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DICTIONNAIRE 

DES HERÉSIES, 
DES ERREURS ET DES SCHISMES, 

QU 

MÉMOIRES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES ÉGAREMENTS 
DE L'ESPRIT HUMAIN, 

PAR RAPPORT A LA RELIGION CHRÉTIENNE. 

R 
* RATIONALISME. Il faut distinguer deux 

époques : le rationalisine ancien et le ratio- 
nalisme moderne. 

Rationalisme ancien. Au milieu des extra- 
vagances de l'idolátrie, des hommes sages 
ont paru. Justement choqués de l'absurdité 
du dogme et de l'abomination du culte, 
qu'avaient-ils à faire? à remonter à la source 
des traditions. Dieu leur en avait ménagé 
jles moyens : un homme d'abord, une fa- 
mille ensuile, un peuple enfin sont consti- 
tués les gardiens de la tradition; plus les 
ténèbres augmentent, plus le phare lumi- 
neux s'élève. Mais les sages se fourvoyèrent; 
au lieu de recourir aux Hébreux, ils inter- 
rogèrent l'Egypte : de là le dégoût des tra- 
ditions. Ceux qu'on nommait les sages ont 
voulu y suppléer, ont pris conflance en eux- 
mémes, ont renoncé à la foi, ont entrepris 
de constituer la vérité sans elle: c'est la 
premiére époque du rationalisme. 

Pour en trouver la racine, il faut fouiller 
dans les temples d'Egypte, distinguer de la 
doctrine exotérique des Egyptiens leur doc- 
trine ésotérique, suivre la marche et les pro- 
grés de celle-ci : 1* raison et explication 
des symboles; 2* doctrine du principe actif 
et du principe passif ; 3° enfin panthéisme. 
Co qui était théologie secréte en Egypte de- 
vient mystères en Grèce. Entre la théologie 
et le rationalisme, l'institut de Pythagore est 
la transition. Bientôt l'esprit humain s'élance 
par toutes les voies à la conquéte des vérités 
primordiales : mis à l'euvre,le raisonne- 
ment, la sensation, le sensualisme‘échouent; 
le scepticisme gagne du terrain; la philoso- 
phie éplorée se jette dans l'éclectisme et s'y 
éteint. 

Mais, pendant que s'accomplissait cette 
épreuve, s'opéraitune autre révolution. Les 
traditions primitives, concentrées dans la 
Judée, commencent à se répandre au dehors 
au moyen 1* de la dispersion d'Israël ; 2* de 
la captivité de Juda. Plus tard, les juifs cir- 
calent en tous lieux, portant avec eux leurs 
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livres sacrés traduits. Un bruitsourd annonce 
au monde un libérateur : il doit sortir de la 
Judée, il rétablira toutes choses. L'avéne- 
ment du Messie justifie la prédiction; le 
genre humain rentre dans sa voie; une 
longue période de foi se prépare : cette foi 
guidera la science dans les siécles éclairés , 
et vaincra l'ignorance dans les âges d obs- 
curcissement. 

Rationalisme moderne. Aprés avoir som- 
meillé longtemps, le rationalisme se réveille. 
Il marche d'abord parallèlement à la foi : 
puis il se hasarde i la perdre de vue; enfin 
il rompt avec clle. 

La raison devient altiére; elle cite la 
religion à sa barre. Aprés avoir étendu sa 
domination sur les sciences morales et poli- 
tiques, la voilà qui s'attaque aux faits. Voy. 
STRAUSS. Onavait fait de la religion a priori, 
de la morale a priori, il ne restait qu'à faire 
de l'histoire a priori : c'est ce qu on a tenté. 
Dés lors le rationalisme a dépasséson terme: 
il ne peut plus que rétrograder. 

Le mouvement rétrograde est déjà com- 
mencé ; la lassitude a gagné les adeptes ; de 
là, le désabusement et les défections. Quel- 
ques-uns se sont jetés dans l'éclectisme; les 
plus sages dans l'école écossaise; le reste 
erre dans un réve vague de progrés indéfini. 

Le rationalisme antique pouvait donner la 
raison de son existence, le rattonalisine ac- 
tue! ne le peut pas : c'est un soulèvement 
sans motifs de l'orgueil humain contre la foi. 

Pour se constituer en dehorsdes traditions, 
le rationalisme moderne a mis tout en œu- 
vre : vains efforts ! Toutes les facultés hu- 
maines ont été mises en jeu : résultat nul! 
Toutefois, l'orgueil humain tient bon. 

Pour empécher qu'il n'y ait accord entre 
la raison et la foi, que le christianisme et la 
science ne se rapprochent, il évoque avec 
appareil le fantóme du moyen áge: mais 
christianisme et moyen âge ne sont pas cho- 
ses identiques. 

Il s'écrie qu'il faut aller en avant, quoi 
1. 
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qu'il arrive : mais , si l'on cst mal engagé , 
pourquoi ne pas revenir en arrière | 

Il s'indigne qu'on propose à l'esprit une 
foi aveugle: mais on ne propose qu'une foi 
x^isonnable. 

Pendant que l'orgueil philosophique se 
débat,la raisen publique a pris l'avance: 
saturée de raftonalisme, elle n'en veut plus. 
Les théories a priori sont décréditées : on 
demande des faits. Il y a donc un mouve- 
ment réactionnaire, qui doit tourner à l'avan- 
tage des traditions, et les hommes de foi ont 
en ce moment une grande mission à remplir. 

Mais il faut qu'ils connaissent l'esprit de 
Ja génération présente, qu'ils se placent 
sur le terrain des faits , qu'ils se mettent en 
rapport avec la science moderne, sans se 
précipiter au-devant des nouveautés, sans 
admetire légérement les faits ni accueillir 
des théories équivoques : la science n'est pas 
infaillible et ne saurait prévaloir sur la 
parole sacrée. Que les apologistes chrétiens 
se tiennent fermes sur les traditions : ils do- 
mineront la science et pourront l'attendre : 
elle arrive, et bientôt elle sera d'accord avec 
eux. Qu'ils ne craignent point, au reste, de 
se trouver à l'étroit. Le champ des traditions 
chrétiennes est vaste : qui saura coordonner 
ce bel ensemble de faits étonnera toujours 
par la grandeur des tableaux. Le champ des 
traditions chrétiennes a de la profondeur : 
qui saura fouiller dans les cavités qu'il ren- 
ferme, fera jaillir des sources d'eau vive qui 
s'élanceront vers les cieux: D'autres feront 
goüler ce que la religion a d'aimable: ils 
feront désirer qu'elle soit vraie. 

«ll se prépare une réconciliation entre 
toutes les sciences, dit Riambourg. La phi- 
Josophie méme participe au mouvement : 
elle avait mission de constater la nécessité 
d'une révélation : elle y a travaillé long- 
temps d'une manière indirecte ; c'est direc- 
tement qu'elle commence maintenant à le 
faire; elle ne s'en tiendra pas là. À mesure 
qu'elle sondera les profondeurs de la con- 
science humaine, l'accord de l'observation 
psychologique avecla révélation ne peut man- 
quer de la frapper : à l'exemple do Pascal, 
ellesignalera ce grand traitde vérité; arrivée 
à ce point, la raisonhumaine envisagera d'un 
autre œil ces marques divines qui servent 
de sceau à la vraie tradition. Les miracles 
lui paraîtront mériter l'attention : elle ren- 
dra hommage à ceux qui se perpéluent sous 
nos yeux ; quant à ceux qui ont servi de 
fondement à la prédication évangélique, elle 
reconnaltra que la critique ne peut les 
entamer. Les choses ainsi préparées, rien 
n'empéchera que la raison et la foi ne renou- 
vellent le pacte antique. Dans ce nouvel 
accord seront nettement posées les préro- 
atives de la raison et la prééminence de la 
oi. Alors tout désordre cesse : le rationalis- 
me est fini. » 

Le tableau que nous venons de tracer 
initie le lecteur aux profondes désolations 
qu'enfante le rationalisme, systéme d'orgueil 
et de bassesse, qui, lorsqu'il désespére de 
comprendre, se met à nier ; et (ce qui donne 

de l'horreur) ne pouvant pas plus se rendre 
compte de sa propre nature que de l'essence 
divine, les confond toutes deux , soit dans 
l'ensemble des étres, le panthéisme, voyez 
ve mot et BPrNosisMB, soit dans sa propre 
apothéose, l'antbropolátrie ! 

Nous ne reviendrons pas sur le rationalis- 
me antique, nous ne nous occupons que de 
ce rationalisme moderne dont la source ac- 
tuelle n'est autre que le principe constitutif 
de la rébellion protestante : la faculté du 
libre examen. 

Si cet examen se bornait aux motifs de 
crédibilité, rien ne serait plus juste, rien ne 
serail plus raisonnable ; mais cette recher- 
che raménerait nécessairement les esprils à 
la vérification des faits, donc au témoignag e, 
donc à l'autorité : dós lors le principe fonda- 
mental de l'orgueilleuse erreur du seiziéme 
siècle serait réduit en poussière. Mais c'est 
aux mystères eux-mêmes que s'atlache ce 
pernicieux examen, sans s'inquiéter de ce 
qu'en rigueur logique, la perception de l'ob. 
jet étant la condition de la possibilité de 
‘examen, celui-ci ne peut s'occuper que 
d'objets abordables à l'entendement humain, 
ce qui, en saine raison , devrait l'empécher 
de soumettre les mystères à ses investiga- 
tions : l'orguei ne raisonne pas ainsi,il ne 
passe pas à côté des objets qu’il ne peut 
scruter, et, conséquent jusqu’à la mort de 
l'intelligence, il les rejette et nie méme leur 
existence. Le protestantisme philosophique 
en est venu à ce point inévitable. Ne pou- 
vant comprendre Dieu, il le rejette tout au 
moins dans sa révélation. Voyez SuPERNA- 
TUBALISME. 

Nous transcrirons ici de belles considéra- 
tions de M. l'abbé de Ravignan. 

« On se demande avec étonnement, dit cet 
auteur, comment il a pu se faire que, dans 
tout le cours des siècles, tant d'incertitudes 
et tant d’incohérences soient venues entra- 
ver et obscurcir les recherches laborieusos 
dans lesquelles l'àme s'étudiait elle-méme. 
L'histoire de la philosophie est en grande 
partie l'histoire des travaux entrepris par 
l'esprit humain pour parvenir à se cdnnal- 
tre. Cesont aussiles archives non-seulement 
les plus curieuses à étudier, mais aussi les 
lus instructives, si l'on sait en profiter. 
Quand on veut mürement y lire et résumer 
attentivement les données philosophiques sur 
la nature de l’âme, sur la puissance et les 
droits de la raison, on trouve alors que deux 
systèmes principaux sont en présence. 

« Lesuns, frappés desimpressions extérieu- 
res et sensibles qui accueillent l’homme au 
berceau, quil'environnent etl'aceompagnent 
dans toutes les phases de son existence mor- 
telle, frappés de ces relations entretenues 
sans cesse au debors par l'action des orga- 
nes et des sens, les uns, dis-je, ont cru que 
le fondement de nos connaissances, la puis- 
sance réelle de l'âme et les droits de la rai- 
son devaient être sartout placés dans l'ex- 
périence. C'est ce qu'on a nommé l'empiris- 
me ; et par ce mot, je ne veux pas seulement 
cxprimer ici l'abus, mais encore l'usage de 
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l'obsérvation et de la sensibilité considérées, 

selon quelques-uns, eommele principe même 
de nos connaissances. 7 | 

« L'autre système, d'un spiritualisme plus 
noble et plus élevé, place lá nature de l'âme, 
ses droits, son pouvoir premier dans l'idée 
méme purement intelléctuelle. Ainsi , au 
moyen de l'idée pure, Fâme conçoit et déve- 
loppe la vérité par son énergie propre et 
intime. C'est l'idéalisme. Et ici encore , je 
ne veux pas non plus nommer seulement un 
excés. L'expérience donc, l'expérience sen- 
sible et l'idée pure, voilà, je crois, les deux 
banniéres distinctes sous lesquelles on peut 

- ranger la plupart des théories laborieuse. 
ment enfantées pour exprimer le principe de 
nos connaissances, la náturc mémede l'áme et 
les droitsdela raison. Les uns ont semblé tout 
rapporter à l'expérience,les gutres à l'idée. 

« Il faut s’arréteravec l'œil d'une considé- 
ration attentive sur ces dispositions exclusi- 
ves et contraires des hommes qui furent 
nommés sages au sein de l'humanité. 

« Des esprits exclusifs et trop défiants 
peut-étre à l'égard des pures et hautes spé- 
culations dela pensée s'emparérent de la 
matière et des sens, et s'y établirent comme 
au siége méme de la réalité, ils crurent pou- 
voir y recueillir tous les principes, toutes les 
connaissances et les idées de toutes choses. 
Iis adoptérent l'empirisme : d'immenses abus 
s'ensuiyirent. » 

M. de Ravignan trace l'histoire de l'empi- 
risme ou de la philosophie expérimentale en 
Orient, en Grèce, en Angleterre ct en France. 
I expose également l'histoire de l'idéalisme, 
et rappelle que les plus illustres représen- 
tants de cette philosophie furent, avec les 
contemplatifs d l'Inde, Pythagore,les méta- 
physiciens d'Elbe, Platon, et depuis le chris- 
lianisme , saint Augustin, saint Anselme , 
Descartes, Mallebranche, Bossuet, Fénelon, 
Leibnitz. L'école allemande vint ensuite, et 
l'orateur montre qu'elle se précipita dans 
tous les abus de l'idéalisme le plus outré : 

« Des hommes, dit-il, qui ne manquaient 
assurément ni de force ni d'étendue .dans 
l'intelligence, se sont un jour séparés de tous 
les enseignements de la tradition. Ils ont 
méprisé les travaux des vrais sages et toufes 
les données du sens commun: ils se sont 
enivrés de leurs propres pensées. L'orgueil 
de l'esprit et ses illusions, qu'ils se dissimu- 
laient peut-étre À eux-mêmes, les ont en- 
trainés bien loin, bien loin du but. Alors 
tout a vacillé à leurs regards, tout a paru 
mouvant devant leurs yeux ; leur vue s'est 
obscurcie. Ils n'ont plus rien apercu de sta- 
ble ni de fixe. Ils n'ont plus reconnu de 
bases et. n'ont. plus retrouvé d'appuis. La 
foi était la terre de refuge et de salut. Ceg 
hommes n'avaient plus la foi. La pierre an- 
gulaire, le Christ permanent dans l'Eglise , 
s'était lransformée pour eux en vague phé- 
noméêne, en vaine évolution de l'idée, pas 
autre chose. | e 
'« Mjis alors la vie véritable a fui de ces 

âmes, et elles n'ont eu pour dernière conso- 
lation et pour dernière espérance qu'un af- 
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freux désespoir dans une négation univer- 
selle et absolue. Il faut donc courageuse- 
ment rester dans son bon sens, il faut éviter 
courageusement les extrêmes, il faut respec- 
ter les bases posées et réfléchir longtemps 
avant de prononcer. Il faut reconnaître les 
bornes avec les droits et l'action véritable 
de la raison humaine. » Ut 

Trois choses,suivantl'orateur, constituent 
la raison humaine, ou du moins peuvent 
servir à en déterminer les droits : l’idée, 
l'expérience et le besoin d'autorité. | 

« Si l’on veut n’accepter que les droits de 
l'idée pure, on risque de s'abimer dans le 
gouffre des abstractions : si l’on veut n'ac- 
cepter que l'expérience des sens tout seuls, 
on courbe la dignité de l'intelligence ct de 
l'esprit sous lc joug des sens et des organes, 
si l'on ne veut en toutes choses que l'àuto- 
rité et la foi, jele dirai avec franchise, onrend 
l'autorité et la foi impossibles à la raison. 

« Trop généralement, les philosophes scin- 
dent l'homme et le divisent violemment. Si 
l'on acceptait l'homme tout entier, tel qu'il 
est, avec ses facultés diverses : si l'on accep- 
lait l'homme avec sa vue intellectuelle et 
pure, avec sa force expérimentale et sensi- 
le, avec son intime et invincible besoin de 

vérilés divines et révélées, alors on aurait 
l'homme tout entier, on aurait la vraie na- 
turc do l'àme, les conditions et les droits 
véritables de la raison. Mais ce n'est pas là 
ce qu'on fait : on prend une faculté, une 
partie, une forcé de l'homme, et l'on y 
place toute la raison et toute la philosophie. 

« Un exemple illustre va éclaircir ce que 
je viens d'énoncer. Quand Descartes parut, 
il voulut pénétrer toutes les profondeurs de 
l'âme, sonder Ja nature intime de la raison, 
et recommencer méthodiquement toute la 
chaîne de nos connaissances. Ce fut alors 
qu'il prononca le mot devenu si célèbre : Je 
pense , donc je suis. Quant à moi, il me 
semble que Descartes aurait pu tout aussi 
bien dire : Je pense et je suis, ou j'existe et 
je pense, car nous avons également la cons- 
cience et de notre pensée et de notre exis-- 
tence. Vous en conviendrez, je crois : ces 
deux vérités sont simultanées, elles sont 
évidentes au méme degré pour la raison. 
C'est par une seule et méme perception do 
l'âme que nous connaissons notre existence 
aussi biep que notre pensée. 

« Par où, et c'est là que je veux en venir, 
par où vous pouvez bien comprendre que, 
pour avoir la nolion vraie de l'àme , les 
conditions constitutives de la raison, il faut 
unir sainement l'uu avec l'autre l'élément 
empirique et l'élément idéaliste, c'est-à-dire 
en d'autres termes, et en termes fort simples, 
l'idée et l'expérience ; et pourquoi ? parce 
qu'il y a simultanément dans l'homme ces 
deux choses, ces deux facultés, ces deux 
principes : l'idée et l'expérience. Et c'est ce 
que j'ai voulu signifier en associant ainsices 
eux mots : je pense et j'existe ; expression, 

l'une du monde logique ou de la pensée, 
l'antte du monde expérimental et sensible. 

« Voilà donc, si nous voulons en conve« 
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nir, le double ólóment qui constitue d'abord, 
à nos regards, la nature intellectuelle de 
l'homme et la force première de la raison ; 
l'idée, la vue intellectuelle et pure du vrai ; 
et l'expérience, ou la connaissance que les 
sens nous donnent des objets extérieurs et 
sensibles. À la premiére des facultés, à l'idée, 
correspondent toutes ces notions générales, 
spirituelles, qui ne peuvent nous venir par 
les seus, telles que les notions de l'étre, du 
vrai, du bon, du juste, auxquelles il faut 
joindre l'amour nécessaire de la béatitude , 
e besoin d'agir pour une fin, pour un but , 
pour une fin qui soit complète et dernière. 

t là, vous avez le fond naturel de notre 
intelligence et ce qu'on peut nommer les 
premiers droits constitués de la raison.... 

« Qu'arrive-t-il donc et qu'ai-je à dire en- 
core ? Ah ! la raison impatiente s'agile, elle 
cherche, elle cherche, elle avance et avance 
toujours. Tout à coup sa vue s'obscurcil, sa 
vigueur s'arréte. Elle chancelle comme un 
homme ivre. Elle se débat en vain au milieu 
d'épaisses ténèbres. Que s'est-il donc passé ? 
C'est que, loin de la portée , loin de l'œil 
intelligent de l'homme, par delà les limites 
naturelles de l'expérience et de l'idée, au 
delà de toutes les lois de l'évidence, au delà, 
bien au delà s'étendent encore les immenses 
régions de la vérité. Oui, par delà, il y a en- 
core l'invisible, l'incomprébensible, l'infini! 
et vous n'en pouvez douter ; car vous savez 
que Dieu habite la lumiére inaccessible. Et 
méme dans l'ordre humain il y a encore loin 
de nous, hors de la portée de notre vue, de 
notre intelligence, il y a lestemps, les lieux, 
jl y a tous les faits du passé. 

« Mais pour nous en tenir à la connais- 
sance de Dieu seul, pour en venir à ce ca- 
ractére dernier que je vous signalais en com- 
mençant, aprés les premières notions tradi- 
tionnelles sur la Divinité, avouons-le , ni 
l'idée, ni l'expérience , ni l'intuition, ni le 
raisonnement ne peuvent plus ici nous ser- 
vir davantage, car il s'agit de sonder les 
profondeurs de l'infini, il s'agit de mesurer 
'éternité. Quel homme alors ne doit trem- 
bler? Seigneur! qui viendra donc à notre aide? 

« Nous avons la fi. La fói, elle avance 
toujours, elle ne craint rien, elle ne craint 
pas de s'élancer dans les régions de l'infini 
et de l'incompréhensible. Entendez-le donc, 
je vous en prie. La foi, glorieuse extension 
de la raison, lui apporte ce qu'elle n'a pas , 
lui donne ce qu'elle [ne peut ni saisir ni at- 
teindre. C'est un don du Seigneur, un bien- 
fait de la gráce divine. | 

« Oh l oui, vous ne l'avez pas comprise 
la dignité de cette foi, vous qui prétendez 
qu'elle veut asservir, étouffer, restreindre 
Ja raison. Vous ne croyez pas, peut-étre, vous 
qui m'écoutez en ce moment ; peut-étre, dans 
une de vos heures railleuses, vous avez en 
pitió ceux qui croient. Mais , prenez garde; 
nous n’acceplons pas votre compassion et 
votre pitié. Croyants, et croyants sincères , - 
nous avons la raison comme vous ; comme : 
vous, el avec elle, nous avangons ; et plus 
que vous peut-être, nous allons jusqu'à ses 

limites ; nous admettons tout ce qu'elle ad- 
met, tout ce que vous admettez, et plus en- 
core, permettez-moi de le dire. Mais là où 
vous vous arrétez, nous avancons encore ; 
là où vous vous épuisez en vain, nous pos- 
sédons, vainqueurs paisibles ; là où vous 
balbutiez, nous affirmons ; là oà vous doutez, 
nous croyons; là où vous languissez incer- 
tains et malbeureux, nous triomphons et 
nous régnons heureux. Telle est la foi, et 
voilà comment elle vient Telever la dignité 
de l'homme par les mystéres divins qu'elle 
révéle. Il est vrai, la foi vous soumet à une 
autorité, à l'autorité de la parole divine qui 
daigna un jour se démontrer à la raison de 
l'homme, parce que la raison avait, en vertu 
des dons du Seigneur, le droit de demander 
cette démonstration et cette preuve. Un jour, 
sur cette trerre bénie de la Judée par les mi- 
racles et les lecons de l'Homme-Dieu, cette 
manifestation de l'autorité divine s'accom- 
plit. La raison l'entendit, elle la concut, elle 
la reconnut, et la foi s'établit: foi éminem- 
mentraisonnable, puisquenous l'enseignons, 
et nous le répétons sans cesse, la raison, 
pour croire, ne peut, ne doit se soumettro 
qu'à une autoritéraisonnablement acceptable 
et certaine...... 

« Non, la foi ne vient pas, l'autorité di- 
vine ne vient pas non plus arréter l'essor 
de la raison. Au contraire, la foi vient ar- 
racher l'esprit vacillant de l'homme à l'em- 
pire des ténébres et d'incertitudes infran- 
chissables pour tous ses efforts. Et quand 
la foi a ainsi établi son paisible empire, 
quand elle règne au fond de nos cœurs, 
alors la raison peut en sûreté parcourir , 
mesurer, pénétrer, sonder cet univers im- 
mense, si généreusement laissé à ses libres 
investigations. Soit donc que recueillie en 
elle-méme, elle descende profondément dans 
l'âme pour étudier sa nature intime, et re- 
monter aux principes premiers, à l'essence 
méme des cboses; soit que, reportant les 
regards sur ces mondes visibles, elle en dé- 
couvre les phénomènes, elle en saisisse les 
lois, elle marque, au milieu du torrent des 
faits, la haute économie du gouvernement 
du monde, alors toujours à l'abri tutélaire 
de la foi, l'homme intelligent est libre et 
vraiment grand, il mesure toute l'étendue de 
la terre et des cieux, il ne connaît plus d'obs- 
tacles ni de barriéres, assuré qu'il est de 
marcher à la suite de la parole et de l'auto- 
rilé divine elle-même. C'est ainsi, et c'est 
ainsi seulement que la raison s'élève et 
grandit, garantie contre ses propres écarts; 
C'est ainsi qu'elle s'éléve jusqu'au plus haut 
degré de la science véritable ; oui, elle a con- 
quis toute sa dignité par l'obéissance méme 
qu'elle rend à cette loi, et elle devient lo 
pins noble et le dernier effort du génie 
"homme, lorsque, en donnant à. ses fo 

tout leur développement, elle a respecté aussi 
les limites de sa nature, et qu'elle a mérité 
de s'unir à la lumiére et àla gloire divines. 

« J'ai dit tout ce que je voulais dire. Il me 
semble que nous avóns, quoique bien en 
abrégé, fixé certaines notions suffisantes sur 
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notre nature inteligente et sur les droits 
de la raison. Je les résume en peu de mots. 
Trois états, ou trois espèces de connaissance 

et d'affirmation : l'évidence ou intuition , le 
raisonnement ou déduition, la foi. Ce sont là 
trois actes ou fonctions de l’âme qui cor- 
respondent à autant de voies ou moyens 
d'arriver à une affirmation certaine : l'idée, 
l'expérience, l'autorité. Hors de là, je ne 
crains pas de le dire, il n'y a pas de vraie 

, philosophie, il n’y a pas de notion vraie de 
' l'homme, il n'y a pas de justice rendue à la 
naturè intelligente. 

« Pour achever, s'il est possible, d'écarter . 
d'injustes répulsions, nous placerons direc- 
tement en présence la philosophie et l'auto- 
rité catholique ou l'Eglise. Nous demande- 
rons franchement à la philosophie et à la 
raison tout ce qu'elles réclament et exigent 
de l'autorité et de la foi catholique ; et nous 
reconnaltrons que la philosophie obtient avec 
le catholicisme tout ce qu'elle a le droit de 
réclamer, et que ce qu'elle n'obtient pas, elle 
n'a aucun droit de le réclamer..... 

« La raison réclame avec justice pour 
l'homme quatre choses : le droit des idées et 
des vérités premières; le droit de l'expérience 
et des faits; des solutions fixes sur les grandes 
questions religieuses; enfin un principe fécond 
de science, de civilisation et de prospérité. Par 
la foi, et par la foi catholique seule, la raison 
obtient ici tout ce qu'elle est en droitd'exiger. 

« 1° La saine philosophie, d'accord en ce 
point avec la théologie la plus communé- 
ment approuvée, a de tout temps demandé 
que, dans l'analyse de la certitude, on vint 
se reposer en dernier lieu sur les premiers 
principes et les premiéres vérités qui nous 
sont évidemment connues et qui constituent 
en quelque sorte le fond méme de l'áme. 
À ces premiers anneaux doit nécessairement 
se rattacher la chaîne des vérités admises, 
quelles qu'elles soient, sans quoi elles se- 
raient comme des étrangers qui demeurent 
en dehors, n'ont point de place au foyer 
domestique, et ne sont unis par aucun lien 
à la famille méme. 

« Aussi l'Eglise catholique a-t-elle tou- 
jours entendu étre acceptée raisonnable- 
ment, avoir toujours un lien dans l'intime 
raison de l'homme. L'Eglise n'a jamais pré- 
tendu faire admettre son autorité , méme in- 
faillible et divine, sans qu'elle se rattachát , 
avec la gráce, à un principe intérieur de con- 
viction personnelle. Voilàce qu'il faut savoir. 

« Eh bien! au fond de l'àme vit et de- 
meure un intime besoin d'autorité : il est 
impossible d'en disconvenir; il forme comme 
la conscience universelle du genre humain; 
besoin d'autorité pour les masses, même en 
des choses accessibles à l'intelligence, mais 
qui exigeraient des efforts hors de propor- 
tion avec l'état de la multitude ; besoin d'au- 
torité pour les esprits plus cultivés et pour 
le génie lui-même, en présence de l'invisi- 
ble, de l'incomprébensible, de l'infini, qui 
$c renconíre sans cesse au-devant des pen- 
sées de tous les hommes. Aussi voyez da 
toute part cctio étonnante propension à 
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croire le merveilleux et l'inconnu, propene 
sion qui existe dans la nature et qui n’est 
pas en soi un instinct de crédulilé aveugle , 
mais bien plutôt la conscience d’un grand 
devoir et d'un grand besoin, du besoin de 
l'infini, qui manque à l'homme, que l'homme 
cherche et qu'il doit trouver. 

« L'autorité de l'Eglise, enseignant et dé- 
finissant les choses divines et inconnues, est 
donc, sous ce rapport, en parfaite harmonie 
avec ee besoin immense et universel de'la 
raison humaine, avec le besoin d'autorité, 
avec le besoin du merveilleux et du mystére. 
Et n'est-ce pas déjà se rattacher à un 
principe intérieur? | 

«9» De plus, les fondements de la certitude 
morale ou historique appartiennent aux pre- 
miers principes et aux premières vérités de 
l'intelligence. Quant à l'acceptation certaine 
des faits, il n'y a rien dans l’âme qui soit exigé, 
sice n'estun témoignage qu'on ne puisse soup- 
conner nid'illusion, ni d'imposture. Mais, en 
vérité, nous prend-on pour des insensés ? et 
comment donc croyons-nous? les apôtres, les 
martyrs, les Péres, les premiers chrétiens 
sont des témoins de faits contemporains ou 
peu éloignés. Leurs vertus, leur éminente 
sainteté, leur constance, leurs sacrifices, 
leur nombre, leur caractère et la haute 
science de plusieurs écartent à jamais du 
témoignage rendu par eux aux faits divins la 
possibilité méme de l'erreur et du mensonge. 

' « Et que voulez-vous donc? qu'exigez- 
vous pour des faits? Sincérement, une tra- 
dition historique peut-elle étre plus grave , 
‘plus imposante, plus suivie, plus sacrée que 
cette tradition catholique sur les fails mêmes 
qui ont fondé l'Eglise et son indestructible 
autorité ? Qu'y a-t-il ici de vraiment rai- 
sonnable et philosophique, devant des faits 
immobiles et certains comme un roc ? Après 
toul, nous croyons sur un témoignage po- 
sitif et irrécusable. Que peut demander de 
plus une philosophie saine et éclairée ? Elle 
cesse de l'étre, quand elle cesse de croire. 

« Donc, si nous croyons, c'est autant pour 
servir les droits de la raison que pour en 
remplir les devoirs. La foi toute seule peut 
conserver ici la vérité des idées et' la force 
de l'expérience, en consacrant et les pre- 
miers principes de l'intelligence et la certi- 
tude des faits. Or, tous les faits du christia- 
nisme sont liés à l'institution de l'Eglise et 
de son autorité : un méme apostolat, ua 
méme témoignage, une méme origine, une 
méme foi reproduisent les uns, établissent 
l’autre. Nous possédons ainsi une logique 
invincible; nous vivons par la force d'un 
syllogisme tout divin, type supréme de phi- 
losophie véritable. Entendez -le! Ce que 
Dieu méme garantit et affirme est incontes- 
table et certain. Or, Dieu, par les faits avérés 
de sa toute-puissance, garanlit et prouve 
l'institution de l'autorité catholique annon- 
cée, établie, exercée en son nom. Donc cette 
autorité est divinement certaine. | 

« Vous le voyez : la philosophie pouvait 
légitimement réclamer les droits des idées ou 
vérités premières, les droits de l'expérience où 
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des faits ; l'autorité catholique les sauve tons 
et les consacre par sa démonstration méme. 5 

3° Passant ensuite à la troisième subdivi- 
sion, M. de Ravignan montre que l'Eglise 
donne de hautes et positives solutions sur la 
nature de Dieu, de l’âme et de ses destinées, 
sur le culte vrai à décerner au Créateur, sur 
les conditions de réconciliation et d’unioû 
avec lui, tandis que la philosophie se tour- 
mente, se fatigue et ne balbutie que des 
chiméres ou des erreurs. Seule, l'Eglise af- 
firme et définit tout sur ces points entre les 
académies flottantes , entre les philosophies 
divergentes et incertaines, entre toutes les 
ignominies de la pensée. Qu'on ne dise pas 
que dans ces solutions il se rencontre des 
mystères. Comment n'y en aurait-il point, 
puisqu'il s'agit de l'infini ? N'y en a-t-il pas 
partout? Les mystéres sont un nouveau 
bienfait : ils fixent à jamais l'esprit en pré- 
$ence des profondeurs divines, et ils sont les 
flambeaux du monde; car la foi ne se borne 
pas à rallumer les flambeaux de la raison 
que nous avions éteints, elle y allume de 
nouvelles et célestes clartés. 

« Dieu se féconde lui- méme et trouve 
dans son essence intime les termes réels et 
distincts de son activité infinie, sans que ja- 
mais une création lui ait été nécessaire : Ie 
dogme de la Trinité nous le montre. La sa- 
gesse incréée s'incarne pour nous servir de 
modèle et nous instruire, mais surtout pour 
le rachat du genre humain par le sang d'un 
sacrifice tout divin : le besoin de répara(ion 
et de rachat est le cri de l'humanité... Allez 
dire à saint Augustin, allez dire à saint Tho- 
mas et à Bossuet que les mystères de la foi 
chrétienne entrayent et arrêtent l'élan de Ja 
raison ainsi que du génie. lls vous répon- 
dront qu'ils n'ont de lumières que par Îles 
mystères, qu'ils n'ont connu que par eux [fe 
monde, l'homme et Dieu; et dans leurs éton- 
nantes élévations sur la foi, ils vous ravi- 
ront d'admiration et vous inonderont de clar- 
tés divines. Ainsi, la raison veut et doit vou- 
loir des solutions sur les plus grandes ques- 
tions, sur les plus grands intérêts : elle ne les 
trouve que dans l'autorité catholique seule. 

« &* Enfin, la philosophie et Ja raison ré- 
clament avec justice un principe fécond de 
science, de civilisation, mais d'ordre óga- 
lement. Pour la science, que faut-il? Des 
points de départ et des donuées fixes. Sans 
ce secours, nul moyen d'avancer, puisque 
les découvertes sont rares et que l'intuition 
puissante du génie n’apparaîl qu'à des in- 
tervalles éloignés dans un bien petit nom- 
bre. Ges points de départ, ces données 
fixes , c'est l'autorité catholique qui les 
fournit en définissant, d'une maniére cer- 
taine ; Dieu, la création, l’âme bumaine, 
son immortalité, sa liberté, sa fin derniére, 
le désordre moral et le besoin de réparation. 
li en va de méme du principe de civilisation. 

« L'autorité catholique est un principe ci- 
vilisateur, précisément parce qu'elle fixe et 
définit. Elle pose des dogmes, des barriéres; 
lle établit seule dans la société humaine des 

doctrines arrétées et fondamentales, Kiquand 

il n'y a plus de foi définie dans les intelli- 
gences, quand il n'y a plus d'autorité qui 
enseigne souverainement les esprits sur les 
vérités religieuses, alors la raison et Ta pen- 
sée retournent à l'état sauvage. Je ne vou- 
drais rien dire assurément d'offensant pour 
personne. J'exprime un fait, la logique du 
ibre examen et de l'indépendaànce absolue 

de l'idée humaine s'est pleinement próduite 
et développée de nos jours dans Ia philoso- 
hie de Hégel et dans les philosophies ana- 
ognes. Mais que sont ces philosophies? La 
subversion entière de toute réalité et, par 
suite, de tonte morale, de toute religion, 
de tout ordre social. Et lés: peuples remués 
jusque dans leurs fondements, (toutes les 
ases intellectuelles et politiques ébranlées, 

ne signalent que trop, dans un grand nom- 
bre, les effets de l'abandon funeste où l'on a 
prétendu laisser le pouvoir régulateur des 
croyances el des doctrines religieuses. 

« Il faut hardiment prononcer que l’auta 
rité catholique est le palladium vrai et le 
gardien sauveur de la liberté méme de pen- 
ser ; car elle lui évite la folie, ce qui est bien 
un grand service à lui rendre. C'est donc la 
raison elle-méme qui accepte l'autorité ca- 
tholique, qui l'accepte et l'embrasse étroite- 
ment, parce qu'elle la voit évidemment 
acceptable et certaine... L'Eglise seule au 
monde lui apparaît remplissant réellement 
les conditions de celle autorité nécessaire. 
Antique, pure, sainte, le front ceint des 
gloires des martyrs ét du génie, l'Eglise 
poursuit jusqu’à nous sa marche majes- 
(ueuse et calme, au milieu des oscillations et 
des tempêtes. Elle tient déroulées dans sa 
main les traditions sacrées de l'Evangile et 
de l’histoire , qui ont marqué du sceau de 
l'institution divine son origine et sa durée. 
L'Eglise parle aux yeux, à la conscience, 
au bon sens, au cœur, à l'expérience; elle 
parle le langage des faits et des vérités dé- 
finies qui rencontrent toujours dans les âmes 
sincères, avec le secours divin, un assenti- 
ment généreux et paisible. La raison, sou- 
tenue de la grâce, attache alors sûrement à 
la colonne del'autorité les premiers anneaux 
de la chaîne; ses convictions les plus intimes 
s'unissent en Dieu méme à Ja foi enseignée. 
L'homme, éclairé d'en haut, habite alors 
une grande lumiére , loin du doute, lpin des 
recherches et des anxiétés pénibles...Et c'est 
ainsi qu'à l'ombre del'autorité catholique et 
de Ja doctrine, la société s'avance dans les 
voies régulières de Ja science et de lacivilisa- 
tion, de la force et de la prospérité véritable.» 

. En outre, il faut prouver que ce que la 
philosophie n'obtient pas de l'Eglise; elle n'a 
pas le droit de l'exiger. | 

Placée en présence de l'autorité eatholi- 
que , la philosophie n'oblient pas : . 

{° La sanction de sa folle et déplorable 
prétention de tout recommencer et de tout 
créer de nouveau : le monde, la vérité, la 

religion, Dieu, l'homme, la société et la phi- 
Josophie elle-méme; commesi rien n'avait 
été trouvé ni défini jusque-là, comme si 

l'humanité n'avait pas encore été enseig nés, 
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2° La raison n'obtient pas de professer 
l'indépendance absolue de l'idée humaine, 
en sorte que, dans le domaine de l'intelli- 
gence, Dieu soit l'inférieur et la raison le 
maître. Non ; il faut savoir que Dieu règne, 
vérité souveraine, intelligence infinie, et 
qu’à tous ces titres il peut nous enseigner 
quand il lui plaît, et comme il Jui plait. 
Quoi! nous pouvons révéler notre áme à nos 
semblables en toute liberlé , et Dieu ne le 
pourrait pas ? La prétention serait étrange. 

8° La raison n'obtient pas d'échapper sans 
cesse à la langue des faits, à des preuves 
immenses de tradition et d'histoire. Le para- 
logisme et l'absolu ne sont pas un droit. 
Mais non; on veut réver à loisir, se bercer 
dass des nuages, construire a priori un 
monde et un christianisme aventureux et 
des systèmes sans fin, quand Dieu, créateur 
et réparateur, a báti de ses mains l'univers 
catholique. 

« Prétendre ne reconnaitre d'autre voie, 
ni d'autre guide en religion que la raison 
spéculative et l'abstraction vague, c'est se 
perdre comme la fumée dans les airs. Nous 
ue tarderons pas sans doute à trouver des 
histeriens qui traduisent de la sorte les faits 
de Charlemagne et de saint Louis en purs 
phénomènes de l'idée ou bien en météores 
atmosphériques. Et n'avons-nous pas déjà 
des histoires qui semblent approcher de 
«ette perfection nouvelle? A chaque genre 
de vérité sa certitude : aux vérités seulement 
inteHectuelles, la certitude métaphysique ; 
aux lois de la nature, la certitude physique 
ou d'ebservalion; aux faits, la certitude 
biatorique ou du témoignage; et cette der- 
pióre est absolue comme les autres. Ne l'ou- 
blioams jamais! Táchons de vivre dans le 
monde positif et réel. Quand il s'agit donc 
d'une question do fait, la philosophie n'a pas 
le droit d'oublier l'histoire ou de la traduire 
en abstraciions idéales.» 

h^ La raison n'obtient pas non plus de re- 
trancher le lien étroit et nécessaire entre la 
vérité etla vertu. C'est là le grand sophisme du 
jour. On prétend laisser la foi catholique et 
garder la morale: on se trompe, on ruine 
l'une et l'autre. Sans les dogmes, plus de 
base et de sanction pour les préceptes. 

« On l'a dit avec raison, une morale sans 
dogme est une justice sans tribunaux, une 
loi sans pouvoir ni sanction. » 

6° Enfin, la raison n'oblient pas devant 
l'autorité catholique d'inventer ces progrès 
du dogme et de la morale religieuse, sem- 
blables aux progrès de l'industrie et des ma- 
chines, parce que Dieu a dit la vérité à 
l’homme, et que la vérité pour l’homme d’un 
temps est la vérité pour lous les temps; car 
elle est immuable comme Dieu méme, son 
auteur et son type. 

« Qui, Dieu est venu au secours de l’in- 
ceritude et de la mobilité humaine. Il a 
lacé au milieu d'un horizon infini un centre 

immobile, l'autorité, et l'autorité révélée. 
Nul progrès ne peut la changer. Avec ces 
religions progressives de l'humanité, de 
l'idée, du socialisme et je ne sais quelle autre 
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encore, s’il fallait, pour avancer, changer à 
la manière dont les choses humaines, dit-on, 
progressent ici-bas, grand Dieul ce serait 
faire descendre trop bas et l’homine et son 
auteur : l’homme, dont le besoin religieux 
serait alors le jouet légitime de toutes les 
influences et de toutes les réveries passagè- 
res ; Dieu, dont la connaissance, le culte, les 
lois , les éternelles prévisions seraient ainsi 
subordonnées aux variations des áges, aux 
chances des opinions, aüx luttes et aux ca- 
prices des partis et des révolutions humaines. 

« El si, par le progrès on entend, comme 
il semble, une divinité qui se transforme 
fatalement et sans fin elle-même, et qu'on 
ne craint pas de nommer, à la vue d’une 
aberration si triste, d'une méconnaissance 
si profonde de l'humanité, je n'ai plus le 
courage de rien dire; je ne sais que m'affli- 
ger en silence. Non, non, ce progrés n'est 
pas un droit; il n'est qu'une parole violente, 
jetée contre l'Eglise, sans signification et 
sans fondement. Le progrés est tout entier 
dans le retour à une foi immuable qui ra- 
mène sans cesse les esprijs au foyer divin de 
toutes les lumières. 

« 6° Enfin la philosophie n’oblient pas, en 
présence de l'Eglise, le droit à une indiffé- 
rence totale, une égalité absolue de toute 
doctrine, de toute croyance et de toute Eglise ; 
car ce serait bannir la vérité dela terre et 
rendre le monde inhabitable pour des étres 
doués de raison. Toutes les religions et toüs 
les cultes, dites-vous, sont indifférentà pour 
la conscience et gour le bonheur des peu- 
ples. Cette indiférence philosophique est 
méme le grand trophée conquis par l'esprit 
moderne. ll en est ainsi, dites-vous | Alors, 
oui et non, affirination et négation, schisme 
et unité, déisme et foi, panthéisme et chris- 
tianisme, méme l'athéisme, tout est uni, 
associé, confondu, également vrai, égale- 
ment sain, pur et bon. Telle est la logique 
d'une tolérance fausse et cruelle dont on fait 
si grand bruit. Plus donc de foi exclusive; 
à la bonne heure! Quoi que l'on puisse pen- 
ser ou dire, c'est toujours une méme religion, 
une méme Eglise où tous les esprits sont 
réunis, fort étonnés, sans doute, de se trou- 
ver ensemble. Mais ou ne voit pas que c'est 
là seformer uu dieu pire que ceux du poly- 
théisme. Dans le délire païen, toutes les 
folies, tous les crimes étaient du moins par- 
tagés entre la foule des dieux et attribués à 
chacun dans des degrés divers d'infamie : 
ici, lc perfectionnement nouveau confondrait 
et réunirait dans un seul et même degré 
d'approbation et d'égalité divine toutes les 
contradictions, toutes les erreurs, toutes les 
varialions, toutes les ignominies, c'est-à-dire 
tout ce qu'il plairait aux hommes d'appeler 
religion et culte. 

« Il faut plaindre ceux qui défendent avec 
tant d'ardeur un principesi fécond en d 
plorables conséquences. La vérité est une, 
essentiellement une, comme Dieu est un, 
clle est éternellement inconciliable avec le 
faux qui estson contraire. Vous ne voulez 
plus d'autorité, plus d'unité de foj et d'y 
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lise. Qu'avez-vous? Vous repoussez ces 
ogmes intolérants; ils attentent à la liberté 

de la philosophie et de la science. Ils arré- 
tent le développement de la civilisation et 
de l'amour vrai entre les hommes. Alors, il 
n'y a plus de liberté, de science, de vertu ni 
d'amour, que là où ne se trouve plus la vé- 
rité, où méme elle devient impossible; oui, 
la véritó est impossible dans l'égalité pré- 
tendue de toutes les croyances et de tous les 
dogmes aux yeux de la conscience humaine. 

« Au contraire, l'unité catholique de foi 
et d'Eglise est le lien parfait de la société et 
de la charité de tous les hommes. Ceux qui 
croient, on les tient étroitement embrassés; 
ceux qui s'égarent , on les cherche ; le zèle, 
amour véritable, les appelle, les attire par 
tous les efforts. Et telle est la raison même 
de la lutte soutenue avec constance par l'E- 
glise contre les séparations et les erreurs : 
elle méne et dirige ainsi avec force sa barque 
de salut parmi les naufrages et les tempêtes, 
afin d'arracher à la mort les victimes ballot- 
tées cà et là au gré de tous les vents. 

«Pauvre voyageur, arrête! fatigué dans ta 
course au milieu des flots, éloigné de la 
route, sans guide et sans boussole, tu vas 
périr. Insensé, tu cherchais un monde nou- 
veau, il est trouvé ; tu croyais commander 
en maître à l'Océan, Dieu seul y règne. Tu 
dédaignais, pour voguer au loin, les routes 
vulgaires et les lois d'une longue expé- 
rience : tu voulais avancer toujours et con- 
quérir toujours; tu prétendais n'avoir plus 
besoin ni du port ni du pilote, et tu n'as 
rencontré que déceptions améres, anxiétés 
cruelles, luttes violentes; trop souvent s'en- 
tr'ouvrit devant tes yeux l'ablme du déses- 
poir et de la mort. Regarde! prés de toi 
navigue en paix le vaisseau vainqueur des 
mers ; seul il Uoffre un refuge assuré et te 
promet le voyage sans péril. » 
REBAPTISANTS. C'est le nom que l'on 

donnait à ceux qui prétendaient qu'il fallait 
rebaptiser les hórétiques : cette erreur fut 
d'abord soutenue par Agrippin, ensuite par 
saint Cyprien, et adoptée dans le quatriéme 
siècle par les douatistes. 

L'an , on commenca à disputer en 
Afrique sur le baptéme des hérétiques. 

Les novatiens rebaptisaient tous ceux 
qui passaient dans leur parti. Un nommé 
Magnus , croyant qu'il ne fallait avoir rien 
de commun avec les hérétiques, ou crai- 
gnant qu'on ne parüt suivre Novatien 
en rebaptisant comme lui, demanda à 
saint Cyprien s'il fallait rebaptiser ceux qui 
uittaient le parti de Novatien et rentraient 
ans l'Eglise (1). 
Saint Cyprien répondit que, puisqu'il fal- 

Jait rebaptiser tous ceux qui avaient été 
baptisés par des hérétiques ou schismati- 
ques, les novatiens n'en devaient pas êlre 
exceptés ; il se fondait sur ces principes: . 

1* Ceux qui sortent hors de l'Eglise doi- 
vent être considérés comme des païens et, 
par conséquent, tout à fait incapables de faire 
es fonctions de ministres de Jésus-Christ. 
(1) Cypr., ep. 69, édit. de Dodvel. 

2% L'Eglise étant unique et renfermée dan$ 
une seule communion, il fallait qu'elle fát 
du cóté de Novatien ou de celui de Corneille. 

3° Novatien ne pouvait pas donner le nom 
d'Eglise à son parti, parce qu'il était destitaé 
de la succession des évéques, ayant été or- 
donné hors de l'Eglise. 

k° Les hérétiques et les schismatiques 
étant destitués du Saint-Esprit, ils ne pou- 
vaient pas le conférer à ceux qu'ils bapti- 
saient, non plus que le pardon des péchés, 
qu'on ne pouvait accorder sans avoir le 
Saint-Esprit : qu'on ne peut se sauver hors 
de la vraie Eglise ; que par conséquent on 
n'avait point de vrai baptéme hors de l'E- 
glise, et que Novatien ne pouvait regarder 
son parti comme la vraie Eglise, ou qu'il 
fallait dire que Corneille, le seul légitime 
successeur de Fabien, Corneille, qui avait 
remporté la couronne du martyre, était hors 
de l'Eglise ; enfin il prouve, parl'exemple des 
tribus schismatiques d'Israél, que Dieu hait 
les schismatiques ; qu'ainsi, ni les schisma- 
tiques, ni les hérétiques n'ont le Saint-Esprit. 

Saint Cyprien dit, dans cette lettre, tout 
ce qu'on peut dire en faveur de son senti- 
ment ; cependant elle ne leva pas toutes les 
difficultés des évêques de Numidie. Dix-huit 
évéques de cette province écrivirent de nou- 
veau à saiat Cyprien, qui convoqua un con- 
cile dans lequel on déclara que personne ne 
pouvait être baptisé hors de l'Eglise. . 

Malgré la décision du concile d'Afrique , 
beaucoup d'évéques préféraient la coutume 
ancienne au sentiment de Cyprien, qui con- 
voqua un nouveau concile, où les évóques 
de Numidie et d'Afrique se trouvèrent : ce 
second concile confirma la décision du pre- 
mier concile de Carthage sur la nullité du 
baptême des hérétiques. Le concile informa 

le pape Etienne de ce qu'il avait jugé ; mais 
le souverain pontife condamna le jogement 
des Péres de Carthage. 

La lettre de saint Etienne est perdue; mais 
on voit, par celle de saint Cyprien, que ce 
pape insistait beaucoup sur la tradition et 
sur la pratique universelle de l'Eglise, dans 
laquelle il ne faut rien innover. 

Saint Cyprien, pour se soutenir contre 
l'autorité du siége de Rome, convoqua un 
troisiéme concile, cómposé de quatre-vingt- 
sept évêques africains, numides et maures : 
on y confirma le jugement des deux conciles 
précédents sur la nullité du baptéme des 
hérétiques. Saint Cyprien écrivit à Firmi- 
lien, sur la contestation qui s'élait élevée 
entre le pape et l'Eglise d'Afrique, et Firmi- 
lien approuva le sentiment de saint Cyprien. 

On mit de part et d'autre beaucoup de 
vivacité et de chaleur dans cette dispute. 
Saint Etienne menaca d'excommunier les 
rebaptisants ; mais il n'y eut point d'excom- 
munication portée, du moins aucun de ceux 
qui l'ont prétendu n'ont jusqu'ici donné au- 
cune preuve convaincante de leur senti- 
ment; car il y a bien de la différence entre 
l'excommunication et le refus que le pape 
Etienno fit de communiquer avec les députés 
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d'Afrique, ou une menacedeseséparer desaint 
Cyprien; et ce sont cependant les deux 
preuves qu'on apporte pour établir que 
saint Etienne excommunia saint Cyprien (1). 

Le pape Etienne mourut, et Sixte, son 
successeur, ne poussa pas plus loin la con- 
testation de la validité du baptéme des hé- 
rétiques, qui fut décidée conformément au 
jugement du pape Etienne dans un concile 
plénier. Nous n'examinerons point si ce 
concile est le concile de Nicée ou celui d'Ar- 
les; cette question n'est d'aucune impor- 
tance, puisque par l'un et par l'autre con- 
cile il est certain que le baptéme des héréti- 
ques est valide. 

Saint Cyprien n'appuyait son opinion que 
sur des paralogismes : il prétendait que l’hé- 
rétique n'ayant ni le Saint-Esprit, ni la 
grâce, il ne pouvait la donner ; mais il est 
certain que le baptéme ne tirant son effica- 
cité que de l'institntion de Jésus-Christ, la 
foi du ministre ne peut empécher l'effet du 
baptéme, pas plus que l'état de péché dans 
lequel il se trouverait en donnant lebaptéme. 

Ce qu'il disait que personne ne pouvant 
se sauver hors de la vraie Eglise , il ne pou- 
vait y avoir de baptéme chez les hérétiques, 
est encore un paralogisme ; car, comme on 
ne sort de la vraie Eglise que par l'hérésie, 
c'est-à-dire par la révolte à l'autorité de la 
vraie Eglise, dans les sociétés chrétiennes il 
n'y a d'hérétiques que ceux qui participent 
à cet esprit de révolte ; ceux qui n'y parti- 
cipent pas appartiennent à la vraie Eglise : 
tels sont les enfants et les adultes qui sont 
dans une ignorance invincible de la révolte 
de la société dans laquelle ils vivent. 

Enfin, le pape Etienne opposait à saint 
Cyprien une tradition universelle et immé- 
moriale, et saint Cyprien reconnait, dans sa 
lettre à Quintus, la vérité de cette tradition; 
il ne remonte pas lui-méme au delà d'Agrip- 
-pin, son prédécesseur. 

Mais, dira-t-on, comment donc l'usage de 
rebaptiser les hérétiques s'était-il établi? Le 
voiél : 

Il s'était élevé dans l'Eglise des hérétiques 
qui avaient altéré la forme du baptéme, tels 
que les valentiniens, les basilidiens, etc. Le 
baptéme de ces hérétiques était nul, et on 
rebaptisait ceux qui se convertissaient lors- 
qu'ils avaient été baptisés par ces héréti- 
ques, ce qui n'est point du tout favorable au 
sentiment de saint Cyprien (2). 

Les donatistes adoptérent ce sentiment, et 
saint Augustin l'a trés-bien réfuté dans son 
livre du baptôme. 
RÉFORMATION — RÉFORME; c'est le 

nom que donnèrent à leur schisme toutes les 
sectes qui se séparérent de l'Eglise romaine 
dans le commencement du seizióme siècle. 

L'histoire ecclésiastique ne fournit point 
d'événement plus intéressant : tout était 

(1) Voyez Valois, le P. Alex. Schelstrate. Les protes- 
tants, aussi bien que les catholiques, se sont partagés 
sur ce , mais, ce me semble, par quelque raison de 
parti plutôt que par des raisons tirées de l'histoire méme. 

(2) Voyez, dans saint Iténée, 1. 1, c. 18, les différentes 
formules de ces hérétiques; les uns baptisaient au nom du 
Père de toutes choses, qui était inconnu; de la vérité, qui 
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tranquille dans l’Europe ; toutes les Eglises 
étaient unies par la même foi, par les mêmes 
sacrements, toutes étaient soumises au sou- 
verain pontife et le regardaient comme le 
chef de l'Eglise. 

Léon X, qui occupait alors le siége de 
Rome, envoya des indulgences en Allemagne, 
en Suisse ; un intérét sordide en abuse ; Lu- 
ther s'éléve contre cet abus et attaque en- 
suite les indulgences mémes, le pape et 
l'Eglise; la moitié de l'Allemagne s'arme 
our Luther et se sépare de l'Eglise romaine; 
e Danemarck, la Suéde, une partie de la 
Hongrie et de la Pologne sont entrainés dans 
le schisme. Voyez l'article LurRER. 

Dans le méme temps, Zuingle, curé en 
Suisse, préche contre les indulgences, at- 
taque presque tous les dogmes de l'Eglise 
romaine, abolit toutes les cérémonies et dé- 
tache de l'Eglise catholique la plus grande 
partie de la Suisse. Voyez l'art. ZuiNGLE. 

Luther et Zuingle appellent réforme le 
changement qu'ils font dans les dogmes et 
dans le culte, et prennent la qualité de ré- 
formateurs. Ils inspirent leur fanatisme et 
forment des disciples qui vont porter leurs 
erreurs dans toute l'Europe; ils les en- 
seignent en Angleterre , et l'Eglise anglicane 
en adopte une partie ; ils troublent les Pays- 
Bas, occasionnent la formation de la répu- 
blique des Provinces-Unies, et font de la re- 
ligion de Calvin la religion dominante de 
ces provinces ; ils pénètrent en France, se 
multiplient et y obtiennent des temples et 
l'exercice libre de leur religion pendant plus 
d'un siècle. Voyez les articles ANGLICANE 
(Eglise), Hozcanpe, CALVINISTES. 

Du sein de la réforme de Luther, de Zuin- 
gle et de Calvin, naquirent mille sectes dif- 
érentes, aussi opposées entre elles qu'elles 
étaient ennemies de l'Eglise romaine : tels 
furent les anabaptistes, qui se divisérent en 
treize ou quatorze sectes (voyez l'article ÀNa- 
BAPTISTES) les sacramentaires, qui se divi- 
sent en neuf différentes branches; les con- 
fessionistes, parlagés en vingt-quatre sectes ; 
les extravagants, qui avaient des sentiments 
opposés à la confession d'Augsbourg, el qui 
se divisérent en six sectes (toyez l'article 
LurHER et LUTHÉRIENS) ; les calvinistes, qui 
se divisérent én gomaristes et en arminiens, 
en supra-lapsaires ct en infra-lapsaires, en 
puritains et en anglicans (voyez ces articles). 
Enfin Servet, Okin, les sociniens, les nou- 
veaux ariens. 

L'histoire de toutes ces sectes est, à pro- 
prement parler, l’histoire de la réforme et 
presque l’histoire de l'esprit humain pendant 
ces siécles. 

Nous avons exposé dans chacun de ces 
articles leurs principes, et nous les avons 
réfutés ; nous avons réservé pour cet article 
l'examen de leurs principes communs. | 

était la mère de toutes choses; de Jésus, descendu pour 
racheter les vertus; d'autres se servaient de noms bizar- 
res et propres à étonner l'imagination; ils baptisaient au 
nom de Basyma, de Cacabasse, de Diarba1a, etc. Les Mar- 
cionites baptisaient au nom du Juste, du Bon et du Mé- 
chant. 
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Tontes les sociétés chrétiennes qui ont 
pris le titre d'Eglises réformées se sont sépa- 
yées de l'Eglise romaine. Le fondement de 
cette séparation est : 1* que l'Eglise romaine 
était tombée dans des erreurs qui ne per- 

meltaient pas de rester dans sa communion; 
$* que l'Ecriture était la seule règle de notre 
foi ; 3° que tout fidèle était juge du sens de 
l'Ecriture, et avait droit de juger de ce qui 
appartient à la foi, de se séparer de la so- 
eiété qui est tombée dans l'erreur et de s'at- 
tacher à une autre, ou d'en former une 
nouvelle dans laquelle il rétablisse la foi et 
le culte dans sa pureté. 

Nous allons faire voir, 1° que les erreurs 
de les prétendus réformés reprochent à 
l'Eglise romaine n'ont pu autoriser leur 
séparation; 2* que l'Ecriture n'est pas la 
seule régle de la foi ; 3* que ce n'est point 
aux simples fidéles, mais aux évéques, suc- 
€esseuürs des apôtres, qu'il appartient de 
juger des controverses de la religion. 

5 1. — Les erreurs que les prétendus réfor- 
més reprochent à l'Eglise romaine n'ont 
pu autoriser leur séparation. 

Les réformés prétendent justifier leur 
schisme par ce raisonnement. * 
On ne peut demeurer uni à une secte qui 

oblige à faire profession de diverses erreurs 
fondamentales, et à pratiquer un culte sa- 
crilége et idolátre comme l'adoration de 
l'hostie, etc. 

Or l'Eglise romaine oblige à faire pro- 
fession de diverses erreurs fondamentales, 
Yi à pratiquer un culte saérilége et ido- 

tre. 
On ne peut done pas demeurer dans sa 

communion, et tous ceux qui sont persuadés 
de la fausseté de ses dogmes et de l'impiété 
de son culte sont obligés de s'en séparer. 

Nous avons fait voir que l'Eglise romaine 
n'est tombée dans aucane erreur. Voyex les 
différents articles LurHER, CaLvin, Zuin- 
GLE, etc., et les protestants les plus éclairés 
ont été forcés de reconnaître qu'elle n'ensci- 
gnait aucune erreur fondamentale (1). 

Nous allons présentement examiner le so- 
phisme des protestants, indépendamment de 
cette discussion. 

Il y a une séparation simple et négative, 
qui consiste plutót dans la négation de cet- 
tains actes de communion que dahs des at- 
lions positives contre la société dont on 8e 
sépare. 

I! ÿ a une autre séparation qu'on peut 
appeler positive, qui enferme l'érection 
d'une sociétó séparée, l'établissement d'un 
nouveau ministère, et la condamnation po- 
sitivo de la première société à laquelle on 
était uti. 

Les prétendus réformés ne se sont pàs 
contentós de la première séparation, qui 
consiste à ne point communiquer avec l'E- 
glise romaine dans les choses qu'ils préten- 
aient être mauvaises et défendues par la 

(4) Tillotson, Serm., t. III, serm., 11, p. 71. Chiling- 
yo, dans l'ouvrage inlitulé : La religion protestante esp 

loi de Dieu ; ils ont formé une nóuvelle so- 
ciété, une nouvelle Eglise; ils ont établi de 
nouveaux pasteurs, ils ont usurpé le mini- 
stère ecclésiastique, ils ont prononcé ana- 
thème contre l'Eglise romaine, ils ont dé- 
gradé et chassé ses pasteurs. 

La séparation des protestants est donc un 
schisme inexcusable ; car l'usurpation du 
ministère est criminelle par elle-même et ne 
peut être justifiée par la prétendue idolátrie 
de la société dont on se sépare. 

Celui qui dirait, par exemple, qu'il est 
ermts de calomnier toute société qui óblige 
l'hérésie et à un culte idolátre; qu'il est 

permis d'en tuer les pasteurs en trahison et 
d'employer pour les exterminer toutes sortes 
de moyens, avancerait sans doute une pro- 
position impie et hérétique , parce que lee 
crimes des autres ne donnent jamais droit 
d'en commettre soi-même, et qu'ainsi, en- 
core qu'une Eglise fût hérétique, il ne seralt 
pas plus permis de la calommier et d'em- 
ployer la trahison pour en faire mourir leg 
pasteurs. 

Ainsi, quand méme l'Eglise romaine serait 
hérétique et idolátre, ce qui est une suppo- 
sition impossible, les réformés n'auraient 
pas eu droit d'établir un nouveau ministére 
ni d'usurper celui qui était établi, parce que 
ces actions sont défendues par elles-mêmes, 
l'usutpation de la puissance pastorale sans 
mission étant toujours criminelle et ne pou- 
vant être excusée par aucune circonstance 
étrangére. 

Car c'est une usurpation criminelle que 
de s'attribaer un don de Dieu que l'on ne 
peut recevoir que de lui seul: telle est la 
puissance pastorale, à moins qu'on ne soit 
assuré de l'avoir reçue et qu'on he paisse le 
prouver aux autres. 

Or, Dieu n’a point révélé que, dans le temps 
de la nouvelle loi, aprés le premier éta- 
blissement de l'Eglise, il eommoniquerait 
encore en quelques cas extraordinaires sa 
puissance pastorale par une autre voie que 
par la succession. 

Par conséquent, personne ne peut s'assu- 
rer de l'avoir recue hors de cette suocession 
légitime; tous ceux qui se la sont attribuée 
sont noloirement usurpateurs (2). 

Pour se convaincre pleinement de cette 
vérité, il ne faut que se rappeler l'état dans 
lequel ont été les réformós, selon les hypo- 
théses mémes des ministres ; car on ne peut 
se les représenter autrement que comme des 
hérétiques convertis. Ils avaient été adora- 
teurs de l'hostie, ils avaient invoqué les 
saints et révéré leurs reliques ; ils avaient 
ensuite cessé de pratiquer ce culte, ils étaient 
donc devenus orthodoxes, selon eux, par 

ns à 

changement de sentiment, et c'est ce qu ou - 
l appelle des hérétiques convertis. 

Tout hérétique perd, par l'hérésie dont il 
fait profession, le droit d'exercer légilime- 
ment les fonctions des ordres qu'il a recus, 
quoiqu'il conserve le droit d'exercer valide- 

une voie sûre. 
(3) Préjugés légitimes, p. 154, eto 
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ment ces ardres ; il fant, pour recouvrer 
l'exercice légitime de son aulorité, se récon- 
cilier à l'Eglise. . 

Mais à quelle Eglise les prétendus réfor- 
més se sont-ils réconciliés? Ils ont tenu une 
condaite bien différente, ils ont commencé 
Par assembler des Eglises sans autorité, sang 
épendance de personne, sang se meltre en 
eine s'il y avait ou s’il n'y avait pas une 
lise véritable à laquelle ils fussent obligés 

de s'unir (b). 
Les réformateurs n'ont dono pu avoir 

qu'une mission extraordinaire, et c'est la 
prétention de Bèze, do Calvin, etc. 
Mais une vocation extraordinaire a besoin 

d'étre prouvée par des miracles, et les réfor- 
mateurs n'en ont point fait ; tous les catho - 
liques qui ont traité les controverses ont mis 
ces points dans le plus grand jour a. 

Les prétendus réformés ont donc érigé une 
Eglise sans autorité, et par conséquent ils 
sont schismatiques , puisqu'ils se sont s6- 

rés de la socióté qui était en possession du 
ministère, et de laquelle ils n'ont point reca 
de mission. 

V I1. — La tradition est, auisi bien que l'Ecri- 
ture, la règle de notre foi. 

Les théologiess appellent tradition üne 
doctrine transmise de vive voix ou consi- 
güée dans les écrits de ceux qui étaient char- 
gós de la transmettre. 

. Jésus-Christ a enseigné sa doclrine de 
vive voix, et c'est ainsi que les apôtres l'ont 
ubliée. Jésus-Christ ne leur ordonna point 
écrire ce qu'il leur enseignait, mais d'aller 

Ie práctrer aux fations et de l'enseigner. Ce 
ne fet que longtemps après l'établissement 
&h christiatisme et pour des circonstances 
particulières que les apôtres écrivirent ; tous 
h'écrivirent ‘pas, et ceux qui ont écrit n'ont 
pas écrit à toutes les Eglises. 

Les écrits des apôtres aux Eglises parli- 
cülières ne contiennent pas tout ce qu'ils 
auraient pu écrire, ni tout ce que Jésus- 
Christ leur avait enseigné ou que lé Saint- 
Esprit leur aväif inspiré. On ne peut donc 
douter que beaucoup d'Eglises particulières 
n'aient dé pendant plusieurs années sans au- 
cun écrit des apôtres et sans Ecriture sainte; 

i] y avait donc, dés l'institution du christia- 
nisme, un corps auquel Jésus-Christ avait 
confié le dépót de sa doctrine , et qu'il avait 
chargé de l'enseigner. 

Ce corps l'avait regue et la transmettait 

par la voie de la tradition; c'était en vertu 
de l'institution méire dé Jésus-Christ que ce 
corps était chargé d'enseigner là doctrine 
qu'il avait régüe. MEME 

. Ce corps a-t-il perdu Ie droit d'énseigher, 
depuis que les évangélistes et les apólres ont 
écrit? Jésus-Christ a-t-il marqué cette époque 
pour la fin du ministère apostolique? Les 

essions de foi des synodes de Gap, de 
Fee MI . de Vaitenbourg, dans leur traité Ho la 
mission des proteslants. 
@} Prétendas réformés convaincos do schisme, |. us, 

c. 9. 
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successeurs des apôtres ont-ils oublié Ia doce 
trine qu'on leur avait confióc? 

Mais s'il n'y a plus de corps chargé du 
dépót de la doctrine, par quelle voie savons» 
nous donc qu'il n'y a que quatre Evangiles, 
que l'Rvangile contient la doctrine de Jésus- 
Christ? Comment a-t-on distingué les vrais 
Évangiles de cette foule de faux Evangiles, 
composés par les hérétiques des premiers 
siècles? Comment aurait-on pu connaître les 
altérations faites à l'Ecriture, s'il n'y eût pas 
eu un corps subsistant et enseignant , qui 
avait reçu et qui conservait par tradition ee 
que Jésus-Christ et les apôtres avatent eusei« 
gné? Saint Paul ordonne aux Thessalonicienà 
de demeurer fermes et de conserver les tra- 
ditions qu'ils ont apprises, soit par ses pa- 
roles , soit par ses écrits (3). 
_Ce même apôtre ordonne à Timothée d’6- 

viter les nouveautés profanes des paroles et 
toute doctrine qui porte faussement le nom 
de science; il veut qu'il se propose pour 
modèle les saintes instructions qu'il a enten- 
dues de sa bouche touchant la foi. Les Co- 
rinthiens ont mérité d’être Joués, parce qu'ils 
conservaient les traditions et les règles qu'ils 
avaient reçues de lui (&). 

Saint Paul regarde donc comme un dépôt 
sacré et comme une règle la doctrine qu'il a 
enseignée à Timothée et aux Corinthierts. 
Or, il n’a pas enseigné à Timothée seulement 
par écrit, mais encore de vive voix ; il y a 
donc une tradition ou üne doctrine qui se 
transmet de vive voix et que l’on doit con- 
server comme la doctrine contenue dans 
l'Ecriture sainte. 

Ge fût par le moyen de la tradition que 
l'Eglise confondit les hérétiques des pres 
miers siècles, les valentiniens , les guos- 
tiques , les marcionites, etc. (5). 

Tous tes conciles ont combattu les erreurs 
ar la tradition. Ces faits sont hors de doute; 

ils peuvent être ignorés , mais ils ne peuvent 
être contestés par ceux qui ont quelque con- 
naissance de l’histoire ecclésiastique. 

Par ce que uous venons de dire, il est 
clair que Daiilé n’a combattu la doctrine de 
l'Eglise catholique sur la tradition qu'en 
partant d'un faux état de question , puisqu'il 
suppose que l'on ne connait la tradition que 
par les ouvrages des Péres (6). 
… Il en faut penser autant de tout ce que les 
protestants ont dit pour prouver que la tra- 
dition est obscare et incertaine. La träditien, 
prise comme l'instruction du corps visible 
chargé du dépót de la foi, ne peut jamais 
être incertaine ; son incertitude entralnerait 
celle du christianisme. 
$ 1I. — 1l n'appartient qu'aux premiers pas- 

teurs, successeurs des apôtres, de juger des 
controverses de la foi, et non pas aud 
simples fidèles. 
Jésus-Christ a confié à ses apótrés la pré- 

(4) I Cor., x1, 2. 
5) Iren. adversus 
6) River, Tractatas de PP. auctoritate; Geneve, 4660. 

Traité de l'emploi des Pères pour le jogement des dMié- 
rends en la religion, par Jean Daillé; Genève, 1753. 

4 1 Ht, C. 93. . 
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dication de sa doctrine; il leur a promis 
d'être avec eux jusqu'à la consommation 

gnez les nations; celui qui vous écoute, 
m'écoute. 

Il est clair que ces promesses regardent 
non seulement les apótres, mais encore leurs 
successeurs, qui sont établis dépositaires de 
la doctrine de Jésus-Christ , et chargés de 
l'enseigner jusqu'à la consommation des 
siècles. C'est ainsi que toute l'Eglise a en- 
tendu les promesses faites aux apótres, et les 
protestants ont été forcés de reconnaltre 
dans celte promesse la perpétuité et l'indé- 
fectibilité de l'Eglise (1). 

Par l'établissement méme de l'Eglise et 
par la nature du ministère que Jésus-Christ 
confia aux apôtres et à leurs successeurs, 
il est clair qu'ils sont seuls juges de la doc- 
trine. Le ministère de l'instruction n'est 
point différent du ministère qui prononce 
sur les différends de religion : comment au- 
raient-ils l'autorité suffisante pour enseigner 
la doctrine de Jésus-Christ jusqu'à la con- 
sommation des siècles , s'ils n'avaient pas 
l'autorité de juger et s'ils pouvaient se trom- 
per dans leurs jugements? Les confessions 
que nous avons citées dans une note sup- 
posent ce que nous avancons ici. 

La doctrine de l'Eglise romaine sur l'in- 
faillibilité des jugements des premiers pas- 
teurs est la doctrine de toute l'antiquité : 
l'histoire ecclésiastique entière sert de 
preuve à cette vérité, que les protestants 
ont reconnue dans presque toutes les con- 
fessions que nous avons citées. 

Ce n'est donc point au simple fidèle à 
juger des controverses de la foi. 

Si le simple fidéle jugeait des contro- 
verses de la foi, ce ne pourrait étre que 
par la voie de l'inspiration ou par la voie 
d'examen. 

Le premier moyen a été abandonné par 
les protestants , et n'a pas besoin d’être ré- 
futé : c'est ce principe qui a produit les ana- 
baptistes, les quakers, les prophétes des 
Cévennes, etc. 

: La voie de l'examen , quoique moins cho- 
quante, n'est pas plus süre. 
: .Les sociétés chrétiennes séparées de l'E- 
glise romaine prétendent que l'Ecriture con- 
tient tout ce qu'il faut croire pour étre 
sauvé, et qu'elle est claire sur tous ces su- 
jets; d'oà ils concluent qu'elle suffit pour 
conserver le dépót de la foi. 

Mais, premièrement , je demande à qui il 
appartient de déterminer quels articles il est. 
nécessaire de croire pour étre sauvé, et si ce 
n’est pas à ceux que Jésus-Christ a chargés 
d'annoncer sa doctrine, à qui il a dit : Qui 
vous écoute, m'éeoute? 

Je demande, en second lieu, si , lorsqu'il 
s'élàve quelque contestation sur le sens de 

(1) Confessio augustana, art. 5, 7, 8, 31. Confessio saxo- 
De Ecclesia. Synta confessionum fidei, qus» in 

diversis reynis et nationibus (uerunt edite ; Genève, 1654, 
In-4*, p. 68, 69, 70. Confessio Virtemberg., De ordine; 
ibid., p. 119. De Ecclesia, p. 152. Coufessio bohemica, art, 
8; ibid., p. 187; art. 9, p. 188, 189; art. 14, p. 196. Con- 

l'Ecriture, le jugement de cette contestation 
n , n'appartient pas essentiellement au corps 

des siècles ; c'est à eux qu'il a dit : Ensei- ' que Jésus-Christ a chargé d'enseigner, et 
avec lequel il a promis d'étre jusqu'à la 
consommation des siécles ? 

Juger du sens de l'Ecriture, c'est déter- 
miner quelles idées Jésus-Christ a attachées 
aux paroles qui expriment sà doctrine. Ceux 
auxquels il a ordonné d'enseigner et avec 
lesquels i! a promis d'étre peuvent seuls dé- 
terminer infailliblement quelles idées il at- 
tachait à ces mots; eux seuls sont donc juges 
infaillibles du sens de l'Ecriture. 

Ainsi, sans examiner si lEcriture est 
claire dans les choses nécessaires au salut, 
je dis que, par la nature méme de l'Eglise 
et par l'institution de Jésus-Christ , les pre- 
miers pasteurs sont juges du sens de l'Ecri- 
ture et des controverses qui s'élévent sur ce 
sens. 

Troisiómement, sans disputer sur la clarté 
de l'Ecriture et sans examiner si elle contient 
tout ce qu'il faut croire pour étre sauvé, je 
dis que, lorsque le corps des pasteurs d 
clare qu'un dogme appartient à la foi , on 
doit le croire avec la même certitude avec 
laquelle on croit que le Nouveau Testament 
contient la doctrine de Jésus-Christ. Tout ce 
qu'on dirait pour attaquer le jugement de ce 
corps, par rapport au dogme , attaquerait 
également la vérité et l'authenticité de l'E- 
criture, que nous connaissons par le moyen 
de ce corps, comme nous l'avons fait voir ci- 
dessus, $ II. 
Quatriémement, la voie de l'examen, que 

l'on veut substituer à l'autorité de l'Eglise, est 
dangereuse pour les hommes les plus éclai- 
rés, impraticable pour les simples; elle ne 
peut donc étre la voie que Dieu a choisie 
pour garantir les chrétiens de l'erreur; car 
ésus-Christ est venu pour tous les hommes; 

il veut que tous connaissent la vérité et qu'ils 
soient sauvés. 

Cinquièmement, attribuer aux simples fi- 
déles le droit de juger des controverses qui 
s'élévent sur la foi, c'est ouvrir la porte à 
toutes les erreurs, détruire l'unité de "Eglise 
et ruiner toute la discipline. 

Pour s'en convaincre, qu'on jette un coup 
d'eil sur la réforme à sa naissance; on y 
voit une infinité de sectes qui se déchirent et 
qui enseignent les dogmes les plus absurdes ; 
on voit les chefs de la réforme gémir de la 
licence de leurs prosélyles : écoutons leurs 
plaintes. 

Capiton, ministre de Strasbourg, écrivait 
confidemment à Farel qu'ils ont beaucoup 
nui aux âmes par la précipitation avec la- 

' quelle on s'était séparé du pape. « La multi 
tude, dit-il, a secoué entiérement le joug... 
ils ont bien la hardiesse de vous dire : Je 
suis assez instruit de l'Evangile, je sais lire 
par moi-méme, je n'ai pas besoin de vous (2).» 

fessio argentinensis, c. 15. De officio et dignit. ministr., 
p. 188. Confess. Helvet., c. 17, p. 31, 55. Confess. gallic., 
p. 5, art. 24. Confess. anglicana, p. 90. . 
a) Cap., ep. ad Farel, inter rj Calvin., p. 4, édit, de 

Genève. Préjugés légitimes, p. 67. 
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« Nos gens, dit Béze, sont emportés par 
{out vent de doctrine, tantôt d'un côté, tantôt 
d'un autre : peut-être qu'on pourrait savoir 
quelle créance ils ont aujourd'hui sur la re- 
ligion ; mais on ne saurait s'assurer de celle 
qu'ils auront demain. En quel point de la 
religion ces Eglises qui ont déclaré la guerre 
au pape sont-elles d'accord ensemble? Si 
vous prenez la peine de parcourir fous les 
articles depuis le premier jusqu'au dernier, 
vous n'en trouverez aucun qui ne soit re- 
connu par quelques-uns comme de foi et 
rejeté par les autres comme impie (1). » 

8$ IV. — Réponses aux difficultés que l'on 
fait en faveur de la voie d'examen. 

« Ou les catholiques romains, disent les 
protestants, supposent que l'Eglise dans la- 
quelle ils sont nés est infaillible, et le sup- 
posent sans examen; ou ils ont examiné 
avec soin les fondements de l'autorité qu'ils 
attribuent à l'Eglisc. 

« On ne peut pas dire qu'ils aient attribué 
à l'Eglise une autorité infaillible, telle qu'ils 
la lai attribuent, sans savoir pourquoi : au- 
trement, il faudrait approuver l'attachement 
du mahométan à l'Alcoran. 

« Il faut donc examiner : or, cet examen 
est aussi embarrassant que la méthode des 
protestants ; si l'on en doute, il ne faut que 
voir ce qui est nécessaire pour cet examen; 
il faut remarquer que ceux qui font cet 
examen doivent étre considérés comme dé- 
gagés de toutes les sociétés chréliennes et 
exempts de toutes sortes de préjugés; car il 
ne leur faut supposer que les lumiéres du 
bon sens. | 
«La première chose qu'ils doivent exa- 

miner dans cette proposition, /'Eglise est 
infaillible , qu'on prétend qu'ils reçoivent 
comme véritable, c'est qu'ils doivent savoir 
ce que c'est que celte Eglise en laquelle on 
dit que réside l'infaillibilité : si l'on entend 
par là tous les chrétiens qui forment les dif- 
férents corps des Eglises chrétiennes, en 
sorte que, lorsque ces chrétiens disent d'un 
commun accord qu'une chose est véritable, 
on se doive rendre à leur autorité; s'il suffit 
que le plus grand nombre déclare un senti- 
ment véritable pour l'embrasser, et si cela 
est, si un petit nombre de suffrages de plus 
ou de moins suffit pour autoriser ou pour 
déclarer fausse une opinion; s'il ne faut con- 
sulter que les sentiments d'aujourd'hui, ou 
depuis les apôtres, pour connaître la vérité 
de ce sentiment : qui sont ceux en qui ré- 
side l'infaillibilité; si un pelit nombre d'é- 
véques assemblés et do la part des autres 
sont infaillibles. 

« En second lieu, il faut savoir en quoi 
consiste proprement cette infaillibilité de 
l'Eglise : est-ce en ce qu'elle est toujours 
inspirée ou en ce qu'elle ne nous dit que des 
choses sur-lesquelles elle ne peut se trom- 
per? 1l faudra encore savoir si cette infail- 
ibilité s'étend à tout. 
« En troisième lieu, il faut savoir d’où 

B Rèze, ep. prima. Préjugés légit., p. 70. 
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cette Eglise chrétienne tire son infaillibilité. 
On n'en peut pas croire les docteurs qui l'as- 

- surent, sans en donner d'autres preuves que 
la doctrine commune, parce qu'il s'agit de 
savoir si cette doctrine est vraie : c'est ce 
qui est en question. On ne peut pas dire non 
plus qu'il faut joindre l'Ecriture à l'Eglise, 
toutes les difficultés que l'on vient de faire 
n'en subsistent pas moins; il faudrait com- 
parer la créance de cette Eglise de siécle en 
siécle avec ce que dit l'Ecriture, et voir si 
ces deux principes s'accordent; car on ne 
peut croire ici personne (2). » 

Je réponds que ce n'est ni par voie d'exa- 
men, ni sans raison, que le catholique croit 
L'Eglise infaillible, mais par voie d'instruc- . 
ion. 
Le simple fidéle a connu par le moyen de 

l'instruction la divinité du christianisme; il 
a appris que Jésus-Christ a confié à ses apó- 
tres el à leurs successeurs la prédication de 
sa doctrine; il sait par la voie de l'instruction 
que Jésus-Christ a promis à ses apôtres et 
à leurs successeurs d'étre aves eux jusqu'à 
la consommation des siécles ; il sait par con- 
séquent que les successeurs des apôtres en- 
seigneront jusqu'à la consommation des siè- 
cles la vérité, et que ce qu'ils enseigneront 
comme appartenant à la foi appartient en 
effet à la foi. 

Pour étre sür qu'il doit penser ainsi sur 
des dogmes définis par l'Eglise, Ie simple fi- 
déle n'a pas besoin d'entrer dans la discus- 
sion de toutes les questions que propose 
le Clerc. 

La solution de toutes ces questions est 
renfermée dans l'instruction que reçoit le 
simple fidéle : cette instruction est donc 
équivalente à la voie d'examen, puisqu'elle 
met le simple fidèle en état de répondre aux 
diflicultés par lesquelles on prétend rendre 
sa croyance douteuse. 

Ce n'est point sur la parole des premiers 
pasteurs que le simple fidèle se soumet à 
eur autorité, c'est sur les raisons qu'ils 
donnent de leur doctrine, sur des preuves de 
fait dont tout fidèle peut s'assurer, sur des 
faits à la portée de tout le monde, attestés 
par tous les monuments et aussi certains , 
que les premiers principes de la raison; en 
un mot, sur les mêmes preuves qu'on em- 
ployait pour convaincre l'hérétique et l'in- 
fidéle, l'ignorant et le savant; sur des faits 
dont l'homme qui n'est ni stupide ni insensé 
peut s'assurer comme le philosophe, et sur 
lesquels on peut avoir une certitude qui ex- 
clut toute crainte d'erreur; et, pour mettre 
la Clerc sans réplique sur ce point, je n'ai 
besoin que de son traité sur l'incrédulité. 

Ainsi, l'Eglise ne conduit point les fidéles 
par le moyen d'une obéissance aveugle et 
d'instinct, mais par la voie de l'instruction 
et dela lumiére; c'est par cette voie qu'elle 
conduit le fidéle jusqu'à l'autorité infaillible 
de l'Eglise. Le fidéle élevé à cette vérité n'a 
plus besoin d'examiner et de discuter; il 
croit, sans crainte de se tromper, tout ce que 

) Défense des seutiments des théoloziens de Hollande, page A. 
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Jui propose un Corps de pasteurs chargés par 
Jésus-Christ même d'enseigner, dont la mis- 
sign et l'autorité est attestée par des faits 
hors de toute difficulté. 

L'Eglise catholique fournit donc aux sim- 
ples Gdèles un moyen facile, sûr, infaillible, 
our ne tomber dans aucune erreur contraire 
la foi ou à la pureté du culte. Peut-on dire 

Ja même chose de la voie d'examen? 
Les protestants ont proposé sous mille 

faces différentes les difficultés que nous ve- 
nons d'examiner : les principes généraux 
que nous venons d'établir peuvent résoudre 
toutes ces difficultés, au moins celles qui 
méritent quelque attenlion. Nous avons 
d'excellents ouvrages de controverse qui 
sont entrés dans ces détails : tels sont l'His- 
toire des Variations, l. xv; la Conférence de 
Bossuet avec Claude; les Préjugés légi- 
times, c. 15, 15, 16, 17, 18; les Prétendus 
réformés convaincus de schisme, ]. 1; Ré- 
flexions sur les différends de religion, par 
Pélisson; les Chimères de Jurieu, par le 
méme, et scs Réponses à Leibuilz; les deux 
Voies opposées en matiére de religion, par 
M. Papin (1). 

REJOUIS, secte d'anabaptistes qui riaicnt 
toujours. Voyez les différentes sectes des 
ANABAPTISTES. 

* RELAPS, hérétique qui retombe dans 
une erreur qu'il avait abjurée. L'Eglise ac- 
corde plus difficilement l'absolulion aux hé- 
rétiques relaps, qu'à ceux qui ne sont tombés 
qu'une fois dans l'hérésic; elle exige des 
premiers de plus longues et de plus fortes 
épreuves que des seconds, parce qu'elle 
craint avec raison de profaner les sacre- 
ments en les leur accordant. Dans les pays 
d'inquisitiou les hérétiques relaps étaient 
condamnés au feu ; et dans les premiers 
siècles, les idolâtres relaps étaient exclus 

(1) La ré‘orme arrive à sa fin; sa vie est épuisée. Son 
principe survit, car c'est le principe éternellement sub- 
sistant de révolte contre l'autorité; mais il s'est déplacé. 
ll a passé du temple aux académies, des académies aux 
slubs politiques, et de là aux places publiques. Avec co 
principe on avait tenté de faire des Eglises; on n'a jas 
Même fait de sectes ; on a tout au j:lus fait des opinions. 

L'autorité des Etats réformés voit cette fin irrémédiable 
da protestantisme; et elle la voit saus doute entourée 
d'images sinistres, comme si ce débits de christianisme 
venant à manquer aux peuples, il ne devait plus rester de 
irace de morale humaine, et que le catholicisme fût non- 
aveou dans les conditions de l'ordre politique sur la terre. 
Que font donc les Etats oppressés de crainte devant cet 

avenir? Ils veulent refaire une apparence de lieu social. 
Ils rajastent les parties d'un éditlce brisé. Et comme la 
réiorme a rempli sa destinée par un principe de liberté, 
ils veulent lui faire une destinée meilleure par un princi. e 
contraire. C'est-à-dire, les Etats appellent la force, comme 
loi de renouvellement de la réforme. Peu leur importe 
d'exterminer le principe de la réforme par cela méme. Ils 
ne font que remettre en exercice le dro:t primitif des ré- 
(or mateurs, qui proclamaient le droit d'interprétatiou et 
de croyance, et brülaient quiconque prenait au sérieux 
pour son compte celte liberté. 

Kt comment le protestantisme politique redeviendrait-il 
quelqne chose saus ces procédés violents? Les Etats s'eífa 
roucheut de l'éparpillement des opinions humaines ; ils ont 
raison : la barbarie est au terme de cette anarchie. A ce 
grand désordre, ils ne sauraient opposer l'unité de la foi ; 
i's Jui opposent l'unité de Ia force. Cc remède est extrême, 
et s'il n'est pas logique, il est nécessaire; nous ne disons 
pas qu'il soit efficace. 

Le remède efficace et logique à la fois, ce serait celui 
que proclams le puséysme d'Oxfort; l'abandou public du 

pour toujours de la société chrétienne. 
* REMONTRANTS, surnom donné aux hé- 

rétiques arminiens, à cause des remontrances 
qu'ils firent. en 1610, contre le synode de 
Dordrecht. Voyez AnMuiNIENS. 

* RENÉGATS. On donne ce nom à ceux 
qui ont renoncé à la foi de Jésus-Christ pour 
embrasser une fausse religion. 

* RETHORIUS. Philastre rapporte que 
Rethorius enseignait que les hommes ne se 
trompaient jamais et qu'ils avaient tous rai- 
son; qu'aucun d'eux ne serait condamné 
pour ses sentiments, parce qu'ils avaient 
tous pensé ce qu'ils devaient penser (2). Ce 
système ressemblerait beaucoup à celui des 
libertins, des latitudinaires, des indépen- 
dants, etc., qui ont dogmatisé dans ces der- 
niers temps, el il nous paraît que tous ces 
sectaires n'ont guère mérité le nom de 
chrétien. 

* RICHER (Edmond) vit le jour à Chource, 
dans le diocése de Langres, en 1560. 

Nous ne dirons rien ici de sa vie, qui fat 
longtemps assez orageuse, ni de la plupart 
de ses écrits. Le plus fameux de tous, parce 

. qu'il fit beaucoup de bruit dans le temps et 
qu'il a causé de grands maux, surtout en 
France, où il a servi de base à la malheu- 
reuse révolution dont ce beau royaume res- 
sent encore les pernicieux effets, est le petit 
traité qu'il intitula: De la puissante ecelésias- 
tique et politique- On dit que Richer le com- 
posá pour l'instruction particulière d'un pre- 
micr président du parlement de París, qui 
le lui avait demandé, et pour s'opposer 
à üne thèse où l'on soutenait l'infaillibilité 
du pape el sa supériorité au-dessus du con- 
cile général. Richer prétendait donner dans 
ce traité les maximes que suivait l'Eglise de 
France ; mais il s’en faut bien qu'il s'en tint 
à. Nous avons rapporté plus haut (3) les 

principe par lequel la réforme est arrivée à ses dernières 
conséquences de division et d'épuisement. Car le docteur 
Pusoy sent aussi que l'humanité s'affaisse par le défaut 
d'unité morale. Mais, soigneux de la dignité de l'intelli- 
ence, il ne lui jmpose pas des lois de fer. 1] n'appelle pas 

a son aide 1 s liturgies royales; il ne soumet pas l'unité à 
des symboles ficiifs, rédigés par un archevêque politique. 
]l vend à la croyance sa liberté, et à la réunion des fidèles 
leur constitution naturelle, indépendante de la hiérarchie 
séculiére, laquelle ne saurait pénétrer dans la conscience 
sans l'onjresser ct la dégrader. 

Dans le puséysme tout se concilie, le besoin d'ordre et 
d'unité, force secrète qui survit jusque dans les derniers 
éparpillements de l'anarchie, et le sentiment de la liberté, 
témoignage intime de Ja grandeur de l'homme, jusque 
dans ses abaissements extrêmes. Le bust sme réalíse 
l'unité par la doctrine, lorsque les Rtats la réslisent par la 
force; si le puséysme est protestant encore, du moins il 
est logicien; car il publie la raison qu'il a de ne l'être plus, 
I! ne lui manque que d'être conséquent, et déjà plusieurs 
des docteurs les plus célèbres de cette école sont rentrés 
dans le sein de l'Eglise catholique. 
(8 Philastr. Aug., de Hæres., c. 72. 
3) Quoique nous ayons donné en français ces principes 

foudamentaux, nous croyons devoir les rapporter ici dans 
la langue dont s'est servi l'auteur, et d'après Tournely 
( Traité de Ordine, p. 7), pour la satisfaction de nos loe» 
teurs: Omnis communitas seu societas perfecta, etiam 
civilis, jus habet ut sibi leges imponat, se ipsam gubernet, 
quod quidem jus in prima sua origine ad ipsammet socie- 
tatem pertinet, et quidem modo magis proprio, singulari 
et immediato, quam ad alium quemlibet privatum : cutn ín 
ipso jure divino ac naturali fundamentum habeat, adversus 
uod nec annorum tractu, nec locorum privilegiis, neq 

dignitate personaruin præscribi unquam potest, 

7° . * 
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principes fondamentaux de son système et 
quelques-unes de ses propositions réprében- 
sibles. Nous avons prouvé aussi que le P. 
Quesnel a ressuscilé ce même système dans 
son livre des Réflexions morales, et nous 
ayons démontré que ce système est opposé 
à l'Ecriture sainte, à la tradition, aux défi- 
nitions de l'Eglise, elc. 

Richer donna, en 16%, une déclaration de 
ses senlimenls, protestant qu'il n'avait point 
prétendu attaquer la puissance légitime du 
souveraio ponlife, ni s'écarter en rien de la 
foi catholique; mais le pape n'ayant point 
été satisfait de celte déclaration, Richer en 
donna une seconde et se rétracta méme. Des 
auteurs prétendent que ce dernier acte lui 
avait été extorqué, qu'il ne fut pas sincère, 
el qu'en méme temps que Richer l'accordait 
par l'ordre du ministre, il écrivait dans son 
teslament qu'il persistait dans les sentiments 
qu'il avait énoncés daus son traité. Quand 
tout cela serait vrai, il ne s’egsnivrait rien 
autre chose, si ce n'est que l'Eglise a eu dans 
la personne de ce docteur un ennemi opi- 
niátre comme tant d'autres. 

Consultez, dans ce volume, les notes qui 
se trouvent au bas des col. 1218-1220. 11 
faut lire aussi tout ce que nous avons dit du 
troisióme principe capilal de Quesnel, de- 
puis la col. 1292 jusqu'à la col. 1315 du 
méme volume. 
ROSCELIN, clerc de Compiégno; enseignait 

la philosophie sur la fin du onziéme siécle 
(1092). Il avança que les trois personnes di- 
vines étaient trois choses comme trois an- 
ges, parce qu'autrement on pourrait dire 
que le Père et le Saint-Esprit se sont incar- 
nés; le Pére, le Fils et le Saint-Esprit no 
faisaieut cependant qu'un Dieu, parce qu'ils 
avaient le méme pouvoir et la même vo- 
Jonié; mais il croyait qu'on pourrait les ap- 
peler trois Dieux, si l'usage n'était pas con- 
trairg à celle manière de s'exprimer. 

C'est l'erreur des trithéistes ; elle fut con- 
damnée dans un concile tenu à Compiègne, 
en 1092. 
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Roscelin abjura son erreur; mais peu de 
temps après il dit qu'il n'avait abjuré son 
opinion que parce qu'il avait appréhendé 
d'être assommé par le peuple ignorant. 

* Saint Anselme le réfuta dans un traité in- 
titulé : De la Foi, de la Trinité et del'Incarna- 
tion. Toute la réfutation de saint Anselmo 
porte sur ce principe si simple et si vrai: 
c'est qu'il ne faut pas raisonner contre ce 
que la foi nous enseigne, contre ce que I'E- 
glisc croit, et que l'on ne doit pas rejeter @e 
que l'on ne peut pas comprendre ; mais qu'il 
faut avouer qu'il y a plusieurs choses qui 
sont au-dessus de notre intelligence (1). 

* ROSKOLNIKS ou RasxorNiks. Ce sont 
les seuls seclaires de l'Eglise russe, dont ilg 
professent à peu prés les dogmes, les diffé- 
rences se réduisant à des objets extéricurs 
el de peu d'importance, à une discipline plus 
sévére et à certaines coutumes el cérémo- 
nies supersliticuses. Ainsi, ils proscrivent 
l'usage du tabac, qu'ils appellent l'Aerbe du 
diable. Ces sectaires, au nombre de 300,000, 
ont quelques couvents et un archimandrite 
particulier à Niwojalen, sur le Bug. Ils sont 
répandus dans la Valachie et la Moldavie, 
en Bessarabie et même à Constantinople. 
RUNCAIRES, secte qui avait adopté les 

erreurs des palarins el qui soutenait quo 
l'on ne commetlail point de péché mortel par 
la partie inférieure du corps : sur ce prin- 
cipe, ils s'abandonnaienl à (outes sortes de 
déréglements (2). 

RUPITANS , nom donné aux donatistes , 
parce que, pour répandre leur doctrine, ils 
traversaient les rochers qui s'expriment en 
latin par rupes. 

RUSSIENS ou Russes. Voyez MoscoviTES. 
RUSTAUX, nom donné à uve secte d'ana- 

baptisles, formée de gens rustiques et de 
bandits sortis de la campagne, qui, sous pré- 
texte de religion, excitaient la sédition dans 
les villes. 

S 
* SABBATAIRES ou SABBATHIENS. On a 

désigné sous ces noms différents sectaires : 
1* Des juifs mal convertis, qui, dans le pre- 
mier siècle de l'Eglise, étaient opiniâtré- 
ment attachés à la célébration du sabbat et 
autres observances de Ja loi judaïque. 2° Une 
secte du quatrième siècle, formée par un 
certain Sabbathius, qui voulut introduire la 
même erreur parmi les novatiens, et qui sou- 
tenait qu'on devait célébrer la pâque ayec , 
les juifs le quatorzióme de la lune de mars. 
Oa prétend que ces visionnaires avaient 
la manie de ne vouloir point se servir de 
leur main droite; ce qui leur fit donner ie 
nom de sinistres ou gauchers. 3° Une bran- 
che d'anabaptistes qui observent le sabbat 

(1) Anselm., ]. u, ep. 35. Ivo Carnotensis, ep. #7. 
, ep. 21, ad episcop. Paris. D'Argontré, Coileet, 

comme les juifs, et qui prétendent qu'il n'a 
été aboli par aucune loi dans le Nouveau 
Testament. Ils bláment la guerre, les lois 
politiques, les fonctions de juge et de magis- 
trat; ils disent qu'il ne faut adresser des 
prières qu'à Dieu le Père, et non au Fils, ni 
au Saint-Esprit. 
SABELLIUS, embrassa l'erreur de Praxée 

et de Noet ; il ne mettait point d'autre diffé- 
rence entre les personnes de la Trinité que 
celle qui est entre les différentes opérations 
d'une méme chose. Lorsqu'il considérait 
Dieu comme faisant des décrets dans son 
conseil éternel et résolvant d'appeler ies 
hommes au salut, il le regardait comme 
Pére; lorsque ce méme Dieu descendait.sur 

Jud. t. III, p. 1. Natal. Alex., sæc. xi el xiu, 
(2) Dup., xii? siècle, p. 490, T .. 

Pd 



39 

la terre dans le sein de la Vierge, qu'il souf- 
frait et mourait sur la croix, il l'appelait 
Fils ; enfin, lorsqu'il considérait Dieu comme 
déployant son efficace dans l'âme des pé- 
cheurs, il l'appelait Saint-Esprit (1). 

Selon cette hypothése, il n'y avait aucune 
distinction entre les personnes divines : les 
titres de Pére, de Fils et de Saint-Esprit n'é- 
taient que des dénominations empruntées 
des actions différentes que Dieu avait pro- 
duites pour le salut des hommes. 

Sabellius ne faisait que renouveler l'hé- 
résie de Praxée et de Noet, et s'appuyait sur 
les mêmes raisons : voyez leurs articles. Il 
forma un parti qui subsista quelque temps ; 
saint Epiphane dit que les sabelliens étaient 
répandus en assez grand nombre dans la 
Mésopotamie et autour de Rome. Le concile 
de Constantinople, en rejetant leur baptême, 
fait voir qu'ils avaient un corps de commu- 
nion en 381. Saint Augustin a cru que cette 
secte était tout à fait anéantie au commence- 
ment du cinquiéme siécle (2). 

L'erreur de Sabellius a élé renouvelée 
par Photin dans le quatriéme siécle et par 
les antitrinitaires /3); nous traitons dans 
ce dernier article des principes du sabellia- 
nisme. 

Denys d'Alexandrie combattit avec beau- 
coup de zèle et de succès l'erreur de Sabel- 
lius; mais on trouva que, pour mettre une 
différence plus sensible entre les personnes 
de la Trinité, il mettait de la différence en- 
tre la nature du Pére ct du Fils; car il vou- 
lait faire entendre la distinction du Père et 
du Fils par la distinction qui est entre la vi- 
gne et le vigneron, entre le vaisseau et le 
charpentier. 

Aussitót que Denys d'Alexandrie fut in- 
formé des conséquences qu'on tirait de ses 
comparaisons, il s'expliqua sur la divinité 
de Jésus- Christ et déclara qu'il était de 
méme nature que son Père : il soutint qu'il 
n'avait jamais dit qu'il y eût eu un temps où 
Dieu n'était pas Pére : que le Fils avait recu 
l'être du Père; mais, comme il est impossible 
u'il n'y ait pas une splendeur lorsqu'il M a 
e la lumière, il est impossible que le Fils 

qui est la splendeur du Pére ne soit pas éter- 
nel ; enfin Denys d'Alexandrie se plaignit de 
ce que sesennemis n'avaient pas consulté un 
grand nombre de ses lettres où il s'était 
expliqué nettement, au lieu qu'ils ne s'é- 
taient attachés qu'à celles où il réfutait 
Sabellius et qu'ils avaient tronquées en di- 
vers endroits. 

Nous n'examsnerons point ici si Denys 
d'Alexandrie avait donné lieu aux accusa- 
tions formées contre lui ; nous ferons seule- 
ment quelques remarques sur le bruit qui 
s'éleva à cette occasion. 

1° Sabellius niait que le Père et le Fils 
fussent distingués, et les catholiques soute- 
naientcontre lui que le Père et le Fils étaient 

(Q) Théodor., Hæret. Fab., L n, c. 9. Eusèb., l. vi, c. 
7. Epiph., her, 62. 

(2) August., de Hær., c. 4. 
(5) C'est encore aujourd'hui la doctrine des snri nies. 

(UG f.) 
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des étres distingués : les catholiques, par la 
nature de la question, étaient donc portés à 
admetire entre les personnes divines la plus 
grande distinclion possible; puis donc que 
les comparaisons de Denys d'Alexandrie qui, 
prises à la lettre, supposent que Jésus- 
Christ est d'une nature différente de celle du ' 
Père, ont été regardées comme des erreurs, : 
parce qu’elles étaient contraires à la con- 
substantialité du Verbe, il fallait que ce: 
dogme fût non-seulement enseigné distincte - - 
ment dans l'Eglise , mais encore qu'il füt re- 
gardé comme un dogme fondamental de la 
religion chrétienne. 
2 Il est clair que les catholiques soute- 

naient que le Père, le Fils et le Saint-Esprit, 
n'étaient ni des noms différents donnés à la 
nature divine à cause des différents effets 
qu'elle produisait, ni trois substances, ni 
trois élres d'une nature différente. La 
croyance de l'Eglise sur la Trinité était donc 
alors telle qu'elle est aujourd'hui, et c'est 
dans Jurieu une ignorance grossiére d'ac- 
cuser l'Eglise catholique d'avoir varié sur ce 
dogme. 

8° L'exemple de Denys d'Alexandrje fait 
voir qu'il ne faut pas juger qu'un Pére n'a 
pas cru la consubstantialité du Verbe, parce 
qu'on trouve dans ce Père des comparaisons 
qui, étant pressées et prises à la rigueur, 
conduisent à des conséquences opposées à ce 
dogme. 

Sandius, qui veut trouver l'arianisme dans 
tous les Pères qui ont précédé le concile de 
Nicée, prétend que Denys d'Alexandrie n'a 
jamais fait l'apologie de sa doctrine contre 
Sabellius, ni donné les explications dans 
lesquelles il reconnaît la consubstantialité 
du Verbe, parce qu'Eusébe ni saint Jérôme 
n'en ont jamais parlé, et que Denys d'A- 
lexandrie était mort avant que Denis, auquel 
elle est adressée, fût élevé sur le siége do 
Rome (5). 

Mais Saudius se trompe, 1° quand il s'ap- 
puie sur le silence d'Eusébe et de saint 

. Jéróme; car l'un et l'autre parlent des quatre 
livres que Denys a composés sur le sabellia- 
nisme, et quand ils n'en auraient pas parlé, 
l'abrégé que saint Athanase fait de ses ré- 
ponses suffit pour convaincre tout homme 
raisonnable qu'il y avait une epologie (5). 

2» Il est certain que Denys était évêque de 
Rome lorsque Denys d'Alexandrie fit son 
apologie; lerreur de Sandius vient de ce 
qu'il a suivi Eusébe, qui donne onze ans à 
l'épiscopat de Xiste, prédécesseur de Denys, 
au lieu que Xiste n'a été que deux ans 
évéque de Rome, et que par conséquent 
Denys a monté sur le siége de Rome neuf ana 
plus tôt que ne le dit Eusébe. 

D'ailleurs, Eusèbe lui-même assure que 
Denys d'Alexandrie dédia ses livres sur le 
sabellianisme à Denys, évéque de Rome (6) 

* SACCOPHORES, c'est-à-dire porte-sacs, 

1 (D Sandius, de Script. Eccles., p. 42. Neucleus, Hist., 

(5) Eusébe, Hist. Ecclés., l. vu, c. 26. Hieron. de Script, 
Eccles., c. 69, o. 83. Athau, de Synod., P. 918, . 

e 

(1) lbid. 3 
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branche de tatianistes qui s'habillaient d'un 
sac pour marquer mieux leur renoncement 
aux biens de ce monde. Et souvent sous cel 
habit, ils cachaient une conduite très-déré- 
glée. L'Eglise qui connaissait leur hypocri- 
sie, n'hésita jamais de condamner ce vain 
appareil de mortification, auquel le peuple 
ne se laisse prendre que trop aisément. 
(Codex Theod.,1. 1,9 et 11; Basil., ep. ad 
Amphilochum, can. #1. 

"| *SACIENS, nom donné aux anthropo- 
morphites. Voyez ce mot. 

SACRAMENTAIRES : c'est ainsi qu'on 
appela les calvinistes et les zuingliens qui 
niaient la présence réelle. 
SAGAREL. Voyez SEGABEL. 

, * SAINT-SIMONISME. Secte qui, aprés 
avoir fait quelque bruit, est morle dans ces 
deraières années, et dont le souvenir se lie à 
lbistoire des combats du christianisme au 
dix-neuviéme siécle. 

Elle a emprunté son nom du comte Henri 
de Saint-Simon, qui se donnait comme l'a- 
nalogue de Socrate , mais qui, bien qu'il 
appelát une explication nouvelle de la doc- 
trine du Christ, dit Auguste Comte, n'avait 
point abjuré le christianisme. Plusieurs de 
ses disciples ont avoué que Saint-Simon, 
«comme industriel, s'était ruiné ; comme 
penseur, s'était épuisé à prendre toutes les 
formes , sans réussir jamais à frapper les 
esprits ; qu'enfin, comme moraliste, il s'était 
suicidé.» Sur le dernier point, il y aurait bien 
d'autres choses à dire : ceux qui l'ont connu 
savent en effet comment il a donné le pre- 
mier l'exemple de cette émancipation que 
ses disciples préchérent à la femme. Quoi 
qu'il en soit de sa conduite et de ses ouvra- 
ges, Saint-Simon n'exerca guère d'influence 
pendant sa vie, qu'il termina obscurément 
en 1825. 

Quelques idées positives exposées dans ses 
écrits ou dans ses entretiens avec un petit 
nombre d'amis furent exploitées aprés sa 
mort, dans le Producteur. 

Plusieurs de ces écrivains ne considéraient 
les questions que sous le point de vue ma- 
tériel ou industriel : Comte essaya de les 
régulariser en systéme. Les principes fon- 
damentaux de sa doctrine étaient que le 
genre humain avait passé d'abord par une 
ere de théologie et de poésie; alors c'était 
l'imagination qui régnait sur les hommes. 
Puis était venue une ère de philosophie ou 
d'abstraction pure : ce qui fut le règne de la 
pensée. De Comte, devait dater l'ére de la 
science des choses positives, le règne de la 
réalité. Quant aux idées religieuses, il sou- 
tenait que, salutaires à des époques déjà 
fort éloignées, elles ne pouvaient plus avoir, 
dans l'état viril actuel de la raison humaine, 
gu une influence rétrograde, et qu'ainsi il 
allait se hâker de les remplacer par des 
idées positives. Suivant lui, on ne pouvait 
obtenir une véritable rénovation des théo- 
ries sociales et, partant, des institutions 

litiques, qu'en élevant ce qu'on appelle 
es sciences morales et politiques à la dignité 
de sciences physiques, et par l'application 
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convenable de la méthode positive, fondée 
par Bacon, Descartes, etc. 

La division ne tarda pas à se meltre parni 
les rédacteurs du Producteur. Ceux qui,dans 
la suite, formérent la famille saint -simo- 
nienne trouvaient que Comte et ses amis 
s’occupaient trop exclusivement de questions 
matérielles et positives; qu'ils laissaient un 
vide, qu'ils avaient oublié de regarder une 
des faces de la nature, la face la plas noble 
et la plus belle, celle de l'amour ou de la 
femme. Ils prétendaient que la religion des 
producteurs était trop exclusivement pour 
'homme, et qu'il en fallait une qui füt pour 
l'homme et pour la femme. En conséquence, 
supposant que le christianisme était mort, 
cequ'au reste tous les producteurs pensaient 
aussi, ils entreprirent de le remplacer par 
une religion nouvelle : de là la suspension 
du Producteur, à la fin de 1826. 

Le silence le plus complet fut gardé par 
les saint-simoniens pendant deux aus : ce ne 
fut qu'à la fin de 1828 qu'une exposition de 
la doctrine eut lieu chez Enfantin, devant un 
petit nombre d'auditeurs. Leurs prédications, 
xées et élaborées chez Enfantin, furent 

conlinuées, sous la présidence de Bazard, 
dans une salle qu'ils louérent rue Taranne. 
Leurs grands mots de réhabilitation du sen- 
timent. religieux, d'union des peuples, de 
bonheur universel, le respect méme avec 
lequel ils parlaient du christianisme, langage 
si différent de celui du philosophisme vol. 
tairien, firent alors impression sur l'imagi- 
nation du jeune Dory. 
A la place du Producteur qui avait cessé 

de paraître, l'Organisateur eut mission d'in- 
troduire l'élément religieux dans la science 
positive : aussi le journal prit-il, dès l'a. 
bord, un ton mystique et inspiré. Bientôt, 
s'apercevant qu'une rcligion sans hiérarchie, 
sans prétres, n'était pas viable, les novateurs 
se partagérent en apôtres el disciples, pères 
et fils, la réunion des affiliés s'appela famille, 
et leur religion, Eglise saint-simonienne ; la 
gupréme autorité était concentrée entre les 
mains d'Enfantin et de Bazard, qui portàren/ 
le titre de Pères suprémes, mais qui avouaient 
n'avoir recu que par l'intermédiaire d'O. 
Rodrigues, disciple de Saint-Simon, les 
inspirations du ‘maître dont ils voulaient 
continuer et perfectionner l’œuvre. Plusieurs 
de ceux que celle organisation laissait dans 
les rangs inférieurs, blessésdans leur amour 
propres renoncérent au titre de fils et se sé- 
parérent des deux péres. 

Peu connus avant la révolution de 1830, 
les saint-simoniens levérent ]a téte aussitót 
après. Le Globe, organe des doctrinaires qui 
professaient le libéralisme avancé et intelli 
gens et dont la religion se réduisait à un 
clectisme philosophique mi-partie de la doc- 

trine allemande de Fichte et de la doctrine 
écossaise de Reid, fut acheté par les sectaires. 
Comme le Producteur, il rendait justice à 
l'action que le christianisme, doctrine bonne 
et divine, avait exercée sur la civilisation , 
en déclarant toutefois qu'il avait fait son 
temps. 
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Les saint-simoniens, s'attaehant à déve- 
lopper ce principe, furent souvent bien 
inspirés lorsqu'ils exposaient leurs vues sur 
les destinées passées du christianisme, et ils 
apprirent ainsi à leurs auditeurs ce qu'il 
faliait penser des ignorants dédains de la 
philosophie du dix-huitióme siècle. Malheu - 
reusement, ils ajoutaient : « La religion 
chrétienne est mourante : voyez le peu de 
bruit qu'elle fait; elle est impaissante : 
voyez la dissolution des mœurs actuelles; 
elle est morte; voyez le peu de foi de ses 
enfants. Donc, il faut la remplacer et mieux 

' faire qu'elle. » En conséquence, allaient- ils 
éputer les mœurs, domplter les passions, 
étouffer la concupiscence? Ce résultat, que 
le christianisme ne leur paraissait pas avoir 
obtenu, ils le trouvaient impossible : ils 

. voulaient donc, non pas changer la vie, les 
mœurs, l'esprit des hommes, mais changer 
la règle, changer la foi, chauger les notions 
du bien et du mal, du beau ct du laid. Or, 
ceci est le changement méme de 1a révéla- 
tion, et par conséquent de l'histoire, de l'hu- 
manité, de Dieu. lis l'avouaient, et de là leurs 
dogmes principaux : 

eur Dieu-Tout , ou panthéisme uni- 
yersel. TN 

La négation du péché originel. 
La prétentioi dé rébabiliter la chair. 
L'abolition de l'hérédité. | 
La suppression de tout lieu de punition 

après la mort. 
' Enfin, la déification de Saint-Simon et 
d'Enfantin. 

"Tous ces dogmes, qui partent du méme 
principe, celui de vouloir remplacer ]e 
christianisme, se suivent et s'enchaílnent. 
On peut le dire sans crainte à {ous ceux qui 
teulent nous attaquer et à ceux qui sont 
séparés de nous: « Vous ne serez consé- 
quenis qu'alors que vous aurez, comme les 
saint-simoniens, refait le ciel et la terre, Dieu 
et l'homme. » 

Sans suivre pas à pas les erreurs histo- 
riques et philosophiques des sainl- simo- 
niens, nous ferons ressorlir la fausselé de 
quelques-uns de leurs principes fondamen- 
taux. 

Quoiqu'ils dédaignassent la prétendue 
science des philosophes du dix -huitième 
siècle, ils avaient reçu d'eux un principe 
qui leur est commun avec la plupart des 
déistes et des philosophes du temps présent : 
c'est celui de la perfectibilité indéfinie de la 
nature humaine, ou du progrés continu de 
l'humanité. Le christianisme reconnaît bien 
un progrès, eL un progrès plus réel et plus 
grand que celui de tous les philosophes; car 
i| nous ordonne de marcher de vertu en vertu; 
entre tous les dons, de désirer toujours les 
pus parfaits; enfin, de nous efforcer d'être 
arfaits comme notre Père céleste est parfait. 
Has ce progrès doit se réaliser dans le 
cercle de la révélation, c'est-à-dire partir du 
fait d'un homme créé bon, puis tombé et 
juui, relevé et racheté par Jésus-Christ. 
a révélation est assise sur des bases, non- 

reulement religieuses, mais historiques, 

tandis que la perfcctibilité philosophique et 
saint-simontenne n'a aucune base historique 
ou révélée. Au contraíre , elle part de l’état 
sauvage, et méme de l'état de nature dans 
lequel le genre humain aurait commencé, et 
d’où il se serait élevé par ses propres forces; 
et l'on concoit que, si le genre humain a en 
effet progressé, de l'état de nature où il vi- 
vait, sans parole, sans pensée, sans Dieu, à 
l'état actuel, on peul espérer qu'il progres: 
Sera jusqu'à une'espéce de déilication. Mais 
cet état de nature est non-seulement une 
erreur religieuse, une hérésie, mais encore 
une erreur historique, laquelle n'est plus 
admise que par ceux qui, sans examiner ce 
point de fait, lc prennent tel que le présente 
le commun de nos vieux historiens, ou 
plutot de nos vieux philosophes. Nous avons 
onc raison de dire que la doctrine saint- 

simonienne, fondée sur ce principe, n'a 
aucuie base historique ou révélée. 

Ce qui précède fait, du reste, comprendre 
pourquoi les saint-simonfens ont voulu 
changer la nature de Dieu. Le père suprême 
Enfantin a formulé le symbole suivant, qui 
parait avoir été celui de l'Eglise saint-simo- 
nienne jusqu'au moment de sa dissolution : 
« Dieu est tóut ce qui est; lout est. en lui, 
[out est par lui; nul de nous n'est hors de 
ui; mais aucun de nous n'est lui. Chacun de 
nous vit de sa vie, et (ous nous conimunions 
en lui, caril est (out ce qui est. » En vain 
dirait-on que cetle proposilion : mais aucun 
de nous n'est lui éloigne toute. idée de pan- 
théisme : elle exclut, il est vrai, toute ido- 
lâtrie ou déification humaine, el, dans ce 
sens, ceux qui adorérent Énfantin et le re- 
connurenl pour la loi vivante, furent en 
désaccord formel avec elle; mais elle n'em- 
pêche pas que ceux qui croient que Dieu est 
tout cequi est ne soient panlhéisles, sinon 
par identification, au moins par absorplion. 
Or, ce qui amcna les saint-simonicns au 
pauthéisme, c'est que, refusant de croire aux 
destinées de l'homme, telles que les a posées 
le Dieu de l'Evangile, il (allu& bien d'abord 
qu'ils rejelassent ce Dieu; en second lieu, 
eomme ils voulaient faire arriver l'homme de 
progrès en progrès, jusqu'au parfait bonheur 
d'une espéce de déificalion obtenue dans €c 
monde, il fallut encore, à mesnre qu'ils fai- 
saient remonter l'bomme jusqu'à Dieu, qu'ils 
fissent descendre Dieu jusqu'à l'homme, non 
point à la manière des chrétiens, mais. par 
une espéce d'identité ou de confusion de 
nalure; ils furent d'ailleurs entraînés au 
panthéisme par une admiration outrée et 
une fausse apprécialion des croyances orien- 
tales, où ils crurent voir un Dieu plus grand 
que celui de la Genèse, confondant ainsi les 
opinions spéculatives et philosopbiques des 
Hindous, opinions qui n’ont pas plus de 
forces ou de fondement que celle d'Enfantin, 
avec leurs croyances traditionnelles, les- 
quelles, à peine éludiées, et encore impar- 
faitement connucs, annoncent cependant le 
Dieu méme de la Genése. 

Les saint-simoniens venant changer les 
rapports des hommes entre eux , el des 
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hommes avec Dieu, auraient dû montrer 
fes preuves ‘de ‘leaf mission. Or, il leur 
était difficile d'en donner. Aussi changé- 
rent-ils tout ce que ‘noüs connaissons par 
l'histoire de la mission de Moÿse et de Jésus - 
Christ, ct à ceux qui s'étonnaient de ce qu'ils 
annoncaient une religion nouvelle ils dirent : 
« Nous faisons prétisément ce qu'a foil 
Moïse, ce qu'a fait le Christ. Moïse est venu 
donner aux Juifs une religion nouvelle : le 
Christ, à son tour, est venu détruire l'an- 

cienne religion par une religion nouvelle, ct 
remplacer Moïse. Cé sont là des phases 
qui arrivent parfois dans l’humanité. Nous 
commençons une de ces phases: nous faisons 
comme Moïse et comme le Christ ; nous. agis- 
sons comme agirentles apôtres.» Mais parler 
ainsi de la mission de Moïse et de Jésus- 
Christ, c'était (nous faisons ici abstraction 
du caractère d'inspiration divine) ne pas - 
connaître historiquement ce qu'ils ont fait. 
Moïse s'est borné à rappeler aux Juifs ce 
qui leur avait élé révélé avant lui; il n'a 
cessé de leur rappeler que le Dieu dont il 
leur parlait était le Dieu d'Abraham, d'Isaac 
et de Jacob; il est venu en écrire l’histoire 
authentique : if n’a donc changé ni le dogme, 
ni Ia morale. Jésus n'est pas Venu, plus que 
Moïse, détruire l’ancienne religion; il est 
venu l'améliorer, la perfectionner; mais il a 
Jaissé le méme Dieu ct n'a point changé les 
règles essentielles de la morale. Ce qui est 
capital en ce point, il n'est pas venu amé- 
liorer, .perfectionner à limbroviste , sans 
s'être fait annoncer, sans, pour ainsi dire, 
que Moïse eût été prévenu et le judaïsme 
averti : Moïse n'est un vrai prophète, Te 
jadaïsme n'est une religion véritablement 
tévélée que parce que le Christ est venu y H 
était prédit, attendu, tontenu dans la religion 
jadaïque; le judaïsme elle christianisme 
sont invariablement unis. Au contraire, les 
saimt-simoniens sont venus étourdiment, 

sans étre annoncés ni prédits, seuls et de 
leur propre autorité, non point perfection- 

ner, mais détruire et changer de fond eh 

comble le christianisme. Tls ne pouvaient 
donc pas dire historiquement qu'ils étaient 
venus comme Moïse, comme le Christ, comme 

les apôtres; sans compler que les apôtres, 

Jésus-Christ et Moïse faisaient des miracles; 

mais il faut convenir qu'à cet égard les 

saint-simoniens n'ont jamais prétendu avoir 
agi comme Moïse, le Christ el les apôtres. 

Les saint-simoniens méconnurent égale- 

ment l'histoire et la nature humaine, dans 
leur fameuse questian de la femme. Ils aceu- 
saient la religion antique d'avoir opprimé la 
femme en la tenant esclave, et reprochaient 
au christianisme d'avoir cherché seulement 
à la protéger et non à l'émanciper , ce que 
vehait faire enfin le saint-simonisme qui 'la 

proclamait libre ét indépendante. 
* ll est vrai que, dans les temps anciens, la 

femme a tóujours vécu dans Ia dépendance 
fa plus complàte, ou dans l'esclavage le plus 
bumiliant. loterrogez les traditions histori- 
ques des peuples les plus séparés, les Ghi- 

pois, les habitants de PAfrique, les Améri- 

dant up signe auquel la 
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cains, les peuplades de l'Océanie, par 
Yóus trouverez une sorté de réprübatiun, dine 
punition pesant sur là femme. C'est méme là 
un probléme hfstorique quee saint-simonis? 
rhe aurait dû expliquer. Le christianisme 
seul l'explique, en racontant la part trop 
grande qu'eut la femme à la premièrefaate. Yl 
nous apprend d'ailleurs que si la loi antique 
a laissé la femme dans son état de dépen- 
dance, aa moins elle ne lui a pas caché: ses 
titres de noblesse qui l'élévent à la droite de 
l'homme ; il nous avertit que la femme  liré 
son origine de l'homme lui-même, ce qui 
déjà légale à lui ; elle n'est point nommée : 
son esclave, mais son aide, ddjutor, et un 
aide semblable à [ui, similis ejus ; elle est 
créée seule, pour un seul, ce qui exciot et 
condámne la polygamie, et proclame lé pre- 
mier droit de la femme, celui d’être la seule 
compagne d'an scul homme : telle est l'ori- 
ine de la femme, tels sont ses droits, d’après 
a loi antique et le saint-simónisme n'a rien 
inventé de plus noble, de plus relevé. Cette 
commune origine a été méconnue, ces droits 
ont été enfrcints chez tous lès peuples idó- 
lâtres, et il en est encore ainsi partout où le 
chrístianisme n'est pas recu; mais c'était au 
saint-simonisme, à en rendre raison mieux 
que ne le fait le christianisme, et il y était 
obligé, lui qui prétendait que tout ce qui s'est 
fait dans l'humanité n'a pas étó bien expli- 
qué jusqu'à ce jour. Jósus-Christ, qui est vend 
réparer la faute originelle, est venu aussi 
relever la femme de son état de punition. 
D'abord, le christianisme a aboli la polyga- 
mie et le divorce, et par conséquent établi 
des droits égaux pour l'homme et pour 1a 
femme dans le mariage. En second lieu, il a 
reconnu la femme indépendante de toute au- 
torité humaine, dans sa croyance, dans les 
régles de sa conscience, et dans la libre dis- 
position de sa personne : toute union non 
consentie par elle est nulle. Sous l'ancienne 
loi, une sorte de réprobation était attachóe & 
la femme qui n'était pas mariée : le christia- 
nisme, en élevant la virginité au-dessus du 
mariage, et en permellant ainsi à la femme 
de vivre séparée de l'homme et honorée, l’a 
émancipée complétement ; et il la émancipée 
aussi en ce sens qu'il a brisé les liens qui Ia 
tenaient esclave au fond des tentes et des ha- 
rems, lui donnant la libre circulation des 
places publiques, ce qui est encore aujour- 
d'hai un grodiee aux yeux de plusieurs peu- 
ples de l'Orient. Le christianisme a fait plus: 
il a cherché à réaliser la parole antique, 
prononcée avant sa chute : Tu es [a chair de 
ma chair, et les os de mes os. Pour cela, il a 
sanctifé la chair, en ólerant le mariage à la 
dignité de sacrement, c'est-à-dire en le ren- 

gráce, la bien- 
veillance, la bénédiction de ‘Dieu sont atta- 
chées; et s'il dit à la femme d’être sourniso 
à son époux, il prend pour expliquer ce 
précepte le plus grand amour dont il ait 
connaissance, et il le donne 4 l'homme pour 
exemple en disant : « Aime ton épouse 
comme le Christ a aimé son Eglise, et il s'est 
livré à la mort pour eile. » T 
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Tout ce que dit ou fait le christianisme 
pour la femme ne tend qu'à un seul but, celui 
e l'unir à l'homme de l'union la plus en- 

tiére et la plus parfaite: au contraire, tous 
les conseils du saint-simonisme ne tendaieut 
u'à la séparer, qu’à l'éloigner de l'homme. 
1 suit delà que, si les conseils et les précep- 
tes du christianisme étaient suivis, le bon- 
heur dela femme, identifiéà celui de l'homme, 
lui serait égal : au contraire, si les enseigne- 
ments de la religion nouvelle eussent prévalu, 
il n'y aurait plus eu ni union, ni société, ni 
bonheur pour la femme. Dans cette hypo- 
thése, plus son indépendance, plus son iso- 
lement seraient grands, plus aussi son état 
serait antinalurel. Les conseils des saint-si- 
moniens, poussés daus leurs dernières consé- 
quences, n'aboutiraient à rien moins qu'à 
mettre un terme aux rapports de l'homme et 
de la femme, et la fin du monde arriverait 
forcément, tant il y a d'absurdités cachées 
dans cette théorie saint-simonienne. 

Et pourtant le shinl-simonisme se donnait 
ayecassuranée comme allant faire le bonheur 
du monde, en fixant les régles nouvelles qui 
devaient régir et satisfaire l'esprit et le corps 
de l'homme. Sous ce double rapport, on 
peut diviser toute l’œuvre saint-:imonienne 
en deux parties: la partie spirituelle ou 
religieuse, et la partie matérielle ou indus- 
trielle. Qu'il y ait eu dans cette doctrine 
quelques points de vue nouveaux et louables, 
sous le rapport de l'industrie et de l'amélio- 
ration matérielle des peuples, nous l’accor- 
derons saus peine; mais les améliorations de 
l'industrie ne constituent pas une «doctrine 
religieuse. La partie vraiment spirituelle du 
saint - simonisme regarde les nouvelles 
notions qu'il essaya de donner de Dieu et les 
nouvelles régles qu'il voulait imposer à la 
morale. Or, dans celle voie, ou bien les 
saint-simoniens ont copié ou parodié le 
christianisme; et alors ils ont recu des éloges 
ou des mépris selon que ceux avec qui ils 
étaient en rapport croyaient ou ne croyaient 
pas à la religion de Jésus-Christ; ou bien ils 
ont essayé de sortir du christianisme, et 
alorsleurs amis mémesse sont éloignés d'eux 
avec indignation et dégoût, et leurs ennemis 
les ont regardés comine des misérables qui 
venaient pcrvertir la nature humaine. Ceci 
nous suggére une réflexion consolante pour 
notre foi : c'est que si les anciennes sectes 
ont fait des prosélyles par leur immoralité, 
ici c’est l'immoralité méme des principes 
ui a éloigné les esprits de la secte nouvelle. 
e n’est douc point comme religion que Île 

saint-simunisme a eu quelque succès, mais 
seulement comme enseignement ou progrès 
indusiriel. Si ses jeunes adeptes s'étaient 
contentés d'améliorer le sort des peuples, en 
préchant le Dieu et la morale des chrétiens, 
leur enseignement subsisterait peut-être en- 
core et on leur serait redevable d'importan- 
tes améliorations, tandis qu'ils tombérent de 
chute en chute, d'excés en excès, de scission 
en scission, précisément à -cause des règles 
nouvelles qu'ils prétendirent ajouter à la 
révélatiou chrétienne. 

e. v. 
[m] 

L'illusion fat grande un moment, lorsque 
la religion nouvelle, comme ils V'appelaient 
eux-mémes , commença à se développer 
sous l'influence quasi-divine de Bazard-En- 
fantin. Aprés avoir fondé la hiérarchie , ils 
fondèrent les cérémonies qui devaient ac- 
compagner les différents actes de la vie, c'est- 
à-dire la communion, le mariage, la mort. 
La communion saint-simonienne consistait 
en une espèce de communication de pen- 
sées : Ainsi, à la première communion géné- 
rale, en 1851, tous les membres de la famille, 
prenant successivement la parole, manifes- 
térent leur adhésion à la révélation venant 
de Saint-Simon par le canal des pères 
suprémes, et leurs espérances dans les des- 
tinées progressives de l'homme; en méme 
temps eut lieu la premiére adoption des en- 
fants, ou leur admission au sein dc la com- 
munion universelle, ce qui constituait le 
baptéme de l'égalité. Le mariage saint-simo- 
nien, du moins celui d'Alexandre de Saint- 
Chéron avec Claire Bazard, n'annonga pas 
que la foi fát vive au cœur de ses apôtres, 
qui, ne se conlenlant pas de la consécration 
Saint-simonienne, firent leurs diligences 
pour que leur union fût légitimée, non- 
seulement devant l'officier civil, mais devant 
l'Eglise catholique. La première cérémonie 
de l'inhumation donna lieu à Jules Lecheva- 
lier de proclamer que par la mort on ac- 
complit dans le sein de Dieu une phase de la 
vie éternelle : Dieu est la vie, Dieu est tout 
ce qui est, Dieu est l'amour. 

Pendant que la prédication saint-simo- 
nienne était ouverte aux quatre coins de 
Paris, propagée par l'Organisateur et par le 
Globe, par la voix et avec la plume d'un 
graud nombre de jeunes talents, Dory se 
posait à Marseille comme missionnaire de la 
religion nouvelle; mais il ferma bieutôt son 
école, dégoûté, sceptique, ni chrétien, ni 
saint- simonien. Comme lui, Hoart à Tou- 
louse, Lemonnier à Montpellier, Laurent à 
Reunes, Leroux à Lyon, Talabot à Brest, 
Bouffard à Limoges, Jules Lechevalier et 
Adolphe Guéroult à Rouen, Duveyrier en 
Belgique, d'Eichtal en Angleterre, etc., vé— 
curent, d'abord sur ce que leur doctrine avait 
de bon, c'est-à-dire sur ce qu'ils avaicnt 
emprunté au christianisme. Mais les saint- 
simoniens devaient échouer, moins encore à 
cause de leurs dogmes, de leur panthéisine, 
de leurs variations sur la nature de Dieu, 
que parce que leur morale révolta les esprits. 
En effet, qu'importe le dugme à ce siècle, 
qui ne sait plus d'où lui viennent les plus 
grandes vérités? on n'aura à en rendre 
compte que dans l'autre monde. Mais il est 
une partie de la religion qui commence à 
porter ses fruits daus celui-ci, à savoir la 
morale, d'aprés laquelle sont réglés nos rap- 
ports avec les autres hommes : or, les nou- 
veaulés qu'Enfantin prétendit y introduire 
produisaient de nombreuses discussions, qui 
aboutirent à une scission éclatante entre les 
deux cheís et les principaux disciples. 

Bagard avaitétéconstamment en désaccord 
avec Enfantin sur la question politique où il 
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voulait introduire l'élément de guerre, et sur 
la question morale où il refusait de ratifier 
les idées de son collégue touchant l'affran- 
chissement de la femme. 

Enfantin, partant du principe philosophi- 
que que l'homme a le droit de se faire à ' 
lui-méme sa morale, soutenait qu'il était 
absurde d'imposer à la femme cette loi qui 
venait, selon lui, uniquement de l'homme ; 
qu'il fallait que la femme aussi se flt à elle- 
méme sa loi; conséquemment, qu'eu fait de 
morale on devait ne lui rien imposer, ne lui 
rien conseilier, mais seulement l'appeler, en 
attendant la femme-messie, laquelle révé- 
lerait elle-méme la loi qui lui était convena- 
ble. Le christianisme, n'admettant pas que 
l'homme se soit fait ou ait eu le droit de se 
faire la loi morale, ne se trouve point en 
cause ici. Quant à ceux qui admetlent ce 
principe, et qui ainsi se font en quelque sorte 
Dieu, ils ont en effet mauvaise gráce de 
refaser un tel droit à la femme. 

En outre, Enfantin prétendit que la femmo 
devait être mise en participation de la pré- 
trise ; qu'il fallait donc former une prétrise 
nouvelle, qui serait composée d'hommes et 
de femmes ; que c'élaient ces prétresses et 
prêtres nouveaux qui devaient diriger ct 
barmoniser dans l'avenir les appétits des 
sens et les appétits intellectuels, préparer et 
faciliter l'uniou des étres à affections profon- 
des, c'est-à-dire ceux qui aiment toujours la 
méme personne, avec les étres à affections 
vives, lesquels ne peuvent se contenter d'un 
seul amour et ont besoin d'en changer sou- 
vent l'objet : cette doctrine qui n'était aa fond 
qu'une hideuse promiscuité, réhabilitait le 
vice et réglementait l'adultére: elle souleva 
des oppositions. 

Jules Lechevalier , s'accusant d'abord 
d'avoir cru à la possibilité de constituer une 
famille et travailler à la réalisation d'une 
société avant que sa loi füt trouvée, avoua 
qu'il n'avait pas tardé à s'apercevoir que les 
deux péres étaient en désunion sur la poli- 
tique et sur la morale; qu'il se repentait 
d'avoir fait entrer dans celle sociétó un 
certain nombre de personnes; qu'on ne pou- 
vait sans loi les diriger; qu'il eût mieux 
aimé les laisser dans l'état ou elles se trou- 
vaient auparavant. Il conclut à ce que la 
religion saint-simonienne ft déclarée en état 
de liquidation, ajoutant qu'il revenait à 
douter de tout et se disait de nouveau phi- 
losophe. 
Malgréles oppositions,Enfantin passa outre 

à la réorganisation de la hiérarchie, telle 
qu'elie devait étre sous l'ére de l'appel à la 
femme. ll y eut donc: Enfantin, père supréme ; 
à cóté de son fauteuil un fauteuil vide, re- 
présentant la femme absente et appelée; à 
côté d'Enfantin, mais un peu au-dessous, 
O. Rodrigues, nommé chef du culte et de 
l'industrie, spécialement chargé de l'organi- 
sation religieuse des travailleurs et des in- 
téréts matériels. En cette qualité, il fit un 
appel à la bourse de tous, pour l'aider à 
nourrir la famillesaint-simonieune. Du reste, 
O. Rodrigues tout en proclamant le pére 
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suprême l'homme le plus moral de son temps, 
fit ses réserves contre lui, car il stipula que 
les seuls changements à introduire dans la 
morale ancienne consistaient à admettre le 
divorce et à décider qu'aucun individu ne 
ouvait étre l'époux de plus d'une femme d 

' da fois. 
Tandis que Jules Lechevalier, repoussant 

l'orientalisme et ses doctrines d'adoration stu- 
pide et de lácheté sensuelle qui aveuglaient les 
enfantinistes, conviaitles hommes et les fem. 

. mes saines de cœur, d'esprit et de corps, à for- 
mer un nouveau christianisme. Bazard, séparé 
aussi d'Eufantin, forinulait les croyances de 
la nouvelle Eglise qu'il entendait continuer. 
ll renilait un solennel hommage à tout ce que 
le christianisme avait fait pour la loi morale, 
mais arrivait à la méme solution que Rodri- 
gues, puisqu'il croyait devoir admettre le 
divorce. Quant à la femme, il ne pensait pas 
qu'elle füt appelée à rien révéler ; elle avait 
simplement pour mission de propager et de 
faire acclamer ce qui aurait été révélé par 
l'homme. 

Les travailleurs ou industriels saint-si- 
moniens, au nombre d'environ trois mille, 
divisés en visiteurs, aspirants et fonctionnai- 
res, consominaient sans produire, malgré - 
Jeur titre deproducteurs. Les dons volontaires 
qui couvrirent les premiéres dépenses venant 
à s'épuiser, ils recoururent à un emprunt 
pour la garantie duquel ilsobligérent envers 
la société tous leurs biens, qu'O. Rodrigues 
cut pouvoir d'administrer. Connu àla bourse, 
ce dernier se chargea de négocier l'emprunt 
c'est-à-dire de faire acte de culte en fondant 
Ja puissance morale de l'argent. Mais la jus- 
tice, jusque-là tranquille spectatrice des 
doctrines et des actions saint-simoniennes, 
prit ombrage de ce leurre offert à l'avidité 
des rentiers. Le père suprême et O. Rodri- 
gues furent prévenus d'avoir embrigadé les 
ouvriers, cherché à capter les héritages, et 
émis des rentes sans posséder les garanties 
nécessaires pour le payement des intérétsetle 
remboursement du capital. 

Il n'y avait pas trois mois que les change- 
ments à introduire dans la morale avaient 
été fixés par O. Rodrigues au divorce, ou à 
l'union successive de l'homme et de la femme, 
et déjà cette barrière était franchie par En- 
fantin. ll voulait que le prêtre fût un composé 
del'hommeetdela femme, et quel'unetl'autre 
usassent de (ous leurs moyens pour pacifier 
l'humanité et la rendre heureuse. « Tantót, 
osait-il dire, le couple sacerdotal calmera 
l'ardeur immodérée de l'intelligence ou mo- 
dérera les appétits déréglés des sens; tantôt, 
au contraire, il réveillera l'intelligence apa- 
thique, ou réchauffera les sens engourdis; car 
il connaît tout le charme de la décence et de 
la pudeur, mais aussi toute la gráce de 
l'abandon el de la volupté. » Duveyrier u'hé- 
sita point à annoncer qu'on pourrait bien. 
trouver la femme qui devait révéler et éta- 
blir la morale, au milieu méme de celles qui 
se livraient à la prostitution publique. Ainsi, 
au lieu du progrés que les saint-simoniens 
avaient promis à l'humanité, ils la faisaient 
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reculer jusqu'& cet état de náture animale 
qu'ils lui donnaient pour berceau. 

Aprés tout, la morale d'Enfantin découlait 
de ses principes. En effet, les saiut-simoniens 
soutenaient qae Dieu est tout ce qui existe, 

. la nature inanimée, aussi bien que nous, 
nature animée. Mais, si Dicu est tout ce qui 

"existe; tout est donc divin. Or, où trouver 
dans un tout divin quelque chosc qui soit 
.mal et par conséquent défendue, quelque 
chose qui ne soit pas bonne et par conséquent 
permise? Si Dieu est nous, com'nent pou- 
vons-nons pécher? Dieu peut-il pécher? Il est 
la régle: ne sommes-nous pas la régle aussi? 
La notion de défenseet de permission renferme 
celle d'une loi émanée d'un être supérieur : 
or,où ceux qui nient toute communication en- 
tre Dieuet l’homme, toute révélation faite par 
le créateur à la créature, trouvent-ils un 
-être supérieur de qui, pour cux, peut venir 
une loi? D'ailleurs une action faite contre la 
Joi est un péché, unc chute, une erreur de 
d'esprit, une faiblesse de la volonté: mais, 
quand on nie la chute originaire, quand on 
dit que l'esprit de l'homme cst droit par lui- 
même et que sa volonté est forle et entière, 
€omment reconnaître des péchés, des chutes, 
des erreurs? Si donc les saint-simoniens qui 
s’éloignaient d'Enfantin étaient plus moraux, 
its étaient en réalité moins conséquents. Ou 
comprend, par ce qui précède, pourquoi l'E- 
glise catholique veille avec une sévérilé si 
grande à la conservation du dogme. On a 
beau soutenir que la morale en est indépen- 
dante : le dogme et la morale sont, au con- 
traire, inséparablement unis ; l'un s'appuie 
sur l'autre, et l'expérience prouve que, dés 
que l'un est renversé, l'autre ne tarde pas à 
8'écroulcr plus ou moins entièrement. Plu- 
sieurs hérétiques avaient fait comme ces 
malheureux jeunesgens, ajoute M. Bonnelty, 
auquel cette appréciation du saint-simonis- 
me est empruntée; ils avaient déclaré 
l'homme bon et impeccable; et, comme les 
saitt-simoniens, ils étaient arrivés à la com- 
munauté des femmes et à tous les désordres 
qui s’en suivent. 

Bazard et O. Rodrigues, que leur qualité 
d'hommes mariés et péres de famille rete- 
naient naturellement dans de certaines bor- 
nes protestérent contre la morale d'Enfan- 
lin, Moins explicile, Rodrigues soulenait 
bien qu'il fallait se borner au divorce, mais 
H admettait le prêtre et la prétresse; il 
altendait encore que la femme révélatrice 
vint promuiguer le code de la pudeur. Enfan- 
tin, qui était logé au chef-lieu, et qui en 
outre disposait du Globe, de la correspon- 
danco et de la caisse, tint bon avec ceux qui 
lui restaient fidéles. Ceux-ci acclamérent en- 
core plus vivement à leur père, se félicitérent 
dé ce que le chrétien, représenté par Bazard, 
et le juif par Rodrigues, s'étaienl séparés 
d'eux, el se glorifièrent de ce qu'ils possé- 
daient enfin un Dieu, une foi, un pere. 
Cependant la presse combatiait, avec l'ar- 

me du raisonnement et du sarcasme, de 
semblables doctrines, publiées de sang-froid 
par des hommes de talent. A cette société. 

sans foi et presque sans morale pratique qui 
s'élevait contre eux, les nouveaux apôtres, 
üsant de représailles, disajent qu'elle applau- 
dissait l’adultère au théâtre, dans les roman 
qu’elle tolérait les femmes légères dans se 
salons, qu'elle payait et patentait méme Ja 
rostilution. Ici encore le débat était entre 
e saint-simonisme et le siécle; le christia- 
nisme demeurait hors de cause. On l'accusait 
seulement de n'avoir pas prévenu ou guéri 
tous ces désordres; mais il répondait par ses 
troyances, disantqu'il n'avait jamaissoutenu 
que l'homme fût bon el saint par lui-même, 
et que d'ailleurs, l'homme étant libre, ce 
triste étatdela société s'expliquait facilement 
aux yeux du chrétien. 

L'accusation d'outrages à la morale publi: 
que, d'attaques à la propriété, et de provo- 
cation au renversement du gouvernement 
pesait sur Enfantin et sur Michel Chevalier, 
gérant du Globe, lorsque le choléra vint mon- 
trer l'efficacité du christianisme et le vide des 
doctrines saint-simoniennes, en présence 
de la plus terrible épreuve: Les saint-simo- 
niens ne surent que conseiller d'opérer une 
diversion, au moyen de grands travaux ou 
de fétes publiques. 

L'épuiseinent de leurs ressources les con- 
damnant à la retraite, ils essayérent de la 
masquer des apparences d'une détermination 
libre, et parodiérent un des actes de la vie de 
Jésus-Christ. Le vendredi saint 90 avril 1832, 
jour où le Globe cessa de paraître, Enfantin 
annonça qu'une phase do sa vie était ac- 
complie: il avait parlé, il voulait agir; mai 
chargé d'appeler le prolétaire et la femme 
une vie nouvelle, il allait consacrer l'anni- 
versaire de la mort du divin libérateur des 
esclaves en commencant une retraite et en 
abolissant la domesticité, dernière trace du 
servage. En effet, retirés dans une maison 
de campagne qu'Enfantin possédait à Ménil- 
montant, les saint-simoniens y vécurent sans 
domestiques. | . 

Le 6 juin fut choisi pour la prise da nou- 
vel habit sous lequel ils devaient se révé- 
ler àu monde et lui donner l'exemple du 
travail. | 

Les nouveaux apôtres firent à Méuil- 
montant l'essai de l'organisation de la so- 
ciété, selon la capacité et selon le mérite. 
Dcux fois par semaine, le mercredi ct le di- 
manche, leur porte fut ouverte aux fidèles ci 
aux curieux, qui les considéraient occupés 
detravaux domestiques, prenant leurs repas, 
se promenant deux à deux ou réunis cn 
groupes, sereins, rayonnants, les yeux ex;l- 
tés , ou bien chantant des cantiques sur un 
ton grave et monotone. La foule avide de les 
voir devint si grande que la police lui défen- 
dit l'accés de la maison. 

Devant la cour d'assises, où l'accusation 
d'outrages à la morale pu.'iane et de parti- 
cipalion à une réunion non autorisée de plus 
de vingt personnes amena, au mois d'août, 
Enfantin, Michel Chevalier, Duveyrier, 
Barrault et O. Rodrigues, le père supréme 
parut au milieu de ses disciples, tous en cos 
tume. Quoique les femmes ne fussent pas 
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eucore classées, il avait à sa droite Cécile 
Fournel et à sa gauche Aglaé Saint- Hilaire, 
que les magistrats refusèrent d'admettre 
£umme ses conseils. Pendant trente heures, 
les nouveaux apôtres retinrent la parole, et 
il. y eut chez plusieurs d'entre eux des mou- 
vements d'éloquence, mais seulement alors 
que, se plaçant sur le terrain du christia- 
nisme , ils reprochéreut à la société son in- 
crédulité et ses vices, son indifférence et ses 
mœurs corrompues. En cette occasion 
Eníantin oublia que, quand les chefs de secte 
ont joué les inspirés, c'est que leur inspira; 
tion était préparée de longue main, en sorte 
qu'ils étaient assurés qu'elle ne leur man- 
querait pas. Pour n'avoir pas pris les mémes 
précautions, il trompa par sa nullité l'avidg 
attente des curieux. Une légére amende fut 
infligée à O. Rodrigues et à Barrault; mais 
Enfantin, Duveyrier et Michel Chevalier se 
virent condamuer à une année de prison. 

La condamnalion du père suprême accéléra 
la chute du saint-simonisme, en brisant tous 
les liens d'autorité: ce saint-simonisme, qui 
se vantait de hiérarchiser l'univers , finit, 
comme toutes les hérésies, par défaut de hié- 
rarchie, chaque individu voulant à son tour 
devenir chef et révélateur. Les disciples les 
plus influents ayant déclaré qu'ils voyaient, 
dans la condamnation du père une indication 
providentielle de liberté, qui s'accordait avec 
un besoin d'indépendance qu'ils sentaient en 
eux, Enfantin, pour sauver les apparences, 
déclara de son cóté qu'il donnait à ses disci- 
ples la permission de suivre leur inspiration 
propre et leur impulsion native. 

Cependant, deux des principales idées vi- 
vaienl encore au sein des plus fervents: celle 
de sanctifier le travail du peuple , en parta- 
grani ses fatigues, et l'espoir en l'arrivée de 
la [mme meine 

n cerlain nombre de saint-simoniens se 
mirent.à parcourir la France, la Savoie, 
l'Allemagne, la Belgique, l'Angleterre, à 
l'effet de donner au peuple l'exemple du tra- 
vail et delui annoncer l'ére de la réhabilita- 
tion des travailleurs, de l'affranchissement 
de la femme et de la paix universelle. Ils vi- 
vaient du produit de leur journée, ce qu'ils 
appelaient recevoir le baptéme du salaire ; ils 

" supporlaient stoïquement les huées et les 
coups de la populace, ce qu'ils appelaient 
donner à leur foi le baptéme du martyre: sou- 
venir et misérable parodie de ce qui s'était 
passé lors de l'établissement du christia- 
nisme. | 

Au mois de janvier 1833, Barrault, l'homme 
le plus incomplet sans la femme, comme le 
nommait Cécile Fournel, se mit à la recher- 
che de la femme-messie. Il établit d'abord, à 
Lyon, une feuille intitulée : 1833, ou l'Année 
de la mère, où il déclara renoncer au titre de 
saint -sinonien, ne pas vouloir de celui d'En-- 
antinie, el prendre celui de compagnon de 
| femme. Convaincu que ce messie devait 

étre en Orient, qu'onla trouverait à Constan- 
linople, et qu'elle serait juive de nation, il 
s'embarqüa à Marseille. Des agents turcs, 
fatigués de ses salutations aux files d'Orient, 
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parmi lesquelles il cherchait la femme libre, 
l'eurent bientôt fail transporter de Constan- 
tinople à Smyrne. 

Tandis que Barraült et quelques autres - 
compagnons de la femme l'appelaienl en Tur- 
quie, en Syrie, en Egypte, Cécile Fournel et 
Marie Talon donnaient le Livre des actes pour 
organe au sainl-simonisme. Puis une grâce 
abrégea la captivité d'Enfantin, de Michel 
Cheyalier et de Duveyrier, à la condition 
qu'ils ne se méleraient plus de catéchiser la 
France et qu'ils iraient au loin exercer l'in- 
quiéte activité de leur esprit. Enfantin, dont 
les idées s'étaient déjà modifiées, passa en 
Egypte, moins comme apôtre que commé 
simple industriel. Il finit par perdre de vue 
la femme-messie, que Barraul( avait vaine- 
ment attendue et que Cécile Fournel n'alla 
pas moins vainement chercher en Orient. 
Quelques compagnons de voyage d'Enfantin 
aposlasiérent autant le saint-simonisme que 
le christianisme, et se firent musulmans. 

' C'est ainsi que le saint-simonisme, en tant 
quereligion nouvelle, ou révélation de Dieu par 
Saint-Simon et Enfantin, alla prendre place 
à la suite de ces innombrables erreurs qui, 
aprés avoir germé dans l'esprit de quelques 
hommes , fait un peu de bruit et séduit quel- 
ques disciples, grâce aux lambeaux emprun. 
tés par elles à la religion de Jésus-Christ, se 
sont évanouies en fumée, comme toules les 
pensées des hommes séparées de Dicu. 

. Lambertse trouve en Egypte el y est deve- 
nu Lambert-Bey ; Duveyrier fait des vaude- 
villes ; Michel Chevalier est au conscil d'Etat 
el écrit pour leJournal des Débats des articles 
d'économie politique et de critique lilt‘raire; 
Carnot est député ; Cazeaux dirige le dessè- 
chement des Landes et se distingue par ses. 
entreprises industrielles; Transon et Dugied 
sont rentrés dans le sein du catholicisme; 
Margerin est professeur à l'université catho- 
lique de Belgique ; Emile et Isaac Perrcire 
sont attachés à l'administration supérieuredu 
chemin de fer de Versailles; Laurent à ac- 
cepté une place de juge à Privas et écrit une 
Histoire populaire de Napoléon : Olindes Ro- 
drigues s'occupe à présent de finances; 
madame Bazard et son geudre, de Saint- 
Chéron, sont rentrés dans le sein du catho- 
licisme; Jean Reynaud et Pierre Leroux, 
anthéistes obstinés, poursuivent en silence 
eurs premières études; d’Eichtal est resté 
hommé du monde aprés comme avant: é'était 
le plus fidèle et le dernier des partisans 
d'Enfantin. Quant au père Enfantia lui-même, 
chef de la nouvelle Eglise, il est renlré dang 
[a vie privée, el se trouve en Algérie, comme 
membre de la commission scientifique d'A- 
frique. ^ 

En rappclant ces noms, noùs ne pouvons 
disconvenir qu'il y a eu dans le saint-simo- 
nisme des hommes de talent, et même de zélé 
désintéressé : mais ils n'ont eu de l'éclat qué 
lorsqu'ils ont développé des questions püre- 
ment industrielles et des théories favorables 
à la civilisation des peuples, questions tou- 
tes tirées du christianisme ou qui du moins 
ne lui sont pas opposées. Toutes les fois 
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qa’usantleur science ou les affections de leur 
cœur au service d'une cause ingrate, ils ont 
voulu fairede la religion, ils sont tombés d'a- 
bime en abime, et c'est ce qui les a perdus. 
L'Eglise seule est le champ où l'on peut se- 
mer pour la tranqüillité et le bonheur des 
générations futures. Là seulement le labeur 
n'est pas vain, la récolte est sûre, et la ré- 
compense magnifique, car l'Eglise travaille 
avec nous et Dieu couronne les travailleurs. 

* SAMOSATIENS, ou SAMOSATÉNIENS , 
disciples et partisans de Paul de Samosate, 
évêque d'Anlioche vers l'an 262. Cet héréti- 
que était né à Samosate, ville située sur 
l'Euphrate, dans la province que l’on nom- 
mait la Syrie Euphratésienne, el qui confinait 
à la Mésopotamie. 1l avait de l'esprit et de 
l'éloquence, mais trop d'orgueil, de présomp- 
tion, et une conduite fort déréglée. Pour 
amener plus aisément à la foi chrétienne 
Zénobie, reine de Palmyre, dont il avait ga- 
gné les bonnes gráces, il lui déguisa les 
inystéres de la Trinité et de l'incarnation. Il 
enseigna qu'il n'y a en Dieu qu'une seule 
personne qui est le Pére; que le Fils et 
le Saint- Esprit sont sculemeut deux attri- 
buts de la Divinité, sous lesquels elle s'est 
fait connaître aux hommes ; que Jésus-Christ 
n'est pas un Dieu, mais un homme auquel 
Dieu a communiqué sa sagesse d'une ma- 
niére extraordinaire et qui n'est appelé Dieu 
que dans un sens impropre. Peut-étre Paul 
espérait-il d'abord que cette fausse doctrine 
demeurerait cachée, et ne se proposait pas de 
Ja publier ; mais quand il vit qu'elle était 
connue, et que l'on en était scandalisé, il 
entreprit de la défendre et de la soutenir. 

Accusé dans un concile qui se tint à An- 
tioche, l'an 26^, il déguisa ses sentiments, et 
protesta qu'il n'avait jamais enseigné les er- 
reurs qu'on lui imputail ; il trompa si bien 
les éyéques , qu'ils se contentérent de cons 
damner sa doctrine, sans prononcer conlre 
lui aucune censure. Mais comme il continua 
de dogmatiser, il fut condamné ct dégradé de 
l'épiscopat dans uu concile postérieur d'An- 
tioche, l'an 270. 

Dans la lettre synodale que les évêques 
écrivirent aux autres Eglises, ils accusent 
Paul d’avoir fait supprimer dans l'Eglise 
d'Antioche les anciens cantiques dans les- 
quels on confessait la divinitéde Jésus-Christ, 
et d'en avoir fait chanter d'autres qui étaient 
composés à son honneur. Pour attaquer ce 
mystère , il faisait ce sophisme : si Jésus- 
Christ n'est pas devenu Dicu, d'homme qu'il 
était, il n'est donc pas consubstantiel au 
Pére, et il faut qu'il y ait trois substances, 
une principale et deux autres qui viennent 
de celle-là (1). 

Si Paul de Samosate avait pris le mot de 
consubstantiel dans le méme sens que nous 
lui dounons aujourd'hui, son argument au- 
rait été absurde ; c'est précisément parce que 
le Fils est consubstantiel au Père, qu'il n'y a 

(1) Flensi, Hist. Ecclés., liv. vut, n. 1. 
(2) Voyez Bulius, Detin. tidei Nicom., sect. 5, ch. 4, $ 5, 

ot sect. $, ch. 2, 8 7. 

pas trois substances en Dieu ou trois esscn- 
ces , mais une seule. Il faut donc qu'il ait 
entendu autre chose. Saint Athanase a pensé 
que Paul entendait trois substances formées 
d'une méme matière préexistante, et que 
c'est dans ce sens que les Péres du concile 
d'Antioche ont décidé que le Fils n'est pas 
consubstantiel au Père. Dans ce cas, l'argu- 
ment de Paul est encore plus inintelligibte et 
plus absurde. Toujours est-il certain que ces 
Pères ont enseigné formellement que le Fils 
de Dieu est coéternel et égal au Père, et 
qp'ils ont fait profession de suivre en ce 
point la doctrine des apótres et de l'Eglise 
universelle (2). | 

Les sectateurs de Paul de Samosate furent 
aussi appelés pauliniens , paulianistes, ou 
paulianisants. Comme ils ne haptisaient pas 
les catéchumènes au nom du Père, et du Fils, 
et du Saint-Esprit, le concile de Nicée or- 
donna que ccux de cette secte qui se réuni- 
raient 1 l'Eglise catholique seraient rebap- 
tisés. Théodoret nous apprend qu'au milieu 
du cinquième siècle elle ne subsistait plus. 

De tous ces faits, il résulte qu'au troisióme 
siècle, plus de cinquante ans avant le con- 
cile de Nicée , la divinité de Jésus-Christ 
était la foi universelle de l'Eglise. 

* SAMPSÉENS, ou ScuaMsÉRNS , seclaires 
orientaux, desquels il n'est pas aisé de con- 
naítre les sentiments. Saint Epiphane (3) dit 
qu'on ne peut les mettre au rang des juifs, 
ni des chrétiens , ni des païens ; que leurs 
dogmes paraissent avoir été un mélange des 
uns et des autres. Leur nom vient de l'hé- 
breu schemesch, le soleil, parce qu'on prétend 
qu'ils ont adoré cet astre; ils sont appelés 
par les Syriens , chamsi, et par les Arabes 
shemsi , ou shamsi, les solaires. D'un autre 
côté, on prétend qu'ils admetlaient l'unité de 
Dieu, qu'ils faisaient des ablutions, et sui- 
vaient plusieurs autres pratiques de la reli- 
gion judaïque. Saint Epiphane a cru que 
c'élaient les mêmes que les esséniens ct les 
elcésaïtes. 

SANGUINAIRES, secte d'anabaptistes qui 
ne cherchaient qu'à répandre le sang de ceux 
qui ne pensaient pas comme eux. 
SATURNIN était d'Antioche et disciple de 

Ménandre , dont il adopta les sentiments et 
dont il paraît avoir fait un système destiné 
à expliquer la production du monde , celle 
de l’homme , et les grands événements qui 
s'étaient passés sur la terre et que conte- 
naient les livres de Moïse. C'étaient là les 
objets qu'on se proposait alors d'expliquer, 
ct ce sont en effet les plus intéressants pour 
la curiosité humaine (#4). 

Pour expliquer ces fails, Saturnin suppo- 
sait, comme Ménandre, un être inconnu aux 
hommes ; cet étre avait fait les anges, les 
archanges et les autres natures spirituelles 
et célestes. 

Sept de ces anges s'étaient soustraits à la 
puissance du Pére de toutes choses , avaient 

(5) Hæres. 55. 
(4) Iren., I. 1, c. 50, v. 3; 1. n, c. 17, 10. Massuet, Dis 

in iren., c. 43, 
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créé le monde et tout ce qu'il contient, sans 
que Dieu le Père en eût aucune connaissance. 

Dieu descendit pour voir leur ouvrage et 
parut sous une forme visible ; les anges vou- 
lurent la saisir, mais elle s'évanouit ; alors 
ils tinrent conseil et dirent : Faisons des étres 
sur le modèle de la figure de Dieu ; ils façon- 
nérent un corps semblable à l'image sous 
laquelle la Divinité s'était offerle à eux. 

Mais l'homme faconné par les anges ne 
pouvait que ramper sur la terre comme un 
ver. Dieu fut touché de compassion pour son 
image et envoya une ótincelle de -vie qui 
l'anima; l'homme alors se dressa sur ses 
pieds, marcha, parla, raisonna, et les anges 
faconnérent d'autres hommes. Il est bien 
clair que, dans ce sentiment, l'áme dépendait 
des organes dans lesquels elle s'insinuait ; et 
que ses fonctions, ses qualitós , ses vices et 
ses vertus, étaient des suites de la conforma- 
tion des organes auxquels elle était unie. 
Par ee moyen, Saturnin expliquait heureu- 
sement, à ce qu'il croyait, les désordres phy- 
siques et moraux, sans préjudice de la toute- 
puissance du Dieu supréme. 

Ces anges créateurs du monde en avaient 
parlagé l'empire et y avaient établi des lois. 

Un des sept anges créateurs avait déclaré 
la guerre aux six autres, et c'était le démon 
eu Satan qui avait aussi donné des lois et 
fait paraître des prophètes. 

Pour délivrer de la tyrannie des anges et 
des démons les âmes humaines, l'Etre su- 
préme avait envoyé son Fils, dont la puis- 
sance devait détruire l'empire du Dieu des 
Juifs et sauver les hommes. 

Ce Fils n'avait point été soumis à l'empire 
des anges et n'avait point été enchaîné dans 
des organes matériels : il n'avait eu un corps 
qu'en apparence, n'était né, n'avait souffert 
et n'était mort qu'en apparence. Saturnin 
croyait par ce moyen couper la difficulté 
qu'on tirait des souffrances de Jésus-Christ 
contre sa divinité. 

Dans ces principes, l'homme était un être 
infortuné, l'esclave des anges, livró par eux 
au crime el plongé dans le malheur. La vie 
était donc un présent funeste , et le'plaisir 
qui portait les hommes à faire naître un au- 
tre homme était un plaisir barbare que l'on 
devait s'interdire. 

Cette loi de continence était un des points 
fendamentaux de l'hérésie de Saturnin; pour 
l'observer plus sûrement, ses disciples s'abs- 
tenaient de manger de la víande et de tout 
ce qui pouvait porter à l'amour des femmes. 

Saturain eut des écoles et des disciples en 
Syrie ; la mort était, selon eux, le retour de 
l'âme à Dieu d’où elle était venue (1). 

Abulpharage, dans son Histoire des dynas- 
ties, parle de Saturnin qu'il nomme Saturin: 
jl lui attribue d'avoir dit que c'est le diable 
qui a fait dans l'homme et dans les femmes 
Jes différences des sexes, et que c'est pour 
cela que les hommes regardent la nudité 
comme une chose honteuse. -comme un procès entre 

SCE 

Ménandre reconnaissait un Etre éternel et 
infini , et atiribuait à des puissances invisi- 
bles l'empire du monde:il avait prétendu 
étre l'envoyé de ces puissances et donner 
l'immortalité par le moyen d'une espéce de 
bapténre magique. | 

aturnin , son disciple, conserva le fond de 
son système et s'efforca de le concilier avec 
la religion chrétienne et reconnut que Jésus- 
Christ était le Fils de Dieu, qu'il avait été 
envoyé par son Père pour le salut des home 
mes ; mais il niait qu'il eüt pris un corps et 
qu'il eüt souffert. 

Je vois dans le changement que Saturnin 
fait au système de Ménandre : 

1° Qu'il était attaché à ce système, et qu'il 
l'a conservé autant qi lui a été possibles 
que par conséquent il n'y a fait que les chan- 
gements qu'il ne pouvait s'empécher de faire, 
et qu'ainsi il n'a pu s'empécher de reconnat- 
tre que Jésus-Christ était Fils de Dieu et 
envoyé par son Père pour le salut des hom- 
mes, 

2* Je vois que Saturnin, pour concilier 
avec la divinité de Jésus-Christ l'état de soute 
france dans lequel il était sur la terre, ne lul 
a attribué qu'un corps fantastique ; que par 
conséquent Saturnin avait de la répugnance 
à reconnaître que Jésus-Christ était en effet 
Fils de Dieu, et qu'il n'en a fait un dogme de 
son système que parce qu'il lui était impose 
sible de le nier. 

3° Les preuves que les chrétiens donnaient 
de la divinité de Jésus-Christ étaient des foits 
que Saturnin était en état de vérifier, puis- 
qu'il élait dans le temps et sur les lieux où 
ces faits s'étaient passés ct qu'il est certain 
que Salurnin a examiné ces faits; on peut 
sur cela s'en apporter à l'amour-propre. 
Un homme entété d’un système , comme on 
voit que Saturnin l'était, n'admet d'étranger 
à son système que ce qu’il ne peut nier sans 
une absurdité manifeste. 

Nous avons donc dans Saturnin un témoin 
irréprochable de la vérité des faits qui prou- 
vent la divinité de Jésus-Christ, et le repro- 
che qu'on fait ordinairement aux défenseurs 
dela religion de n'apporter pour témoins 
que des chrétiens n'a pas lieu contre Satur- 
nin. 

* SCEPTICISME, en fait de religion. C'est 
la disposition d'un philosophe qui prétend 
avoir examiné les preuves de la religion, qui 
soutient qu'elles sont insuffisantes ou balan- 
cées par des objec(ions d'un poids égal , et 
qu'il a droit de demeurer dans le doute, jus- 
qu'à ce qu'il ait trouvé des arguments invin- 
cibles auxquels il n'y ait rien à opposer. Il 
est évident que ce doute réfléchi est une ir- 
réligion formelle ; un incrédule ne s'y tient 
que pour étre dispensé de rendre à Dieu au- 
cun culte, et de remplir aucun devoir de re- 
ligion. Nous soutenons que c'est non-seule- 
ment une impiété, mais encoreune absurdité. 

1° C'en est une de regarder la religion 
ieu et l'homme ; 

' "o Iren , 1. 1, c. 23. Tert , de Anima, c. 25. Philast., de Hær., c. 31. Epiph., ber. 35. Théod., l. 1, e. 5. Aug., 4e 
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comme un combat dans lequel celui-ci a droit 
de résister tant qu'il le peut, d'envisager la - 
loi divine comme un joug contre lequel nods 
sommes bien fondés à défendre notre liberté, 
puisque celle liberté prétendue n'est autre 
chose que le privilége de suivre sans remords 
l'instinct des passions. Quiconque ne pense 
pas que la religion est un bienfait de Dieu, 
la craint et la déteste déjà ; il est bien sûr de 
pe la trouver jamais suffisamment prouvée, . 
et d’être toujours plus affecté par les obje- 
ctions que par les preuves. 

2» I] n'est pas moins contraire au bon sens 
de demander pour la religion des preuves de 
méme genre que celles qui démontrent les 
vérités de géométrie ; l'existence méme de 
Dicu, quoique démontrée, ne porte pas sur 
ce genre de preuves. Les démonstrations 
métaphysiques qu’on en donne, quoique très: 
solides, ne peuvent guère faire impression 
que sar les esprits exercés et instruits ; elles 
ne sont point à portée des ignorants. 

d* La vérité de la religion chrétienne est 
appuyée sur des faits ; il en doit être ainsi 
de toute religion révélée. Puisque la révéla- 
tion est un fait, il doit être prouvé comme 
tous les autres faits par des témoignages, par 
l'histoire, par les monuments : il ne pcut et 
ne doit pas l'étre autrement. N’est-il pas aussi 
démontré en son genre que César a existé, 

u'il y a eu un peuple romain , que la ville 
de Roine subsiste encore, qu'il l’est que les 
trois angles d'un triangle sont égaux à deux 
angles droits? Un esprit sensé ne peut pas 
lus douter d'une de ces vérités que de l'au- 
re. Il y a plus: on peut être indifférent sur 
la dernière, ne pas se donner la peine d'en 
examiner et d'en suivre la démonstration, 
parce qu'on n'a pas l'esprit accoutumé à ces 
sortes de spéculations ; on passera tout au 
lus pour un ignorant ; mais si l'on montrait 

fa même indifférence sur la vérité des faits 
si l'on refusait d'avoner que César a exist 
et que Rome subsiste encore , on serait cer- 
tainement regardé comme un insensé. Ces 
faits sont dónc rigoureusement démontrés 
pour tout homme sensé, par le genre de 
preuves qui leur conviennent, ct il n'est point 
d'ignorant asséz stupide pour ne pouvoir pas 
Jes saisir. | 

4° La preuve dela religion la plus convain- 
cante pour le commun des hommes est la’ 
conscience ou le sentiment intérieur. Il n'en 
est aucun qui ne sente qu'il a besoin d'une 
religion qui l'instruise, qui le réprime, qui 
le console. Sans avoir examiné les autres re- 
ligions, il sent par expérience que le chris- 
tianisme produit en Jui ces trois effets si 
essentiels à son bonhcur ; il en trouve donc 
la vérité au fond de son cœur. fra-t-il cher- 
cher des doutes, des disputes, des objections, 
comme font les sceptiques? Si on lui en op- 
pose, elles feront peu d'impression sur lui ; 
e sentiment intérieur lui tient fieu de toute 
autre démonstration. 

5° Y a-t-il du bon sens à mettre en ques- 
lion pendant toute la vie un devoir qui uaît 
avec uous, qui fait le bonheur des âmes ver- 
(ueuses, et qui doit décider de notre sort 

éternel? Bi nous venons à mourir sans avoir 
vidé la disputé, aürens-nous lieu de nous 
féliciter de notre habileté à trouver des ob- 
jections ? Il n'est que trop prouvé qu'un so- 
phisme est souvent plus séduisant qu'un 
raisonnement solide, et qu'il est inutile de 
vouloir persuader ceux qui ont bien résolu 
de n'étre jamais convaincus. 

6° Les sceptiques prétendent qu'ils ont 
cherché des preuves, qu’ils les ont exami- 
nées, que ce n'est pas leur faute si elles ne 
leür ont pas paru assez solides. N'en croyons 
rien; ils n'ont cherché et pesé que des ob- 
jections. Ils ont Iu avec avidité tous les livres 
écrils contre la religion; ils n'en ont neut- 
être pas lu un seul composé pour la défen- 
dre ; s'ils ont jeté un coup d'œil rapide sur 
quelqu'un de ces derniers, ce n'a été que pour 
y trouver à reprendre et pour pouvoir se van- 
ter d'avoir tout lu. Dès qu'il est question 
d'un fait qui favorise l'incréduiité, ils le 
croient sur parole et sans examen; ils le co- 
pient, ils le répétent sur le ton le plus affir- 
tnatif. Vainement on le réfutera vingt fois ,. 
ils ne laisseront pas d'y revenir toujours. On 
lesa vus se fácher contre des critiques qui 
ont démontré la fausseté de certains faits 
souvent aváncés par les incrédules ; ces 
écrivains sincères ont été forcés de faire leur 
apologie, pour avoir osé enfin découvrir la 
vérité et confondre le mensonge, et c’est 
ainsi due nos sceptiques ont cherché de 
bonne foi à s'instruire; les plus incrédules 
en fait de preuves sont toujours les plus cré- 
dules en fait d'objections. 
Vous nc croyez à la religion, nous disent- 

ils, que par préjugé ; soit pour un moment. 
li nous paraît que le préjugé de la religion 
est moins blámable que le préjugé d'incrédu« 
lité; Île premier vient d'un amour sincère 
pour la vertu, le second d'un penchant dé- 
cidé pour le vice. La religiou a été le préjugé 
de tous les grands hommes qui ont vécu de- 
puis le commencement du monde jusqu'à 
nous : l'inerédulilé, qui n'est qu'un libéra- 
teur d'esprit, a été le trávers d'un petit nom- 
bre de raisonneurs trés- inutiles et souvent 
lrés-pernicieux, qui ne se sont fail un nom 
que chez les peuples corrompus. 

Dieu, disent encore les sceptiques, ne pu- 
nira pas l'ignorance ni le doute involontai- 
res. Nous en sommes persuadés ; mais la 
disposition des sceptiques n'est poin! uns 
ignorance involontaire ni un doule innocent, 
H est réfléchi et délibéré ; ils l'ont recherché 
avee tout le soin possible, et souvent il ne 
leur en a pas peu eoûté pour se le procurer. 
S'il y à un cas dans la vie où la prudence 
nous dicte de prendre le parti le plus sûr mal- . 
gré nos doutes, c'est certainement celui-ci ; 
or, le parti dela religion est évidemment le 
plus sür. ' 

David Hume, zélé partisan du scepticisme 
philosophique, aprés avoir étalé tous les so- 
phismes qu'ila pu forger pour l'établir, est 
forcé d’avouer qu'il n'en peut résulter aucun 
bien, qu'il est ridicule de vouloir détruire la 
raison par le raisonnement; que la nature, 
plus forte que l'orgueil philosophique, main- 
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tiendra toujours ses droits contre tontes les 
spéculations absiraites. Disons hardiment 
qu'il en sera de méme de la religion , puis- 
qu'elle est eutée sur la nature ; que si nos 
mœurs publiques devenaient meilleures, tous 
les incrédules, sceptiques ou autres, seraient 
méprisés et détestés. 
, Dans les disputes qui ont régné enire les 
théologiens catholiques et les protestants, ils 
se sont accusés muluellement de favoriser le 
sceplicisme en fait de religion. Les premiers 
ont dit qu'en voulant décider toutes les ques- 
tions par l'Ecriture sainte, sans un autre se- 
cours, les protestants exposaient les simples 
fidèles à un doute universel ; 1° parce que le 
Irés-grand nombre sont incapables de s'as- 
surer par eux-mêmes si tel livre de l’Ecri- 
ture est autbeulique, canonique, inspiré, ou 
s'il ne l'est pas; s'il est fidélement traduit, 
s'ils en prennent le vrai sens, ái celui qu'ils 
y donnent n'est pas contredit par quelque 
autre passage de l'Ecriture; 2° parce qu'il 
n'y a aucune question controversée entre les 
différentes sectes sur laquelle chacune n'al- 
lègue des passages de l’Écriture pour étayer 
son opinion ; que le sens de l'Ecriture étant 
ainsi l'objet de toutes les disputes, il est ab- 
surde de le regarder comme le moyen de les 
décider. 

Sans prendre la peine de répondre à ces 
raisons , les prolestants ont répliqué qu'en 
appelant à l’autorité de l'Eglise, les catholi- 
ques retombent dans le méme inconvénient; 
qu'il est aussi difficile de savoir quelle est la 
véritable Eglise, que de discerner quel est le 
vrai sens de l’Ecriture ; qu'il n'est pas plus 
aisé de se convaincre de l'iufaillibilité de 
l'Eglise que du vrai ou du faux de toute au- 
tre opinion. Les incrédules n'ont pas man- 
qué de juger que les deux partis ont raison, 
que l'un u'a pas un meilleur fondement de 
5a foi que l'autre. 

Mais nous en avons démontré la diffé- 
rence (1). 1° Nous avons fait voir que la véri- 
lable Eglise se fait discerner par un caractère 
évideat et sensible à tout homme capable de 
réflexion ; savoir, par la catholicilé, carac- 
lére qu'aucune secte ne lui conteste, el que 
toutes lui reprochent même comme un op- 
probre. [i n'est dans le sein de l'Egliso aucun 
ignorant qui ne sente que l'enseignement 
universel de celte Eglise est un moyen d'in- 
struction plus à sa portée que l'Ecriture 
sainte, puisque souvent il ne sait pas lire. 
9: Nous avons prouvé que l'infaillibilité de 
l'Eglise est une conséquence directe et im- 

E M Foyes Dictionnaire thévlogique de Bergier, au mot 
js 

(2) Sur la philosophie de Fichte, voyez Buhle, Hist. de 
la phil. moderne, 1. Vl, p. 585 de la trad. franc. — M. Bar- 
ci:ou de Penhoen, Hist. de la phil. aliemande, t. T, p. 529. 
— Tenuemann, Manuel de Plast. de la phil., t. 11, p. 264. 
-- Galuppi, Mémo.res de l'Inst. de Fr. aavants étrangers, 
1. 1, p. $2, in-4*, 1841. — losmini, Nuovo S io sul ori- 
g'ue delle idee, t. 111, p. 120, 265, 236, 296, 505. — Stei- 
ninger, Esamen critique de (a phil. allem. depuis Kant ; 
Iréves, 1841, p. 51. — Nouv. Revue germanique, passim. 
— H. Heine, de l'Allemagne, t. I, p. 175. M. Barchou de 
l'enhoëa a traduit le livre de Fichte sur la destinée de 
l'homme ; mais cet ouvrage ne représente qu'une des 
phases de l'iuéaliune irans-endeptal. 

Sur la philosophie de Sclielling, on pourra consulter les 
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. médiale de la mission divine des pasteurs, 
mission qui se démontre par deux faits pu- 
blics, par leur succession el par leur ordi- 
nation. Les protestants ont supposé fausse- 
ment que celte infaillibilité ne pouvait être 
prouvée autrement que par l'Ecriture sainte; 
encore uae fois, nous leur avons démontré 
le contraire. 

C'est par l'événement qu'il faut juger le- 
quel des deux systémes conduil au scepti- 
cisme et à l'incrédulité. Ce n'est pas eu sui- 
vani le principe du catholicisme, mais celul 
de la prétendue réforme, que les raisonneurs 
sont devenus sociniens, déistes , scepliques , 
incrédules. Dans vingt articles de ce Diction- 
naire, nous avons fait voir que (ous sont 
pariis de là, et n'ont fait que pousser les 
conséquences de ce principe jusqu'où clles 
pouvaient aller. Les incrédules .de toutes les 
sccles n'ont presque fait autre chose que 
tourner contre le christianisme en général 
les objections que les protestants ont faites 
contre le catholicisme. Ce n'est donc pas à 
ces derniers qu'il convient de nous reprocher 
que notre système ou notre méthode condui- 
sent au doute universel en fail de religion. 

* SCHELLING (doctrine de). Schelling et, 
Hégel sont les chefs de toute la philosophie 
hétérodoxe au dix-neuviéme siècle. M. Coü- 
sin, (oudateur de l'école éclectique, leur a 
fait de nombreux emprunts; mais la plupart 
des autres rationalistes francais, sans excep- 
ter ceux mêmes qui l'ont accusé de plagiat, 
ne sont guére sur ce point moins coupables 
que lui. ll est donc nécessaire d'étudier sé- 
rieascment ces deux philosophes. Nous avons 
parlé de l'un (Voy. HécEL) ; nous allons, 
avec M. de Valroger, exposer l'ancien et le 
nouveau systéme de l'autre. 

$ I. — Ancien système de Schelling. 

I. Son point de départ.Fichte, se plagant au 
centre du moi, avait voulu en faire sortir tou- 
tes choses ; il avait posé en principe l'identité 
substantielle du sujet pensant et de tous les 
objels de la pensée : c'élait.le panthéisme. 
Mais Fichte prétendait que les objets de la 
pensée étaient produits par le sujet pensant : 
C'est ce qui donnail à son panthéisme un 
caractère spécial, un caraclère idéaliste et 
subjectif (2): Schelling garda cette idée que 
la science repose et doit reposer essenlielle- 
ment sur l'unité radicale de ce qui sail cl de 
ce qui est su; mais il voulait expliquer d'une 
maniére nouvelle cette identité absolue du 
subjectif et de l'objectif. Le moi absolu ne !ui 

ouvrages suivants : Steininger, Examen cril'que dc la phi- 
losopitie allema:de depuis Kant, p. 65, Trèves, 18H. — 
H. Heine, de l'Allemagne, t. L, p. 215. — M. Barcho : de 
Penhoëu, Hist. de La phil. allemande, 1. 11, p. 3. — A. 
Saintes, Hisl. de lu viset es ouvrages de Spinosa, p. 272, 
308, 319.— Rosmini, Naovo Saggio sull origine delle idee, 
III vol. de la seconde édition, p. 103, 266, 212, 292, 296, 
298. — M. Matter, Schelling et la phil. delanature, brochure 
in-és, Paris, 4842. — Tennemaun, Manuel de l'hist. de la 
hil., t. H, p. 284. — M. Cousin indique l'exposition de 
T'ennemann comme excellente. La philosophie de la na- 
ture n’est, à propreme.t parler, qu'une partie secondaire 
du système de Schelling: mais comme elle a été plus dé- 
veloppée que les autres paries, elle  douné son nom à 
l'eusemble. 
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paraissait point assez abstrait; il chercha un 
principe plus indéterminé, plus insaisissablo 
encore. Au-dessus de l'idéal et du réel, du 
moi et de la nature, i! placa donc l'absolu. 

Il. Notion de l'absolu. Mais qu'est-ce que 
l'absolu? Les formules données par Schelling 
pour le faire concevoir sont (rég-variées , 
souvent poétiques et ambigués, souvent in- 
intelligibles, et quelquefois contradictoires, 
du moins en apparence.:Dans son Bruno, 
empruntant le langage des gnostiques, il 
l'appelle le saint abîme duquel sort tout ce 
qui est, el dans lequel tout retourne, Bruno, 
p. 66. Ailleurs il déclare qu'il est difficile 
d'en exprimer la nature dans le langage des 
morlels, ibid., p. 132. Je le crois sans peine. 
Recueillons pourtant ses principales défini- 
tions. L'absolu n'est ni infini, ui fini; ni étre, 
ni connaltre, ni sujet, ni objet. Qu'est-ce 
donc? C'est ce en quoi se confondent et dis- 
paraissent toute opposition, toute diversité, 
(oute séparation, comme celle de sujet et 
d'objet, de savoir et d'étre, d'esprit et de na- 
ture, d'idéal et de réel. C'est la force univer- 
selle à l’état de simple puissance. Srhelling 
lui donne quelquefois le nom de Dieu (1). 
Alors il distingue en Dieu deux états : il y a 
d'abord Dieu en soi, à l'état d'idée, Deus im- 
plicitus ; puis Dieu, se révélant dans le 
monde et par le monde, arrive à une exis- 
tence accomplie, Deus explicitus. 

D'autres fois Schelling ne fait de Dieu 
u'une des formes de l'absolu, un des points 
e vue sous lesquels on peut le considérer. 
Enfin Schelling paralt avoir concu Dieu 

comme 1a raison absolue et impersonnelle, 
comme le monde idéal, l'idée de toules les 
idées (2). Cette conception, qui peut au fond 
se ramener à laprécédente, a, comme nous le 
verrons, servi de base au système de Hégel. 

Cetle force unique qui engendre éterneile- 
ment l'univers; on peut l'appeler natura 
naturans; elle n'est, à proprement parler, 
l'univers, natura naturata, qu'autant qu’elle 
est à l'état de développement ou d'actualité. 
Mais soit qu'on considére la nature en puis- 
sance ou en acle, c'est, au fond et toujours, 
une seule et méme chose : c'est l'absolu. La 
nature déployée en individus est toujours la 
nature, et les individus ne sont que ses for- 
mes, ses phénomènes; car tout est un et le 
méme (3). 

Traduisant ce principe fondamental dans 
un style mythologique , Schelling appelle 
l'univers un animal immortel, et les corps 
célestes des animaux intelligents, des ani- 
maux bienheureuz, des dieux immortels (4). 

lll. Développement de l'absolu. En raison 
d'un fait primitif, ine£plicable, le moi et le 
non-moi, le subjectif et l'objectif, l'esprit et 
la malière, se dégagent du sein de l'absolu; 

(1) C'est ainsi que M. Cousin a entendu le principe de 
sou maire. Aprés avoir dini l'a: solu: « La substances 
Commun: et le commun idéal du mr i et du non-moi, leur 
identité, » i! ajoute aussitôt : « Cette ideutité absolue du 
mor et du uou-moi de l'homme et d: la nature, c'est 
Dieu. » Frag.-yhilos., préf. de la 2° édit., p. 28. 
B Bruuo, pag. 43. 
5) L'uuité de l'abs.lu est si rigoureuse, suivant Schel- 

Bug, que, par rapport aux choses en elles-mêmes, il u'y a 
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l’un et l’autre vont parcourir chacun de leur 
côlé une série de transformations et d’évo- 
lutions. De là trois parties dans la science 
générale : la philosophie de la nature ou da 
réel, la philosophie de l'intelligence ou de 
l'idéal, puis au - dessus la philosophie de 
l'absolu. 

Mais s'il y a distinction et division daes 
l'absolu, l'identité universelle n'en subsiste 
pàs moins. Les lois de la nature se retrou- 
vent au dedans de nous comme lois de la 
conscience, et réciproquement, les lois de la 
conscience se retrouvent comme lois de la 
nalure dans le monde extérieur, où elles se 
sont objectivées. Au moyen des idées de la 
raison, nous pouvons donc connaltre l'es- 
sence et la forme de toute chose : être et 
connaître étant identiques, la philosophie de 
la nature peut être construite a priori. 

Le développement de l'absolu dans l'idéal 
et dans le réel, ou l'absolu sous sa forme 
secondaire, c'est ce que Bruno et Spinosa 
appelaient natura nalurala. 

L'univers matériel est l'ensemble et la 
combinaison des puissances réelles de l'ab- 
solu. L'histoire est l'ensemble et la combi- 
naison de ses puissances idéales. 

Schelling a différentes formules pour ex- 
primer le développement de l'absolu :. il 
l'appelle tantôt sa division, sa manière de se 
différencier, tantôt sa révélation spontanée, 
quelquefois aussi la chute des idées. Dans 
ces diverses formules, comme dans toute la 
hilosophie de Schelling, on reconnait les 

influences diverses qui l'ont fait passer tour 
à tour de Spinosa à Bruno, et de Bruno aux 
néo-platoniciens. 

IV. Du réel ou de la nature (5). La matière 
n'est point, comme on l'imagine cormmuné- 
ment, quelque chose d'inerte en soi, et qui 
ne peut étre mis en jeu qu'accidentellement 
par une influence extérieure. Tout est force 
et activité. Dans la pierre, la force et l'acti- 
vité sont en léthargie; mais de ce degré infé- 
rieur jusqu'aux degrés supérieurs de l'orga- 
nisalion, il y a une progression continue 
d'énergie, de spontanéité et de liberté. Ce 
développement progressif ne se fait pas au 
inoyen d'une excitation externe, mais par 
une spontanéité interne toujours croissante. 
Ce que le vulgaire appelle étre, matiére, 
substratum des phénomènes, n'est autre 
chose que cette puissance active de la nature 
qui s'apparalt à elle-même dans l’homme 
sous sa forme la plus pure. La nature activo 
est avec sa forme une seule et méme chose; 
elle agit sous celte forme, elle est réelle en 
elle et par elle. 

La spontanéité est donc la loi du monde; 
et cette loi, encore une fois, n'a pas été im- 
posée du dehors : c'est une loi interne, une 

pas de succession. Le temps est purement idéal. Voir 
Bruno, p. 76. D'où l'on a conclu, par exemple, que la 
lune, considérée en elle-même, est en inème temps eu 
conionction et en opposition aee le soleil. 

(4) Bruno, pag. 72, 80, 96, 97. 
(5) Selielling paraît employer souvent le moL nature 

cuume synonyine d'absolu; mais ici il restreint sa signif 
cation, et le prend comme synouyme de réel. 
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uissance et une vie universelle. Méme dans 
a nature organique, il y a une règle et une 
puissance, ou, en d'autres termes, idée et 
eic. Distinction dans ce qui est la non-dis- 
tinction, déploiement en multiple de ce qui 
était un, évolution de ce qui était enveloppé, 
en un mot individuation : voilà la grande 
régle qui se révéle dans la nature tout en- 
tiére. 

La nature, de ce qu'elle était d'abord, 
germe de tout, mais germe à l'état de léthar- 
gie, se fait monde et organisme infini, où 
l'individu n'est rien par lui et rien pour lui. 
— Chaque objet détaché est le symbole et la 
répétition de l'infini. Au début, la vie de 
lindividu est d'abord enveloppée dans un 
erme: elle y sommeille, mais bientôt son 

activité s'éveille, se déploie et devient par 
elle-même ce qu'elle doit devenir en vertu 
de sa nature. Le germe se développe comme 
s'il suivait un modèle. Même dans le règne 
végétal et dans le règne animal, il s'efforce 
de réaliser, dans son développement, un type 
ou une idée; s'il suit son idéal aveuglément, 
du moins il le suit exactement. Sans doute 
nous n'observons ici l'idée que sur un degré 
inférieur de l'échelle; toutefois elle existe; 
et si le germe s'y conforme de lui-même, 
c'est unc preuve manifeste qu'elle est sa loi. 
Mettez à la place d'un gland ou d'un cuf un 
sujet plus développé, l'homme, par exemple, 
il suivra avec une parfaite conscience l'idée 
de son déploiement, et il comprendra que 
cette idée n'est autre chose que son instinct 
interne, sa destinée essentielle. Il se révèle 
donc dans les individus, aussi bien que dans 
le grand tout, une loi qui se fait reconnaître 
comme une irrésistible activité, une néces- 
sité interne, ou une idée active et vivante. 
Le monde réel n'est rien autre chose que le 
1nonde idéal, passant de la puissance à l'acte, 
et s'objectivant, se manifestant progressive- 
ment sous une forme visible et palpable. 

Quoiqu'on ne puisse concevoir d'époque 
où la raison absolue ait existé seule et sans 
l'univers objectif, quoique l'univers soit la 
forme éternelle et nécessaire de la raison 
absolue, il n'y en a pas moins développe- 
ment et perfectionnement successif dans 
l'existence du monde. L'imagination de la 
nature dort dans la pierre, réve dans l'ani- 
mal, et ne parvient que dans l'homme à une 
véritable connaissance de soi-méme. 

Si l'activité de l'absolu n'a pas conscience 
de sa fin dans tous les objets. elle n'en pro- 
cède pas moins dans tous ratlionnellement, et 
tout le système d'organisation qui se révèle 
dans le monde n'est autre chose que la rai- 
son qui y existe. Il suit de là que tout est 
bien, chaque chose étant ce qu'elle est en 
vertu d'une raison qui l'oblige d'être ce 

u'elle est, et l'empéche d'étre autre chose. 
’esl là ce que le disciple le plus célèbre de 

: Schelling, Hégel, exprimait par ces mots : 
" Tóut ce qui est réel et rationnel. —La raison 
humaine est la loi du monde prenant 
conscience d'elle-móme au moment oü elle 
atteint le plus haut degré de son développe- 
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ment. Elle s'annonce déjà dans les règnes 
inféricurs , et devient perceptible comme 
instinct sur les derniers degrés de l'échelle, 
mais c'est seulement en nous qu'elle arrive 
à une existence compléte. 

Cette loi supréme et idéale que suit la na- 
ture existe nécessairement et par elle-méme ; 
elle est le seul Dieu que Srhelling reconnût 
autrefois. I! soutenait en effet de la manière 
la plus formelle qu'il n'y a en dehors du 
monde ni créateur ni ordonnateur. S'il con- 
servait les noms de Dieu et de Providence, 
c'était en leur donnant un sens tout différent 
du sens ordinaire. Tout le charme du monde 
reposait, suivant lui, sur cette antithése que, 
produit par des forces aveugles, il est néan- 
moins cn tout et partout rationnel. Dire que 
la nature est une agrégalion d'atomes sans 
vie, combinés par le hasard, et dire qu'une 
puissance étrangére à la nature et souverai- 
nement intelligente a dispos? le monde 
comme il est, ce sont là, s'il faut l'en croire, 
deux erreurs également insoutenables (1). 

V. De l'idéal. Le théátre des développe- 
ments de l'idéal, c'est l'histoire. 

Il y a une force supérieure qui domine et 
dirige tous les développements de l'huma- 
nité; mais celte force n'est pas un être libre 
comme le Dieu des chrétiens : c'est une loi 
nécessaire qui se trouve au sein de l'absolu. 
Cette loi étant rationnelle ou idéale, on peut 
a priori déterminer tout le plan de l'histoire. 
Le développement progressif de l'absolu 
dans le temps peut être divisé en trois pé- 
riodes : la première est celle de la fatalité; 
la seconde, celle de la nature; la troisième, 
celle de la providence. Nous sommes dans la 
seconde période, et l'on ne peut dire quand 
arrivera la troisiéme. Sous ces (rois noms, - 
Destin, Nature, Providence, il faut reconnaf- - 
tre un méme principe, toujours identique, 
mais se manifestant sous des faces différen- 
tes : en un mot, l'absolu. | 

L'art est ]a création libre et spontanée au 
moyen de laquelle l'esprit humain réalise 
exlérieurement les intentions de l'éternelle 
raison. 1l n’est pas moins qu'une continuelle 
révélation de Dieu dans l'esprit humain. 

L'Etat est l'image vivante, animée de la 
raison ; il est l’œuvre de la raison tendant à 
se manifester au dehors à mesure qu'elle 
s'éveille dans les masses populaires; il est la 
mise en jeu, le résumé le plus sublime d: 
toutes les puissances de l'idéal. — La réali- 
sation de la notion du droit, voilà le dernier 
but que doit atteindre l'humanité. Ce sera la 
fasion de tous les peuples en un seul peuple, 
de tous les Etats en un seul Etat; on ne con« 
nalira d'autres régles et d'autres lois que ce 
qui est bon, juste, légitime; le droit sera sur 
le tróne. 

Dans l'histoire : Dieu se fait, Dieu devient. 
Sortis de l'absolu, le réel et l'idéal viennent 

. se confondre dans l'absolu. Au dernier terme 
de ses développements, l'absolu fait un effort 
pour se saisir, se savoir, se comprendre en 
tant qu'absolu, en tant que suprême identité. 
]! a conscience de cet effort, et alors apparaît 

(4) Voyes Matter, pag. 26, 27. Ueber das Verhaelniss der biltenden Künste zur Natur, vol. I, pag. 546, 
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‘’Ja philosophie; elle est la conscienee que 
l'absolu a de lui-même. 

L'absolu dénué de la conscience de soi- 
méme, voilà le point de départ ; l'absolu élevé 

^" à la conscience de soi-même, ou bien la 
philosophie, Wglà la conclusion dernière de 
fautes choses. — 

VI. Des étres finis. L'absolu n'existe pas en 
dehors des êtres finis qui sont ses idées ct les 
formes de ses idées. Comme il n'y a qu'un 
seul étre, rien de fini n'existe en soi; le fini 
n'a qu'une réalité apparente. L'apparition 
des êtres particuliers dans l'étre infini ne 
constitue pas une véritable division; car, 
dans l'absolu, le réel et l'idéal se confondent 
à tel point, que la différence méme entre le 
réel ct l'idéal n'est qu'idéal (1). — Le corps 
et l'Àme de l'homme ne sont que deux modes 
différents, deux- formes d'une essence indivi- 
sible. Le moi n'a une existence propre que 
dans ses actes. Notre âme ne peul conserver 
J'individualité aprés la mort, car sa limita- 
lion dépend du corps et finit avec lui. L'idée 
de l'áme est seule éternelle (2). 

VH. Conséquences. Telle est en résumé 
celte philosophie de la nature que M. Cousin 
appelait encore en 1833 [a vraie philosophie. 
La voilà dans toute sa rigueur. Or, n'est-ce 
pas là du panthéisme, el méme le panthéisme 
le plus complet? C'est en vain que Schelling 
et ses amis se sont débaltus contre cette 
accusalion : il est possible qu'ils n'aient 
jamais été panthéistes ailleurs que dans les 
écoles et dans les livres; il est possible qu'ils 
ne le soient plus du tout; mais, dans les 
écoles et dans les livres, ils l'ont été jadis, ils 
l'ont été longtemps. À la vérité, il est sans 
cesse question dans Schelling d'une provi- 
dence et dun étre supréme; mais qu'est-ce 
que celle providence? C'est une loi néces- 
saire. Qu'est-ce que cet étre supréme, cet 
absolu? C'est la substance universelle, c'est 
tout ce qui est, car toul est un et le méme. 
Point de création. 8i Dicu est quelque chose, 
il n'est plus que l’âme du monde; il se dé- 
veloppe falalement dans la nature et par la 
nature, et c'est dans l'humanité seulement 
qu'il arrive enfin à l'existence personnelle. 

VIII. L'identité absolue étant posée en 
principe, que deviennent la liberté et la res- 
ponsabilité morale? Logiquement on ne sau- 
rait plus les admettre. Aussi Schelling s'est- 
il exprimé plus d'une fois en fataliste. Nous 
lisons, par exemple, dans Tennemann, qu'il 
définit la vertu : « un état dans lequel l'âme 
se conforme, non pas à une loi placée en 
dehors d'elle-méme, mais bien à la nécessité 
interne de sa nature.» Cependant ici, comme 

(1) Schelling, dont la prudence est proverbiale en Alle- 
magne, avait soin de dissimuler, par toutes sortes de stra- 
Logémes, les conséquences naturelles de ses principes ; 
peut-être aussi t&cbait-il de se faire illusion à lui-même. 
€ L'ábsüld, disait-il, détruit si peu notre personnalité, 

' "uam contraire ‘il demeure toujours ímmanent daus fes 
. personnalitós. qu'il eonstitue; et dès lors elles sont éter- 
, belles. Dans organisme, de, l'homme, u'y a-t-il pas d'au- 

tres organ:smes qui ont une sorte de vie indépendante et 
than? Be ter? Atos Vol dans notre corjs a son :cti- 
Mité.. eed fonetions,: -ea-eanlé; se3- maladies et sa mort à 

1. ». Mais l'ail n'a da. ipouvement. qu'autant que l'âme 
ui en imprime. Si l'exemple choisi par Schelling est 

: deo ou" 9 PF. nnt sem ed... € Let be son 882-5 pot 

sur les autres points, Schelligg était inépui- 
sable en ressources pour échapper aux ob- 
jections : lui reprochaïit-on de détruire Ia 
distinc!ion entre le vice et la vertu, les idée 
de mérite et de démérite,... alors il répon- 
lait: « Il y a quelque chose de plus grand 
que la verlu et la morale du vulgaire; il y 4 
un état de l'âme dans lequel les commande- 
ments el les récompenses sont inutiles ét in- 
connues, parce que dans cet état l'âme d'agit 
que par la nécessifé de sa nature. L'âme, 
disait-il, n'est vraiment veriueuse que si clle 
l'est avec une liberté absolue, c'est-à-dire si 
la vertu est pour elle Ia félicité absolue. Etre 
malheureux ou se sentir lel, c'est la vérita- 
ble immortalité, et la félicité n'est pas un 
accident de la vertu : c'est plutôt Iq vertu 
elle-même (3). » | ] 

IX.. Fichte, Schelling, Hégel et M. Cousin, 
entendent la liberté comme les jansénistes et 
les protestants. Logiquement ils le doivent : 
la liberté, à leur point de vuc, ne peut être 
que l'affranchissement de toute coaction, et 
non pas l'offranchissement de la nécessité, 
Suivant Schelling, il est vrai, dans une sub- 
jectivité véritable, le développement interne 
ne présente pas le méme caractère de néces- 
sité que dans les degrés inférieurs de l'exis- 
tence ; le déploiement du moi, par exem- 
ple, est spontané et volontaire. — Mais, il 
faut bien le remarquer, la spontanéilé et là 
volonté ne sont pas le libre arbitre, la faculté 
de choisir. | 

M. Matter expose sur ce point la théorie 
de Schelling d'une manière qui confirme 
l'opinion que nous venons d’éieitre : « Éntre 
Ja liberté ct la nécessité, dit-il, il y a la plus 
grande analogie. Sans doute, elles sont ca- 
ractérisées par des nuances très-sensibles, 
mais il n'existe point entre elles de différence 
de nature; au contraire, ces deux termes 
désignent au fond une méme loi, uno même 
puissance, une méme activité : celle du dé- 
ploiement des germes. La nécessité en vertu 
de laquelle un objet qui a conscience de lui 
(c'est-à-dire un sujet) se développe d'une 
maniére conforme à sa nature, est la liberté 
au point de vue de ce sujet (^). » 

. Ainsi donc il n'y a point de libre arbi- 
tre : l'homme fait ce qu'il veut, mais il ne 
peut pas vouloir autre chose que ce qu'il 
veut. Dés lors point de responsabilité morale; 
point de vice, mais aussi point de vertg ; 
point d'enfer, mais aussi point de ciel. — 
L'âme humaine, dit-ou, est la raison sapréme 
dans une individualité. Voilà qui est à mer- 
veillel Mais, si nous sommes des dieux in- 
carnés, par malbeur nous ne sommes im- 

exact, on devra donc dire que notre âme pareillement re« 
çoit de l'absolu toutes ses délerminalions. C’est en vain 
que Schelling repousse cette conséquence; ella jui 9st 
imposée irrésistiblement par son principe de l'idenüté uni- 
verselle. | ' . 

(2) Philos. und Religion, pag. 68. 
(8) Phálos, und Religion, pag.60, 61.Cesidées se trouvent 

aussi dans I Ethique de Spinosa: «Beatitudo non est wir. 
tutis premium, sed ipsa virtus. . » Part. u, iu fine, part, We 
propos. 19, 28, et part. v, Prop. 42. . 

(4) A Matter, Schelling et la philosophie de la nature j 
pag. 20. 
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mortels qu'en idée : la mort, en déchirant 
notre enveloppe personnelle, fait rentrer 
notre divinité à l'élat latent. Cela est tristel 

XI. Ezplication de nos mystères. Sur ce 
(ond de doctrines impics, Schelling étendait ' 
prudemment un voile de formules chrétien- 
nes. H n'y a pas dans notre symbole un scul 
mystère qu'il ne prétendft éclairer ct traduire 
scientifiquement : la Trinité, lepéchéoriginel, 
l'incarnation, la rédemption, devenaient des 
métaphores ou des allégories panthéistiques; 
et tous les fails de l'histoire religieuse subis- 
saient les transformations les plus inalten- 
duessousla baguette puissante de ce magicien. 
Essayons rapidement d'en donner quelque 
idée. 

. Déchéance. Notre activité, suivant Schel- 
ling, ne peut dériver de Dieu tout entière; 
elle doit avoir une ràcine indépendante, au 
moins en ce qui concerne la liberté de faire le 
mal. Mais d'où peut venir celle mauvaise 
moitié de l'homine, si elle ne vient pas de 
Dicu? A celte question, voici la réponse du 
philosophe : Le monde primitif ct absolu éiait 
tout en Dicu; mais le monde actuel et relatif 
n'est pas (el qu'il était, et s'il ne l'est ‘plus, 
c'est précisément pirce qu'il est devenu 
quelque chose en soi (1;. La réalité du maf 
apparut avec le premier acte de la volonté 
bumaine, posée indépendante ou différente 
e la volonté dívine, et ce premier acte a été 

Vorigiue de tout le mal qui désale le monde. 
lci on entrevoit confusément deux systé- 

mes bien différents : suivant l'un, la chute 
originelle, source de lout mal, c'est l'indivi- 
dualité, la personnalité; suivant l'autre, le 
péché primitif a été un acte de la volonté 
humaine opposé à la volonté divine. Le 
premier de ces systèmes a été inspiré par le 
panthéisme, bien qu'au fond il ne puisse 
s’accorder avec Jui. Qüaut au second, il est 
bien clairement encore en contradiction avec 
le principe de l'identité absolue. Comme les 
gaostiques el Jacob Boehine, dontilemprunte 
souvent les idées et méme le langage, Schel- 
liug, prétend rattacher ses théories les plus 
bizarres aux texles de nos livres saints ; mais 
il donne, bien entendu, à ces lextes uue si- 
gnification dont personne ne s'était jamais 
avisé. — Poursuivons notre exposition. 

Réhabilitation. « La chute de l'homme ne 
brisa pas seulement le lien qui rattachail ses 
facultés à leur centre; elle eut dans le monde 
des résullats immenses. Le monde fut en 
effet, en dehors de Dieu, de Dieu primitif, de 
Dieu le Père. Il agit désormais comme étre à 
part, à peu prés comme dans les théories 
gnostiliques , copix, l'àne du monde, et les 
génies émanés de son sein. Mais un Sauveur 
devait ramener au père ce qui était émané du 

- père; second Adaw, il assembla les puissan- 
ces disséminées, il rendit à leur primitive 
harmoniela conscience du mondeet la sienne, 

(1) M. Matter ajoute que, suivant Sehelliag, l'absolu a 
-&onduit le mo:xie de telle sorte, qu'il devint quelque chose 
por soi; inais alors c'est donc l'absolu qui est coupabte du 

éché originel. Voir M. Mauer, p. 52,55. Sc belling avait dit 
us son Bruno : « S'll arrivo que les êtres que nous nom 

moss ind:vidueis parviennent à une conscieuce individuelle, 
c'est lorsqu'ils se séparent de Dieu, et qu'ils vivent aiusi 
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celle de l'identité ; il redevint le Fils de Dieu, 
sc soumit au Père, et rétablit ainsi dans l'u. 
nité primilive ct divine tout ce qui est. C'est 
ainsi que l'infini, Dieu, est rentré dans le 
fini, le monde. Aussi Dieu, devenu homine, 
le Christ, aélé nécessairemen{a fin des dicux 
du paganisme (2). » | 

« L'unité rétablie, l'homme ne peut néan- 
moins se sauver que parla mort del'égoisme, 
et en participant au sacrifice du Christ. Or, 
il faut la puissance divine, le Saint-Esprit, 
pour faire cesser la division de la volonté, et 
de la pensée humaine. Ibid.» 

XII. Histoire de la Religion. — Telleesten 
substance la théorié de la chute ct dela ré- 
habilitation imaginée par Schelling. M. Bal- 
lanche, M. Cousin, et surtoat M.Leroux ont 
imilé ce nouvcau gnosticisme d'une façon 
lus ou moins timide, plus ou moins hétéro- 
oxe. Mais les vues du' philosophe allemand 

sur le paganisme ont exercé parmi nous une 
influence beaucoup plus profonde. Longue- 
ment développée dans la compilation de MAT. 
Creuser et Guigniaut, elles apparaissent 
souvent dans MM. Cousin, E. Quiuet, Leroux 
et une multitude d'autres écrivains moins 
importants. Nous allons donc les résumer, 
. Dans l'intervalle entre la chute et la réha- 
bilitation, «les facultés de l'hommeagissaient 
instinclivement dans le sens des puissances de 
la nature, et lisaient pour ainsi dire daus 
leurs secrels. » C'est là ce qui explique la 
divination et le prophétisme, les oracles et 
les mythologies (3). 
- Toutelasubstance de lareligion chrétienne 
était cachée dans le symbolisine des mystéres 
païens : elle se faisait graduellementeu vertu 
de la 10i du progrès, et, dans les derniers 
siècles qui ont précédé notre ére, elle était à 
peime enveloppée de quelques voiles trans- 
arenls. Ainsi ce n'est pas seulement chez 
es Juifs et les patriarches que l'on doitcher- 
cher les origines de nos croyances. Chaque 
peuple de l'antiquité a contribué pour sa 
part à la formation de notre symbole et de 
notre culte. Toutes les religions païennes 
étaient comme les divers chapitres d'une 
vaste el nécessaire introduction au christia- 
nisme (kh). Dupuis est un des hommes qui 
ont le mieux entendu l'histoire des religions 

$ II. — Nouveau système de Schelling. 

L Variations de Schelling. La pensée de 
Schelling a subi de nombreuses transforma- 
lions. Disciple de Fichte, il nes'éloignait guère 
d'abord de l'enseignementde son maître ; peu 
à peu cepeudant il se détacha de l'idéalisme 
ranscendental et développa sa philusophiede 
a nature. Suivant un de ses amis les plus in- 
limes, c'est pendant son enseignement à Iéna 
qu'il s'éprit d'enthousiasme pour le juif 
d'Amsterdam, et se fit décidément spinosiste. 
« Mais voilà qu'il incline peu à peu vers le 

à 

dans le péché, Mais la vera consiste à faire sbnégation de . 
so0 in lividual:té, et à retourner ainsi à Dieu, source éter- 
nelle des individualités. » Bruno, p. 58 à 68. 

(2) Matter, pag. 54. 
$) Idem, ibid. 
4) Philos. und Religion, psg. 15. 
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théisme, sans renoncer pour cela au fond de 
son système: la lecture de Jacob Boehme 
parait avoir fait sur lui une vive impression. 
C'est désormais dans Schelling une lutte 
entre le théisme el le panthéisme (1). » 

JE. Retour au théisme. — Peu à peu il s'est 
opéré dans son intelligence une révolution 
dont les résultats définitifs viennent seule-- 
meut d'être connus. Les causes de cette ré- 
volution sont nombreuses. Vivement attaqué, 
Schelling, toui en se défendant, fut contraint 
de se rapprocher des opinionsqu'on lui oppo- 
sait, et sans avoir le courage de reconnaître 
franchement ses erreurs, il devint à la fin si 
différent de lui-même, que beaucoup de per- 
souncs crurent à sa conversion. Les rationa- 
listes l'accusérent avec violence d’avoirtrahi 
leur cause, el de s'étre fait catholique. Mal- 
heureusement ce n'était !à qu'une erreur. 
Toutefois sans revenir complétement à la 
vérité, le philosophe modifiait progressive- 
ment sa terminologie et sa pensée. Il n'ac- 
cominodait pas seulement son langage à celui 
du christianisme, mais il cherchait à ratta- 
cher ses théories les plus audacieuses aux 
croyances communes; et bientôt il arriva à 
des principes manifestement inconciliables 
avec ceux qui servaient de point de départ à 
son panthéisme. — De plus un changement 
heureux survint dans ses études. Aux médi- 
lations abstraites, aux réveries enthousiastes 
succédait l'observation des monuments et des 
faits historiques. Nu jour où sehelling quitta 
le monde fantastique qu'il s'était créé pour 
entrer définitivement. dans le monde réel, il 
dut un peu se désenchanter des ulopies qui 
avaient absorbé d'abord sa jeune imagina- 
tion. Les extravagances dans lesquelles tom- 
hérent ses disciples les plus ardents, et l'in- 
croyable confusion d'idées qu'engendrérent 
ses doctrines, dürent aussi contribuer un 
peu à le désabuser. Il regnait sur la philoso- 
phie allemande, mais son royaumeétait dans 
une anarchic qui présageait une ruine pro- 
chaine. Bientót son école se débanda. Le 
plus conséquent de tous ses sectateurs, son 
ami Hégel, devintun de ses adversaires les 
plus déclarés ; Oken et Wagner prirent une 
attitude analogue, quoique avec moins d'é- 
clat. Outre ces amis, changés en ennemis, 
Bchelling eut encore bien d'autres antago- 
nistes. D'abord Fichte défendit son système 
attaqué. Bouterwec et Fries réclamérent au 
nom du kantisme diversement iodifié par 
chacun d'eux. Jacobi démontra avec une 
éloquence chaleureuse que la philosophie de 
Ja nature était au fond un athéisme spiritua- 
lisé. De son côté, Eschenmayer prouva sans 
peine que le principe de l'identité absolue 
sapait la morale par sa base, en détruisant 
la personnalité et la liberté. En un mot tou- 
ies les écoles se liguérent ensemble pour 
combattre l'ennemi commun. 

Schelling fit d'abord assez bonne conte- 
nance ; grâce aux ténèbres dont il avait tou- 
jours enveloppé sa pensée et à la flexibilité 
de ses formules, il put répondre à quelques 
objections d'une manière plus ou moius spé- 

cieuse ; mais il ne réfuta complétement aucun 
des adversaires qu'il combattit, et, à l'égard 
du plas grand nombre, i! garda un silence 
dédaigneux. Enfin,ilse retira comme Achille, 
sous sa tente, et s'enveloppa majestueuse- 
ment d'un mystère impénétrable. Laissant 
ses amis etses ennemis se disputer entre eux, 
il se bornait à dire qu'on ne le comprenait 
pas, mais qu'il saurait en temps opportun 
faire cesser le malentendu. 

Ill. Lutte contre Hégel. — Lorsque lcs der- 
niéres conséquences du système de l'identité 
absolue ont été mises à nu par Hégel, ct sur. 
(out par ses disciples, une réaction a dû s'o- 
pérer et s’est opérée en effet. Malheureuse« 
ment les adversaires de l'école hégélienne 
partagent trop souvent quelques-anes des 
erreurs méme les plus graves de cette école. 
Ainsi, bien qu'ils réclament en faveur du 
libre arbitre, ils conservent au fond des vues 
fatalistes, el cette inconséquence paralyse 
tous leurs efforts. Nous ne parlons pas de 
l'Allemagne catholique ; la foi y préserve la 
raison de pareilles erreurs: mais, dans l’Al- 
lemagae protestante, les esprits sont aban- 
donnés à eux-mêmes, Un des hommes qui 
avaient le plus contribué à égarer la philo- 
sophie germanique, entreprit de la ramener 
sur la route des vérités morales et religieu- 
ses. Schelling, fort de son ancienne gloire et 
du secret dont il avait entouré ses méditations 
depuis trente années se rendit récemment à 
Berlin pour y engager une lutte décisive. Le 
discours d'ouverture du célèbre professeur 
fut ayidement lu dans toute l'Allemagne. 
Nouveau point de départ. — Depuis Des- 

cartes, dit-il, la raison pure avec ses princi- 
pes a prioriaété l'unique agent de lascience 
philosophique. Or, la raison pure ne nous 
révéle que l'étre en général, l'étre indéter- 
miné, et partant impersonnel. Elle ne donne 
non plus que le nécessaire ; l'acte libre lui 
échappe. Mais ce qui est nécessaire est éter- 
nel aussi. Donc avec la raison pure toute 
seule, et abstraction faite de nos autres 
moyens de connaltre, on ne trouvera, si l'on 
cst conséquent, qu'un Dieu impersonnel, un 
monde nécessaire et éternel, le panthéisme 
en un mot; la personnalité et la liberté, 
jamais. L'histoire de la philosophie moderne 
e prouve. L'emploi exclusif de la méthode 
a priori , l'a conduile de systéme en systéme 
au panthéisme de Hégel, qui faitde laraison 
la substance et la cause de l'univers, Dieu, 
lui- méme. Dans cette théorie, le concret, le 
déterminé, l'individuel n'est qu'un phénomène 
éphémère ; s'il se montre, c'est pour s’éva- 
nouir aussitót sans retour. Mais heureuse- 
ment la raison pure n'est pas le seul moyen 
que nous ayons d'arriver à la science. Si la 
création à été un acte libre, nous ne pouvons 
connaître les créatures qu'a posteriori, par 
l'expérience. La méthode expérimentale ou 
historique devra donc trouver sa place dans 
la philosophie, si la liberté existe. Or, sommes. 
nous primitivement portés à concevoir toutes 
choses comme nécessaires ? Evidemment non. 
« Nuus sentons en contemplant les choses de 

. (1) Histoire de la vie et des ouvrages de Spinosa, par A. Saintes, pag. 287 
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ce monae, qu'elles pourraient ne pas étre, 
qu'elles pourraient étre autrement, qu'elles 
sont accidentelles. L'humanité témoigne en 
notre faveur : le Dieu qu'elle adore est un 
Dieu personnel et libre. Nous avons encore, 
pour préférerla méthode historique, tous les 
instincls qui protestent en nous contre le 
panthéisme. Nous avons les souveraines cer- 
titudes de la morale qui suppose la liberté de 
l'homme et la personnalité de Dieu. » 

Inconséquence. — Telles sont les idées que 
Schelling développe dans une partie de son 
cours d'introduction : mais après cette vigou- 
reuse attaquecontrela philosophie panthéiste, 
il revient, ce semble, à la méthode exclusive 
dont il a montré le vice, et il semble se ré- 
concilier un peu avec les systémes rationa- 
listes auxquels il a (ait la guerre. La théorie 
spinosiste qu'il professa autrefois est pré- 
sentée par lui comme une sorte d'avenue 
aboutissant à ses nouvelles doctrines. Il ne 
la renie pas, il veut seulement la compléter 
en la corrigeant (1). 1l y fait un changement 
capital, car il abjure définitivement le pan- 
théisme. « Ou nedescend pas nécessairement 
dil-il, de Dieu au monde; mais on remonte 
nécessairement du monde à Dieu, de l'effet 
à la cause, et le Dieu auquel on arrive par 
celte voie est un Dieu personnel et libre. » 

Si de l'introduction nous passons au sys- 
tème, nous apercevrons bientôt que le phi- 
losophe n'y cst guère fidèle à la nouvelle 
méthode qu'il a proclamée ; au lieu de com- 

= biner habilement la raison pure et l'obser- 
vation, il retourne à son ancienne méthode, 
et procède par intuition : au liea de faire de 
la philosophie sérieuse et solide, il fait de la 
poésie. S'il échappe au panthéisme, il reste 
loujours engagé dans un illuminisme sans 
règle. | 

IV. De la création.— Dicu crée, dit-il, par 
un acte libre de sa volonté ; mais si le décret 
est libre, une fois prononcé, il se réalise par 
un procédé constant. Dieu crée d’après les 
lois éternelles que l'existence a en lui. — Le 
mysiére de la création est assurément impé- 
nétrable. — Le philosophe prétend néan- 
moins en pénétrer les secrets les plusobscurs. 
L'analyse s'avoue impuissante à donner une 
idée un peu compléte des spéculations inac- 
cessibles dans lesquelles s'enfonce l'audacieu x 
penseur ; en voici seulement les principales 
conclusions : 

Il y à trois principes ou facteurs de l'exis- 
tence (2). D'abord, un principe de l'existence 
absolue, iudéterminée, en , quelque sorte 
aveugle et chaotique. Puis une énergie rivale 
qui lui résiste et la restreint. La lutte de ces 
deux puissances, et le triomphe progressif 
de la seconde, ont produit la variélé des étres 
et le développement toujours plus parfait de 

(1) « Je suis toujours sur le méme terrain, mais il e.t 
plus élevé.» Telles sont les paroles que Schelling adres- 
sait, il y a quelques années à un voyageur russe. Voir | Hist. 
de la vie et des ouvr. de Spinosa, pat A. Saintes, p. 288. 
Voici les titres de cin ouvrages que Schelling a en porte- 
feuille, et qu'il a résumés dans son ceurs : 1» Introduction 
en forme d'histoire de la philosophie depuis Des-artes. 
— 1* Philosophie positive, ainsi nommée parce qu'elle n'e t 
pas construite a. pri.ri, mais qu'elle a sa racine dans la 
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la création. Ce dualisine est dominé par un 
troisième principe, qui apparaît dans le 
monde avec l’homme, lorsque l'existence 
aveugle a été vaincue. L'homme, l'esprit, 
posséde tous les principes de l'existence; 
mais la matiéreaveugle est entièrement trans- 
figurée en lui. Tout en lui est lumière et 
harmonie, il est l'image fidèle de Dieu. A 
l'exemple de Dieu, il est libre aussi, il est 
maitre de rester uni à Dieu, ou de s'en déla- 
cher, de demeurer ou non dans l'harmonie. 

V. Chute primitive. — « L'expérience scule 
nous apprend ce qui s'est passé. L'état de 
l'bomme alieste la chute. Encore ici le décret 
estlibre, mais il se réalise d'aprés des lois 
nécessaires. L'homme tomba en s'asservis- 
sant au principe de la matiérc. Un conflit 
pareil à celui qui produisit la matiàre dut 
alors se renouveler. Seulement cette. guerre, 
au lieu de remplir de son trouble les espaces 
de l'univers, n'agita plus que les profondeurs 
de la conscience humaine. Pendant de longs 
siécles l'homme fut, pour ainsi dire, dépos- 
sédé de lui-même ; il n’était plus l'hôte de 
la raison divine, mais celui des puissances 
l'itaniques, désordonaées, qui renouvelaient 
en lui leurs anciennes discordes » — Alors 
il dut lui apparaître des dieux étranges . que 
nous ne pouvons plus concevoir ; et il no 

. pouvait s'affranchir de cette lumultu-use 
vision. La lutte qui avait une première fois 
produit le monde, produisit les mythologies. 
La marche de cette lutte fut la méine qu'au- 
trefois, el le principe de la matiére fut à la 
Gin entièrement dompté. Aprés ces vastes . 
préliminaires, le christianisme parut, créa 
l'homme, pour ainsi dire une seconde fois, 
et le rendit à lui-même et au vrai Dieu. 

Dupaganisme. — Ainsi, suivant Schelling, 
les mythologistes étaient pour l'homme dé- 
chu une nécessité. Notre nature était alors 
dans un étattrés-différeut de son état actuel ; 
il ne faut donc point cendamner le paganis- 
me; il était une conséquence fatale de la 
Chute, et cen méme temps une réhabilitation 
progressive. Les cultes idolátriques forment 
une série ascendante d'initiatious de plus en 
plus lumineuses el pures. ZMP 

De la révélation. — Ici Schel'ing arrive à 
sa théorie de la révélation, application assez 
bizarre et presque inintelligible des hypo- 
théses ontologiques qui servent de point do 
départ à tout le système.Eu- voici le résuiné. 
— La suite naturelle de la cbute était là 
ruine de l'homme. Mais la volonté divine in- 
tervint pour noussauver, et réduisit de.nou- 
veau le principe de la matiére. La force ri- 
vale, qui avait déjà triomphé de ce principe 
dans la création, pouvait seule la soumettre 
de nouveau. Gette force, qui est le Demiurge, 
apparut donc soumise à Dieu, et en même 

réalité vivante. — 3° Philosophie de la my:holegie. — 4° 
Philosophie de la révélation. —5» Philosophie de la nanire. 
— Les quatre premiers de ces ouvrages paraftront enseni- 
ble, mais le. dernier ne sera publié qu'après la mort de 
l'auteur. | . 

(2) Nous soupçonnons que Sehelling ne, prétend pas 
trouver ces trofs principes seulement dans le monde, mag 
aussi dans l'esseuce divine. Cela fait une singulière trie 
nité ! "M - . 

8 
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temps unte a une race coupable; elle devint 
le Verbe médiateur. Dans sa lutte contre 
la matière aveugle, celle puissance divine 
avait produit d'abord les mythologies; mais 
c'était pour elle un chemin et nonle but. Les 
dieux des mythologies n'existaient que dans 
l'imagination del'homme. Le Verbedu chris- 
tianisme, au contraire, apparut dans une 
chair réelle, et se méla aux hommes, comme 
une personnalité distincte. Le christianisme 
n'est point la plus parfaite des mytho'ogies ; 
il les abolit, au contraire, en réunissant 
l'homme à Dieu, en le faisant, comine autre- 
fois, souverain, non plus esclave de la na- 
ture. ll paraîl que Schelling admet l'incar- 
nation, la résurrection,l'ascension : seulement 
il les explique à la facondes.gnostiques. L'E- 
vangile est à ses yeux une histoire réelle. 
La religion, dit-il, ne sera point dépossédée 
par la philosophie; mais le dogme, au lieu 
d'étre imposé par une autoritéextérieure, sera 
librement compris et accepté par l'intelli- 
gence. De nouveaux temps s'annoncent. Le 
catholicisme relevait de saint Pierre ; la ré- 
forme de saint Paul; l'avenir relévera du 
disciple préféré, de saint Jean, l'apótre de 
l'amour ; nous verrons enfin l'homme affran- 
chi de toutes les servitudes, et, d'un bout de 
la terre à l'autre, les peuples prosternés dans 
une méme adoration, unis par une méme 
charité. 

VI. Schelling paraît considérer ces réveries 
comme une apologie transcendante du chris- 
tianisme. Mais assurément, si cette religion 
ne pouvail être sauvée que par de semblables 
transformations, il y aurait fort à craindre 
pour son avenir ; car Schelling ne formera 
pas méme une seele aussi nombreuse que 
€elle de Valentin ou de Swedenborg. Com - 
ment, cn cffet, le vent du doute, qui ébranle 
tout en Allemagne, n'emporterait-il pas ce 
fragile édifice d'abstractions fantastiques ? 
Tout cela ne pose sur rien, ni sur la raison, 
ni sur la révélation. Si le christianisme, co 
firmament du moude moral, menaçait jamais 
de s'écrouler, ce n'est pas avec de pareils 
échafaudages d’hypothèses arbitraires qu'ou . 
ourrait le soutenir et empêcher sa ruine ! 
5 Schelling renonce au panthéisme, il s'ef- 
force encore de maintenir quelques -unesdes 
erreurs qui en étaient la conséquence dans 
ses anciennes théories. 

VH. Fatalisme. — L'idée de la liberté cst 
le point capital qui distingue les nouvelles 
opinions de Schelling de ses opinions an- 
ciennes. Mais ne semble-t-elle pas oubliée et 
méme détruite dans les détails, et ne peut-on 
pas encore trouver à côté d'elle le fatalisme ? 
L'homme, en cffet, est aprés sa chute soumis 
au mouvement mythologique, et ne peut pas 
s'y soustraire; il n'est pius libre, Le rede- 
vicnt-il avec le christianisme? Nullement. 
L'esprit humain se développe dés lors dans 
Ja philosophie, coinme autrefois dans la my- 
tholugie sous  l'empire.d'une loi inflexible. 
Les systèmes se succèdent pour une raison 
nécessaire, et chacun apporte avec lui une 
morale différente. Le bien et le mal varient 
sans cesse ; ou mieux, il n'y anibien, ni ma; 

tout a raison d'étre en son temps. Plus de 
règle éternelle du juste, et par conséquent 
plus de conscience, plus de responsabilité. 
La liberté n'a donc pu 82 trouver que dans 
lacte de la chute.... Le fatalisme pése sur 
tout le reste de l'histoire; et sommes-nous 
bien loin avec lui des conséquences morales 
du panthéisme ? 

VIII. Le christianisme, d’après Schelling, 
se distingue des mythologies, mais il ne les 
contredil pas ; sans elles, il n'aurait pu s'ac- 
complir. Elles ont été comme lui inspirées 
par le Demiurge, ou le Verbe rédempteur; 
elles le préparent, elles en sont, pour ainsi 
dire, les propylécs. Evidemment ce n'est pas 
à ce que pense le christianisme; l'idolátrie 
et le péché sont pour lui méme chose; il 
n’excuse d'aucune manière la mythologie. — 
Schelling n'est pas plus orthodoxe dans ses 
vues sur le judaïsme. À vrai dire, on ne sait 
guère à quoi demeure bon un peuple élu, une 
ois que les mythologics annoncent et pré- 
pareut le christianisme. Schelling se montre 
fort embarrassé de ce qu'il en doit faire. 

IX. Conclusion. — Ce n'est là qu'une phi- 
losophie apocryphe du christianisme : elle no 
peut satisfaire ni les philosophes rationalis- 
tes, ni les théo'ogiens orthodoxes. Aussi 
Schelling ne fait pas école à Berlin. Le roi 
lui témoigne toujours une haute faveur; 
mais son succès ne va pas plus loin. 

* SCHISME. Ce terme, qui est grec d'ori- 
gine, signifie division, séparation, rupture, 
el l'on appelle ainsi le crime de ceux qui, 
étant membres de l'Eglise catholique, s'ea 
séparent pour faire bande à part, sous pré- 
texte qu'elle est dans l'erreur, qu'elle auto- 
rise des désordres et des abus, etc. Ces re- 
belles ainsi séparés sont des schismatiques ; 
leur parti n'est plus i'Egiise, mais une secte 
particuliére. 

Il y a eu de tout temps dins le christi - 
nisme des cspirits légers, orgueilleux, am- 
bitieux de dominer et de devinir chefs de 
parti, qui se sont erus plus éclairés que 
l'Eglise entière, qui lui ont reproché des cr- 
reurs et des abus, qui ont séjuit une partie 
de ses enfauts, et qui ont formé entre cux 
une société nouvelle ; les apôtres mêmes ont 
vu naître ce désordre, ils l'ont condamné et 
l'ont déploré. Les schismes principaux dont 
parle l'histoire ecclésiastique sont celui des 
novaliens, celui des donatistes, celui des 
lucifériens, celui des Grecs qui dure encore, 
enfin celui des protestants; nous avons 
parté de chacun sous son nom particulier : 
il nous reste à donner une notion du gran 
schisme d'Occident, mais ñ convient d'exa- 
miner auparavant si le schisme en lui-méme 
est toujours un crime, ou s'il y a quelque 
molif capable de le rendre légitime. Nous: 
soulenons qu'il n'y en a aucun, el qu'il ne 
peut y en avoir jamais; qu'ainsi tous les 
Schismatiques sont hors: de la voie du sa- 
lut. Tel a toujours été le sentiment de l'E- 
lise catholique; voici les preuves qu'elle eu 
onne. 
1° L'intention de Jésus-Christ a eté d'éta- 

blir l'union eutre [cs membres de son Eglise; 
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il dit (1) : « Je donne ma vie pour mes bre- 
bis ; j'en ai d'autres qui ne sont pas encore 
dans le bercail: il faut que je les y améne, 
et j'en ferai un seul troupeau sous un méme 

steur. » Donc ceux qui sortent du bercail 
pour former un troupeau à part vont directe- 
ment eoutre l'intention de Jésus — Christ. 11 
est évident que ce divin Sauveur, sous le 
nom de brebis qui n'étaient pas encore dans 
le bercail, entendait les gentils : malgré l'op- 
position qu'il y avait entre les deux opi- 
nions, leurs mœurs, leurs habitudes et celles 
des Juifs, il voulait en former non deux 
troupeaux différents, mais un seul. Aussi, 
Jorsque les Juifs convertis à la foi refusérent 
de fraterniser avec les gentils, à moins quo 
ceux- ci n'embrassassent les lois et les 
mœurs juives, ils furent censurés et con- 
damnés par les apôtres. Saint Paul nous fait 
remarquer qu'un des grandes motifs de la 
venue de Jésus - Christ sur la terre a été de 
détruire le mur de séparation qui était entre 
la natiun juive et les autres, de foire cesser 
par son sacrifice l'inimitié déclarée qui les 
divisait, et d'établir entre elles une paix 
éternelle (2). De quoi aurait servi ce traité 
de paix, s'il devait être permis à de uou- 
veaux docteurs de former de nouvelles di- 
visions et d'exciter bientót entre les mem- 
bres de l'Eglise des haines aussi déclarées 
que celle qui avait régné entre les Juifs et 
les gentils ? 
2 Saint Paul, conformément aux lecons 

de Jésus- Christ, représente l'Eglise, non- 
seulement comme un seul troupeau, mais 
comme une seule famille et un seul corps, 
dont tous les membres unis aussi étroite- 
ment entre eux que ceux du corps humain, 
doivent concourir mutuellement à leur bien 
spirituel et temporel ; il leur recommande 
d’être altentifs à conserver par leur humi- 
lité, leur douceur, leur patience, leur cha- 
rité, l'unité d'esprit dans le lien de lu paiz (3); 
à ne point se laisser entraîner co:umo des 
enfants à tout vent de doctrine, par la malice 
des hommes habiles à insinuer l'erreur (5). 
De méine quil n'y a qu'un Dieu, il veut 
qu'il n'y ait qu'uue seule foi et un seul 
baptéme ; c'est, dit-il, pour établir cette unité 
de foi que Dieu a donné des apôtres et des 
évangélistes , des pasteurs et des doc- 
teurs (5). C'est donc s'élever contre l'ôrdre 
de Dieu, de fermer l'oreille aux legons des 
pasteurs et des docteurs qu'il a établis, 
pour en écouter de nouveaux qui s'ingé- 
reut d'eux-mêmes à enseigner leur propre 
doctriue. 

I recommande aux Corinthiens de ne 
point fomenter entre eux de schismes ni de 
disputes au sujet de leurs apôtres ou de 
leurs docteurs; il les reprend de ce que les 
uns diseut: Je suis à Paul; les autres: Je 
suis du parti d'Apollo ow de Céphas (6). ll 

(1) Joan. x,15. 
(2) Ephes. n, 11... 
(5) Ibid. iv, 2. 
(4) Ibid, 14. 
i) [bid., 4 et 11. 
(6j 1 Cor. », 10, 11, 12 
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bláme toute espèce de divisions. « Si quel- 
qu'un, dit-il, semble aimer la dispute, ce 
n'est point notre coutu:ne ni celle de l'Eglise 
de Dieu ;... à la vérité il faut qu'il y ail des 
hérésies, ain qu'on connaisse parini vous 
ceux qui sont à l'épreuve (7); » On sait que 
l'hérésie est le choix d'uue doctrine particu- 
lióre. 11 met la dispute, les dissensions, les 
sectes, les inimitiés, les jalousies, au noinbre 
des œuvres de la chair (8). 

Saint Pierre avertit les fidéles «qu'il y 
aura parmi eux de faux prophétes, des doc- 
teurs du mensonge qui introduiront des 
sectes pernicieuses, qui auront l'audace de 
mépriser l'autorité légitime, qui, pour leur 
propre intérél, se feront un parti par leurs 
blasphémes... qui cntraîneront les esprits 
inconstants et légers... en leur promellant 
la liberté, pendant qu'eux-mémes sont les 
esclaves de la corruption (9).» Il ne pouvait 
pas mieux peindre les schismatiques, qui 
veulent, disent- ils, réformer l'Eglise. 

Saint Jean parlant d'eux les nomme des 
antechrists. «lis sont sortis d'entre nous, 
dit-il, mais ils n'étaient pas des nôtres: s'ils 
en avaient été, ils seraient demeurés avec 
nous (10). » Saint Paul en a fait un tableau 
non moins odieux (11). 

8° Nous ne devons donc pas être étonnés 
de ce que les Péres de l'Eglise, tous reinpiis 
des leçons de la doclrine des apôtres, se 
sont élevés contre tous les schisimatiques, 
et ont condamné leur témérité ; saint Irênée 
en attaquant tous ceux de son temps qui 
avaient foriné des sectes, Tertuilien dans 
ses Prescriptions contre les hérétiques, saint 
Cyprien contre les novatiens, saiut Au- 
gustin contre les donatistes, saint Jérôme 
contre les lucifériens, etc., ont tous posé 
pour priucipe qu'il ne peut point y avoir de 
cause legitime de rompre l'unité de l'Eglise: 
Prascindenda unitatis nulla potest esse justa 
necessitas; tous ont soutenu que hors de 
l'Eglise il n'y a point de salut. 

Les notions des premiers chrétiens sur 
l'unité sont rappc'ées par M. de Trevern, 
Discussion amicale sur l'Eglise anglicane et 
en général sur la réformation, 1. 1, lettre 2, 
p. 32 dans les citations suivantes : 

Saint Clément, pape, dans son admirable 
lettre aux Corinthiens, gémit sor la division 
impie el délestable (ce sont ses mots), qui 
vient d'éclater parmi eux. Il les rapelle à 
leur ancienne piété, au temps où pleins d'hu- 
milité, de soumission, ils étaient aussi inca- 
pables de faire une injure que de l1 ressen- 
tir. « Alors, ajoute-t- il, toute espèce de 
schisme était une abominalion à vos yeux.» 
]! termine en leur disant qu'il se presse de 
faire repartir Fortunatus, « auquel, dit-il, 
nous joignons quatre députés. Renvoyez- 
les-nous au plus vite dans la paix, afin que 
nous puissions bientôt appreudre que l'u- 

T) I Cor. x , 16. 
8 Gal. Ve 19, 

9) II Peur. u, t, 10, 14, 19. 
19) 1 Joan. u, 1x. 
11) VIE Tün. 11, iv. 
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nion et la concorde sont revenues parmi 
vous, ainsi que nous ne cessons de le de- 
mander par nos vœux et nos prières, el afin 
qu'il nous soit donné de nous réjouir du 
rétablissement du bon ordre parmi nos fré- 
res de Corinthe. » Qu’aurait dit ce pontife 
apostolique des grandes défections de l'O- 
rient, de l'Allemagne, de l'Angleterre, lui 
qui, au premier bruit d'une contestation 
survenue dans une petite partie du troupeau, 
dans une seule ville, prend aussitôt l'alarme, 
traite ce mouvement de division impie, dé- 
testable ; tout. schisme, d'abomination, et 
emploie l'autorité de son siége et ses instan- 
ces paternelles pour ramener les Corinthiens 
à la paix et à la concorde. 

Saint Ignace, diciple de saint Pierre et de 
saint Jean, parle dans le méme sens. Dans 
son éplire aux Smyrniens, il leur dit: «Evi- 
tez les schismes et les désordres, source de 
tous les. maux. Suivez votre évéque comme 
Jésus-Christ, son Pére, et le collége des pré- 
tres comme les apôtres. Que personne n'ose 
rien entreprendre dans l'Eglise, sans l'évé- 
que. » — Dans sa lettre à Polycarpe, « Veil- 
lez, dit-il, avec le plus grand soin à l'unité, 
à la concorde, qui sont les premiers de tous 
les biens. » Donc les premiers de tous les 
maux sont le schisme et la division. Puis 
dans la méme lettre, s’adressant aux fidèles: 
« Ecoutez votre évéque, afin que Dieu vous 
écoute aussi. Avec quelle joie ne donnerais-je 
pas ma vie pour ceux qui soat soumis à 
l'évéque, aux prétres, aux diacres! Puissé-je 
un jour être réuni à eux dans le Seigneurl» 
Et dans son épitre à ceux de Philadelphie : 
«Ce n'est pas, dit-il, que j'aie trouvé de 
schisme parmi vous, mais je veux vous pré- 
munir comme des enfants de Dieu. » Il n'at- 
tend pas qu'il ait éclaté du schisme; il en 
prévient là naissance, pour en étouffer jus- 
qu'au germe. «Tous ceux qui sont au Christ, 
tiennent au parti de leur évéque, mais ceux 
qui s'en séparent pour embrasser la com- 
munion de gens maudits, seront retranchés 
et condamnés avec eux.» Et aux Ephésiens: 
« Quiconque, dit-il, se sépare de l'évéque et 
ne s'accorde point avec les premiers-nés de 
l'Eglise, est un loup sous la peau de brebis. 
Efforcez - vous, mes bien—aimés, de rester - 
attachés à l'évêque, aux prêtres et aux dia- 
cres. Qui leur obéit, obéit au Christ, par le- 
quel ils ont été établis ; qui se révolte contre 
eux, se révolte contre Jésus.» Qu'aurait-il 
donc dit de ceux qui se sont révoltés depuis 
contre le jugement des conciles ccuméni- 
ues, et qui, au mépris de tous les évêques 
u monde entier, se sont attachés à quelques 

moines.ou prétres réfractaires, ou à un as- 
stmblage de laïques ? 

Saint Polycarpe, disciple de saint Jean, 
dans sa lettre aux Philippiens, témoigne 
toute son horreur conire ceux qui enseiguent 
des opinions hérétiques. Or, l'hérésie attaque 
à la fois et l'unité de doctrine, qu'elle cor- 
rompt par ses erreurs, et l'unité de gouver- 
newent auquel elle se soustrait par opiniá- 

(1) Dialogue avec Tr3 phon. 

treté. « Suivez l'exemple de notre Sauveur, 
ajoute Polycarpe ; restez fermes dans la foi, 
immuables dans l'unanimité, vous aimant 
les uns les autres.» A l’âge do quatre-vingts 
ans et plus, on le vit partir pour aller à 
Rome conférer avec le pape Anicet sur des 
articles de pure discipline : il s'agissait sur- 
tout de la célébratiuu de la Páque, que les 
Asiatiques solennisaient, ainsi que les Juifs, 
le qualorzième jour de la lune équinoxiale, 
et les Occidentaux, le dimanche qui suivait 
le quatorziéme. Sa négocialion eut le succ?s 
désiré. On convint que les Egliscs d'Orieut et 
d'Occident suivraient leurs coutumes saus 
rompre les liens de communion et de charité. 
Ce fut durant son séjour à Rome, qu'ayaut 
rencontré Marcion dans la rue, et voulant 
l'éviter : « Ne me reconnais-tu pas, Poly- 
carpe, dit cet hérétique? — Oui, sans doute, 
pour le fils aîné de Satan.» 11 ne pouvait 
conlenir sa sainte indignalion contre ceux 
qui, par leurs opinions erronées s'atta- 
chaient à perverlir et diviser les chrétiens. 

Saint Justin, qui de la philosophie plato- 
nicienne passa au christianisme, le défendit 
par ses apologies, et le scella de son sang, 
nous apprend que l'Eglise est renfermée 
dans une seule et unique communion, dont 
les hérétiques sont exclus. «1l y a eu, dit-il, 
et il y a encore des gens qui, se couvrant du 
nom de chrétiens, ont enseigné au monde 
des dogmes contraires à Dieu, des impiétés, 
des blasphémes. Nous n'avons aucune com- 
munion avec eux, les regardant comme des 
ennemis de Dieu, des impies et des mé- 
chants (1). » | 

Le grand évéque de Lyon, saint Irénée, 
disciple de Polycarpe, et martyr ainsi que 
son maître, écrivait à Florinus, qui lui-méuo 
avait souvent vu Polycarpe, ct qui commen- 
çait à répandre certaines hérésies : « Ca 
n’est pas ainsi que vous avez été instruit par 
les évéques qui vous ont précédé. Je pourrais 
encore vous montrer la place oà le bienheu- 
reux Polycarpe s'asseyait pour précher la 
parole de Dieu. Je le vois encore avec cet air 
grave qui ne le quitlait jamais. Je me sou- 
viens et de la sainteté de sa conduite, et de 
la majesté de son port, et de tout son exté- 
ricur. Je crois l'entendre encore nous racon- 
ter comme il avait conversé avec Jean et 
plusieurs autres qui avaient vu Jésus-Christ, 
et quelles paroles il avait entendues de leurs 
bouches. Je puis vous protester devant Dieu, 
que si ce saint évêque avait entendu des er- 
reurs pareilles aux vôtres, aussitôt il se 
scrait bouché les oreilles en s’écriant, sui- 
vant sa coutume : Bon Dieu ! à quel siécle 
m'avez-vous réservé pour entendre de lellcs 
choses? et à l'instant il se serait enfui de 
l'endroit (2). » Dans son savant ouvrage sur 
les hérésies, 1. 1v, il dit en parlant des schis- 
matiques : « Dieu jugera ceux qui ont occa- 
sionné des schismes, hommes cruels qui 
n'ont aucun amour pour lui, et qui, préfé- 
rant leurs avantages propres à l'unité de 
l'Eglise, ne balancent point, sur les raisous 

(2) Eusebe, Hist. Eccles., lib. v 
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les plus frivoles, de diviser et déchirer le 
rand et glorieux corps de Jésus-Christ, et 
ui donneraient volontiers la mort, s'il était 

en leur pouvoir.... Mais ceux qui séparent 
el divisent l'unité de l'Eglise, recevront le 
chátiment de Jéroboam. » 

Saint Denys, évêque d'Alexandrie, dans sa 
lettre à Novat qui venait d'opérer un schisme 
à Rome, où il avait fait consacrer Novatien 
en opposition au légitime pape Corneille, 
lui dit: «S'il est vrai, comme tu l'assures, 
que tu sois fáché d'avoir. donné dans cet 
écart, montre-le-nous par un retour prompt 
et volontaire. Car il aurait fallu souffrir tout 
platót que de se séparer de l'Eglise de Dien. Il 
serait aussi glorieux d'étre martyr, pour sau- 
ver l'Eglise d'un schisme el d'une séparation, 
que pour ne pas adorer les dieux, et beau- 
coup plus glorieax encore dans mon opinion. 
Car, dans le dernier cas, on est marlyr pour 
500 âme seule; dans le premier, pour l'Eglise 
entiére. Si donc tu peux, par d'amicales per- 
suasions ou par une conduite mále, ramener 
tes frères à l'unité, cette bonne action sera 
plus importante que ne l’a été ta faute; celle- 
ci ne sera plus à la charge, mais l’autre à ta 
louange. Que s'ils refusent de te suivre et 
d'imiter ton retour, sauve, sauve du moins 
ton âme. Je désire que tu prospères toujours 
et que la paix du Seigneur puisse rentrer 
dans ton cœur (1). » 

Saint Cyprien: « Celui-là n'aura point 
Dieu pour père, qui n'aura pas eu l'Eglise 
pour mére. S'imaginent-ils donc ( les schis- 
matiques) que Jésus-Christ soit avec eux 
quand ils s'assemblent, eux qui s'assemblent 
hors de l'Eglise? Qu'ils sachent que, méme 
en donnant leur vie pour confesser le nom 
du Christ, ils n'effaceraient point dans leur 
sang la tache du schisme, attendu que le 
crime de discorde est au - dessus de toute 
expialion. Qui n'est point dans l'Eglise ne 
saurait être martyr.» Livre de l'Unité. ll 
montre ensuite l'énormité de ce crime par 
l'effrayant supplice des premiers schismati- 
ques, Coré, Dathan, Abiron,et de leurs deux 
cent cinquante complices : « La terre s'ouvrit 
sous leurs pieds, les engloutit vifs et de- 
bout, et les absorba dans ses entrailles brü- 
lantes. » 

Saint Hilaire, évéque de Poitiers, s'ex- 
prime ainsi sur l'unjté: « Encore qu'il n'y 
ait qu'une Eglise dans le monde, chaque 
ville a néanmoins son église, quoiqu'elles 
soieut en grand nombre, parce qu'elle est 
toujours une dans le grand nombre (2). » 

Saint Optat de Miléve cite le méme exem- 
ple pour montrer que le crime du schisme 
est au-dessus méme du parricide et de l'ido- 
lâtrie. Il observe que CaYn ne fut point puni 
de mort, que les Ninivites obtinrent le temps 
de mériter gráce par la pénitence. Mais dés 
que Coré, Dathan, Abiron se portérent à di- 
viser le peuple, «Dieu, dit-il, envoie uno 
faim dévorante à la terre : aussitót elle ouvre 
une gueule énorme, les engloutit avec avi- 

(1) Eusèbe, Hist. ecclós., liv. vn. 
(2) Sur le psaume xiv. 
(5) Homélie sur l'Epitre aux Ephésions 
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dité, et se referme sur sa proie. Ces miséra- 
bles, plutôt ensevelis que morts, tombent 
dans les abimes de l'enfer... Que direz-vous 
à cet exemple, vous qui nourrissez le schisme 
et le défendez impunément ? » 

Saint Chrysostome : « Rien ne provoque 
aulant le courroux de Dieu, que de di- 
viser son Eglise. Quand nous aurions fait 
un bien inuombrable, nous n'en péririons 
pas moins pour avoir rompu la communion 
de l'Eglise, et déchiré le corps de Jésus- 
Christ (3). » 

Saint Augustin : « Le sacrilége da schis- 
me ; le crime, le sacrilége plein de cruauté; 
le crime souverainement atroce du schisme ; 
le sacrilége du schisme qui outrepasse tous 
les forfaits. Quiconque, dans cet univers, só- 
pare un homme et l'attire à un parti quel- 
conqne, est convaincu par là d'étre fils des 
démons cet homicide. » Passim. « Les dona- 
listes, dit-il encore, guérissent bien ceux 
qu'ils baptisent de la plaie. d'idolátrie, mais 
en les frappant de la plaie plus fatale du 
schisme. Les idolátres ont été quelquefois 
moissonnés par le glaire du Seigneur ; mais 
les schismatiques, la terre les a engloutis 
vifs dans son sein (k).» «Le schismatique 
peut bien verser son sang; mais jamais obte- 
nir la couronne. Hors de l'Eglise, et aprés 
avoir brisé les liens de charité et d'unité, 
vous n'avez plus à attendre qu'un chátiment 
éternel, lors méme que, pour le nom de Jé- 
su8-Christ, vous auriez livré volre corpsaux 
flammes (5). » 

Il serait facile d'étendre les citations, en 
ajoutant Tertullien, Origéne, Clément. d'A- 
lexandrie, Firmilien de Césarée, Théophile 
d'Antioche, .Lactance, Eusèbe, Ambroise, 
elc., et aprés tant d'illustres témoins, les dé- 
cisions des óvéques réunis en corps dans les 
conciles particuliers d'Elvire en 305; d'Arles 
en 314; de Gangres vers 360; de Saragosse, 
381; de Carthage, 398; de Turin, 399; de 
Tolède, #09; dans les conciles généraux de 
Nicée, 325; de Constantin pie» 831; d'E- 
phése, #11; de Chalcédoine, 451. 
. J'aime mieux citer des autorités qui, pour 
être plus modernes, n'en seront peut - étre 
pas moins fortes.... 

La confession d'Augsbourg, art. 7 : «Nous 
enseignons que l'Eglise une, saiute, subsi- 
stera toujours. Pour la vraie unité de l'E- 
glise, il suffit de s'accorder dans la doctrine 
de l'Evangile et l'administration des sacre- 
ments, comme dit saint Paul : une foi, uu. 
baptéme, un Dieu père de tous. » 

a confession helvétique, art. 12, parlant 
des assemblées que les fidéles ont tenues de 
tout temps, depuis les apôtres, ajoute: «Tous 
ceux qui les méprisent et s'en séparent, mé- 
prisent la vraie religion, el doivent étre 
pressés par les pasteurs et les pieux ma- 
gistrals, de ne point persister opiniâtrément 
ans leur séparation. » 
La confession anglicane, art. 16: « Nous 

croyons qu'il n'est permis à personne de sa. 
(4) Liv. 1 contre les Donatistes. 
(5) Eptire à Dopat. 
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soustraire aux acsemblées du culte, mais 
que tous doivent garder l'unité de l'Eglise... 
et que quiconque s'en écarte, résiste à l'or- 
dre de Dicu. » 

La confession écossaise, arl. 27: «Nous 
eroyons constamment que l'Eglise est une.... 
Nous détestons entièrement les blasphémes 
de ceux qui prétendent que tout homme, en 
suivant l'équité, Ja justice, quelque religion 
qu'il professe d'ailleurs,sera sauvé. Car sans 
Je Christ, il n'est ni vie ni salut, et nul n'y 
peut participer s'il n'a été donné à Jésus- 
Christ par son Pére. » 

La confession belgique: «eNons croyons 
et eonfessons une seule Eglise catholique... 
Quiconque s'étoigne de cette véritable Eglise, 
se révolte manifestement contre l'ordre de 
Dieu. » 

La confession saxonne, art. 8 : « Ce nous 
est une grande consolation de savoir qu'il 
n'y a d'héritiers de la vie éternelle que dans 
l'assemblée des élus, suivant cette parole : 
Ceuz qu'il a choisis, il les a appelés.» 

La confession bohémienne, art. 12 : « Nous 
avons appris que tous doivent garder 
l'unité de l'Eglise.... que nul ne doit y intro- 
duire de sectes, exciter de séditions, mais se 
montrer un vrai membre de l'Eglise dans le 
lien dela paix et l'unanimité de sentiment. » 
Etrange et déplorable aveuglement dans ces 
hommes, de n'avoir su faire l'application 
de ces principes au jour qui précéda la 
prédication de Luther! Ce qui était vrai,. 
lorsqu'ils dressaient leurs confessions de foi 
el leurs catéchismes l'était bien sans doute 
autant alors. 

Calvin lui-méme enscigne que s'éloigner 
do l'Eglise, c'est renier Jésus-Christ; qu'il 
faut bien se garder d'une séparation si 
criminelle... qu'on ne saurait imaginer 
attentat plus atroce que de violer, par une 
perfidie sacrilége l'alliance que le Fils unique 
de Dieu a daigné contracter avec nous (1). 
Malheureux |! quel arrêt est sorti de sa 
bouche ! ll scra éternellement sa propre 
condamnation. 

ke Pour peindre la griéveté da crime des 
schismaliques , nous ne ferons que copier ce 
que Bayle en a dit (2) : «Je ne sais, dit-il, 
où l'on trouverait un crime plus grief que 
celui de déchirer le corps mystique de Jésus- 
Christ, de son épouse qu'il a rachetée de son 
propre sang, de celte mère qui nous engendre 
à Dieu, qui nous nourrit du lait d'intelligence 
qui est sans fraude, qui nous conduit à la 
béatitude éternelle. Quel crime plus grand 
que de se soulever contre une telle mére, 
de la diffamer par tout le monde; de faire 
rebeller tous ses enfants contre elle ; si on 
Je peut, deles lui arracher du sein par milliers 
pour les entraîner dans les flammes éter- 
nelles, eux ct leur postérité pour toujours? 
Où sera le crime de lése-majcesté divine au 
premier chef, s'il ne se trouve Jà ? Un époux 
qui aime son épouse et qui connaít sa vertu, 
sc tient plus mortellement offensé par des 

(1 Test. lib. rv. 

libelles qui la font passer pour une prosti— 
(née, que pour toutes les injures qu'on lui 
dirait à lni- méme. 

« De lous les crimes oà un sujet puisse 
tomber, i! n'y en a point de plus horrible 
que celui de se révolter contre son prince 
légitime, el de faire soulever tout autant de 
provinces qu'on peut pour tâcher de le dé- 
trôner, fallüt-il désoler toutes les provinces 
qui voudraient demeurer fidéles, Or, autant 
l'intérét surnaturel surpasse tout avantage 
temporel, autant l'Eglise de Jésus-Christ 
l'emporte sur toutes les sociétés civiles; donc 
autant le schisme avec l'Eglise surpasse 
l'énormité de toutes les séditions. » 

Daillé, au commencement de son Apologie 
pour les réformés, c. 2, faitie même aveu 
touchant la griéveté du crime de ceux qui 
se séparent de l'Eglise sans aucune raison 
grave ; mais il soutient que les protestants 
en ont eu d'assez fortes pour qu'on ne puisse 
plus les accuser d'avoir été schismatiques. 
Nous examinerons ces raisons ci-après. 
Calvin lui- méme et ses principaux disciples 
n'ont pas tenu un langage différent. 

5" Mais, avant de discuter leurs raisons, 
il est bon de voir d'abord si leur conduite 
est conforme aux lois de l'équité et du bon 
sens. Ils disent qu'ils ont été en droit de 
rompre avec l'Eglise romaine, parce qu'elle 
professait des erreurs, qu'elle autorisait des 
superstitions et des abus auxquels ils no 
pouvaient prendre part'sans renoncer au 
salut éternel. Mais qui a porté ce jugement, 
et qui en garantit Ja certitude ? Eux-méines 
et eux seuls. De quel droit ont-ils fait tout à 
la fois la fonction d'accusateurs et de juges? 
Pendant que l'Eglise catholique, répandue 
par toute la terre, suivait lcs mêmes dogmes 
et la méme morale, le méme culte, les mêmes 
lois qu'elle garde encore, une poignée de 
rédicants, dans deux ou trois contrées de 
'Furope, ont décidé qu'elle était coupable 
d'erreur, de superstition , d'idolátrie; ils 
l'ont ainsi publié ; une foule d'ignorants et 
d'hommes vicieux les ont crus ct se sont 
joints à eux ; devenus assez nombreux et 
assez forts, ils lui ont déclaré la guerre et 
se sont maintenus malgré elle. Nous deman- 
dons encore une fois qui leur a donné l'au- 
torité de décider la question, pendant que 
l'Eglise entiére soutenait le contraire; qui 
les a rendus juges et supérieurs de l'Eglise 
dans laquelle ils avaient été élevés et in- 
struits, et qui a ordonné à l'Eglise de se 
soumeltre à leur décision, pendant qu'ils ne 
voulaient pas se soumettre à la sienne. 

Lorsque les pasteurs de l'Eglise assemblés 
au concile de Trente, ou dispersés dans les 
divers diocéses, ont condamné les dogmes 
des prolestants, et ont jugé que c'étaient des 
erreurs , ceux-ci ont objecté que les évéques 
catholiques se rendaient juges et parties 
Mais, lorsque Luther, et Calvin, et leurs 
adhérents, ont prononcé du haut de leur 
tribunal que l'Eglise romaine était un cloa- 

21 Supplém. du Commen. phi'osorhique., P. éface aux OEuvres, tom, Il, jag. 480, col. 2. 
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que de vices et d'erreurs, était la Babylone 
et la prostituée de l'Apocalypse, etc., n'é- 
taient-ils pas juges et parties dans cette 
contestation ? Pourquoi cela leur a-t-il été 
plus permis qu'aux pasteurs catholiques? Ils 
ont fait de gros livres pour justifier leur 
schisme : jamais ils ne se sont proposé cette 
question, jamais ils n'ont daigné y répondre. 

L'évidence, discnt-ils, la raison, le bon 
sens, voilà nos juges et nos titres contre 
l'Eglise romaine. Mais cette évidence pré- 
tendue n'a été et n'est encore que pour eux, 
personne ne l'a vue qu'eux ; la raison est la 
leur et non celle des autres,le bon sens qu'ils 
réclament n'a jamais été que dans leur cer- 
veau. C'est de leur part un orgueil bien 
révoltant, de prétendre qu'au seiziéme sièclo 
il n'y avait personne qu'eux dans Loule 
l'Eglise chrétienne qui eût des lumières, de 
la raison, du bon sens. Dans toutes les 
disputes qui, depuis la naissance de l'Eglise, 
se sont élevées entre elle et les novateurs, 
ces derniers n'ont jamais manqué d'alléguer 
pour eux l'évidence, la raison, le bon sens, 
el de défendre leur cause comme les protes- 
tants défendent la leur. Ont-ils eu raison 
tous ? et l'Eglise a-t-elle toujours eu tort? 
Dans ce cas, il faut soutenir que Jésus-Christ, 
loin d'avoir établi dans son Eglise un prin- 
cipe d'unité, y a placé un principe de divi- 
sion pour tous les siécles, en laissant à tous 
les sectaires entétés la liberté de faire bande 
à part, dès qu'ils accuseront l'Eglise d’être 
dans le désordre et dans l'erreur. 
Au reste, il s'en faut beaucoup que tou 

les protestants aient osé affirmer qu'ils ont 
l'évidence pour eux : plusieurs ont été assez 
modestes pour avouer qu'ils n'ont que des 
raisons probables. Grotius et Vossius avaient 
écrit que les docteurs de l'Eglise romaine 
donnent à l'Ecriture sainte un sens évidem- 
ment forcé, différent de celui qu'ont suivi les 
anciens Pères, et qu'ils forcent les fidèles 
d'adopter leurs interprétations; qu'il a donc 
fallu se séparer d'eux. Bayle (1) observe 
u'ils se sont trop avancés. «Les protestants, 
it-il, n'alléeguent que des raisons dispu- 

tables, rien de convaincant, nulle démon- 
stration; ils prouvent et ils objectent ; mais 
on répond à leurs prcuves et à leurs objec- 
tions; ils répliquent et on leur réplique ; 
cela ne finit jamais : était-ce la peine de 
faire un schisme? » Demandons plutót : En 
pareille circonstance, était-il permis de faire 
un schisme, et de s'exposer aux suiles af- 
freuses qui en ont résulté? 

Les controverses de religion, continue 
Bayle, ne peuvent pas élre conduites au 
dernier degré d'évidence ; tous les théologiens 
eu tombent d'accord. Jurieu soutient que 
c'est une erreur trés-dangereuse d'enseigner 
que le Saint-Esprit nous fait connaître 
évidemment les vérités de la religion; selon 
lui, l'âme fidèle embrasse ces vérités, sans 
qu'elles soient évidentes à sa raison; et 

(1) Dict. critique, art. Nincgo:, Rem. H. 
(3) Ibid. 
(3; Cap. m, vers. 10. 
(4) 11 Joan. 10. 
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méme sans qu'elle connaisse évidemment que 
Dieu les a révélées. On prétend que Luther, à 
l'article de la mort, a fait un aveu à peu prés 
semblable : voilà donc où aboutit la pré- 
tendue clarté de l'Ecriture sainte sur les 
questions disputées entre les protestants et 
nous. 

6* Il pa plus : en suivant le principe sur 
lequel les protestants avaient fondé leur 
schisme ou leur séparation d'avec l'Eglise 
romaine, d'autres docteurs leur ont résisté, 
Jeur ont soutenu qu'ils étaient dans l'erreur, 
et ont prouvé qu'il fallait se séparer d'eux. 
Ainsi Luther vit éclore parmi ses prosélytes 
la secte des anabaptistes et celle des sacra- 
mentaires, el Calvin fit sortir de son école 
les sociniens. Én Angleterre,. les puritains 
ou calvinistes rigides n'ont jamais voulu 
fraterniser avec les épiscopaux ou anglicans, 
ct vingt auires sectes sont successivement 
sorties de ce foyer de division. Vainement 
les chefs de la prétendue réforme ont fait à 
ces nouveaux schismaliques les mémes re- 
proches que leur avaient faits les doctcurs 
catholiques ; on s'est moqué d'eux, on leur 
a demandé de quel droit ils refusaient aux 
autres une liberté de laquelle ils avaient 
trouvé bon d'user eux-mêmes, et s'ils ne 
rougissaient pas de répéter des arguments 
auxquels ils prétendaient avoir solidement 
répondu. 

Bayle n'a pas manqué de leur faire encore 
cette objection. Un catholique, dit-il, a de- 
vant lui tous ses ennemis, les mémes armes. 
lui servent à les réfuter tous ; mais les pro- 
testants ont des ennemis devant et derriére; 
ils sont entre deux feux, le papisme les at- 
taque d'un côté et le socianisme de l'autre ;. 
ce dernier emploie contre eux les mémes 
arguments desquels ils se sont servis contre 
l'Eglise romaine (2). Nous démontrerons la 
vérité de ce reproche en répondant aux ob- 
jections des protestants. | 

Première objection. Quoique les apôtres 
aienlsouventrecommandé aux fidélesl'union 
et la paix , ils leur ont aussi ordonné de se 
séparer de ceux qui enseignent une fausse 
doctrine. Saint Paul écrit à Tite (3) : « Evitez 
un hérétique aprés l'avoir repris une ou 
deux fois.» Saint Jean ne veut pas méme 
qu'on le salue (5). Saint Paul dit anathéme 
à quiconque préchera un Evangile différent 
du sien, füt-ce un ange du ciel (5). Nous 
lisons dans l'Apocalypse (6) : «Sortez de Ba- 
bylone, mon peuple, de peur d'avoir part à 
ses crimes et à son chátiment. » Dans co 
méme livre, ch. n, vers. 6, le Seigneur loue 
l'évéque d'Ephése de ce qu'il hait la conduite 
des nicolaíies ; et, vers. 15, il bláme celui de 
Pergame de ce qu'il souffre leur doctrine. De 
tout temps l'Eglise a retranché de sa société 
les hérétiques et les mécréants; donc les 
protestants ont dü en conscience se séparer 
de l'Eglise romaine. Ainsi raisoane Daillé (7) 
‘et la foule des protestants, 

$ 
(o Apoc.. xvi, 4. 
[ss t, 8, 9. 

(1) Apolog., ch. & 

99m. 
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Réponse. En premier lieu, nous prions ces 
raisonneurs de nous dire ce qu'ils ont ré- 
pondu aux anabaptistes, aux sociniens, aux 
quakers, aux latitudinaires , aux indépen- 
dants, etc., lorsqu'ils ont allégué ces mêmes 
passages pour prouver qu'ils étaient obligés 
en conscience de se séparer des protestants 
et de faire bande à part. 
= En second lieu, saint Paul ne s'est pas 
borné à défendre aux fidéles de demeurer 
'en société avec des hérétiques et des mé- 
eréants, mais il leur ordonne de fuir la com- 
pagnie des pécheurs scandaleux (1); s'ensuit- 
il de là que tous ces pécheurs doivent sortir 
'de l'Eglise pour former une secte particu- 
liére, ou que l'Eglise doit les chasser de son 
sein? Les apótres en général ont défendu 
aux fidéles d'écouter et de suivre les séduc- 
teurs , les faux docteurs, les prédicants 
d'une nouvelle doctrine; donc tous ceux qui 
ent prété l'oreille à Luther, à Calvin et à 
leurs semblables, ont fait tout le contraire 
de ce que les apôtres ont ordonné. 

En troisième lieu, peut-on faire de l’Ecri- 
ture sainte un abus plus énorme que celui 
qu'en font nos adversaires? Saint Paul com- 
mande à un pasteur de l'Eglise de reprendre 
un hérétique, de l'éviter ensuite, et de ne 
plus le voir s'il est rebellé et opiniátre; donc 
eet hérétique fait bien de se révolter contre 
le pasteur, de lui débaucher ses ouailles, de 
former un troupeau à part : voilà ce qu'ont 
fait Luther et Calvin, et, suivant l'avis de 
leurs disciples, ils ont bien fait; saint Paul 
les y a autorisés. Mais ces deux prétendus 
réformateurs étaient-ils apótres ou pasteurs 
de l'Eglise universelle, revétus d'autorité 
pour la déclarer hérétique, et pour lui dé- 
baucher ses enfants? 

Parce qu'il leur a plu de juger que l'Eglise 
catholique était une Babylone, ils ont décidé 
qu't fallait en sortir; mais ce jugement 
méme, prononcé sans autorité, était un blas- 
phéme ; il supposait que Jésus - Christ, aprés 
avoir versé son sang pour se former une 
Eglise pure et sans tache, a permis, malgré 
ses promesses, qu'elle devint une Babylone, 
un cloaque d'erreurs et de désordres. Toute 
société, sans doute, est en droit de juger ses 
membres; mais les protestants qui voient 
fout dans l'Ecriture n'y ont pas trouvé 
qu'une poignée de membres révoltés a droit 
de juger et de condamner la société entière. 
Jis peuvent y apprendre qu'un pasteur, un 
évéque, tels que ceux d'Ephése et de Per- 
game, est autorisé à bannir de son troupeau 
des nicolaïtes condamnés comme héréliques 
par les apôtres ; mais elle n'a jamais en- 
seigné que les nicolaïtes ni les partisans de 
toute autre secte, pouvaient légitimement 
tenir téte aux évéques, et former une Eglise 
ou une société schtsmatique. 

De ce que l'Eglise catholique a toujours 
retranché de son sein les héréliques, les mé- 
créants, les rebelles, il s'ensuit qu'elle a eu 
raison de traiter ainsi les protestants, et de 
leur dire anathéme ; mais il ne s'ensuit vas 

(1) I Cor. v, 11; 1I Chess. ui, 6, 14 

qu'ils ont bien fait de le lui dire à leur tour, 
d'ustrper ses titres, et d'élever autel contre 
autel. 11 est étonnant que des raisonnements 
aussi gauches aient pu faire impression sur 
un seul esprit sensé. 

Seconde objection. Les pasteurs et les doc- 
teurs catholiques ne se contentaient pas 
d'enseigner des erreurs, d'autoriser des su- 
perstitions, de maintenir des abus, ils for- 
çaient les fidèles à embrasser toutes leurs 
opinions, et punissaienl par des supplices 
quiconque voulait -leur résister; il n'était 
donc pas possible d'entretenir société avec 
eux ; il a fallu nécessairement s'en séparer. 

Réponse. Il est faux que l'Eglise catho- 
lique ait enseigné des erreurs, etc., et qu'elle 
ail forcé par des supplices les fidéles à les 
professer. Encore une fois, qui a convaincu 
l'Eglise d'être dans aucune erreur? Parce 
que Luther et Calvin l'en ont accusée , s'en- 
suit-il que cela est vrai ? Ce sont eux-mémes 
qui enseignaient des erreurs et qui les ont 
fait embrasser à d'autres. De même qu'ils 
alléguaient des passages de l'Ecriture sainte, 
les docteurs catholiques en citaient aussi 
pour prouver leur doctrine; les premiers 
disaient : Vous entendez mal l'Ecriture, les 
seconds répliquaient : C’est vous-mêmes qui 
en pervertissez le sens. Notre explication 
est la méme que celle qu'ont donnée de tout 
temps les Péres de l'Eglise, et qui a toujours 
été suivic par tous les fidéles : la vótre n'est 
fondée que sur vos prétendues lumiéres, elle 
est nouvelle et inoute ; donc elle est fausse. 
Une preuve que les réformateurs l'enten— 
daient mal, c'est qu'ils ne s'accordaient pas, 
au lieu que le sentiment des catholiques 
était unanime. Une autre preuve que les 
premiers enseignaient des erreurs, c'est 
qu'aujourdhui leurs disciples et leurs suc— 
cesseurs ne suivent pas leur doctrine. Voyez 
PROTESTANTS. 

D'ailleurs, autre chose est de ne pas 
croire et de ne pas professer la doctrine de 
l'Eglise, et autre chose de l'attaquer publi — 
quement et de précher le contraire. Jamais 
les protestants ne pourront citer l'exemple 
d'un seul hérétique ou d’un seul incrédule 
supplicié pour des erreurs qu'il n'avait ni 
publiées ni voulu faire embrasser aux au— 
tres. C'est une équivoque frauduleuse de con- 
fondre les mécréants paisibles avec les pré- 
dicants séditieux , fougueux et calomnia- 
teurs, tels qu'ont été les fondateurs de la 
prétendue réforme. Qui a forcé Luther, Cal- 
vin et leurs semblables de s'ériger en apó- 
tres, de renverser la religion et la croyance 
établies, d'accabler d'invectives les pasteurs 
de lEglise romaine? Voilà leur crime, et 
jamais leurs sectaleurs ne parviendront à les 
justifier. 

Troisiéme objection. Les protestants ne pou- 
vaient vivre dans le sein del'Eglise romaine, 
sans pratiquer les usages superstilieux qui y 
étaient observés, sans adorer l'eucharistie, 
sans rendre un culte religieux aux saints, 
à leurs images et à leurs reliques ; or, ils 
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regardalent tous ees cultes comme autant 
d'actes d'idolâtrie. Quand ils se seraient 
trompés dans le fond, toujours ne poavaient- 
ils observer ces pratiques sans aller contre 
leur conscience; donc ils ont été forcés de 
faire bande à part, afin de pouvoir servir 
Di«u selon les lumières de leur conscience. 

Réponse. Avant les clameurs de Luther, 
de Calvin et de quelques autres prédicants, 
personne dans toute l'étendue de l'Eglise 
catholique ne regardait son culte comme 
une idolátrie; ces docteurs méme l'avaient 
pratiqué pendant longtemps sans scrupule ; 
ce sont eux qui, à force de déclamations et 
de sophismes, sont parvenus à le persuader 
à une foule d'ignorants; ce sont donc eux 
qui sont la cause de la fausse conscience de 
leurs prosélytes. Quand ceux-ci seraient 
innocents d'avoir fait un schisme, ce qui 
n'est pas, les auteurs de l'erreur u’en sont 
que plus coupables ; mais saint Paul ordonne 
aux fidèles d'obéir à leurs pasteurs et de 
fermer l'oreille à la séduction des faux doc- 
teurs : donc ceux-ci et leurs disciples ont 
été complices du méine crime. 

Quand on veut nous persuader que la 
prétendue réforme a eu pour premiers par- 
tisans des ámes limorées, des chrétiens scru- 
pulcux et pieux, qui ne demandaient qu'à 
servir Dieu selon leur conscience, on se 
joue de notre crédulité. Il est assez prouvé 
que les prédicants étaient ou des moines dé- 
g'ûtés du cloître, du célibat et du joug de 
la règle, ou des ecclésiastiques vicieux, dé- 
réglés, entêlés de leur prétendue science ; 
que la foule de leurs partisans ont été des 
hommes de mauvaises mœurs ct dominés 
par des passions fougueuses. Il n'est pas 
moins certain que le principal motif de leur 
apostasie fut le désir de vivre avec plus de 
literté, de pi.ler les églises et les monastères, 
d'humilier ct d'écraser le clergé, de se ven- 
cr de leurs ennemis personnels, elc., tout 
lail permis contre les papisies à ceux qui 

suivaient le nouvel Evangile. 
On nous en impose encore plus grossière- 

men!, quand on prétend qu'il fallait du cou- 
rage pour renoncer au catholicisme, qu'il y 
avail de grands dangers à courir, que les 
apostals risquaient leur fortune et leur vie, 
qu'ils n'ont donc pu agir que par motif d: 
conscience. ll est constant que dés l'origino 
les prétendus réformés ont travaillé à se 
rendre redoutables. Leurs docteurs ne leur 
préchaient point la patience, la douceur, la 

 résignation au martyre, comme faisaient les 
apôtres à leurs disciples, mais la sédition, 
la révolte, la violence, le brigandage et le 
meurtre. Ccs lecons se trouvent encore dans 
les écrits des réformatcurs, et l'histoire at- 
teste qu'elles furent fidélement suivies. 
Etrange délicatesse de conscience, d'aimer 
mieux bouleverser l'Europe enliére que de 
“souffrir dans le silenec les prétendus abus de 
l'Eglise catholique! 

Üuatriéme objection. A la vérité les Pères 
de l'Eglise ont condamné le schisme des no- 
fatiens, des donatistes et des lucifériens, 
(Li Common. ch. 4 et 29 | 
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parce que ces seclaires ne reprochaient au- 
cune erreur à l'Eglise catholique, de laquelle: 
Hs se séparaient ; il n'en était pas de méme 
des protestants, à qui la doctrine de l'Eglise 
romaine paraissait erronée en plusieurs 
points. ' 

Réponse. H est faux que les schismatiques 
dont nous parlons n'aient reproché aucune 
erreur à l'Eglise catholique. Les donatistes 
regardaient comme une erreur de penser que 
les pécheurs scandaleux étaient membres de 
l'Eglise ; ils soutenaient l'invalidité du bap- 
téme recu hors de leur société. Les nova- 
tiens soutenaient que l'Eglise n'avait pas le 
pouvoir d'absondre les pécheurs coupables 
de rechute. Les lucifériens enseignaient 
qu'on ne devait pas recevoir à la commu- 
nion ecclésiastique les évêques ariens, quoi- 
que pénitents ct convertis, et que le bap- 
1éme administró par eux était absolument 
nul. Si, pour avoir droit de se séparer de 
l'Eglise, il suffisait de lui imputer des er- 
reurs, il n'y aurait aucune secte ancienne 
ni moderne qu'on püt justement accuser de . 
schisme ; les protestants eux-mêmes n'ose- 
raient blámer aucune des sectes qui se sont 
séparées d'eux, puisque toutes sans excep- 
tion leur ont reproché des erreurs, et sou- 
vent des erreurs très-grossières 

En effet, les sociniens les accuseut d'in- 
troduire le polythéisme ct d'adorer trois 
‘dieux, en soutenant la divinité des trois per- 
sonnes divines; les anabaptistes, de profa- 
ner le baptême, en l'administrant à des en- 
fants qui sont encore incapables de croire; 
les quakers, de résister au Saint-Esprit, en 
empéchant les simples fidéles et les femmes 
de parler dans les assemblées de religion, 
lorsque les uns ou les autres sont inspirés; 
les anglicans, de méconnaître l'institution de 
Jésus-Christ, en refusant de reconnaltre le 
caractére divin des évéques : tous de concert 
reprochent aux calvinistes rigides de faire 
Dieu auteur du péché en admettant la pré- 
destination absolue, etc.; donc, ou toutes 
ces sectes ont raison de vivre séparées les 
unes des autres et de s'anathémaliser mu- 
tuellement, ou toutes ont eu tort de faire 
schisme d'avec l'Eglise catholique ; il n'en 
est pas une seule qui n'allégue les mêmes 
raisons de se séparer de toute autre commu- 
nion quelconque. 
Un de leurs controversistes a cilé un pas- 

sage de Vincent de Lérins , qui dit (1) que 
si une erreur est prête à infecter toute l'E- 
glise , il faut s'en tenir à l'antiquité ; que si 
l'erreur est ancienne el étendue, il faut la 

" combattre. par l'Ecriture. Cette citation est 
fausse; voici les paroles de cel auteur : 

: « C'a toujours été, et c'estencore aujourd'hui 
la coutume des catholiques de prouver la 

vraie foi de deux manières, 1° par l'autorité 
de l'Ecriture sainte; 2 par la tradition de 

l'Eglise universelle ; non que l'Ecriture soit 
insuffisante en elle-méme , mais parce que 
la plupart: interprétent à leur gré la parole 
divine, et forgent ainsi des opiuions et des 
erreurs. Il faut donc entendre l'Ecriture 
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sainte dans le sens de l'Eglise, surtout dans 
les questions qui servent de fondement à 
tout le dogme catholique. Nous avons dit 
encore que dans l'Eglise même il faut avoir 
égard à l'universalité et à l'antiquité; à l'u- 
niversalilé, afin de ne pas rompre l'unité 
par un schisme; à l'antiquité, afin de ne pas 
préférer une nouvelle hérésie à l'ancienne 
religion, Enfin nous avons dit que dans l'an- 
tiquité de l'Eglise il faut observer deux cho- 
ses, 1* cc qui a été décidé autrefois par un 
concile universel, 2° si c'est une question 
nouvelle sur Jaquelle il n'y a point eu de dé- 
cision, il faul consulter le sentiment des 
Pères qui ont toujours vécu el enseigné dans 
Ja communion de l'Eglise, et tenir pour vrai 
et catholique ce qu'ils ont professó d'un 
.consentement unanime. » Cette règle, cons- 
tamment suivie dans l'Eglise depuis plus de 
dix-sept siècles , est la condamnation for- 
melle du schisme et de loute la conduite des 
prolestants, aussi bien que des autres sec- 
laires. 

Quelques théologiens ont distingué le 
.schisme actif d'avec le schisme passif : par le 
premier ils entendent la séparation volon- 
laire d'une partie des membres de l'Eglise 

. d'avec le corps, et la résolution qu'ils pren- 
nent d'eux mêmes de ne plus faire de société 
avec lui ; ils appellent schisme passif la sépa- 
ralion involontaire de ceux que l'Eglise a 
rejelés de son sein par l'excommunication. 
Quelquefois les controversistes prolestants 
ont voulu abuser de cette distinction : ils 
ont dil : Ce n'est pas nous qui nous sommes 
séparés de l'Eglise romaine, c'est elle qui 
nous a rejelés et condamnés; c'est donc elle 
qui est coupable de schisme, et non pas 
nous. Mais il est prouvé par tous les monu- 
ments historiques du temps, et par tous les 
écrits des luthériens et des calvinistes , 
qu'avant l’anathème prononcé contre eux 
par le concile de Trente, ils avaient publié 
el répété cent fois que l'Eglise romaine était 
la Babylone de l'Apocalypse, la synagogue 
de Satan, la société de l'Antechrist ; qu'il 
fallait absolument en sortir pour faire son 
salut; en conséquence ils tinrent d'abord 
des assemblées particulières, ils évitèrent 
de se trouver à celles des catholiques et de 
prendre aucune part à leur culte. Le schisme 
a donc été actif et très-volontaire de leur 
part. 

Nous ne prétendons pas insinuer par là 
que l'Eglise ne doit point exclure prompte- 

* meni de sa communion les novateurs cachés, 
hypocrites et perfides , qui, en enseignant 
une doctrine contraire à la sienne, s'obsti- 
nent à se dire catholiques, enfants de 
| Eglise , défenseurs de sa véritable croyance, 
malgré les décrets solennels qui les flétris- 
sént. Uno triste expérience nous convainc 
que ces hérétiques cáchés et fourbes ne sont 
pas moins dangereux et ne font pas moins 
de mal quc des ennemis déclarés. 

" SCHISME D'ANGLETERRE. Voyez An- 
GLETERRE, 
: SCHISME DES GRECS. Voyez Gaucs. 
SCHISME D'OCCIDENT. C'est la divi- 

sion qui arriva dans l'Eglise romaine au 
quatorzième siècle, lorsqu'il y eut deux 
papes placés en méme temps sur le saint- 
Siége, de manière qu'il n'était pas aisé de 
distinguer lequel des deux avait été le plus 
canoniquement élu. 

Aprés la mort de Benolt XI en 1205, il y 
eul successivement sept papes francais d'o- 
rigine; savoir, Clément V , Jean XXII , Be- 
noit XII, Clément VI, Innocent VI, Ur- 
hain V et Grégoire XI, qui tinrent leur 
siége à Avignon. Ce dernier ayant fait ua 
voy»ge à Rome, y tomba malade et y moucul 
le 13 mars 1378. Le peuple romain , trés- 
séditieux pour lors , ct jaloux d'avoir chez 
lui le souverain pontife , s'assembla tumul- 
(ueusement, et d'un ton menaçant déclara 
aux cardinaux réunis au conclave, qu'il 
voulait un pape romain ou du moins italien 
de naissance. Conséquemmentles cardinaux, 
aprés avoir protesté contre Ia violence qu'on 
leur faisait et contre l'élection qui allait se 
faire, élurent 1e 9 avril, Barthélemy Pri- 
gnago, archevéque de Bari, qui prit le nom 
d'Urbain VI Mais, cinq mois aprés, ces 
mêmes cardinaux, retirés à Anagni et en- 
suite à Fondi, dans le royaume de Naples, 
déclarèrent nulle l'élection d'Urbain VI, 
comme faite par violence, et ils élurent à sa 
place Robert, cardinal de Genéve, qui prit le 
nom de Clément VII. 

Celui-ci fut reconnu pour pape légitime 
par la France, l'Espagne, l'Ecosso, la Si- 
cile, l’fle de Chypre, et il établit son séjour 
à Avignon ; Urbain VI, qui faisait le sien à 
Rome, eut dans son obédience les autres 
Etats de la chrétienté. Cette division, que 
l'on a nommée le grand schisme d'Occident, 
dura pendant quarante ans. Mais aucun des 
deux partis n'était coupable de désobéis- 
sance envers l'Eglise ni envers son chef ; 
l'un et l'autre désiraient également de con- 
naître le véritable pape, tout prêts à lui ren. 
dre obéissance dés qu'il serait certainement 
connu. 

Pendant cet intervalle, Urbain VI eut 
pour successeurs à Rome Boniface IX, In- 
nocent VII, Grégoire XII, Alexandre V et 
Jean XXIII. Le siége d'Avignon fut tenu par 
Clément VII pendant seize ans, et durant 
vingt-trois par Benoît XIII son successeur. 
En 1509, le concile de Pise, assemblé pour 
éteindre le schisme, ne put en venir à bout ; 
vainement il déposa Grégoire XII, pontife 
de Rome, et Benoit XIII, pape d'Avignon ; 
vainement il élut à leur place Alexandre V ; 
tous les trois eurent des partisans, et au 
lieu de deux compéliteurs il s'en trouva 
trois. 

Enfin ce scandale cessa l'an 1517; au con- 
cile général de Constance, assemblé pour ce 
sujet , Grégoire XIL renonça au pontificat ; 
Jean XXII, qui avait remplacé AlexandreV, 
fut forcé de méme, et Benoit XIII fut solen- 
nellement déposé. On élut Martin V, qui peu 
à peu fut universellement reconnu, quoi- 
que Benoît XIII ait encore vécu cinq aus, 
et se soil obstinó à garder le nom de pape 
jusqu'à la mort. 
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Les protestants, très-attentifs à relever 

tous les seaudales de l'Eglise romaine, ont 
exagéré les malheurs que produisit celui-ci; 
ils disent que pendant le schisme tout senti- 
ment de religion s'éteignil en plusieurs en- 
droits, et fit place aux excés les plus scan- 
daleux; que le clergé perdit jusqu'aux 
apparences de la religion et de la décence; 
que les personnes verlueuses furent tour- 
mentées de doutes et d'inquiétudes: Ils 
ajoótenl que cette division des esprits pro- 
duisit cependant un bon effet, puisqu'elle 
porta un coup mortel à la puissance des 
papes (1). 

Ce tableau pourrait paraître ressemblant, 
si lon s'en rapportait à plusieurs écrits 
composés pendant le schisme par des auteurs 
passionnés ct satiriques, {els que Nicolas de 
Clémengis et d'autres. Mais, en lisant l'his- 
loire de ces temps-là , on voit que ce sont 
ces déclamations dictées par l'humeur, dans 
lesquelles on trouve souvent le blanc et le 
noir suivant les circonstances. 1l est certain 
que le schisme causa des scandales, fit naître 
des abus, diminua beaucoup les sentiments 
de religion ; mais le mal pe fut ni aussi ex- 
cessif ni aussi étendu que le prétendent les 
cnnemis de l'Eglise. A:cette méme époque il 

.y eut chez toutes les nations catholiques, 
dans les diverses obédiences des papes et 
dans les différents états de la vie, un grand 
nombre de personnages distingués par leur 
savoir et par leurs vertus; Mosheim lui- 
méme en a cité un bon nombre qui ont vécu, 
lunt sur la fin du quatorziéme siècle qu'au 
commencement du quinzième , et il convient 
qu'il aurait pu en ajouter d'autres. Les pré- 
tendants à la papauté furent blámables de 
ne vouloir pas sacrifier leur intérêt particu- 
lier et celui de leurs créatures aa bien gé- 
néral de l'Eglise; on ne peut cependant pas 
les accuser d'avoir été sans religion et sans 
maurs. Ceux d'Avignon, réduits à un revenu 
Irés-mince, firent, pour soutenir leur dignité, 
un trafic honteux des bénéfices, et se mirent 
au-dessus de (outes les régles; c'est donc 
dans l'église de France que le désordre dut 
être le plus sensible : cependant , par l’His- 
toire de l'Eglise gallicane, nous voyons que 
le clergé n'y était généralement ni dans l'i 
gnorance ni dans une corruption incurable, 
puisque l'on se sert des clamcurs mémes 
du erg , pour prouver la grandeur du 
nai. 

D'ailleurs, en l'exagérant à l'excès, les pro- 
testants nous semblent aller directement 
contre l'intérêt de leur système ; ils prou- 
vent, sans le vouloir, de quelle importance 
est dans l'Eglise le gouvernement d'un chef 
sage, éclairé, vertueux , puisque, quand ce 
sccours vient à manquer , tout tombe dans le 
désordre et la confusion. Les hommes de 
bon sens, dit Mosheim , apprirent que l'on 
pouvait se passer d'un chef visible , revêtu 
d'une suprématie spirituelle : on peut s'en 
passer sans doute, lorsqu'on vcut reaverser 
le dogine , la morale, le culte, la discipline, 
comine ont fait les protestants ; mais, quand 
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on veut les conserver tels que les apôtres les 
ont établis, on sent le besoin d'un chef; uno 
expérience de dix-sept siécles a dü suffire 
pour nous l'apprendre. 

* SCHOLTÉNIENS, secte nouvelle, née 
‘da protestantisme en Hollande. Formée sous 
l'inspiration du poéte Bilderdyk , mort en 
183%, elle proclama que la base de toute 
société devait étre l'Evangile, et chercha à 
établir une espéce de théocralie. Propagée 
par le juif converti Dacosta, professeur à 
Amsterdam, et par Cappadoce, médecin à la 
Haye, l'école fut bientôt une sccte. Elle 
adopta la profession de foi du synode de 
Dordrecht, tenu en 1618 et 1619, protestant 
contre le synode de 1816 qui déclara que les 
ministres n'étaient tenus de jurer les formu- 
les du synode de Dordrecht qu'avec restric- 
tion ct autant qu'ils ne les croyaient pas 
contraires à la conscience. Ce synode, eu 
aunulant les formules de 1618, fit prévaloir 
le système d'indifférence suivi par beaucoup 
de ministres, lesquels, au fond, sout soci- 
niens, à tel point qu'en 1835 il ne restait 
plus, à Leyde, qu'un seul professeur qui ne 
le fât pas. Ce fut sans doute cette défection 
qui, réveillant le zèle des protestants sincè- 
res, donna lieu aux progrès des sectaires 
nouveaux, persuadés qu'ils élaient plus 
orthodoxes , plus rigides, plus calvinistes 
que le commun des réformés. Deux jeuncs 
pasteurs, de Cock et Scholten, auxquels se 
joignirent plus tard trois autres, déployérent 
l'étendard du puritanisme. Il est à remar. 
quer, en effet, que la secte forme deux bran- 
ches distinctes : l'une qui a pour chef Da- 
costa, et l'autre Scholten. Les partisans de 
Dacosta admettent la divinité de Jésus-Christ 
et montrent plus de régularité dans les pra- 
tiques de religion; mais ils nese séparent 
point de l'Eglise établie, qu'ils veulent ré- 
former et non renverser. Les scholténiens, 
au contraire, sont sortis de l'Eglise domi- 
nante, qu'ils regardent comme défigurée ot 
corrompue. Le premier acte de séparation 
complète des erais réformés, car c'est ainsi 
qu'ils se nomment, fut signé le 13 octobre 
1835, et le 1** novembre une proclamation 
exhorta les adeptes à suivre cet exemple. Le 
clergé protestant, frappé au cœur par ses 
propres enfants, jeta un cri d'alarme, et 
provoqua, de la part du synode général qui 
s'assemble annuellement à la Haye, des me- 
sures de répression contre l'audace toujours 
croissante des nouveaux purilains. En con- 
séquence , ils furent exclus dela commu- 
nion du culte établi. L'Etat et l'Eglise se 
prétant secours ,le gouvernement donna des 
ordres rigoureux contre les dissidents; et le 
synode , non-sculement lança la censure ec- 
clésiastique contre les vrais réformés ct óta 
à leurs chefs le caractére de pasteurs; mais, 
sur le motif-que les temples protestants sont 
à l'usage exclusif du culte officiel, ordonna 
l'évacuation de ceux que conservaient les 
communes schismatiques. Comme elles re 
fusérent de les livrer , on recourut à l'em- 
ploi de la force. Les nouveaux religiounai- 

(1) Mosheim, Mist. Ecclós., xiv* siècle, part. u, ch. 2, $ 1t. 
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res, poursuivis de toute part, se réunirent 
dans des maisons parliculiéres, dans des 
granges et méme en plein air. Non content 
d'avoir réduit les vrais réformés à cet état 
d'isolement, le gouvernement, à l'effet d'em- 
pécher toute prédication de leur part, s'arma* 
de l’art. 291 du code pénal français, encore 
en vigueur dans ce pays, et le ministére 
public poursuivit sans relâche les nouveaux 
sectaires du chef d'association illégale de plus 
de vingt personnes. Ceux-ci , frappés dans 
leur patrie, intéressérent en leur faveur les 
protestants éirangers. Des pasteurs du can- 
ton de Vaud réclamèrent pour eux, et une 
réunion de ministres dissidents à Londres 
leur donna aussi des preuves de sympathie. 
*SCHWENKFELDIENS, héréliques,qui fu- 

rent ainsi nommés parce qu'ils avaient pour 
chef un eertain Sehwenkfeldius , qui ensei- 
gnait entre autres erreurs que Jésus-Christ 
avait apporté son corps avec lui du ciel , et 
qu'après son ascension , son humanité était 
devenue Dieu. 

' SECTAIRES. C'est le nom général que 
l'on donne, dans quelque religion que ce 
soit , à ceux qui s'éloignent de la commune 
facon de penser et du chef commun, 
suivre les opinions d'un maítre particulier. 

* SECTE, société de plusicurs personnes 
qui s'écarlent des dogmes universellement 

. recus dans la religion véritable; et s'atta- 
chent à soutenir des opinions nouvelles et 
erronées. La plupart des sectes qui se sont 
élevées dans la religion catholique, depuis 
la naissance du christianisme jusqu'à nos 
jours, ont chacune leur article particulier 
dans ce Dictionnaire. 
SECUNDIN, philosophe d'Afrique , qui 

.parut vers l'an #05 et défendit les erreurs de 
Manés. 
SECUNDUS , disciple de Valentin , changea 

quelque chose dans le nombre et dans le 
système de la génération des Eons ; mais les 
changements dans ces sortes de systèmes 
sont si arbitraires et tiennent à des conjec- 
tures si minces et à des raisons si frivoles 
qu'il est inutile de suivre ces détails (1). 
SEGAREL ou SacAREL (Georges) était un 

homme du bas peuple, sans connaissances 
et sans lettres, qui, n'ayant pu étre recu dans 
l'ordre de Saint-Francois, se fit faire uu habit 
semblable à celui dont on habille les apôtres 
dans les tableaux ; il vendit une petite maison 
qui faisait toute sa fortune, en distribua l'ar- 
gent, non aux pauvres, mais à une troupe 
de bandits et de fainéants. 

: Îl se proposa de vivre comme saint Fran- 
cois et d'imiter Jésus-Christ. 

Pour porter encore plus loin que saint 
Francois la ressemblance avec Jésus-Christ, 
il se fit circoncire, se fit emmaillotter, fut mis 
dans un berceau et voulut étre allaité par 
une femme. 

La canaille s'attroupa autour de ce chef 
digne d'elle et forma une société d'hommes 
qui prirent le nom d'apostoliques. 

(1) Epiph., her. $2. Philastr., hzr. 40. 
- (2) Natal. Alex. in ssec. xii, xiv. D'Argentré, Collect, 

our . 

C'étaient des mendiants vagabonds qui pré- 
tendaient que (out était commun, et méme 
les femmes; ils disaient que Dieu le Père 
avait gouverné le monde avec sévérité et 
justice; que la grâce et la sagesse avaient 
caractérisé le règne de Jésus-Christ ; mais 
que le régne de Jésus-Christ était passé et 
qu'il avait été suivi de celui du Saint-Esprit, 
qui est un règne d'amour et de charité; sous 
ce règne, la charité est la seule loi, mais une 
loi qui oblige indispensablemeut et qui n'ad- 
met point d'exception: . 

Ainsi, selon fegarel, on ne pouvait refuser 
rien de ce qu'on demandait par charité; à ce 
seul mot, les sectateurs de Scgarel donnaient 
tout ce qu'ils avaient, méme leurs femmes. 

Segarel fit beaucoup de disciples; l'inqui- 
sition le fit arréter, et il fut brülé; mais sa 
secte ne finit pas avec lui; Dulcin, son dis- 
ciple, se mit à la téte des apostoliques. Voyex 
cet article (2). 
SÉLEUCUS, philosophe de Galatie, qui 

adopta les erreurs d'Hermogéne. Il croyait 
que la matiére élait éternelle ct incréte 
comme Dieu, et que les anges formaient 
l'âme avec du feu et de l'esprit ; c'est le fond 
du systéme de Pythagore; nous avons réfuté 
ces deux erreurs à l'article HERMOGÈKE et à 
l'article MaTÉRIALISTES (3). 
SEMI-ARIENS; c'est le nom que l'on donna 

à ceux qui disaient que Jésus- Christ n'était 
pas consubstantiel, mais qui reconnaissaient 
qu'il était d'une nature semblable. 
SEMI-PÉLAGIANISME; le mot seul fait 

entendre que c'était un adoucissement du 
pélagianisme; voici l'origine de cette erreur. 

Les pélagiens, forcés. successivement de 
reconnaltre le péché originel et la nécessité 
d'une grâce intérieure, mais voulant{oujours 
faire dépendre de l'homme son salut ct sa 
vertu, avaient prélendu que cette grâce de: 
vait se donner aux mérites. 

Saint Augustin avait comba(tu cette der- 
niére ressource dans ses ouvrages contre les 
pélagiens; mais cependant leconcile d'Afrique 
n'avait prononcé rien expressément sur cet 
objet, soit que saint Augustin, qui fut l'áàme 
de ce concile, trouvât que la matière n'était 
pas encore éclaircie et craignfl de faire naître 
de nouvelles difficultés capables de retarder 
la condamnation des pélagiens et de leur 
fournir un nouvel incident sur lequel il y 
aurait encore à disputer et qui est en effet 
enveloppé de ténèbres; soit cnfin que les 
pélagiens eux-mémes aient reconnu une 
grâce indépendante de nos mérites et n'aient 
différé sur ce point des catholiques qu'en co 
qu'ils ont cru que cette gráce consistait dans 
les dons naturels. | 

Cette cspèce d'omission, quelle qu'en soit 
la cause, put faire croire que l'Eglise n'avait 
défini contre les pélagiens que le péché ori- 
inel, l'impossibilité de vivre sans péché et 
a nécessité d'une gráce intérieure ; et qu'elle 
avait laissé indécise la question de la gra- 
tuité de la grâce, comme elle avait laissé 

Jud., t. I, p. 272. Raina'd, ad an. 1308, n. 9. 
(3) Philaste.. hae. 54 
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indécises différentes questions qui s'étaient 
élevées entre les. pélagieus et les catholiques 
dans le cours de leurs disputes; le dogme do 
la gratuité de la grâce put donc ne paraître 
qu'une question problématique. ^ 

Saint Augustin avait cependant traité celle 
question dans ses livres sur la grâce et sur 
le libre arbitre, dans son livre sur la corrup- 
tion et sur la grâce et dans sa lettre à Sixte. 

I! avait prouvé la gratuité de la grâce par 
les passages de l'Ecriture qui disent que nous 
n'avons rien que nous n'ayons recu, que ce 
n'est pas nous qui discernons; l'exemple de 
Jacob et d'Esaü servait de base à son senti- 
ment. | ' 

Pour répondre aux difficultés des pélagiens 
coutre ces principes, et pour justifier la justice 
de Dieu, il avait cu recours à la comparaison. 
du polier, qui fait de la méme masse des 
vases d'honueur et des vases d'ignominie. 

Enfin, il avait prélendu que si l'homme 
était l'arbitre de son salut, ou portait des 
allcintes au dogme de la toute-puissance de 
Dieu sur le cœur de l'homme. Dieu ayant fait 
tout ce qu'il a voulu dans le ciel et sur la 
lerre, comment faire dépendre de l'homme 
Bon salut? Il, fallait donc reconnaître une 
prédestination indépendante de l'homme, 
sans que celui qui n'était pas prédestiné eûl 
droit de se plaindre. Dieu, selon sainl Au- 
gustin, en couronnant nos mérites couronne 
ses dons; ceux qui seront damnés le seront 
ou pour le péché originel, ou pour leurs 
propres péchés. 

S'ils sout des vases de perdition, ils ne 
. doivent pas se plaindre, parce qu'ils sont 

tirés de la masse de perdition, comme ceux. 
qui, tirés de cette méme masse, deviennent 
es vases de miséricorde ne doivent point 

s'enorgueillir. 
Mais pourquoi Dieu délivre-t-il l'un plutôt 

que l'autre? 
Saint Augustin répond à celte difficulté, 

que c'est un mystére, et qu'il n'y a point 
d'injustice en Dieu; que ses jugements sont 
impénétrables, mais pleins de sagesse et d'é- 
quité. 

En effet, disait saint Augustin, si c'est par 
grâce qu'il délivre, il ne doit rien à ceux 
qu'il ne délivre pas, et c'est par justice qu'ils 
sont condamnés. 
Que ceux qui prétendent que Dieu, par ce 

choix, est accepteur de personnes, nous 
disent quel est le mérite de l'enfant d'un in- 
fidéle ou d’un méchant qui est baptisé, tandis 
que le fils d'un père homme de bien et d'une 
mère verlueuse périt avant qu'on puisse lui 
administrer le baptême. I! faut dónc s'écrier 
avec l'apótre: O profondeur des jugements 
de Dieul etc. 
Que diront les défenseurs du mérite de 

l'homme, à l'exemple de Jacob ct d'Esaü, 
que Dieu avail choisis avant qu'ils eussent 
fait rien de bien et de mal? Diront-ils quo 
c'est le bien ou le mal que Dieu avait prévu 
qu'ils feraient? 

Mais alors saint Paul avait tort de dire, 

(1) Epist. a1 Sixt. 
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sur cet exemple méme, que la différeace de 
leur sort n'est l'ouvrage ni de leurs efforts, 
ni de leur volonté, mais de la miséricorde de 
Dieu (1). 

Il :établit les mêmes principes dans sa 
lettre à Vital; il paraît d'abord y anéantir 1: 
Jibre arbitre; il le compare au libre arbitre 
des démons, il enseigne qu'il ne faut pas 
croire que Dieu veuille sauver tous les hom- 
mes ct donne différentes explications pour 
faire voir que celte volonté de Dieu n'em- 
brasse pas tous les hommes. 

Il enseigne que c'est Dieu qui prépare la 
volonté et qui la fait voulante, qui la change 
par sa toute-puissante volonté; si cela n'était 
pas ainsi, pourquoi remercierait-on Dieu? 

Les ouvrages de saint Augustin parurent 
détruire la liberté et désespérauts pour les 
hommes; des moines du mont Adrumel en 
conclurent que, tout dépendant de Dieu, on 
ne pouvait reprendre ceux qui n'observaient 
pas la régle. | | 

Saint Augustin, pour détromper ces moines, 
leur écrivit le livre De la Correction et de la 
Grâce; il y confirme ces principes sur la 
prédestination, sur la nécessité de la gráce 
prévenante et gratuite, sur la faiblesse de 
l'homme; il dit que Dieu a prédestinó les 
hommes au salut de toute éternité, sans au- 
cune prévision de leurs bonnes œuvres ct 
sans avoir aucun motif que sa grâce el sa 
miséricorde. 

La célébrité que saint Augustin s'était 
acquise dans l'affaire des pélagiens répaudit 
ses ouvrages; mais beaucoup de personnes 
considérables par leurs lumiéres et par leur 
piété furent choquées de la doctrine de saint 
Augustin, e! crurent que ce Pére faisait dé- 
pendre le sort des hommes aprés cette vie 
d'un décret absolu de Dieu, porté de toute 
éternité. Cette doctrine parut dure et con- 
traire surtout à la doctrine des Péres grecs, 
qui, ayant eu à disputer contre les mani- 
chécns, les marcionites el les 'philosoph.s 
fatalisies, paraissaient plus opposés à ce dé- 
crel de sauver les hommes antécédemmeut 
à toute prévision de leurs mérites. 

Cassien, qui avail passé sa vie en Orient, 
où il avait beaucoup lu les Pères grecs, et 
surtout saint Chrysostome, fut choqué do 
ce décret absolu; il communiqua ses difficul- 
tés, et l'on examina ce décret absolu. On 
crul que saint Augustin, dans ses dernier: 
écrits contre les pélagiens, était allé au de:à 
de ce que l'Eglise avait décidé, puisqu'eilo 
u'avait pas décidé la gratuité dela grâce; on 
regarda le sentiment de saint Augustin comune 
une opinion problématique. 
On reconnut donc contre les pélagiens le 

éché originel et la nécessité d'une gráce 
intérieure ; mais on regarda comme uno 
question la cause pour laquelle cette gráce 
s'accordait aux uns et se refusait aux aulres 

On porta donc les yeux sur ce redoutable 
mystère; on envisagea l'humanité plongée 
dans les ténèbres et coupable, et l'on cher- 
cha pourquoi parmi les hommes quelques- 
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uns avafent la grace , tandis qu'une infinité 
d'autres ne l'avaient pas, 

Saint Augustin, uniquement occupé du 
soin d'établir la gratuité de la grâce, d'a- 
baisser le libre arbitre orgueilleux el de 
faire dépendre l'homme de Dieu, croyait ne 
pouvoir trouver celle raison dans l'homme 
et la supposail dans la volonté de Dieu. 

Mais il restait dans cette décision un côté 
obscur; car pourquoi Dieu veut-il donner 
la grâce à l'un plutôt qu'à l'autre? 

ouloir, c'est choisir, c'est préférer : toute 
préférence est impossible entre des objets 
absolument égaux; les hommes plongés 
dans la masse de perdition , et avant qu'ils 
aient fait quelque action personnelle, sont 
absolument égaux. Dieu ne peut donc en 
préférer un à l'autre par un décret antérieur 
à lcur mérite personnel , et cette préférence 
ne serait point différente de la fatalité aveu- 
gle ou du hasard | 

Dieu veut que tous les hommes solent 
sauvés : or, comment cela serait-il vrai si 
Dieu, par un décret éternel et absolu, avait 
choisi quelques hommes pour étre sauvés, 
sans aucun égard à leurs mériles, et s'il avait 
Jaissó tous les autres dans la masse de per- 
dition? Il faut donc reconnaître que la pré- 
destination el la vocalion à la gráce se font 
en vue des mérites de l'homme. 

L'Ecriture nous apprend que Jésus-Christ 
est mort pour tous les hommes; que comme 
tous les hommes sont mortis en Adam , tous 
aussi sont vivifiés cn Jésus-Christ. 

On ne peut dire que saint Paul ait entendu 
par-là qu'une partie du genre humain pou- 
vait recevoir le salut par Jésus-Christ ; car, 
afin que son opposition de Jésus-Christ à 
Adam soit juste , il faut nécessairement que, 
comme tous les hommes ont reçu un principe 
de corruption et de mort eu Adam, ils trou- 
vent en Jésus-Christ un principe de résur- 
rection et de vie qu'ils peuvent se préparer 
à recevoir; car le libre arbitre n'étant pas 
éteint dans l’homme , il peut au moins cou- 
naître la vérité de la religion, désirer la 
sagesse el se disposer à la reccvoir par ce 
dernier mouvement, qui serait cependant 
stérile et insuffisant si la grâce ne s'y joiguait 
pas. 

Lorsqu'on pressait les semi-pélagiens par 
l'Epfitre de saint Paul aux Romains, ils 
avouaient qu'ils ne découvraient rien qui 
les satisfit sur plusieurs endroits de cetle 
Epltre; mais ils croyaient que le plus sûr 
était de se laire sur ces objets qu'il est im- 
possible à l'esprit humain de pénétrer; ils 
soutenaient que le sentiment de saint Au- 
ustin anéantissait les cxhortations des pré- 

dicateurs et l'édification publique; que quaud 
il serait vrai, il ne fallait pas le publier, 
parce qu'il était dangereux de précler une 
doctrine que le peuple ne comprenait pas, 
et qu'il n'y avait aucun péril à s'en taire (1). 
! L'onn'avaitpoint défini contre les pélagieus 
la gratuité de la gráce; le sentiment des 
semi-pélagiens fut donc uue espèce de pro- 

(4) Prosper, op. ad Aug. Illr., e, aJ Aug. 
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bléme sur lequel on se partagea sans rom- 
re, ou sans se séparer de communion, et 
e semi-pélagianisme ful adopté par des 
hommes célèbres par leurs lumières autant 
que par leur piété : tels furent Fauste, Gun- 
nade, Cassien, etc. 

ll y avait d'ailleurs des personnes qui, 
sans prendre parti sur la gratuité de la 
gráce, étaient choquées du décret absolu que 
saint Augustin semblait adunettre (2). 

Saint Augustin , dans son livre de la Pré- 
destination et dans celui du don de la Persé- 
vérance, justifia son sentiment sur la gra- 
luité de la grâce et sur la prédestination : il 
fil voir qu'elle était clairement enscignée 
dans l'Ecriture; qu'elle n'était point injuste 
puisque Dieu ne devait ni la grâce de la 
vocation, ni le don de la persévérance; que 
les hommes naissant pécheurs el privés de 
la grâce, il ne pouvait jamais y avoir de 
proportion entre leurs actions et la grâce, 
qui est un dou surnaturel; que la gráce et 
la vie éternelle étaient souvent accordées à 
des enfants qui n'avaient aucun mérite; qu'il 
y eu avait d'autres enlevés de cette vie pen- 
dant qu'ils étaient justes pour prévenir leur 
chute; que par conséquent ce n'étaient ni 
les mériles des hommes , ni la prescience de 
l'usage qu'ils devaient faire de la gráce qui 
déterminaient Dicu à accorder la grâce aux 
uns plutôt qu'aux autres ; que la raison de la 
préférence que Dieu donnait à un homme 
sur un autre élail un mystère; qu'on pou- 
vait en chercher les raisons et qu'il les 
adopterait . pourvu qu'elles ne fussent eon- 
traires ni à la gratuité de la gráce, ni à la 
toute-puissance de Dieu. 

Saint Augustin ne prétendait donc pas que, 
pour défendre la gratuité de la grâce et de la 
prédestination, il fût indispensable de suppo- 
ser que Dieu, par un décret absolu et sans 
aucune raison, avait arrêlé de toute éter- 
nitéde damnerlesuns et de sauver les autres; 
la prédestination, selon saint Augustin, pou- 
vait donc n'avoir pour principe ni un décret 
absolu de Dieu , ni les mérites des hommes, 
mais une raison absolument différente; cac 
qui peut dire qu'il cognaft tous les desseius de 

ieu 
]! y a donc un milieu entre le décret ab- 

solu qui avait révolté les seini-pélagiens et 
le seutiment qui attribuait la prédestination 
aux mérites des hoinmes; mais les hommes 
de parli ne voient jamais de milieu entre 
leur sentiment et celui de leurs adversaires : 
le semi-pélagianisme continua donc à faire 
du progrès. 

Les disputes furent vives el longues entre 
les semi-pélagiens et les disciples de saint 
Augustin : les papes Célestin, Gélase, Hurs- 
inisdas, défendirent la doctrive de saint Au- 
gustin: mais Je semi-pélagianisme domiuait 
encore dans les Gaules, et la doctrine de saiut 
Augustin y élait combattue par beaucoup de 
monde. 

Césaire voyant que ce parti était trop 
puissant pour étre abaliu par les disciples 

(3) Ibid. 
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de saint Augustin , eut recours au pape Fé- 
lix IV, qui lui envoya des extraits des ou- 
vrages de saint Augustin. 
Césaire ne tarda pas à en faire usage : le 

patrice Libère faisait à Orange la dédicace 
d'une église; Césaire, qui était ami de Libére 
et qui avait un grand crédit sur son esprit 
depuis qu'il l'avait guéri d'une maladie, alla 
àla cérémonie de cette dédicace. Douze autres 
évéques qui étaient aussi à celte cérémonie, 
ayant parlé des matiéres de la grâce, s'assem - 
blérentet approuvérenLles articles qui avaient 
été envoyés à Césaire par le pape Félix : c'est 
celte assemblée qu'on nomme le second con- 
cile d'Orange; il était composé de douze évó- 
ques, et huit laïques y assistérent. 

Ce concile publia vingt-ciuq canons, qui for- 
ment une des plus belles décisions que l'E- 
glise ait faites. 

On décide dans ces canons le dogme du 
péché originel , la nécessité , la gratuité de 
la grâce prévenante pour le salut; on y con- 
damne toutes les finesses et tous les subler- 
fuges des semi-pélagiens; on répond aux 
reproches qu'ils faisaient aux catholiques 
de détruire le libre arbitre, d'introduire le 
destin. 
Le concile déclare que tous ceux qui sont 

baptisés peuvent et doivent, s'ils veuleut, 
travailler à leur salut; que Dicu n'a prédes- 
liné personne à la damuation , et on dit ana- 
thème à ceux qui sont dans celte opinion, 
sans que ce senlimeut puisse préjudicier à 
la doctrine de ceux qui euseignent que c'est 
Dieu qui nous inspire par sa gráce le com- 
mencement de la foi et de l'amour, qui est 
auteur de notre conversion. 

Lorsque le concile fut fini, saint Césaire 
en envoya le résultat au pape Félix IV; 
mais Féiix étant mort avaut qu'il eût reçu 
les lettres du concile d'Orange, Boniface 1l, 
qui lui succéda , approuva ces canons. On 
trouve sa lettre à la suite du concile, ou à la 
tête de plusieurs manuscrits. 

Césaire mourut vers la fin du dixième 
siécle , et le semi-pélagianisme diminua in- 
sensiblement. 

Le semi-pélagianisme était surtout puis- 
sant parce qu'il s'était attaché un grand 
pombre de personnes qui n'approuvaient 
pas le décret absolu; lorsque l'Eglise cut 
condamné ce sentiment, toute cette portiou 
abandonna le parti semi-pélagien, qu'elle ne 
regardait ue comme un parti opposé au 
décret absolu et qui défendait la liberté contre 
les défenseurs de la fatalité (1). 

* SÉPARATISTES. Ce nom fat donné, en 
Augleterre, à ceux qui ne voulurent pas se 
conformer aux réglemenis d'Edouard, d'Eli- 
sabeth et de Jacques, touchant l'Eglise an- 
glicane, et qui firent une Eglise à part. Ce 
sont les mémes qui furent appelés puritains, 
aon tonformistes , presbytériens. Voyez ces 
articles. 

(1) Il faut lire, sur l'histoire du semi-pélagianisme, les 
ép. 225 et 226 de saint Augustiu; saint Prosper coutra 
eollat. ; Carinen de Ingrat.; les ouvrages de Fauste : 
les Coniérences de Ca:sien, Gennade; ‘l'illemont, Hist. 
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* SÉPULCRAUX, hérétiques qui niaient 
la descente de Jésus-Christ aux enfers. 

* SERVÉTISTES; quelques auteurs ont 
ainsi nommé ceux qui ont squtenu les mé- 
mes erreurs que Michel Servet , médecin 
espagnol, chef des anti-trinilaires, des nou- 
veaux ariens ou des sociniens. 

On ne peut pas dire exactement que Servet 
ait eu des disciples de son vivant; il fut brûlé 
à Geuéve avec ses livres l'an 1553, à la sol- 
licitation de Calvin, avant que ses erreurs 
sur la Trinité eussent pu prendre racine. 
mais on a nommé servétistes ceux qui dans 
la suite ont soutenu les mémes sentiments. 
Sixte de Sienne a méme donné cenom à d'an- 
ciens anabaptistes de Suisse, dont la doc- 
trine était conforme à celle de Servet. 

Cet homme, qui a fait tant de bruit dans le 
monde, naquit à Villanova , dans le royaume 
d'Aragon, l'an 1509; il montra d'abord beau- 
coup d'esprit et d'aptitude pour les sciences ; 
il vint étadier à Paris, et se rendit habile 
dans la médecine. Dès l'an 1531, il donna la 
premiére édition de son livre contre la Tri- 
nité, sous ce titre: De Trinitatis erroribus li- 
bri septem, per Michaelem Servetum, alias Re- 
ves, ab Aragonia Hispanum. L'année suivante 
il publia ses Dialogues avec d'autres traités, 
qu'il intitula : Dialogorum de Trinitate libri 
duo : de Justitia regni Christi capitula qua- 
tuor, per Michaelem Servetum , etc., anno 
1532. Dans la préface de ce second ouvrage, 
il déclare qu'il n'est pas content du premier, 
et il promet de le retoucher. Il voyagea dans - 
une partie de l'Europe, ct ensuite en France. 
ou aprés avoir essuyé diverses aventures , if 
sc fixa à Vienne en Dauphiné, et il y exerca 
la médecine avec beaucoup de succés. 

C'est là qu'il forgea une espèce de systémo 
théologique auquel i! donna pour titre : Le 
rétablissement du christianisme, Christianis- 
mi Restitutio, et il le (itimprimer furlivement 
l'an 1533. Cet ouvrage est divisé eu six par- 
ties; la premiére contient sept livres sur la 
Trinité; la secoude trois livres de Fide et 
Justitia regni Christi, legis justitiam supe- 
rantis, et de Caritute ; la troisième est divi- 
sée en quatre livres et traite de Regenera- 
tione ac Manducatione superna et de Regno 
Antichristi. La quatriéme renferme trente 
lettres écrites à Calvin ; la cinquième donne 
soixante marques du règne de l'Antechrist, 
el parle de sa manifestation comme déjà pré. 
sente; enfin la sixième a pour titre : de mys- 
teriis Trinitatis ex veterum disciplina , ad 
Philippum Melanchthonem et ejus | collegas 
Apologia. On lui attribue encore d'autres 
ouvrages (2). 

Pendant qu'il faisait imprimer son Chris- 
fianismi Restitutio, Calvin trouva le moyen 
d'en avoir des feuilles par trahisou , et il les 
envoya à Lyon avec les letlres qu'il avait 
recues de Servet : celui-ci fut arrété et mis 
en prison. Comme il trouva moyen de s'é- 
chapper , il se sauva à Genéve pour passer 

Eecle«., t. XIII, XIV, XYT; Noris, Hist. Pélag., I. n, e. 14 
ei suiv. ; Vossius, Hist. Pélag., l. vi, p. 528; Usserius, 
Antiquit, c. 14; Hist. litt. de l'rance, t. Il et Ill. 

(2) Voyez Sandius, Biblioth. Antitriuitar., pag 15. 
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de lá en Italie. Calvin le fit saisir, et le 
déféra au consistoire comme un blasphé- 
maleur ; aprés avoir pris les avis des magis- 
trats de Bâle ,de Berne , de Zurich , de 
Schaffhouse , il le fit condamner au sup- 
plice du feu par ceux de Genéve , et la sen- 
tence fut exécutée avec des circonstances 
dont la cruauté fait frémir. 

Cette conduite de Calvin l'a couvert d'op- 
probre, lui et sa prétendue réforme, malgré 
les palliatifs dont ses partisans se sont servis 
pour l'excuser. Ils ont dit que c'était dans 
Calvin un reste de papisme dont il n'avait 
encore pu se défaire; que les lois portées 
contre les hérétiques par l'empereur Frédé- 
ric 1l étaient encore observées à Genève. Ces 
deux raisons sont nulles et absurdes. 

1* Servet n'était justiciable ni de Calvin ni 
du magistrat de Genéve; c'était un étranger 
qui ne se proposait point de se fixer dans cette 
ville ni d'y enseigner sa doctrine ; c'était vio- 
ler le droit des gens que de le juger suivant 
les lois de Frédéric lI. 2* Calvin avait certai- 
nement déguisé à Servet la haine qu'il avait 
conçue contre lui, et les poursuites qu'il lui 
avail suscilées , autrement celui-ci n'aurait 
pas été assez insensé pour aller se livrer entre 
ses mains; Calvin fut donc coupable de trahi- 
son, de perfidie, d'abus de confiance et de vio- 
lation du secret naturel. Si un homme con- 
stitué en autorité parmi les catholiques en 
avail ainsi agi contre un prolestant , Calvin 
et ses seclaires auraient rempli de leurs cla- 
meurs l'Europe entiére , ils auraient fait des 
livres de plaintes et d'invectives. 3* Il est fort 
singulier que des hommes suscités de Dicu, 
si nous en croyons les protestants, pour 
réformer l'Eglise et pour en détruire les 
erreurs, se soient obstinés à conserver la 
plus pernicieuse de toutes, savoir : le dogme 
de l'intolérance à l'égard des hérétiques : 
c'est la premiére quil aurait fallu abjurer 
d'abord, Cela est d'autant plus impardon- 
nable, que c'était une contradiction grossière 
avec le principe fondamental de la réforme. 
Ce principe est que la seule régle de notre 
foi est l'Ecriture sainte, que chaque parti- 
culier est l'interpréte et le juge du sens quil 
faut y donner, qu'il n'y a sur la terre aucuu 
tribunal infaillible qui ait droit de déterminer 
ce sens. À quel titre donc Calvin et ses par- 
tisans ont-ils eu celui de condamner Servrt, 
parce qu'ilentendait l'Ecriture sainte autre- 
ment qu'eux? En France, ils demaudaient 
la tolérance; en Suisse, ils exerçaient la 
tyrannie. &° Quand les catholiques auraient 
condamné à mort les hérétiques précisément 
pour leurs erreurs, ils auraient du moins 
suivi leur principe, qui est que l'Eglise ayant 
reçu de Jésus-Christ l'autoritó d’enscigner, 
d'expliquer l'Ecri(ure sainte , de condamner 
les erreurs, ceux qui résistent opiniátré- 
ment à son enseignement sont punissables. 
Mais nous avons prouvé vingt fois dans le 
cours de cet ouvrage que les catholiques 
n'ont jamais puni de mort les hérétiques 
récisément pour leurs erreurs, mais pour 
es séditions, les violences, les attentats 
(1) Hist, Ecclés. xvi* siècle, sect. 5, part. 2, ch. 4, 8 { 

contre l'ordre public dont ils étaient cou. 
pables , et que telle est la vraie raison pour 
laquelle on a sévi contre les protestants en 
particulier. Or Servel n'avait rien fait de 
semblable à Genéve. 
Mais, en condamnant sans ménagement la 

conduite de Calvin, le traducteur de IH ís- 
toire ecclésiastique de Mosheim a très-mau- 
vaise grâce de nommer Servel un savant et 
spirituel martyr: Mosheim n'a pas eu la té- 
mérité de lui donner un titre si respectable ; 
lous deux conviennent que cet hérétique 
Joignait à beaucoup d'orgueil un esprit malin 
el coute nlieux, une opiniátreté invincible et 
une dose considérable de fanatisme (1j; 
c'est donc profaner l'auguste nom de martyr, 
que de le donuer à un parcil insensé. 

Quelques sociniens ont écrit qu'il mourut 
avec beaucoup de constance , et qu'il pro- 
nonca un discours très-sensé au peuple qui 
assistait à sou supplice; d'autres écrivains 
soutiennent que cette harangue est supposée. 
Calvin rapporte que quand on lui eut lu la 
sentence qui le condemnait à être brûlé vif, 
tantôt il parut interdil el sans mouvement, 
lLantôt il poussa de grands soupirs, lantôt il 
fit des lamentations comme un insensé , en 
criant miséricorde. Le seul fait certain est 
qu'il ne rétracta point ses erreurs. 

Il n'est pas aisé d'en donner une notice 
exacte;la plupart de ses expressions sont 
inintelligibles: il n'y a aucune apparence 
qu'il ail eu un système de croyance fixe ct 
constant; il ne faisait aucun scrupule de se 
contredire. Quoiqu'il emploie contre la sainte 
Trinité plusieurs des mémes arguments par 
lesquels les ariens attaquaient ce mystére,il 
proteste néanmoins qu'il est fort éloigné de 
suivre leurs opinions, qu'il ne donne point 
nou plus dans celles de Paul de Samosate. 
Sandius a prétendu le contraire, mais 
Mosheim n'est pas de méme avis. 

Suivant ce dernier, qui a fait en allemand 
une histoire assez ample de Servet , cet in- 
sensé se persuada que la véritable doctrine 
de Jésus-Christ n'avait jamaisété bien connue 
ni enseignéc dans l'Eglise, méme avant le 
concile de Nicée,et il se crut suscité de Dieu 
pour la révéler et la précher aux hommes ; 
conséquemment il enseigna «que Dieu avant 
la création du monde avait produit en lui- 
méme deux représentalions personnelles, ou 
manières d'être, qu'il nommait économies, 
dispensalions, dispositions, etc. , pour servir 
de médiateurs entre lui et les hommes, pour 
leur révéler sa volonté, pour leur faire part 
de sa miséricorde el de ses bicnfaits ; que ces 
deux représentations étaient le Verbe et le 
Saint-Esprit; que le premier s'était uni à 
l'homme Jésus, qui étail né de la vierge Ma- 
rie par un acte de la volonté toule-puissante 
de Dieu; qu'à cet égard on pouvail donner à 
Jésus-Chrit le nom de Dieu; que le Saint- 
Esprit dirige et anime toute la nature , pro- 
duit dans l'esprit des honimes les sages con- 
seils , les peuchants vertueux et les bons 
sentiments; mais que ces deux représentations 
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n'auront plus lieu après.la destruction du 
globe que nous habitons, qu'elles seront ab- 
sorbécs dans la Divinité d'où elles ont été ti- 

 rées. » Son système de morale était à peu 
prés le méme que celui des anabaptistes , et 
il blâmait comme eux l'usage de baptiser les 
enfants. 

Par ce simple exposé, il est déjà clair que 
l'erreur de Servet touchant la Trininé était 
la même que celle de Photin, de Paul de Sa- 
mosate et de Sabellius, et qu'il n'y avait rien 
de différent que l'expression. Suivani tous 
ces sectaires, il n'y a réellement en Dieu 
qu'une seule personne; le Fils ou le Verbe 
et lc Saint-Esprit ne sont que deux différen- 
les maniéres d'envisager et de concevoir les 
opérations de Dieu. Or, il est absurde d'en 
parler commesic'étaientdes substancesou des 
personnes distincles, et de leur attribuer des 
opérations, puisque les prétendues personnes 
ne sont que des opérations. Dans ce méme 
systéme, il est absurde de dire que le Verbe 
s'est uni à l’humanité de Jésus-Christ, 
puisque ce Verbo n'est autre chose que 
‘opération méme par laquelle Dien a produit 

le corps et l'âme de Jésus-Christ dans le sein 
de la sainte Vierge. Enfin, il est faux que 
daus cette hypothése Jésus-Christ puisse étre 
appelé Dieu, sinon dans un sens trés-abusif; 
celle manière de parler est plutôt un blas- 
phéme qu'une vérité. 

Il n'est pas étonnant que cet hérétique ait 
répété contre les orthodoxes les mêmes rc- 
proches que leur faisaient déjà les ariens ; il 
disail comme eux que l'on doit mettre au 
rang des athées ceux qui adorent comme 
Dieu un assemblage de divinités, ou qui font 
consister l'essence divine dans trois person- 
nes réellement distinctes et subsistantes ; il 
soutenait que Jésus-Christ est Fils de Dieu, 
dans ce sens seulement qu'il a été engendré 
daus le sein de la sainte Vierge par l'opéra- 
tion du Saint-Esprit, par conséquent de Dieu 
méme. Mais il poussait l'absurdité plus loin 
que tous les anciens hérésiarques, en disant 
que Dicu a engendré de sa propre substance 
le corps de Jésus-Christ , et que ce corps est 
celui de la Divinité. 1l dsiait aussi que l’âme 
humaine est.de la substance de Dieu, qu'elle 
se rend mortelle par le péché, mais qu'on ne 
commet point de péché avant l'âge de vingt 
ans, etc. Sur les autres articles de doctrine, 
il joignit les erreurs des luthériens et des 
sacramentaires à celle des anabaptistes (1). 

Il est donc évident que les erreurs deServet 
ne sont qu'une extension ou une suite né- 
cessaire des principes de ja réforme ou du 
protestantisme: il argumente contre les mys- 
téres de la sainte Trinité et de l'Incarnation, 
de la méme maniére que Calvin et ses 
adhérents raisonaaient contre le mystère de 
la présence réelle de Jésus- Christ dans 
l'eucharistie, et contre les autres dogmes de 
la croyance catholique qui leur déplaisaient; 
il se servait, pour entendre l'Ecriture sainte, 
de la méme méthode que suivent encore 
aujourd'hui tous les protestants. S'ils disent 
qu'il la poussail trop loin et qu'il en abusait, 

(1) Hist. du soxínianisme, part. n, pag. 221. 
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nous les prierons de nous tracer par l’Ecriture 
sainte la ligne à laquelle Servet aurait dû 
s'arréler. Quoi qu'ils disent, il est démontré 
que leprotestantisme est le péreduservétisme 
et du socinianisme, et que les réformateurs, 
en voulant le détruire, ont vainement táché 
d'étouffer le monstre qu'ils avaient cux- 
mêmes nourri el enfanté. Voy. Socinranisme. 
SETHIENS. Les sethiens étaient une secte 

de gnostiques, ainsi appelés parce qu'ils 
honoraient particuliérement Seth, qu'ils 
croyaient étre Jésus-Christ lui-méme. 

Ils reconnaissaient , comme tous les gno- 
stiques , un être supréme , immortel , bien- 
heureux ; mais ils crurent voir dans le mondo 
des irrégularités et des imperfections qui ne 
pouvaient, selon eux , avoir pour principe 
un seul étre sage et tout-puissant ; ils attri- 
buérent]a production du monde à des génics. 

Ce que l'histoire nous apprend des diffé- 
rents états par lesquels le monde et le genre 
humain ont passé leur parut supposer que 
ces puissances se disputaient l'empire du 
monde, les uns voulant assujettir les hom- 
mes, et les autres voulant les délivrer. Ces 
combats leur pararent difficiles à expliquer 
dans le sentiment qui supposait que le 
monde était gouverné par un seul étre tout- 
puissant. 

Il paraissait que les puissances qui gou- 
vernaient le monde faisaient de leür micux ; 
qu'elles se battaient tantót à force ouverte , 
tantót qu'elles usaient de fincsse : pour ex- 
pliquer tous ces phénomènes , ils imaginè- 
rent une foule de puissances propres à pro- 
duire tous ces effets. Voici comment ils ima- 
ginaient que tout cela s'était fait. 

Ils concevaient l'Etre suprême comme uno 
Jumière infinie ; c'était le Père de tout, et ils 
l'appelaient le premier homme. 

Ce premier homme avait produit un fils 
qui était le second homme ct le fils de 
l'homme. 

Le Saint-Esprit qui se promenait sur les 
eaux, sur le chaos, sur l'abime était, sclon 
eux, la premiére femme de laquelle le prc- 
mier homme et son fils avaient eu un fils qu'ils 
appelaient le Christ. 

Ce Christ était sorti de sa mére par le cóté 
droit, et s'était élevé ; mais une autre puis- 
sance était sortio par le côté gauche et était 
descendue, cette puissance était la sagesse ; 
elle s'était abaissée sur les eaux, elle y avait 
pris un corps; mais, revenue pour ainsi 
dire à elle-méme, elle s'était relevée, et en 
tournant vers un séjour éternel elle avait 
formé le ciel, et enfin avail quitté son corps 
lorsqu'elle était parvenue au séjour de l'Etre 
suprême. 

La sagesse était féconde : elle avait pro- 
duit un As, et ce fils avait produit six autres 
puissances. 

Les sethiens attribuaient à ces puissances 
Jes propriétés nécessaires pour produire les 
effets qu'on observait dans le monde : ila 
supposaienl entre ces puissances des que- 
relles, des guerres, et préleudaient expliquer 

& 
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ar ce moyen (out ce qu'on racontait des 
tats par lesquels le monde avait passé ; ils 

prétendaient que le Dieu des armées, qu'ils 
appelaient Jaldabaoth, enorgueilli de sa 
puissance, avait dit : Je suis le Dieu suprême, 
aucun étre n'est plus grand que moi. 

Sa mère avait blámé son orgueil cl lui 
avait dit que le premier homme et Ie Fils . 
de l'homme étaient au-dessus de lui. Jalda- 
baoth irrité avait pour sec venger appelé les 
hommes, ct leur avait dit : Faisons l'homme 
à notre image ; aussitôt l'homme avait été 
formé, et Jaldabaoth lui avail inspiré un 
souffle de vie; on lui avait ensuite formé 
une femme, avec liquelle les anges avaient 
eu commerce, ct de ce commerce étaient nés 
d'autres anges. 

Jaldabaoth donna des lois aux hommes, et 
lcur défendit de manger d'un certain fruit. 

La mère de Jaldabaoth, pour punir l'or- 
gueil de son fils, descendit et produisit un 
serpent qui persuada à Eve de manger du 
fruit défendu. Eve, après s'être laissé séduire, 
persuada Adam. 

Lc Créateur des hommes, irrité de leur 
" désobéissance, les chassa du paradis. 

Adam et Eve, chargés dc la malédiction 
du Créateur, n'eurent point d'enfants; le 

' serpent descendit du ciel sur laterre, soumit 
les anges et cn produisit six autres , qui 
furent ennemis des hommes parce que 
c'était pour eux que le serpent avait quitté 
le ciel. 

La sagesse, pour adoucir le sort des 
hommes, les avait éclairés d'une lumière 
surnaturelle ; ils ayaicnt par cemoyen trouvé 
de la nourriture, et ils avaient eu des enfants, 
Caïn et Abel. | 

Caïn, séduit par le serpent, (ua Abel; mais 
enfin, avec le secours de la sagesse, Adam et 
Eve curent Seth et Norca, d'où sont sortis 
tous les bommes. 

Les serpents portaient les hommes à toutes 
sorles de crimes, tandis que la sagesse, 
empéchait que la lumière ne s'éteigalt parmi 
les hommes. 

Le Créateur, irrité de plus en plus contre 
les hommes, couvrit la terre d'un déluge qui 
devait anéantir le genre humain ; mais la 
sagesse avait sauvé Noé dans l'arche, et Noé 
avait repeuplé la terre. 

Le Créateur, ne pouvant anéantirles hom- 
mes, voulul faire avec eux un pacte, el 
choisit Abraham pour cela. Molse, descendant 
d'Abraham, avait, en vertu de ce pacte, 
délivré les Hébreux d'Egypte, et leur avait 
donné une loi; il avait ensuite choisi sept 
prophétes, mais la sagesse leur avait fait 
prononcer des prophéties qui annongaient 
Jésus-Christ. 

La sagesse, par cet arlifice, avait fait en 
sorte que le Dieu créateur, sans savoir ce 
qu'il faisait, fit naître deux hommes, l’un 
d'Elisabeth et l'autre de la vierge Maric. 

La sagesse était bien fatiguée des soins 
qu'elle donnait aux hommes et elle s'en plai- 
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nil, ctsa mére fit descendre le Christ dans 
ésus afin qu'il la secourüt. 
Aussitót qu'il fut descendu, Jésus naquit 

de la Vierge par l'opération de Dieu , et 
Jésus fut le plus sage, le plus pur et le 
plus juste de tous les hommes; beaucoup 
de ses disciples ne savaient pas d'abord quo 
le Christ füt descendu en lui. I! fit des mira- 
cles et précha qu'il était le fils du premier 
homme ; les Juifs le crucifiérent, et alors le 
Christ quitta Jésus ct s'envola vers |a 
sagesse lorsque lc supplice commença. 

Le Christ ressuscita Jésus, qui, aprés la 
résurrection, avait eu un corps glorieux et no 
fut pas reconnu par les disciples ; il monta 
ensuite au ciel où il attire les âmes des 
bienheureux sans que le Créateur le sache. 

Lorsque l'esprit de lumiére qui est chez 
les hommes sera réuni dans 1e ciel, il for- 
mera un éon immortel, et ce sera la fin du 
monde. 
Quelques-uns parmi les sethiens croyaient 

que la sagesse s'était manifestéc aux hommes 
sous la figure d'un serpent: c'est apparem- 
ment pour cela qu'on les appela ophites par 
dérision, comme s'ils adoraient un serpent. 
ll y eut des ophites différents des sethiens, 
puisque les ophites reniaient Jésus-Christ. 
Voyez Opuirzs (1). 
SÉVÈRE vécut un peu aprés Tatien et fut 

le chef de la secte des sévériens. 
L'origine du bien et du mal était alors la 

grande difficulté qu'on s’efforçait d'éclairer : 
évère crut que le bien et le mal qu'on voyait 

dans le monde supposaient qu'il était soumis 
à des principes opposés, dont les uns étaient 
bons, et les autres méchants et subordonnés 
cependant à un Etre supréme qui résidait au 
plus haut des cieux. 
Comme le bien et le mal sont mélés pres- 

que partout, Sévére s'imagina qu'il s'était 
fait entre les bons et les mauvais principes 
une cspèce de contrat ou de transaction par 
laquelle ils avaient mis surla terre une 
égale quantité de biens et de maux. 

L'homme, qui est un mélange de qualités 
estimables et vicieuses , de raison et de 
passions, avait été formé par les bons et par 
les mauvais esprits. 

D'aprés ces vues généralcs, rien n'était 
plus intéressant pour l'homme que de bien 
distinguer ce qu'il avait recu des puissances 
bienfaisantes et ce que les puissances malfai- 
santes avaient mis en lui. 
L'homme avait, selon Sévérc, deux pro- 

priélés principales et essentielles , qui fai- 
saient en quelque sorte tout l'homme ; il 
était raisonnable ct sensible : sa sensibilité 
était le principe de toutes ses passions, et 
ses passions causaient lous $es malheurs ; la 
raison, au contraire, lui procurait toujours 
des plaisirs tranquilles et purs. Sévère jugea 
que l’homme avait reçu la raison des puis- 
sances bienfaisantes, et la sensibilité des 
puissances malfaisantes. 

De ces principes généraux il conclut que 
le siége de la raison est l’ouvrage des êtres 

(1) lren,, 1. i. €, 54. Ephiph., bor. 84. Ter., de Præscript., c. 47. Philastr., de Hær., c. 5. Aug., de Hær., e. 79. 
Damasc., hzr. 50. 
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hienfaisants, el que le siége des passions cst 
la production des puissauces malfaisantes ; 
ainsi, selon Sévére, le corps humain, depuis 
la tête jusqu'au nombril, était l'ouvrage du 
bon principe, et le reste du corps était l'ou- 
vrage du mauvais. 

Le bon et le mauvais principe, aprés avoir 
ainsi formé l'homme de deux parties si con- 
traires, avaient mis sur la terre tout ce qui 
pouvait entretenir la vie de l'homme : l'étre 
bienfaisant avait placé autour de lui des ali- 
ments propres à entretenir l'organisation du 
corps sans exciler les passions; et l'étre 
malfaisant, au contraire, avait mis autour 
de lui tout ce qui pouvait éteindre la raison 
et allumer les passions. 

Lorsqu'on étudie l'histoire des malheurs 
qui ont affligé les hommes, on voil qu'ils 
ont presque tous leur source dans l'ivresse 
ou dans l'amour ; Sévère conclut de là que 
le vin ct les femmes étaient deux productions 
du mauvais principo. 

L'eau, qui conservait l'homme calme et 
qui »'altérait point sa raison, était un prin- 
cipe bienfaisant. 

Les encratites ou tatianistes, qui trouvè- 
rent les principes de Sévére favorables à leur 
sentiment, s'attachérent à lui et prirent le 
nom de sévériens (1). 
SÉVÉRIENS, disciples de Sévére, dont 

nous venons de parler. 
]! y a eu aussi des sévériens, ainsi nommés 

parce qu'ils étaient attachés à Sévére, chcf 
dcs acéphales. | 

* SIGNIFICATIFS. Quelques auteurs ont 
ainsi nommé les sacramentaires, parce qu'ils 
enseignent que l'eucharistie est un simple 
signe du corps de Jésus-Christ. 

ILENCIEUX : c'est ainsi que l'on nom- 
mait ceux qui ne rendaient point d'autre 
culte que le silence. 
SIMON, surnommé le Magl@ien, était du 

bourg Gitton, dansle pays de Samarie; il 
fat disciple du magicien Dosithée, qui pré- 
tendait étre le Messie prédit par les prophé- 
les. Le disciple fit des efforts extraordinaires 
pour surpasser son maltre dans l'art des 
prestiges, et il réussit : on prétend qu'il pas- 
sait impunément au milieu des flammes, 
qu'il traversait les airs comme les oiseaux , 
qu'il se métamorphosail et paraissait sous 
mille fortnes différentes ; sa parole ouvrait 
les portes, changeait les pierres en pain et 
produisait des arbres (2). 
Que ces prestiges fussent des effets du 

commerce que Simon avait avec les démons 
ou des tours d'adresse, il est certain qu'ils 
séduisirent presque tout le peuple de Sama- 
rie; que Simon attira sur lui toute l'atten- 
tion du peuple et fit rentrer Dosithée dans 
Ja classe des hommes ordinaires : on l'appe- 
lait la grande vertu de Dieu. 

Tandis que Simon était dans sa gloire, 
saint Philippe précha l'Evangile à Samarie; 

Nicépbore, l. n Hist. Eccles., c. 37. Clem. Reco- 
l. n. Basnage nie ces faits, mais il ne donne au- 

E. Euseb., Hist. Eccles, 1. m c. 29. Epiph., hier. 44. 

) 
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il y fiL des miracles qui détrompérent les 
Samaritains : on reconnut les prestiges de 
Simon, et il fut abondonné par beaucoup de 
monde. Simon fut étonné lui-méme de la 
puissance des prédicateurs de l'Evangile; 
mais il ne les regarda que comme des ma- 
giciens d'un ordre supérieur, et le bapléme, 
cs prières et les jeünes comme une espèce 
d'initiation aux mystéres du chrislianisme, 
qui n'était, selon lui, qu'une espéce de ma- 
gie. Il se fit baptiser, il priait, il jeünait, et 
ne quittait point saint Philippe, dans l'espé- 
rance de lui arracher son secret. 

Lorsque les apôtres surent que l'Evangile 
avait élé reçu à Samarie, ils y envoyèrent 
saint Jean et saint Pierre pour confirmer les 
fidèles ; ils leur imposérent les mains, et lc 
Saint-Esprit descendit sur eux visiblement ; 
ce qui paraissait par le don de prophétie, 
par le don des langues, etc. 

Simon, étonné de plus en plus de la puis- 
sance des apôtres, voulut acheter de saint 
Pierre son secret; car il n'avait pas du don 
des miracles une autre idée. Saint Pierre eut 
horreur de cette proposition, et lui fit uno 
vive réprimande; Simon, qui redoutait la 
puissance de saint Pierre, se retira confus. 
jui (3) anda à saint Pierre qu'il priát pour 
ui (3). 
De l'argent que saint Pierre refusa, Simon 

en acheta une courtisane nommée Héléne, 
qui apparemment devail servir à ses opéra- 
lions magiques et à ses plaisirs (#4). 

Simon, accompagné d'Héléne, sc retira 
dans les provinces où l'on n'avait pas encore 
annoncé l'Evangile et combattit la doctrine 
des apôtres sur l'origine du monde ct sur la 
Providence. Peut-on, disait Simon, supposer 
que l’Etre suprême ait produit immédiate- 
ment le monde? S'il avait formé lui-même 
l'homme, lui aurait-il prescrit des lois qu'il 
savait qu'il n'observerait pas? ou s'il a voulu 
qu'Adam observát ses préceptes, quelle est 
donc la puissance de ce créateur, qui n'a pu 
prévenirla chute del'homme? Non, cecréateur 
n'est point l'Etre tout-puissant et souverai- 
nement parfait et bon, c'est un étre ennemi 
des hommes, qui ne leur a donné des lois 
que pour avoir des coupables à punir (5). 

Voici le systéme que Simon substituait à 
la doctrine des apótres, et comment il croyait 
prévenir les difficultés qu'on pouvait lui 
Opposcr. 

a philosophie platonicienne était alors 
fort en vogue en Orient : ce n'était point, à 
proprement parler, le système de Platon, qui 
n'en avait peut-étre point eu, c'était le fond 
du sentiment qui reconnaît dans le monde 
un Esprit éternel et infini par lequel tout 
existe. 

Les platoniciens ne croyaient pas que cet 
esprit eüt produit immédiatement le monde 
que nous habitons; ils imaginaient entre 
l'Etre suprême et les productions de la terre 

3) Act. vini, 10. 
4) Tert., de Anima, c. El. 

(5) Fragments des ouvrages ae Simon, rapportés par 
Grabe, Spicileg. PP., pag. 508. 
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une longue chaîne d'esprits ou de génies, 
par le moyen desquels ils expliquaient tous 
les phénomènes: comme ces génies n'avaient 
pas une puissance infinie, on avait cru pou- 
voir résister à leurs efforts par des secrets 
ou par des enchantements, et la magie s'é- 
tait incorporée avec ce système, qui, comme 
on le voit, était absolument arbitraire dans 
Jes détails; ce fut ce système que Simon 
adopta, et qu'il tácha de rendre scnsible au 
peuple. | 

ll supposait une intelligence supréme, 
dout la fécondité avait produit une infinité 
d'autres puissances avec des propriétés diffé- 
rentes à l'infini. Simon se donna parmi ees 
puissances la place la plus distinguée, et 
bâtil sur cette supposition tout son système 
théologique destiné à expliquer au peuple 
la naissance du péché dans le monde, l'ori- 
gine du mal, le rétab'issement de l'ordre et 
ja rédemption des hommes. Simon ne niait 
donc pas ces dogmes; mais il prétendait que 
Jes apôtres les expliquaient mal, et voici 
quel était son systéme, dont le fond a servi 
de canevas à plusieurs des hérétiques des 
trois premiers siècles; ainsi l'on croyait 
alors le péché origincl, et l'on attendait un 
rédempteur. ' 

Du système de Simon. 

Je suis, disait Simon, la parole de Dieu, je 
suis la beauté de Dieu, je suis le Paraclet, 
ie suis le Tout-Puissant, je suis tout ce qui 
est en Dieu. ' 

J'ai, par ma toute-puissance, produit des 
intelligences douées de différentes propriétés ; 
je leur ai donné différents degrés de puis- 
sance. Lorsque je formai le dessein de faire 
le monde, la première de ces intelligences 
pénétra mon dessein el voulut prévenir ma 
volonté ; elle descendil et produisit les anges 
el les autres puissances spiriluelles, aux- 
quelles elle ne donna aucune connaissance 
de l'Etre lout-puissant auquel elle devait 
l'existence. Ces anges et ces puissances, 
pour manifester leur pouvoir, produisirent 
le monde; et pour se faire regarder comme 
des dieux suprémes, et qui n'avaient poinl 
été produits, retinrent leur mère parmi eux, 
lui firent mille outrages, et, pour l'empécher 
de retourner vers son pére, l'enfermérent 
dans le corps d'une femme; en sorte que de 
siécle en siécle elle avait passé dans le corps 
de plusieurs femmes, comme d'un vaisseau 
dans l'autre. Elle avait été la belle Héléne 
qui avait causé la guerre de Troie, et, pas- 
sant de corps en corps, elle avait été réduite 
à cette infamie que d'être exposée dans un 
lieu de débauche. ' 

J'ai voulu retirer Héléne de la servitude 
et de l'humiliation ; je l'ai cherchée comme 
un pasteur cherche une brebis égarée; j'ai 
parcouru les mondes, je l'ai trouvée, et je 
veux lui rendre sa première splendeur. 
C'était ainsi que Simon prétendait justi- 
fier la licence de s'associer dans sa mis- 
sion une courtisane. Beausobre prétend que 

(1) Iren., l. 1, €. 20, édit. Grab., édit. Massuet, e. 23. 
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l'histoire d'Hélène cst une allégorie qui dé- 
signe l’âme ; ce sentiment eL plusieurs au- 
tres qu'il adopte ne m'ont pas paru suffisam- 
ment prouvés; on y voit un homme d'esprit 
qui combat par d'ingénienses conjectures 
des témoignages positifs. . 

En parcourant les mondes formés par les 
anges, disait Simon, j'ai vuquc chaque monde 
élait gouverné par une puissance principale; 
jai vu ces puissances ambitieuses et rivales. 
se disputer l'empire de l'univers; j'ai vu 
qu'elles exercaient tour à tour un empire 
tyrannique sur l'homme, en lui prescrivant 
mille pratiques fatigantes ct insenséces; j'ai 
eu pitié du genre humain ; j'ai résolu de rom- 
pre ses chaînes et de le rendre libre en l'é- 
clairant : pour l'éclairer, j'ai pris une figure 
humaine, et j'ai paru un homme entre les 
hommes, sans être cependant un homme. 

Je viens leur apprendre que les différentes 
religions sont l'ouvrage des anges, qui, pour 
tenir les hommes sous leur empire, ont in- 
spiré des prophètes, el persuadé qu'il y avait 
des actions bonnes et mauvaises, lesquelles 
seraient punies ou récompensées. Les hom- 
mes, inlirhidés par leurs menaces ou séduits 
par leurs promesses, se sont refusés aux 
plaisirs ou dévoués à la mortification. Je 
viens les éclairer e! leur apprendre qu'il n'y 
à point d'action bonne ou mauvaise par 
clle-méme; que c'est par ma grâce et non 
par leurs mérites que les hommes sont sau- 
vés, et que pour l'être il suffit de croire en 
moi et à Héléne : c'est pourquoi je ne veux 
pas que mes disciplts répandent leur sang 
pour soutenir ma doctrine. tot . 

Lorsque le temps que ma miséricorde a 
destiné à éclairer les hommes sera fini, je 
détruirai le monde, et il n'y aura de salut 
que pour mes disciples : leur âme, dégagée 
des chalncs du corps, jouira de la liberté des 
purs esprits ; tous ccux qui auront rejeté ma 
doctrine resteront sous la tyrannie des 
anges (1 

Telle est la doctrine que Simon enseignait : 
un prestige dont il s'appuyait subjuguait 
l'imagination de ses auditcurs; ils voulaient 
devenir ses disciples et demandaient le bap- 
éme; le feu descendait sur les eaux, et Si- 
mon baptisait (9). | 

Par ces artifices, Simon avait séduit un 
grand nombre de disciples, et s'était fait 
adorer comme le vrai Dieu. 

Simon connaissait l'étendue de la crédu- 
lité ; il savait que les contradictions les plus 
choquantes disparaissaient aux ycux des 
hommes séduits par le merveilleux, et que, 
tant que le charme dure, l’imagination con- 
cilic les idées les plus inalliables. Il soutenait 
donc qu'il était tout-puissant, quoiqu'il fût 
sujet à toutes les infirmités de la nature hu- 
maine ; il disait qu'il était la grande vertu de 
Dicu, quoiqu'il détruistt toute la morale et 
qu'il ne pût délivrer ses adoratcurs d'aucun 
de leurs maux 

Les disciples de Simon perpétuórent l'illu- 
sion par les prestiges qui l'avaient produite, 

(3) Cypr., de Baptism. 
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el le peuple, qui ne retourne jamais sur ses 
pas pour examiner une doctrine qui ne le 
gêne pas, adorait Simon et croyait ses pré- 
tres. Saint Justin remarque que vers l'an 
150 presque tous les Samarilains, et méme 
un petit nombre d'autres en divers pays, 
reconnaissaient encore Sirmon pour le plus 
grand des dieux. Il avait encore des adora- 
teurs vers le milieu du troisième siècle, 
comme on le voit par un ancien auleur qui 
écrivait contre saint Cyprien. 
Simon composa plusieurs discours contre 

la foi de Jésus-Christ, il les intitula les Con- 
tradictions. Grabe nous en a donné quelques 
fragments (1) 

. Parmi les disciples deSimon, quelques-uns 
voulurent faire une secle à part : tei fut Mé- 
nandre qui changea quelque chose à la doc- 
trine de son maître ct fit une nouvelle secte 
appelée la secte des ménandriens. Voyez 
l'art. de MÉNANDBE. 

De la statue élevée à Simon et de sa dispute 
atec saint Pierre. 

- Saint. Justin et d'autres Pères assurent quo 
que l'on éleva dans Roine unestotue à Simon: 
Hs ne sont point d'accord sur le temps. Saint 
Jrépée et saint Cyrille de Jérusalem disent 
u’elle fut élevée par ordre de l'empereur 

Claude , e& par conséquent aprés la mort de 
Simon. Saint Augustin, au contraire, dit que 
cette statue fut érigée à la persuasion de 
Simon (2). 

Des critiques célébres ont cru qu'on avait 
pris une statue du dieu Semon Sangus pour 
une statue de Simon ; voici le fondement de 
leur conjecture : 

On sail que les Romains, à l'imitation des 
Sabins, adoraient un Semo Sancus qu'ils di- 
saicnt étre leur Hercule : on a méme trouvé 
dans ces derniers temps une statue dans l'ile 
du Tibre, où saint Justin dit qu'était celle de 
Simon. Cette statue porte cette inscription, 
assez approchante decelle que rapporte saint 
Justin : Semoni Sanco (ou Sango) Deo fidio 
sacrum. Sex. Pompeius Sp. L. Col. Mussia- 
nus quinquennalis Decurio Bidentalis donum 
dedit. . | 

Cette siatuc, trouvée sous le pontificat de 
Grégoire XIII, en 1575, dans le lieu méme 
où saint Justin dit qu'on avait élevé une 
statue à Simon le Magicien, a donné lieu de 
croire que saint Justin avait confondu Semon 
avec Simon, surtout parce que les graveurs 
mettaient assez souvent un ] pour un E ; on 
trouve même que ce Sémon est quelquefois 
appelé Sanctus aussi bien que Sancus, de sorte 
que l'inscription pouvait être telle que la 
rapporte saint Justin, et n'avoir rien de com- 
mun avec Simon le Magicien. On ne trouve 
dans les auteurs païens rien qui ait rapport 
à cet événement, ce qui ne serait guére pos- 
sible s'il était vrai : d'ailleurs, lesJuifs étaient 

(1) Dionys., de divin. Nominibus , c. 6, p. 594. Consut. 
apostol.; I. vi, c.'8. 16. Grab., Spicileg. PP., p. 305. 

(2) Justin, Apolog. 1, c. 54. 
: (3) Tarit., Annal., 1. n, c. 7. . 
(U Petavius, in Epiph. Hen. Valesigs, ad Euseb., ]. n, 

c. 13. Desid. lleraldus, in Arnob. et 'l'ert. Rigalt., ia Tert. 
Blonde, de Sibylla, c. 2. Yandale, dissert. de Orac. ltti- 
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odieux à Claude, et le sénat perséculait les 
magiciens el les avail chassés de Rome (3). 

Enfin, il est certain qu'on n'accordait 
lapothéose qu'aux empereurs, ct encore 
après leur mort : comment aurait-on fait de 
Simon le Magicien un Dieu pendant sa vie ? 

Tillemont soutient que saint Justin, ayant 
cilé ce fait dans son apologie adressée au 
sénat, aurait été convaincu de fausseté sur- - 
le-champ, s’il n'eüt pas été vrai. Cependant 
saint Justin , dit Tillemont, cite encore cs 
fait dans la seconde apologie, et même dans 
son dialogue contre Tryphon, et le cite comme 
un fait qui n'avait pas besoin d'être prouvé; 
par conséquent, dit Tillemont, les païens qni ! 
étaient à portée de convaincre saint Justin 
de faux n'ont point regardé comme une chose 
douteuse que l’on eût érigé une stalue à Si- 
mou : il cite encore, pour appuyer son senti- 
ment, Fleury,etc. : 

On peut répondre à Tillemont : 
1° Que les apologies de saint Justin n'é- 

taient pas des ouvrages que le sénat eût 
entrepris de réfuter ; ainsi son silence ne 
prouve rien en faveur de saint Justin ; 
2 Ce fait était trop peu important pour 

cn faire un sujet de controverse ; . 
3* Si ce fait avait eu un aussi grand degró 

de notoriété qu'on le prétend, pourquoi les 
Pères sont-ils si opposés entre eux sur le 
temps auquel cette statue fut érigée, el pour- 
quoi les uns disent-ils que ce fut du vivant 
de Simon, les autres aprés sa mort? Si l'acte 
par lequel le sénat et l'empereur avaient 
érigé une statue à Simon eût été si connu, 
n'y aurait-on pas vu exactement si ce fut 
sous Néron ou sous Claude que la statue fut 
élevée ? . 

Il paraît que c'est sans beaucoup de fon- 
dement que Tillemont s'appuie sur l'auto- 
rité de Fleury : c'est en faisant l'analyse 
de l'apologie de saint Justin que Fleury 
rapporte le fait de la statue de Simon, il ne 
le garantit point, il ne l'examinepoint ; enfin 
le P. Petau, Ciaconius, Valois, Rigault, Blon- 
del, etc., reconnaissent que saint Justin s'est 
trompé (^). . 

Plusieurs auteurs du cinquième siècle ont 
rapporté que Simon s'étant fait élever cn 
l'air par deux démons dans un chariot de feu 
fut précipité par l'effet des priéres de saint 
Pierre et de saint Paul, et qu'il mourut de sa 
chute. - mE uL 

Mais ce fait est apocryphe ; car, indépen- 
damment de la difficulté de le concilier avec 
la chronologie, il est certain que la chute de 
Simon, à la priàre de saint Pierre, était un 
fait trop important pour avoir été ignoré des 
chrétiens el pour n'avoir pas été employé- 
par les apologistes des premiers siécles ; ce- 
pendant saint Justin; saint Irénée, Tertullien, 
n'en parlent point, eux qui ont parlé de sa. 
statae(5). , . : 7 

gius, dis. de Hæres., sect. 1, c. 1. 
(5) Les auteurs qui rapportent la chute de Simon ont 

peut-être appliqué à cet unposleur ce que Suétone rap 
porte d'un liomine qui, sous Néron, se jeta en l'air et se 
hrisa en tombant. Cette conjecture d'Ittigius n'est pas 
destitu^é de vraisemblance : une ancicnue tradition por- 
tait jue Simon volait ; on trouve, sous Néron, qu'un linus. 
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SISCIDOIS : ils avaient les mêmes senti - 
ments que les vaudois, si ce n'est qu'ils 
avaient plus de respect pour le sacrement de 
l'eucharistie (1). 

* SOCIALISTES. Secte formée par Robert 
Owen, qui, à certains égards, peut être com- 
p arée aux deux ultopistes français, Fourier 
et Saint-Simon. 

Robert Owen, né à Newton, en Angleterre, 
l’an 1771 , et appliqué au commerce dés son 
enfance, ne dut qu'à lui-même ce qu'il apprit 
däns la littérature et dans les sciences. Tous 
lesinstants que lui laissaient ses occupations, 
il les consacrait à la lecture; il s'appropriait 
par la-réflexion les idées qui sympathisaient 
avec la tendance de son esprit ; et, mü par 
des sentiments naturels d'humanité, il avisait 
au moyen de contribuer au bonheur de ses 
semblables, sans s'élever toutefois à la féli- 
cité de la vie future, et en se préoccupant 
exclusivement du bien-étre de la vie pré- 
sente. 

Aprés avoir rempli des emplois subalter- 
nes dans diffórenics maisons , il s'associa à 
des spéculateurs, et fonda à New-Lanark, en 
Écosse, une filature où il occupa jusqu'à 
deux mille personnes de l'un et de l'autre 
sexe. Les conduisant par la seule raison , 
sans qu'il füt jamais question de culte ; il 
parvint à les préserver ou à les corriger de 
certains désordres grossiers, qui règnent 
trop souvent dans les fabriques, et leur pro- 
cura des jouissances malérielles qu'on ne 
trouvait point ailleurs. La grande fortune, 
résultat deson industrie, concourutàlemeltre 
en relief. Stimulé par les éloges que lui don- 
naient les philanthropes de divers pays, il 
conçut la pensée de généraliser sa méthode 
et de réformer la société entióre. En 1812, 
il publia son premier ouvrage sous ce litre : 
Nouvelles vues de société, ou Essais sur la 
[ormation du caractére humain. Dans le com- 
mencemeut , Owen se contentail de laisser 
de côté les pratiques religieuses, et affectait 
de parler d'une tolérance universelle. Vers 
1817, il se prononça ouvertement contre tou- 
tes les religions existantes, les représentant 
comme des sources de malheur pour les 
sociétés dirigées d'aprés leurs principes. 
Abandonné par les uns, repoussé par les 
autres, altaqué et poursuivi comme impie 
ar le clergé anglican, il passa, en 1824, aux 
jlats-Unis d'Amérique. 
Voltaire avait eu le projet , dont il parle 

souvent dans sa correspondance, de former 
à Cléves une colonie de philosophes qui 
auraient travaillé de concert au progrès des 
lumières. Ce projet avorta. Il semble que 
Robert Owen ait voulu le réaliser aux Etats- 
Unis, dans l'Indiana, en réunissant quelques 
centaines d'individus, épris des opinions 
philosophiques du xviur siècle, admirateurs 
de Voltaire et de Rousseau, pleins de zèle 

me prétendit avoir le secret de voler; il était tout simple 
de jeger que cet homme était Simon. Rien n'est si ordi- 
paire que des rapprochements de cette espète. 
On présenta à Paul IV des médailles qui portaient d'un 

côté Néron et de l’autre saint Pierre, avec cette légende : 
l'etrus Gallileus. Il y ades personnes qui ont cru que 
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pour la propagation de leurs idées les plus 
iardies. Quatre cents disciples, hommes et 
femmes, vivant ensemble, aimaient à enten- 
dre Owen leur rópéter que, pour détruire lc 
éché , il faut abolir la trinité du mal, c'est- 
-dire toute religion , toute propriété, et le 

mariage. Un système aussi impie, et tout à 
la fois aussi destructif de toute société, ne 
rencontrait aucune opposition de la part du 
gouvernement américain, qui no s'occupe ni 
des erreurs spéculatives, ni de celles qui 
peuvent avoir des conséquences pratiques, 
si ce n'est lorsqu'elles se manifestent par 
quelque tumulteou par des désordres publics. 
Le novateur pouvait, sans obstacle, avancer, 
dans ses discours publics, que toutes les 
religions sont fondées sur l'ignorance ; qu'el- 
les ont été et sont la cause du vice, de la 
discorde, de la misére dans toutes les classes ; 
qu'elles sont le seul obstacle à la formation 
d'une sociétééclairée, vertueuseet charitable; 
qu'elles ne se soutiennent que par la sottise 
des peuples et la tyrannie de leurs chefs. La 
colonie s'appelait Nouvelle harmonie : mais. 
en dépit de ce nom, la paix et la concorde 
ne s’y maintinrent pas. 

Sur le point de la quitter pour voyager en 
Europe, Owen voulut s'illustrer par une dé- 
marche d'éclat. Au mois de janvier 1898, ce 
noyateur, dont les déclamations audacieuses 
avaient fait quelque sensation en Amérique, 
porta un défi au clergé de la Nouvelle-Or- 
léans, comme aux prédicateurs de la religion 
en lout autre lieu, les invitant à examiner 
avec lui la vérité du christiànisme. Ce défi 
fut accepté par M. A. Campbell, qui s'offrit 
de prouver que les assertionsd'Owen étaient 
insoutenables, et que leur auteur était hors 
d'état de lcs proufer par la voie du raisonnc- 
ment et d'une discussion loyale. Aprés avoir 
répondu au défi , il reçut une visite d'Owen. 
Ce dernier alléguant qu'il allait passer en 
Angleterre, et qu'il ne prévoyait pas pouvoir 
revenir aux Etats-Unis avant le printemps 
suivant, le rendez-vous futajourné au second 
lundid'avril 1829,dans la ville de Cincinnati, 
état de l'Ohio. M. A. Campbell fit insérer dans 
les journaux l'annonce du combat, exprima 
l'espoir qu'un grand nombre voudraient étre 
témoins de cette lutte d'une espéce nouvelle, 
se félicita d'avoir choisi une saison favorablo 
pour les voyageurs et un lieu dont les com- 
munications par les bateaux à vapeur ren- 
daient l'accés facile. Mais les curieux se de- 
mandaient si Owen serait exact au rendez- 
vous, et si ce voyage en Angleterre, qui 
avait suivi de si prés le défi, n'était pas une 
retraite. 

ll retourna, il est vrai, en Amérique, mais 
se rendit au Mexique pour demander le ter- 
ritoire de Texas. Protégé par les torys en 
Angleterre, il avait obtenu du duc de Wel- 
lington, alors ministre, des lettres de recom- 

cette médaille avait été frappée en mémoire de la victoire 
de sa nt Pierre sur Simon ; il n'est pas nécessaire de faire 
des réflexions sur cette preuve. Voyez sur cela David de 
la Roque, dissert. de Legione fulminante, p.613. 

(1) Dupin, x siècle. 
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mandation pour l'ambassadeur anglais, M. 
Packenham , neveu du duc. Dans une entre- 
vue qu'Owen eut avec le président du Mexi- 
que, l'ambassadeur porta la parole pour lui, 
el se donna garant de sa moralité et de sa 
capacité. Les circonstances ne permettaient 
pas au président de concéder le Texas à 
Owen ; mais il lui offrit un territoire encore 
plus considérable (d'environ 1509 milles), 
s'étendant depuis le golfe du Mexique jus- 
qu'à l'Océan Pacifique, sur la frontiére des 
Etats-Unis et des Etats - Mexicains. Owen 
réclama pour son gouvernement la liberté 
religieuse ; et, commele congrés du Mexique 
Be put s'accorder avec lui sur ce point, il 
renonca à son expérience. 

De retour en Angleterre, Owen voyagea 
sur le continent, se mit en relations avec les 
hommesirfluents,concourutà l'établissement 
de salles d'asile en divers pays, à la propa- 
gation de la méthode de Lancaster pour l'en- 
seignement élémentaire, et à l'amélioration 
de la condition des enfants daus les manu- 
factures : mais son but principal était d'ac- 
eréditer son systàme, en se formant des dis- 
ciples, qui sont appelés socialistes. Sir Robert 
Peel, dont le novateur avait naguère tenté 
de faire un adepte, mais qui n'a pas de goût 
pour les réveries, ne put étre complé parmi 
eux. 

M. Bouvier, évéque du Mans, précise ainsi 
les principaux points du système d'Owen : 

1° L'homme, en paraissant dans le monde, 
n'est ni bon ni mauvais: les circonstances oü 
il se trouye le font ce qu'il devient par la 
suite. 

2° Comme il ne peut modifier son organi- 
sation ni changer les circonstances qui l'en- 
tourent, les sentiments qu'iléprouve,lesidées 
ctles convictions qui naissent en lui,les actes 
qui ca résultent sont des faits nécessaires 
contre lesquels il reste désarmé : il ne peut 
donc en éire responsable. 

3° Le vrai bonheur, produit de l'éducation 
ct de la santé, consiste principalement dans 
l'associalion avec ses semblables, dans la 
bienveillance mutuelle el dans l'absence de 
toute superstition. 

&° La religion rationnelle est la religion 
de la charité : elle admet un Dieu créateur, 
éternel, infini, mais ne reconnaît d'autre 
eulte que la loi naturelle, qui ordonne à 
l'homme de suivre lesimpulsions de !a naturc 
et de tendre au but de son existence. Mais 
Owen ne dit pas quel est ee but. 

5° Quant à la société, le gouvernement doit 
proclamer une liberté absolue de conscience, 
Fabolition complète de peines el de récom- 
penses, et l'irresponsabilité da l'individu, 
puisqu'il n'est pas libre dans ses actcs. 

6: Un homme vicieux ou coupable n'est 
qu'un malade, puisqu'il ne peut étre respon- 
sable de ses actes : en conséquence, on ne 
doit pas le punir, mais l'enfermer comme un 
fou, s'il est dangereux. 
7 Toutes choses doivent être réglées de 

telle sorte que chaque membre de la com- 
munpauté soit pourvu des meilleurs objets de 
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consommalion , en travaillant selon ses 
moyens et son industrie. 

8° L'éducation doit être la même pour tous, 
et dirigée de tellesorte qu'elle ne fasse éclore 
en nous que des sentiments conformes aux 
lois évidentes de notre nature. 
% L'égalité parfaite et la communauté ab- 

solue sont les seules régles possibles de la 
société. 

10^ Chaque communauté sera de deux à 
trois mille âmes, et les diverses commu- 
nautés , se liant ensemble, se forineront en 
congrés. 

11* Dans la communauté, il n'y aura qu'une 
seule hiérarchie, celledes fonctions, laquelle 
sera déterininée par l’âge. 

12° Dans le système actuel de société, cha- 
cun est en lutte avec. tous et contre tous : 
dans le système proposé, l'assistance de tous 
sera acquise à chacun , et l'assistance de 
chacun sera acquise à tous. 

Ces principes se trouvent développés d'une 
manière fastidieuse dans plusieurs ouvrages 
d'Owen, notamment dans le Livredu nouveau 
monde moral. Des écrits particuliers ont 
d'ailleurs été publiés pour les exposer ou pour 
les défendre. 

De l'exposition des doctrines nous passons 
à l'organisation actuelle de la secte. Son nom 
esl Société universelle des religionnaires ra- 
tionnels. ll y a un congrès annuel, investi du 
pouvoir législatif sur toute la communauté. 
Ce congrès général s'assemble chaque année 
dans une résidence différente, et il y vient 
des délégués de tous les congrés particuliers, 
qui sont au nombre de soixante et un, Outre 
ce corps législatif, il y a un pouvoir exécutit 
central qui siége à Birmingham, et qui est en 
séancé à peu près permaneute. C'est lui qui 
est chargé de la propagation de la doctrine, 
et qui envoie des missionnaires dans tout le 
royaume, divisé en quatorze districts. Les 
missions embrassent plus de trois cent cin- 
quante mille individus. Les missionnaires 
ont un (raitement d'environ trenteschellings 
par semaine , sans compter les frais du 
voyage: et l'argent nécessaire est fourni par 
des contributions individuelles de quarante 
centimes par semaine. Les socialistes ont 
aussi à leur disposition toutes les ressources 
ordinaires de la publicité en Angleterre; dans 
les principales villes, à Manchester, à Liver- 
pool, à Birmingham, à Sheffield, ils ont des 
salles où ils liennent des séances publiques 
el réguliéres ; ils ont un journal spécial, in- 
Litulé le Nouveau monde moral, et disposent 
en outre du journal hebdomadaire le plus 
répandu des trois royaumes, do Weekly- 
Dispatch, qui est tiré tous les samedis à trente 
mille exemplaires. 

Cette organisation et celte propagation des 
socialistes firent naître des inquiétudes en 
Angleterre. On voyait, d’après les antécé- 
dents d'Owen, qu'il s'attaquait, nou-scule- 
ment à l'église établie , mais à la révélation 
eu général. Son système favorisait d'ailleurs 
les idées révolutionnaires, ajoutait à la fer- 
uentalion des esprits, surexcitait une oxal- 
tation menaçante. Une pétition de quatre 



mille habitants ac Birmingham , effrayés de 
ces résultats, fut présentée à la chambre des 
lords par le docteur Phillpots, évêque d'Exe- 
ter , uu des plus zélés champions de l'église 
elablie, et la chambre adopla , en consé- 
quence, la proposition d'une enquéte sur la 
doctrine et sur les progrès de la nouvelle 
secte. Lord Melbourne, alors ministre, moins 
avisé que Sir Robert Pcel, alla jusqu'à pré- 
senter Owen à la reine Victoria, au mois de 
janvier 1810 ; démarche dont le clergé angli- 
can se scandalisa et qui fit grand bruit. Le 
novateur, dans une sorte de manifeste publió 
lo 2 février suivant, ct en téte duquel il se 
qualifiait d'invenfeur et de fondateur d'un 
système de société et de religion rationnelle, 
parla avec beaucoup de vanité de sa présen- 
tation à la reine ; il s'y vanta aussi d'avoir 
élé naguére protégé par les torys, et y ren- 
dit compte de ses théories ct de sa conduite. 
Lord Melbourne, interpellé à ce sujet à la 
chambre des lords, convint que sa démarche 
n'avait pas été exemple d'imprudence, aveu 
dont l'opposition tira avantage pour attaquer 
le ministre. Mais il y avait dans cette affaire 
quelque chose de plus grave qu'une lutte 
ministérielle. Birmingham envoyait une pé- 
tition de huit mille signatures pour contre- 
dire celle des quatre mille, et il était difficile 
qu'on ne s'alarmát pas de l'extension que 
prenait une sectequi n'était pas moins hostile 
à la société qu’à la rcligion. Les déclarations 
des socialistes exercent la plus redoutable 
influence sur cette partie de la population 
que son inexpérienee et sa crédulité dispo- 
sent à être le jouet des utopistes. Voyez Fou- 
RIÉRISME el SAINT-SIMONISME. 

M. de Luca, rédacteur des Annales des 
sciences religieuses, publiées à Rome, a lu à 
l'académie de la religion catholique une sa- 
vante dissertation sur ce sujet : La condition 
économique des peuples ne peut être améliorée 
sans le secours des doctrines et des institu- 
tions de l'Eglise catholique. Impiété et inuti- 
lité des doctrines et des institutions contrai- 
res des prétendus socialistes modernes , Saint- 
Simon, Charles Fourier et Robert Owen. 

* SOCIÉTÉS SECRETES.-: ( Dix-neuviéme 
siécle. ) Pour se former une juste idée de 
l'organisation des soci£tés secrètes de nos 
sours, et bien comprendre leur influence, il 
faut les ranger en deux grandes classes, qui 
ont chacune un caractére distinct. L'une, 
depuis longtemps subsistante, renferme, 
sous le voile de la franc-maçonnerie, des 
agrégalions diverses, au sein desquelles sié- 
gent les apôtres de la philosophie, rendant 
eurs oracles et prophétisant la régénération 
des peuples : c'est la révolution à l'état de 
théorie ; et les francs-maçons peuvent adop- 
ter pour embléme une torche qui embrase. 
La seconde classe renferme des agrégalions 
secrótes armées, prêtes à combattre au pre 
mier signal l'autorité publique, e£ où l'on 
découvre les séides de l'anarchie avec l'at- 
titude menacante de conjurés : c'est la ré- 
volution à l'état d'application ; et ces socié- 
tés secrétles peuvent adopter pour emblème 
un poignard. La révolution prend un corps 
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dans ces républiques occultes, qui font ia- 
cessamment effort pour passer de l'état de 
société secrète à celui de société publique, 
comme elles y réussirent, notamment en 
1821, en Espagne, dans le Piémont et à 
Naples. Leur centre est à Paris. 

La société des francs-maçons a peul-être 
été l'origine et elle a certainement été le 
modèle de celle des carbonari , qui s'est 
nouvellement organisée, qui s'est propagée 
dans toute l'Italie et dans d'autres pays ; et 
qui , bien que divisée en plusieurs branches 
et portant différents noms, suivant les cir- 
coustances, est cependant réellement une, 
tant pour la communauté d'opinions ct do 
vues, que par sa constitution. 

Les carbonari affectent un singulier res- 
pect et un zéle merveilleux pour la religion 
catholique et pour la doctrine et la parole 
du Sauveur, qu'ils ont quelquefois la cou- 
pable audace de nommer leur grand maf- 
tre et le chef de leur société : mais ces dis- 
cours menteurs ne sont que des traits dont 
se servent ces hommes perfides pour blesser 
plus sürement ceux qui ne se tiennent pas 
sur leurs gardes. 

Le scrment redoutable par lequel, à 
l'exemple des anciens priscillianistes el ma- 
nichéens, ils prometlent qu'en aucun temps 
et qu'en aucune circonstance ils ne révéle- 
ront quoi que ce soil qui puisse concerner 
leur société à des hommes qui n'y seraient 
point admis, ou qu'ils ne s'entretiendront 
jamais avec ceux des derniers grades de 
choses relatives aux grades supérieurs; de 
plus, les réunions clandestines et illégitimes 
qu'ils forment à l'instar de plusieurs héré- 
tiques , et l'agrégation de personnes de tou - 
tes les réligions et de toutes les sectes dans 
leur société, montrent assez, quand méme 
il ne s'y joindrait pas d'autres indices, qu'il 
ue faut avoir aucune confiance dans leurs 
paroles. 

Leurs livres imprimés, daus lesquels on 
trouve ce qui s'observe dans leurs réunions, 
suriout dans celles des grades supérieurs, 
leurs catéchismes , leurs statuts, d'autres 
documents authentiques, les témoignages de 
ceux qui, après avoir abandonné celte asso- 
ciation en ont révélé aux magistrats les 
artifices et les erreurs, tout établit que les 
carbonari ont principalement pour bul de 
propager l'indifférence en matière de reli- 
gion, le plus dangereux.de tous les systè- 
mes ; de donner à chacun la liberté absolue 
de profaner et de souiller la passion du 
Sauveur par quelques-unes de leurs coupa- 
bles cérémonies, de mépriser les sacrements 
de l'Eglise ( auxquels ils paraissent en sub- 
stituer quelques-uns inventés par eux ), do 
rejeter les mystères de la religion catho- 
lique ; enfin de renverser le saint-siége, con- 
tre lequel, animés d'une haine toute parti- 
culiére, ils trament les complots les plus 
noirs et les plus détestables. | 

Les préceptes de morale que donne la so- 
ciélé des carbonari ne sont pas moins cou- 
pables, quoiqu'elle se vante hautement 
d'exiger de scs sectateurs qu'ils aiment et 
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pratiquent la charité ct les autres vertus, et 
qu'ils s'abstiennent de tout vice. Ainsi elle 
favorise ouvertement les plaisirs des sens. 
Elle enseigne qu'ilest permis de tuer ceux 
qui révéleraient.le secret dont nous avons 
parlé plus haut. Elle enseigno encore, au 
mépris des paroles des apótres Pierre et 
Paul, qu'il est permis d'exciter des révoltes 
pour dépouiller de leur puissance les rois et 
tous ceux qui commandent, auxquels elle 
donne le nom injurieux de tyrans. 

Tels sont les dogmes et les préceptes de 
celle société ; el les attentats politiques, ac- 
complis en Espagne ,. dans le Piémont, à 
Naples, attentats aecompagnés d'outrages et 
de mesures hostiles à la religion catholique, : 
en ont été la triste application. Tels sont 
aussi les dogmes et les préceptes de lant 
d'autres sociétés secrétes conformes ou ana- 
logues à celle des carbonari. 

La bul:e de Pie VIT, Ecclesiam a Jesu Chri- 
$(0, du 13 septembre 1821, les frappe d'une 
condamnation regouvelée par Léon XII, 
dans une bulle du 13 mars 1825, qui signale 
particulièrement l'association désignée sous 
le nom d'universilatre, parce qu'elle a éta- 
bli son siége dans plusieurs universités, où 
des jeunes gens sont pervertis, au lieu d’être 
instruits, par quelques mallres initiés à des 
mystéres d'iniquité, et formés à tous les 
crimes. 
SOCINIANISME, doctrine des sociniens, 

dont Lélie et Fauste Socin sont regardós 
comme les auteurs, el qui a sa source dans 
les principes de la réforme. 

De l'origine du socinianisme et de son pro- - 
grès jusqu'à la mort de Lélie Socin. 

Luther avait attaqué l'autorité de l'Eglise, 
de la tradition et des Péres; l'Ecriture élait, 
selon ce théologien, la seule régle de notre 
foi, et chaque particulier était l'interpréte de 
l'Ecritare. 

Le chrétien, abandonné à lui-même dans 
l'interprétation de l'Ecriture , n'eut pour 
guide que ses propres connaissances, et 
chaque prétendu réformé ne découvrait dans 
l'Ecriture que ce qui étail conforme aux 
opinions et aux idées qu'il aväit reçues ou 
aux principes qu'il s'étail faits lui-même; et 
comme presquo toutes les hérésies n'étaient 
que de fausses interprétations de l'Ecriture, 
presque toutes les hérésies reparurent dans 
un siècle où le fagalisme el la licence avaient 
répandu presque dans toute l'Europe les 
principes de la réforme. 
On vit donc sortir. du sein de la réforme 

des sectes qui attaquèrent les dogmes que 
Luther avait respeclés : le dogme de la tri- 
nité, la divinité de Jésus-Christ, l'efficacité 
des sacrements , la nécessité du baptême. 
Voyez à l'article LutRER les sectes sorties 
du luthéranisme, les articles ANABAPTISTES, 
ARIENS MODERNES. 
: Mais ces sectes, nées presque toutes du 
fanatisme et de l'ignorance, étaient divisées 
entre elles et remplissaient l'Allemagne de 
divisions et de troubles. 
Pendant que l'Allemagae était déchirée 
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par ces factions, les principes de la réforme, 
portés dans les pays où le feu du fanatisme 
n'échauffait pas les esprits, germaient pour 
ainsi dire paisiblement et acquéraient de la 
consistance dans des sociétés qui se piquaient 
de raisonner. P. 

Quarante personnes des plus distinguées 
par leur rang, par leurs emplois et par leurs 
litres, établirent en 1556 à Vicence, ville de 
l'Etat vénilien, une espèce d'académie pour 
y conférer ensemble sur les matières de re- 
ligion et particulièrement sur celles qui fai- 
saient alors le plus de bruit. — . 

. L'espéce de. confusion qui couvrait alors 
presque toute l'Europe, les abus grossiers et 
choquants qui avaient pénétré dans tous les 
Etats, des superstitions et des croyances ri- 
dicules ou dangereuses qui s'étaient répan- 
dues, firent juger à cette société que la rcli- 
ion avait besoin d'étre réformée, et que, 
'Ecriture contenant de l'aveu de tout le 
monde la pure parole de Dieu, le moyen le 
plus sür pour dégager la religion des fausses 
opinions.élait de n’admettre que ce qui était 
enseigné dans l'Ecriture. | 
Comme cette société se piquait de littéra- 

ture et de philosophie, elle expliqua, selou 
les régles de critique qu'elle s'était faites et 
conformément à' ses principes philosophi- 
ques, la doctrine de l'Ecriture, et n'admit 
comme révélé que ce qu'elle y voyait claire- 
ment enseigné, c'est-à-dire ce que la raison 
concevait. 

D'après cette méthode, ils réduisirent le 
christianisme aux articles suivants. 

ll! y a un Dieu très-haut, qui a créé toutes 
choses par la puissance de son Verbe, et qui 
gouverue tout par ce Verbe. 

Le Verbe est son Fils, et ce Filsest Jésus 
de Nazareth, fils de Marie, homme véritable, 
mais un homme supérieur aux autres hom- 
mes, ayant été engendré d'une vierge et par 
l'opération du Saint-Esprit. MM 

Ce Fils est celui que Dieu a promis aux 
ancieus patriarches, et qu'il donne aux hom- 
mes ; c'est ce Fils qui a annoncé l'Evangile 
et qui a montré aux hommes le chemin du 
ciel en mortifiant sa chair ct en vivant dans 
la piété. Ce Fils est mort par l'ordre de son 
Pére, pour nous procurer la rémission de nos 
péchés ; il est ressuscité par la puissance du 
Pére, et il est glorieux dans le ciel. 
Ceux qui sont soumis à Jésus de Nazareth 

sont justifiés de la part de Dieu, et ceux qui 
ont de la piété en lui reçoivent l'immortalité 
qu'ils ont perdue daus Adam. Jésus-Christ 
seul est le Seigneur et le chef du peuple qui 
lui est soumis ; il est le juge des vivants et 
des morts ; il reviendra vers les hommes à 
la consommation des siècles. . 
« Voilà les points auxquels la société de 
Vicence réduisit la religion chrétienne. La 
Trinité, la consubstantialité du Verbe, la 
divinité de Jésus-Christ, etc., n'étaient, selon 
cette société, que des opinions prises dans la 
philosophie des Grecs, el non pas des dogmes 
révélés. 
" Les assemblées de Vicence ne purent se 
faire assez secrètement pour que le minis- 
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tère n'en fût pas instruit: il en fit arrêter 
quelques-uns qu'on fil mourir ; les autres 
s'échappèrent, tels furent Lélie Socin, Ber- 
nard Okin, Pazuta , Gentilis, etc., qui se re- 
iirérent en Turquie, en Suisse, en Alle- 
magne. 

Les chefs de la prétendue Réforme n'é- 
taient pas moins ennemis des nouveaux 
ariens, que des catholiques, et Calvin avait 
fait brûler Servet ; ainsi les exilés de Vi- 
cence ne purent enseigner librement leurs 
sentiments dans les lieux où le magistrat 
obéissait aux réformateurs. Ils se retirérent 
donc enfin en Pologne, où les nouveaux 
ariens professaient librement leurs senti- 
menis sous la protection de plusieurs sei- 
gneurs polonais qu'ils avaient séduits. 

Ces nouveaux ariens avaient en Pologne 
des églises, des écoles, et assemblaient des 
synodes où ils firent des décrets contre ceux 
qui soutenaient le dogme de la Trinité. 

Lélie Socin quitta la Suisse et se réfugia 
parmi ces nouveaux ariens; il y porta le 
goüt des lettres, les principes de la critique, 
l'étude des langues et l'art de la dispute ; il 
écrivit contre Calvin, i! fit des commentaires 
sur l'Ecriture sainte, et apprit aux antitrini- 
taires à expliquer dans un sens figuré ou 
allégorique les passages que les réformés 
leur opposaient pour les obliger à recon- 
naître la Trinité et la divinité de Jésus. 
Christ. Il aurait sans doute rendu de plus 
grands services au nouvel arianisme ; mais 
ii mourut le 16 mars 1562 à Zurich, laissant 
son bien et ses écrits à Fauste Socin son 
neveu. - 

Du socinianisme depuis gu: Fauste Socin en 
fut le chef. 

La réputation de Lélie Socin, les lettres. 
qu'il écrivait à sa famille, firent naítre de 
bonae heure dans Fauste Socin le goüt des 
disputes de religion et le désir de s'y distin- 
guer : il s'appliqua avec beaucoup d'ardeur 
à la théologie, et à l’âge de vingt ans il crut 
être en état de s'ériger en maltre ct de faire 
un nouveau système de religion. Son zèle, 
qui n'avait pas encore sa maturité, l'emporta 
si loin, que, non content de dogmatiser avec 
ses parents ct avec ses amis, il voulut le 
faire dans les assemblées où son esprit et sa 
naissance lui donpaient accès. L'inquisition 
en fut informée ; elle poursuivit tous les 
membres de la famille de Socin, en arréta 
quelques-uns, et les autres se sauvérent où 
ils purent. 

Fauste Socin fut de ce nombre : âgé d'envi- 
ron vingl-trois ans, il vint à Lyon ; ce fut là 
qu'il apprit la mort de son oncle qui lui 
avait légué ses papiers. Fauste Socin alla à 
Zurich pour y recueillir la ‘succession et 
surtout les écrits de son oncle, et revint en 
Italie avec ce funeste trésor. Son nom, sa 
noblesse et son esprit lui donnèrent bientôt 
entrée à la cour de' Francois, grand-duc de 
Florence : il plut à ce prince, et se fixa au- 
prés de lui. La galanterie, les plaisirs de la 
cour , l'ambition, l'uccupérent tout entier 
peudant douze aus; aprés ce lemps, le goût 
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des controverses de religion reprit insensi- 
biement le dessus sur les plaisirs et sur le 
désir de faire fortune. Fauste Socin quitta la 
cour, renonca à ses emplois, et forma le 
projet de parcourir l'Europe pour y ensei- 
gner la doctrine de son oucle et la sienne, 

Après quelques courses, il arriva en 157% 
à Bâle et y demeura trois ans, uniquement 
occupé des matières de religion et de contro- 
verses, qu'il étudiait surtout dans les écrits 
de son oncle, dont il adopta tous les senti- 
ments ; il voulut les enseigner, et se rendit 
odieux aux luthériens, aux calvinistes et à 
tous les protestants. Socin , rebuté par les 
contradictions qu'il éprouva, passa en Tran- 
sylvanie, et enfin se rendit en Pologne vers 
l'an 1579. 

Les antitrinitaires ou les nouveaux ariens 
avaient fait de grands progrés en Pologne, 
cl ils y avaient fondé beaucoup d'églises ct 
d'écoles ; ils y jouissaient d'une entière li- 
berté. 

Mais toutes ces églises n'étaient pas uni- 
formes dans leur créance. Lorsque Fauste 
Socin arriva en Pologne, clles formaient en 
quelque sorte des sociétés différentes, et 
l'on en compte jusqu'à trente-deux qui n'a- 
vaient presque de commun que de ne pas 
regarder Jésus-Christ comme le vrai Dieu. 

Fauste Socin voulut s'attacher à une do 
ces églises, mais les ministres qui la gouver- 
naient le refusérent, parce qu'ils apprirent 
qu'il avait beaucoup de sentiments contraires 
à ceux qu'ils professaient. Fauste Socin ne 
voulut alors s'associer à aucune des églises 
de Pologne, ct affecta d'étre l'ami de toutes 
pour les amener à ses idées ; il leur disait 
qu'à la vérité Luther et Calvin avaient rendu 
de grands services à la religion, et qu'ils s'y 
etaient assez bien pris pour renverser le 
temple de l'Antechrist de Rome et pour dis- 
siper les erreurs qu'il enseignait ; néan- 
moins qu'il fallait convenir que ni eux, ni 
ceux qui s'étaient bornés à leur systéme, 
n'avaient encore rien fait pour rebâtir le 
vrai temple de Dieu sur les ruines de celui de 
Rome, et pour rendre au grand Dieu le 
vrai culte qui lui est dà. 
Pour y parveuir, disait Socin, il faut éta- 

blir comme la base de la vraie religion qu'il 
n'y à qu'un seul Dieu ; que Jésus-Christ n'est 
Fils de Dieu que par adoption el par les pré- 
rogalives que Dieu lui a accordées ; qu'il 
n'était qu'un homme, qui, par les dons dont 
le ciel l'a prévenu, était notre médiateur, 
notre ponlife, notre prêtre ; qu'il ne fallait 
adorer qu'un seul Dieu, sans distinction de 
personnes ; ne point s'embarrasser, pour 
expliquer ce que c'était que le Verbe, de la 
maniére dont il procédait du Pére avant les 
siècles et de quelle manière il s'était fait 
homme ; qu'il fallait regarder comme des fa- 
bles forgées dans l'imagination des hommes 
la présence réelle de l'humanité et de la di- 
vinité de Jésus-Christ dans l'eucharistie, l'effi- 
cacité du baptême pour effacer le péché 
originel, etc. . 

Ce plan de religion plut infiniment à des 
hommes qui ne s'étaient éoartés de la 
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croyance des églises réformées que parce 
qu'ils ne voulaient recounafître comme ensei- 
gné dans l'Ecriture que ce qu'ils compre- 
naient. Les unitaires, qui faisaient le parti 
dominant parmi les ennemis de Ja divinité de 
Jésus-Christ, l'agrégérent à leurs églises et 
suivirent ses opinions ; plusieurs autres 
églises les imitèrent , et Socin devint le chef 
de toutes ces églises.  . 

Ce nouveau chef, par ses instructions et 
ar ses disputes, répandit de l'éclat sur toutes 
es églises , et alarma lcs protestants ct les 
calvinistes. Cinquante ministres protestants 
s'assemblèrent et appelórent les ministres 
princzowiens pour prendre arec eux des 
moyens de réunion ; mais ceux qui avaient 
déjá pris parli pour Fauste Socin les condui- 
sirent au synode ; et les prétendus réformés, 
cffrayés de se voir en tête un adversaire 
comme Socin , abandonnérent pour la plus 
grande partie le synode, sous prétexte qu'il 
ne leur était pas permis d'avoir des confé- 
rences ni aucune société avec des personnes 
qui suivaient les erreurs des ébionites, des 
samosaliens, des ariens, etc., de tous ceux 
qui ont autrefois été excommuniés par 
l'Eglise. 

Volanus, Némojonius, Paléologue ct quel- 
ques autres moins scrupuleux ou plus hardis 
attaquérent Socin persounellement, et pu- 
bliérent des théses qui furent soutenues dans 
le collége de Posnanie : Fauste Socin s'y 
trouva. 

Les prétendus réformés voulurent y soute- 
air la divinité de Jésus-Christ, mais à la fa- 
veur de la tradition des anciens Pères ct des 
conciles. Fauste Socin opposa à ces preuves 
tout ce que les protestanis ont opposé aux 
catholiques sur la tradition et sur l'Eglise 
pour justifier leur schisme. « Les Pères ct les 
conciles peuvent se tromper, disait Socin, ils 
se sont même trompés quelquefois ; il n'y a 
point de juge parmi les hommes qui ait une 
autorité infaillible et souveraine pour décider 
les matières de foi ; il n'appartient qu'à l’E- 
criture de désigner les objets de notre 
créance: c'est donc en vain que vous me citez 
l'autorité des hommes pour m'assurcr du 
oint le plus important de la religion, savoir 
a divinité de Jésus-Christ. » 
Les réformés sontirent que pour arréter 

les progrés de Socin il fallait avoir recours 
à d'autres moyens que la controverse : ils 
l'accusérent d'avoir inséré dans scs ouvrages 
des maximes séditieuses. La patience, le 
courage et l'adresse de Socin triomphérent 
de ses ennemis. Malgré les malheurs qu'il 
essuya, il avait un grand nombre de dis- 
ciples parmi les personnes de qualité, et 
enfin il obtint la malheureuse satisfaction 
qu'il avait tant désirée : toutes les églises do 
Pologue et de Lithuanie, si différentes en 
pratique, en morale et en dogmes, et qui ne 
convenaieut que dans la seule opinion de ne 
vouloir pas croire que Jésus-Christ fût le 
grand Dieu, consubstantiel au Pére éternel , 
se réunirent, et ne formérent qu'une seu'e 
église , qui prit et qui porte eacore aujour- 
d hui le nom d'Eglise socinienne. 
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Socin ne jouit pas tranquillement de la 
gloire à laquelle il avait aspiré avec tant 
d'ardeur ; les catholiques et les protestants 
lui causérent des chagrins, etil mourut dans 
le village de Luclavio oü il s'était retiré, pour 
se dérober aux poursuites de ses ennemis. 
Socin mourut en 1604, âgé de 65 ans; on 
mit sur sou tombeau cette épitaphe : 

Tota licet Babylon destruxit tecta Lutherus, 
Muros Ca'viuus, se 1 fundamenta Sociuus. 

Luther a détruit le toit de Babylone, Calvin en a renversé 
les murailles et Socin en a arraché les fondeinen:s. 

La secte socinienne, bien loin de mourir 
ou de s'affaiblir par la mort de son chef, 
s'augmenta beaucoup , et devint considéra- 
ble par le grand nombre des personnes de 
qualité et de savants qui en adoptérent les 
principes ; les sociniens furent en état d'obte. 
nir dans les diètes la libertó de conscience. 

Les catholiques n'avaient cédé qu'à la 
nécessité des temps en accordant aux sec- 
taires la liberté de conscience; lorsque les 
temps de trouble furent passés, ils résolurent 
de chasser les sociniens. Les catholiques 
s'unirent donc aux protestants contre les 
sociniens, et la diéte résolut l'extinction des 
derniers. Par le décret qui y fut fait, on les 
obligea, ou d'abjurer leurs hérésies, ou de 
prendre parti parmi les communions tolérées 
dans le royaume, et ce décret fut exécuté 
rigoureusement. 

Une partie des sociniens entra dans l'E- 
glise catholique, beaucoup s'unirent aux 
protestants ; mais le plus grand nombre se 
retira en Transylvanie, en Hongrie, dans la 
Prusse ducale, dans la Moravie, dans la Si!é- 
sie, dans la Marche de Brandebourg, en An- 
gleterre, en Hollande: ce fut ainsi que la 
Pologne se délivra de cette secte, aprés l'avoir 
soufferte plus de cent ans. 

Les sociniens trouvérent des ennemis 
puissants dans tous les Etats oü ils se reti- 
rérent; non-seulement ils n'y firent point 
d'établissement, mais la puissance ecclósiasti- 
que et la puissance séculiére s'unirent contre 
euz, et partout ils furent condamnés par les 
lois de l'Eglise et de l'Etat. Mais les lois qui 
ont proscrit les sociniens n'ont pas réfuté 
leurs priacipes: ces principes se sout con- 
servés en sccrel dans les Etats qui ont pro- 
scrit le socinianisme, et beaucoup de réformés 
en Angleterre, et surtout en Hollande, ont 
passé des principes de la Réforme à ceux du 
socinianisme. Voyez les articles ARIENS Mo- 
DERNES, ÁBMINIENS. 

Système théologique des sociniens. 
L'Ecriture sainte, et surtout le Nouveau 

Testament, est, selon Socin , un livre divin 
pour tout homme raisonnable : ce livre nous 
apprend que Dieu, aprés avoir créé l'homme, 
lui a donné des lois, que l'homme les a 
transgressées , que le péché s'est répandu 
sur la terre, que la religion s'est corrompue, 
que l'homme cest devenu ennemi de Dieu, 
que Dieu a envoyé Jésus-Christ pour récon- 
cilier les hommes avec lui et pour leur ap- 
prendre ce qu'ils devaient faire et croiro 
pour être sauvés. Il n'est pas possible de 
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douter que Jésus-Christ ne soit celui que 
Dieu a envoyé pour accomplir l’œuvre de la 
réconciliation des hommes , et pour leur 
enseigner ce qu'ils doivent croire et prati- 
quer. Uv 

. Il n'est pas moins certain que le Nouveau 
Testament contient la doctrine de Jésus- 
Christ; c'est donc dans ce livre divin qu'il 
faut chercher ce que l’homme doit croire et 
pratiquer pour étre sauvé. 
Comme il n'y a point de juge ou d'inter- 

préte infaillible du sens de l'Ecriture, il faut 
tácher de le découvrir par les règles de la 
critique et par la lumiére de la raison. Socin 
et ses disciples s'occupérent donc à chercher 
dans l'Ecriture le système de religion que 
Jésus-Christ était venu enseigner aux hom- 
mes ; cl c'est ce qui a produit tous ces com- 
mentaires sur l'Ecriture, qui forment presque 
toute la bibliothéque des Fréres polonais. 

Socin el ses disciples , prétendant ne sui- 
vre dans l'interprétation du Nouveau Testa- 
ment que les régles de la critique et les 
principes de la raison, expliquérent d'une 
maniére intelligible à la raison tout le Nou- 
veau ‘Testament, et prirent dans un sens 
métaphorique tout ce que la raison ne con- 
cevail pas; par ce moyen, ils retranchérent 
du christianisme tous les mystères, et rédui- 
sirent à de simples métaphores ces vérités 
sublimes que la raison ne peut comprendre. 

* D’après ce principe, ils enseignérent qu'il 
n'y a qu'un seul Dieu, créateur du monde: 
le Pére, le Fils et le Saint-Esprit ne sont 
point des personnes divines, mais des attri - 
buts de Dieu. Ainsi les sociniens renouvelé- 
rent l'erreur de Sabellius, de Praxée: nous 
les avons réfutés à ces articles, et à l’article 
ANTITRINITAIRES. 
Dieu créa Adam et lui donna des lois ; 

Adam les transgressa; Adam, pécheur, tomba 
dans l'ignorance et dans le désordre ; sa pos- 
térité l'imita', et la terre fut couverte de té- 
nébres et de pécheurs. Les sociniens ne re- 
connaissaient donc point de péché originel : 
nous avons refuté cette erreur à l'article - 
PÉLAGIENS. 

Dieu’, touché du malheur des hommes, a 
envoyé son Fils sur la terre : ce Fils est un 
homme: ainsi nommé parce que Dieu l'a 
comblé de gráce ; ainsi les sociniens renou- 
velérent l'erreur de Théodote de Bysance : 
nous l'avons réfutée à cet article, et aux 
arlicles ARIENS, NESTORIUS. 

Jésus-Christ, inspiré par Dieu méme, en- 
seigna. aux hommes ce qu'ils devaient croire 
et praiiquer pour honorer Dieu , il leur ap- 
prit qu'il y avait une autre vie, où leur fidé- 
ité à pratiquer ce qu'il annoncerait serait 
récompensée, ct leur résistance punie. 
' Dieu avait voulu que ces peines ou ces 
récompenses fussent le prix de la vertu ou 
le châtiment du désordre ; il n'avait point 
choisi parini les hommes un certain nombre 
pour étre heureux, et abandonné le reste à 
un penchant vicieux, qui devait les conduire 
à la damnation'; tous sont libres ; Jésus- 
Christ leur a donné à tous l'exemple de la 
vertu ; ils onl tous recu de Dieu la lumière 
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de la raison ; ils ne naissént point corrom- 
pus, tous peuvent pratiquer la vertu; il n'y 
a point de prédestination ni d'autre grâce 
que ces instructions et ces dons naturels que 
l'homme recoit de Dieu. | 

: Les sociniens renouvelérent donc l'erreur 
des pélagiens sur le péché originel, sur la 
nature et sur la nécessité de la gráce et sur 
la prédestination : nous avons réfuté toutes 
ces erreurs à l'article PÉLaAGiANISME 

Nous n'entrerons pas dans un plus grand. 
détail sur les autres erreurs des sociniens ; 
elles sont des conséquences de celles que 
nous venons d'exposer, et se réfutent par les 
mémes principes. . 

. Toutes ces erreurs ont pour cause géné-. 
rale ce principe fondamental que Socin em- 
prunta en partie de la réforme : c'est que 
le Nouveau Testament contient seul la doc- 
trine de Jésus-Christ, mais que c'est aux 
hommes à l'interpréter suivant les principes 
de la raison et selon les règles de la critique. 

Nons avons fait voir la fausseté de ce. 
prineipe en faisant voir contre Luther et 
contre les réformés qu'il y a un corps de 
pasteurs chargé d'enseigner les vérités que 
Jésus-Christ a révélées aux hommes. Voyez, 
à l'article LurggR , ce que l'on dit pour 
prouver l'autorité de la tradition, et, à l'ar- 
ticle RÉFORME , ce qu'on dit pour prouver 
que l'Eglise scule est juge infaillible des 
controverses de la foi, et qu'il est absurde 
d'attribuer ce droit au simple fidéle. Ce prin- 
cipe bien établi, le socinianisme s’évanouit, ct 
ne devient plus qu'un système imaginaire, 
puisqu'il porte sur une supposition absolu- 
ment fausse. 

* SPINOSISME. Système d'athéisme de Be- 
noit Spinosa, juif portugais, mort en Hol- 
lande l'an 1677, à 45 ans. Ce système est 
un assemblage confus des idées des rabbins, 
des principes de Descartes mal appliqués , 
et des sophismes des protestants ; on l'a 
aussi nommé panth£isme , parce qu'il con- 
siste à soutenir que l'univers est Dieu , ou 
qu'il n'y a point d'aulre Dieu que l'univer- 
salité des étres. D'où il s'ensuit que tout ce 
qui arrive est l'effet nécessaire des lois éter- 
nelles et immuables de la nature, c'est-à-dire 
d'un étre infini et universel, qui existe et 
qui agit nécessairement. Il est aisé d'aperce- 
voir les conséquences absurdes et impies qui 
naissent de ce système. 
On voit d'abord qu'il consiste à réaliser 

des abstraclions , et à prendre tous les ter- 
mes dans un sens faux et abusif. L'étre en 
général, la substance en général, n'existent 
point; il n'y a dans la réalité que des indi- 
vidus et des natures individuelles. Tout étre, 
toute substance , toute nature , est ou corps 
ou esprit , et l'un ne peut étre l'autre. Mais 
Spinosa perverlit toutes ces notions; il pré- 
tend qu'il n'y a qu'une seule substance , de 
laquelle la pensée et l'étendue; l'esprit et le 
corps sont des modifications ; que tous les 
êtres parliculiers sont des. modifications de 
l'étre en général, 
A suffit de consulter le sentiment inté- 

rieur, qui est le souvcrain degré de l'évi- 
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dence, pour étre convaincu de l'absurdité de 
ce langage. Je seüs que je suis moi et non 

, un autre, une substance séparée de toute 
autre, un individu réel, et non une modifi- 
calion; que mes pensées, mes volontés, mes 
sensations , mes affeclions sont à moi et 
non à un autre, et que celles d'un autre ne 
sont pas les miennes. Qu'un autre soit un 
être, une substance , une nature aussi bien 
que moi, cette ressemblance n'est qu'une 
idée abstraite, une manière de nous consi- 
dérer l'un l'autre ; mais qui n'établit point 
l'identité ou une unité réelle entre nous. 

Pour prouver le contraire, Spinosa ne fait 
qu'un sophisme grossier. « 1! ne peut y avoir, 
dit-il, plusieurs substances de méme attribut 
ou de différents attributs ; dans le premier 
cas, elles ne seraient point différentes, et 
c'est ce que je prétends ; dans le second, ce 
seraient ou des attributs essenliels , ou des 
altributs accidentels : si elles avaient des 
altributs essentiellement différents , ce ne 
seraient plus des substances ; si ces attributs 
n'étaient qu'accidentellement différents, ils 
n'empécheraient point que la substance no 
füt une ct indivisible. » 

On aperçoit d'abord que ce raisonneur 
joue sur l'équivoque du mot méme et du mot 
différent, et que son système n'a point d'au- 
tre fondement. Nous soutenons qu'il y a plu- 
sieurs substances de méme attribut, ou plu- 
sieurs substances dont les unes différent 
essentiellement, les autres accidentellement. 
Deux hommes sontdeux substances de méme 
attribut, ils ont méme nature et méme es- 
sence, ce sont deux individus de méme es- 
péce, mais ils ne sont pas le méme; quant au 
nombre, ils sont différents , c'est-à-dire dis- 
tingués. Spinosa confond l'identité de na- 
ture, ou d'espéce, qui n'est qu'une ressem- 
blance, avec l'identité individuelle; qui est 
l'unité ; onsuite il confond la distinction des 
individus avec la différence des espéces : 
pitoyable logique ! au contraire , un homme 
et une pierre sont deux substances de diffé- 
rents attributs, dont la nature, l'essence, 
l'espèce, ne sont point les mêmes ou no 
se ressemblent point. Cela n'empéchoe pas 
qu'un homme et une pierre n'aient l'attribut 
commun de substance ; tous deux subsistent 
à part et séparés de tout autre être ; ils n'ont 
besoin ni l'un ni l'autre d'un suppót, ce ne 
sont ni des accidents ni des modes ; s'ils ne 
sont pas des substances, ils ne sont rien. 

Spinosa et ses partisans n'ont pas vu que 
l'on prouverait qu'il n'y a qu'un seul mode, 
une .seule modification dans l'univers, par 
le méme argument dont ils se servent pour 
prouver qu'il n'y a qu'une seule substance ; 
leur système n'est qu'un tissu d'équivoques 
et de contradictions. Iis n'ont pas une seule 
réponse solide à donner aux objections dont 
on les accable. 

Le comte de Boulainvilliers , aprés avoir 
fait tous ses efforts pour expliquer ce sys- 
téme ténébreux el inintelligible , a été forcé 

(1) Dict. crit. Spinosa. 
+ 
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de convenir que le système ordinaire qui 
représente Dieu comme un Etre infini, dis- 
tingué, première cause de tous les êtres, 
a de grands avantages, et sauve de grands 
inconvénients. I! tranche les difficultés de 
l'infini qui paralt indivisible et divisé dans 
le spinosisme; il rend raison de la nature des 
êtres; ceux-ci sont tels que Dieu les a faits, 
non par nécessité, mais par une volonté 
libre; il donne un objet intéressant à la re- 
ligion, en nous persuadant que Dieu nous 
tient compte de nos hommages ; il explique 
l'ordre du monde, en l'attribuant à une 
cause intelligente qui sait ce qu'elle fait ; il 
fournit une régle de morale qui est la loi 
divine, appuyée sur des peines et des ré- 
compenses ; il nous fait concevoir qu'il peut 
y avoir des miracles, puisque Dieu est su- 
périeur à toutes les lois et à toutes les forces 
de la nature qu'il a librement établies. Le 
spinosisme au contraire ne peut nous salis- 
faire sur aucun de ces chefs, et ce sont au- 
tant de preuves qui l'anéantissent. 

Ceux qui l'ont réfuté ont suivi différentes 
méthodes. Les uns se sont attachés princi- 
palement à en développer les conséquences 
absurdes. Bayle en parliculier a très-hien 
prouvé que, selon Spinosa, Dieu et l'étendue 
sont la méme chose ; que l'étendue étant 
composée de parties dont chacune est une 
substance particulière, l'unité prétendue de 
la substance universelle est chimérique et 
urement idéale. Il a fait voir que les moda- 
ités qui s'excluent l'une l'autre, telles que 

l'étendue et la pensée, ne peuvent subsister 
dans le méme sujet, que l'immutabilité de 
Dieu est incompatible avec la division des 
parties de la matiére ct avec la succession 
des idées de la substance pensante ; que les 
pensées de l'homme étant souvent con- 
traires les unes aux autres, il cst impossible 
que Dieu en soit le sujet ou le suppót. Il a 
montré qu'il est encore plus absurde de 
prétendre que Dieu est le*suppót des pensées 
criminelles, des vices ct des passions de 
l'humanité; que, dans ce systéme, le vice et 
la vertu sont des mots vides de sens ; que, 
contre la possibilité des miracles, Spinosa 
n'a pu alléguer que sa propre thèse, savoir, 
la nécessité .de toutes choses , thèse non 
prouvée , et dont on ne peut pas seulement 
donner la notion ; qu'en suivant ses propres 
principes, il ne pouvait nier ni les esprits, 
ni les miracles, ni les enfers (1). 

Dans l'impuissance de rien répliquer de 
solide, les spinosistes so sont retranchés à 
dire que Bayle n'a pas compris la doctrine 
de leur maltre, et qu'il l'a mal exposée. Mais 
ce critique, aguerri à la dispute, n'a pas été 
dupe de cette défaite, qui est celle de tous 
les matérialistes; il a repris en détail, toutes 
les propositions fondamentales du systéme, 
il a défié ses adversaires de lui en montrer 
une seule dont il n'eüt pas exposó le vrai 
sens. En particulier, sur l'article de l'immu- 
tabilité et du changement de la substance, il 
à démontré que ce sont les spinosistes qui no 

* 
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s'entendent pas cux -mémes ; que, dans leur 
systéme, Dieu est sujet à toutes les révolu- 
tions et les transformations auxquelles la 
matière première est assujettie selon l'opi- 
nion des péripatéticiens (1). 

D'autres auteurs, comme le célébre Féne- 
ton, ct le père Lami, bénédictin , ont formé 
une chaîne de propositions évidentes et in- 
contestables, qui établissent les vérités con- 
traires aux paradoxes de Spinosa ; ils ont 
ainsi construit un édifice aussi solide qu'un 
tissu de démonstrations géométriques , et 
devant lequel le spinosisme s'écroule de lui- 
méme. 

Quelques-uns enfin ont attaqué ce sophiste 
dans le fort méme où il s'était retranché, et 
sous la forme géométrique, sous laquelle i! 
a présenté scs erreurs, ils ont examiné ses 
définitions, ses propositions , ses axiomes, 
ses conséquences; ils en ont dévoilé les équi- 
voques et l'abus continue! qu'il a fait des 
termes ; ils ont démontré que de matériaux 
si faibles, si confus et si mal assortis , il 
n'est résullé qu'une bypothése absurde et 
révoltante (2). 

Plusieurs écrivains ont cru que Spinosa 
avait été enlratné dans son système par les 
principes de la pbilosophie de Pescartes ; 
nous ne pensons pas de même. Descartes 
enseigne à la vérité qu'il n'y a que deux 
êtres existants réellement dans la nature, 
Ja pensée et l'étendue ; que la pensée est 
J'essence ou la substance méme de l'esprit ; 
que l'étendue est l'essence ou la substance 
méme de la matiére. Mais il n'a jamais révé 
que ces deux élres pouvaient être deux at- 
tributs d'une seule et méme substance ; il a 
démontré au contraire que l'une de ces 
deux choses exclut nécessairement l'autre , 
que ce sont deux natures essentiellement 
différentes , qu'il est impossible que la 
méme substance soit tout à la fois esprit et 
malière. . 

D'autres ont douté si la plupart des philo- 
sophes grecs et latins, qui semblent avoir 
enseigné l'unité de Dieu , n'ont pas entendu 
sous cé nom l'univers ou la nature entiére ; 
plusieurs matérialistes n'ont pas hésité de 
l'affirmer ainsi, de soutenir que tous ces 
philosophes étaient panthéistes ou spino- 
sistes, el que les Pères de l'Eglise se sont 
trompés grossièrement, ou en ont imposé, 
lorsqu'ils ont cité les passages des anciens 
philosophes en faveur du dogme de l'unité 
de Dieu, professé par les Juifs et par les 
chrétiens. 

Dans le fond, nous n'avons aucun intérét 
de prendre un parti dans cette question ; vu 
l'obscurité, l'incohérence, les contradictions 
qui se rencontrent dans les écrits des philo- 
sophes , il n'est pas fort aisé de savoir quel 
a été leur véritable sentiment. Ainsi l'on ne 
pourrait accuser les Péres de l'Eglise ni de 
dissimulation, ni d'un défaut de pénétration, 
quand même ils n'auraient pas compris par- 

(1) Diet. crit. Spinosa, rem. CC, DD. 
(2) Hooke, Relig. natur. et revel. Principia, 1'* part. etc. 

On peut cousulter encore Jacquelot, Traité de l'existence 
de Dieu, Le Vassor, Traité de la véritable religion, etc. 
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failement le système de ces raisonneurs. 
Ceux qu'on peut accuser de panthéisme avec 
le plus de probabilité, sont les pythagori- 
ciens et les stoiciens, qui envisageaient Dieu 
comme l’âme du monde, et qui le suppo- 
saient soumis aux lois immuables du destin. 
Mais, quoique ces philosophes n'aienl pas 
établi d'une maniére nette et précise la dis- 
tinclion essentielle qu'il y a entre l'esprit et 
la matière, il paraît qu'ils n'ont jamais con» 
fondu l'un avec l'autre; jamais ils n'ont 
imaginé, comme Spiposa , qu'une seule et 
méme substance fût tout à la fois esprit et 
matière. Leur système ne valait peut-être 
pas mieux que 1e sien, mais enfin il n'était 
pas absolument le méme. 

Toland, qui était spinosiste, a poussé plus 
loin l'absurdité, il a osé soutenir que Moïse 
était panthéiste, que le Dieu de Moïse n'était 
rien autre chose que l'univers. Un médecin, 
qui a traduit en latin et a publié les ou- 
vrages posthumes de Spinosa, a fait mieux 
encore ; il a prétendu que la doctrine de ce 
rêveur n'a rien de contraire aux dogmes du 
christianisme, et que tous ceux qui ont écrit 
contre lui l'ont calomnié (3). La seule preuve 
que donne Toland est un passage de Stra- 
bon (4), dans lequel il dit que Moïse en- 
seigna aux Juifs que Dieu est tout ce qui 
nous environne , la terre, la mer, le ciel , le 
monde, et tout ce que nous appelons {a 
nature. 

Il s'ensuit seulément que Strabon n'avait 
pas lu Moïse, ou qu'il avait fort mal com- 
pris le sens de sa doctrine. Tacite l'a beau- 
coup mieux entendu. Les Juifs, dit-il, con- 
coivent par la pensée un seul Dieu, souve- 
rain, éternel, immuable, immortel, Judei, 
mente sola , unumque Numen intelligunt , 
summum tllud et eternum , neque mutabile , 
neque interiturum (5). En effet , Moïse en- 
seigne que Dieu a créé le monde, que le 
monde a commencé, que Dieu l'a fait trés- 
librement, puisqu'il l'a fait par sa parole ou 
rar le seul vouloir, qu'il a tout arrangé 
comme il lui a plu, etc. Les panthéistes ne 
peuvent admettre une seule de ces expres- 
sions ; ils sont forcés de dire que le monde 
est éternel , ou qu'il s'est fait par hasard ; 
que le tout a fait les parties, ou que les 
parties ont fait le tout, etc. Moïse a sapé 
toutes ces absurdités par le fondement. Il 
n'est pas nécessaire d'ajouter que les Juifi 
n'ont point eu d'autre croyance que celle 
de Moïse , et que les- chrétiens la suivent 
encore. 

Il ne sert à rien de dire que le spinosisme 
n'est point un athéisme formel ; que si son 
auteur a mal cóncu la Divinité, il n'en a pas 
pour cela nié l'existence , T u'en parlait 
méme qu'avec respect, qu'il n'a point cher- 
ché à faire des prosélytes, etc. Dès que le 
spinosisme entralne absolument les mémes 
conséquences que l'athéisme pur, qu'im- 
porte ce qu'a pensé d'ailleurs Spinosa ? Les 

(5) Mosheim., Hist. Ecclés,, xvu* sièele, sect. 1], $ 24, 
notes ( et t. . 
) Geogr. lib. xvr. 
2) Hist. lib. v, cap. 1 seq. 
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contradictions de ce rêveur ne remédient 
point aux fatales influences de sa doctrine ; 
s’il ne les a pas vues, c'était un insensé 
stupide, il ne lui convenait pas d'écrire. 
Mais l'empressement de tous les incrédules 
à le visiter pendant sa vie, à converser avec 
lui, à recueillir ses écrils aprés sa mort, à 
développer sa doctrine, à en faire l'apologie, 
font sa condamnation. Un incendiaire ne 
mérile pas d'étre absous, parce qu'il n'a pas 
prévu tous les dégáts qu'allait causer le feu 
qu'il allumait. 
STADINGHS , fanatiques du diocèse de 

Bréme, qui faisaient profession de suivre les 
erreurs des manichéens. Voici l'origine, lc 
progrés el la fin de celte secte : 

Le jour de Páques, une dame de qualité, 
femme d'un homme de guerre, fit son of- 
frande à son curé ; le curé trouva son of- 
fraude trop modique, il s'en plaignit et ré- 
solut de s'en venger. 

Aprés l'office, la femme se présenta pour 
recevoir la communion, et le curé, au lieu 
de lui donner Ja communion avec l'hostie, 
mit dans la bouche de cette dame la pièce 
de monnaie qu'elle lui avait donnée pour 
offrande. Le recucillement et la frayeur dont 
celte dame étail pénétrée ne lui permirent 
pas de s'apercevoir qu'au lieu de l'hostie on 
lui mettait dans la bouche une piéce de 
monnaie, et elle la garda quelque temps 
sans s'en apercevoir ; mais, lorsqu'elle vou- 
lut avaler l'hostie, elle fut dans le plus ter- 
rible tourment en trouvant dans sa bouche 
une piéce de monnaie au lieu de l'hostie ; 
elle crut qu'elle s'était présentée indigne- 
ment à la sainte table, et que lc changement 
de l'hostie en la piéce de monnaie était la 
punition de son crime ; elle fut pénétrée de 
la plus vive douleur, ct lagitation de son 
áme changea ses traits et altéra sa physio- 
nomie : son mari s'en apercut, il voulut en 
savoir la cause , et demanda qu'on punit le 
prêtre ; on refusa de le faire, il éclata, ses 
amis en furent informés, et, par leur conseil, 
il tua le prétre qu'on ne voulait pas punir. 

Aussitót il fut excommunié, et n'en fut pas 
cffrayé. 

Les manichéens ct les albigeois n'avaient 
point été détruits par les croisades, par les 
rigueurs de l'inquisition : ils s'étaient ré- 
pandus dans l'Allemagne, ct y semaient se- 
crèlement leurs erreurs ; ils profitérent des 
dispositions dans lesquelles ils virent l'hom- 
me de guerre excommunié et ses amis pour 
leur persuader que les ministres de l'Eglise 
n'avaient point le pouvoir d'excommunier. 
On les écouta favorablement ; ils persuadé- 
rent que les ministres étaient, non-seulement 
de mauvais ministres, mais encore qu'ils 
étaient les ministres d'une mauvaise reli- 
gion, qui avait pour principe un Etre en- 
nemi des hommes, qui ne méritait ni leurs 
hommages, ni leur amour ; qu'ils les de- 
vaient à l'Etre qui avait rendu l'homme sen- 
sible au plaisir et qui lui permettait d'en 
jouir. 

(1) d'Argentré, Collect. jud., t. I, an. 1250, p. 159; Na- 
ul. Álex., in sæc. xui; Dupin, xur° siècle, c. 19. 
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Les stadinghs adoptèrent donc Je dogme 
des deux principes des manichéens , et ren- 
dirent un culte à Lucifer ou au démon dans 
leurs assemblées , où la débauche la plus 
infáme fut pour cux un exercice de piété. 

La secte des sladinghs se grossit inscnsi- 
blement; on leur envoya des missionnaires; 
les stadinghs les insultérent et les firent 
mourir. De ces crimes, ils passércnt à la 
persuasion qu'ils feraient une action agréa- 
ble à Lucifer ou au bon principe en faisant 
mourir tous les ministres du christianisme. 
lis coururent la campagne, pillórent les 
églises et massacrèrent les prêtres: on avait 
brûlé les manichéens, parce qu'on croyait 
qu'il fallait brüler les hérétiques; les mani- 
chéens ou les sladinghs massacraient les 
prétres, parce qu'ils croyaient qu'on devait 
détruire les ennemis du Dieu bienfaisant. 

Leur progrès ecffraya les catholiques; le 
pape Grégoire IX fit précher une croisade 
contre les stadinghs, et il accorda aux croi- 
sés la méme indulgence qu'on gagnait dans 
la croisade pour la terre sainte. On vit en 
Frise une multitude de croisés qui arrivaient 
de Gueldre , de Hollande et de Flandre, et à 
la téte desquels se mirent l'évéque de Bréine, 
le duc de Brabant , le comte de Hollande. 

Les stadinghs, instruits dans la discipline 
militaire par un homme de guerre qui avait 
donné naissance à la secte, marchèrent à 
l'arinée des croisés, lui livrérent bataille, se 
battirent en braves gens, et furent totale- 
ment défaits : plus de six mille stadinghs 
restèrent sur la place, ct la secte fut 
éteinte (1). | 

Ainsi, il y a dans tous les peuples igno- 
rants une disposition prochaine au fanatisme 
qui n'attend que l'occasion d'éclater; et cette 
occasion se trouve presque toujours dans les 
lieux où le clergé est ignorant. 
STANCARISTES, secte de luthériens. Voy. 

l'article des sectes qui sont sorties du luthé- 
ranisme. 
STERCORANISTE : c'est celui qui croit 

que le corps eucharislique de Jésus-Christ 
est sujet à la digestion et à ses suites, comme 
les autres aliments. 

Vers le milieu du 1x* siècle, les Saxon« 
n'étaient pas encore bien instruits des vérités 
de la religion chrétienne, et Paschase fit pour 
eux uu traité du corps et du sang de Notre- 
Seigneur. Il y établissait le dogme de la pré- 
sence réelle, et il disait que nous recevions 
dans l'eucharistie la méme chair et le méme 
corps qui était né de la Vierge. 

Quoique Paschase n'eüt suivi dans ce livre 
que la doctrine de l'Eglise, et qu'avant lui 
tous les catholiques eussent cru que le corps 
et le sang de Jésus-Christ étaient vraiment 
présents dans l'eucharistie, et que le pain 
el le vin étaient changés au corps et au sang 
de Jésus-Christ, on n'avait pas coutume do 
dire si formellement que le corps de Jésus- 
Christ dans l'eucharistie était le méme que 
celui qui était né de la Vierge (2). 

Ces expressions de Pascbase déplurent; on 

Q) Mabillon, Pref. in iv sec. Benedict., part. u, c. 1, 
p. 4. 
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les attaqua , il les défendit ; cette dispute fit 
du bruit, les hommes les plus célébres y 
prirent part, ei se partagérent entre Pachase 
el ses adversaires. 

Les adversaires de Pachase reconnais- 
saient aussi bien que lui la présence réelle 
de Jésus-Christ dans l'eucharistie , ils ne 
condamnaient que sa maniére de s'exprimer; 
tous reconnaissaient donc que Jésus-Christ 
était réellement présent dans l'eucharistie. 

Il y a dans tous les hommes qui raisonnent 
un principe de curiosité toujours actif, que 
les querelles des hommes célébres dirigent 
toujours vers les objets dont ils s'occupent: 
lous les esprits furent donc portés vers le 
dogme de la présence réelle de Jésus-Christ 
dans l'eucharistic. 

De là naquirent une foule de questions sur 
les conséquences de ce dogme : on demanda 
entre autres choses si quelque partie de l'eu- 
charistie était sujette à être rejetée comme 
les autres aliments. 

Quelques-uns pensèrent que les espèces 
du pain et du vin qui subsistent même après 
la cónsécration étaient sujetles aux différents 
changements que les aliments éprouvent: 
d'autres, au contraire, crurent qu'il était in- 
décent de supposer quo quelque chose de ce 
qui appartenait à l'eucharistie passát par les 
différents états auxquels les aliments ordi-- 
naires sont sujets, et donnèrent à ccux qui 
soutenaient le contraire le nom odieux de 
stercoranistes; mais injustement, puisque 
personne ne croyait que le corps de Jésus- 
Christ fût digéré: on ne peut citer aucun au- 
teur qui l'ait soutenu, et tous les monuments 
de l'histoire ecclésiastique supposent le con- 
traire (1) 

Les Grecs ont aussi été traités par quel- 
ques Latins comme des stercoranistes: voici 
ce qui a occasionné un pareil reproche. Les 
Grecs prélendaient qu'on ne devait point cé- 
lébrer la messe dans le carême, excepté le 
samedi ct le dimanche, qui sont deux jours 
pendant lesquels les Grecs ne jeünent ja- 
mais; ils prétendent méme que c'est une pra- 
tique contraire à la tradition des apôtres de 
dire la messe les jours de jeûne. 

Le cardinal Humbert crut que les Grecs 
condamnaient la coutume de célébrer la 
messe les jours de jeüne parce que l'eucha- 
ristie rompait le jeüne; il lIcur reprocha de 
penser que notre corps se nourrit du corps 
de Jésus-Christ, et les appela du nom odieux 
de stercoranistes ; mais il se trompait : les 
Grecs défendaient la célébration de la messe 
les jours de jeûne, parce qu'ils les regar- 
daient comme des jours de douleur et do 
tristesse, pendant lesquels on ne devait point 
célébrer un mystére de joie, tel que l'eucha- 
ristie (2). | 

11 paraît donc certain que le stercoranisme 
esi une erreur imaginaire, comme le recon- 
naît Basnage, mais non pas une hérésie, 
et qu'on l'a faussement imputée à ceux qui 

(1) Allix, Préf. de la trad. de Ratramne. Boileau, Préf. 
sur le même auteur. Mabillon, Pref. io w sec. Beuedict., 
part. ui, c. 1, 4, 5. 
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ont nié la présence réelle, comme il le pré- 
tend (3). 

Les auteurs du neuviéme siécle, qu'on a 
taxés injustement de stercoranisme , aussi 
bienqueles Grecs, reconnaissaientla présence 
réelle ;et quand leurs écrits n'en fourniraient 
pas des preuves incontestables, il est certain 
qu'on ne pourrait, sans absurdité, réfuter un 
homme qui nierait la présence réelle, en lui 
reprochant qu'il suppose que le corps de 
Jésus-Christ se digére et passe au retrait. 

A l'égard de la question que l'on forme sur 
le sort des espèces cucharistiques lors- 
qu'elles sont dans l'estomac, les uns ont 
imaginé qu'elles étaient anéanties, les autres 
ont cru qu'elles se changeaient en la sub- 
stance de la chair qui doit ressusciler un jour? 
ce sentiment fut assez commun dans le neu- 
viéme siécle et dans les suivants; depuis ce 
temps, les théologiens n'ont point douté que 
les cspéces eucharistiques ne puissent se 
corrompre et étre changées. 

Peut-être faudrait-il résoudre ces questions 
par ces mots d'un ouvrage anonyme publié 
par dom Luc d'Acheri : I! n'y a que Dieu qui 
sache ce qui arrive à l'eucharistie lorsque 
nous l'avons reçue. (Spicileg., t. XII, p. 41.) 

* STEVENISTES. En 1802, Corneille Ste- 
vens, qui avait administré le diocèse de Na- 
mur, en qualité de vicaire général, reconnut 
sans difficulté la légitimité du concordat et 
la mission des nouveaux évéques; mais 
comme on demandait auxecclésiastiques de 
souscrire une formule de soumission, non 
pas au concordat seulement, mais à Ja loi du 
18 germinal an X, ce qui comprenait les 
articles dits organiques, il protesta contre 
les peines ecclésiastiques dont le nouvel 
évêque de Namur menagait ceux qui refuse- 
raient de se soumettre. Depuis qu'il eut cessé 
ses fonctions de vicaire apostolique par 
suite de la prise de possession des nouveaux 
évêques de Namur et de Liége, il continua, 
comme docteur particulier, d'adresser au 
clergé et aux fidèles, des lettres, des avis ct 
des instructions où il condamnait tout ce 
qui avait la moindreapparence d'une appro- 
bation tacile de la loi de germinal. 

En 1803, quelques fidéles du diocése de 
Namur, qui avaient à leur tête trois prêtres, 
ayant fait un schisme véritable, Stevens blà- 
ma leur opposition schismatique ; el, comme 
ils ne voyaient qu'en lui leur chef spiritucl, 
à raison de son ancienne qualité de grand 
vicaire, il déclara aux prêtres qu'il leur rc— 
tirait tous leurs pouvoirs. Quoiqu'il ait tou- 
jours rejeté ces schismatiques, on les appela: 
$tevenistes, par une méprise qui a été la 
source de jugements erronés portés sur 
Stevens. Plus tard les trois schismatiques 
s'appelérent les non-communicants. 

Stevens traita d'illicite le serment de la 
légion d'honneur, comme renfermant la loi 
de germinal. Quand parutle catéchisme de 
l'empire , non-seulement il enscigna que 
les curés no pouvaient l'adopter, mais il 

(2) Mabillon, ibid. 
(5) Bosnage, WisL. de l'egliso, L IT, 1. vi, c. 6, p. 92. 
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voulait qu'an curé auquel on I envoyait de- 
clarát ouvertement son opposition. Lors du 
décret du 18 février 1809, surles hospita- 
liéres, ll soutint que les anciennes hospita- 
liéres ne pouvaient en conscience aceepter 
les statuts impériaux. ll s'éleva aveo force 
contre les décrets de 1809 qui établissaient 
l'université. Aprés la bulled'excommunication 
contre l'empereur, il écrivit qu'il ne com- 
renait pas comment un curé qui continuait 
es prières publiques pour Napoléon pouvait 
6tre tranquille devant Dieu et devant l'Eglise. 

Les écrits de Stevens fomentérent le mé- 
contentement en Belgique, aussi la police 
mit-elle sa tête à prix. Il échappa aux rc- 
cherches en vivant, depuis la fin de 1802, 
dans une profonde retraite à Fleurus, et 
l'année 181& lui apporta sa délivrance : 
mais il ne reprit point de fonclions, et conti- 
Bua, dans sa résidence de Wavre, une vie 
ample et modeste qu'il ne termina qu'en 

Stevens avait (oujours protesté de sa sou- 
mission au saini-siége. ll envoya méme à 
Rometous ses écrits imprimés et manuscrits, 
en priant le pape d'examiner sa doctrine et 
de décider quelques questions : mais le 
saint-siége ne paraít point avoir voulu reve- 
nir sur ces questions épineuses dont la so- 
lution n'était plus nécessaire. Le testament 
de Stevens est un nouveau témoignage de 
son obéissance au ponlife romain, et, s'il 
poussal'opposition à l'excés, du moins on 
n'est pas eB droit de le ranger parmi les an- 
ticoncordataires. Voy. ce mot et * BLan- 
CHABDISME. 

* STONITES, ou NoUuvELLES LUMIÈRES 
(New lights), tirent leur nom de Stone leur 
chef, et suivent la doctrine des ariens. C'est 
une des sectes si nombreuses des Etats-Unis. 

* STRAUSS (Doctrine de). David-Frédé- 
ric Stranss, né dans le Wurtemberg, étudia 
à l'université de Tubingue. Disciple de 
Schelling, il quitta son école pour celle des 
illuminés dont il adopta, de son aveu,les ex- 
travagantes erreurs. Par une transition dif- 
ficile à expliquer, il passa du mysticisme à 
la plus froide incrédulité. L'interprétation 
des livres saints par l'allégorie était de mode, 
et l'on reste stupéfait à la vue de l'insou- 
ciance de la théologie d'outre-Rhin en pré- 
sence d'une révolution qui substituait aux 
antiques croyances une (radilion sans Evap- 
gile, un christianisme sans Christ. Slrauss, 
qui complétait à Berlin ses études théologi- 
ques, devint jaloux de surpasser ses devau- 
ciers dans la carriére du rationalisme. Ils 
n'étaient à ses yeux que des raisonncurs 

! pusillanimes, qui ne savaicnt pas tirer tou- 
tes les conséquences de leurs principes. 
Allant plus loin queles naturalistes etles ratio- 
nalistes,il faisait ressortir avec force leridicule 
deleursinterprétations arbitraires, et s'égayait 
sur tous ces docteurs qui ont deviné quel'arbre 
du bien et du mal n'est rien qu'une plante 
vénéneuse, probablement un mancevillier 
sous lequel se sont endormis les premiers 
hommes; que la figure rayonnante de Moyse 
descendant du mont Sinai était un produit 
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naturel de l'électricité Ha vision de Zacharie, 
l'effet de la fumée des caudélabres du tem- 
ple; les rois mages, avec leurs offrandes de. 
myrrhe, d'or et d'encens, trois marchands 
forains qui apportaient quelque quincaillerie 
à Venfant de Bethléhem;l'étoile qui marchait 
devant eux, un domestique porteur d'un 
flambeau; les anges dans la scône de la ten- 
tation, une caravane qui passait dans les 
déserts chargée de vivres. Dans le fait, il 
faut être possédé de la manie du système 
pour débitersérieusement que, si Jésus-Christ 
a marché sur les flots de la mer, c'est qu'il 
nageait ou marchait sur ses bords; qu'il ne 
conjurail la tempête qu'en saisissant le gou- 
vernail d'une main habile; qu'il ne rassasiait 
miraculeusement plusieurs milliers d'hommes 
que parce qu'il avait des magasins secrets, 
ou que ceux-ci consommérenl leur propre 
pain qu'ils tenaient en réserve dans leurs 
oches ; enfin qu'au lieu de monter au ciel, 

il s'était dérobé à ses disciples à la faveur 
d'un brouillard, et qu'il avait passé de l'au- 
{ra côté dela montagne : explications étran- 
ges, qui n'exigent pas une foi moins robuste 
que celle qui admet les miracles. A ces par- 
tisans de l'exégése nouvelle, Strauss eütvo- 
lontiers demandé, comme autrefois les s0— 
ciniens aux prolestants, pourquoi ils s'é- 
taient arrêlés en si beau chemin. Plus hardi 
qu'eux, il traca le plan d'un ouvrage destiné 
à faire envisager l'histoire évangélique sous 
un nouveau jour. M. Guillon, évéque de Ma- 
roc, explique ainsi ce plan : Examen criti- 
que des doctrines de Gibbon, du docteur 
Strauss et de M. Salvador, sur Jésus-Christ, 
son Evangile et son Eglise : 

« Parce que notre foi chrétienne reposo 
sur les Evangiles où sont consignées la 
vie et les doctrines du divin Législateur, 

. M. Strauss a cru que, celte base renversée, 
notre fui restait vaine ét sans appui, et il a 
conçu le dessein dc la réduire à une ombre 
fantastique. Dans cette vue il commence par. 
saper l'authenticité des Evangiles, en la 
combattant par l'absence ou.le vide des té—- 
moignages soit externes, soit internes, qui 
déposent en sa faveur. Selon lui, la recon- 
naissance qui en aurait été faite ne remonte 
as au-delà de la fin du deuxiéme siécle. 
ésus s'était donné pour le Messie promis 
à la nation juive : quelques disciples crédu- 
les accréditèrent celte opinion. Il fallut l’é- 
tayer de faits miraculeux qu'on lui sup- 
posa. Sur ce type général, se forma insensi- 
blement une histoire dela vie de Jésus, qui, 
par des modifications successives, a passé 
dans les livres que, depuis, on a appelés du 
nom d'Evangile. Mais point de monuments 
contemporains. La tradition orale est le seul 
canal qui les ait pu transmettre à une épo- 
que déjà trop loin de son origine pour mé- 
riter quelque créance sur les faits dont ella 
se compose. Ils ne sont arrivés jusqu'à ella 
que chargés d'un limon étranger. Le souve- 
nir du fondateur n’a plus été que le fruit 
pieux de l'imagination, l'œuvre d'une école 
appliquée à revétir sa doctrine d'un sym- 
bole vivant. Toute cette histoire est dong 

9 
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sans réalité; taut le Nouveau: Testament 
n'est plus qu'une longue fiction mythologi- 
que, substituée à celle de l’ancienne ido- 
Mtrie. 

« Toulefois ce n'est encore là que la moi- 
té du système. 

« Dans l'ensemble de l'histoire évangéli- 
que, M. Strauss découvre un grand mythe, 
un mythe philosophique, dont le fond est, 
dit-il, l’idée de l'humanité. A. ce nouveau 
type se rapporle tout ce que les auteurs sa- 
ris nous racontent du premier âge de l'E- 
lise chrétienne, à savoir : l'humanité, ou 
’anion du principe humain et du principe 
divin. Si cette idée apparaît dans les Evan- 
giles sous l'enveloppe de l'histoire, et de 
l'histoire de Jésus, c'est que, pour étre ren- 
due intelligible et populaire, elle devait étre 
présentée, non d'une manière abstraite, mais 
sous la forme concréte de la vie d'un indi- 
vidu. C'est qu'ensuite Jésus, cet étre noble, 
pur, respecté comme un dieu, ayant le pre- 
mier fait comprendre ce qu'était l'homme et 
ke but où il doit tendre ici-bas, l’idée del'hu- 
manité demeura pour ainsidire attachée à sa 
personne. Elle était sans cesse devant les 
yeux des premiers chrétiens, lorsqu'ils écri- 
vaient la vie de leur chef. Aussi reportérent- 
ils, sans le savoir, tous les attributs de cette 
idée sur celui qui l'avait fait naftre. En 
croyant rédiger l’histoire du fondateur de 
leur religion, ils firent celle du genre humain 
envisagé dans ses rapports avec Dieu. 

«Il est clair que la vérité évangélique 
disparaît sous cette interprétation; que les 
œuyres surnaturelles dont elle s'appuie res- 
tent problématiques et imaginaires; que, 
même dans l’hypothèse d'une existence physie 
que, Jésus-Christ ne fut qu’un simple homme 
étranger à son propre ouvrage et dépouillé 
de tous les caractéres de mission divine qui 
Jui assurent nos adorations. » 

En Allemagne et en Suisse, l'apparition de 
cet ouvrage excita une profonde indignation : 
de l'aveu de Strauss, ce sentiment alla jus- 
qu'à l'horreur de sa personne. A Zurich, 
40,000 signatures protestérent contre la no- 
mination de l'auteur à la chaire de théologie: 
on ne voulut point y introniser le déisme, 
souriant avec orgueil au renversement de 
toutes les religions. Néanmoins, quatre édi- 
tions de l'Histoire de la vie de Jésus portèrent 
jusqu'aux extrémités de l'Europe, aveclenom 
de Strauss, le poison de ses doctrines, et 
M. Littré, membre de l'Institut, en donna 
méme une traduction française. 

Le principe essentiel et fondamental du 
livre de Strauss, c'est que les Evangiles n'ont 
aucun caractère d'authenticité, et qu'alors 
il faut nécessairement recourir à l'interpré- 
tation mythique. ]l développe sa thèse en 
citant une foule d'objections cent fois ex- 
osées et cent fois réfutécs par les apologistes 

du christianisme. On peut donc lui répondre, 
$oil en prouvant que son principe est faux 
en lui-même, soit en détruisant les preuves 
ar lesquelles il tâche de l'établir. Si les 
ondements d'un édifice qu'on veut élever 
sont bâtis sur le sable mouvant , l'édifice ne 
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doit-il pas e'écrouler au premier souffle de 
Ja tempéte? 

Que je lise l'histoire de la naissance et de 
l'enfance de Jósus dans Strausa, au lieu de 
me faire voir dans les récits simples et tou- 
chants de l'Evangile les preuves frappantes 
de sa vérité, il ne me présentera partout que 
des mythes : mythe historique dans la nais- 
sance de Jean-Baptiste, dont le berceau aura 
été embelli de traits merveilleux pour re 
hausser la grandeur de Jésus; mythe philo- 
sophique ou plutôt dogmatique dans la nais- 
sance de Jésus-Christ. Selon Strauss, le type 
du Messie existait déja dans les livres sacrés, 
dans les traditions du peuple juif; et, Jósus 
ayaut inspiré pendant sa vio et laissé après 
sa mort la croyance qu'il était le Messie, il 
se forma parmi les premiers chrétiens une 
histoire de la vie de Jésus où les particula. 
rilés de sa doctrine et de sa destinée se com- 
binérent avec ce système. Mais, dès le pre- 
mier pas, le docteur allemand peut étre 
arrété par ce raisonnement : 

« Votre théorie, avec tout son échafaudage 
d'érudition pédantesque, tombe par terre si 
l'histoire de Jésus est composée par des té- 
moins oculaires, ou du moins par des hom- 
mes voisins des événements. Vous conveneg 
vous-méme qu'une fois admis que les apétres 
ou leurs disciples immédiats ont rédigé ces 
Livres qui portent leur nom, il est impossible 
que le mythe, qui ne se forme que lentement 
el par des additions successives, y puisse 
prendre place. Or, qu'opposerez-vous à la 
tradition eonstante, universelle, immémo- 
riale, à la foi publique de la société: chré- 
tienne, aux aveux non équivoques de ses 
plus ardents adversaires, à l'impossibilité 
méme d'assigner une époque où ces titres 
primitifs du christianisme auraient pu étre 
supposés par un imposteur? Quoi ! une so- 
ciété entière aurait admis des écrits qui con- 
tenaient la régle de sa croyance et de sa 
conduite, des écrits qu'elle révérait comme 
inspirés et auxquels elle cn appelait dans 
toutes ses controverses, sans prendre la 
peine de s'informer, sans examiner avec le 
plus grand soin et la plus grande sévérité 
s'ils étaient les ouvrages des apôtres, de qui 
seuls ils pouvaient emprunter ce caractére 
sacré qu'on leur attribuait! Vous ne doutez 
pas des tragédies de Sophocle, des harangues 
de Démosthène, des ouvrages philosophiques 
de Cicéron, des poëmes de Virgile, parce 
qu'une tradition remontant jusqu'au temps 
où vivaient ces écrivains atteste qu'ils sont 
les véritables auteurs des chefs-d'eeuvre qui 
ont rendu leurs noms immorlels. Est-ce donc 
quand une société entiére éléve la voix pour 
déposer sur un livre d'oà dépend son exi- 
stence comme société, que vous rejetez cette 
simple régle du bon sens? Cilerez-vous en 
faveur de quelque livre que ce soit one opi - 
nion aussi ferme, aussi unanime, aussi ré- 
andue que celle des chrétiens à l'égard des 
ivres du Nouveau Testament? Certes, je 
conçois qu'ils aient mieux aimé souffrir la 
mort la plus cruclle que de livrer aux ido 
látres les titres augustces de Jeur foi, 
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« Avant vos fastidieuses élucubrations , il 

s'élait rencontré des ennemis ardenls du 
christianisme, aussi habiles, aussi rusés que 
ous, et bien plus prés que vous de l'origine 
ls faits. Ont-ils jamais laissé entrevoir le 
moindre soupçon sur l'authenticité de l’his- 
{oire de Jésus-Christ? Celse, en accusant 
sans preuve les chrétiens d'avoir alléré los 
Evangiles, ne reconnatt-il point, par-là mé- 
me, un texte primitif ou authentique de nos 
livres saints? Porphyre éléve-l-il sur leur 
origine le doute le plus léger? Mais combien 
le témoignage de Julien a encore plus de 
force! Il avait été élevé dans le christianisme, 
et avait été promu au grade de lecteur, dont 
la fonction est de lire au peuple les Ecritures. 
Non-seulement, il n'a pas nié l’authenticité 
des Evangiles, mais il en nomme expressé- 
ment les auteurs. «Matthieu, Marc et Luc, 
dit cet apostat, n'ont pas osé parler de la 
divinité de Jésus- Christ; Jean a été plus 
hardi que les autres, et il a fait un dieu de 
Jésus de Nazareth.» Comment cxpliquez- 
vous cel accord unanime des chrétiens et de 
leurs ennemis naturels? Croyez-vous résou- 
dre l’objection en disant que les chrétiens, 
ayant fait la supposition des livres sacrés, 
ont eu le pouvoir de les faire adopter à leurs 
adversaires, ou qu'ils sc sont accordés pour 
commettre cette infidélité? On vous laisse le 
choix entre ces deux absurdités. 

« Et, d'ailleurs, assignez, si vousle pouvez, 
üne époque où un faussaire aurait tenté 
de fabriquer nos Evangiles. Apparemment, 
ce ue sera pas le temps où les apôtres vivaient 
encore : leur réclamation cût dévoilé l'im- 
posture et confondu le faussaire. Voulcz- 
vous placer la fabrication de l'Evangile après 
Ja mort des apôtres? Alors, comme ces livres 
étaient déjà reçus vers le milieu du second 
siècle, ils auraient été imaginés vers le com- 
mencement du méme siècle. Mais, à cette 
époque, vivait encore Jean l'évangéliste ; 
Polycarpe, disciple de Jean; Ignace; l'Eglise 
était remplie d'évéques qui avaient vécu 
avec les apôtres, et qui n'auraient pas man- 
qué de s'opposer à l'admission de ces livres 
inventés à plaisir. Au reste, plus vous reculez 
la supposition, plus vous la rendez incroya- 
ble et impossible, puisque vous faites un 
plus grand nombre d'Eglises, d'évéques, de 
peuples complices de l'iraposture. » 

Ainsi est élablie l'origine apostolique des 
Evangiles, c'est-à-dire le fait qu'ils ont été 
écrits peu après la mort de Jésus-Christ, par 
des apótres ou par des disciples immédiats 
des apôtres; ce qui réprouve tout système 
mythique que leur préte le réformateur. 
Ainsi est renversé le principe fondamental 
de Strauss. 

Toutes ces objections de détail reposent 
sur les contradictions que lui présentent les 
Evangiles et sur le caractére surnaturel dont 
ils sont empreinís. 

Hi y a longtemps qu'on a invoqué ces con- 
(radictions apparentes comme un argument 
invincible contre la valeur historique des 
récits du Nouveau Testament. Celse, au 
deuxième siècle, Porphyre, au troisième, 

.STR 1315 

i68. reprochèrent aux chrétiens; plus tard, 
uelques déistes anglais, Morgan , Chubb et 
l'autres les relevérent à leur tour. Lessing 
en éxposa dix, qu'il déclarait inconciliables, 
et sur lesquelles il appelait l'attention des 
théologiens. De leur côté, les apologistes 
de la religion y trouvaient unc nouvelle 
reaye de la véracité des écrivains sacrés. 
es imposteurs, répliquaicnt-ils à leurs adver- 

saires, n'eussent pas manqué, après avoir 
concerté leur fable, de rassembler dans un 
seul livre les fäits et les points de doctrine 
dont ils seraient convenus; et, si les apôtres 
ont négligé cette précaulion, c'est qu'ils so 
sont reposés sur la vérité elle-même du soin 
de résoudre les difficultés qu'ils n'avaient pas 
daigoé prévoir. | 

. Appliquons celte régle du bom sens aux 
deux géuéalogies de Jésus-Christ, si contra- 
ictoires au -premier coup d'eil, cl contre 

lesquelles Strauss a dirigé les traits de sa 
critique enveniméc. Ne serait-il pas plus 
raisonnable d'attribuer les difficultés qui 
s’y rencontrent à l'ignorance où nous som- 
mes de quelque circonstance propre à les 
éclaireir, que de supposer dans les évangó- 
listes une contradiction si grossière, si ca- 
pable de décrier leur histoire dès le début, et 
qu'il était si facile d'éviter! Que d'obscurité lo 
(emps et lcs coutumes des Juifs ont dà ré- 
pandre sur leurs généalogies! à peine pou- 
vons-nous quelquefois concilier avec les 
monuments publics le témoignage des histo- 
riens contemporains surplusieurs faits incon- 
lestables qui se sont passés il y a un ou deux 
siècles. Combien plus sommes-nous sujets 
à nous méprendre, dit le savant Pridcaux, 
quand nous portons les yeux sur des objets 
qui sont éloignés de nous de prés de 2000 ans! 
Bullet, dans ses réponses critiques, en rap- 
porte un exemple bien propre à justifier La 
judicieuse remarque de l'auleur anglais : 
c’est la discordance de toutes les médailles 
frappées pour le sacre de Louis XIV avec le 
témoignage des historiens contemporains; 
ces médailles le fxant plus tót que les histo= 
riens. La conciliation de ces monuments se-. 
rait insurmontable, si dom Ruinart ne nous 
avait averlis que le sacre fut différé par un 
incident et qu'on ne changea rien aux mé- 
dailles qui étaient déjà frappées. A l'obseurité 
ei à l'éloignement des temps se joignent 
aussi les usages du peuple juif, selon ies- 
quels la méme personne pouvait avoir deux 
pères différents, un père naturel, un père 
égal; un père d’affinité, us père d'adoption, 
et où la même personne avait souvent deux 
noms. Cette duplicité de pères, d'aïeux, de 
noms, n'a-t-elle pas dà laisser des difficultés 
qu'on ne peut entiérement éclaircir dans les 
généatogies des Juifs? Nous ne pouvons done 
présenter que des explications qui donnent 
un dénoüment plausible ; mais aussi jamais 
les incrédules ne prouveront que les deux 
généalogies sont contradictoires. 
Strauss regarde les généalogies de Joseph 

et de Marie comme inventées à plaisirs car, 
demande-t-il, où les óvaugélistes auraicnt- 
ils pu découvrir la suilo des aïeux do person 
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nes aussi pauvres et aussi obscures que Ma- 
rie et Joseph? Faut-il donc apprendre au 
critique allemand, que jamais peuple ne fut 
plus soigneux de conserver ses généalogies 
que le peuple hébreu? L'Ecriture raconte 
quelquefois les généalogies des personnes les 
plus obseures; et on voit dans Néhémie 
que tous ceux qui revinrent de la capti- 
vité de Babylone, à l'exception d'un petit 
nombre, prouvérent qu'ils descendaient de 
Jacob. Ce n'est qu'au temps de Trajan que 
les Juifs négligérent de conserver leurs ta- 
bles généalogiques, et le Talmud se plaint 
amérement qu'on ait laissé perdre un dépót 
aussi précieux. 

Strauss croit triompher parce que saint 
Matthieu annonce 15 générations pour cha- 
que classe, tandis qu'il n'y en a que 13 dans 
Ia seconde. Qui ne voit que cette différence 
n'en est pas une, quand on met David dans 
Ja premiére classe qu'il finit, et dans la se- 
conde qu'il commence? La raison de ce dou- 
ble emploi est que l'évangéliste veut com- 
mencer chaque classe par un personnage 
important ou par un événement remarquable. 
Il commence la première par Abraham, la 
seconde par David, la troisiéme au renouvel- 
lement dela nation pour la terminer à Jésus- 
Christ. Dans cettesupposition, dont personne 
ne peut démontrer l'impossibilité , i! y aura 
14 personnes engendrées ou engendrantes 
dans chacune des trois classes. 

Une autre objection dont le critique alle- 
mand se montre trés-fier, c'est que saint 
Matthieu fait preuve d'une grande ignorance 
en disant que Joram engendra Osias, et en 
omettant dans sa généalogie les rois Ocho- 
sias, Joas et Amasias. Strauss nous permet- 
tra sans doute de croire que saint Matthieu, 
qui avait dessein de convaincre les Juifs par 
le témoignage de leurs Ecritures, devait les 
avoir lues et connaltre un peu l'histoire de 
sa nation. Donc, s'il a omis quelques per- 
sonnes dans la généalogie qu'il rapporte, il 
n'a fait en cela que suivre l'usage des livres 
saints, où il Y a une multitude de généalogies 
dans lesquelles on ne rapporte que les per- 
sonnages nécessaires au but qu'on se pro- 
pose. Joram n'a pas engendré Osias immé- 
diatement, mais bien médiatement, et, en 
montrant l'ordre de la succession, sans 
énumérer tous les personnages, l'écrivain 
sacré a composé tout au plus une généalogie 
imparfaite, et non une généalogie fautive. 

Selen Strauss, (outes les tentatives pour 
concilier les deux généalogies sont inutiles. 
Saint Luc donne à Jésus pour ancétres des 
individus tout autres, pour la plupart, que 
ceux que saint Matthieu lui attribue. Qu'en 
conclure? qu'un évangéliste nous donne les 
ancétres de Marie, l'autre ceux de Joseph, 
et que les deux gónéalogies sont différentes 
sans être contradictoires ; que Jésus est vrai- 
ment, selon la chair, fils de David et de Sa- 
lomon, puisque les branches de Salomon et 
de Nathan se sont réunies dans Zorobabel, 
un des ancétres de Marie, sa mére; qu'il est 
fils par adoption et par éducation de Joseph, 
par conséquent l’hérilier légitime du scep- 
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tre d'Israël, qui appartenait de droit à son 
père adoptif et nourricier. Mais Joseph, selon 
saint Matthieu, est fils de Jacob, et, selon 
saint Luc, il est fils d'Héli : donc, il y a con- 
tradiction. Non : seulement, Joseph était fils 
de Jacob par nature, et d'Héli par alliance, 
pour avoir épousé Marie qui en était la fille. 
Saint Matthieu, écrivant pour les Juifs, osa 
donner la généalogie de Joseph, pére légal 
de Jésus; saint Luc, qui s'adressait aux gen- 
tils, celle de Marie. 

Nous ne nous arréterons pas à répondro 
aux objections que Strauss éléve contre 
l'histoire de l'Annonciation et de la Visita- 
tion. Personne, à moins d'étre rationaliste 
allemand, ou partisan du système mythique, 
ne croira qu'il y a contradiction dans le récit 
des apparitions faitesà differentes personnes, 
dans des temps différents, pour différentes 
fins et avec des circonstances différentes. 
Disons seulement que bien absurde est celui 
qui prétend dicter à la sagesse divine Ja 
conduite qu'elle devait tenir pour accomplir 
ses grands desseins de miséricorde sur le 
genre humain. 

Strauss ne nous apprend rien de nouveau 
quand il prouve longuement, d'aprés les an- 
ciens historiens, que Cyrinus ne fut procon- 
sul de Syrie que douze ans aprés le dénom- 
brement dont parle saint Luc, à l'occasion 
de la naissance de Jésus-Christ : mais Strauss 
aurait dû ajouter que, selon Saétone, Au- 
guste avait rétabli l'office des censeurs, dont 
une des fonctions était d'opérer des recen- 
sements du peuple, de noter la naissance, 
l'áge et la mort des individus; que, selon 
Tacite, le méme empereur avait confié diffé- 
rentes commissions à un certain Sulpicius 
Quirinus, qui ne différe pas beaucoup du 
Cyrinus de saint Luc. N'y a-t-il pas tout 
lieu de penser que Cyrinus, avant d'étre 
proconsul, fut envoyé en Syrie et en Judée 
par Auguste, pour opérer un simple dénom- 
rement de personnes? Il n'était pas alors 

proconsul, mais simplement préteur ou pro- 
cureur de Syrie, comme saint Luc lui en 
donne le nom, et comme il le donne aussi 
à Pilate, qui n'était que procureur et non . 
proconsul de Judée. Il faut nécessairement 
supposer que Cyrinus fut envoyé deux fois 
en Judée, d'abord en qualité de procureur ad- 
joint à Saturninus, ou de censeur dont l'opé- 
ration se borna à un simple dénombrement 
du peuple juif, populi censio; et ensuite 
comme proconsul, quand il fit entrer au tré- 
sor impérial les richesses d'Archélaüs déposé 
de la royauté, et qu'il leva une taxe sur les 
propriétés d’après le premier dénombrement: 
taxe qui occasionna dans la Judée de grands 
mouvements que connaissait trés-bien saint 
Luc, et dont il parle dans ses Actes. 

Strauss n'avait garde d'oablier la con- 
tradiction apparente qui se trouve dans 
le rapport chronologique de la visite des 
mages et de la fuite en Egypte racontées 
par saint Matthieu, avec la présentation 
dans le temple qu'on lit dans saint Luc. Àu 
lieu de ne voir, comme le critique allemand 
dans les deux récits qu'un caractère my- 
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thique, il serait plus naturel ct plus con- 
forme à la vérité de penser avec les inter- 
prétes que les mages vinrent adorer Jésus- 
Cbrist treize jours aprés sa naissance; 
qu'Hérode ne commanda pas aussitôt le mas- 
sacre des enfants de Dethléhem, parce qu'il 
crut que les mages, dont il n'avait nulle rai- 
son de suspecter la sincérité, n'avaient pas 
été heureux dans leurs recherches pour 
trouver ce nouveau roi des Juifs qu'ils étaient 
venus adorer de si loin, et qu'ainsi la honte 
les avait empéchés do repasser à Jérusalem 
et de lui rendre compte de l’inutilité de leur 
démarche.. Mais, ce qui se passa à la Purifi- 
cation ayant fait du bruit dans le lemple et 
s'étant répandu jusque dans la ville, Hérode 
comprit que l'enfant roi des Juifs existait 
véritablement el que les mages l'avaient 
trompé. Alors, c'est-à-dire aprés la Purifi- 
cation, il ordonna le massacre des Innocents. 
Cette solution, que nous empruntons à saint 
Augustin, n'offre rien que de plausible et 
conserve aux deux récits leur caractère his- 
torique. Nous ajouterons, avec le même 
saint docteur, que, dans ces paroles : « Aus- 
sitôt que Joseph ct Marie curent accompli 
ce que prescrivait la loi du Seigneur, ils rc- 
vinrent à Nazareth , » lévangéliste lie les 
faits qu'il raconte, sans parler des intermé- 
diaires, et qu'il faut rapporter à cette époque 
la fuite en Egypto. 

trauss ne se borne pas à signaler les con- 
tradictions apparentes des Evangiles pour 
incriminer leur valeur historique : il voit 
encore dans le caractére surnaturel dont ils 
sont empreints un produit mythique de l'é- 
poque, étrangére à l'esprit de l'histoire et 
tout avide de merveilleux. Tout ce qui sur- 
passe l'ordre naturel, il le répute pour faux, 
expliquant les Evangiles par des traditions 
Qu desaccomniodations de passages paralléles 
de l’Ancien Testament, opposant à nos récits 
sacrés les absurdes légendes des Evangiles 
apocryphes , réfutant les ridicules interpré- 
tations des théologiens naturalistes pour 
aboatir à des conclusions non moins absurdes, 
non moins révoltantes, lecaractère mythique. 
Mais ici sa haine le sert mal, et il va plus loin 
qu'il nepense; car, en refusant à Dieu le pou- 
voir de faire des miracles, iltombe dans le 
panthéisme, ou, si on l’aime mieux, dans l'a- 
théisme. Quand on a réduit son livre à sa plus 
simple expression, qu'y trouve-t-on? Un 
Dieu sans vertu, sans force, sans puissance, 
un Dieu qui n’agit pas, un Dieu qui n'existe 
pas. C'est donc aprés avoir ravi à Dieu sa 
toute-puissance, sous prétexte de lui con- 
server son immutabilité (comme si Dieu, en 
réglant les lois de la nature, n'avait pas 
aussi pu régler les exceptions qu'il voulait 
y apporter), qu'on se vantera d'étre chré- 
tien, d'expliquer le christianisme d'une ma- 
niére philosophique, de respecter les Ecri- 
tures, de regarder l'apparition deJésus-Christ 
sur la terre « comme un phénomène unique 
en son genre, qui ne doit plus se présenter 
à la terre, et dont personne ne pourra éclip- 
ser la gloire, parce que les vérités qu'il 
révéla au monde sont de l'ordre le plus rélevé 
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et qu'il n'y a rien au delà!» Mais le théolo- 
gien allemand croit-il expier l'impudence de 
ses blasphémes par quelques hommages hy- 
pocriles, et ne pourra-t-on pas le renfermer 
toujours dans ce dilemme auquel il lui sera 
difficile d'échapper? Ou Jésus-Christ est 
Dieu, ou il est le dernier des hommes : il n'y 
a pas de milieu. S'il n'est pas Dieu, les Juils 
ont fait un acte de justice en le mettant à 
mort; s'il n'est pas Dieu, il est effacó par le 
prophéte de la Mecque, et la religion maho- 
métane l'emporte sur le christianisme; s'il 
n'est pas Dieu, la religion qu'il a.préchée 
n'est qu'une absurde superstition, un jeu de 
théâtre. Car, vous le savez, il se dit Fils de 
Dicu, égal à Dieu, Dieu lui-même : il exige 
les adorations dues à Dieu; et, puisque d'a- 
prés vous ce sont là des titres qu'il usurpe, 
c'est donc un visionnaire qui nous donne 
pour des vérités les réves de son imagination, 
ou un impie qui cherche à disputer à Dieu 
ses temples et ses autels; dans tous les cas, 
le rebut du monde. Nous défions tous les 
partisans du système mythique d'éviter ces 
conséquences, à moins qu'ils n'abjurent les 
premières règles du bon sens et de la logique. 

L'antipathie pour tout ce qui porte un 
caraclére surnalurel est un des premiers 
motifs qui ont conduit Strauss à la négation 
du récit évangélique. Mais, l'Evangile une 
fois rejeté, il est loin d'avoir fini avec les mi- 
racles. Le livre des Actes, les principales 
ÆEpitres des apôtres nous restent encore , et 
ces monuments de l'antiquité chrétienne 
suffisent, sans aucun doute, pour rétablir les 
faits les plus importants qu'il a cherché à 
ébranler. Le docteur Tholuck, dans sa réfu- 
tation de l'ouvrage de Strauss, démontre la 
vérité de celte assertion : 
. « Si nous passons, dit-il, del Histoire évan- 
gélique aux Actes des apôtres, il semble que 
sur ce terrain nouveau les miracles doivent 
cesser de nous apparaître. L'Eglise primitive 
avail tout épuisé pour composer le portrait 
du Messie : quel front aussi élevé que le sien 
pouvait rester à couronner encore, et où 
prendre des lauriers ? on serait donc porté à 
n'attendre plus, dés lors, qu'une histoire 
dépouillée de tout ornement , remplie uni- 
quement d'événements naturels. Mais cette 
transition brusque ne se présente pasà nous; 
loin de là : les Actes et les Epttres des apô- 
ires forment, avec le récit évangélique, une 
suite de miracles non interrompue et (qu- 
jours prolongée. Il n'en fut pas de Jésus- 
Christ comme du soleil des tropiques, qui 
paraît sans être précédé de l'aurore, et se 
dérobe aux regards sans laisser aucune trace 
aprés Jui. Les prophéties l’avaient annoncé 
mille ans avant sa naissance; les miracles se 
multipliérent aprés lui, et la puissance qu'il 
avait apportée dans le monde continua long- 
temps encore d’être active. Que la critique 
entreprenne jamais de faire disparaltre le 
soleil de la scène du monde, il lui faudra 
faire disparaftre aussi l'aurore qui le précéde 
et le crépuscule qui le suit. Comment y par- 
viendra-t-elle? elle ne l'a pas encore décou- 
vert, Pour nous, en attendant cette décou- 

-. 
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verle, montrons que l'histoire de l'Eglise est 
comme une. chaîne continue ; et, si nous 
voyons l'électricité se propager dans toute 
sa longueur, concluons que le premier 
anneau doit avoir été frappé par un coup 
descendu du ciel sur la terre. 

.& Où commence, d’après le critique de la 
. Vie de Jésus, l'histoire de celui que Ie monde 
chrétien adore comme son sauveur et son 
Dieu ?—Au tombeau taillé dans le roc par 
Joseph d'Arimathie. Debout sur ses bords, 
les disciples tremblants, éperdus, ont vu leur 
espérance s'engloutir dans son sein avec le 
cadavre de leur maître. Mais quel événement 
vint se placer entre cette scéne du sépulcre 
et le cri de saint Pierre et de saint Jean: 
«Nous ne pouvons pas laisser sans témoi- 
gnageles choses que nous avons vues et 
entendues. Act. apost., 1v,90. » — «Quand on 
embrasse d'un coup d'eil, dit le docteur 
Paulus, l'histoire de l'origine du christianis- 
me, pendant cinquante jours, à partir de la 
dernière cène, on est forcé de reconnaître que 
quelque chose d'extraordinaire a ranimé le 
courage de ces hommes. Dans cette nuit qui 
fut 1n dernière de Jésus sur la terre, ils étaient 
pusillanimes, empressés de fuir; et, alors 
qu'ils sont abandonnés, ils se trouvent éle- 
vés au.dessus de la crainte de la mort, et 
répétent aux juges irrités qui ont condamné 
Jésus à mort: « On doit plutót obéir à Dieu 

. qu'aux hommes (1). » Ainsi, le critique d'Hei- 
delberg le reconnaît, il doit s'étre passé 
quelque chose d'extraordinaire : le docteur 
trauss en convient lui-méme. « Maintenant 

encore, dit-il, ce n'est pas sans fondement 
que les apologistes soutiennent que la tran- 
sition subite du désespoir qui saisit les dis- 
ciples à la mort de Jésus et de leur abatte- 
ment, à la foi vive et à l'ardeur avec laquelle, 
cinquante jours aprés, ils proclamérent qu'il 
était le Messie, ne peut s'expliquer, à moins 
de reconnaître que quelque chose vraiment 
extraordinaire a, pendant cet intervalle, 
ranimé leur courage. » Oui, il s’est passé 
quelque chose; mais quoi? n allez pas croire 
que ce fut un miracle. On sait comment les 
rationalistes, précurseurs de Strauss, posant 
en principe que les léthargies étaient très- 
fréquentes dans la Palestine, à l'époque ou 
vivait Jésus, ont fait intervenir la syncope et 
l'évanouissement , afin d'expliquer sa mort 
apparente, et par suitesa résurrection.Depuis 
1/50. le rationalisme n'a pas suivi d'autre 
tactique, et, s’il enlevait au monde chrétien 
le vendredi saint, il lui donnait cependant 
encore un joyeux jour de Páques. — Strauss 
se présente : il admet aussi, comme nous 
l'avons vu, quelque chose, mais peu de chose. 
»La résurrection était tropl Contrairement 
À ses précurseurs, il arrache donc par frag- 
ments aux chrétiens le jour de Pâques, et 
leur laisse le vendredi saint. Voici comment: 
Les apôtres, des femmes, les cinq cents 
Galiléens dont parle saint Paul (2) s’ima- 
ginèrent avoir vu Jésus ressuscité, et ce sont 
tes visions qui, dans la vie des apôtres, dé- 

4) Docteur Paulus, Kommentar, elc., th. 5, pag. 867. 
Cor , AY, o | 
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lerminérent la transition soudaine du dés- 
espoir à la joie du triomphe. Pour rendre 
raison de ces visions, on a encore recours 
aux explications naturelles données déjà 
des miracles; on veut bien même, par con- 
descendance (3), faire intervenir les éclairs 
et le tonnerre; maïs le mieux serait de s'en 
débarrasser. Saint Paul, il est vrai, dont le 
témoignage présente un certain poids, parle 
de la résurrection comme d'un fait ; mais ce 
fait n'existe que dans son imagination et celle 
de ses compagnons. Il faut bien cependant 
admettre aussi dans sa vie quelque chose, sí 
l'on veut comprendre l'impulsion qui lui est 
imprimée ; on admet alors ces visions , au 
moins comme quelque chose de provisoire, 
qui fera l'effet d'un pont volant pour passer 
de l'Evangile aux Actes des apôtres, jusqu'à 
ce que la critique, se plaçant dans une 
région plus élevée, puisse, sans intermé- 
diaire, franchir cet abíime. 

« Passons donc sur ce pont volant, bâti 
on ne sait si c'est par l'imagination de l'orien- 
taliste novice, ou par celle du critique alle- 
mand; passons de l'histoire évangélique aux, 
Actes des apôtres. Suivant alors dans l'exa- 
men de l'hypothése de Strauss, la loi pro- 
posée par Gieseler (&), afin de juger l'hypo- 
thése sur l'origine des évangiles , nous de- 
mandons : quelle conclusion l'histoire qui 
nous reste du corps de Jésus-Christ, c'est-à-dire 
de son Eglise, nous fait-elle porter sur celle 
de son chef? —Deux voies différentes, dit-il, 
sc présentent à quiconque regarde l’histoire 
des miracles évangéliques comme le produit 
de l'imagination de l'église primitive, pro- 
duit qui fut déterminé par le caractére de 
cette Église elle-méme. Peut-étre jugera-t-il 
que, frappés par ces visions récentes et par 
la croyance que ce ressuscité était le Messie 
d'Israël , les chrétiens se mirent à l'œuvre, 
recueillirent ce qui avait parü d'extraor- 
dinaire dans sa vie et parvinrent ainsi à 
fabriquer une histoire merveilleuse. Toute- 
fois si, comme le prétend Strauss, la vie de 
Jésus ne présenta rien d'extraordinaire , on 
ne concoit pas trop comment les disciples 
purent s'imaginer avoir remarqué dans leur 
malire ce qu'ils n'avaient jamais vu. Mais. 
voici une autre opinion qui léve cette diffi- 
culté.—L'Eglise primitive alla chercher dans 
l'Ancien Testament toutes les prophéties re— 
latives au Messie, les réunit afin d'orner 
avec elles quatre canevas de la vie de Jésus; 
elle se mit ensuite à les broder à l’aide d'a- 
rabesques miraculeux. Contente de son 
œuvre, elle termina là son travail , auquel 
elle ajouta cependant peut-être encore que:- 
ues volutes isolées. Cette prélendue con- 
uile de l'Eglise chrétienve scrt de point de 

départ à Strauss. Le grand argument sur 
lequel il s'appuie pour justifier son iaterpré- 
tation mythique de la vie de Jésus, c'est 
u'on ne pourra jamais démontrer « qu'un 
e nos évangiles ait été attribué à l’un des 

apótres et reconnu par lui.» Il pense que, 
pour celle composition mythique, ils ont dû” 

(3) Das Leben Jes, th. 3, pag. 657. 
Iq Versuch ueber die Enstehung der Evangelien, p. 143, 
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réunir leurs forces. Quant aux détails qu'ils 
ne réussirent pas à faire entrer dans la vie 
deleur maître, ils les réservérent pour la 
leur. De là, ces aventures dans des îles en- 
chantées, ces tempétes qui les jetérent enfin 
sains et saufs sur un rivage fortuné; en un 
mot, toutes les réminiscences prosaïques des 
anciens temps, la vie des compagnons du 
Sauveur nous le présente. 

« Heureusement nous avons l'histoire des 
apótres écrite par un compagnon de saint 
Paul, et plusieurs lettres apostoliques que 
les critiques, méme protestants, regardeut , 
en général, comme authentiques. Le carac- 
tère de ces écrits nous permet de porter un 
jugement sur ces deux opinions, et partant 
sar l'hypothèse relative au caractère mythi- 
que de l'Evangile. Si la première opinion est 
vraie, les Actes des apôtres, ainsi que leurs 
Epitres, nous les représenteront comme des 
hommes aveuglés, guidés par le fanatisme, 
et qui transforment en miracles des faits na- 
turels. Si la seconde est fondée, ces doeu- 
ments nous montreront dans les Apótres des 
hommes qui sortent si peu de l'ordre ordi- 
Baire que le miracle n'occupe aucune place 
dans leur vie. Or, le caractére de leurs Actes 
et de leurs Epitres renverse ces deux hypo- 
théses. Nous y trouvons, il est vrai, des 
miracles ; mais la conduite de leurs auteurs 
est si prudente et si sage, qu'il nous est im- 
ossible de concevoir le moindre doute sur 

a modération et la véracité de leur témoi- 
gnage. D'un autre côté, toute leur vie se 
passe au milieu d'un monde que nous con- 
uaissons déjà; nous voyons des personnages, 
des événements qui ne nous 50nl pas étran- 
gers ; mais, de plus, ils opérent des mira- 
cles qui semblent jaillir comme des éclairs 
du sein d'un monde plus élevé. 

« Nous avons à démontrer d'abord le ca- 
ractère historique des Actes des apôtres. 
On cst forcé de reconnaître, et l'auteur 
lui-méme le déclare formellement, qu'ils 
ont été composés par un ami et un compa- 
gnon de l'apôtre saint Paul : pour prélendre 
le contraire, il faudrait soutenir que l'ou- 
vrage tout enlier est supposé, ce à quoi on 
n'a pas encore songé. D'ailleurs, l'impression 
qu'il laisse dans l'esprit da lecteur esl assez 
décisive, et, si elle s'était effacée de sa mé- 
moire, il lui suffirait de lire le chapitre xvi 
depuis le verset 11 jusqu'à la fin, pour ne 
conserver aucun doute sur ce point, ct se 
convaincre que le narrateur a dû vivre sur 
les lieux où les faits se sont accomplis. Sou- 
vent méme, notamment quand il fait la re- 
lation du trajet vers l'Italie, on éprouve une 
impression semblable à celle que fait naître 
la lecture d’un journal de voyage. On suit les 
stations , on mesure la profondeur de la 
mer, on sait combien d'ancres ont été jetées; 

(1) Meyer, dans son Commentaire sur les Actes des apô- 
tres, p. 555. fait aussi la remarque suivante : « La clarté 
qi ne dans tout le récit de cette navigation, son éten- 
ue, pottent à croire que saint Luc écrivit cette relation 

intéressante aussitót aprés sou débarquemeut , pendant 
l'hiver qu'il passa à Maite. 11 n'eut qu'a consulter ses im- 
pressions récentes encore, consignées peut-être dans sop 
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en un mot, tóus les événements sont rape 
portés avec tant d'ordre que l’on peut de- 
mander à tout historien : Est-il vraiseme 
blable qu'après plusieurs années une des- . 
cription aussi détaillée eût pu être composée 
d’après les documents transmis oralement ? 
Ou saint Luc, favorisé par une heureuse 
mémoire, doit avoir écrit la relation de ce 
voyage aussitôt après l'avoir achevé : ou il 
doit avoir eu entre ses mains un journal de. 
voyage (1). Il n'a pas été témoin des événe- 
ments consigués dans la première partie 
des Actes des apôtres. Quoi que prétendent 
Schleiermacher et Riehm (2), le style tou- 
jours le méme que l'on remarque dans tout 
cel ouvrage, rend inadmissible, ainsi que 
pour l'Evangile, une collection de documents 
inaltérés. Mais Wohl ne parlé pas seulement 
du caractère historique de la première par- 
tie; il examine aussi le caractère du style, ei 
i! soutient que saint Luc a employé des notes 
écrites, ou s'est allachó à reproduire assez 
exactement les relations des Juifs; car, dit-il, 
il est inégal, moins classique que dans les 
autres morceaux, depuis le chapitre xx, où. 
l'auteur paraît avoir été abandonné à lui- 
méme. Bleck, dans l'examen de l'ouvrage de 
Mayerhoff, à embrassé la méme opinion, et 
il cherche à prouver que saint Luc doit 
s'être servi d'une relation écrite (3). C'est 
aussi le sentiment d'Ulrich (&). 

a Examinons maintenant le caractère 
historique des Actes des apôtres. Plusicurs 
points difficiles à accorder, et notamment des 
différences chronologiques se présentent & 
nous, il est vrai, quand nous les comparons 
avec les Lettres de saint Paul; mais ausst 
nous y tronvons une concordance si frap— 
pante, que ces deux monuments de l'anti- 
quité chrétienne fournissent des preuves de 
l’authenticité l'un de l'autre. Que l'on con- 
sidére surtout les Actes des apôtres dans 
leurs nombreux points de contact avce l'his- 
toire, la géographie et l'antiquité classiques, 
ón ne tardera pas à voir ressortir les qua- 
Ktés de saint Luc, comme historien. La scène 
se passe tour à tour dans la Palestine, la 
Grèce ct l'Italie. Les erreurs commises pay 
un mythographe grec, sur les usages et la 
géographie des Juifs, et, à plus forte raison, 
par un mythographe juif sur les coutumes 
des païens, n'eussent pas manqué de trahir 
leur ignorance, — Ici la vie est pleine d'inci- 
dents divers dans les églises de la Palestine, 
dans la capitale de la Grèce, ah milieu des 
secles philosophiques, devant le tribunal des' 
proconsuls romains, en présence des rois 
juifs, des gouverneurs des provinces païen- 
nes, au milieu des flots bouleversés par la 
tempêle; partout cependant nous trouvons 
des indications exactes, dans l'histoire et la 
géographie, des noms et des événements que 

journal de voyage, d'où elles passèrent dans son histoire.» 
appelons-nous maintenant que 1 écrivain qui montre Lans 

d'exactitude est aussi l'auteur de l'Evangile. 
i De fontibus Actorum apostolorum. 
$) Studien und Kritiken, 1856, h. 4. MM 
(4) 1bid., 1837, h. 2, 
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nous connaissons d ameurs: ce serait là 
surtout que l'on pourrait découvrir le my- 
thographe fanatique. Nous avons déjà eu 

‘l'occasion (1) de soumettre à un examen 
! approfondi les détails donnés par sàint Luc 
sur les gouverneurs juifs et romains qui vi- 
vaient de son temps; il a résisté victorieuse- 
ment à cette épreuve. Elle a fait ressortir la 

: vérité historique de son Evangile, il nous 
reste à parler encore de quelques antiquités. 

« Il nous suffira de parcourir trois cha- 
pitres de l'ouvrage de saint Luc, les cha- 
pitres xvi à xvn, où il se présente à 
nous comme le compagnon de voyage de 
l'Apótre. 

« Nous trouvons dans ces chapitres, comme 
daus tous les autres, des indicalions géogra- 
phiques exactes, conformes aux connais- 
sances que nous possédons d’ailleurs sur la 
topographie et sur l'histoire de cette époque. 
Ainsi la ville de Philippes nous est repré- 
sentée comme la première ville d'une partie 
de la Macédoine, et comme une colonie, 
porn tüc pepidos Ti Maxedoviac moe, xov. 
ous pouvons laisser les exégétes disputer 

quant à la manière d'enchainer zpó«» dans 
le corps du discours. ll suit de là 1° que la 
Macédoine était divisée en plusieurs parties: 
or, Tite-Live (2) nous apprend qu'Amelius 
Paulus avait divisé la Macédoine en quatre 
parties, 2» que Philippes était une colonie. 
Gette ville fut, eu effet, colonisée par Octave, 
et les partisans d'Antoine y furent trans- 
portés (3). D’après le verset 13, dans celle 
ville se trouvait, prés d'une riviére, un ora- 
toire, zpoccvy5. Le nom de la rivière n'est pas 
indiqué, mais nous savons que le Strymon 
coulait prés de Philippes. L'oraloire était 
placé sur le bord de la riviére; nous savons 
que les Juifs avaient coutume de laver leurs 
mains avant la priére, et, pour cette raison, 
ils élevaient leurs oratoires sur le bord des 
eaux (#).—Au verset 15, il parle d'une femme 
païenne dont les juifs avaient fait une pro- 
sélyte. Joséphe nous apprend que les fem- 
mes païennes, mécontentes dc leur religion, 
cherchaient un aliment pour leur intelli- 
gence dans le judaïsme, et qu'à Damas, par 
exemple, plusieurs l'avaient embrassé. Cette 
femme s'appelait Lydia ; ce nom, d'après 
Horace, était usité. C'était une vendeuse de 

4 X Glaubwürdigkeit der evangelischen Geschichten, pag. 

(3 Lib. xrv, 2. 
8) Dic Cass., liv. Lt, pag. 445. Pline, histoire naturelle, 

vv, 11. Digest. leg., 36, 50. 
(4) Carpzov, Apparat. antiq., p. 920. — Philon, décri- 

vant la conduite des Juifs d'Alexandrie dans certsins jours 
solennels, raconte que, « de grand matin, ils sortaient en 
foule hors des portes de la ville pour aller aux rivages 
voisins (car les proseuques étaient détruits), ev là, se pla- 
cant dans le lieu le plus convenable, ils élevaient leur 
voix d'un commun accord vers le ciel.» Philo, in Flace, 
p. 382. Idem, De vitia Mos., 1. in, et De legal. ad Caium, 
possim, — Ces sortes d'oratoires se nommaient en grec 
«pou, speesaripev, et en latin proseucha : 

Ede ubi consistas, in qua te quæro proseucha. 
(Juven. Sat. i1, 296.) 

Au rapport de Josèphe, Anfiq., l. xiv, c. 10, 8 24, la 
ville d'Halicarnasse permit aux Juifs de bâtir des oratoi- 
res : « Nous ordonnons que les Juifs, hommes ou femmes, 
qui voudront observer le sahbat et s'acquitter des rites 
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pourpre de la ville de Thyatire. Thyaire se 
trouve dans la Lydies or, la coloration de la 
pourpre rendait la Lydie célèbre (5). Une 
inscription trouvée à Thyatire atteste qu'il 
y avait des corps de teinturiers (6). Le verset 
16 fait mention d'une fille possédée d'un 
esprit de Python, nweüua Ilóevoc. Iló0ow est 
le nom d'Apollon, le dieu des prophétes, 
appelés pour cette raison «v6ovxol. et ru6o- 
eroi ; les ventriloques recevaient aussi le 
méme nom lorsqu'ils s'occupaient de la 
divination (7). On lit, verset 27, que le geó- 
lier de la prison dans laquelle se trouvait 
saint Paul voulutse tuer, croyant que lcs 
prisonniers s'étaient enfuis. Le droit romain 
condamnait à ce châliment le geólier qu. 
laissait les détenus s'échapper (8). Vers. 35. 
Les magistrats de la ville sont appelés erpora- 
^i. C'est, en effet, le nom qu'on leur donnait 
à celte époque, surtout dans les villes colo- 
nisées. Ces magistrats n'envoyérent pas des 
scrvileurs ordinaires, les ÿxapéros, par exem- 
ple, que le sanhedrin de Jérusalem (9) en- 
voya dans la prison de saint Pierre ; mais, 
d'après la coutumedes Romains, ils envoyè- 
rent des licteurs pa6douyous. — Vers. 38. Les 
magistrats furent saisis de crainte en appre- 
nant que les prisonniers étaient citoyens 
romains. On se rappelle ces mots de Cicéron: 
«Celte parole, ce cri touchant, je suis citoyen 
romain, qui secourut tant de fois nos con- 
citoyens chez des peuples barbares et aux 
extrémités du monde (10). » La loi Valeria 
défendait d'infliger à un citoyen romäin le 
supplice du fouet et de la verge. 

» Nous ‘arrivons au chapitre xvin. Au 
commencement de ce chapitre, nous voyons 
placées près l'une de l'autre les villes d'Am- 
phipolis et d'Apollinie, puis Thessaloni- 
que. — Le verset 5 rappelle cette foule des 
&yopxiot, subrosirani, subbasilicani, si com- 
muns chez les Grecs et les Romains; dans 
l'Orient, les gens de celte sorte se rassem- 
blent aux portes de la ville. Vers.'7. Noustrou- 
vons un exemple des accusations de déma- 
gogie portées 5i fréquemment alors devant 
les empereurs soupconneux. Vers. 12. Nous 
voyons de nouveau un certain nombre de 
femmes grecques qui embrassent la croyance 
des apótres. Mais ce qui surtout est remar- 
quable et caractéristique, c'est la description 

sacrés prescrits par la loi, puissent bâtir des oraloires sur 
le bord de la mer.» Tertullien ad Nut., 1l. 1, c. 43, parlant 
de leurs rites et de leurs usages, tels que les fûtes, sab- 
bats, jeünes, pains sans levain, etc., menüonne les prières 
faites sur le bord de l'eau, orationes littorales. Nous ajou- 
Lerons que les Samaritains eux-mêmes avaient, a'aprés 
saint Epiphane, heres. 80, cela de commun avec les Juifs, 

On peut voir daus la synagogue judaique de Jean Buxturt 
les prescriptions des rabbins, qui défendaient aux Juifs de 
vaquer à la grière avant de s'être purifiés par l'eau. Voir 
M. labbé Glaire, Introduction à l'Ecriture sainte, t. V, 
p. 9598. 

(5) Val. Flaccus, iv, 368. Claudien, Rap. Proserp. 1, 271. 
Pline, Hist. naturelle, vir, 57. Elien, Hist. animal., iv, 

6) Sponius, Miscel. erud. autiq. n, 93 
7) Plutar., de oracul Defectu, cap. 2. 

(8) Spanheim, de Usu et Praest. numismat., tom. I, diss, 
9; tom. II, diss. 15. Casaubon, Sur Athénée, v, 14. 

(9) Act. apost. v, 22. ° 
(10) Cicero in Yerrem oral. 5, num. 57. 
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du séjour au grand apótre dans Athènes. 
Comme tout se réunit alors pour nous per- 
suader que nous sommes au sein même de 
cette ville! il parcourt les rues, il les trouve 
pleines de monuments de l'idolátrie, et re- 
marque une multitude innombrable de sta- 
(ues et d'autels ( au temps des empereurs, 
ils encombraient Rome, au point qu on pou- 
vait à peine traverser les rues de cette ville). 
Isocrate, Himérius , Pausanias, Aristide, 
Strabon parlent de la superstition, Sccoiôxe- 
povix, des Athéniens, et des offrandes sans 
nombre &v«6iuar« suspendues à la voûte des 
temples de leurs dieux. W'elstein. Sur la 
place publique, où se rassemblaient les 
bilosophes, il rencontre des épicuriens et 
es stoïciens; des paroles de dédain sortent 

deleur bouche. Mais le nombre des curieux 
est encore plus grand que celui de ces 
hommes hautains. On se rappellele reproche 
adressé autrefois aux Athéniens par Démos- 
théne et Thucydide, et renouvelé par saint 
Luc : Vous demandez toujours quelque chose 
de &ouveau.1l paraît devant l'aréopage; mais 
quel fut le discours de saint Paul? Quel mp 
thographe juif eût pu mettre dans la bouche 
du grand apótre des paroles si propres à 
peindre son caractére ? Il a vu un autel élevé 

un dieu inconnu. Pausanias et Philostrate 
parlent de ces autels (1); son discours nous 
présente le commencement de l'hexamétre 
d'un distique grec, ef nous trouvons jusqu'au 
yàp lui-méme dans un poë-«e composé par 
un eompatriote de l'apôtre, Aratus de Cilicie, 
Phenomena, v. 5. Un grand nombre d'hom- 
mes ne se converlirent pas à ce discours, 
comme des mythographes n'eussent pas 
manqué de l'imaginer, afin de relever da- 
vantage la premiére prédication de saint 
Paul dans la capitale de la Gréce; quelques- 
uns seulement sattachérent à lui. Quant aux 
philosophes, les uns se retirérent avec le 
dédain des épicuriens sur les lèvres; les 
autres, véritables stoïciens, contents d'eux- 
mémes, dirent : «Nous nous entendrons 
une autre fois.» Sommes nous sur le terrain 
du mythe, ou sur celui de l'histoire ? 

« Chap. xvii. Le deuxième versel rap- 

(1) Pavsaniss, qui écrivait avant la fin du w* siècle, rar- 
leat, dans laydescription d'Atbéne:, d'un autel élevé à Jupi- 
ter Olympien, ajoute : Et près de là se trouve m autel de 
dieux ticomus. 8 Vexlv dprécte dev Bupés : D. V, C. 15, 
n. 6. Le méme écrivain parle dans un autre endroit d'au- 
tels de dieux appelés in Onfüi$. Beuol 8& Ov cs óvouatoplvey 

l. 1, c. 1, n. 4. Philostrate, qui llorissait au com- 
meucement du ur siècle, fait dire à Apollonius de Thyane, 
«qu'il était sage de parler avec respect de tous les dieux, 
surtout à Aihènes, ou l'on élevait des awels aux génies in- 
eonnus. » Vita Apoll. Thyan., |. vi, c. 5. — L'auteur du 
dialogue Philopatris, ouvrage attribué par les uns à Lu- 
cien, qui écrivait vers l'an 170, et par d'autres à un paien 
snongme du 1v* siècle, fait jurer Critias par les dieux in- 
connus d'Athànes, et sur la fin du dialogue il s'exprime 
ainsi : « Mais táchons de découvrir le dieu inconnu à 
Athènes, etslors, levant nos mains au ciel, offrous-lui nos 
lousnges et nos actions de grâces. » Quant à J'introduc- 
on de ces dieux inconnus daus Athénes, voici comment 
Diogène Laérce raconte le fait. Au temps d'Épiménide 
(C'est-à-dire, comme on le croit communément, vers l'an 
600 avant Jésus-Christ), une peste ravageant cette ville, et 
l'oracle aysnt déclaré que pour la faire cesser, il fallait la 
purifier ou l'expier (satges), On envoya en Crète pour faire 
venir ce philosophe. Arrivé à Athènes, Epiménide prit des 
Wwebis blanches et des brebis noires, et les conduisit ay 
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orle un fait historique : l'expulsion des 
uifs de Rome, par l'empereur Claude, et 

Suétone dit : « Judeos impulsore Chresto as- 
sidue  tumultuantes Roma  ezpulit Clau- 
dius (2). » Le troisième nous rappelle uno 
coutume des Juifs, chez lesquels les savants 
8'occupaient à faire des tentes. Cette profes- 
sion n'eüt pu s'alliier dans un philosophe 
rec avec l'enseignement ; parmi les Juifs 
es savants avaient coutume de l'exercer; 
les rabbins se livraient alors aux ouvrages 
manuels (3). L'apótre saint Paul avait méme 
un molif particulier pour choisir cette pro- 
fession. Dans la Cilicie, sa patrie, on l'exer- 
cait généralement, parce qu'on y trouvait une 
espèce de chèvres dont on employait le poil 
dans la fabrication des toiles appelées pour 
celle raison xàbuc (5). Les versets 12 et 13 
présentent aussi avec l'histoire un rapport 
frappant... 

« Nous avons examiné quelques passages 
seulement de l'ouvrage de saint Luc; sur 
tous les points les résullats seraient les 
mêmes... Si nous passons aux derniers cha- 
pitres des Actes des apôtres, il est impossi- 
ble de ne pas admettre que Théophile con- 
naissait l'Italie, quand on voit l'autear, lors- 
qu'il parle, chap. xxvn, des rivages de l'Asie 
et de la Gréce, indiquer avec soin la situation 
et la distance relative des lieux qu'il men- 
tionne, tandis qu'à mesure qu'il s'approche 
de l'Italie, il les suppose tous connus; il se 
contente de nommer Syracuse, Rhégium, 
Pouzzoles, et méme le petit marché d' Appius 
dont parle Horace (5), et les Trois-Hótelle- 
ries (tres tabernæ) que Cicéron (6) nous fait 
connaître. Lorsque Josèphe et Philon nom- 
ment la ville de Pouzzoles, ils n'emploieut pas, 
il est vrai, la dénomination romaine IlortoAor. 
Joséphe racontant dans sa Vie, chap. 3, son 
premier voyage à Rome, cite cette ville et lui 
donne le nom grec Aucuapxía, mais il ajoute : 
ÿv IIorc)Àoug "IraÀot xxloëgiv. Le méme nom se 
présente encore deux fois dans ses Anti- 
quités (7). Il en est de méme de Philon (8). 

« Et remarquons comme tout rappelle 
exactement les usages de cette époque. Saint 
Paul, iransporté par un vaisseau d'Alexan- 

haut de la ville où était l'Aréopage; de Îà il les laissa al- 
ler, ayant eu soin toutefois de les faire suivre, partout oh 
elles voulurent aller. 11 ordonna ensuite de les immoler 
lorsqu'elles se seraient arrêtées d'elles-mémes, au dieu 
le plus voisin ou au dieu qui conviendrait; il parvint 
ainsi à faire cesser la peste. Diogène ajoute : «De là vient 
qu’encore aujourd hui on voit daos les faubourgs d'Athè- 
nes des autels sans nom de dieu (&»wvóyow), érigés en mé- 
moire de l'expiation qui fut faite alors. » Diogen. Laert. 
in Epimen. 1.1, $ 10. D'après ces témoignages divers, est 
il permis de douter qu'à l'époque où saint Paul se trou- 
vait à Athènes, il y eût des autels portant cette inscrip- 
tion ? Comme, d'un autre côté, aucun monument bistori- 
que ne montre ailleurs l'existence d'un autel semblable, 
peut-on concevoir qu'un faussaire eût saisi une circon- 
stance aussi extraordinaire. Vor M. Glaire, ib., p. 579-400. 

) Sueton. in Claud. cap. 25. 
5) Nergl. Wiener Realworlerbuch ueber das Wor. 

HaANDWEBKE. | | 
(4) Plinius, Hist. natur., xxut. Servius, rem. sur Vir 

gile, Georgica. nu, 513. 
3) Sat. 1, 5, 5. 
6) Ad Atticum, 1, 13 
1) Lib. xvii, cap. 12, $ 1, et xviii, 7. 
8) In Flaccum, 1, n, pag. 521, vers. 13 



7 LA 

a ^ LA + LI 

T . À. 
drie, débarqua à Pouzzoles. Or nous savons 
que les vaisseaux d'Alexandrie avaient cou- 
tuine d'aborder dans ce port (1), d'où, au 
rapport de Strabon, ils distribuaient leurs 
marchandises daus toute l'Italie. I1 dut aussi 
so diriger de là vers Rome. «Ses amis, re- 
marque Hug, l'attendaient, los uns au mar- 
ché d'Appius ( Forum Appii ), les autres aux 
Trois-Hótelleries. 11 s'embarqua apparem- 
ment sur un canal que César avait creusé au 
travers des marais Ponlins, afin de rendre 
le trajet plus facile; il dut par cela même 
passer au marché d'Appius, qui, à l'extré- 
mité de ce canal, en était le port. » Une 
partio de ses amis l'attendait aux Trois. Hó- 
telleries, Elles étaient situées à dix milles 
romains plus prés de Rome (2), à peu 
près à l'endroit où la roule de Velletri 
aboutissait aux marais Ponlins. La foule y 
élait moins nombreuse el moins remuante; 
les embarras y étaient moins grands qu'au 
marché d'Appius (3); aussi paralt-il que là 
se trouvait une hôtellerie pour les classes 
élevées (5). Voilà pourquoi cette partie des 
amis de saint Paul l'attendait à cette station 
pius convenable à son rang. Ainsi, tout se 
trouve exactement conforme aux circon- 
slauces (opographiques, telles qu'elles étaient 

. alors (5). 
« D'aprés ces documents, il est impossible 

de douter encore si, en parcourant les Actes 
des apôtres, nous sommes sur le lerrain de 
l'histoire; et nous devons reconnaitre que 
saint Luc se trouyait placé, pour écrire l’his- 
toire, dans des circonstances aussi favora- 
bles qu'un Joséphe. Si ce rapport frappant 
qui existe entre sa narralion et les connais- 
sances que nous possédons sur l'histoire et 
la géographie des Juifs ct des patens, parais- 
sail à quelqu'un d'un faible poids, qu'il se 
représente la vive impression qui nous sai- 
sirait si, entre les mille points que nous 
pouvons comparer à d'autres documents, et 
oü nous croyons découvrirdes contradictions, 

' nous allions découvrir la méme harmonie. 
« Or, cette histoire qui se trouve, sur tous 

les points, conforme aux faits et aux usages 
que nous connaissons d'ailleurs, nous pré- 
senle des miracles sans nombre. Plusieurs 
fois des critiques de la trempe ct du gé- 
níe du docteur Paulus ont désiré que 
deux classes de personnes (un assesseur de 
la justice désigné ad hoc et un doctor medi- 
cing) eussent pu faire l'instruction des mi- 
racles du Nouveau Testament, Il satisfait à 
celte double exigence. L'histoire de l'aveu- 
gle-ué rapportée par saint Jean, chap. rx, 
fut examinée par les assesseurs du sanhédrin * 
de Jérusalem; et quel fut le résultat de 
l'enquéte ? Cet homme est né aveugle, et Jésus 
l'a guéri. Quant au doctor medicine , chargé 
d'instruire les miracles, les Actes des ApÓtres 

() Strab. lib. xvi, a7. 793 édit. de Casaubon, Senec, 
epist. 77, in principio. 
H (2) Antonini Itinerar., edit, Wesscling, pag. 107, apud 

u .#) ig, "U : 

| é Horat. Sat, 1, sat. 5, 3. 
1) Cicer. ad Atticum i, 13. 
[5] Hug , Einleitung, Wh. 1, pag. 24, 
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nous le présentent. Saint Loc fut le témoth 
oculaire de tous les miracles opérés par 
saint Paul, et personne assurément ne l'ac- 
cusera d'une trop grande propension pour 
les miracles. Un jeune homme appelé Euty- 
que, accablé par le sommeil, étant tombé du 
troisième étage, fut emporté comme mort ; 
on s'altend peut-être à le voir ressusciter 
avec pompe ; mais saint Paul se contente de 
prononcer ces paroles consolantes: «Ne vous 
troublez point, car la vie est en lui (6).» 
Plus de quarante Juifs réunis à Jérusalem 
firent le vœu de ne boire ni manger qu'ils 
n’eussent (tué saint Paul! On s'attend peut- 
être qu'une apparilion va descendre do ciel 
pour avertir l'Apótre et le défendre : loin de 
là : le fils de sa sœur se présente pour lui 
révéler la conspiration, et Paul trouve un 
protecteur dans le tribun de la ville (7). 

« Poussé par la tempéte sur les bords de 
l'fle de Malte, il y débarqua, ct une vipère 
s'élanca sur sa main ; on s'attend peut-étre 
à le voir prononcer des paroles magiques : 
« Mais Paul, dit saint Luc, ayant secoué la 
vipére dans le feu, n'en reçut aucun mal(8).» 
Toutefois, nous savons, par le témoignage 
de cet historien et de ce médecin prudent, 
que « Dieu faisait de grands miracles par les 
mains de Paul, et qu'il lui suffisait de placer 
sur les malades les mouchoirs et le linge qui 
avaient touché son corps, cl aussilôt ils 
étaient guéris de leurs maladies et les esprits 
impurs s'éloignaient (9). » A Malte, il guérit 
par ses priéres et par l'imposition des mains, 
le pére de l'homme le plus influent sur cette 
ile, ct beaucoup d'autres s’approchèrent de 
lui et recouvrérent la santé (10). 

« Saint Pierre et saint Jean furent traduits 
devant le sanhédrin pour avoir guéri un ma- 
lade. Saint Pierreeut le courage de repro- 
cher aux puissants du peuple le meurtre du 
Messie : l'homme qu'ils avaient guéri était 
debout au milieu d'eux, et les membres du 
sanhédrin s'étonnérent; ils furent saisis de 
crainte, voyant que ses disciples possédaient 
encore la puissance qu'ils croyaient avoir 
anéantie en tuant Jésus, et qu'ils pouvaient 
rendre la vie aux morts. Ils n'essayérent pas 
de réfuter l'accusalion portée contre eux par 
saint Pierre; ils ne purent nier le prodige 
qu'ils avaient vu, et condamner à mort ceux 
qui l'avaient opéré. L'impression de la mul- 
titude avait été si grande, qu'à la suite de 
ce miracle cinq mille hommes embrassèrent 
la foi nouvelle, et il ne resta d'autre moyen 
aux membres du sanhédrin que de faire sai- 
sir les deux diseiples de Jésus et de leur 
commander le silence (11). Et tous les mira- 
cles qu'ils opéraient, ils les faisaient au nom 
d'uu seul. « Je n'ai ni or ni argent, disait 
saint Pierre, mais ce que j'ai je vous le 
donne : au nom de Jésus-Christ de Nazareth, 

e Act. apost. xx, 10. 
7) lbid., 12 seq. 
(8) Ibid., xxvu, 5. 
(9) Ib:d., xix, 12. 
(10) Ibid., xxvin, 9, 
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lerex-vous el marchex (1). » Nous le voyons, 
celui qui avait promis à son Eglise de rester 
avec elle jusqu'à la fin du monde, a tenu sa 
promesse. D'après les croyants, l'action 
créatrice et conservatrice de Dieu dans le 
gouvernement de l'univers est absolument 
une ; il en est de méme dans sou Eglise. Jé- 
sus-Christ ne fut pas comme le soleil des 
tropiques qui paraît à l'horizon sans être 
précédé de l'aurore, et se dérobe aux regards 
sans laisser aucune trace après lui. L'aurore 
des prophéties l'avait annoncé au monde 
mille ans avant sa naissance, les miracles 
opérés dans son Eglise longtemps aprés sa 
dispacition furent coinme le crépuscule qui 
constata son passage. Cette puissance de 
produire des miracles sans cesse agissante 
dans l'Bglise de Jésus - Christ, peut-elle 
avoir manqué à son fondateur? 

« Dans les Actes des apôtres, saint Paul 
nous est apparu comme un homme qui ravit 
l'admiration aux csprits les plus froids. Qui 

at la refuser à son courage en présence de 
estus, alors qu'il est devenu si imposant 

au gouverneur romain lui-méme que le roi 
Agrippa veut connaître cet homme extraor- 
diuaire (2) ? Qui peut s'empécher d'admirer 
le courage et l'adresse qui éclatent dans son 
discours au roi Agrippa (3) ; le courage, la 
prudence, la modération qu'il fit paraîtro 
alors que le vaisseau sur lequel il se trou- 
vait était si violemment battu par la tem- 
éte (^). Quand une fois l’histoire de saint 
aul , ses paroles qui nous ont été transmi- 

ses par une main étrangère. nous l'ont fait 
connaítre, comme on éprouve un désir pres- 
sant de l'entendre lui-mêmel Co caractère 
plein de courage n'est pas celui d'un fourbe; 
cette modération, cette prudence n'indiquent 
as un fanatique ; les faits da christianisme, 
e fondateur de cette Eglise, doivent étre 
réellement tels qu'ils nous les présente. 
Nous avons de saint Paul treize Epitres qui 
nous révèlent suffisaminent ses pensées. La 
nouvelle critique a reconnu l'authenticité 
des principales d'entre elles. Or, quel rap- 
port présentent-elles avec les Actes des upó- 
ires? Confirment-elles le jugement que nous 
portoas d'après les Actes, sur le caractère 
de l'histoire évangélique ? Elles nous mon- 
tront saint Paul toujours le même dans tou- 

(1) Act. apost., tu, 6. 
2) Ibid., xxv, 22. 
(3) IH. xxvi. Comparez Tholuck's Abhandinng in den 

Studien und Kritiken, 1855, b. 2. 
(4) Aet. spoil. xxvir. 
(5) Piulipp. iv, 4. 
(6) Aet. apost. xvm, 20. 
I Coloss. n, 16, 2 u 
} . apost. xxu, 17; xxu, 11. 

tu Il Cor. xn, 12. 
10) Rom. xv, 19. IL Cor. xi, 12. « Que l'antipsthie 

pour les miraeles fasse rejeter en masse, comme non 
Listoriques, tous les passages de l'Evangile et des Actes 
des apôtres dans lesquels ils nous apparaissent, plutôt 
que de códer à l'évidence de la vérité, devon:-nous ea 
tire surpris, quand nous voyons les exégétes attaquer 
avec 1« ne fous les points de cette œuvre miraculeuse 
que leg «11  anchantes de la critique ont été impuis- 
santes à ren.erser? Ainsi, d'après Reiche, les prodiges 
(rs), et les miracles (rime) dont saint Paul affirme 
eue lageur , n'étaient que des rèves des nouveaux 

- 
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tes fes eirconstances : inébranlable, plein de 
courage et de joie au milieu des chafnes. 
Que l'on parcoure en particulier]a Lettreaux 
Philippiens, et que l'on se rappelle que 
l'homme qui écrivait : Réjouissex-vous, mes 
bien-aimés frères ; réjouistez-vous sans cesse 
dans le Seigneur ; je le dis encore une fois, 
réjouissez-vous (5), que cet homme avait alors 
les mains chargées de chatnes (6). Sa modéra- 
tion, sa prudence, son activité paraissent 
dans toutes ses Letires, et surtout dans celle 
aux Corinthiens, tandis que dans son Epitre 
aux Colossiens (T) on voit éclater son indi- 
gnation contre une piétó extérieure et des 
observances superslitieuses. Et ce méme 
homme, plein de modération, nous repré- 
sente les prodiges, les miracles et !es pro- 
phéties comme des événements qui ont mar- 
qué presque tous les instants de sa vie. Les 
Actes des apôtres avaient parlé des visions 
pendant lesquelles Jésus-Christ était apparu 

cet apótre ravi en extase (8). Il rapporte 
lui-même ces apparilions miraculeuses et 
ces extases (9), et nous voyons encore ici 
une prcuve de sa modération, puisqu'il n'en, 
parle que dans ce passage. Les Actes des 
apôtres lui ont attribué le pouvoir de faire 
des miracles : il parle lui-móme « des œuvres, 
de la vertu des miracles et des prodiges qu'il 
a opérés afin de propager l'Evangile (10). » 
— Les Actes des apôtres rapportent le don 
miraculeux des langues accordé aux pre- 
miers disciples du Sauveur, et saint Paul 
rehd grâces à Dieu de ce qu'il possède ce 
don dans un degré plus élevé que les au- 
tres (11). D'après ses discours, rapportés dans 
les Actes des apôtres, l'apparition de Jésus- 
Christ détermine toute sa conduite (19) ; dans 
ses Lettres il parle de cet événement comme 
du plus important de sa vie, — tantót avec 
un noble orgueil, car il fonde sur loi son 
droit à l'apostolat (13), — tantôt avec l'ex- 
pression de la doüleur que lui inspire le 
souvenir de ses persécutions contre le Fils 
de Dieu lui-méme (15). Il commence presque 
toutes ses Epftres en déclarant qu'il a été 
appelé à l’apostolat non par la volonté des 
homines , mais par un décret miraculcux de 
Dieu. Les Actes des apôtres nous le mon- 
trent toujours le méme au milieu des afflic- 
tions, toujours sous la protection miracu- 

convertis. Le docteur de Welle n'a pas eru pouvolr ap- 
prouver celte prétention des exégétes; il reconnait que 
saint Paul, dans ces deux passages, parle de ses miracles; 
toutefois il se hâte d'ajouter : « Mais pour déterminer fa 
valeur de son témoignage dans ua fait personnel, et même 
la signification exacte des vipese, les moyens nous 
marquent, vu que les données sont trop peu considéra- 
bles. » Mais quoi! le méme apôtre ne fai::-il pas une lon- 
gue ónumóraijon des prodiges eL des miracles opérés dans 
l'Eglise? Ceue indication précise no répand-elle aucune 
luuière sur ce point ? N'cst-on pas forcé d'avouer que les 
miracles retranchés par la critique du corps dcs Evangiles 
reparaissent dans les Actes des apôtres, et, quaail on les a 
arrachés avec beaucoup de peine, ne faut-il pas recon» 
naître encore que les Eplues de saint Paul nous les pré- 
sentent en si grand nombre qu'ils déllen et la lime deg 

: exégétes et les armes tranchantes de la critique? 
11) I Cor. xxw, 18, 
13) Act. apost. xxu, 105 xxvi, 15, 
15] 1 Cor. ix, 1. 

(14) Ibid., xv, 1, 9. 
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Jeuse de Dieu; tel il nous apparaît dans ses 
Epttres au Corinthiens (1). Plusieurs fois, les 
Actes des apôtres parlent du pouvoir de 
faire des miracles accordé à l'Eglise, et saint 
Paul présente comme un fait bien connu 
cette puissance dont jouissaient les premiers 
chrétiens (2). Et ce qui est le plus grand 
des miracles, c'est qu'alors méme qu'il les 
montre s'opérant ainsi continuellement , il 
ne compte sur la production d'aucun. Il sait 
qu'une apparition céleste a fait tomber les 
chaíncs des mains de saint Pierre; il n'a pas 
oublié qu'à Philippes, pendant un tremble- 
ment de terre, les portes de sa prison s'ou- 
vrirent, et les fers de tous les prisonniers 
furent brisés (3), et cependant à Rome, il 
porte les chaînes sans songer à l'inlerven- 
tion d'aucun événement extraordinaire, — 
il ne sait pas s’il sera mis à mort ou rendu à 
la liberté (^). Dans tous ses discours, depuis 
Césarée jusqu'à Rome, dans les Lettres qu'il 
écrivit pendant sa captivilé, on ne trouve 
pas un scul mot qui indique qu'une appari- 
lion miraculeuse le délivrera peut-être... Cet 
homme ne pouvait-il pas, aussi bien que lcs 
Juifs, constater l'existence d'un miracle (5)? 

« Nous avions donc raison de dire, en 
commençant, que l'on peut, indépendam- 
ment des Evangiles, reconstruire l'histoire 
de Jésus. Voyez, en effet : Strauss les re- 
jette, et avec lui nous les retranchons pour 
un instant du canon des livres saints ; puis 
nous plaçons les actes en tête du Nouveau- 
Testament. Leur caractère historique une fois 
prouvé, nous les ouvrons, et une nouvelle 
série de miracles opérés par les apôtres se 
présente à nous; ct si nous leur demandons 
qui leur a donnéle pouvoir de semer ainsi 
les prodiges sur leurs pas, ils nous répon- 
dent : « Jésus de Nazareth. » Leur deman- 
dons-nous alors quel est ce Jésus de Naza- 
reth? ils proclament que « c'est un homme 
à qui Dieu a rendu témoignage par les mer- 
veilles, les miracles et les prodiges qu'il lui 
a donné de faire (6) ; » puis ils nous racon- 
tent sa naissance merveilleuse, sa vio, sa 
mort sur une croix, sa résurrection, son 
ascension dans les cieux. Que voulez-vous 
encore?» 

Dans le systeme de Strauss , le chrístia- 
nisme demeure un effet sans cause. Si le 
Christ n'a été qu'une ombre, comment, à son 
nom, l'ancienne société s'est-elle écroulée 
pour faire place à la société nouvelle? L'u- 
hivers s'est ébranlé, mais le moteur échappe! 
Quoi ! ces mille ténoins dont le monde ad- 
mira la constance et les vertus, et qui scel- 
lérent de leur sang leur témoignage immor- 
tel, ils expiraient dans les tortures pour une 
ombre, pour un fantôme sorti des imagina- 
tions populaires ! 
Que sert au rationaliste Strauss d’avoir . 

dépouillé le Christ de tous les rayons de sa 
gloire. Sa grandeur personnelle n'est pas 
seulement dans l'Evangile; elle apparaît 

(1) II Cor. vi, 1 ; ix, 11 ; xui, 28. 
2) I Cor. xn, 8, 10, 14. 
5) Act. apost. xvi. 
&) Philipp. s, 20. 
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encore majestaeuse et (oule-puissante dans 
la conversion de l'univers, qui a suivi son 
dernier soupir sur la croix. Strauss n'a rien 
gagné à rejeter les miracles. ll doit savoir que 
le prodige n'est pas lout entier dans l’eau 
changée en vin aux noces de Cana; mais 
plutót dans le changement du monde paten, 
dans l'empire des Césars frappé de stupeur 
comme les soldats du sépulcre, dans les bar- 
bares dominés par le dogme des peuples 
qu'ils ont vaincus, dans les efforts des patens, 
des sectaires des différents siècles, et, en 
dernier lieu, des philosophes et des révolu- 
lionngires, pour anéantir l'Eglise du Christ, 
(andis qu'ils n'ont fait que l'affermir sur le 
roc antique et inébranlable où il l'a fondée. 
Qui pourra jamais croire que l'incompara- 
ble originalité du Christ ne soit qu'une imi- 
lation perpétuelle du passé; que le person- 
nage le plus attesté de l'histoire n'ait eu rien 
de réel ; que l'Evangile , si frappant par son 
unité, ne soit qu'un composé de doctrines 
assorlies au hasard ! 

S'il n'y a rien de réel dans la vie de Jésus, 
quelle cerlilude trouverons-nous dans les 
autres parties de l'histoire? où s'arrétera ce 
scepticisme désolant? Voilà donc où sont 
enfin arrivés ceux qui ont secoué le joug 
de l'Eglise catholique! Voilà donc où en 
serait le monde, si Dieu , pour le salut de la 
pauvre humanité , n'avait pas établi sur la 
terre une autorité visible et toujour ; subsis- 
anle 

* SUBSTANTIAIRES. Secte de iuthériens 
qui prétendaient qu'Adam, par sa chute, 
avait perdu tous les avantages de sa nature ; 
qu'ainsi le péché originel avait corrompu en 
lui la substance méme de l'humanité, et que 
ce péché était la substance méme del'homme. 
Nous ne concevons pas comment des sectai- 
res, qui ont prétendu fonder toute leur 
doctrine sur l'Ecriture sainte, ont pu y 
trouver de pareilles absurdités. 

* SUPERNATURALISME. De méme que, 
sous l'expression de rationalisme , exégése 
nouvelle, exégétes allemands , on entend 
l'inerédulité absolue,le refus de se soumettre 
méme à l'autorité des fails , dés que , dans 
leur nature ou dans leurs conséquences , ils 
offrent un caractère merveilleux, réputé, 
impossible, parce que l'orgueil humain, 
dans son impuissance de les reproduire ou 
de les comprendre, leur décerne son mépris; 
de méme , sous le nom de supernaturalisme , 
on entend l'incrédulité relative qui , en 
admettant ces faits, non pas précisément 
comme divinement manifestés, mais comme 
bistoriquement et par conséquent suífisam- 
ment constatés , en appelle encore au crité- 
rjur de la raison individuelle, afin de se 
construire un svstème sur ce qu'il convient 
d'en conclure. 

Entre ces deux camps ennemis, gouvernés 
par les Hégel, les Feuerbach, les Bauer, les 

arheineck, les Bretschneider et autres théo- 

(5j Tholuck, Glaubwürdigkeit der evangelischen Geschicir 
ten, 2 édit., pag. 570, 594. . 

(6) Act. apost. 11, 23. 
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logiens philosophes, quitous, plus ou moins, -. 
disciples de Spinosa, reconnaissent aussi 
lus ou moins Kant pourévangéliste, se posa 
e pasteur Schleiermacher, arborant l'éten- 
dard d'un éclectisme pacificateur, de sa créa- 
tion ; admettant ici les droits scrulateurs de 
la seule intelligence, là les douceurs piétis- 
tiques des convictions du ceur. Comme il ar- 
rive toujours aux ingénieux inventeurs de 
routes moyennes entre erreurs el erreurs, 
entre folies el folies, entre mensonges et men- 
songes, Schleiermacher fut accablé des traits 
que lancérent sur lui les deux camps enne- 
mis. Accusé d'illogisme par les uns, de mau- 
vaise foi par les autres, il ne fit guère école 
de modérantisme philosophico-religieux. 
'SUPRALAPSAIRES. Voyez Inrrarar- 

SAIRES. 
'SYNCRÉTISTES, conciliateurs. On a 

donné ce nom aux philosophes qui ont tra- 
vaillé à concilier les différentes écoles et les 
divers systémes de philosophie, et aux théo- 
logiens qui se sont appliqués à rapprocher 
la croyance des différentes communions 
chrétiennes. 

Peu nous importe de savoir si les premicrs 
ont bien ou mal réussi : mais il n'est pas 
inutile d'avoir une notion des diverses 
tentatives que l'on a faites, soit pour accor- 
der ensemble les luthériens et les calvinis- 
tes, soit pour réunir lesuns et les autres à 
l'Eglise romaine ; le mauvais succès de (ous 
ces projels peut donner lieu à des réflexions. 

Basnage (1) et Mosheim (2) en ont fait un 
détail assez exact ; nous ne ferons qu'abré- 
ger ce qu'ils en ont dit. 

Luther avait commencé à dogmatiser en 
1517 ; dès l'an 1529, il y eut à Marpourg une 
conférence entre ce réformateur et son disci- 
ple Mélanchthon, d'un cóté, OEcolampade et 
Zwingle, chefs des sacramentaires, de l'au- 
tre, au sujet de l'eucharistie, qui était alors 
le principal sujet de leur dispute; aprés 
avoir discuté la question assez longtemps, 
il n'y eut rien de conclu, chacun des deux 
partis demeura dans son opinion. L'un et 
l’autre cependant prenaient pour juge l'E- 
criture sainte , et soutenaient que le 
sens en était clair. En 1536, Bucer, avec 
neuf autres dépulés, se rendit à Wirtem- 
berg, et parvint à faire signer aux luthé- 
riens une espéce d'accord; Basnage convient 
qu'il ne fut pas de longue durée, que l'an 
1544 Luther commença d'écrire avec beau- 
coup d'aigreur contre les sacramentaires, et 
qu'aprés sa mort la dispute s'échauffa au 
lieu de s'éteindre. 
En 1550, il y eut une nouvelle négocia- 

tion entamée entre Mélanchthon et Calvin 
pour parvenir à s'entendre ; clle ne réussit 
pas mieux. En 1558, Bèze et Farel, députés 
des calvinistes français, de concert avec Mé- 
lanchthon, firent adopter par quelques prin- 
ces d'Allemagne qui avaient embrassé le cal- 
vinisme, et par les électeurs luthériens, une 
application de /a Confession d'Augsbourg, 

1) Hist. de l'Eglise, liv. xxvi, eh. 8 et 9. 
i) Hist, Ecclés., xvu* siècle, sect, 2, part. 1. 
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qui semblait rapprocher les deux sectes; 
mais Flaccius Illyricus écrivit avec chaleur 
contre ce traité de paix; son parti grossit 
après la mort de Mélanchthon; celui-ci ne 
remporta, pour fruit de son esprit concilia- 
teur, que la haine, les reproches, les invec- 
lives des théologiens de sa secte. 

L'an 1570 et les années suivantes, les lu- 
thériens et les calvinistes ou réformés confé- 
rérent encore en Pologne dans divers syno- 
des tenus à cet effet, et convinrent de quel- 
ques articles ; malheureusement il se trouva 
toujours des théologiens entétés et fougueux 
qui s'élevérent contre ces tentatives de ré- 
conciliation; l'article de l'eucharistie fut 
toujours le principal sujet des disputes et 
des dissensions, quoique l'on eût cherché 
toutes les tournurcs possibles pour conten- 
ter les deux partis. 

En 1577, l'électeur de Saxe fit dresser par 
ses théologiens luthériens le fameux livre de 
la Concorde, dans lequel le sentiment des 
réformés était condamné; il usa de violence 
et de peines afflictives pour faire adopter cet 
écrit dans tous ses Etats. Les calvinistes s'en 
plaignirent amérement ; ceux de Suisse écri- 
virent contre ce livre, et il ne servit qu'à ai- 
grir davantage les esprits. L'an 1578, les cal- 
vinistes de France, dansun synode deSaintc- 
Foi, renouvelérent leurs instances pour ob- 
tenir l'amitié et la fraternité des luthériens; | 
ils envoyérent des députés en Allemagne, ils 
ne réussirent pas. En 1631, le synode de 
Charenton fit le décret d'admettre les luthé- 
riens à la participation de la céne, sans les 
obliger à faire abjuration de leur croyance. 
Mosheim avoue que les luthériens n'y furent 
pas fort sensibles, non plus qu'à la condes- 
cendance que les réformés eurent pour eux 
dans une conférence tenue à Leipsick pen- 
dant cette méme année. Les luthériens, dit-il, 
naturellement timides et soupconneux, crai- 
guant toujours qu'on ne leur tendit des pié- 
ges pour les surprendre, ne furent satisfaits 
d'aucune offre ni d'aucune explication (3). 

Vers l'an 1630, Georges Calixte, docteur 
luthérien, forma le projet non-seulement do, 
réunir les deux principales sectes proles- 
tanles, mais de les réconcilier avec l'Eglise 
romaine. ll trouva des adversaires implaca- 
bles dans ses confréres, les théologiens 
saxons. Mosheim (#) convient que l'on mit 
dans cette controverse de la fureur, de la ma- 
lignité, des calomnies, des insultes ; que ces 
théologiens, loin d'étre animés par l'amour 
de la vérité et par zéle de religion, agirent 
par esprit de parli, par orgucil, par animo- 
sité. On ne pardonna point à Calixte d'avoir 
enseigné, 1° que si l'Eglise romaine était re- 
mise dans le méme état où ello était durant 
les cing premiers siécles, on ne serait plus 
en droit de rejeter sa communion ; 2° que les 
catholiques qui croientde bonne foi les dog- 
mes de leur Eglise par ignorance, par habi- 
tude, par préjugé de naissance et d'éducation, 
ne sont point exclus du salut, pourvu 

(5) Hist. Ecclés., ibid., ch. 1, $4, 
(4) Ibid., $ 20 et suivants. 
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quiis croient toutes les vérités contenues 
ans le symbole des apôtres, et qu'ils tâ- 

chent de vivre conformément aux préceptes 
de l'Evangile. Moshcim, qui craignait encore 
le zèle fougueux des théologiens de sa secte, 
a eu grand soin de déclarer qu'il ne préten- 
dait point justifier ces maximes. 

Nous sommes moins rigoureux à l'égard 
des hérétiques en général; nous n'hésitons 
point de dire, 1° que si tous voulaient ad- 
mettre la croyance, le culte, la discipline qui 
étaient en usage dans l'Eglise catholique 
pendant les cinq premiers siècles, nous les 
regarderions volontiers comme nos frères; 
9* que tout hérétique qui croit de bonne 
foi les dogmes de sa sccle, par préjugé de 
naissance et d'éducation, par ignorance in- 
vincible, n'est pas exclu du salut, pourvu 
qu'il croie toutes les vérités contenues dans 
le symbole des apôtres, et qu'il tâche de vi- 
vre selon les préceptes de l'Evangile, parce 
qu'un des articles du symbole des apôtres 
ést de croire à la suinte Eglise catholique. 
Pour nous récompenser de cette condescen- 
dance, on nous reproche d'être intolérants. 

En 1655, Uladislas IV, roi de Pologne, fit 
tenir à Thorn une conférence entre les théo- 
logiens catholiques, les luthériens et les ré- 
formés ; aprés bcaucoup de disputes, Mos- 
heim dit qu'ils se séparérent tous plus pos- 
sédés de l'esprit de parti, ctavec moins de 
charité chrétienne qu'ils n'en avaient aupa- 
ravant. En 1661, nouvelle conférence à Cas- 
sel, centre les luthériens et les réformés ; 
aprés plusieurs contestations, ils finirent par 
s’embrasser et se promettre une amitié fra- 
ternelle. Mais cetle complaisance de quel- 
ques luthériens leur atlira la haiue et les 
reproches de leurs confréres. Frédéric-Guil- 
laume, électeur de Brindebourg, et son fils 
Frédéric L:*, roi de Prusse, ont fait inutile- 
ment de nouveaux efforts pour allier lesdeux 
sectes dans leurs Etats. Mosheim ajoute que 
les syncrétistes ont toujours été en plus 
grand nombre chez les réforinés que parmi 
les luthériens; que tous ceux d'entre ces 
derniers qui ont voulu jouer le róle de con- 
ciliateurs, ont toujours été victimes de leur 
amour pour la paix. Son traducteur a eu 
grand soin de faire remarquer cel aveu. 

Il n'est donc pas étonnant que les luthé- 
ricus aient porté le méme esprit d'entéte- 
ment, de défiance, d'animosité, dans les con- 
férences qu'ils ont eues avec des théologiens 
catholiques. Il y en eut une à Ratisbonne en 
1601, par ordre du. duc de Bavière et de l'é- 
lecteur palatin; une autre à Neubourg en 
1615, à la solficitation du prince palatin; la 
troisième fut celle de Thorn eu Pologne, de 
laquelle nous avons parlé ; toules furent inu- 
tiles. Ou sait qu'après la conférence que ie 
ministre Claude eut à Paris avec Bossuet en 
1683, ce ministre calvinisle, dans la relation 
qu'il en fit, se vanta d'avoir vaincu son ad- 
versaire, et les protestants en sont encore 
aujourd’hui persuadés. 

(1) Nouv. de la répullique des lettres, 26-9 :«bro 1085, 
ort. 9 et 4. 

Cependant, en 1685, un ministre luthé- 
rien, nommé Pratorius, fit un livre pour 
prouver que la réunion entre les catholiques 
et les protestants n'est pas impossible, et il 
proposait plusieurs moyens pour y parvenir; 
ses confréres lui en ont su trés- mauvais gré, 
ils l'ont regardé comme un papiste déguisé. 
Dans le méme temps un autre écrivain, qui 
paraît avoir élé calviniste, fit un ouvrage 
pour soutenir que ce projet ne réussira 
Jamais, et il en donnait différentes raisons. 

ayle a fait un extrait de ces deux produc- 
tions (1). 

Le savant et célébre Leibnitz, luthérien 
très-modéré, ne croyait point à l'impossibilité 
d'une réunion des protestants aux catholi- 
ques ; il a donné de grands éloges à l'esprit 
conciliateur de Mélanchthon et de Georges 
Calixte. Il pensait que l'on peut admettré 
dans l'Eglise un gouvernement monarchique 
lempéré par l'aristocratie, tel que l'on con- 
coit en France celui du souverain pontife ; 
il ajoutait que l'on peut tolérer les messes 
privées et le culte des images, en retrau- 
cbantlcs abus. Il y eutunerelation indirecte 
entre ce grand homme el Bossuet ; mais 
comme Leibnitz prétendait faussement que 
le concile de Trente n'était pas regu en 
France, quant à la doctrine, ou aux défini- 
tions de foi, Bossuetle réfuta par uneréponse 
ferme et décisive (2). On conçoit aisément 
que le gros des luthériens n'a pas applaudi 
aux idées de Leibnitz. 

En 1717 et 1718, lorsque les esprits étaient 
en fermentalion, suriout à Paris, au sujet 
de la bulle Unigenitus, et que les appelants 
formaient un parli trés-nombreux , il y eut 
une correspondance entre deux docteurs de 
Sorbonne et Guillaume Wake, archevéque 
de Cantorbéry, touchant le projet de réunir 
l'Eglise anglicane à l'Eglise de France. Sui-. 
vant la relation qu'a faite de cette négocia- 
tion le traducteur anglais de Mosheim, tom. 
VI, p. 6% de la version française, le docteur 
Dupin, principal agent dans celte affaire, 
se rapprochait beaucoup des opinions an- 
glicanes, au lieu que l'archevéque ne vou- 
lait céder sur rien, et demandait pour préli- 
minaire de conciliation que l'Eglise gallicane 
rompíit absolument avec le pape et avec le 
saint-siége, devint par conséquent schisma- 
tique et hérétique, aussi bien que l'Eglise 
anglicane. Comme dans celle négociation 
Dupin ui son confrère n'étaient revétus d'au- 
cun pouvoir, et n'agissaient pas par des mo- 
lifs assez purs, ce qu'ils ont écrit a étó re- 
gardé comme non avenu. 

Enfin en 1723, Christophe-Matthieu Pfaff, 
théologien luthérien et chancelier de l'uni- 
versité de Tubinge, avec quelques autres, 
renouvela le projet de réunir les deux prin- 
cipales sectes protestantes ; il fil à ce sujet 
un livre intitulé : Collectio scriptorum Ire- 
nicorum ad unionem inter. protestantes fa- 
ciendam, imprimé à Hall en Saxe, in-h°. Mos- 
heim avertit que ses coníréres s'opposérent 

9) Esprit de Leibu'tz, t. I, part, vt et suiv , p. 97 
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vivement 4 oe projet pacifique, et qu'il n'eut 
aucun effet. Il avait écrit en 1755 que les lu- 
thériens oi les arminiens n'ont plus aujour- 
d'hui aucun sujet de controverse avec l'Eglise 
réformée (1). Son traducteur soutient que 
ocla est faux , que la doctrine des luthériens 
touchant l'eucharistie est rejetée par toutes 
les églises réformées sans exception ; que 
dans l'Eglise anglicane, les trente-neuf arti- 
cles de sa confession de foi conservent touto 
leur autorité; que dans les églises réformées 
de Hollande, d'Allemagne et de la Suisse, on 
regarde encore certaines doctrines des armi- 
niens et des luthériens comme un juste sujet 
de les exclure de la communion, quoique 
dans cea différentes contrées il y ait une in- 
Énité de particuliers qui jugent qu'il faut 
user envers les uns et les autres d'un esprit 
Je tolérance et de charité. Ainsi le foyer de 
A division subsiste toujours prét à se rallu- 
mer, quoique couvert d'une cendre légére 
de tolórance et de charité. 

Sur tous ces faits il y a matière à ré- 
flexion. 

1° Comme la doctrine chrétienne est révé- 
lée de Dieu, et qu'on ne peut pas être chré- 
tien sans la foi, il n'est permis à aucun par- 
ticalier ni à aucune société de modifier cette 
doctrine, de l'exprimer en termes vagues, 
susceptibles d'un sens orthodoxe, mais qui 
peuvent aussi favoriser l'erreur; d'y ajouter 
ou d'en retrancher quelque chose par com- 
plaisance pour des sectaires, sous prétexte 
de modération et de.charité. C'est un dépót 
confié à la garde de l'Eglise, elle doit le con- 
server et le transmettre à tous les siècles tel 
qu'elle l’a recu et sans aucune altération (2). 
« Nous n'agissons point, dit saint Paul, avec 
dissimulation, ni en altérant la parole de 
Dieu, mais en déclarant la vérité; c'est par 
là que nous nous rendons recommandables 
devant Dieu à la conscience des hommes. » 
Nos adversaires ne cessent de déclamer 
contre les fraudes pieuses; y en a-t-il donc 
une plus criminelle que d'envelopper la vé- 
rité sous des expressions caplieuscs, capa- 
bles de tromper les simples et deles induire 
en erreur ? ç'a été cependant le manége em- 
ployé par les sectaíres toutes les fois qu'ils 
on! fait des tentatives pour se rapprocher. Il 
est évident que ce qu'on appelle aujourd'hui 
tolérance et charité, n'est qu'un fond d'in- 
différeuce pour les dogmes, c'est-à-dire pour 
la deotrine de Jésus-Christ. 

2» Jamais la fausseté du principe fonda- 
mental de la réforme n'a mieux éclaté que 
dans les disputes et les conférences que les 
protestants ont eues ensemble ; ils ne ces- 
sent de répéter que c'est par l'Ecriture sainte 
seule qu'il faut décider toutes les controver- 
ses en matière de foi ; et depuis plus de deux 
cent cinquante ans qu'ils contestent entre 
eux, ils n'ont pas encore pu convenir du 
sens qu'il faut donner à ces paroles de Jésus- 
Christ : Ceci est mon corps, ceci est mon sang. 
lis soutiennent que chaqueparticulier est en 
droit de donner à l'Ecriture le sens qui lui 

(1) Hist. Ecclós. , x viu siècle, $ 23 
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paraît vrai, et ils se refusent mutuellement 
la communion, parce que chaque parti veut 
user de ce privilége. 

3° Lorsque les hérétiques proposent des 
moyens de réunion, ils sous-entendent (ou« 
jours qu'ils ne rabattront rien de leurs sen- 
timents, et qu'il est permis à cux seuls d'être 
opiniâtres. Nous le voyons par les préten- 
tions de l'archevéque de Cantorbéry ; il exi- 
geait avant toutes choses que l'Eglise galli- 
cane commencát par se condamner elle- 
méme, qu'elle reconnüt que jusqu'à présent 
elle a été dans l'erreur, en attribuant au 
seuverain pontife une primauté de droit di- 
vin et une autorité de juridiction sur toute 
l'Eglise. Cette proposition seule était une vé« 
ritable insulle, et ceux à qui elle a été faite 
n'auraient pasdá l'envisager autrement. Il est 
aisé de former un schisme, il ne faut poue 
cela qu'un moment de fougue et d'humeur ; 
pour en revenir, c'est autre chose : 

Facilis descensus Averni, 
Se: revocare pradum..... 

h* Le caractère soupconneux , défiant, ob- 
stiné des hérétiques, est démontré non-seu- 
lement par les aveux forcés que plusieurs 
d'entre cux en ont faits, mais par toute leur 
eonduite. Mosheim lui-méme, en convenant 
de ce caraclère de ses confrères, n'a pas su 
s'en préserver. Il soutient que toûtes les 
méthodes employées par les théologiens ca- 
tholiques pour détromper les protestahts, 
pour leur exposer la doctrine de l'Eglise 

. telle qu'elle est, pour leur montrer qu'ils en 
ont une fausse idée et qu'ils la déguisent 
pour la rendre odicuse, sont des piéges ét 
des impostutes; mais des hommes qui accu- 
sent tous les autres de mauvaise foi, pour- 
raient bien en étre coupables cux-mémes. 
Comment traiter avec des opiniâtres qui no 
veulent pas encore convenir que l'Ezposi- 
tion de la foi catholique par Bossuet présento 
la véritable croyance de l'Eglise romaine, 
qui ne savent pas encore si nous recevons 
les définitions de foi du concile de Trente, 
qui semblent même douter si nous croyons 
tous les articles contenus dans le symbole 
des apótres? S'ils prenaient au moins la 
peiue de lire nos catéchismes et de les com- 
parer, ils verraient qu'on croit et qu'on en- 
seigue de méme partout; mais ils trouvent 
plus aisé de nous calomnier que do s'in- 
struire. 
$ Comme chez les protestants il n'y a 

point de surveillant général, point d'autorlté 
en fait d'enseignement, point de centre d'u- 
nité, non-seulement chaque nation, chaque 
société, mais chaque docleur particulier croit 
et enseigne ce qu'il lui plaît. Quand on par- 
viendrait à s'entendre avec les théologiens 
d'une telle université ou d'uno telle école, on 
n'en serait pas plus avancé à l'égard des au- 
tres; la convention faite avec les uns ne, lie 
pas les autres. L'esprit de contradiction , Ta 
rivalité, la jalousie, les préventions nationa- 
les, les petits intéréts de politique, etc., suf- 
fisent pour exciler tous ceux qui n'ont point 

(331 Tix. +, 25; H Tim. 1, 14, 
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celte convention, a la traverser 
de {out leur pouvoir. C'est ce qui est arrivé 
toutes les fois qu'il y a eu quelque espèce 
d'accord conclu entre les luthériens et los 
calvinistes; la méme chose arriverait encore 
plus sûrement, si les uns ou les autres avaient 
traité avec des catholiques. La confession 
d'Augsbourg présentée pompeusement à la 
diète de l'empire ne plut pas à tous les lu- 
thériens; elle a été retouchée ct changée 
plusieurs fois, et ceux d'aujourd'hui ne la re- 
coivent pas dans tousJes points de doctrine. 
li en a été de méme des confessions de foi 
des calvinistes : aucune ne fait loi pour tous, 
chaque église réformée est un corps indé- 
endant, qui n'a pas méme le droit de fixer 
a croyance de ses membres. 
6° Bossuet , dans l'écrit qu'il a fait contre 

Leibnitz, a trós-bien démontré que le prin- 
cipe fondamental des protestanis est incon- 

. Ciliable avec celui des catholiques. Les pre- 
. miers soutiennent qu'il n'y a point d'autre 
règle de foi que l'Ecriture sainte; que l'au- 
torité de l'Eglise est absolument nulle, que 
personne ne peut étre obligé en conscience 
de se soumettre à ses décisions. Les catho- 
liques, au contraire, sont persuadés que l'E- 
glise est J'interpréte de l'Ecriture sainte, 
que c'est à elle d'en fixer le véritable sens, 
que quiconque résiste à ses décisions en 
matière de doctrine, pèche essentiellement 
dans la foi, et s'exclut par là méme du sa- 
lut. Quel milieu , quel tempérament trouver 
entre ces deux principes diamétralement 
opposés? ' 

Par conséquent les syncrétistes, de quel- 
que secte qu'ils aient été, ont dû senlir 
qu'ils travaillaient en vain , et que leurs ef- 
forts devaient nécessairement être infruc- 
tueux. Les éloges que les protestants leur 
prod'guent aujourd'hui ne signifient rien ; 
e résultat de la tolérance qu'on vante 
comme l'héroisme de la charité, est qu'en 
fait de religion chaque particulier, chaque 
docteur, doit ne penser qu'à soi, et ne pas 
s'embarrasser des autres. Ce n'est cerlaine- 
ment pas là l'esprit de Jésus-Christ ni celui 
du christianisme. 
SYNERGISTES, théologiens luthériens qui 

ont enseigné que Dieu n'opére pas seul 
la conversion du pécheur, et que celui-ci 
coopére à la gráce en suivant son impulsion. 
Le nomde synergistes vient du grec cuvspyéw, 
je contribue, je coopére. 

Luther et Calvin avaient soutenu que par 
le péché originel l'homme a perdu toute 
activité pour les bonnes œuvres; que quand 
Dieu nous fait agir par la gráce, c'est lui 
qui fait tout en nous et sans nous; que, sous 
l'impulsion de la gráce,la volonté del'homme 
est purement passive. Ils ne s'étaient pas 
bornés là; ils prétendaient que toutes les 
actions de l'homme étaient la suite nécessaire 
d’un décret par lequel Dieu les avait pré- 
destinées et résolues. Luther n'hésitait pas 
de dire que Dieu produit le péché dans 
l'homme aussi réellement et aussi positive- 

{1) Sess, 6 de Justific.,
 can, 5, b, J 
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ment qu'une bonne eure, qu'il n'est pas 
moins la cause de l'un que de l'autre. Calvin 
n'avouait pas cette conséquence, mais il n'en 
posait pas moins le principe. 

Telle est la doctrine impie que le concile 
de Trente a proscrite (1) en ces termes: 
« Si quelqu'un dit que le' libre arbitre de 
l'homme excité et mü de Dieu ne coopére 
point, en suivant cette impulsion et cette 
vocation de Dieu, pour se disposer à se 
préparer à la justification ; qu'il ne peut y 
résister, s'il le veut; qu'il n'agit point et 
demeure purement passif; qu'il soit ana- 
théme. Si quelqu'un enseigne que par le 
péché d'Adam le libre arbitre de l'homme a 
été perdu et anéanti, que ce n'est plus qu'un 
nom sans réalitéou une imagination suggérée 
par Satan; qu'il soit anathéme. Si quelqu'un 
soutient qu'il n'est pasau pouvoirde l'homme 
de rendre mauvaises ses actions, mais que 
c'est Dieu qui fait le mal autant que le bien, 
en le permettant non-seulement , mais réel- 
lement et directement, de maniére que la 
trahison de Judas n'est pas moins son ou- 
vrage que la conversion de saint Paul; qu'il 
soit anathéme. » Dans ces décrets, le concile 
se sert des propres termes des hérétiques. Il 
paratt presque incroyable que de prétendus 
réformateurs de la foi de l'Eglise aient 
poussé la démence jusque-là, et qu'ils aient . 
trouvé des sectateurs; mais lorsque les es- 
prits sont une fois échauffés, aucun blas- 
phéme ne leür fait peur. 
Mélanchthon et Strigélius, quoique disci-. 

ples deLuther, ne purent digérer sa doctrine;. 
ils enseignérent que Dieu attire à lui et 
convertit les adultes, de maniére que l'im-. 
pulsion de la gráce est accompagnée d'une 
cerlaine action ou coopération de la volonté. 
C'est précisément ce qu'a décidé le concile 
de Trente. Cette doctrine, dit Mosheim , 
déplut aux luthériens rigides, surtout à 
FlacciusIllyricus et à d’autres; elle leur parut 
destructive de celle de Luther touchant la 
servitude absolue dc la volonté humaine et 
l'impuissance dans laquelle est l'homme de 
se convertir et de faire le bien; ils attaquè- 
rent de toutes leurs forces les synergistes. Ce 
sont, dit-il, à peu prés les mêmes que les 
semi-pélagiens (2). Mosheim n'est pas la 
seul qui ait taxé de semi-pélagianisme le 
sentiment catholique décidé par le concile 
de Trente; c'est le reproche que nous font 
tous les protestants, et quo Jansénius a. 
copié; est-il bien fondé ? 

Déjà nous en avons prouvé la fausseté au 
mot SEMI -PÉLAGIANISME. En effet, les semi-. 
pélagiens prétendaient qu'avant de recevoir 
la grâce, l'homme peut la prévenir, s'y dis- 
poser et la mériler par de bonnes affections 
naturelles, par des désirs de conversion, par 
des prières, et que Dieu donne la grâce à 
ceux qui s'y disposent ainsi; d’où il s'en- 
suivait que le commencement de la conver- 
sion et du salut vient de l'homme et non de 
Dieu. C'est la doctrine condamnée par les 
huit premiers canons du second concile. 

(2) Hist, Ecclés,, xvit siècle, sect, 5, part. n, ch, 1,834 
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d'Orange, tenu l'an 529 Or, soutenir, comnie 
les semi-pélagiens, que la volontédel'homme 
prévient la grâce par ses bonnes disposilions 
uaturelles, et enseigner, comme lé concile 
de Trente, que la volonté prévenue, excitée 
et mue par la grâce, coopère à celle motion 
ou à celte impulsion, est-ce la méme chose? 

Le concile d'Orange en condamnant les 
erreurs dont nous venons de parler, ajoule, 
can. 9 : « Toutes les fois que nóus faisons 
quelque chose de bon, c’est Dieu qui agit en 
nous ef avec nous, afin que nous le fas- 
sions. » Si Dieu agit avec nous, nous agis- 
sons doncaussi avec Dieu et nous ne sommes 
pas purement passifs. Il est évident que le 
concile de Trente avait sous les yeux les 
décrets du concile d'Orange, lorsqu'il a 
dressé les siens. 

C'est ce qu'enseigne aussi saint Augustin 
dans un discours contre les pélagiens (1). 
Sur ces paroles de saint Paul : Tous ceuz 
qui sont mus par l'esprit de Dieu (2), les 
pélagiens disaient : « Si nous sommes mus 
ou poussés, nous n'agissons pas. Tout au 
contraire, répond le saint docleur, vous 
agissezet vous étes mus ; vous agissez bien, 
orsqu'un principe vous meut. L'esprit do 
Dieu qui vous pousse, aide à votre action; il 
prendlenom d'aide, parceque vous faites vous- 
mêmes quelque chose... Si vous n'éticz pas 
âgissants, il n'agirait pas avec vous, si non 
esses operator, tlle non esset cooperator. » Il 
le répète, cap. 12, n. 13 : « Croyez donc que 
vous agissez ainsi par une bonne volonté. 
Puisque vous vivez, vous agissez sans doute; 
Dieu n'est pas votre aide si vous ne faites 
rien, il n'est pas coopérateur où il n'y a 
point d'opération. » Dira-t-on encore que 
saint Augustin suppose la volonté del'homme 
purement passive sous l'impulsion de la 
gráce? Nous pourrions citer vingt autres 
passages semblables. | 

]l nous importe peu de savoir si Mélanch- 
thon ct les autres synergistes ont mieux 
mérité le reproche de semi - pélagianisme ; 
mais nous aimons à connaître la vérité. 
Dans une lettre écrite à Calvin, ct citée par 
Bayle, Dictionn. crit. Synergistes, A, Mé- 
lanchthon dit : « Lorsque nous nous relevons 
d'une chute, nous savons que Dieu veut 
nous aider, et qu'il nous secourt en elfet 
dans le combat : Veillons seulement, dit saint 
Basile, et Dieu surtout. Ainsi notre vigilance 
est excitée, el Dieu exerce en nous sa bonté 
infinie; il a promis le secours et il le donne, 
mais à ceux qui le demandent. » Si Mélanch- 
thon a entendu que la demande dela grâce ou 
la priére se fait par les forces naturelles de 
l'homme, et n'est pas l'effet d'une première 
gráce qui excite l'homme à prier, il a véri- 
tablement élé semi-pélagien, il a été con- 
damné par le deuxième conci'e d'Orange, 
can. 3, et par celui de Trente, can. &. Voilà 
ce que Mosheim aurait dà remarquer; mais 
mais les théologiens hétérodoxes n'ont ni 

1) Serm. 156, de Veibis Apostoli, cap. 11, num. 11. 
) Rom., vui, 14. 
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des notions claires, ni des expressious 
exactes sur aucune question. 

Le fondement sur lequel les protestants et 
leurs copistes nous accusent de semi-péla- 
gianisme est des plus ridicules. Ils sappo- 
sent qu'én disant que l'homme coopére à la 
ráce, nous entendons qu'il le fait par ses 
orces naturelles. Mais comment peut-on 
appeler forces naturelles celles que la volonté 
reçoil par un secours surnaturel? C'est une 
contradiction palpable.Si les synergistes luthé- 
riens y sonl tombés, nous n'en sommes pas 
respuusables. Supposons un malade réduit 
à une extrême faiblesse, qui ne peut plus se 
lever ni marcher; si on lui donne un remède 
qui ranime le mouvement du sang, qui 
remet en jeu les nerfs et les muscles, il 
pourra peut-être se lever et marcher pen- 
dant quelques moments. Dira-t-on qu'il le 
fait par ses forces naturelles, et non en 
verlu du remède? Dès quo celle vertu aura 
cessé, il retombera daus son premier état. 

Bayle, dans le même article, a voulu trés- 
inutilement justifier ou excuser Calvin, en 
disant que quoiqu'il s'ensuive de la doctrine 
de ce novateur que Dieu est la cause du 
péché, cependant Calvin n’admeltait pas 
cetie conséquence. Tout ce qu'on en peut 
conclure, c'est qu'il était moins sincére que 
Luther qui ne la niait pas. Qu'il l'ait avouéo 
ou non, il n'en était pas moins coupable. 
Son sentiment ne pouvait aboutir qu'à ins- 
pirer aux hommes une terreur stupide, une 
tentation continuelle de blasphémer contre 
Dieu, et dele maudire au lieu de l'aimer. Il 
est singu.ier qu'un hérétique obstiné ait eu 
le privilége de travestir la doctrine de l'E- 
glise, d'en tirer les conséquences les plus 
fausses, malgré Ja réclamation des catholi- 
ques, et qu'il en ait été quilte pour nier 
celles qui découlaient évidemment de la 
sienne. S'il avait trouvé quelque chose de 
semblable daus ses adversaires, de quel 
opprobre ne les aurait-il pas couverts? 

Le traducteur de Mosheim avertit dans 
une note (3) que de nos jours il n'y a pres- 
que plus aucun luthérien qui soutienne, 
touchant la grâce, la doctrine rigide de 
Luther; nous le savons : nous n'iguorons pas 
non plus que presque tous les réformés ont 
abandonné aussi sur ce sujet la doctrine 
rigide de Calvin. I1 reconnaissent donc enfin, 
après deux cents ans, que les deux patriar- 
ches de Ja réforme ont été dans uue erreur 
rossiére, ct y ont persévéré jusqu'à la mort. 
l est difficile de croire que Dieu a voulu 

se servir de deux mécréants pour réformer . 
la foi de son Eglise ; pas un seul proics- 
tant n'a encore daigné répondre à cette ré- 
flexion. 

Mais ces mêmes réformés sont tombés d'un 
excès dans un autre. Quoique le synode de 
Dordrecht ait donné en 1618 la sanction la 
plus authentique à la doctrine rigide de 
omar, qui est celle de Calvin; quoiqu'il ait 

(3) Tom. IV, pag. 355. 
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proscrit celle d'Arminius, qui est lo péla- 
giabisme, celle-ci a été einbrassée par la 
plupart des théologiens réformés, méme par 
les anglicans (1). Conséquemment ils ne 
reconnaissent plus la nécessité de la gráce 

intérieure; au lieu que Calvin ne cessait 
de ciler saint Augustin, les réformés d'à 
présent regardent ce Pére comme un nova- 
teur. Voyrz ARMINIENS, PÉLAGIANISME. 

* SYNOUSIASTES. Voyez APOLLINARISTES, 

T 

' TABORITES. Voyez HussirEs. 
TACITURNES, secte d'anabaptistes ; voyez 

cet article; voyez aussi SILRNCIEUX. 
TANCHELIN, ou TancHELME, était un 

laique qui s'érigea en prédicant au commen- 
cement du douzième siècle, et qui publia dif- 
férentes erreurs. 

Les incursions des barbares et les guerres 
avaient anéanti les sciences dans l'Occident 
cl corrompu les mœurs; le désordre et l'i- 
gnorance régnaient encore dans le onzième 
el dans le douzième siècle; on ne voyail 
parmi les loYques que meurtre, que pillages, 
que rapines, que violences ; le clergé se res- 
sentait de la corruption générale; les évé- 
ques, les abbés et les clercs allaient à la 
guerre ; l'usure eL la simonie étaient com- 
munes, l'absolution était vénale, le concu- 
hinage des clercs était public et presque 
passé en coutume; les bénéfices élaient de- 
venus héréditaires ; quelquefois on vondait 
les évéchés du vivant des évéques, d'autres 
fois les seigneurs les léguaient à leurs fem. 
mes par testament; beaucoup d'évéques di- 
saient qu'ils n'avaient besoin ni de bons 
ecclésiastiques, ni de canons, parce qu'ils 
avaient tout cela dans leurs bourses. 

Ces désordres étaient portés à un plus 
grand excés dans la Flandre. qu'ailleurs (2). 

Ce fut daus cette province que Tanchelin 
publia les erreurs qui commençaient à se 
répandre en France depuis prés d'un siècle 
contre le pape, contre les sacrements et 
contre les évêques. Il précha qu'il fallait 
compter pour rien le pape, les évêques et 
tout le clergé; que les églises étaient des 
lieux de prostitution et les sacrements des 
profanations ; que Je sacrement de l'autel 
n'était d'aucune utilité pour le salut ; que la 
vertu des sacrements dépendait de la sainteté 
des ministres; el enfin il défendit de payer la 
dime. 

Le peuple, sans instruction el sans mœurs, 
reçut avidement la doctrine de Tanchelin , 
et le regarda comme un apótre envoyé du 
ciel pour réformer l'Eglise. Ses disciples 
prirent les armes et l'accompagnaient lors- 
qu'il allait précher; on portait devant lui un 
étendard et une épée; c'était avec cet appa- 
reil qu'il préchait, et le peuple l'écoutait 
comme un oracle. 

Lorsqu'il eut porté le peuple à ce point 
d'illusion, il précha qu'il était Dieu et égal à 
Jésus-Christ; il disait que Jésus-Christ n'a- 
vait été Dieu que parce qu'il avait regu le 
Baint-Esprit, et Tanchelin prétendait qu'il 
avait reçu aussi bien que Jésus-Christ la 

. tom. VI, (1) Trad. de Mosheim pe . 93. 
" Hist. littéraire de l'rance, t. VII, p. 5, etc, 
(3) D'Argentré, Collect. jud., t. 1, p. 11. 

plénitude du Saint-Esprit; 
séqueul il n'était point inférieur à Jésus- 
Cbrist. 

Le peuple le crut, et Tanchelin fut honoré 
comme un homme divin. 

Tanchelin était voluptueux : il profita de 
l'illusion de ses disciples pour jouir des plus 
belles femmes de sa secte, et les maris et les 
pères, témoins avec le public des plaisirs de 
Tanchclin, rendaient grâce au ciel des fa- 
veurs que l'homme divin accordait à leurs 
femmes ou à leurs filles. 

Tanchelin avait commencé sa mission en 
préchant contre le désordre des mœurs : 
'austérité de sa morale, son extérieur mor- 
tifié, son aversion pour les plaisirs, son zélo 
contre les déréglements du clergó, avaient 
gagné les peuples; et il la finit en faisant 
canoniser par ce méme peuple des désordres 
plus monsírueux que ceux contre lesquels 
il s'était élevé, et il fit canoniser ses désor- 
dres sans quo le peuple s'apercüt de celle 
contradiction. 

Tanchelin, à la tête de ses sectatcurs, 
remplissait de troubles et de meurtres tous 
les lieux où l'on ne recevaïil pas sa doctrine. 
Un prêtre lui cassa la téte lorsqu'il s'em- 
barquait; ses disciples se répandirent a!ors 
du côté de Cologne et d'Utrecht; quelques- 
uns furent brülés par le peuple, ct ics autres 
paraissent s'être confondus avec les divers 
iérétiques qui attaquaient les sacrements, 
les cérémonies de l'Eglise et le clergé (3). 
TASCADRUGISTES ; c'était une branche de 

montanistes qui, pour marque de tristesse, 
me(taient les doigts sur le nez durant Ja 
prière : c'est ce que signifie le nom qu'ils 
prenaient; ils mettaient encore lcurs doigts 
dans leur bouche, pour recommander le 
silence : celte secte fnt peu nombreuse; on 
en trouvail quelques-uns dans la Galatie (5). 

Ils se nommaient ausi passalorinchites , 
patalolinchites, ascrodrupites, etc. 

TATIEN, était Syrien de naissance; il fat 
d'abord élevé dans les sciences des Grecs et 
dans la religion des païens. Il voyagea 
beaucoup, il trouva partout la retigion 
paYenne absurde, et les philosophes flottants 
entre une infinité d'opinions et de systèmes 
contradictoires. 

Lorsqu'il était dans cette perplexité, les 
livres des chrétiens lui tombérent entre les 
mains ; il fut frappé de leur beauté : « Je fus 
ersuadé, dit-il, par la Jecture de ces livres, 
d cause que les paroles en sont simples, quo 
les auteurs en paraissent sincères el éloignés 
de toute affectation, que les choses qu'ils 

4) Damaccen., de Hær. Hieron., Cowmi@at. in Ep. ad 
Galat. Puilastríus, do Hær., c. 76. 

que par con- 
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disent se comprennent aisémerit, due l'on y 
trouve beaucoup de prédictions accomplies, 
que les préceptes qu'ils donnent sont admi- 
rables, et qu'ils établissent un monarque 
unique de toutes choses... et que cette doc- 
trine nous délivre d'un grand nombre de 
maîtres et de tyrans auxquels nous étions 
assujettis (1). » 

C'était donc en quelque sorte par lassitude 
et non pas par une conviction forte que 
Tatien avait embrassé le christianisme; il 
restait encore au fond de son esprit des idées 
platoniciennes. Pour déranger son ortho- 
doxie, il ne lui fallait que rencontrer dans le 
christianisme des obscurités : c'est en effet 
ce qui lui arriva, comme on le voit par son 
livre des Problèmes ou des Questions qu'il 
composa pour montrer l'obscurité de l'E- 
criture et la difficulté d'en comprendre divers 
passages. 

Tatien alors, aussi peu content de la doc- 
trine des chrétiens que de celle des philosophes, 
choisit dans les dogmes des différentes sectes 
tout ce qui lui parut propre à éclairer la 
raison sur la nature de l'Etre suprême, sur 
l'origine du monde, sur l'histoire des Juifs, 
sur le christianisme. 

Il imaginait, comme Valentin, des puis- 
sances invisibles, des principautés et d'au- 
tres fables semblables : il admettait avec 
Marcion deux différents dieux, dont le 
créateur était le second; c'est pourquoi il 
rétendail que quand le Créateur avait dit : 
Due la lumière soit faite, c'était moins un 
commandement qu'il faisait qu'une prière 
qu'il adressait au Dieu suprême qui élait 
au-dessus de lui. Il attribuait l'ancien Tes- 
tament à deux dieux différents, el rejetait 
quelques-unes des Epitres de saint Paul. 

ll condamnait l'usage du mariage autant 
que l'adultére, appuyé surj un passage de 
saint Paul dans son Epitre aux Gaiates, 
qui dit : Celui qui sème dans la chair mois- 
sonnera la corruption de la chair (2). 

Il avait beaucoup d'aversion pour ceux 
qui mangeaient de la chair des animaux et 
qui buvaient du vin, fondé sur ce que la loi 
éfend aux Nazaréens d'en boire, et sur ce 

que le prophéte Amos fait un crime aux 
Juifs de ce qu'ils en avaient fail boire aux 
Nazaréens consacrés à Dieu : c'est pour 
cela que l'on appela encratistes et hydropa- 
rastes scs scetateurs, parce qu'ils n'offraient 
que de l'eau dans la célébration de l'eucha- 
ristie (3). 

Tatien forma sa secte du temps de Marc- 
Aurèle, vers l'an 172 : elle se répandit par- 
tíiculiérement à Autioche, dans la Cilicie, en 
Pisidie, dans beaucoup de provinces de l'A - 
sie, jusqu'à Rome, dans les Gaules, daus 
l'Aquitaine et en Espagne. 

alien avaitcomposé beaucoup d'ouvrages 
dont il nc nous reste presque rien. 

Ses disciples s'appelérent latianistes , en- 
cratistes, continents, sévériens, apotacliques, 
saccophores. 

(1 Tst., Orat. ad Græcos, c. 46. 
E Galat x1. 8. 
3) Epiph. Aug., de Har, c. 25. Cyprian., ep. 03, 
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* TERMINISTES. On a ainsi nommé cer- 
lains calvinistes qui mettent un terme à la 
miséricorde de Dieu. Ils enseignent : 1° qu'il 
[a beaucoup de personnes dans l'Eglise et 
ors de l'Eglise, à qui Dieu a fixó un certain 

terme avant Icur mort, aprés lequel il ne veut 
plus les sauver, quelque long que soit le 
lemps pendant lequel elles vivront encoro 
sur la terre; 2° qu'il l'a ainsi résolu par un 
décret impénétrable et irrévocable; 3 que 
ce terme une fois expiré, Dieu ne leur donne 
plus les moyens de se repentir et de se 
sauver, qu'il óte méme à sa parole tout 
pouvoir de les convertir; 5» que Pharaon, 
Saül, Judas, la plupart des Juifs, beaucoup 
de gentils, ont étéde ce nombre; 5* que Dieu 
souffre encore aujourd'hui beancoup de 
réprouvés de cette espète; que s'il leur ac- 
corde encore des gráces aprés le terme qu'il 
a marqué, ce n'est pas dans l'intention de 
les convertir. 

Les autres protestants, surtout les luthé - 
riens, rejetlent avec raison ces sentiments, 
qui sont autant de conséquences des décrets 
absolus do prédestination soutenus par Cal- 
vinet parles gomaristes ; à proprement par- 
ler, ce sont autant de blasphèmes injarieux à 
la bonté infinie de Dieu et à la grâce de la 
rédemption, destructifs do l'espérance chré- 
tienne, formellement contraires à l'Ecríture 
sainte. 
TERRIE ; c'est uu de ces prétendus apos- 

toliques qui s'élevérent en France dans le 
douzième siècle; il se tint longtemps caché 
dans une groite à Corbigny, au diocèse de 
Nevers, où il fut énfa pris et brûlé. Deux 
vieilles femmes, disciples de Terrie, souffri- 
rent le même supplice. Terrie avait donné à 
l'une le nom de l'Eglise et à l’adtre celui de 
sainte Marie, afin que lorsque ses sectatcurs 
étaient interrogés ils pussent jurer par sainte 
Marie qu'ils n'avaient point d'autre foi que 
celle de la sainte Eglise (5). 

* TÉTRADITES. Ce nom a été donné à 
plusieurs sectes d'hérótiques, à cause du 
respect qu'ils affectaicnt pour le nombre de 
quatre, exprimé en grec par cícp«. 
On appelait ainsi les sabbataires, parce 

qu'ils célébraient la pâque le quatorzième 
ela lune de mars, et qu'ils jeûnaient le 

mercredi qui est le quatriéme jour de la 
semaine. On nomma do méme les mani- 
chéens et d'autres qui admettaienl en Dieu 
quatre personnes au lieu de trois; enfin les 
seclateurs de Pierre le Foulon, parce qu'ils 
ajoutaient au trisagion quelques paroles par 
lesquelles ils insinuaient que ce n'était pas 
une seule des personnes de la sainte Tri- 
nilé qui avait souffert pour nous, mais la 
divinité tout entière. Voyez PATRIPASSIENS. 
THÉOBUTE ou Taésure. Après la mort 

de saint Jacques, surnommé le Juste, Si- 
méon, fils de Cléophas, fut élu évêque de 
Jérusalem; Théobute, qui aspirait à celte 
diguité, se sépara de l'Eglise chrétienne, ct, 
pour se former une secte, réunit les senti- 

l. vm, éd:t. d'Erasme. R . 
(4) Dupin, Hist. des coni. du zu siècle, c. 6. 
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ments des différentes sectes des Juifs : c'est 
tout ce que nous savons de ses erreurs. 

Voilà donc un disciple des apôtres mêmes 
qui se sépare de l'Eglise de Jérusalem, que le 
désir dela vengeance éclaire et anime contre 
les ápótres,qui connaissait à fond la religion 
chrétienne, qui aurait dévoilé l'imposture 
des apôtres, s'ils en avaient été coûpables, 
qui aurait triomphé avec éclat des premiers 
chrétiens qui l'avaient refusé pour évéque, 
el dont la secte aurait anéanti la religion 

? chrétienne : cependant la religion chrétien: 
s'établit à Jérusalem, se répand par toute la 
terre, el il ñe nous reste de Théobute que 
lé souvenir de son ambition et de son apo:- 
tàsie, qui forme un monument incontestable 
de la vérité du christianisme et de celle des 
miracles sur lesquels les chrétiens fondaieut 
la divinité de leur religion. 

Sila religion chrétienne eüt été fausse, 
elle ne pouvait résister aux attaques de cette 
espèce d'ennemis qu’aulant que la puissance 
temporelle leur aurait imposé silence, el 
aurail empêché qu'ils ne découvrissent l'im- 
posture des chrétiens. 

Mais celte autorité temporelle persécutait 
les chrétiens, protégeaitet encourageait leurs 
ennemis. 

Il n'y aque deux moyens d'expliquer le 
progrès de la religion chrétienne et l'extinc- 
tion totaledes sectes qui se séparérent d'elle 
et qui l'attaquérent à sa naissance : ces 
moyens sont, ou l'impossibilité d'obscurcir 
l'évidence des faits sur lesquels elle s'ap- 
puyait, ou une attention continuelle de la 
puissance séculière à empêcher tous ceux 
qui se séparaient de l'Eglise et des apótres 
d'en révéleria fausseté : or, s'il y a quelque 
chose de certain, c’est que la puissance sé- 
culiére employait contreles chrétiens toute 
sa vigilance et toutes ses forces. 

Ainsi, si la religion chrétienne était 
fausse, ses progrès et l'extinction de là 
secte de Thóobute et de plusieurs autres 
sectes qui l'ont attaquée à sa naissance sc- 
taient non-seulement un effet sans cause, 
mais un (ait arrivó malgré le concours de 
toutes les causes qui devaient nécessaire - 
ment l'empécher. 

* THÉOCATAGNOSTES. C'est le nom que 
saint Jean Damascéne a donné à des héré- 
tiques, ou plutót à des blasphémateurs qui 
blámaient des paroles ou des actions de Dieu, 
el plusieurs choses rapportées dans l'Ecri- 
ture sainte; ce pouvaient être quelques restes 
de manichéens; leur nom est formé du grec 
O:óc , Dieu, et xarayivooxu, je juge, je con- 
damne. 

Quelques auteurs ont placé ces mécréants 
d.ins le septième siècle; mais saint Jean Da- 
mascène, le seul qui eu ait parlé, ne dit rien 
du temps auquel ils parurent. D'ailleurs, 
dans son Traité des Hérésies, il appellesou- 
vent Aérétiques des hommes impies et per- 
vers, tels que l'on en a vus daus tous les 
temps et qui n'ont formé aucune secle. Ja- 
mais ils n'ont été en plus grand nombre que 

(1) Dissert. 7, $ 13 
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parmi les iucrédules de nos jours; s'ils 
étaient moins ignorants, ils rougiraient peut- 
étre de répéter les objections de Celse, de 
Julien, de Porphyre, des marcionites, des 
manichécns et de quelques autres hérétiques. 

* THÉODORE DE MOPSUESTE, écri- 
vain célèbre qui a vécu sur la fin du qua-.- 
lriéme et au commencement du cinquième 
siècle de l'Eglise. Dans sa jeunesse il avait 
été le condisciple et l'ami de saint Jean Chry- 
sostome, et il avait embrassé comme lui la 
vie monastique. Il s'en dégoü!a quelque 
temps aprés, reprit le soin des affaires sécu- 
liéres et forma le dessein de se marier. Saint 
Jean Chrysostome, aífligé de cette incon- 
stance, lui écrivit deux lettres trés-tou- 
chantes pour le ramener à son premier genre 
de vie. Elles sont intitulées ad Theodorum 
Inpsum, et se trouvent au commencement du 
premier tome des ouvrages du saint doc- 
leur ; ce ne fut pas en vain. Théodore céda 
aux vives et tendres exhortations de son 
ami, et renonça de nouveau à la vie sécu- 
liére; il fut dans la suite promu au sacer- 
doce à Antioche, et devint évéque de la ville 
de Mopsueste en Cilicie. On ne peut pas lui 
refuser beaucoup d'esprit, une grande éru- 
dition, et un zèle très-actif contre les héré- 
tiques ; il écrivit contre les ariens, contre les 
apollinaristes el contre les eunomiens; l'on 
prétend méme que souvent il poussa ce zèlo 
(rop loin, et qu'il usa plus d'une fois do 
violence contre les hétérodoxes. 

Mais il ne sut pas se préserver lui-même 
du vice qu'il voulait réprimer. Imbu de la 
doctrine de Diodore de Tarse son maltre, 
il la fit goûter à Nestorius, et il répaudit les 
premières semences du pélagianisme. On 
l'accuse en effet d'avoir enseigné qu'il y avait 
deux personnes en Jésus-Christ; qu'enire la 
personno divine et la personne humaine il 
n'y avait qu'une union morale ; d'avoir sou- 
tenu que le Saint-Esprit procède du Père et 
non du Fils; d'avoir nié, comme Pélage, la 
communication et les suites du péché ori- 
ginel dans tous les hoinmes. Le savant Itti- 
gius (1) a fait voir que le pélagianisme do 
Théodore de Moy sueste est sensible, surtout 
dans l'ouvrage qu'il fit contre un certain 
Aram ou Aramus, el que sous ce nom, qui 
signifie syrien, il voulait désigner saint Jé—- 
róme, parce que ce Père avait passé la plus 
grande partie de sa vie dans la Palestine, et 
qu'il avait écrit trois dialogues contre Pé- 
lage. De plus Assémani Q reproche à Théo- 
dore d’avoir nié l'éternité des peines de l'en- 
fer, et d’avoir retranché du canon plusieurs 
livres sacrés. Il fit un nouveau symbole et 
une liturgie dant les nestoriens se servent 
encore. 

Il exerca aussi sa plume contre Origéne et 
contre tous ceux qui expliquaient l'Ecriture 
sainte comme ce Pére dans un sens allégo- 
rique. Ebedjésu, dans son Catalogue des 
écrivains nestoriens, lui altribuc un ouvrago 
en cinq livres, contra Allegoricos. Dans ses 
Commentaires sur l' Ecriture sainte, qu'il ex- 

(3) Bibli;th. orientale, tom. IV, ch. 7, $2 
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pliqua,, dit-on, (out entière, il s'attacna 
constamment au seul sens littéral. Il en a été 
beaucoup loué par Mosheim (s et celui-ci 
bláme d'autant les Péres de l'Eglise qui en 
ont agi autrement. Mais s'il faut juger de la 
bonté d'une méthode par le succés, celle de 
Théodore et de ses imitateurs n'a pas tou- 
jours été heureuse, puisqu'elle ne l'a pas 
préservé de tomber dans des erreurs. Il 
donna du Cantique des Cantiques une expli- 
calion toute profane qui scandalisa beau- 
coup ses conlemporains; en interprélant les 
prophètes, il délourna le sens de plusieurs 
passages que l'on avait jusqu'alors appliqués 
à Jésus-Christ, et il favorisa ainsi l'incrédu- 
lité des Juifs. On a fait parmi les modernes 
le méme reproche à Grotius, et les sociniens 
cn général ne l'ont que trop mérité. Le doc- 
teur Lardner qui a donné une liste assez 
longue des ouvrages de Théodore de Mop- 
sueste (2), en rapporte un passage tiré de 
son Commentaire sur l'Evangile de saint Jean, 
qui n'est pas favorable à la divinité de Jésus- 
Christ; aussi les nestoriens n’admettaient-ils 
ce dogme que dans un sens très-impropre. 

C'est donc une affectation trés-imprudente 
de la part des critiques protestants de douter 
si Théodore a véritablement enseigné l'er- 
rcur de Nestorius, s’il n'a pas été calomnié 
par les allégoristes contre lesquels il avait 
écrit. Il n'est pas besoin d'une autre preuve 
de son hérésie, que du respect que les nesto- 
riens ont pour sa mémoire; ils le regardeut 
comme un de leurs principaux docleurs, ils 
Jbonorent comme un saint, ils font le plas 
grand cas de scs écrits, ils célèbrent sa li- 
tyrgie. ll est vrai que cet évêque mourut 
dans la communion de l'Eglise, sans avoir 
été flétri par aucune censure; mais l'an 553, 
Je deuxiéme concile de Constantinople con- 
damna ses écrits comme infectés de nestoria- 
nisme. 

Le plus grand nombre est perdu, il n'en 
reste que des fragments dans Photius et ail- 
leurs; mais on est persuadé qu'une bonne 
partie de ses commentaires sur l'Ecriture 
sont encore entre les mains des nesloricns. 
On ajoute que son Commentaire sur les douze 
petits prophéles est conservé dans la biblio- 
tbéque royale; et M, le duc d'Orléans, mort 
à Sainte-Geneviève, en 1732, a prouvé dans 
une savaute dissertation que le Commentaire 
snr les psaumes, qui porte le nom de Théo- 
dore d'Antioche dans la Chatne du P. Cordier, 
est de Théodore de Mopsueste. 
THÉODOTE, hérétique associó par les au- 

teurs ecclésiastiques à Cléobule, et chef de 
secte du temps des apôtres. Voyez à l'article 
CLÉORULE les conséquences qu'on peut tirer 
de l'extinclion de ces sectes en faveur dy 
christianisme. 
On confond mal à propos ce Théodote avec 

Théodote de Bysance (3). 
THÉODOTE ze VALENTINIEN, D'esl connu 

8 et 3. 
2) Credibility of the Gospel history, tom. 11, pag. 399. 
3) Théodoret, Hæret. Fab., l. nl pref. Euseb, Hist. 

Ecclés., |. iv, 06. 22. N 
Ignace aux Trallicus, 

a Hist. Ecclés., ve siècle, part. n, ch. 3, 

Notes d Usser, sur 1 Ep. de saiut 
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que par ses églogues que le Père Combéfis 
nous a données sur le manuscrit de la bi- 
bliothèque des Pères dominicains de la rue 
Saint-Honoré : ces é6glogues ne contiennent 
qu'une application do l'Ecriture au système 
e Valentin. Théodote prétend y prouver les 

différents points de la doctrine de Valentin 
par quelques passages de l'Ecriture : cet ou- 
vrage a été commenté par le Père Combéfis , 
et se trouve dans la Bibliothéque grecque de 
Fabricius, tom. V, p. 135. 
THÉODOTE ns Bysance, surnommé le 

Corroyeur, du nom de sa profession , pré 
tendit que Jésus-Christ n'était qu'un homme: 
il se fll des disciples qu'on nomma théodo- 
liens. 

Ce n'e;t point ici une erreur de l'esprit ; 
c'est une hérésie dans laquelle l'amour-pro- 
pre de Théolote se jeta comme dans un asile 
pour éviter les reproches qu'il s'était attirés 
pir son apostasie. 

Pendant la persécution qui s'éleva sous 
Marc-Auréle, Théodote ful arrêté avec beau- 
coup de chrétiens, qui confessèrent Jésus- 
Christ et remportérent la couronne du mar- 
tyre. Théodute renonça à Jésus-Christ; les 
déles lui firent tous les reproches que mé- 

ritait son crime et que le zéle inspirait dans 
ces temps de ferveur. 

Pour se dérober à l'indignation des fidéles 
de Bysance, Théodote se retira à Rome ; mais 
il y fut reconnu, et fut regardé avec horreur. 

Théodote représenta d'abotd que Jésus- 
Christ méme traitlait avec moins de rigueur 
ceux qui l'offensaient, puisqu'il avait déclaré 
qu'il pardonnait ce qu'on dirait contre lui; 
et enfin que son crime n'était.pas aussi grand 
qu'on le prétendait, puisqu'en reniant Jé- 
sus-Christ, il n'avait renié qu'un homme né 
d'une vierge, à la vérité, par l'opération du 
Saint-Esprit, mais sans aucune autre préro- 
gative que celle d'une vie plus sainte et d'une 
vertu plus éminente (4). 

Cette doctrine soüleva tout le. monde, el 
Théodote fut excommunié par le pape Vic- 
tor : Théodote trouva cependant des disci- 
ples qui prélendaient que la doctrine de leur 
malire avait été enseignée par les apôtres 
jusqu'au pontificat de Zéphyrin, qui avait 
corrompu la doctrine de l'Eglise en faisant 
un dogme de la divinité de Jésus-Christ, 

Les catholiques réfutaient ces difficultés 
par le témoignage de l'Ecriture, par les hym- 
nes et par les cantiques que les chrétiens 
avaient composós dés le commencement de 
l'Eglise , par les écrits des auteurs ecclésias- 
liques qui avaient précédé Victor, tels que 
saint Justin, Miltiade, saint Irénée , Clément 
d'Alexandrie, Méliton, qui avaient tous eu- 
seigné et défendu la divinité. de Jésus-Christ, 
eufin par l'excommunication méme que Vic- 
lor avait prononcée contre Théodote (5). 
Pour se défendre contre l'évidence de ces 

raisons , les théodptiens retranchérent de 

bær., $4. Théodoret, Hzret. Fas., l. u, c. & 
E (P) Anctor Append. ad Tert., de Præscrip., c. ultimo 

pu., Bel 
[S Théodoret, ibid., e. 2. Euseb., Hist. Kcclés., l. iv 

C 
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l’Ecriture tout ce qui était contraire à leur 
doctrine : « Ils ont corrompu sans pudeur 
les saintes Ecritures, dit un auteur qui écri- 
vait contre eux, ils ont aboli la règle de 
l'ancienne foi,... el il est aisé à ceux qui en 
voudront prendre la peine de voir si je dis la 
vérité : il ne faut que conférer ensemble les 
exemplaires, et l'on verra bicntôt la diffé- 
rence, car ceux d'Asclépiade ne s'accordent 
as avec ceux de Théodole, et il est fort aisé 
'en trouver des copies, parce que leurs dis- 

ciples ont ün grand soin de iranscrire les 
corrections ou plutót les corruptions de leur 

. maltre; les copies d'Hermophile sont encore 
différentes des autres, el celles d'Apollone 
ne s'accordent pas méme entre elles, y ayant 
bien de la différence entre les premiéres et 
les derniéccs. ll est bien difficile qu'ils ne 
s'aperçoivent eux-mêmes combien celte té- 
mérité est criminelle; car en corrompant 
ainsi les Ecritures ils font voir, ou qu'ils 
n'ont point de foi , s'ils ne croyaient pas que 
le Saint-Eprit les a dictées, ou qu'ils se 
croyaient eux-mêmes plus habiles que le 
Saint-Esprit : et ils ne peuvent pas nier que 
ces changements ne viennent d'eux, puisque 
les exemplaires où ils se trouvent sont écrits 
de leurs propres maius, et qu'ils ne les sau- 
raient montrer dans aucun exemplaire plus 
ancien qu'eux , pour dire qu'ils les ont pui- 
sés de ceux dont ils avaient d'abord recu les 
premiéres instructions du christianisme. 
Quelques-uns d'entre cux n'ont pas méme 
voulu prendre la peine de corrompre les 
Ecritures ; mais ils ont rejeté tout d'un coup 
et la loi et les prophètes , sous prétexte que 
Ja gráce de l'Evangile leur suffit (1). » 

Les Théodotiens joignirent à ces infidélités 
toutes les subtilités d'une logique conten- 
tieuse el minutieuse. « Ils ne connaissent pas 
Jésus-Christ, dit l'auteur que j'ai cité, d'au- 
tant qu'ils ne cherchent pas ce qu'on lit dans 
la parole de Dieu, mais qu'ils examinent 
curieusement par quelle figure du syllogisme 
ils soutiendraient leur hérésie; quand on 
Jeur propose quelque endroit de l'Ecriture, 
ils regardent s’il fait un argument conjonctif 
ou disjonctif (2).» 

Les théodotiens appuyaient leur sentiment 
sur tous les passages de l'Ecriture dans les- 
quels Jésus-Christ parle comme un homme, 
et supprimaieul tous ceux qui établissent sa 
divinité. — . 

Un des principaux disciples de Théodote 
de Byzance fut Théodote le Binquier, qui, 
pour établir plusincontestablement que Jésus- 
Christ n'était en effet qu'un homme, prétendit 
qu'il était inférieur à Melchisédech et forma 
la secte des melchisédéciens. Asclépiade et 
les autres dont il est parlé dans le fragment 
que nops ayons rapporté ne firent point de 
secle. 

]! est certain, par ce qu'on vient de dire, 
qu'il y a eu sur la fin du second siècle un 
Théodote qui renia Jésus-Christ, qui en- 
courut l'indignation de tous les fidéles, qui 
fut excommunié, parce qu'il prétendait n'a 

(1) Caius, apud Euseb. Hist. Ecclés., 1. 1v, c. 23. 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. 

voir renié qu'un nomme né de la Vierge et 
doué d'une sainteté et d'une vertu éminente 

1* Par le motif qui porta Théodote à nier 
la divinité de Jésus-Christ, il est évident que 
cet hérétique n'accorda à Jésus-Christ que 
les qualités qu'il ne pouvait lui refuser; il 
était donc incontestable que Jésus-Christ 
élait né d'une Vierge, par l'opération du 
Saint-Esprit, et qu'il était d'une sainteté 
éminente; car Théodote avait un grand in- 
térét à refuscr ces prérogatives à Jésus-Christ, 
et il avait beaucoup de lumières et peu de 
délicatesse sur les moyens de défendre son 
sentiment, puisqu'il corrompait T'Ecriture 
pour combattre avec plus de vraisemblance 
la divinité de Jésus-Christ. Les faits et les 
miracles qui prouvaient que Jésus-Christ 
élait né dune Vierge, par l'opération du 
Saint-E<prit, étaient donc incontestables, et 
l'aveu de Tbéodote est à cet égard beaucoup 
plus fort que le témoignage des auteurs 
païens ; j'ose dire que le pyrrhonisme le plus 
scrupuleux n'en peut exiger de plus sûr. 

2* L'escommunication de Théodote prouve 
incontestablement que la divinité de Jésus- 
Christ était un dogme foudamental de la 
religion chrélienne très-éxpressément ensei- 
gné dans l'Eglise; qui faisait la base de la 
religion chrétienne, puisqu'il entrait dans 
les cantiques et dans les hymnes composés 
presque à la naissance du christianisme, et 
qu'il avait été enseigné par les apôtres ; car 
il est impossible que des gens grossiers et 
ignorants, tels que les premiers prédicateurs 
du christianisme, se soient élevés tout à coup 
à la croyance de la divinité du Verbe, et 
qu'ils s'y soient élevés par les seules là= 
miéres dela raison : c'est une vérité qui ne 
sera contestée par aucun de ceux qui ont 
réfléchi sur Ja marche de l'esprit humain et 
qui en connaissent tant soit peu l'histoire. 

Quelle est donc la témérité de ceux qui 
soutiennent que la divinité du Verbe est un 
dogme platonicien introduit dans le christia- 
nisme par les platoniciens! Les Epitres de 
saint Paul, où la divinité du Verbe est si 
clairement enscignéc, sont-elles l'ouvrage 
d'un platonicen ? 
3 Les théodotieus avaient corrompu l'E- 

criture; la doctrine de l'Ecriture sur la 
divinité de Jésus-Christ était donc alors si 
claire, que la subtilité de la logique ne pou: 
vait l'obscurcir. 

b^ H était aisé de découvrir l'imposture des 
(héodotiens en comparaut leurs exemplaires 
de l'Ecriture avec le canon de l'Eglise ; les 
catholiques avaient donc conservé Ecriture 
puré et sans altération. | 

6° On oppose aux théodotiens tous les 
aulcurs ecclésiastiques qui ont précédé le 
pape Victor; on ne doutait donc pas alors 
que ces Pères n'eussent enseigné la divinité 
de Jésus-Christ, et l'on était vraisemhlable- 
ment alors aussi en état de juger du sens 
des Pères que l'auteur du Platonisme dé- 
voilé, Sandus, Jurieu. Wisthon, etc. 

6" On voit des théodotiens qui, pressés par 

(2) lid. 
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les prophétics, nient leur autorité; les pro- 
phéties qui aunoncent le Messie et qui éta- 
blissent sa divinité étaient donc claires alors 
et facilement applicables à Jésus-Christ , 
puisqu'on les corrompt ou qu'on les nie 
lorqu'on attaque la divinité de Jésus-Christ, 
Tous les juifs et les infidéles, dans ces temps, 
avaient donc assez de lumières pour con- 
nalire la vérité de la religion chrétienne. 

'* Comme Théodote enseignait cette doctrine 
dans un temps de perséculion, il n'est pas 
étonnant que, malgré l'évidence de la doc- 
trine catholique sur la divinité de Jésus- 
Christ, il se soit fait des disciples, mais il 
paraí! impossible qu'il ne se soit pas atta- 
ché tous les chrétiens, si la divinité de Jésus- 
Christ n'était pas un dogme incontestable 
dans l'Eglise : dix chrétiens qui auraient 
résisté à la doctrine de Théodote seraient, 
en faveur des faits qui étabiisseut la divi- 
nité de Jésus-Christ, un témoignage infini- 
ment plus sûr que celui de dix mille Théo- 
dotiens contre ce fait. Or, il est certain que 
Théodote ne perverlit que peu de disciples 
ct que sa scele s'étcignit, tandis que les chré- 
tiens se multiplièrent à l'infini, méme au 
milieu des persécutions ; quelle est donc la 
philoscphie, la critique ou l'équité de ceux 
qui prétendent que la divinitéde Jésus-Christ 
n'était pzs enseignée clairement pendant les 
(rois premiers siécles de l'Eglise? 

* THÉOPASCHITES. Voyez PATRIPASSIENS. 
* THÉOPHILANTHROPES. Lorsqu'après 

lc règne de la terreur, la religion chrétienne 
commença à rassembler scs débris, la secte 
impie qui n'avait pas renoncé au projet 
depuis longtemps formé de la détruire résolut 
de lui opposcr le déisme. Ce fut alors qu'on 
vil saccéder à la burlesque idolátrie intro- 
duite en 1793, un culte nouveau, qui n'élail 
autre chose que la religion naturelle revétue 
de formes liturgiques. Les disciples de cette 
religion prirent le nom de théophilanthropes, 
mot dérivé du grec, et qui signifie amis de 
Dieu et des hommes. 

Diverses tentatives avaient déjà cu lieu , 
tant en France qu'en Allemagne, en Hollande 
et en Angleterre (1), pour faire du déisme un 
culte extérieur; mais c'est à l'an V de l'ére 
républicaine qu'il convient de rapporter l'o- 
rigine positive de la théophilanthropie pro- 
prement dite. 
On regarde généralement comme les fon- 

dateurs de celte secte, cinq habitants de Paris, 
nommés Chemin, Marceau, Janes, Haüy ct 

(1) Dés l'année 1756, Premontval, qui avait abandonné 
le catholicisme pour se faire protestant, publia un livre 
jotitulé : Panagiana Panurgica, ou le faux Evangélis e, 
tendant à prouver la nécess1é de doner on rite à la reli- 
gicn naturelle. En 1776, David Williams mit au jour, avec 
4e méme but, une liturgie fondée sur les principes univer- 
sels de religion et de morale. Il ouvrit mème une chapelle 
à Londres, po v y réunir les libres penscurs de toutes les 
reiigions, et s'anoonca comme prêtre de la nature. Mais son 
j.rojet avorta bientôt, parce que la plupart de ses d sciples, 
étant gradüellemeut arrivés du déisme à l'athéisme, consi- 
dérèrent dés lors toute espèce de culte comme inutile, 
Plus tard parureut successivement une foule d'ouvrages 
coucus dans le même dessein, et parmi lesquels on en 
remarque un q"i précéda de peu de temps la théophilan- 
thropie. 1 avait pour titre : Extrait d'un manuscrit intitulé ; 
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Mandar, lesquels, ayant adopté le Manucl 
rédigé par Chemin , l'un d'eux, se réunirent 
pour la première fois le 26 nivóse an V (15 
janvier 1797), rue Saint-Denis, à l'institution 
des aveugles des deux sexes, dirigée par 
Haüy, frére du physicien (2). | 

Avant de tracer l'histoire du culte éphé- 
mère des théophilanthropes , nous allons 
exposer l'abrégé de leurs dogmes, de leur 
morale et de leurs cérémonies et pratiques 
religieuses, que nous avons tiré de leurs 
propres livres, dont nous reproduirons le 
texte méme. Dans plusicurs provinces,le rite 
théophilanthropique différait de celui usité à 
Paris : il ne sera ici question que de cc der- 
nier, attendu qu'il a été plus généralemeui 
suivi (3). ' 

Dogmes. 
« L'existence de Dieu ct l’immortalité de 

l'âme, voilà les seuls dogmes reconnus par 
les théophilanthropes ;.dogmes qui n'ont pas 
besoin de longues démouslrations, puisque 
ce sont des vérités de sentiment que chacun 
trouve dans son cœur, s'il y desceud de 
bonne foi. 

« Convaincus qu'il y a trop de distance 
entre le créateur et la créature, pour que. 
celle-ci prétende à le conniftre , ils ne re- 
cherchent point ce qu'est Dieu, ce qu'est. 
l'áàme, ni comrhent Dieu récompense lcs bons 
el punit les méchants. 

« Le spectacle de l'univers, l'assentiment 
unanime des peuples, le témoignage de la 
conscience, voilà pour eux les preuves de 
l'existence de Dieu. L'idée de Dieu entraînant 
nécessairement l'idée de la perfection infinie, 
ils en concluent que Dicu est juste el bon, et 
qu'ainsi la vertu scra récompensée et le vice 
puni. ' 

« Comme l'erreur est inhérente à la fai- 
blesse humaine, et que nos opinions dépen- 
dent d'une foule de circonstances dont nous 
ne sommes pas les maîtres , les théophilan- 
thropes sont persuadés que Dicu, juste et 
bon, ne nous jugera pas d'aprés nos opi- 
nions, ni d'après les formes de nos différents 
cultes, mais d’après le fond de nos cœurs et. 
d’après nos actions. Ils se gardent bien , en 
conséquence, de hair, encore moins de per- 
sécuter leurs semblables pour des opinions. 
qu'ils ne partagent pas ; ils cherchent seulc- 
ment, s'ils les croient dans l'e&reur, à les 
désabuser par une douce persuasion. S'ils 
persistent, ils conservent pour eux les mé- 
mes sentiments d'amitié. Ils n'ont en horreur 

Le cULTE DES ÁpORATECBA, COnlenant des fragments de leur s 
différents livres, sur l'institution du cule, les observances 
religieuses, l'instruction, les préceptes et l'adoration. L'au- 
teur anonyme était d'Aubermenil, député. 

(2) Si l'on en croit une relauiou historique de la Théo- 
| bilanthiropie, donnée par un de ses fondateurs mêmes, et 
insér^e au tome [X de la nouvelle éditiou de l'ouvrage : 
intitulé : Cérémonies et contumes religieuses de lous les 
peuples du monde, les rremières réunions de la secte se 
seraient formées vers le milieu de l'an III (1795). 

(5) Voyez le Manuel des Théoph:lanthropes rédigé par 
C..., 27 édition, Par:s, sn V; l'instruction élémentaire sur 
la morale religieuse, rédigée per l'auteur du Manuel, 'a- 
ris, an V ; l'Anuée religieuse des Théophilanthropes, par le 
inéme, 2 vol, in-18, Paris, an V, etc. 



185 

que les actions criminelles ; ils plaignent les 
coupables, ct font tous leurs efforts pourles 
ramener au bien. » | 

Morale. 
« Toute la morale des théophilapthropes 

est fondée sur ce seul précepte: Adorez Dieu, 
chérissez vos semblables, rendez-vous utiles à 
la patrie. 

« La conscience, toujours infaillible quand 
il s'agit dejuger la moralité de nos actions, 
c'est-à-dire, l'intention qui les a produites, 
pouvant s'égarer quelquefois sur la nature 
du bien et du mal en lui-méme, les thécphi- 
lanthropes, pour ne pas se tromper à cet 
égard, ont une règle sûre renferméc dans 

, la maxime suivante : ; 
« Le bien est ce qui tend à conserver l'hom- 

me ou à le perfectionner. 
« Le mal est tout ce qui tend à le détruire 

ou à le détériorer. 
« L'application morale de ce principe ap- 

preud aux théophilanthropes qu'il n'y a de 
bonnes actions que celles qui sont utiles, et 
de mauvaises que celles qui sont nuisibles. 
Faire une chose utile à soi-méme ct nuisible 
aux autres est toujours un crime. Faire une 
chose ulile aux autres et nuisible à soi seul, 
voilà l'hérojsue de la vertu. 

« De ces principes, les théophilanthropes 
font dériver une foule de devoirs qu'ils divi- 
sent en trois classes, savoir : 1° les devoirs 
envers Dieu ;2»les devoirs envers nous- 
mémes, qu'ils appellent vertus individuelles; 
8’ et les devoirs envers nos semblables. 

« Ceux envers Dieu consistent dans l'ado- 
ralion. 

« Ceux envers nous-mêmes se composent 
de la science, de la sagesse, de la prudence, 
de la tempérance, du courage, de l'activité 
et de la propreté. 

« Enfin, les devoirs envers nos semblables 
sont de deux sortes: 1° les devoirs de famille 
ou vertus domestiques, c'est-à-dire, l'écono- 
mie, l'amour paternel, l'amour conjugal, 
l'amour fiiial, l'amour fraternel , les devoirs 
respectifs des maîtres et des servileurs ; 
2° ceux envers la soc'été, ou vertus sociales, 
telles que la justice, la charité, la probité , 
a douceur, la umodestie, la sincérité, la 
simplicilé des mœurs et l'amour de la pa- 
trie, etc. » 

Pratiques journaliéres. 
« Toute la religion des théophilanthropes 

consistant dansl'accomplissement des devoirs 
qui dérivent des principes ci-dessus posés , 
ils n'attachent pas une importance supersti - 
tieuse aux pratiques cxlérieures qu'ils sui- 
vent, el qu'ils ne jugent nécessaires que 
parce que les unes leur servent à mettre de 
'ordre dans leur conduite, et que les autres, 

en frappant leurs sens, les rappellent d'une 
manière plus efficace à la Divinité et à la per- 
feclion de leur étre. | 

«. Voici le plan adopté par le théophilan- 
thrope dans sa conduite habituelle : | 

« li n'accorde au sommeil que le temps 
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convenable pour réparer ses forces ; lors de 
son réveil, il élève son âme à Dieu , et lui 
adresse, au moins par la pensée, l’invocation 
suivante: 

« Père de lu nature, je bénis tes bienfaits , 
je (e remercie de tes dons. 
- « J'admire le bel ordre de choses que tu as 
établi par ta sagesse, et que tu maintiens par 
ta providence, et je me soumets à cet ordre 
universel. | 

« Jene te demande pas le pouvoir de bien 
faire ; tu me l'as donné ce pouvoir, ef avec 
lui la conscience, pour aimer le bien; laraison, 
pour le connaître ; la liberté, pour le choisir. 
Je n'aurais donc point d'ezcuse si je faisais 
le mcl. Je prends devant toi la résolution de 
n'user de ma. liberié que pour faire le bien, 
quelques attraits que le mal paraisse me pré- 
senter. 

« Je ne t'adresserai point d'indiscrétes 
prières : tu connais les créatures sorties de 
tes mains, leurs besoins n'échappent pas plus 
à les regards que leurs plus secrètes pensées : 
Je te prie seulement de redresser les erreurs du 
monde et les miennes ; car presque tous les 
maux qui affligent les hommes, proviennent 
de leurs erreurs. | 

« Plein de confiance en ta justice, en ta 
bonté, je me résigne d tout ce qui arrive ; mon 
seul désir est que ta volonté soit faite. —  ' 

« Le théophilanthrope fuit l'oisiveté et 
s'applique au travail. 

« Il se soutient dans la pratique du bien 
par la pensée qu'il est toujours en présence 
de la Divinité. | 

« Il boit et mange sobrement, et au mo- 
ment de ses repas, il témoigne intérieure- 
ment sa reconnaissance au Père de Ja nature. 

« 1l fuit la singularité, et porte partout là 
frauchise el la sérénité qui caractérisent les 
gens de bien. ' 

« À la fin de la journée, il s'adresse à lui- 
méme les questions suivantes : | 

« De quel défaut t'es-tucorrigé aujourd'hui? 
& Quel penchant vicieux as-tu combattu ? 
« En quoi vaux-lu mieux ? elic., etc. 
« Le résultat de cet examen de conscience, 

est la résolution de devenir meilleur le lens 
demain. » 

Fêtes religieuses et morales. 
« Aux yeux des tbéophilanthropes , le 

temple le plus digne de la Divinité , c'est l'u- 
nivers. Hs ont toutefois des temples élevés 
ar Ja main des hommes. où il teur est plus 
acile de se recueillir et d'entendre les leçons 
de la sagesse, et dans lesquelsils sc réunissent 
le matin des jours consacrés au repos. 

« Quelques inscriptions morales, un autel 
simple, où ils déposent en signe de recon- 
naissance pour les bienfaits du Créateur, des 
fleurs ou des fruits, suivant les saisons ; uue 
tribune pour les lectures et les discours. 
voilà tout l'ornement de leurs temples. 

« Un chef de famille, proprement et sim- 
plement vétu (1), et tête découverte, lit les 
deux premiers chapitres du Manuel théophi- 

(1) Par sui e, des preires devenus théoobilantbropes firent adopter ua costume qui était habit bleu, ceinture 
rose robe hlauche ou manteau. ) 
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lanthropique, concernant les dogimes el la 
morale, et le paragraphe relatif à la conduite 
journalière. 

« Ensuite, et lorsque la réunion est com- 
pléte, le chef de famille , debout du côté de 
'autel, récite à haute voix l'invocation : 
Père de la nature, etc. ; les assistants", dans 

. la méme attitude , répétant à voix basse. 
« Cette invocation est suivie d'un moment 

de silence, pendant lequel chacun sc rend 
compte de sa conduite depuis la derniére fète 
religieuse ; puis l'on s'assied pour entendre 
des lectures ou des discours de morale, qui 
s'accordent avec les principes exposés dans 
le Manuel, principes de re'igion, de bienveil- 
lance et de tolérance universelle, principes 
également éloignés et de la sévérité du stoi- 
cisme, et du reláchement des épicuriens. 

« Ces lectures et discours sont entrecoupés 
par des chants analogues. 

«Les théophilanthropes ne cherchent point 
à frapper les regard: par des assemblées 
nombreuses ; le pére de famille peut se faire 
lui-même ministre de son culte, et l'exercer 
au milieu des siens. » 

Célébration de la naissance des enfants. 
Lenouveau-né est apporté dansl'assemblée 

à la fin de la fête religieuse. Le père, ou, en 
son absence, un de ses plus proches parents, 
déclare les noms qui lui ont été donnés dans 
l'acte civil de sa naissance, et le tient élevé 
vers le ciel. Le chef de famille, président de 
la féte, lui adresse les paroles suivantes : 

« Vous promettez devant Dieu et devant les 
hommes d'élever "*'* dans la doctrine des 
théophilanthropes, de lui inspirer, dès l'au- 
rore de sa raison , la croyance de l'existence 
et de l'immortalité de l'âme, et de le pénétrer 
de la nécessité d'adorer Dieu , de chérir ses 
semblables, et de se rendre utile à la patrie. 

« Le pére répond : Je le promets. 
« Íl est bon que celui-ci se fasse accompa- 

ner au temple, lorsqu'il en aura la possi- 
lité, par deux personnes probes de l’un et 
de l'autre sexe, qui consentent à être parrain 
et marraine de l'enfant, et qui sachent ap- 
précier les devoirs que ces titres leur imso- 
sent. 

« Lorsqu'il y a un parrain et une marraine, 
le chef de famille leur dit: Vous promettez 
devant Dieu et devant les hommes de tenir lieu 
à cet enfant, autant qu'il sera en. vous, de ses 
ère et mère, si ceux-ci étaient hors d'état de 
ui donner leurs soins. Ils répondent : Nous 
lepromeltons. 

«Le chef de famille fait ensuite un discours 
sur les devoirs imposés aux père et mère et 
à ceux qui élèvent les enfants. 

« Ce jour est une fête pour la famille. » 

Märiage. 
« Les deux époux, après avoir rempli les 

formalités prescrites par les lois du pays, se 
rendent à l'assemblée religieuse de la famille 
ou du domicile de l'épouse. La fête finie, ils 
s'approchent de l'autel ; ils sont eutrelacés 
de rubans ou de guirlandes dc fleurs dontics 
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extrémités sont tenues de chaque côté des 
époux par les anciens de leur famille. 

« Le chef de famille dit à l'époux : Vous 
avez pris *'** pour épouse. L'époux répond : 
Oui. Puis s'adressant à l'épouse : Vous avez 
pris*'** pour époux. Elle répond : Oui. - 

« On peut ajouter à ces formalités la pré- : 
sentation de l'anneau à l'épouse par soa 
époux, la médaille d'union donnée par le 
chef de famille àl'épouse, ou autres de ce 
genre, suivant les usages du pays, (tant que 
ces formalités ont un bul moral et le méme 
Caractère de simplicité. 

« Le chef de famille fait ensuite un discours 
sur les devoirs du mariage. tc 

«a La famille célèbre dans ce jour l'union 
des deux époux.» 

Devoirs rendus aux morts. 

« Les théophilanthropes rendent les der- 
niers devoirs aux morts suivant les usages 
du pays. Après la fête religieuse qui suit le 
décès, on place dans le temple un tableau sur 
lequel sont inscrits ces mots: La mort est le 
commencement de l'immortalité. 

« On peut mettre devant l'autel une urne 
ombragée de feuillage. 

« Le chef de famille dit: « La mort a frappé 
un de nos semblables (à quoi il ajoute, si le 
décédé était dans l'áge de raison : Conservons 
le souvenir de ses vertus, et oublions ses fau- 
les) : que cet événement soit pour nous un 
avis d'étre toujours préts à paratire devant 
le juge supréme de nos actions. » Il fait en- 
suite quelques réflexions sur la mort, sur 
la briéveté de la vie, sur l’immortalité de 
l'âme, etc., etc. (1). 

« On peut chanter des hymnes analogues à 
toutes ces différentes iustitutions religieuses.» 

Telles étaient la doctrine, les pratiques et 
les cérémonies de la nouvelle religion. 

Cependant, malgré l'esprit de douceur et 
de tolérance qu'affectaient les théophilan- 
thropes, la plupart de leurs discours étaient 
semés de traits dirigés en apparence contre 
le fanatisme et la superstition, mais qui 
avaient réellement pour but le christianisme. 
Il leur est souvent mé;ne arrivé de selivrer 
ouvertement à des déclamalions violentes 
contre les prétres. Àu reste, on ne saurait 
douter aujourd'hui que cette institution n'ait 
été fondée en haine de la religion chrétienne. 
Le respectable abbé Sicard, instituteur des 
sourds-muels, étant un jour entré, par cu- 
riosité, dans l'église de la Visitation-Sainte- 
Marie, au faubourg Saint-Jacques, où s'était 
établie une réunion de théophilanthropes, et 
n'apercevant ni croix, ni tabernacle, ni or- 
nements, il dil à un de ses voisins : «Je vois 
bien à quoi tend tout ceci; cos messieurs 
ne veulent point innover, mais ils ont à cœur 
d'éteindre les cierges et de tarir l'huile dans 
la lampe du sanctuaire. » 

Les théophilanthropes réunis rue Saint- 
Denis, ne voulant pas se borner à des réu- 
nions particulières, s’adressèrent à l'autorité 
civile, afin de partager avec les ca‘holiques 

(1) On voit, d'ajràs ces di-positions, qu'il n'y ava't poiut de présentation de corps au te-uple. 
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la jouissance des églises. IL était tout simple 
d'affecter tel ou tel édifice à leur usage ex- 
clusif, mais comme on cherchait surtout à 
abreuver de dégoüts ceux qui professaient 
la religion catholique , les magistrats, en 
accédant à la demandedes théophilanthropes, 
décidèrent que les uns et les autres auraient 
la jouissance commune des temples, et que 
les attributs, décorations et emblèmes de 
chaque culte seraient enlevés lorsque l'autre 
officierait. L'exécution de cet arrêté offrait 
de grandes difficultés ; la première était l'em- 
barras du dérangement des objets consacrés 
au culte chrétien, et qui pour la plupart se 
trouvaient placés à demeure; mais la princi- 
pale consistait dans la répugnance qu'éprou- 
vaient les catholiques à célébrer le service 
divindans les mémes lieux que leurs ennemis, 
Le cas leur parut méme tellement grave, 
qu'ils crurent devoir soumettre la question 
à des docteurs. Ceux-ci, aprés une mûre 
délibération, levérent leurs scrupules, et les 
firent consentir au partage des églises, par 
la considération que, sur leur refus, on 
ourrait les forcer à abandonner tout à fait 
e lieu saint; ce qui comprometirait néces- 
sairement les intéréts de la religion. 11 fat 
donc résolu qu'ils se maintiendraient, dans 
les églises, sauf à transporter la sainte eu- 
charistie dans quelque lieu isolé, pour la 
dérober aux profanations. 

Saint-Etienne du Mont, Saint-Jacques du 
Haut-Pas, Saint-Médard, Saint-Sulpice, Saial- 
Thomas d'Aquin, Saint-Gervais, Saiut-Ger- 
main l'Auxerrois, Saint-Eustache, Saint- 
Nicolas des Champs et Saint-Roch, furent 
les premières églises dont les théophilan- 
thropes eurent l'usage commun avec les ca- 
tholiques. Ils en oblinrent successivement 
d'autres, et parvinrent méme à s'établir à 
Notre- Dame, dont ces derniers abandonné- 
rent le chœur, ne se réservant que la nef. 
L'heure assignée aux théophilanthropes était 
de onze à deux; cependant ils ne commen- 
çaient guère avant midi. Leur office durait 
environ une heure et demie. Vers le mois 
de pluvióse an VI (février 1798), il fut fixé au 
décadi; mais eu l'an IX, le dimanche étant 
redevenu le jour de fête pour la plus grande 
partie des citoyens, les théophilanthropes dé- 
clarérent « que, sur ía demande de plusieurs 
sociétaires à qui leurs relations ne permet- 
taient pas de célébrer le décadi, ils feraient 
désormais leurs exercices les jours corres- 
pendant aux dimanches dans le temple de la 

ictoire (Saint-Sulpice) tandis qu'ils seraient 
continués Je décadi dans celui de la Recon- 
naissance (Saint-Germain l'Auxerrois) ;qu'ils 
n'entendaient pas pour cela adopter d'autre 
calendrier quele républicain, mais seulement 
se prêter aux vœux des personnes qui, ne 
pouvant suspendre leurs travaux, seraient, 
sans cet arrangement, hors d'état d'assister 
aux exercices de la religion naturelle. » 

La théophilanthropie ne resta pas renfermée 
dans Paris, clle s'étendit aussi dans plusicurs 
provinces. C'est aux environs de la capitale 
que les disciples commencèrent à exercer 
leur apostolat. Ayant obtenu !a chapelle du 

château de Versailles, ils y établirent le 
nouveau culte, ce qu'ils avaient déjà inutile- 
ment essayé de faire à Argenteuil, patrie 
d'un des coryphées de l'ordre. A Andresy, 
prés de Versailles, un vitrier-peintre présida 
une petite société de la méme secte. À Choisy- 
sur-Stine et à Montreuil, on vit aussi se 
former de pareilles réunions. Dans ce dernier 
lieu, le directeur de l'institation était un 
nommé Beauce- Labrette, qui avait été l'un 
des plus ardents disciples de la déesse Raison. 
Aux cérémonies assistaient des filles du bou 
levard du temple, qu'il payait pour chanter. 
On assure que parmi les spectateurs, qui, 
dans le commencement, étaient assez nom- 
breux, la plupart recevaient par séance, 
savoir: les hommes et les femmes trente sous 
chacun, et les enfants, dix. Mais la ruine de 
Beauce-Labrette l'ayant mis dans l'impossi- 
bilite de continucr les payements, il fut forcé 
de céder sa place à un autre. Dés lors le 
nombrejJdes disciples diminua graducllement, 
et à tel point, que se trouvant réduits à dix, 
la société fut dissoute. 

Les théophilanthropes s'installérent égale- 
ment à Bernay, à Soissons, à Poitiers, à 
Liége, à Chálons-sur-Marne, à Bourges, à 
Sancerre, etc., eic.; et dans presque toutes 
ces villes, les catholiques furent en butte aux 
vexations les plus odieuses. Aprés Paris, 
Auxerre ol Sens on été les lieux où le nou- 
veau culte jela de plus profondes racines et 
se maintint pendant plus longtemps. Dans 
celte dernière ville, il n'y eut pas de moyens 
qu'on n'employát pour dégoüter les catholi« 
ques, avec qui lcs sectaires avaient la jonis- 
sance commune de la cathédrale. Le dépar- 
tement de l’Yonne se distingua de tous les 
autres par son zéle persécuteur. Cependant, 
partout où s'établit la théophilanthropic 
on put remarquer, dès l'origine, un refroi- 
dissement, qui en annoncait la décadence 
inévitable. 

Si les disciples parvinrent dans plusieurs 
villes à se faire des prosélytes, ils échouérent 
dans beaucoup d'autres. À Nancy, Jeandel, 
procureur syndic du district, fit distribuer 
une circulaire dans laquelle il vomissait 
contre le catholicisme et les prétres les in- 
jures les pius grossiéres, et manifestoil l'es- 
pérance de voir bientôt prospérer la religion 
nationale, fondée par la raison; c'est ainsi 
qu'il appelait le nouveau culte. Mais les 
Lorrains demeurérent fidéles à la foi de leurs 
pères. Au Havre et à Châtean-Thierry, les 
tentatives des commissaires délégués à la 
propagation de la théophilanthropic n'eurent 
aucun résultat, et à Bordeaux, le prétre 
apostat Latapy, partisan de la secte, el qui, 
pour l'y établir, avait oblenu des autorités 
l'église de Saint-Eloi, fut obligé de renoncer 
à son projet. 

Les théophilanthrop:s, non contents de fon. 
der leur culte en France, eurent aussi la 
prétention de l'établir chez l'étranger. Un 
nommé Siauve alla en Suisse pour y jouer le 
rôle de missionnaire, rôle qu’il paraît avoir 
été forcé d'abandonner. Dans le cours do 
l'an VI] on imprima à Turin une traduction 
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italienne du Manuel dés théophilanthropes , 
publiée par G. de Gregori, qui, dans sa pré- 
face, cherchail à prouver que le nouveau 
culte n'était pas contraire au catholicisme. 
Un prêtre, nommé Morardo, dédia à Gin- 
guené, ambassadeur de France en Sardaigne, 
une brochure intitulée : Pensées libres sur le 
culte et ses ministres: ouvrage qu'on peut 
regarder comme une apologie de la théophi- 
lanthropie, el qui aété victorieusement réfuté 
par le père Della Valle, dans la réponse ayant 
pour titre : Quatre mots à Gaspard Morardo. 
On assure qu'un Français, ayant porté en 
Amérique les livres des théophilanthropes, 
tenta, mais sans succés, d'en établir !e culte 
public à Philadelphie. 
Revenons mainlenant aux théophilanthropes 

de la capitale, où s'était fixé le foyer de la 
nouvelle religion. Dix-huit mois étaient à 
peine écoulés depuis son établissement, qu'un 
s£hísme éclata parmi les disciples. Ceux qui 
étaient en possession de Saint-Thomas d'A- 
quin avaient donné à leur culie le titre de 
non catholique. Les administrateurs de ce 
temple, dans un acte officiel du 16 thermidor 
an VI, consignéreut la déclaration suivante : 

« Les administrateurs, etc.,déclareut qu'ils 
n'ont pas secoué le joug d'une secte pour en 
adopter une autre; que néanmoins ils n'ont 
pas cru devoir refuser les scrvices que leur 
ont offerts les lecteurs du culte qui prend lé 
le nom de culte des théophilanthropes, parce 
que leur morale et lcurs pratiques leur ont 
paru raisonnables, et qu'il importe à l'ordre 
public qu'il s'élève un culte nouveau, de 
quelque nature que ce soit; ques malgré la 
pureté des dogmes et le pur déisme que les 
théopbilanthropes professent, il faut qu'il n'y 
ait dans la discipline d'une religion quei- 
conque, rien qui puisse devenir contraire 
aux lois; qu'ils ont cependant remarqué que 
les lecteurs des théophilanthropes paraissent 
se former en secte, se resserrent en commu- 
nion, $e distribuent exclusivement des mis- 
sions, et reconnaissent entre eux un centre 
de doctrine et de police. Cette maniére de se 
propager leur paraît contraire au régime 
républicain, qui ne doit avoir d'autre lien 
politique que celui do la patrie, d'autre ju- 
ridiction que celle des magistrats, et d'autre 
censure que celle de la loi. Les anciennes 
républiques avaient des cultes libres, mais 
leurs ministres ne formaient point entre eux 
une sorte de hiérarchie, de communion, etc. 
Pour obvier à ce que les lectenrs théophi- 
Janthropes ne dégénérent pas du culte qu'ils 
professent , el qui est daus sa pureté primi- 
tive, lesdits administrateurs ont pris posses- 
sion du temple de lour canton, poury établir 
un culte sans mystères, sans superslilion, 
sans dogmes outrés, ef par conséquent autre 
ue celui des catholiques. En conséquence, 
es administraleurs du culte du temple du 
dixième arrondissement se constitaent libres 
ct indépendants du comité des théophilan- 
thropes séant à Catherine, ct de tout autre. 
Les cérémonies, chants, lectures et jours de 
fétes indiqués par la loi, seront réglés par 
les susdils administrateurs. ]ls adoptcront, 
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s'ils le jagent convenable, les cérémonies et 
chants des autres temples, par imitation et 
non par juridiction. Ils n'admettent d'autres 
juridictions et relations que celles des auto- 
rités constituées, et consentent à ce que le 
culte qui sera professé dans le temple s'in- 
litole : Culte primitif. » Signé Naraigille, 
Sobry, Desforges et Raignier l'aîné. 

En général, tcl était l'esprit d'indépendance 
qui animait les zélateurs de la nouvelle secte, 
que la plupart conçurent des inquiétades et 
témoignérent méme leur mécontentement , 
lorsque les disciples choisirent des ministres, 
et que ceux-ci prirent un costume et cher- 
chèrent à exercer de l'influence sor le peuple. 

Ainsi qu'on avait lieu de s'y attendre, on 
vit figurer parmi les sectateurs de la théo- 
hilanthropie une foule d'hommes qui, pen- 
ant la révolution , avaient joué les ró!es les 
lus odieux, par exemple, des adoratears de 

la déesse Raison, et des partisans du culte 
Marat. On y remarquait aussi quelques per- 
sonnages alors assez célèbres: tels étaient 
Crenzé-Latouche, Julien de Toulouse, Re- 
gnault, du conseil des anciens; Dapont de 
Nemours, etc., etc. En général, c'étaient 
presque tous républicains. Si l'on en croit 
un historien de la théophilanthropie, Bernar- 
din do Saint-Pierre ourait été du nombre des 
adeptes, et aurait méme été parrain d'un 
nouveau-né de cette secte à Saint- Thomas 
d'Aquin. En l'ao VI, Palissot dédia aux théo- 
philantropes une édition nouvelle de la bro- 
chure de Boucher de la Richardiére, ayant 
pour titre : De l'Influence de la Révolution 
sur le caractère national, et où so trouve un 
pompeux éloge du nouveau culte. 1I en fit 
méme distribuer des exemplaires à l'institut. 
Mercier, qui, dans l'Homme sauvage, avait 
annoncé que l'univers se soumettrait à la 
morale évangélique, s'écrie, dans son JVou- 
veau Paris, à l'occasion de la théophilan- 
thropie : «Grdces immortelles soient rendues à 
la philosophie, ld raison triomphe! » 
On croit communément que Lareveillére- 

Lepaux, alórs l'un des membres du directoire, 
a été l'un des propagateurs lés plus zélés du 
culte théophilanthropique,et qu'en raison de 
l'influence que lui donnait sa dignité, il en 
élait considéré comme le patriarche, et 
exerçait une espèce de pontificat. Les disci- 
ples ont repoussé cette assertion, prétendant 
que leur religion s'était établie sans aucun 
éoncours de la puissance. A leur chute, iis 
niérent positivement que l'ex-directeur eût 
été un de leurs coryphées, et ils consignérent 
leur désaveu dans des placards imprimés. Ii 
ne reste point aujourd'hui de documents 
d'aprés lesquels on puisse juger la question; 
ce qu'il y a de certain, c'est que dans un dis- 
cours que Lareveillére-Lepaux prononca à 
l'institut, le 12 floréal an V, c'est-à-dire cinq 
mois aprés la naissance dela théophilanthro- 
pie, il se déchalna violemmént contre le 
catholicisme, qu'il accusait d'étre destruc- 
teur de toute liberté, et témoigua le désir do 
voir s'élever un culte simple, qui aurait un 
couple de dogmes ct une religion sans pré-. 
tres; choses assez difficiles à coucilier. On 
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sait aussi qu'il assistait quelquefois aux 
réunions de la nouvelle secte, et qu'il con- 
tribua à uue modique offrande, lors d'une 
collecte que firent dans l'arrondissement du 
directoire les administrateurs théophilan- 
{hropes de Saint-Sulpice, On peut donc con- 
clure que si ce direcleur, qui se vantait 
d'avoir humilié le pape et le sullan, et qui fut 
un des ennemis les plus ardents dela religion, 
ne suivit pas publiquement le nouveau culte, 
il en professa du moins les principes (1). 

On a vu qu’en divers endroits les autorités 
locales favorisérent les théophilanthropes au 
préjudice méme des catholiques. Quant au 
gouvernement, s'il ne leur a pas accordé une 
rotection spéciale, du moins a-t-il usé à 

fear égard d'une tolérance bienveillante. En 
effet, plusieurs de ses agents prétaient ou- 
vertement leur appui à la nouvelle secte, el 
le ministre de l’intérieur lui-même envoyait 
gratuitement le Manuel desthéophilanthropes 
ans les départements. Une autre preuve de 

cette tolérance existe encore dans le traité 
avec la cour de Naples, rédigé par Charles 
Lacroix, et ratifié par le corps législatif le 3 
brumaire an V, dont l'article 9 porte : Tout 
citoyen francais et tous ceux qui composent 
la maison de l'ambassadeur ou ministre, et 
celles des autres agents accrédités el reconnus 
de la république française, jouiront dans les 
Etats de S. M. le roi des Deux-Siciles, de la 
méme liberté de culte que celle dont y jouissent 
les individus des nelions non catholiques les 
plus favorisées à cet égard. Si l’on considère, 
d'une part, que dés le mois de vendémiaire 
les fondateurs delathéophilanthropieavaient 
adoplé le manuel de Chemin, et, de l'autre, 
que le gouvernement, d'ailleurs fort mal 
disposé pour les catholiques, ue pouvait pas 
ignorer les projets dcs nouveaux sectaires, 
on ne saurait douter que la clause ci-dessus 
n'ait été insérée au traité dans la vue de 
favoriser ces derniers. Il est à remarquer 
que la méme clause fait partie du traité nó- 
goció avec le Portugal, et qu'elle n'a point 
été stipulée dans ceux passés avec les nations 
"non catholiques, tels que les Etats-Unis, 
l'Angleterre, la Hollande, etc., où la liberté 
des cultes n'éprouve aucune difficulté. 

Les réunions théophilanthropiques, qui, 
dans le commencement, furent trés-nom- 
breuses, parce que la curiosité y attirait une 
foule de spectateurs, finirent par se dissoudre 
d'elles-mómes. On voit qu'à l'époque du 18 
brumaire an VIII, la société n'occupait plus 
que les temples de la Reconnaissance (Saint- 
Germain l'Auxerrois), de l'Hymen (Saint- 
Nicolas des Champs), de la Victoire (Saint- 
Sulpice), et de la Jeunesse (Saint-Gervais). 
Enûn, le 12 vendémiaire an X (b octobre 
1801), un arróté des consuls prononca que 
les théophilanthropes ne pourraient plus se 
réunir dans les édifices nationaux. À cette 
occasion parut un opuscule sur (Interdiction 
du culte de la religion. naturelle, dans lequel 
l'auteup se plaint de ce que l'autorité civile 

(1) Un de ses collègues, dit-on, le raillail un jour au 
sujet de la théophilanthropie, et l'esgageait, pour en 
ptóyaror le triomphe, à se ‘aire pendre et à ressusciter 
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leur a refusé acte de leur déclaration pour 
continuer dans un local qu'ils auraient loué 
et où il réclame cette liberté. 

Ainsi tomba à Paris, après cinq ans d'exis- 
tence, le culte théophilanthropique, qui, dans 
les provinces, eut une durée moins louguc 
encore, et dont il ne resta bientót plus au- 
cune trace. | 

M. Isambert a vainement essayé de res- 
susciter cette secte décréditée, à une époque 
rapprochée de la révo!ution de 1830. 

* TIMOTHÉENS. On nomma ainsi, dans 
le cinquióme siècle, les partisans de Timo- 
thée Ælure, patriarche d'Alexandeie , qui, 
dans un écrit adressé à l'empereur Léon, 
avait soutenu l'erreur des eutychiens ou 
monophysites. Voyez EUTYCHI!ANISMR. 

* TNETOPSYCHIQUES , hérétiques qui 
soulenaient la mortalité de l'âme; c'est ce 
ue signifie leur nom. 

* TRADITEURS. On donna ce nom , dans 
le troisième et le quatrième siècle de l'Eglise, 
aux chrétiens qui , pendant la persécution 
de Dioclétien , avaient livré aux païens les 
saintes Ecritures pour les brû'er, afin d'évi- 
ter ainsi les tourments et la mort dont ils 
étaient menacés, 

Ce n'est pas la première fois que les païens 
avaient fait tous leurs efforts pour anéantir 
les livres sacrés. Dans la cruclle persécution 
excilée contre les Juifs par Antiochus, les 
livres de leur foi furent recherchés, déchirés 
et brülés, et ceux qui refusérent de les li- 
vrer, furent mis à mort, comme nous le 
voyons dans le ptémier livre des Machabées, 
c. 1, vers. 55. Dioclétien renouvela la méme 
impiété , par un édit qu'il fit publier à Ni- 
comédie, l'an 303, par lequel il ordonnait 
que tous les livres des chrétiens fussent 
brûlés, leurs églises détruites, et qui les 
privait de tous leurs droits civils et de tout 
emploi. Plusieurs chrétiens faibles, on ajoute 
méme quelques évéques et quelques prétres, 
succombant à la crainte des tourmenis, 
livrérent les saintes Erritures aux persécu- 
teurs ; ceux qui eurent plus de fermeté les 
regardérent comme des láches, et leur don- 
nérent le nom ignominieux de (raditeurs. 

Ce malheur en produisit bientót un autre. 
Un grand nombre d'évéques de Numidie 
refusérent d'avoir aucune société avec ceux 
qui étaient accusés de ce crime; ils ne vou- 
lurent pas reconnaître pour évêque de Car- 
thage Cécilien , sous prétexte que Félix, 
évêque d'Aptonge, l'un de ceux qui avaient 
sacré Cécilien, était du nombre des (radi- 
teurs , accusation qui ne ful jamais prouvée. 
Donat, évêque des Cases-Noires, était à la 
tête de ce parti; c'est ce qui fit donner le 
nom de donatistes à tous ces schismatiques. 
Le conoile d'Arles, tenu l'an 315 , par ordre 
de Constantin, pour examiner cette affaire, 
décida que tous ceux qui se trouveraient 
réellement coupables d'avoir Hvró aux per- 
sécuteurs des livres ou des vases sacrés, 
seraient dégradés de leurs ordres et déposés, 

trois jours après, l'assurant que, dans ce cas, le succès 50. 
rait iufailliblo 
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pourvu qu us en fussent convaincus par des 
actes publics , et non accusés par de simples 
paroles. Il condamna ainsi les donatistes qui 
ne pouvaient produire aucune preuve des 
crimes qu'ils reprochaient à Félix d'Aptonge 
et à quelques autres. 

* TREMBLEURS, shakers. Secte de qua- 
kers aux Etats-Unis. Ils reconnaissent que 
leur origine est potérieure à l'année 1750, 
el Anne Lee, née en Angleterre , est consi- 
dérée comme la mére de leur religion. Ils 
possédent dans le comté de Mercer un éta- 
blissement qui ressemble à une petite ville 
habitée par des hommes et des femmes en 
trés-grand nombre; ils sont gouvernés par 
un homme et par une femme qui porte, 
comme la fondatrice, le nom de mère, et 
pour laquelle ils ont la vénération la plus 
profonde. Lorsqu'elle sort de la maison, ce 
qui n'arrive que rarement, ils la prennent 
et l'enlévent entre leurs bras, afin qu'on l'a- 
perçoive à une plus grande distance. 

l!s rejettent le mystère de la sainte Trinité, 
les mérites et la divinité de Jésus Christ , la 
maternité de la sainte Vierge, la résurrection 
de la chair, et les autres articles de foi ; ils 
poussent méme le blasphéme jusqu'à sou- 
tenir que le Pére et le Saint-Esprit sont deux 
&tres incompréhensibles, mais dans la méme 
essence, comme mâle et femelle, quoiqu'ils 
ne forment pas deux personnes. Suivant eux, 
le Saint-Esprit est du genre féminin, et mère 
dc Jésus-Christ. Ils affirment encore que le 
Verbe divin se communiqua à l'homme Jésus, 
qui pour cette raison fut appelé le Fils de 
Dieu, et que le Saint-Esprit se communiqua 
de méme à Anne Lee qui devint aussi fille 
de Dieu. Ils condamnent aussi le mariage 
comme iilicite, et cependant, indépendam- 
ment des danses qu'ils forment avec les 
femimnes, ils vivent en communauté avec clles 
dans l'établissement dont il a été question 
plus haut. Ils s'y appliquent beaucoup au 
travail, et excellent dans différents métiers. 
Il y en a parmi eux qui maintiennent la 
nécessité de la confession ; mais non aux 
prêtres ni en en secret. 

Le culte des trembleurs consiste princi- 
palement en danses religieuses, assez sin- 
ulières. Les hommes vout rangés sur une 
igne, el les femimcs, placées vis-à-vis, en 
forment une seconde; tous sont disposés 
avec beaucoup d'ordre et de régularité : un 
homme bat 13 mesure, en frappant ses mains 
l'une contre l'autre. Comme le mouvement 
est d'abord trés- modéré, et qu'il est fidélc- 
ment suivi par ceux qui dansent, ils ne font 
au commencement que jeter les pieds à 
droite et à gauche, sans lcs croiser, comme 
dans les danses ordinaires ; mais ensuite, le 
mouvement devenant de plus en plus vif, 
ils sautent aussi haut qu'il leur est possible, 
que!quefois jusqu'à trois ou quaire picds de 
terre. Cet exercice ne finit que lorsque ceux 
ou celles qui y prennent part sont épuisés 
de fatigue et baignés de sueur. C'est alors 
qu'ils sont pleins de l'Esprit. Dans le fort de 
l'action , les hoinmes se dépouillent de Icurs 
habits et de leurs gilets, tandis que les rohes 
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des femmes volligent à droite et à gauche. 
Nous n'avons pas besoin d'en indiquer les 
conséquences. 

" TRINITAIRES, terme qui a reçu diffé- 
rentes significations arbitraires. Souvent on 
s’en est servi pour désigner toutcs les sectes 
hérétiques qui ont enseigné des erreurs tou- 
chant le mystère de la sainte Trinité, en 
particulier les sociniens ; mais il est beau- 
coup mieux de les appeler unilaires, comme 
on le fait aujourd'hui. Ce sont eux qui ont 
coutame de donner le nom de (rinitaires ct 
d'athinasiens aux catholiques ct aux protes- 
lanis qui reconnaissent un scul Dieu en trois 
personnes , ct qui professent le symbole de 
saint Athanase. Voyez Socinrens. 

* TRISACRAMENTAIRES. Parmi les pro- 
lestauts, il s'est trouvé quelques sectaires 
à qui l'on a donné ce nom, parce qu'ils ad- 
mettaient trois sacrements , le baptéme, la 
càne ou l'eucharistie, ct l'absolution, au licu 
ue les autres ne reconnaissent que lcs 
eux premiers. Que!ques auteurs ont cru 

que les anglicans regardaient encore l'ordi- 
nation comme un sacrement, d'autres ont 
pensé que c'élait la confirmation ; mais ces 
deux faits sont contredits par la confession 
de foi anglicane, art. 25. 

* TRITHÉISME. C'est l'hérésie de ceux 
qui ont enseigné qu'il y a non seulement 
trois personnes en Dicu, mais aussi trois 
essences, trois substances divines, par con- 
séquent trois dicux. 

Dè: que des raisonneurs ont voulu expli- 
quer le mystère de la sainte Trinité, sans 
consulter la tradition et l'enseignement de 
l'Eglise, ils ont presque toujours donné dans 
l'un ou l'autre des deux excès : les uns, 
pour ne pas paraître supposer trois dieux, 
sont tombés dans le sabellianisme ; ils ont 
soutenu qu'il n'y a en Dieu qu'une personne, 
savoir, le Pére; que les deux autres ne sont 
que deux dénominations ou deux différents 
aspects de la divinité. Les autres, pour éviter 
cette erreur, ont parlé des trois personnes 
comme si c'étaient trois essences, trois subs- 
tances ou (rois natures distincles, et sont 
ainsi devenus trithéistes. 

Ce qu'il y a de singulier, c'est que cette 
hérésie a pris naissance parmi les eutychiens 
ou monophysites qui n'admettaient qu'une 
seule nature en Jésus-Christ. On prétend que 
son premier auteur fut Jean Acusnage, 
philosophe syrien; il cut pour principaux 
sectaleurs Conon , évêque de Tarse, et Jean 
Philoponus , grammairien  d'Alexandrie. 
Comme ces deux deruicrs se divisèrent sur 
d'autres points de doctrine, on distingua lcs 
(rithéistes cononites d'avec les trithéistes phi- 
loponistes. D'une autre part, Damien, évéque 
d'Alexandrie, distingua l'essence divine des 
trois personnes ; il nia que chacune d'elles, 
considérée en particulier et abstractivement 
des deux autres, fût Dieu. Il avouait néan- 
moins qu'il y avait entre elles une nature 
divine et une divinité commune, par la par- 
licipation de laquelle chaque persoune était 
Dicu. On ne concoil rien à ce verbiage, sinon 
que Damien concevait la divinité comme uu 
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tout dont chaque personne n'était qu'une 
artie. Il eut néanmoins des sectateurs que 
‘on nomma damianistes. 
Les ariens qui niaient la divinité du Verbe, 

et les macédoniens qui ne reconnaissaient 
point celle du Saint-Esprit, n’ont pas man- 
qué d'accuser de (rithéisme les catholiques 
qui soutenaient l'une et l'autre. Aujourd'hui 
les unitaires ou sociniens nous font encore 
le méme reproche très-mal à propos, puisque 
nous soutenons l'identité numérique de na- 
ture et d'essence dans les trois personnes 
divines. Le seul moyen de garder un juste 
milieu el d'éviter toute erreur en parlant de 
ce mystère incompréhensible est de s'en tenir 
scrupuleusement au langage ct aux cxpres- 
sions approuvés par l'Eglise. 

. TROPIQUES. Saint Athanase, dans sa 
lettre à Sérapion , nomme ainsi les héré- 
tiques macédoniens, parce qu'ils expli- 
quaienl par des (ropes, ou dans uusensfiguré, 
les passages de l'Ecriture sainte qui parlent 
du Saint-Esprit, afin de proaver que ce n'é- 
tait pas une personne, mais une opération 
divinc. Les sociniens font encore de méme, 
et répèlent les interprétations forcées de ces 
anciens seclaires. 

Quelques controversistes catholiques ont 
aussi donné ie nom de tropiques ou de tro- 
pistes aux sacramentaires qui expliquent les 
paroles de l'institution de l'eucharistie dans 
un sens figuré. 

* TROPITES, hérétiques dont parle saint 
Philastre, heres. 50, qui soutcnaient que 
par l'incarnation, le Verbe divin avait été 
changé en chair ou en homme, ct avait 
cessé d'étre une personne divine. C'est ainsi 
qu'ils entendaient les paroles de saint Jean : 
Le Verbe a été fait chair: et Verbum caro 
factum est (Joan. x, 1h). Ils ne faisaient pas 
attention, dit saint Philastre, que le Verbe 
divin est immuable, puisqu'il esL Dieu et Fils 
de Dieu ; il ne peut donc pas cesser d’être 
ce qu'il est. Lui-même a formé par sa puis- 
sauce la chair ou l'humanité dont il s'est 
revétu, afin de se rendre visible aux hommes, 
de les instruire et d'opérer leur salut. Ter- 

UBIQUISTES ou Usiquiraines, luthériens 
qui croyaient qu'en conséquence de l'union 
hypostatique de l'humanité avec la divinité, 
le corps de Jésus-Christ se trouve partout où 
la divinité se trouve. 

Les sacramentaires et les luthériens ne 
pouvaient s'accorder sur la présence de Jé- 
sus-Christ dans l'eucharistie : les sacramen- 
taires niaient la présence réelle de Jésus- 
Christ dans leucharistie, parce qu'il était 
impossible qu'un méme corps füt dans plu- 
sieurs lieux à la fois; Clustré et quelques 
ques autres répondirent que cela était faux, 
quel'humanité de Jésus-Christ étant unie au 
Verbe, son corps était partout avec le Verbe. 

(1) Lib, de Csrne Gbrish, cap. 10 
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tullien avait deja réfuté celle erreur (1); elle 
fut renouvelée par quelques eutychiens au 
cinquième siécle. . 
_* TRUSTEES. Aux Etats-Unis d'Amérique, 

Je gouvernement, veillant seulement à la 
police et .à l'ordre extérieur et matériel, 
laisse les habitants libres dans leur religion 
et dans le choix de leurs pasteurs. ll ne leur 
demande point d'argent pour le donner en- 
suite aux ministres des diíférents cultes , 
après en avoir retenu une partie entre scs 
mains, Quand une congrégalion ou paroisse 
s'établit, les membres choisissent ua nombre 
fixe de personnes à qui est confiée l'admi- 
nistralion temporelle de l'Eglise; c'est ce 
ue nous appelons le conseil de fabrique. Ces 
abriciens ou marguilliers sont nommés 
trustces, c'est-à-dire hommes de confiance. 
Au nombre de leurs fonctions est celle de 
fournir aux dépenses du culte et de subvenir 
aux besoins des prêtres ; ils font en consé- 
quence les collectes et les quétes, fixent et 
payent le traitement des pasteurs. Mais, 
dans quelques localités, notamment à Phi- 
ladelphie, ces trustees, se prévalant de la 
distribution qu'ils sont chargés de faire des 
fonds communs, ont élevé des prétentious 
intolérables. Ainsi , ils ont essayé d'usurper 
le droit de choisir ou de rejeter les pasteurs, 
de régler ou de déterminer l'ordre et les cé- 
rémonies du service divin, ete. , fonctions 
qui n'apparliennent qu'aux évéques et aux 
prétres qui recoivent d'eux la mission. Les 
prélats se sont toujours déclarés contre cos 
prétentions, soit individuellement, soit réu- 
nis ea concile (1829) ; car partout et toujours 
l'Eglise a soutenu ou réclamé la liberté 
du choix de ses pasteurs , de son enseigne- 
ment el de sa discipline. 
TURLUPINS, fanatiques débauchés du qua- 

torzième siècle, qui joignirent aux errcurs 
des béguards les infamies des cyniques ; ils 
furent excommuniés par Grégoire XI; les 
princes chrétiens les punirent sévèrement ; 
on en fit brûler un assez grand nembre : 
celte sévérité et l'horreur qu'excitait leurin- 
famie anéantirent bientôt cette secte (2). 

Mélanchthon opposait aux ubiquistes que 
celte doctrine confondait les deux natures 
de Jésus- Christ, le faisant immense selon 
son humanité et méme selon son corps, et 
qu'elle détruisait le mystére de l'eucharistie, LS 

à qui on ótait ce qu'il avait de particulier, : 
si Jésus-Christ, comme homme, n'y était 
présent que de la maniére dont il est dans le 
bois ou dans la pierre. 

* UNITAIRES. C'est le nom que prennent 
aujourd'hui les nouveaux antitrinitaires , 
parce qu'ils font profession de conserver la 
gloire de la divinité au grand, seul, uuiquo 
et souverain Dieu, Pére de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. 

seq. 
(2) l'rateole, Elenchus hsresium. Bernard de Lutzenbourg Gaguin, Hist., L 1x, 
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* UNIVERSALISTES. L'on nomme ainsi 
parmi les protestants ceux qui soutiennent 
que Dieu donne des gráces à tous les hom- 
wes pour parvenir au salut : c'est, dil-on, le 
sentiment actuel de tous les arminiens, et 
ils donnent le nom de particularistes à leurs 
adversaires. 

Pour concevoir la différence qu'il y a en- 
tro les opinions des uns el des autres, il faut 
se rappeler qu’en 1618 et 1619, le synode 
tenu par les calvinistes à Dordrecht ou Dort 
en Hollande, adopta solennellement le sen- 
timent de Calvin, qui enseigno que Dieu, 
ar un décret éternel et irrévocable, a pré- 

estiné certains hommes au salut, et dévoué 
les autres à la damnation, sans avoir aucun 
égard à lcurs mérites ou à leurs démérites 
futurs; qu'en conséquence il donne aux 
prédestinés des gráces irrésistibles par les- 
quelles ils parvieunenl nécessairement au 
bonheur éternel, au lieu qu'il refuse ces 
gráccs aux réprouvés qui, faute do ce se- 
cours, sont nécessairement damnés. Ainsi, 
selon Calvin, Jésus-Christ n'est mort et n'a 
offert à Dieu son sang que pour les pré- 
destinés. Ce méme synode condamna les ar- 
miniens qui rejctaient cette prédeslination 
et celle réprobativn absolue, qui soutenaient 
que Jésus-Christ a répandu son sang pour 
tous lcs hommes el pour chacun d'eux en 
particulier; qu'en vertu de ce rachat, Dieu 
donne à tous, sans exceplion, des grâces 
capables de les conduire au salut, s'ils sont 
fidèles à y correspondre. Les décrets de Dor- 
drecht furent reçus sans opposition par les 
calvinistes de France, dans un synode na- 
tional tenu à Charenton en 1633. | 
Comme cette doctrine était horrible et ré- 

voltante, que d'ailleurs des décisions en 
matière .de foi sont une contradiclion for- 
molle avec le principe fondamental de la ré- 
forme. qui exclut toute autre règle de foi 
que l'Ecritare sainte, il se trouva bientôt, 
méme en France, des théologiens calvinis- 
les qui secouérent le joug de ces décrets im- 
pies. Jean Caméron, professeur de théolo- 
rie dans l'académie de Saumur, et Moïse 
Amyraut, son successeur, embrassèrent sur 
ja grâce et Ja prédestination le sentiment 
des arminiens. Suivant le récit de Mos- 
heim (!), Amyraut, en 163%, epseigna, 
« 1° que Dieu veut le salut de tous les hom- 
mes sans exception ; qu'aucun mortel n'est 
exclu des bienfaits de Jésus-Christ par un 
décret divin; 2° que personne ne peut par- 
ticiper au salut et aux bienfaits de Jésus- 
Christ, à moins qu'il ne croie en lui; 3° quo 
Dieu par sa bonté n'Óóte à aucun homme le 
pouvoir et la faculté de croire, mais qu'il 
n'accorde pas à tous les secours nécessaires 
pour user sagement de ce pouvoir; de là 
vient qu'un si grand nombre périssent par 
leur faute, et non par celle de Dieu. 
Ou le système d'Amyraut n'est pas fidèle- 

meut exposé, ou ce calviniste s'explique fort 
mal. 1* 1! devait dire si entre les bienfaits de 
Jésus-Christ il comprenait les gráces actucl- 
s ü ) Hist. Ecclés., xvu* sidcle, sect. ?  vart. 11, ch. 2, 
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les intérieures, et prévenantes, nécessaires 
soit pour croire en Jésus-Christ, soit pour 
faire une bonne œuvre quelconque. S'il ad- 
mettait celle nécessité, sa premiére proposi- 
tion n'a rien de repréhensible; s'il ne l'ad- 
mettait pas, il était pélagien, et Mosheim 
n'a pas tort de dire que la doctrine d'Amy- 
raut n'était qu'un pélagianisme déguisé. En 
parlant de cette hérésie, nous avons fait voir 
que Pélage n'a jamais admis la notion d'une 
grâce intérieure et prévenante, qui consiste 
dans unc illumination surnatureile de l'es- 
prit et dans une motion ou impulsion de la 
volonté; qu'il soutenait que cette motion 
détruirait le libre arbitre. C'est ce que sou- 
tiennent encore les arminiens d'aujourd'hui. 

2° La seconde proposition d'Amyraut con- 
firme eucorc le reproche de Mosheim; elle 
affirme que personne ne peut participer au 
salut et aux bienfails de Jésus-Chris!, sans 
croire eu lui. C'est encore la doctrine de Pé— 
lage; il disait que le libre arbitre est dans 
tous les hommes, mais que dans les chré- 
tiens seuls il est aidé par la gráce (2). Cela 
est incontestable, s'il n'y a point d'autre 
gráce que la loi et la connaissanco de là 
doctrine de Jésus-Christ, comme le souie- 
nàil Pélage; mais saint Augustin a prouvé 
contre lui, que Dieu a donné des grâces in- 
térieures à des infiléles qui n'ont jamais crü 
en Jésus Christ, et que le désir méine de là 
grâce el de la foi est déjà l'effet d'une grâce 
prévenanle. Et, comme la concession ou lo 
refus de cetto gráce ne se fait certainement 
qu'en verlu d'un décret par lequel Dieu a ré» 
solu ou de la donner ou de la refuser, il est 
faux que personne ne soit exc!u des bien- 
faits de Jésus-Christ, en vortu d'un décret 
divin, commo Amyraut l'affirme daus sa pre- 
miére proposition. 

3° La dernière y est encore plus opposée. 
En effet, qu'eutend ce théologien par le pou- 
voir et la faculté de croire? S'il entend un. 
pouvoir naturel, c'est oncore le pur pélagia- 
nisme, Suivant saint Augustin et selón la vé- 
rilé, ce pouvoir est nul, s'il n'est prévenu 
par la prédication de la doctrine de Jésus- 
Christ, et par une grâce qui incliné la vo: 
lonté à croire. Plusieurs milliers d'infidéles 
n'ont jamais entendu parler de Jésus-Christ, 
d'autres auxquels il a été préché n'y ont pas 
cru. Ils n'ont donc pas reçu de Dieu la grâce 
intérieure ct efficace de la foi, ou le secours 
nécessaire pour user sagement de leur pou- 
voir. Or, encore une fois, il est impossible 
que Dieu accorde ou refuse une grâce, so:t 
ex lérieure, soit intérieure, sans l'avoir voulu 
el résolu par un décret; donc il est faux que 
les infidéles n'aient pas été exclus d'un trés- 
grand bienfait de Jésus-Christ en vertu d'un 
décret divia. Mais il ne s'ensuit pas do là 
qu'ils n'en aient recu aucun bienfait. Ainsi 
le système d'Amyraut n'est qu'un tissu d'e- 
quivoques et de contradictions. 

Lo traducteur de Mosheim l'a remarqué 
dans une note. Il convient d'ailleurs que la 
doctrine de Calvin touchant la prédeslina- 

(2) Saint Augustin, de Gratia Christi, eap. 391, num. 35. 
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tion absolue est duro ct terrible, fondée sur 
les notions les plus indignes de l'Etre su- 
préme. « Que fera donc, dit-il, le vrai chré- 
tien, pour trouver la consolation qu'aucun 
système ne peut lui donner? 11 détournera 
ses yeux des décrets cachés de Dieu, qui ne 
sont destinés ni à régler nos actions ni à 
nous consoler ici-bas ; il les fixera sur la mi- 
séricorde de Dieu manifestée par Jésus- 
Christ, sur les promesses de l'Evangile, sur 
l'équité du gouvernement actuel de Dieu et 
dc son jugement futur. » 

Ce langage n'est ni plus justeni plus solide 
que celui d'Amyraut; 1* Il s'ensuit que les ré- 
formateurs n'ont été rien moins que de vrais 
chrétiens, puisqu'au lieu de détourner les 
yeux des fidèles des décrets cachés de 
Dieu, il les ont exposés sous un aspect hor- 
rible, capable de glacer d'effroi les plus 
bardis ; 2° il est absurde de supposer que les 
décrets cachés de Dieu peuvent étre contrai- 
res aux desseins de miséricorde qu'il nous a 
manifestés par Jésus-Christ; or, ceux-ci sont 
évidemment destinés à nous consoler et à 
nous encourager ici-bas; 3* il ne dépend 
pas de nous de fixer nos yeux sur les pro- 
messes de l'Evangile, sans faire attention à 
ses menaces ct à ce que saint Paul a dit tou- 
chant la prédestination et la réprobation; 
Le il y ade l'ignorance ou de la mauvaise foi 
à supposer qu il n'est aucun milieu entre le 
syslème  pélagien des arminiens d'Amy- 
raut, etc., etla doctrine horrible de Calvin. 
Nous soutenons qu'il y cn a un, c'est le sen- 
timent des théologiens catholiques les plus 
modérés. Fondés sur l'Ecriturc sainte et sur 
la tradition universelle de l'Eglise, ils ensci- 
gnent que Dieu veut sincérement le salut de 
tous les hommes sans exception, que par ce 
motif « il a établi Jésus-Christ victime de 
propitiation, par la loi en son sang, afin 
de démonirer sa justice, ct afin de par- 
denner les péchés passés (1). » Consé- 
quemment que Jésus-Christ est mort pour 
tous les hommes ei pour chacun d'eux en 
particulier, et que Dieu donne à ,lous 
des gráces intérieures de salut, non dans 
la méme mesure ou avec la méme abon- 
dance, mais suffisamment pour que tous 
ceux qui y correspondent, parviennent à la 
foi el au salut. Dieu les distribue à tous, 
Ron en considération de leurs bonnes dispo- 
sitions naturelles, des bons désirs qu ils ont 
formés, ou des bonnes actions qu'ils ont fai- 
tes par les forces naturelles de leur libre 
arbitre, mais en vertu des mérites de Jésus- 
Christ rédempteur de tous, et victime de 
propitiation pour tous (2). C'est une erreur 
grossiére de Pélage, d'Arminius, d'Amyraut, 
des protestanis, des jansénistes , etc. , de 
croire qu'aucune gráce de Jésus-Christ n'est 
accordée qu'à ceux qui le connaissent et 
qui croient en lui. 

A la vérité, nous ne sommes pas en état 
de vérifier en détail la manière dont Dieu 
met la foi et le salut à la portée des Lapons 
et des nègres, des Chinois et des sauvages, 

(à Ron. n, 95. 
(2) 1 Tim. u, 4-6 

de connaître la quantité ct la nature des grá- 
ces qu'il leur donne ; mais nous n'avons pas 
lus besoin de le savoir, que de découvrir 
es ressorts par lesquels Dieu fait mouvoir 
cet univers, ou de savoir les motifs de l’iné+ 
galité prodigieuse qu'il met entre les dóns 
naturels qu il accorde à ses créatures. Saint 
Paul dans son Epitre aux Romains, ne fait 
pas consister la prédestinalion en ce que 
Dieu donne beaucoup de grâces de salut aux 
uns, pendant qu'il n'en donne point du tout 
aux autres, mais en ce qu'il accorde aux 
uns la gráce actuelle de la foi, sans l'accor- 
der de méme aux autres. Nous ne voyons 
pas en quoi ce décret de prédestination peut 
troubler notre repos et notre confiance en 
Dieu; convaincus, par notre propre expé- 
rience, et de la miséricorde ct de la bonté 
infinie de Dieu à notre égard, nous tourmen- 
terons-nous par la folle curiosité de savoir 
comment il en agit envers tous les autres 
hommes ? 
En troisiéme lieu, il y a une remarquo 

importante à faire sur les progrés de la pré- 
senle dispute chez les protestants. En par- 
lant des décrets de Dordrecht, Mosheim a 
observéquequatre provinces de Hollande rc- 
fusérent d'y souscrire, qu'en Anglelerre ils 
furent rejetés avec mépris, et que, dans les 
églises de Brandebourg, de Brême, de Genévo 
méme, l'arminianisme a prévalu; il ajoute 
que les cinq articles de doctrine condamnés 
par ce synode sont le sentiment commun 
des luthériens et des théo'ogiens anglicans. 
De méme, en parlant d'Amyraut, il dit que 
ses sentiments furent reçus nen-seuteinent 
par toutes les universités huguenotes de 
France, mais qu'ils se répándirent à Genéve 
et dans toutes les églises réformées de l’Eu- 
rope, par le moyen des réfugiés francais. 
Comme il a jugé que ces sentiments sont le 
pur pélagianisme, il demeure constant que 
cette hérésie est actuellement la croyance de 
tous les calvinistes, ct que du prédestinatia- 
nisme outré de leur premier maître, ils sont 
tombés dans l'excés opposé. D'autre part, 
puisqu'il avoue que les luthériens et les an- 
glicans suivent les opinions d'Arminius, et 
qu'aprés la condamnation de celui-ci ses par- 
lisans ont poussé son système beaucoup 
plus loin que lui, nous avons droit de con- 
clure que les protestants en général sont 
devenus pélagiens. Moshcim confirme ce 
soupcon par la maniére dont il a parlé de 
Pélage et de sa doctrine (3). Il ne l'a blâmée 
en aucune facon. Pour comble de ridicule , 
les protestants n'ont jamais cessé d'accuser 
l'Eglise romaine de pélagianisme. Ce phéno- 
méne théologique est assez curieux ; le ver- 
rons-nous arriver parmi ceux de nos théo- 
logiens auxquels on peut justement reprocher 
le sentiment des prédestinatiens ? 

* UTILITAIRES, secte qui est née en An- 
gleterre, dont Jérémie Bcntham a été le pon- 
tife, et qui a pour devise, pour règle, pour 
décalogue de ses pensées et de ses actions, 
l'utilité pratique et positive. 

(3) Hist. Ecciós., v* s.écle, port. u, ch. 5, $25 et suiv, 
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VALDO. Voyez Vaupots. 
VALENTIN , hérétique qui parut vers le 

milieu du second siècle. Il forma une secte 
considérable, ct les Pères ont beaucoup 
écrit contre lui et contre ses erreurs. | 

Ce qui nous reste de son système a paru si 
obscur à quelques critiques qu'ils n'ont 
point hésité à regarder Valentin et ses disci- 
ples comme des insensés, el ses erreurs 
comme un assemblage d'extravagances qui 
ne méritaient pas d'ére examinées. — | 

Ces critiques ne prétendent pas, je crois, 
que les erreurs des valentiniens aient élé des 
absurdités palpables, et des contradictions 
manifestes. L'esprit humain n'est pas capa- 
ble d'admettre de pareilles contradictions; 
il n'y a point d'homme qui puisse croire 
que deux et deux font cinq, parce que l'es- 
prit humain ne peut pas croire qu'une chose 
est et n'est pas en méme temps. . 

Les erreurs des valentiniens n'étaient 
donc que des erreurs appuyées sur des prin- 
cipes faux, mais spécieux, ou des consé- 
quences mal déduites des principes vrais. 

L'étendue de la secte de Valentin,lo soin 
avec lequel les Péres ont réfuté ses erreurs, 
supposent que ces principes étaient analogues 
aux idées de ce siècle; j'ai donc pensé que 
l'examen du système de Valentin pouvait 
servir à faire connaître l’état de l'esprit bu- 
main dans ce siècle,les principes philosophi- 
ques qui dominaient dans ce siècle, l'art 
avec lequel Valentin lesa conciliés avec le 
christianisme, et la philosophie des Péres, 
dont ou parle aujourd'hui si légérement et 
souvent mal à propos. 

Je crois méme qu'indépendamment de 
ces considérations, le systéme de Valeutin 
peut former un objet intéressant pour ceux 
qui aiment l'histoire de l'esprit humain. 

On voit, par ce que nous venons de dire, 
que le système de Valentin était un système 
philosophique et théologique , ou son sys- 
tàme philosophique appliqué à la religion 
chrétienne : examinons ces deux objets. 
Des principes philosophiques de Valentin. 

Les Chaldéens reconnaissaient un Etre su- 
préme qui élait le principe de tout; cet Etre 
supróime avait, selon eux, produit des génies 
qui en avaient produit d'autres moins par- 
faits qu'eux; ces génies, dent la puissance 
avait toujours été en décroissant, avaient 
enfin produit le monde et le gouvernaient. 
Leur philosophie s'était répandue chez pres- 
que tous les peuples qui cultivaient les 
sciences. Pythagore avait adopté beaucoup 
de leurs idées, et Platoa les avait exposées 
avec tous les charmes del'imagination; il 

' avait, pour ainsi dire, animé tous les attri- 
buts de l'Etre supréme, il les avait personni- 

(1) Iren., ]. n, c. 10; ]. 1, o. 5. 
(2) Tert., de Præscript., c. 7. Epiph., hær., 51. Per- 

suu., in vindieiis Igaat. . 
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La philosophie de Pythagore, celle de 
Platon et le systéme des émanations s'é- 
taient fort répandus dans l'Orient ; on en 
transporta les principes dans le christia- 
nisme, comme on peut le voir par un grand 
nombre d'hérésies du premier et du secoud 
siècle ; on ne connaissait point d'autre phi- 
losophie dans l'Orient, et surtout à Alexau- 
drie, oà Valentin avait étudié (1). 

Valentin avait été satisfait de ces princi- 
pes, et il entreprit de les transporter dans 
la religion chrétienne; mais il suivit une 
méthode bien différente de celle des gnosti- 
ques et des autres hérétiques (2). 

Le spectacle des malheurs qui affligent 
les hommes, leurs vices, leurs crimes, la 
barbarie des puissants envers les faibles, 
avaient fait sur Valenlin des impressions 
rofondes, et il ne pouvait croire que des 
hommes aussi méchants fussent l'ouvrage 
d'un Dieu juste, saint et bienfaisant. Il crut 
que les crimes des hommes avaient leurs 
causes dans les passions et que les passions 
naissent de la matiére; il supposa qu'il y 
avait dans la matiére des parties de différen- 
tes espèces et des parties irrégulières qui 
ne pouvaient s'ajuster avec les autres. Va- 
lentin crut que Dieu avait réuni les parties 
réguliéres et qu'il en avait formé des corps 
réguliers ; maisles parties irréguliéres que 
Dieu avait négligées étant restées mélées 
avec les productions organisées et réguliéres 
causaient des désordres dans le monde ; Va- 
lentin croyait par ce moyen concilier la Pro- 
vidence avec les désordres qui régaent sur 
la terre (3). 

Mais tout existant par l'Etre suprême, 
comment avait-il produit une matiére indo- 
cile à ses lois? Comment cette matiére pou- 
vait-elle être la production d'un csprit infi- 
niment bon? 

Cette difficulté détermina Valentin à aban- 
donner son premier sentiment, ou à joindre 
à ses premières idées les principes du sys- 

. léme des platoniciens. . 
Oa supposait, dans ce système, que tout 

étaitsorli du sein méme de l'Etre supréme 
par voie d'énanation, c'est-à-dire comine la 
lumière sort du soleil póur se répandre dan; 
toute Ja nature, ou, en suivant une autre 
comparaison prise chez les Indiens, comme 
les ls de l'araignée sortent de son corps. 

La production da monde corporel est une 
des grandes difficultés de ce système ; car. 
tout venant de l'intelligence suprême par 
voie d'émanation, comment en étail-il sorti 
autre chose que des esprits? comment la 
matière pouvait-elle exister? 

Pour expliquer, dans ce système, Îa pro- 
duction du monde corporel, on rechercha 
tout ce qu'un esprit pouvait produire; on fit 

(5) Valent, Disserí. afud Grab. Dissert. PP src. a, 
P. . 
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dans nomme méme toutes les observalions 
qui pouvaient faire connaître les produc- 
tions dont un espril est capable. 

On remarqua que notre esprit connaissait 
qu'il formait des idées ou des images des 
objets : ces images élaient des êtres réels, 
produits par l'esprit, el distingués de lui, 
puisqu'il [es considérait comme des tableaux 
placés hors de lui. On crut, par ce moyen, 
expliquer comment l'Etre supré.neavait pro- 
-duit des esprils. 

Nous n'avons pas seulement des idées , 
nous sentons en nous-mémes des passions 
qui nous transportent, des désirs violents 
qui nous agitent ; ces désirs, ces passions ne 
nous éclairent point et ne représeutent rien; 
ce sont donc, à proprement parler, des for- 
«cs motrices qui sortent du fond de notre 
.áme : comme l'âme aprés ces agilations ren- 
tre dans le calme , on crut que ces désirs ou 
'ces forces motrices en sortaicnt, et l'on crut 
concevoir par là qu'un esprit pouvait pro- 
duire des forces motrices ou des esprits mo- 
teurs et agilés sans cesse. 

Nous ne sommes pas loujours agités par 
Jes passions ou jouissant d'un calme sercin ; 
nous éprouvons des états de langueur, de 
iristesse, des sentiments de haine ou de 
crainte, qui obscurcissent nos idées et sein- 
blent nous ôter toute action : ces affections 
qui serlaienl encore du fond de notre âme 
parurent avoir avec la matière brute el in- 
sensible une analogie compléte, et l'on crut 
pouvoir faire sortir d'un principe spirituel 
des esprils et de la matière. 

— Muüis, comme l'Intelligencesupréme n'était 
point sujelte aux passions humaines, il n'é- 
tait pas possible de faire sorlir le monde 
immédiatement de cette intelligence, et l'on 
imagina une longue chaîne d'esprits, dont le 
nombre était, comme on le voit, absolu- 
ment arbitraire. 

Voilà, ce me semble, la suite des idées qui 
conduisirent l'esprit des philosophes au 
système des émanations que Valentin adopla: 
voyons comment il en appliqua les priuci- 
pes au christianisme. | 

Application des principes de Valentin à la 
religion chrétienne. 

. La religion chrétienne nous apprend que 
la première production de l'Etlre suprême est 
sun Fils ; que c'est par ce Fils que tout 
a été créé, qu'il y a un Saint-Esprit, une 
sagesse et une infinité d'esprits de différents 
ordres. 

Voilà le premier ohjet que Valentin envi- 
sagea dans la religion chrétienne ; il ne com- 
menca donc pas l explication de l'origine du 
‘monde comme Moïse nous la décrit, mais 
par la production du Verbe, de la sagesse et 
des esprits inférieurs ; il fil ensuite sortir des 
yremiéres productions le monde corporel et 
es esprits humains ; enfin il expliqua com- 
ment ces esprits sont ensevelis dans les tóné- 
bres, comment ils s'unissentà uncorpsct com- 
ment parmi tous les esprits purs il s est formé 
un Sauveur qui a délivré les hommnes des. té- 
uéares el les a rendus capables de s'élever 

DES HERESIES. D e^ 
jusqu'aux esprits purs et de jouir de leur 

: bonheur : voici toutes ses explications. 
L'Etre suprême est un esprit infini, tout- 

puissant, existant par lui-méme; lui seul est 
par conséquent éiernel, car tout ce qui 
n'existe pas par lui-même a une cause et a 
commencé. 

Avant l'époque où tout a commencé, l'Etre 
supréme existait seul : il se contemplait dans 
le silence et dans le repos. il existait seal avec 
sa pensée; il n'y avait, selon les platoniciens, 
rien autre chose d'essentiel à un esprit, et ils 
pensaient que nous-mêmes, lorsque nous 
nous examinions, nous ne trouvions en nous 
rien de plus que notre substance et notre 
pensée. 

_ Aprèsune infinité de siècles, l'Etre suprême 
sortit pour ainsi dire de son repos; il vou'ut 
communiquer l'existence à d'autres élres. 

Ce désir vague de communiquerl'existence 
n'aurait rien produit si la pensée ne l'avait 
dirigé el ne lui eût fixé pour ainsi dire un 
objet et tracé un plan : il fallut donc que l'E- 
tre suprême confiát pour ainsi dire son désir 
à sa pensée, afin qu'elle püt en diriger l'exé- 
cution ; et c'est ce que Valentin exprimait 
d'une manière figurée en disant que l'Etro 
suprême ou le Bylos avait laissé tomber ce 
désir daus le sein de la pensée. 

La pensée avait donc formé le plan du 
moude : ce plan est le mondc intelligible quo 
les platoniciens imaginaient en Dieu. 

L'Etre suprême, trop grand pour exéculer 
lui-même son dessein, avait produit un esprit, 
et l'avait produit par sa scule pensée; car 
un esprit qui pense produit une image distin- 
guée de lui, et cette image est une substance 
dans le système des valentiniens, comme elie 
parait l'avoir été dans le sentiment de quel- 
ques platoniciens. 

L'esprit produit par la pensée était une in- 
telligence capable de com;rendre son des- 
sein, et douée d'un jugement i nfaillible pour 
en suivre l'exécution. 

Ainsi, selon Valentín, l'esprit et la vérità 
étaient sortis du sein de la pensée; c'était en 
quelque sorte le fruit du mariage de l'E!re 
supréme avec la pensée. 

’esprit, ou le fils unique, connut qu'il 
était destiné à produire des êtres capables de 
glorifier l’Etre suprême, et vit qu'il fallait que 
ces êtres fussent capables de penser et eus- 
sent la vie: c'est ce que Valentin ezpriuait 
encore d'une manière figurée, en disant que 
le mariage de l'esprit et de la vérilé avail 
‘produit la vie et la raison. . 

La raison et la vie étant produites, l'esprii 
créateur. connut qu'il pouvait former de: 
hommes, et avec les hommes composer une 
sociélé d'étres pensants capables de glorifier 
l'Etre suprême ; et c'est ce que. Valentin 
exprimait en disant, que du. mariage de la 
raison et de la vie étaient sortis l'homine 

: et l'Eglise. 
Voilà les huit éons ou les huit premiers 

principes de tout, selon Valentin : il prétes- 
dait les trouver dans le commencement de 

 PBvangile de saint Jean. 
Tous ces éons connaissaient Dieu ; mais 
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la connaissance qu'ils en avaient était bien 
inférieure à celle qu'en avait l'esprit ou le 
fils unique. 

La sagesse, qui était le dernier des 6ons, 
vit avec peine la prérogative du fils unique 
on de l'esprit; elle s'efforca de former une 
idée qui représentát l'Etre suprême; mais 
l'idée qu'elle s'en forma n'était qu'une image 
confuse. Ainsi, tandis que les productions 
des autres éons étaient des substances spi- 
rituelles et intelligentes, l'effort que la sa. 
gesse fit pour former l’idée del'Etre suprême 
ne produisit qu'une substance spirituelle, 
informe, et d'une nature absolument diffé- 
rente des autres esprits. 

- La sagesse, étonnée des ténèbres dans les- 
quelles elles'était ensevelie, sentit son erreur 
el sa témérité ; elle voulut dissiper la nuit 
dont elle était environnée ; elle fit des efforts, 
et ces efforts produisirent dans la substance 
informe des forces ; elle sentit qu'elle ne pou- 
vait dissiper ses ténébres, et qu'elle devait 
attendre de Dieu seul Ja force récessairo 
pour recouvrer la lumière. 
L'Etre suprême fat touché de son repentir: 

pour la rétablir dans sa première splendeur 
ct pour prévenir ce désordre dans les autres 
éons , l'esprit ou le fils unique produisit le 
Christ, c'est-à-dire une intelligence qui éclai- 
rait les éons, qui leur apprit qu'ils ne pou- 
vaient connaître l'Etre suprême, et un Saint- 
Esprit qui leur fit scntir tout le prix de leur 
état et tout ce qu'ils devaient à l’Etre suprême; 
à leur apprit à le louer et à le remercier. 

Les éons , par ce moyen, furent fixés dans 
leur état, et formérent une société d'esprits 
qui étaient parfaitement dans l'ordre. 

Ces esprits connurent leurs perfections ; et 
comme la connaissance d'un esprit produit 
une image distinguée de cet esprit, les éons, 
en connaissant leurs perfections réciproques, 
produisirend un esprit qui était l'image de 

urs perfections et qui les réunissait 
toutes. 

Cet esprit était donc le chef naturel des 
éons; ils connurent qu'étant leur chef, il 
fallait des ministres pourexécuter scs ordres: 
ils en produisirent, el ces ministres sont les 
anges. 

ependant l'esprit que la sagesse avait 
produit restait enseveli dans les ténèbres ; 
le fils unique ou l'intelligence, aprés avoir 
éclairé les éons, donna à cet esprit informe 
la faculté de connaître : il ne l'eul pas plu- 
tót reçue qu'il apercut son bienfaiteur ; mais 
le fils unique ou l'intelligencese retira, et 
laissa cet esprit, ou la fille de la sagesse, 
avec un désir violent de le connaftre: mais 
son essence ne le lui permettait pas. Elle fit, 
pour se le représenter, les plus grands efforts, 
en senlit l'inutilité et fut accablée de tris- 
tesse. 

Un esprit ne fait point d'effort sans pro- 
duire quelque chose hors de ini; ainsi de 
l'agitation de cet esprit (ou de l'entymoe) se 
produisit la tristesse : elle sentit ensuite que 
ses efforts l'avaient affaiblie, elle craignit de 
mourir, et produisit la crainte, l'inquiétude, 
l'angoisse. D'autres fois elle se rappelait la 
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beauté de l'intelligence qui l'avait douée de 
Ja faculté de connaitre, cette image la ré- 
jouissait, et sa joie produisait la-lumiére; 
enfin elle retombait dans la tristesse. 

Toutes ces productions sont des substan- 
ces spirituelles, mais qui n'ont point la fa- 
culté de connaître ; ce sont des mouvements 
ou des forces motrices, qui se resserrent ou 
qui se dilatent. 

Pour faire cesser les efforts et les angois- 
ses de la fille de la sagesse, l'intelligence en- 
voya le Sauveur vers Achamot, le Sauveur 
l'éclaira et la délivra de ses passions ; Acha- 
mot délivrée de ses passions commença à 
rire, et son rire fut la lumière, 

Dans le moment où Achamot fut délivrée 
de ses passions, elle produisit un étre surna- 
turel qui fot le fruit de la lumière dont elle 
avait été éclairée et de la joie qu'elle en avait 
rcssentie. 

L'áme qu'elle produisit fut donc une âme 
sensible et intelligente. 

Toutes les passions produites par Achamof 
étaient encore confondues el formaient le 
chaos: le Christ les réunitetformala matiére, 
il sépara la lumière des autres passions, ct 
la terre parut. 

Ce nouveau monde corporel fut done com- 
posé de deux parties, dontl'une renfermait la 
lumière et l'autre la terre. — 

Dans la région de la lumière élait l'àme 
qu'Achamot avait produite et qu'elle avait 
douée de la sensibilité et dela faculté de con- 
naître. 

La première affection de cette ámo fut le 
sentiment de son existence; avant d'avoir 
rien connu, elle sentit qu'elle existait. 
Comme loutes les affections de l'âme pro- 

duisent hors de l'âme des êtres semblables à 
ces affections, l'âme qui habitait dans la re- 
gion de la lumière produisait uuc âme qui 
n'était que sensible. 
Achamot unit à cette âme sensible une âme 

spirituelle, et de la réunion de ccs deux étres 
il se forma un être sensible et intelligent. 

Les sentiments de joie, de tristesse, etc., 
ne sont, dans les principes de Valentin, que 
des efforts ou des forces motrices; ainsi une 
Ame sensible est douée d'une force motrice : 
l'âme sensible et l'âme spirituelle réunies 
forment donc un être capable, uon-seulement 
de connaítre et de sentir, mais encore demet- 
tre en mouvement la matière, d'agir sur eile 
et d'en rccevoir los iunpressions. 

]] connut les différentes manières dont il 
pouvait agir sur la matière el dont la matière 
‘pouvait réagir sur lui;il forma donc des 
corps organisés, il y logea les ánies sensibles 
et spirituelles, et produisit sur la terre les 
plantes, les animaux,les hommes. Cet esprit 
est le créateur, selon Valentin, et non ,as 
J'Etre suprême, qui, étant un esprit exempt 
de toute passion, ne peut agir sur la matière 
el la façonner. 
L'esprit qui babitait dans la région lumi- 

aeuse, et le créateur qui occupait la région 
de la terre étaient composés d'une partie spi 
rituelle; ils ne connaissaient pas l'Etre su- 
préme; ils ne voyaient rien au-dessus d'eux, 
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uinsf le Demiurgue voulat étre regardé dans 
les cieux comme le seul Dien, ct le créateur 
Tit la méme chose sur la terre. 

Les hommes sur la terre vivaient donc 
dans une ignorance profonde de l'Etre su- 
prême; le Sauveur est descendu pour les 
éclairer : lorsque les hommes spirituels se 
seront perfectionnés par la doctrine qu'il a 
enseignée, la fin de toutes choses sera, di- 
saient les valentiniens ; alors, tous les esprits 
ayant reçu leur perfection, Achamot, leur 
mère, passera de la région meyenne dans le 
Plérome, et scra mariée au Sauveur formé 
par les éons et leur chef : voilà l'époux et 
l'épouse dont l'Ecriture nous parle. 

" Les hommes spiriluels, dépouillés de leur 
áme el devenus esprits purs, entreront aussi 
dans le Plérome , et seront les épouses des 
.anges qui environnent le Sauveur. 

L'autcur du monde passera dans. la région 
"moyenne où était sa mére;il y sera suivi des 
âmes des justes qui n'auront point été élevés 

:au rang desesprils purs, el qui conserveront 
-Jeur sensibilité; ils ne passeront point la 
moyenne région : car rien d'animal n’entrera 
“dans le P.érome. 

Alors le feu, qui est caché dans le monde, 
.parahra, s'allumera, consumera toute la 
imatiére, el se consumera avec el'e, jusqu'à 
s'anéantir. 
Dans le système de Valentin, l'Etre su- 

préme était un pur esprit qui se contemplait, 
et qui trouvait son bonbeur dans la connais- 
sance de ses perfections : c'était là le modéle 
que tous les esprits devaient imiter, tous de- 
vaient tendre à celle perfeclion sans y pré- 
tendre ; mais ils-en approchaient autaut qu'il 
était possible à une créature lorsqu'ils s'é- 
taient délivrés de loutes les passions. 

Dans le système de Valentin, ces passions 
étaient des puissances avcugles et des sub- 
s'ances étrangères à l'âme; il fallait que 
l'homme veillát sans cesse pour les chasser 
de son cœur : par ce moyen l'homme deve- 
nait un pur esprit, c'est-à-dire une intelli- 
gence qui n’avait que des idées et point de 
sentiment; c'était alors que l'âme devenait un 
séjour digne du Pére céleste (1). 

Valentin baptisait au nom du Père de tou- 
tes choses qui étail inconnu de la vérilé, 
mère de toutes choses, de Jésus-Christ qui 
éiait descendu pour racheter les vertus. Ce 
sont vraisemblablement ces manières d'admi- 
nistrer le baptéme qui ont donné naissance 
à la coutume de rebaptiser el à l'erreur des 
rebaptisants. 

li est inutile de s'arrêter à réfuter ces er- 
reurs, qui portent toutes sur une fausse idée 
de la toule-puissance de l'Etre supréme. Tout 
Je système valenlinien se dissipe lorsqu'on 
fait attention que l'Elre suprême existant 
par lui-même duit avoir une puissance infi- 
nie, ct n'a besoin que d'un acte de sa volonté 

(4) Iren. 1. 1, c. 2. Tert. adversus Valent. Epiph. Mas- 
$uet, edi. de S Jren. Dissert, art. 1. Clem. Alex. 
Strom., Il. n, p. 409. Philastr. ''héodoret, 1. 1 Hxret. 
fab., c. 7. Aug., de Hær. c. 51. Damasceu., de Hær., 
$3. 

(2) Tert. Tren. Ciem. Alex. Epiph., ibi-l. 
(3) Voyez, sur cela, Pearson, Vin. Ignat., part. it, 
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pour faire exister des esprits et des corps. 
et qu'il peut imprimer à la matière tous les 
mouvements possibles. . 

Les Pères ont réfuté solidement ces erreurs, 
et fait voir l'abus que les valentiniens fai- 
saient des saintes Ecritures en faveur de 
leur sentiment. 1l n'est pas possible de co- 
pier ici tout ce qu'ils ont dit; mais nous ne 
pouvons nous dispenser de faire quelques 
remarques sur leurs ouvrages contre les 
valentiniens. 1* lls y font voir une métaphy- 
sique profonde et une grande force de raison- 
nement. 2° lis prouveut que toute l'Eglise 
chrétienne proícssail la croyance qu'ils dé- 
fendent, et qui est la méme que celle d'au- 
jourd'hui.-3* ll est évident que ces Pères n'é- 
laient pas des platoniciens, et que les chré- 
tiens n'avaient point emprunté leurs dogmes 
de ces philosophes : car, je le répéte, c'est, 
si le peux m'exprimer ainsi, par la massae 
de la doctrine de l'Eglise qu'il faut juger de 
celle des Pèrcs, el non pas par quelques pas- 
sages détachés de leur place et dépouillés des 
explications que les Pères eux-mêmes out 
données de leur sentiment (2). | 

On ne sait quelle était l'origine de Valen- 
lin ni précisément quand il enseigna son er- 
reur ; il paraît qu'il fut célèbre vers le milieu 
du second siècle (3). 

Il eut beaucoup de disciples ; les plus cé- 
l'bresfurent Ptoloinée, Secundus, Héracléon, 
Maic, Colarbasse, Bassus, Florin, Blastus, 
qui répandirent sa doctrine, et formérent des* 
sectes souvent étendues, et qui étaient fort 
nombreuses dans les Gaules du te:ups de 
saint Irénée, qui nous a donné le plus de lu- 
miéres sur cette secte (k). 

Voyez, à l'article Marc, les changemeuts 
qu'on fit dans ce svstéme. . 

* VALÉSIENS, ancienne secte d'hérétiques 
dont l'origine el les erreurs sont peu con: 
nues; saint Epiphane, qui eu a fait men- 
tion (5), dit qu'il yen avait dans la Palestine, 
sur le territoire de la ville de Philadelphie, 
au delà du Jourdain. Ils tenaient quelques- 
unes des opinions des gnostiques, mais ils 
avaient aussi d’autres sentiments différents. 
Ce qu'on en sait, c'est qu'ils étaient tous 
eunuques, el qu'ils ne voulaient point d'au- 
tres hommes dans leur société. S'ils en re- 
cevaient quelques-uns, ils leur interdisaient 
l'usage de la viande, jusqu'à ce qu'ils se 
fussent mutilés; alors ils leur prrmettaient 
loute espéce de nourriture, parce qu'ils les 
croyaient dés ce moment à couvert des 
mouvements déréglés de la chair. On a cru 
aussi qu'ils mutilaient quelquefois par vio- 
lence les étrangers qui passaient chez eux; 
el que jamais rctraite de brigands ue fut 
évilée avec plus de soin par les voyageurs; 
mais ce fait n'est guère probable; les peu- 
ples voisins se seraient armés contre eux, el 
les auraient exterininés. 

c. 1 ; Dodwel; Ittig., de Hares...; Grabbe, Spicileg. 
iu Thomasius a prétendu que la secte des valen in:ens 

a été si nombreuse qu'elle avait presque fait égninbr: 
avec l'Eglse catholique; mais e'e-t un sentiment desti.ué 
de preuves dans Thoma:ius et con raire à tous lus mouu- 
ments de l'histoire ecclésiastique. 

(5) Hæres 58, 
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Comme saint Epiphare a placé celte ne- 
résie entre. celle des noétiens et celle des 
uovatiens, on présume qu'elle existait vers 
lan 240 ; mais elle n'a pas pu s'étendre 
beaucoup, ni subsister longtemps (1). 
V AUDOIS, disciples de Pierre Valdo, riche 

marchand de Lyon. 
La mort subite d'un ami qui tomba pres-- 
ue à ses pieds lui fit faire de profendes ré« 

fexions sur la fragilité de la vie humaine et 
sur le néant des biens de la terre. H voulut 
y renoncer pour ne s'occuper que de son 
salut, et distribua tous ses biens aux pau- 
vres ; il voulut inspirer aux autres le déta- 
chement du monde et le dépouillement des. 
richesses ; il exhorta , précha, et, à force de 
précher le désintéressement , il se persuada 
que la pauvreté évangé:ique, sans laquelle 
on ne pouvait être chrétien , ne permettait 
de rien posséder. 

Plusieurs personnes suivirent l'exemple 
de Pierre Valuo, ct formérent, vers. l'an 1136, 
une secte de gens qu'on appelait les pauvres 
de Lyon, à cause de la pauvreté dont ils 
faisaient profession. Valdo leur exp'iquait 
le Nouveau Testament en langue vulgaire, 
et devint l'oracle de ce petit troupeau. 

Le z:le de ses disciples s'échauffa bientôt, 
ct ils ne se conten‘èrent pas de pratiquer la 
pauvrcté, ils la préchérent, et s'érigèrent en 
apôtres, quoiqu'ils ne fussent que de sim- 
ples laïques sans mission. L'Eglise de Lyon, 
sans condamner leurs motifs et leur zéle, 
voulut les renfermer dans de justes bornes; 
mais Valdo et ses disciples avaient une trop 
haute idée d'eux-mémes pour déférer aux 
avis de l'Eglise de Lyon. Hs prétendirent 
que tous les chrétiens devaient savoir l'E- 
criture, que tous étatent prêtres et que tous 
étaient obligés d'instruire le prochain. Fon- 
dés sur ces principes qui renversaient le 
gouvernement de toute l'Eglise, les vaudois 
contiouèrent à précher et à se déchatner 
contre le clergé. Si l'Eglise leur imposait 
silence, ils répondaient ce que les apôtres 
avaient répondu au sénat des Juifs, lorsqu'il 
leur défendait de précher la résurrec!ion de 
Jésus-Christ : Faut-&l obéir à Dieu ow aua 
hommes ? 

Les vaudois savaient l'Ecriture; ils.avaient 
un exlérieur morlifié, leurs mœurs étaient 
austéres, et chaque prosélyte devenait un 
docteur. 

D'un autre côté la plus grande partie du 
clergé, sans lumière et sans mœurs, n'op- 
posait communément aux vaudois que sun 
autorité. Les vaudois firent des progrès ra- 
pides, et, après avoir employé tous les mé- 
nagements possibles, le pape les excommu- 
nia, ct les condamna avec tous les autres 
bérétiques qui inondaient alors la France. 

Les foudres de l'Eglise irritérent les vau- 
dois ; ils attaquérent l'autorité qui les con- 
damoait. 

Fondés sur la nécessité de renoncer à 
toute possession pour être vraiment chré- 

(1) Tillemont, Mémoires pour l'h'st. ecclés., tom. TI, 
nag. 202. 
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tien, Valdo et ses disciples prétendirent que 
l'Eglise romaine avait cessé d'être la vrais 
Eglise depuis qu'elle avait des possessions et 
des biens temporels ; que ni le pape, ni les 
évêques, ni les. abbés , ni les clercs, ne de- 
vaient posséder ni biens-Tonds, ni dignilés 
temiporelles, ni fiefs, ni droits régaliens ; quo 
les papes, qui avaient approuxé ou cxcilé, 
les princes pour faire la guerre , étaient do. 
vrais homicides,. el par conséquent sans au— 
torité dans l'Eglise. 

De là les vaudois concluaient qu'eux scu!s-. 
étaient la vraie Eglise, puisqu'eux seuls. 
pratiquaient ct enseignaient la pauvreté, 
évangélique. 

Aprés s'être ainsi établis-comme la.seule- 
vraie Eglise, ils prétendirent que les fidèles. 
étaient égaux, que tous élaient prêtres, quo 
tous avaient le droit d'insiruire, que Îles 
prêtres et les évêques n'avaient pas celui de, 
les en empêcher. Hs prouvaient toutes ces. 
prétentions par quelques passages de l'E- 
criture : tel est le passage de saint Mat- 
thieu, dans lequel Jésus-Christ dit à ses.dis- 
oiples qu'ils sont tous frères ;-celui de saint 
Pierre qui dit aux. fidèles : Rendez-vous. 
mutuellement service, ohacun selon le don. 
qu'il a reçu, comme étant de fidèles dispen- 
saleurs des différentes grâces de Dieu; le- 
assage de saint Marc où Jésus-Christ dé- 
nd à ses disciples d'empêcher un homma- 

de chasser les démous. au nom de Jésus- 
Christ, quoique cet homme ne suivil pas ses 
apótres (2). 

Les vaudois brétendirent donc former une. 
Eglise nouvelle qui élait la vraie Eglise da- 
Jésus-Christ, qui, par conséquent, avait 
seule le pouvoir d'excommunier et de dum- 
ner : par ce moyen, ils calmèrent les con 
sciences alarmées par les. foudres de l'E- 

ise 
Pour détacher plus efficacement les fidéles. 

de l'Eglise, ils condamnérent toutes ses cé-- 
rémonies : la loi du jeüne, la nécessité de la 
confession, les. prières. pour les morts, lo 
culte des saints, et en un mot tont ce qui 
pouvait coneilier aux pasteurs légitimes le- 
respect et l'allachement des peuples; enfin, 
pour entretenir les. peuples dans l'igno- 
rance, ils condamnérent les études et les aca- 
démics, comme des écoles de vanité. 

Tel fut le plan de religion que les vaudois 
imaginérent pour se. défendre contre les ana- 
thémes de l'Eglise et pour se faire des pro-- 
sélytes. 

lis ne fendaient cette prétendue réforme, 
ni sur la tradition, ni sur l'autorité des con- 
ciles, ni sur les écrits des Péres, mais sur 
quelques. passages de l'Eeriture mal inter- 
prétés ; ainsi Valdo et ses disciples ne for- 
mèrent point une chaîae de tradition qui. 
remontát jusqu'à Claude de Turin. 

Les vaudois renouvelérent : 1* les erreurs. 
de Vigilance sur les cérémonies de l'Eglise, 
sur le culte des saiBls et des reliques, et sur 
la hiérarchie de l'Eglise ; 2* les erreurs des. 

(2) Matth, xxi. I Petr. wv, 10, 
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donatistes sur la nullité des sacrements con- 
férés par de mauvais ministres et sur la na- 
ture de l'Eglise; 3* les erreurs des icono- 
clastes; &° ils ajoutérent à ces erreurs que 
l'Eglise ne peut posséder des biens tem- 
porels. 

Noüs avons réfutó ces erreurs dans les 
articles des différents hérétiques qui les ont 
avancées, et l'erreur qui est particuliére aux 
vaudois ne mérite pas une réfutation sé- 

_ricuse. 
Les vaudois n'appuyaient leurs erreurs 

que sur quelques passages de l'Ecriture pris 
à la lettre. Plusieurs héréliques, avant eux, 
avaient déjà suivi cette méthode; mais ces 
hérétiques avaient fail peu de progrès dans 
Jes premiers siécles de l'Eglise, parce que les 
fidéles et les ministres de l'Eglise étaient 
éclairés dans ces siécles. Mais, au commen- 
cement du douziéme siécle, les peuples et les 
ecclésiastiques étaient ignoranis, et le so- 
phisme le plus grossier était, pour la plu- 
part des ecclésiastiques, une difficulté inso- 
uble, et pour le peuple une raison évidente. 

I! y avait cependant des hommes respec- 
tables par leurs lumières et par la régula- 
rité de leurs mœurs; mais ils étaient rares, 
et ils ne purent empécher que les vaudois 
he séduisissent beaucoup de monde. 
Comme la doctrine des vaudois favorisait 

les prétentions des seigneurs, et tendait à 
remeltre entre leurs mains les possessions 
des églises, les vaudois furent protégés par 
les seigneurs chez lesquels ils s'étaient ré- 
fugiés aprés avoir été chassés de Lyon. Ce: 
grigneurs, sans adopter leurs erreurs, étaient 
hien aises de les opposer au clergé, qui con: 
damnait les seigneurs qui avaient dépouillé 
les églises. 

Les vaudois, chassés du territoire deLyon, 
trouvèrent donc des protecteurs, et se firent 
un grand nombre de prosélytes. 

Valdo se retira avec quelques disciples 
dans les Pays-Bas, d’où il répandit sa secte 
dans la Picardie et dans différentes provin- 
ces de la France. 

Les vaudois n'étaient pas les seuls hóró- 
tiques qui troublassent la religion de l'Etat; 
les albigeois ou Jes manichéens, les publi- 
cains ou popélicains, les henriciens, etc., 
avaient formé de grandes secles en France: 

Louis VII fit venir des missionnaires pour 
les convertir; mais ils préchérent sans sac- 
vés contre les erreurs des vaudois. Philippe 
Auguste, son fils, eut recours à l'autorité; il 
fit raser plus de trois cents maisons de gen- 
tilshoinmes, où ils s'assemblaient, et entra 
ensuite dans le Berri où ces hérétiques com- 
inettaient d'horribles craautés. Plus de sept 
mille furent passés au fil de l'épée; beaucoup 
d'autres périrent par les flammes, et, de 
ceux qui purent échapper, les uns qu'on 
nomma dans la suite tarlupins allérent dans 
les pays va!lons, les autres en Bohémo ; les 
Seclateurs de Valio se répandirent dans le 
Languedoc et dans le Dauphiné 

Les vaudois qui s'étaient jetés en Langue- 
doc et en Provence furent détruits par ces 
terribles croisades que l'on employa contre 
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les albigeois et contre les hérétiques qui 
s'étaient si prodigieusement multipliés dans 
les provinces méridionales de la France, 
Geux qui se sauvérent dans le Dauphiné, se 
voyant inquiétés par larchevéque d'Em- 
brun, se retirérent à Val-Louise et dans les 
autres vallées où les inquisiteurs les suivi. 
rent. Tous ces efforts n’aboutirent qu'à ren- 
ére les vaudois plus dissimulés ; enfin, fati- 
ués des poursuites de l'inquisition, ils se 

Joignirent aux débris des albigeois; ils se 
retirérent dans la Gaule cisalpine et entre 
les Alpes, où ils trouvèrent un asile parmi 
des peuples qui étaient infectés des hérésies 
du neuvième el du dixième siècle. 

Alphonse, roi d'Aragon, fils de Béren- 
ger IV , comte de Barcelone et marquis de 
Provence, ayant chassó de ses Etats tous les 
sectaires qui ne se converlirent pas, les sec- 
laires provençaux se relirèrent aussi dans 
les vallées. 

Iis n'étaient pas poursuivis avec moins de 
vivacité en Bohême et dans toute l’Allema- 
gne, d'où ils se sauvérent aussi dans les val- 
lées , où se rendaient tous les jours d'autres 
hérétiques chassés de Lombardie et d'Ita- 
lie; ainsi ces différents bannissements for- 
mérent dans les vallées de Piémont un peu- 
ple d'hérétiques qui adoptérent la religion 
des vaudois. 

Le pape cxhorta le roi de France, le duc 
de Savoie, le gouvernement de Dauphiné et 
le conseil delphinal à travailler à les enga- 
ger à renoncer à leurs erreurs , el méme à 
les ‘y forcer. Les exhortations du pape 
eurent leur effet, on envoya des troupes 
dans les vallées. 

Quelques années aprés, Louis XII, pas- 
sant en Italie, se trouva peu éloigné d'une 
retraite de ces hérétiques appelée Valputes; 
il les fit attaquer, et il y eut un carnage hor- 
rible. Louis XH crut avoir anéanti l'héré- 
sie, et donna son nom à la retraite où il 
avait fait périr un si prodigieux nombre 
d'hérétiques : cette retraite se nomma Val- 
Louise. 

Les vaudois se retirèrent dans l'intérieur 
des vallées, et dans ces retraites bravérent 
la politique des légats, le zéle des mission- 
naires, les rigueurs de l'inquisition et la 
puissance des princes catholiques. 
: On vit des armées entiéres consumées dans 
ces affreuses retraites des vaudois, et enfin 
on fut obligé de leur accorder dans ces val- 
lées le libre exercice de leur religion sous 
Philippe VIE, duc de Savoie, vers la fin du 
quinsième siècle (1583). 

Les vaudois, se croyant indomptables, et 
non contents du libre exercice de leur reli- 
gion , envoyèrent des prédicateurs dans les 
cantons catholiques. Pour réprimer leur té- 
mérité, le duc de Savoie envoya : à la tête de 
-cinq cents hommes un officier qui entra su- 
bitement dans les vallées des vaudois, où il 
mit lout à feu et à sang. Les vaudois prirent 
les armes, surprirent les Piémontais et les 
tuérent presque tous; on cessa de leur faire 
la guerre. 

Vers le milicu du scizième siècle, OEco- 
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nombre: prodigieux de vaudois qui furent 
brûlés. | 

François Ier mourut : Henri ]I laissa les 
vaudois en paix, el ils em jouirent jusqu'à la 
aix qui termina la guerre d'Espagne et de: 
a France, et qui rétablit le duc de Savoie 
dans ses Etats. 

Le pape fit faire au duc de Savoie des re- 
proches sur son peu de zèle coutre les vau- 
dois, el ee prince envoya contre eux des 
troupes; mais ils firent une résistance qui: 
détermina le duc à leur accorder encore une . 
fois la paix dont ils jouirent jusqu'en 1570, 
époque où le duc Emmanuel entra dans uue - 
liguc offensive avec plusieurs princes de 
l'Éurope contre les protestants. Dés qu'elle- 
fut signée, il défendit aux vaudois de s'as- 
sembler, à moins que le gouvernement n'as- 
sisi à leurs assemblées. | 

lis étaient traités bien plus sévèrement en. 
France, et ils se retirérent dans les terres 
neuves, d'ou ils furent bientót chassés par lo 
zèle des missionnaires, aidés et soutenus par 
les gouverneurs des provinees. 

Ces expéditioris et les guerres du duc de. 
Savoie avaient dépcuplé ses Elats, il était 
dans l'impuissance de réduire les barbets ou 
vaudois ; il prit le parti de les tolérer, mais 
à condition qu'ils n'auraient point de temples 
el qu'ils ne pourraient faire venir de minis- 
tres étrangers. 
€romwel demanda pour eux une tolérauce 

plus étendue, et leur envoya de l'argent ,. 
avec lequel ils achetérent des armes, et la 
guerre recommença entre le duc de Savoie 
et les vaudois ;. les vallées furent encore- 
inondécs.du sang des catholiques et des vau- 
dois; les cantons suisses proposérent enfin. 
leur médiation, et les vaudois oblinrent en-. 
core la tolérance civile. 

Les vaudois ne purent se contenter de 
ccHe Lo:érance : ils chassérent les mission-. 
naires, et l'on apprit qu'ils avaient des in- 
telligences.avec les. ennemis du duc de Sa- 
voie. | 

À médée prit done la résolation de chasser- 
les vaudois de ses. Etats ;. Louis XIV seconda 
ses projets et envoya des troupes en Piémont 
contre les vaudois ; le duc de Savoie donna 
alors un édit par lequel il faisait à tous ses. 
sujets hérétiques des vallées défense de con- 
tuer l'exereice de leur religion. | 

Les vaudois ne voulurent point obéir, et. 
la guerre recommença avec beaucoup de vi-- 
vacité; mais enfin, après bien des fatigues et. 
beaucoup de sang répaadu, les vaudois ou.t 
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Jampade et Bucer écrivirent aux vaudois 
pour les engager à se réunir aux Eglises ré: 
furmées , et malgré la différence de leur 
croyance l'union sc fit. Le formulaire de foi 
portait : . 

1° Que le service de Dieu ne pourrait être 
fait qu'en esprit et en vérité ; 

2* Que ceux qui sont el seront sauvés ont 
été élus de Dieu avant la création du monde; 

8* Que quiconque établit le libre arbitre 
pie la prédestination et la grâce de Dieu; 

k* Que l'on ue peut appeler bennes œuvres 
que celles. qui sont commandées de Dieu, ot 
qu'on ne peut appeler mauvaises que celles 
qu'il défend ; 

5* Qu'on peut jurer par le nom de Dieu, 
pourvu que Celui qui jure ne prenne point 
le nom de Dieu en vain ; 

6G: Que la confession auriculaire n'est point 
commandée de Dieu, et que quand on a pé- 
ché publiquement on doil confesser sa faute 
publiquement ; 

7° Qu'il n'y a point de jours arré'és pour 
le jeüne du chrétien; | 

8° Que le mariage est permis à toutes sor— 
tes de personnes, de quelque qualité et con- 
dition qu'elles soient ; 

9: Que celui qui n'a pas le don de conti- 
nence est obligé de se marier; | 

10* Que les ministres de la parole de Dieu 
peuvent posséder quelque chose en particu- 
lier pour nourrir leur famille; 

11° Qu'il n'y a que deux signes sacramen- 
taux, le baptémoe et l'eucharistie. 

Les vaudois ayant rccu ces articles avee 
quelques autres de peu de conséquence, et 
se croyant plus forts par celte union avec 
les protestants d'Allemagne et les réformés 
de France, résolurent de professer cette nou- 
velle croyance : ils chassérent des vallées 
dont ils étaient les maîtres tous les curés et 
les autres prêtres; ils s'emparérent des égli- 
ses et en firent leurs préches. 

La guerre de François I'* contre le duc de 
Savoie favorisait leurs entreprises; mais 
aussitót que ces deux princes eurent fait la. 
paix, Paul II] fit dire au duc de Savoic et au 
parlement de Turin que les ennemis qu'ils 
avaient dans les val'ées étaient beaucoup 
plus à craindre que les Francais, el qu'il 
fallait pour le bien de l'Eglise ct de l'État 
travailler à les extermincr. | 

Sa Sainteté ayant envoyé, peu de temps 
aprés, une bulle qui enjoignait aux juges de 
ce parlement de punir rigoureuse:nent tous 
ceux qui leur seraient livrés par les ínquisi- 

le 

leurs, ils exécatérent cet ordre, suivant en 
cela l'exemple des parlements de France :. 
on vit brüler tant de vaudois dans la ville 
de Turin, qu'on, eût dit que son parlement 
voulait se distinguer des autres par cette 
maniére de procéder. 2E 

Les vaudois se maintinrent cependant dans 
les vallées, et le duc de Savoie, trop faible 
pour les détruire, eut recours à François ler, 
qui envoya des troupes en Piémont pour 
ceite expédilion ; ces troupes arrétérent un 

barbets se souuirent, et les Français se re- 
tirèrent. 
Quelques années après, le duc de Savoie 

: s'étant uni à la ligue d'Augsbourg, révoqua 
€ ses édits contre les barbets, rappela les fu— 
gitifs et leur acoorda le libre exercice de leur: 
religion ; depuis ce temps, les barbets se 
sont rélablis et ont été très-uliles au duc de: 
Savoie contre la France (1). 
VIGILANCE, prêtre et curé d'une par: isse 

" de Barcelone, au commencement du ciu- 

(1) Hisl. des albigeois et des vaudois, par le P. Denolt D'Argentré. Collect, jad., I. 1. Reginald, Duy in, Fleury, de 
Thou. Hist. de France. 
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quième siècle ou sur la fin du quatrième, 
comme le pensent les savants auteurs de 
l'histoire littéraire de France, enseigna dif- 
férentes erreurs. 

Les ouvrages dans lesquels il les ensei- 
gnait ne sont point parvenus jusqu'à nous; 
c'est par saint Jérôme que nous connaissons 
EA erreurs, et voici ce que saint Jérôme en 
it : 
« On a vu dans le monde des monstres de 

différentes espèces : Isaïe parle des centan- 
res, des sirénes et d'autres semblables : Job 
fait une description mystérieuse du Lévia- 
than et de Béhémoth : les poëtes content les 
fables de Cerbére, du sanglier de Ja forêt 
d'Erymanthe, de la Chimére et de l'hydre à 
plusieurs tétes ; Virgile rapporte l'histoire de 
Cacus ; l'Espagne a produit Gérion qui avait 
trois corps; la France seule en avait été 
exempte, et on n'y avait jamais vu que des 
hommes courageux et éloquents; quand Vi- 
gilance, ou plutót Dormitance, a paru tout 
d'un coup, combattant avec un esprit impur 
contre l'esprit de Dieu; il soutient qu'on ne 
doit point honorer les sépulcres des martyrs, 
ni chanter alleluia qu'aux fêtes de Pâques ; il 
condamne les veilles ; il appelle le célibat 
une bérésie, et dit que la virginité est la 
source de l'impureté. » 

Vigilance affectait le bel esprit ; c'était un 
homme qui aiguisait un trait et qui ne rai- 
sonnait pas; il préférait un. bon mot à une 
bonne raison; il visait à la célébrité; il vou- 
lut écrire ; il attaqua tous les objets dans 
lesquels il remarqua des faces qui fournis- 
saient à la plaisonterie. 

« Est-il nécessaire, disait-il, que vous 
respecticz ou méme que vous adoriez je ne 
sais quoi que vous portez dans un petit vase? 
Pourquoi baiser et adorer de la poussière, 
une vile cendre enveloppée de linge qui étant 
jmpure souille ceux qui en approchent et 
qui ressemble aux sépuicres blanchis des 
pharisiens, qui n'étaient que poussiére et 
que corruption au dedans ? ll faut donc que 
les ámes des martyrs aiment encore leurs 
cendres ; apparemment qu'elles sont auprés 
d'elles et roulent à l'entour, de peur que s'il 
venait quelque pécheur elles ne. pussent pas 
entendre ses priéres étant absentes. 

« Nous voyons que les coutumes des ido- 
látres se sont presque introduites dans l'E- 
glise sous prétexte de religion. On y allume 
de grands cierges en plein midi, on y baise, 
on y adore un peu de poussière ; c'est ren- 
dre , sans doute, un grand service aux mar- 
tyrs que de vouloir éclairer avec de méchants 
cierges ceux que l'Agneau assis sur son (róne 
éclaire avec tout l'éclat de sa majesté. 

« Peudant que nous vivons, nous pouvons 
prier les uns pour les autres; mais aprés 
nutre mort les priéres que l'un fait pour 

(1) Hiero». contr. Vigilant. 
(2)Le Clerc, biblioth. univers., an. 1689, p. 169, ac- 

cuse saint Jérôme de mauvaise foi conire Vigilance qu'il ^ 
regarde comme un habile homme; mais on ne voit point 
sur quoi il fonde son opinion. Basnage , Hist. Écclés., 
t. 11, 1. xr, c. 7, prétend la même chose, mais sans le 
prouver. 
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l'autre ne sont pas écoutées; les martyrs 
mémes demandent sans l'obtenir que Jésus- 
Christ venge leur sang. | . 

« Comment peut-on concevoir qu'un peu 
de poussière prodyise tous les prodiges qu'on 
raconte , et quel serait l'objet de ces mira-. 
cles qui se font au milieu des fidè'es ? Les 
miracles ne peuvent servir qu'à éclairer les 
infidéles ; je vous demande que vous m'ex- 
pliquiez comment il se peut faire qu'uu peu 
de poussiére ait tant de vertu. 

« Si tout le monde se renferme dans des 
cloitres, par qui les églises seront-elles des- 
servies? » 

Vigilance attaquait ensuite le célibat et les 
vœux comme des sources de désordres (1). 
On peut donc réduire à trois chefs les er- 

reurs de Vigilance; il attaquait : 1* le culte 
des (2) ; 4 celui des reliques ; 3° le céli- 
at (2). 
Les protestants ont adopté toutes ces er- 

reurs : nous allons les examiner. 

$ I. — Du culte des saints, 

Le culte des saints a deux parties, l'hon- 
eur qu'on leur rend ct l'invocation. 

Le culte des saints était généralement éta- 
bli dans l'Eglise lorsque Vigilance l'attaqua 
par des plaisanteries et par le reproche d'i- 
dolâtrie. 

Les protestants ont combattu ce culte par 
les mêmes raisons et ont prétendu qu'il était 
inconnu aux premiers siècles. 

Il n’est ni possible d'entrer dans le détail 
des différentes difficultés que les protestants 
ont entassées contre le culte des saints, ni 
nécessaire d'examiner ces difficultés en par- 
ticulier, pour mettre le lecteur en état do 
prononcer sur leurs sophismes : il suffit de 
donner une idée précise de la doctrine de 
l'Eglise sur le culte des saints : 

1° L'Eglise catholique suppose que les 
saints connaissent nos besoins el qu'ils peu- 
vent intercéder pour nous, c'est un point de 
doctrine fondé sur l'Ancien et sur le Nouveau 
Testament : Jacob prie l'ange qui l’a protégé 
de protéger ses eufauts ; il invoque Abraham 
et Isaac (3). 

Dieu dit lui-méme dans Jérémie que quand 
Moïse et Samuel intercéderaicnt pour le peu- 
ple, il ne les écouterait pas (4). 

Saint Pierre promet aux fidèles de prier 
pour eux aprés sa mort (5). 

En un mot, l'Ancien el le Nouveau Testa- 
ment supposent évidemment que les saints 
connaissent nos besoins, qu'ils s'intéressent 
poar nous; Kemnilius et la confession de 
Virtemberg reconnaissent que les saints 
prient pour l'Eglise. 

Vigilance dit que, pendant que nons vi- 
vons, nous pouvons prier les uns pour les 
autres. Saint Jérôme répond : Si les apôtres 

Barbeyrac, qui n'a été que l'écho de Le Clerc o». 
tre les Pères, a renouvelé ces accusatious et a voul4 
les prouver par des passages qui établissent le contraire: 
Barbeyrac, Préf. de Puffend. Rép. à D. Cellier. 

(3) Genes., xLvu. 
(4) Jerem., xv. 
(5) I Petr. 1 4 

si 



217 VIG 

et les martyrs , encore revétus d'un corps el 
dans l'obligation de prendre soin do leur pro- 
pre salut, peuvent prier pour les hommes, 
à plus forte raison ils peuvent le faire aprés 
avoir remporté la victoire et avoir été cou- 
ronnés. Moïse qui seul obligea Dieu à par- 
donner à six cent mille combaltants, et saint 
Etienne le premier des martyrs qui iia si 
parfaitement Jésus-Christ el qui demanda 
pardon pour ses bourreaux, auront-ils moins 
de pouvoir étant avec le Sauveur qu'ils n'en 
avaient en ce monde ? Saint Paul, qui assure 
que Dieu lui a accordé la vie de deux cent 
soixante-scize personnes qui naviguaient 
avec loi, fermera la bouche quand il sera 
dans le ciel, et il n'osfra pas dire un mot 
pour ceux qui ont reçu l'Evangile par toute 
la terre (1)? 
Dans ce passage saint Jérôme répond à ce 

que Vigilance avait dit sur l'invocation des 
saints, que leurs prières n'étaient point écou- 
tées , et saint Jérôme fait voir par plusieurs 
exemples que leurs prières sont écoutées. 
Comment donc Basnage a-t-il pu dire que 

saint Jéróme n'a pas cru que l'invocation 
des sainis fà! légitime (2) ? 

Saint Jéróme suppose que la tradition de 
l'Eglise est unanime ct constante sur le culte 
des saints, et Vigilance ne s'est point fondé 
sur la tradition pour attaquer ce culte ; ce 
qui prouve qu'en effet la tradition n'élait 
pas favorable à Vigilance, comme Basnoge 
l'a prétendu, fondé sur des conjectures con- 
traires à toute l'antiquité ecclésiastique et 
aux principes de la logique et de la critique. 

' En effet, au commencement du troisième 
siècle, Origène parle expressément de l'ia- 
vocalion des saints (3). 
Eusébe de Césarée, qui a passé unc partie 

de sa vie dans le (roisiéine siécle, et qui cer- 
tainement n'était ni ignorant, ni super:ti- 
lieux, Eusèbe, dis-je, assure que l'on visi- 
sitait les tombeaux des martyrs, et que les 
filéles leur adressaient leurs prières. 
Saint Hilaire, saint Ambroise, saint Ephrem, 

saint Basile, saint Grégoire de Nysse, etc., 
sont tous unanimes sur le culte des saints 
et l'Eglise grecque est parfaitement d'accord 
sur ce point avec l'Eglise latine (9). 

2* Les catholiques invoquent les saints et 
ne les adorent pas. O téte insensée ! dit saint 
Jérôme. qui vous a dit qu'on adore les mar- 
tyrs (5)? 

3° Les catholiques ne prient point les saints 
comme ayant un pouvoir indépendant de 
Dieu, mais comme des médialeurs et comme 
des intercesseurs puissants auprès de Dieu; 
ils reconnaissent que les mérites des saints 
sont des mérites acquis par la grâce de Dieu; 
ils ne rendent donc pas un culte idolâtre aux 
saints, et le culte qu'ils leur rendent n'est 

1 
o Basnage, Hist. Eccles., t. II, 1. xu, c. 7. 
$) Exhort. ad martyr. Hom. in Ezech. 
ü HiL, c. 18 ia Mattb, Ambr., t. II, p. 200. Ephrem., 

de Mensa, et serm, in sanct. qui def. Basl., orat. 20, de 
40, mart. Greg. Nyss., Or. in Theod. Perpét. de la foi, 

Hieron. contr. Vigilant. 

t. V, p. 401. 
(X Hieron. contr. Vigilant. A 
(&) Thes., de Cultu et Invoc. 4 
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pas d'une nature semblable au culte qu'ils 
rendent à Dieu : il est faux que ce culte soit 
dc méme espéce, ct qu'il ne différe que du 
plus au moins, comme le prélendent les 
théologiens (6). 

Le culte que les catholiques rendent aux 
saints n'est donc pas un crime, et les théo- 
logiens de Saumur reconnaissaient que ce 
cuite ne serait point condamnable s'il diffé - 
rail essentiellement du culte qu'on reud à 
Dieu. 

Ce double culte est évidemment marqué 
daus toute l'antiquité, quoi qu'en dise Bas- 
nage, ou il faut qu'il fasse de tous les chré- 
tiens des trois premiers siècles autant d'ido- 
lâtres, puisqu'ils ont rendu un culte aux 
martyrs (7). 

C'est donc à tort que les apologistes de la 
confession d'Augsbourg disent que les doc- 
teurs anciens, avant saint Grégoire le Grand, 
ne parlent point de l'invocation des saints, 
el l'on trouve dans saint Grégoire de Na- 
zianze une oraison sur saint Cyprien qui fait 
voir que le cnlte des saints était établi avant 
le quatriéme siécle. 

Calvin n'était détourné d'admettre l'invo-. 
cation des saints que parce qu'il ne conce- 
vait pas comment les prières peuvent leur 
être connues : c'est aussi le fondement de la' 
répugnance de Vossius pour ce culte (8). 

Grotius répond que cela est cependant fort 
aisé à comprendre. « Les prophètes, tandis 
qu'ils étaient sur la terre, dit-il, ont connu 
ce qui se passait dans les lieux où ils n'é- 
taicnt pas. Elisée connaît tout ce que fait 
Giési, quoiqu'absent ; Ezéchiel au milieu de 
la Chaldée voit tout ce qui se passe dans Jé- 
rusalem ; les anges sont présents à nos as- 
semblées, et s'emploient pour rendre nos 
priéres agréables à Dieu : c'est ainsi que, 
non-seulement les chrétiens, mais aussi les 
Juifs, l'ont cru dans tous les temps. Après 
ces exemples, un lecteur non prévenu doit 
croire qu il est bien plus raisonnable d'ad- 
mellre dans les martyrs une connaissance 
des priéres que nous leur adressons que non 
pas de la leur ôter (9). » 

C» que nous venons de dire met le lecteur 
en état de juger si c'est avec quelque fonde- 
ment que Calvin, Chamier, Hospinicn, Daillé, 
Vossius, Basnage, Lenfant, Barbeyrac, etc., 
ont annoncé que le culte des saints est uno 
WT rage, un blasphéme, une idolá- 
trie (10). | 
Sia Lutte des saints est une idolátric . les 

païens, Julien l'Apostat, Vigilance, ont donc 
mieux connu ce culte que les Péres des qua- 
triéme et cinquième siècles qui l'ont défendu ; 
el tandis que ces Pères combattaient avec 
tant de zèle et tant de succés les novatiens, 
les ariens, les manichéens, les donatistes, 

(7) Ba«nag., His'. Ecclés., t. FT, 1. xix, c. 10. 
(8) (.rotins, annot. ad ce.:sult. Cassand. 
9) Grot., Votum pro pace. . 
10) Calvio., Iostit., l|. n, c. 20. Chamier, l. xx, c. t. 

Hospin., Hist. sacr., part. n. Da !lé, adversus La!in., de re- 
liq. Cultu, Y: ssius, de Idol. L'enfsnt, Préservatif. Vasnage, 
Hist- Ecclés., t. 1f, 1. xix, c. 10. Barbeyrac, Rép. au P. 
ellier, 

eos. 
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les pélagiens, ils étaient les promotcurs et 
les prédicateurs de l'idolätrie, et contri- 
buaient de toutes leurs forecs à éleindre la 
rcligion etla piété. 

$ II. — Du culte des reliques. 

Le culte des reliques cst un sentiment na- 
turel que la religion autorise : 
porta les os de Joseph lorsqu'il sortit de l'E- 
gypte. 

Le respect de Josias pour les corps des 
prophètes, les miracles opérés par les os 
d'Elisée et par les habits de saint Paul justi- 
fient le respect des chrétiens pour les reli- 
ques des saints (1). 

Les chrétiens qui accompagnérent saint 
Ignace dans le lieu de son martyre recucil- 
lirent avec grand soin ce qui resta de ses os, 
les mirent dans une chásse, gardaient ce dé- 
pól comme un trésor ineslimable, el tous les 
ans s'assemblaient le jour de son martyre 
pour se réjouir au Seigneur de la gloire de 
ce saint (2). 

Les fidèles de Smyrne ne négligèrent rien 
pour recueillir les reliques de saint Poly- 
carpe (3). 

L'Eglise de Lyon a toujours les reliques 
des saints en grande vénération (4). 

Ce respect étail généralement établi dans 
l'Eglise lorsque Vigilance osa l'attaquer ; 
c est un fait prouvé par saint Jérôme. « Nous 
commett(ons donc des sacriléges, dil-il à Vi- 
gilance, quand nous entrons dans l'Eglise 
des apôtres; Constantin en commit un en 
rapportant les saintes reliques d'André, de 
Luc et de Timothée à Constantinople, où 
les démons rugissent auprès d'elles, ct où 
ces esprits dont Vigilance est possédé avouent 
qu'ils sentent l'effet de leur présence ; l'em- 
pereur Arcade est un impie, qui a transféré 
en Thrace les os du biciheureux Samuel, 
longtemps aprés sa mort; tous les évêques 
qui ont porlé dans un vasc d'or une chose si 
abjecteetdes cendres répandues dans de la soie 
sont non-seulement des impies, mais encore 
des insensés; c'a été une folie aux peuples de 
toutes les Eglises de venir au-devant de ces 
reliques avec autant de jole que s'ils eussent 
vu un prophéte vivant, et en si grand nom- 
bre que la foule en augmente depuis la Pa- 
Jestine jusqu'à la Macédoine, chantant d'une 
commune voix les louanges de Dieu (5). » 

C'est donc dans Barbeyrac une ignorance 
grossiére de l'histoire ecclésiastique d'assu- 
rer que le culte des reliques commençait à 
s'établir au témps de saint Jérôme. 

Le respect des fidèles pour les rcliques a 
été général depuis Vigilance, dont l'erreur - 
ne fit point de progrés ; ct le culte des reli- 
ques depuis Vigilance n'a été attaqué que 
par les pétrobusiens, les vaudois et les »ré- 
teudus réformés , qui en ont fait un des fon- 
dements de leur schisme, prétendant que 

(1) IV Reg. xn. Eccli. zzvi, Act. xix. 
(2) Ruinart, Acta uiartyru. 
(3) Ibid., p. 33. 
(4) Ibid., p. 67. 
(5) Hieron. contr. Vigil. 
(6) T.llotson, Serm. sur ces paroles de saint Paul : Ils 
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l'Eglise catholique rendait aux reliques un 
culte idolâtre. 

Mais il est certain que jamais l'Eglise ca- 
tho'ique n'a rendu aux reliques un culte qui 
se bornât à ces reliques el qui eût aucun 
rapport à l'idolátrie, comme M. de Meaux 
l'a fait voir dans son Exposition de la foi. 

Le culte des reliques n'était donc pas un 
motif suffisant pour se séparer de l'Eglise 
catholique, et Tillotson a été obligé de re- 
connafire que les protestants n'ont pas dá 
se séparer de l'Eglise catholique parce qu'elie 
était idolátre, mais parce qu'il était trés- 
difficile de n'y étre pas idolátre (6). 

ll y a sans doute des abus dans le culte que 
l'on rend aux reliques, ct il y en avait peut- 
être p:us avant la Réforme qu'aujourd'hui ; 
mais l'Eglise ne Jes approuvait pas, elle lcs. 
coudamnait. 

Mais quelques abus introduits parmi les 
fidéles sont-ils un motif suffisant pour rompre 
l'unité? appartient-il à des particuliers de se 
séparer de l'Eglise parce qu'elle n'empéche 
pas ces abus? que deviendrait la police de 
l'Eglise si des hommes sans autorité se 
croyaient en droit d'y établir Ja Réforme? 

Les difficultés de Basnage contre le culte 
des reliques portent toujours sur celle 
fausse supposition , savoir : que. los catholi- 
ques honorent les saints el leurs reliques 
d'un culte semblable à celui qu'ils rendent 
à Dieu. On peut voir sur les reliques les sa- 
vants et judicieux auteurs que nous citons 
enu note (7). 

4 III. — Du célibat. 
D'anciens hérétiques regardaicnt tous les 

objets qui procurent du plaisir comme des 
bienfaits de l'Etre suprême, ct la loi qui dé- 
fendait d'en user comme l'ouvrage d'un étre 
malfaisaut, qui voulait contrarier Dieu ct 
rendre les hommes malheureux ; ainsi, ils 
faisaienl en quelque sorte un devoir de reli- 
gion de se procurer un plaisir défendu; chez 
eux la fornication était une action vertucuse 
et la conlinence uneimbécillité ou une im- 
p'été (8). 

Vigilance regardait au contraire la forni- 
cation comme un crime, et le célibat comme 
un état qui rendait ce crime inévitable. 

Luther , au commencement de la Réforme, 
précha un sermon où il s'exprimait ainsi : 
« Comme il n’est pas en mon pouvoir de 
n'étre point homme , il n'est pas non plus eu 
ma puissance de vivre sans femme, el eela 
m'est plus nécessaire que de manger, de 
boire etdesatisfaire aux nécessités du corps... 
Si les femmes sont opiniátres, il est à propos 
que le mari leur dise : Si vous ne le voulez 
pas, une autre le voudra ; si la maîtresse ue 
veut pas venir, la servante viendra (9). » 

Zuingle, Béze, etc., suivirent l'exemple 
de Luther : ce qui fit dire à Erasme que la 

seront sauvés, mais comme par le feu. 
(7 ] Papebro:, Acta sanct, t. V. Mabillon. praf. act. 

SS. Fleury, discours 3 sur l'histoire ecclés. 
(8) Les Autita tes. 
(9) Serm. Luther. 
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Réforme n'était qu'une comédie continuelle, 
puisque le mariage en était toujours le dé- 
noüment. | 

Les nouveaux réformés n'ont pu justifier 
les expressions de Luther. Basnage et les 
autres protestants conviennent qu'elles ne 
sont pas trop dignes d'un patriarche ; mais 
ils ont défendu ses principes sur la loi du 
célibat. lis ont prétendu que cette loi était 
injuste , qu'il était impossible de l'observer, 
qu'elle était inconnue à la primitive Eglise, 
qu'elle avait causé des désordres in(inis , et 
que c'était pour remédier à ces désordres 
que les réformateurs avaient attaqué la loi 
du célibat : tels sont les principes de Cha- 
mier, de Kemnitius, des théologiens de Se- 
dan et de Saumur, de Jurieu, de Basnage, 
de Lenfant. 

Barbeyrac, qui, dans la préface de sa tra- 
duction de Puffendorf et dans sa réponse à 
dom Cellier, a copié tout ce qu'il a pu trou- 
ver dans le Clerc contre les Pères, a renou- 
velé toutes ces difficultés, et il a méme pré- 
tendu que le célibat est contraire au bien de 
Ja société humaine en général et à celui des 
sociétés particuliéres ; c'est par ce cóté que 
la loi du célibat principalement a été atta- 
quée dans notre siécle. Pour juger de ces 
difficultés, examinons : 1" ce que l'Eglise 
primitive a pensé du célibat ou de là conti- 
peace ; 2» si elle a pu obliger ses ministres 
à l'observer 3 3° si le célibat de l'Eglise ro- 
maine est nuisible à la société civile. 

Prexène QUzST:ON. — Sur ce que l'Eglise primitive a 
peusé du cé'ibat et de la continence 

L'Ecriture nous représente la continence 
volontaire comme un élat de sainteté parti- 
culiére ; il ne faut, pour s'en convaincre, 
que jeter les yeux sur le chapitre vii de la 
première Epltre de saint Paul aux Corin- 
thiens. H serait inutile, pour le prouver, de 
citer les théologiens catholiques ; les théolo- 
giens protestantis le reconnaissent. Grotius 
et Forbesius avouent que l'Evangile el saint 
Paul préfèrent la continence au mariage (1). 

I! ne faut qu'ouvrir les Pères des premiers 
siécles pour se convaincre que le célibat et 
la virginité furent trés- communs dans les 
trois premiers siècles du christianisme. 
Dodwel reconnaît que, depuis les con- 

seils de saint Paul, l'estime de la virginité 
s'était généralement répandue, et que, dès le 
temps de saint Clément, la virginité était en 
honneur (2). 
On ne tarda pas à s’obliger par des vœux 

à garder la continence, el ces vœux sont 
presque aussi anciens que le christianisme : 
on le voit par saint Justin, Athénagore, 
saint Clément d'Alexandrie, Tertullien, Ori- 
géne (3). 

E (? Grotius in I Cor, vir, Forbesius, 1. 1 Tbeol. moral., 
t. l, c. 12 9 » p. 19. 

(2) Dodwel, dissert. 2 sur la chronologie des papes, 
daus les ouvrages posthumes de Pearson. 
' ($) Justin, Apol. Athenagore Legat. pro Christ. Clem. 
Àlex., I. m Strom. Tert. Apol., c. 9. Origen. contr. Ceis. 

(4) lerpét. de la foi, t. V, p. 209. | 
(3) Mabi!'1on, oræf in y sec. Benedict., n. 5, etc. 
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Il est inutile d'examiner ce-qu en a pensé 
de la continence dans les siécles suivants ; 
tout le monde sait qu'au temps de saint 
Antoine les déserts d'Egypte et de Syrie 
étaient remplis de religieux qui faisaient 
profession de vivre dans le célibat : depuis 
ce temps, la vie monastique s’est conservée 
en Orient (5) 

La vie monastique n'est donc pas un abus 
introduit par l'Eglise romaine ; elle a com- 
mencé presque avec le christianisme (5). 

Secoxpe orxsmriow. — L'Eglise a-t-elle imposé à ses mi- 
nistres la loi du célibat, et ceue loi est-elle injuste? 

Le célibat n'est point une condition né- 
cessaire et de droit divin pour recevoir le 
sacerdoce. 

Cependant, de tous les apôtres nous u 
connaissons que saint Pierre qui ait eu une 
femme, et si les autres en out eu, il faut 
qu'ils aient renoncé à l'usage du mariage, 
puisque dans l'histoire il n'est fait aucune 
mention de leurs enfants : l'opinion,du temps 
de Tertullien et de saint Jérôme, était que 
saint Picrre seul avait été marié (6). 

Les auteurs, il est vrai, paraissent parta- 
gés sur le mariage de saint Paul ; mais tout 
Je monde convient que, lorsqu'il écrivil son 
Epitre aux Corinthiens, il faisait profession 
de vivre dans la conlinence, puisqu'il le dit 
Jui- méme (7). 

Le concile de Nicée suppose cct usage éta- 
bli daus l'Eglise, pai-qu'on y défend aux 
prêtres d'avoir d'autres femmes que lcurs 
sœurs, leurs mères, ou des personnes qui 
les mettent hors d'état de soupçon : ce qui 
suppose que les prétres n'avaieut point de 
femmes ; car on ne pcut pas dire que sous 
le nom de sœur le concile ait compris la 
femme (8). 

Saint Epiphane parle du célibat des prétres 
comme d'un usage généralement établi et 
observé däns tous les lieux où l'on observait 
exactement les canons de l'Eglise. I] recon- 
naît pourtant que le contraire se pratique 
en quelques lieux ; mais il dil que cette ex-« 
ceplion n'est pas fondée sur l'autorité des 
Canons, ne se tolére que par condescendance 
pour la faiblesse, et ne s'est introduite que 
par négligenco. 

Le célibat est ordonné dans les canons 
des apôtres, et l'on sait que la discipline 
conteuue dans cette collection a été observée 
par les Orientaux pendant les trois premiers 
siécles de l'Eglise (9). 

Cette pratique n'est pas moins générale 
dans l'Eglise latine : on le voit par le trente- 
troisième canon du concile d'Eliberi , qui 
défend aux prétres et aux diacres, sous 
peine de déposilion, de vivre avec leurs fem- 
ines. | 

À Tert., de Monogam. ITieron: contr. Jovinian. 
7) Tert., ibid., c. 3. Epiph., hær. 58. Hierou., ep. 22. 

Aug., De Grat. et lib. Arb., c. 4. Theodoret, in Paul., 
disent que saint l'aul a été marié. Clem. Alex., L um 
Sirom., c. 20. Eus-he et saut Méthode le alent, 

8) Conc. Nie., can. 4. ' 
9) Can. 37 / 
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Sur la fin du quatrième siècle, le srcond 
concile de Carthage établit la méme loi (1). 

11 est vrai que dans le temps de la persé- 
cation l'Eglise latine ne fit point de lois pour 
punir les clercs quí n'observaient pas la loi 
de la continence, et qu'il y avait des prétres 
qui s'étaient mariés ou qui, ayant élé ordon- 
nés mariés, continuaient à user du mariage ; 
les uns parce qu'ils le croyaient permis, les 
autres parcc qu'ils prétendaient que le ma- 
riage était aussi bien permis aux prêtres du” 
christianisme qu'à ceux de l'ancienne loi. 

Le pape Sirice ayant été informé de ces 
désordres, lorsque la persécution cessa, par- 
donna aux premiers , à condition qu'ils 
n'avanceraient pas dans les ordres, et qu'ils 
ne feraient la fonction de ceux qu'ils avaient 
rccus qu'en observant la loi de continence : 
il déposa les seconds. et défendit d'ordonner 
des gens mariés, el à ceux qui étaient or- 
donnés de se marier. 

il est évident que le pape Sirice ne faisait 
qve remettre en vigueur une loi déjà établio 
et reconnue dans l'Eglise. 

Au commencement du cinquiéme siécle, 
Innocent 1 confirma le décret de Sirice (2). 

Au milieu du sixiéme, Justin fit une loi 
pour confirmer, dit-il, les saints canons 
qui défendaient aux prétres de se ma- 
rier (3). 

Par ce que nous venons de dire, il es! cer- 
tain, 1* que l'on a toujours eu dans l'Eglise 
une vénération singulière pour la vértu de 
continence : 2 que celte vertu n'est pas au- 
dessus des forces de l'homme, aidé du se- 
cours de la grâce : 3° que l'Eglise ancienne 
l'a prescrite à ses ministres. 

La loi du célibat imposée aux prétres et 
aux diacres par le pope Sirice, el ensuite 
aux sous-diacres par saint Léon, n'est donc 
Point injuste, à moins qu'on ne prétende que 
‘Eglise n'a point le droit de faire des lois, 

et d'exiger de ses ministres certaines vertus 
ou certaines qualités, selon qu'elle les juge 
nécessaires au temps et aux circonstances. 

C'est donc de la part des premiers réfor- 
mateurs une révolte inexcusable d'avoir 
violé les vœux de continence qu'ils avaient 
faits et d'avoir condamné la pratique de 
l'Eglise. | 

La réclamation de Paphnuce contre la loi 
du célibat, dans le concile de Nicée, est uu 
fait trop douteux pour autoriser un simple 
fidéle à se révolter contre une loi générale- 
ment observée dans l'Eglise ; il n'est rap- 
porté, ce fait, que par Socrate et par Sozo- 
méne ; Eusébe n'en parle point, et Bayle 
le croit faux. Au reste, ce fait, aussi bien que 

( J Can. 2. 
(2) Innocent. ep. 3. | . 
3) L. v, cap. De episcopis et clericis, collect, 4, t. I. 
u P oyes, sur cette question, Sylvius, t. IV, supplem., 

uæst. 
Juenin, De imped. matrim. 
Ferrand, Réponse à } spologie de Juricu. 
Lettres sur différents sujets de controverse, par M. 

l'abbé de Cordemoy, lettres 5 et 4. 
Hist. des conciles généraux ; on trouve à la fin un excel- 

lent traité du célibat. 
Cellier, Apologie pour la moraie des PT. 
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différents eanons cilés par les. protestants, 
prouve que la loi du célibat n'a pas toujours 
oigé dans l'Eglise, mais non pas que l'E- 
glise n'a pu la porter. 

C'est principalement sur les désordres du 
clergé que les réformateurs ont appuyé leur 
infraction de la loi du célibat. 

Il est certain que ces désordres étaient 
très-grands, quoiqu'ils aient été excessive 
ment exagérés par les protestants, et sur- 
(out par Jurieu, qui, dans sa défense de la 
Réforme, entasse sans choix, sans discerne- 
ment, sans critique ct sans pudeur, une 
foule de fables et de calomnies absurdes. 

Mais ces désordres du clergé venaient du 
désordre général que les incursions des bar- 
bares avaient porté dans l'Europe.Le clergé 
plongé dans la plus profonde ignorance, in- 
capable de s'occuper de ses devoirs et.d'étu- 
dier, fut entraîné par le torrent du désordre 
général et: devint vicieux par les mêmes 
causes qui avaieut rendu tous les peuples de 
l'Europe vicieux, ignorants et féroces. L'E- 
glise gémissait sur ces désordres, et elle 
seule avait droit de prescrire les lois pro- 
pres à les réprimer (A). 

L'usage de l'Eglise grecque n'autorisait 
point la liberté des réformateurs ; celte 
Eglise permet le mariage des prêtres ; mais 
comme il s'agit d'un point de discipline, 
chacun,peul ct doit suivre l'usage de l'Eglise 
dans laquelle il se trouve. 

Tnois.&£uE PARTIE. — La loi du célibat est-elle contraire 
au bonlieur des Etats ? 

La population est liée trés- étroitement 
avec la puissance et lo bonheur d'un Etat, ct 
le célibat est, dit-on, contraire à la popula- 
lion ; les législateurs les plus sages cn ont 
fait un crime ; tout le monde sait comment il 
était puni à Sparte, 

On s'appuie sur ce principe pour condam- 
ner la doctrine de l'Eglise sur le célibat. 
« Le mariage, dit-on, est honnéte et néces- 
sairo dans toules lcs sociétés civiles ; on sait 
que tous les sages législateurs ont employé 
les expédients les plus nécessaires pour y 
engager les citoyens ; cela étant supposé, un 
peuple composé de chrétiens, tous persuadés 
quil y a dans la continence un degré de 
saintelé qui rend les hommes plus agréables 
à Dieu que l'état du mariage, les chrétiens 
ne se marieraient point; car toutes les 
exhortations des écrivains sacrés tendent à 
imposer l'obligation indispensable de se pcr- 
fectiouner et de se rendre plus agréable à 
Dieu (5). » 

Hist. du divorce de Henri VIII, 5 vol. in-12, 1688, chez 
Boodot ; ou trouve à la fin de bonnes dissertations sur le 
célibat, 
Dom Gervase a aus:i trai'é cette matière dans une dis- 

sertatio: qu'il a mise à la fin de la Vie de saint Cyprieu. 
Il y a des théologiens qui prctendent que le célibat est 

de droit divin. 
Voyez Sylvius, loc. cit.; mais ce n'est qu'une opiuion et 

qui paraît sans fondement. 
ul (5) Barbeyrac, Traité de la morale des Pères, c. 8, rage 

5, etc. 
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On a retourné le fond de ces difficultés de 
cent mauières, et l'on est allé jusqu'à pré- 
dire, d'après ces principes, que les proles- 

, lants subjugueraient les Elats catholiques : 
faisons quelques réflexions sur ces difficultés. 

1° L'Eglise catholique enseigne que la 
continence est un état plus parfait que celui 
du mariage, mais elle enseigne aussi que la 
continence est un don particulier, que tout 
le monde n'est pas appelé à cet élat, que cet 
état, si respectable en lui-même, est très- 
dangereux pour le salut lorsqu'on n'y est 
pas bien appelé ; elle impose des épreuves à 
ceux qui veulent s'y consacrer ; elle enscigne 
que le mariage est un élal saint et auquel 
le grand nombre des hommes est appelé. 
Aiusi la doctrine de l'Eglise catholique ne 
porte pas tous les chrétiens au célibat, et la 
persuasion de l'excellence de la continence 
n'empéchera pas le mariage dans les Etats 
catholiques 

2 Un homme qui se maric produit plus 
d'un homme : ainsi, suivant les lois de la 
nature, les hommes doivent se multiplier 
assez pour ne pouvoir subsister dans le 
méme licu el pour être forcés de former de 
nouveaux établissements. 

Les émigrations, qui ne sont que la sura- 
bondance des sujets, ne sont pas contraires 
au bonheur de l'Etat; elles sont méme né- 
sessaires, mais elles sont perdues pour l'Etat. 

La loi du célibat ne serait donc point con - 
traite au bonheur d'un Etat, quand on sup- 
poserait que le célibat absorbe cette sura- 
bondance : elle ne pcut étre nuisible dans 
un Eiat où l'on sait encourager et favoriser 
la population; il est méme certain que le 
célibat, qui absorbe cette surabondance de 
sujets qui se trouve dans un Etat bien gou- 
verné, est beaucoup plus utile que l'usage 
d'envoyer des colonies, puisque ces colonies 
sont perdues pour l'Etat dont elles sortent, et 
que le célibat de l'Eglise catholique conserve 
à l'Etat les citoyens qu'elle perdrait par l'en- 
voi des colonies. 

Ce n'est donc point sur le célibat de l'E- 
glise romaine qu'il faudrait rejeter la dépo- 
pulation des Etats catholiques s'ils étaient 
dépeuplés ; leur dépopulation aurait d'autres 
causes. Un auteur qu'on ne peut soupçonner 
de manquer de zèle pour le bonheur de l'E- 
tat, l'Ami des hommes, a prouvé cette vérité 
pour tout lecteur équitable. 
Le célibat, qui était d'abord défendu à 

Sparte et à Rome, y fut toléré daus la suite. 
On sait d'ailleurs que les gymnosophistes 
chez les Indiens, les hyérophaules chez les 
Alhéniens, une partie des disciples de Pytha- 
gore, vivaient dans le célibat (1). ' 

Le célibat n'est donc contraire ni à la puis- 
sance des Etats ni au bonheur des particu- 
liers. 

* VINTRAS (Pierre-Michel ), chef d'une 
nouvelle secte de montanisies, qui se forma 

(4) Bist. critiq. du célibat, Acad. des inscript., 1713. 
(2) Luc. 1, 55. 
(5) Symbol. apost. 
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vers l'année 1850-41, dans le diocese de 
Bayeux, sous la dénomination d'OÉuvre de 
la miséricorde. Elle se révéla surtoul par un 
Opuscule sur des communications annon- 
cant cette œuvre dont voici la substance : 

ARTICLE PREMIER, — OEuvre de la miséri- 
corde. 

La mission de Pierre-Michel est appelée 
par lui OEuvre de la miséricorde, parce qu'elle . 
a pour bul, dit-il, de fléchir la colére de Dieu 
et d'aider à [a conversion des pécheurs. ll an- 
nonce qu'après un grand bouleversement 
dans la société, le régne du Saint-Esprit com- 
mencera sur la (erre épurée. C'est ici aussi que 
commence l'erreur. 

Il enseigne que « le premier règne , celui 
du Père, était le règne de la crainte (sous la 
loi mosaïque). 

a Que le second règne, celui du Fils, était 
le réjne de la gráce, de la conciliation, qui 
devait trout purifier pour nousconduire à celui 
de l'amour. 

« Que le froisiéme règne, celui du Saint- 
Esprit, est le régne de l'amour. C'est aussi 
celui dont Pierre-Michel a été élu le predi- 
cateur, ainsi que Montan. » 

Il suppose donc, par cette distinction 
bien formelle, que le régne du Pére n'était 
pas en méme temps celui du Fils, et quo 
celui du Fils n'était pas en n.ême temps cc - 
lui du Père et du Saint-Esprit. Or, c'est ia 
doctrine catholique que la trés-sainte Tri- 
nilé, Père, Fils et Saint-Esprit, n'a pas 
moins régné sous la loi de Moïse que sous la 
loi de grâce ; que, quoique les trois person- 
hes soient parfaitement distinctes les uues 
des autres dans leurs opérations relatives 
(ad intra, suivant l'expression des théo- 
logiens), elles ne le sont point dans leurs 
opéralions extérieures (ad extra), ct qu'elles 
y concourent toutes trois également. D'où il 
suit que le régne du Pére est tout à la fois 
celui du Fils et du Saint-Esprit. 

Qui ne sait d'ailleurs que l'inspiration 
des prophétes, partie essentielle de l'ancienne 
loi, est attribuée spécialement au Saint-Es- 
prit, ainsi que celle des apôtres sous la loi 
de gráce? N'est-il pas évident que le graud 
mystère de l'iucarnalion esi regardé cuin uio 
l'ouvrage du Saint-Esprit : Spiritus sanctus 
superveniet in te (2)... Conceptus est de Spi- 
ritu sancto (3) ; que c'est le Saint-Esprit qui 
a enseigné aux apÓlres toute cérité (h), qui 
leur a donné le dun des langues (5), etc... 
Mais, encore un coup, toutes ces merveilleu- 
ses opérations du Saint-Esprit lui étaient 
communes avec le Pére et le Fils, quoique 
la puissance soit principalement attribuée au 
Père, la sagesse au Fils et la bonté au Saini- 
Esprit, dans les saintes Ecritures. Que de- 
vient donc le nouveau système imaginé par 
Pierre-Michel, ct qu'il a, comme nous la 
verrous bientôt, emprunté à un célèbre hé- 

(4) Joann, xxvi, 15. 
(9) Act. it, 4. 
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mission. Il leur impose aussi les mains : pra- 
tiques qu'il a empruntées à l'Eglise catho- 
lique ; car le pontife, lors de l'ordination des 
rêtres , leur impose les mains, et consacre 
es leurs par une sainte onction. Les chefs 
des &cptaines ont le droit de consacrer de la 
méme maniére les membres dont ils sont 
présidents. Et malheur à ceux des septenaires 
qui refuseraient leur concours à l'œuvre, après 
avoir reçu l'onction ; car il y a des menaces 
terribles prononcées contre eux C’est ainsi 
qu'en agissent la plupart des chefs de sectes 
fanatiques, pour s'attacher irrévocablement 
ceux qu'ils ont séduits. 

Ce n'est pas tout : dans la septaine géné- 
rale, composée de neuf personnes, Pierre- 
Michel et deux autres forment à cux trois, 
par une combinaison voulue de Dieu, un seul 
groupe trinaire, sur lequel plane un religieux 
mystère. ( N'esi-ce pas une image de la très- 
sainte Trinité ?) Quand à ce septenaire se 
joint : 1* une mystérieuse trinité de trois 
femmes vénérées; 2* M. Ber.. (apparemment 
un des chefs de la nouvelle Eglise ); 3* le 
rand monarque ( duc de Normandie ) ; 

b. le duc de Bordeaux ; 5* le souverain pon- 
tife d'alors, cela forme les douze étoiles, vucs 
autour de la saiute Vierge; et ces personnes 
forment alors le conseil de l'Immaculée Con- 
ceplion de Marie, ae rallachant à l'OEuvre 
de la miséricorde. 

Mais voici le plus curieux de cette grande 
révélation. C'est que ces membres de la sep- 
taine sacrée, réunis en assemblée dans co 
u'on nomme le cénacle, sont infaillibles 
ans leurs décisions, parce que l’Esprit-Saint 

préside à leurs délibérations! 
Ce mtlange de visions ( qui n'ont d'autre 

origine que l'imaginalion déréglée ou la su- 
percherie d'un prétendu prophéte ) avec les 
saints mystéres du christianisme et la pra- 
tique de l'Eglise catholique; — cet indigue 
travestissement de la sainte Trinité et du 
saint concile tenu par les apôtres ; — cette 
iufaillibilité accordée au grand conseil de 
Pierre-Micbel , et refusée par lui à l'Eglise 
catholique , qu'il accuse d'infidélité ; — ces 
trois femmes vénérécs partageant le don de 
l'iufaillibililé ; — ces douze membros du 
graud conseil logés, pour ainsi dire, dans 
les étoiles dela couronue de la sainte Vierge; 
— loutes ces inventions absurdes, ridicules 
et blasphématoires, ne peuvent qu'excitler 
ung profonde indignation contre l’auteur de 
parciiles impiétés. . 

AnT. 5. — Visions et sang de Notre-Sei- 
gneur Jésus-Christ. | 

]l n'y est question que de visions de l'ar- 
change saint Michel, de saint Joseph, de la 
sainte Vierge, du saug de Jésus-Christ sorti 
de son cœur, plus précieux, dit Pierre-Michel, 
que celui qui a ensanglanté la miraculeuse 
hostie d'Agen ; comme s'il y avait une por- 
tion du sang de Jésus-Christ qu'ou puisse 
dire plu; précieuse qu'une autre! 

Uu wirac!e assurément fort plaisant, c'est 
celui d'un ange à figure humaine, qui, étant 
descendu du ciel, va ouvrir le tronc d’une 
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église pour y prenare de l'argent , et sc rend 
ensuite chez un bijoutier pour y faire con- 
fectionner des inédaillons miraculeux, trans. 
mis ensuite aux sujets picux que le nouveau 
prophète veut en gratifier! — Picrre-Michel 
el deux de ses plus intimes adhérents possé- 
dent eux seuls (rois de ces médaillons , qui 
renferment une éloffe imbibée du sang 
de Notre-Scigneur, qu'il fait baiser aux 
fidèles 111 

ART. 6. — Marie, Vierge immaculée. 

Quatrième moyen de séduction, employé 
par Pierre-Michel pour augmenter le nom- 
bre de ses adeptes. 1l sait que, dans ces der- 
nicrs temps, la dévotion à l'Immaculée Con- 
ceplion de la sainte Vierge a fait de grands 
progrés en France, d'abord par suite d'une 
multitude de guérisons et de conversions 
miraculeuses trés-authentiques, opérées par 
la vertu d'une médaille dont la forme a été 
révélée àune sainte fille de Saint-Vincent de 
Paul, et, plus tard, par suite d'autres mi- 
racles de ce genre, dont on trouve le récit 
dans le Manuel de l'archiconfrérie du très- 
saint Cœur de Marte. C'est une grâce spéciale 
accordée à la France, dans ce siécle d'incré- 
dulité et d'immoralité, pour ranimrr la fai 
des filèles. Pierre-Michel s'est emparé adroi- 
tement de c.tte dévotion pour assurer plus 
de crédit à ses extravagantes visions ; mais, 
en voulant lui donner plus d'éclat, il l'a dé- 
naturée. ' 

Tous les théologiens, fous les docteurt 
s'accordent à dire que la trés-sainte Vierge 
fut, avant sa naissance, purifiée du péché 
originel. Les uns pensent qu'elle ne le fut 
qu'après sa conception ; les autres, et c'est 
la trés-grande majorité , soutiennent qu'elle 
fut immacu!ée dans sa conception méme. 
Plusieurs papes ont défendu d'enscigner le 
contraire ; mais ils ont également défendu 
de mettre publiquement celte dernière opi- 
nion au nombre des articles de foi enscignés 
par l'Eglise, comme aussi de censurer ceux 
qui, en particulier, soutiendraient que la 
conception de la sainte Vierge n'a pas été 
immaculée. Dossuet disait, en parlant de ce 
mystére: « Aprés les articles de foi, je ne 
vois guére de chose plus assurée. » ( Sermon 
sur la Conception. ) Eufin, tout récemment, 
S. S. le pape Grégoire XVI ‘a autorisé plu- 
sieurs évêques à faire célébrer dans leurs 
diocèses, la fête de l'Immaculée Conception, 
et à faire insérer dans les litapies de la très 
sainte Vierge, celte prière : Vierge congue 
sans tache, priez pour nous. 

Mais ce n’est pas assez pour Picrre-Michel 
d'admettre l'Immaculée Conception de Marie 
el de vouloir méme qu'elle soit un article de 
foi. 11 veut nous obliger de croire que la 
très-sainte Vierge a été réellement conçue 
du Saint-Esprit, qu'elle a par conséqueul 
une mére, mais point de pére: il affirme 
Qu'il a lui-même été témoiu de l'opérattou 
de ce grand mystère ; qu'il a vu le Suint- 
Esprit déposer un petit. corps tout formé 
dans celui de sainte Anne!l 
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ART. 7. — Anges el. hommes selon Pierre- 
Michel. 

Pierre-Michel a appris, dans une vision 
exialique, que, dans l'origine, les âmes des 
hommes ont été créées en méme temps que 
les anges; que nos ámes ont été chassées 
avec eux du ciel pour h'avoir pas voulu re- 
connaître Marie comme reine des anges, et 
ue Dieu a placé une partie de ces anges et 
es âmes dans des corps humains, afin qu'ils 

puissent recouvrer le ciel par un bon usage 
de leur liberté. Il prétend aussi que la con- 
damnation de Lucifer n'a été irrévocable que 
depuis la chute d'Adam, dont il a séduit la 
femme. | 

Tout ce qu'il raconte à ce sujet est, fort 
curieux ; mais voici qui l'est bien davantage. 
Pivrre - Michel est un des anges déchus , et, 
qui mieux est, un archange dans les séra- 
phins. Dieu, en l'appelant son Verbe, le hé- 
rau£, le clairon de ses volontés sacrées, lui 
conféra des pouvoirs tels qu'il ne faut ni 
résister, ni répliquer à sa parole. Lui seul a 
droit de juger en dernier ressort : quand il 
est dans ses fonctions d'extase et de visions, 
il est dit et. cru entièrement infaillible. 1 y a 
danger pour l'àme de celui qui résiste et 
n'obéit pas incontinent aux ordres ou con- 
seils donnés dans ses exlascs ou visions. 

I! est cependant ‘une autorité supérieure 
à celle de Pierre- Michel dans ses extases ; 
c'est celle de l'Eglise catholique , qui, dans 
le concile de Constantinople, cinquième gé- 
néral, en 553, a condamné et anathémalisé 
les origénistes, qui soutenaient que la peine 
des anges rebelles chassés du ciel n'a pas été 
une damnation éternelle, et. que les âmes 
des hommes ont préexisté avant la création 
du monde. Quant à ce que dit Pierre-Michel, 
qu'il a été jadis archange dans les séraphins, 
que Dieu l'a appelé son Verbe.., qu'il est 
seul juge en dernier ressort, entiérement in- 
faillible, eic. , il faut nécessairement en con- 
clure, ou qu'il est tombé en démence , ou 
qu'il est l'organe de Salan pour séduire les 
fidéles : car qui ne sait que les ravissements, 
Jes extases, les mouvements extraordinaires 
d'une certaine éloquence dont il fait parade, 
les parfums et une foule d'autres prestiges, 
ne sonl qu'un jeu pour lui? Saint Paul se 
plaignait de son temps de ces faux apôtres 
owvriers trompeurs qui se (ransfurment en 
apôtres de Jésus-Christ; et on ne doit pas 
sen éionner, continue-t-il, puisque Satan 
méme se (ransforme en ange de lumière (1). 
Concluons donc avec ce saint apótre écri- 
vant aux Galates: « l1 y a des gens, mes 
fréres, qui vous troublent et qui veulent 
renverser l'Evangile de Jésus-Christ... Je 
vous l'ai dit et je vous le redis encore une 
fois. Si quelqu'un vous annonce un Evan- 
gile différent de celui que nous vous avons 
annoncé, qu'il soit anathàne » ( Galat. 1, 
7, 9); c'est-à-dire retranché du corps de 
Jésus-Christ , séparó de la communion des 
saints, banni de la société des fidèles. 

Mgr. l'évéque de Bayeux, dans une cir- 

(1) Il Cor. x1, 15, 14. 
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culaire à son clergé, du 8 novembre 1841, 
condamna en effet la nouvelle doctrine , en 
ces termes : « Après avoir entendu le rap- 
port circonstancié et motivé d'un habile 
théologien , aprés un mûr examen de notre 
part, et de l'avis unanime de notre conseil, 
nous déclarons que l'opuscule sur des com- 
munications annonçant l'œuvre de la miséri- 
corde, contient des principes contraires à 
l'enseignement el à la foi de l'Eglise catho- 
lique; que les révélations et les miracles 
dont on veut se prévaloir, ne sauraient ve- 
nir de Dieu; nous réprouvons et condam- 
nons l'association établie pour la propaga- 
tion de ces révélations et de ces principes. » 

Cette association fut condamnée pareille- 
ment par un bref du pape Grégoire XVI, 
adressé le 8 novembre 1843 à Mgr. l’évêque 
de Bayeux. 
WALFREDE, homme obscur et ignorant, 

qui soutenail que l'âme mourail avec le 
corps : il parut vers la fin du dixième siècle. 
Durand, abbé de Castres, le réfuta sans ré- 
plique, et son erreur n’eul point de suite. 

* WALKÉRISTES. Les restaurateurs du 
christianisme primitif, qui se détachèrent 
de l'Eglise anglicane à la fin du dix-huitiàme 
siécle, sous la direction du sectaire Brown, 
reçurent le nom de walkéristes, de Walker, 
auxiliaire de Brown, dont la prépondérance 
à fait donner son nom à la société, 

Les walkéristes repoussent l'idée d'un corps 
sacerdota!; mais ils ont des anciens ou in- 
specteurs dont les fonctions sont sculemeut 
administratives ou de surveillance. 

lis sont opposés à toutes les sociétés chré- 
liennes, surtout aux arminiens, aux stricts- 
calvinistes, aux antinoméens, aux baptistes, 
el plus encore à l'Eglise anglicaue, qu'ils 
regardent comme un systéme antichrétien 
établi par l'intervention des lois humaines. 
Pour trouver la religion véritable, il faut re- 
monter aux temps apostoliques; car s'éloi- 
gner de la tradition aposto'ique et des pré- 
ceptes de Jésus- Christ, c'est se placer crimi- 
nellement au-dessus d'eux. En partant de ce 
principe, dont ils déduisent des conséquences 
et tirent des applicalions, ils rejettent le 
baptéme. Si, dans les premiers siècles, on 
l'administrait, c'était à des gens qui avaient 
professé le judaïsme, le paganisme ; mais 
nous , qui sommes nés de parents chrétiens, 
n'en avons pas besoin. ll suffit, d’après la 
recommandation desaint Paul aux Ephésiens, 
de bien élever les enfants. On u'est pas plus 
obligé de se faire baptiser que d'aller dans 
tout le monde, comme les apôtres, baptiser 
et précher. D'ailleurs , saint Paul se félicite 
d'avoir baptisé peu de personnes. Ces sec- 
taires ne considérent pas que le but de saint 
Paul n'est pas de rejeter le baptéme , mais 
de combattre l'esprit de parti d'aprés lequel 
cerlaines gens se disaient , les uns du parti 
d'Apollon, les autres de celui de Paul, les 
autres de celui de Céphas. 
© lis s'assemblent le premier jour de la se- 
maine en mémoire de la résurrection du 

Q 
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Sauveur , ct prennent ensemble du pain et 
du vin, symbole de son corps et de son sang. 
Comme les quakers, ils rejettent le ser- 

ment, méme lorsqu'il est exigé par le ma- 
gistrat. En général, les sociétés chrétiennes, 
d'aprés la tradition, expliquent en quel sens 
il est défendu ou permis do jurer; mais ils 
alléguent que la défense est scripturale, et, 
quand on leur objecte que, d'aprés leur ma- 
niére d'interpréter le texte sacré, l'obliga- 
tion de laver les pieds aux hótes est égale- 
ment scriplurale, ils prétendent qu'on ne 
doit pas ici se fixer sur le sens littéral, mais 
sur l'esprit du texte,et l'entendre des devoirs 
de charité, quel qu'en soit l'objet. 

Les sexes sont séparés dans leurs assem- 
blées. Elles finissent par un baiser de paix, 
recommandé, disent-ils, daus l'Ecriture- 
Sainte, car ils prennent dans un sens ma- 
tériel et non mélaphorique les expressions 
de tendresse employées par saint Paul et par 
saint Pierre à la fin de diverses Epítres. Iis 
veulent méme que le baiser de paix soit obli- 
gatoire dans certaines circonstances, entre 
des parents, des amis; par exemple, en 
artant pour quelque voyage, et au retour; 
à plus forte raison, discut-ils, à la fin du 
service liturgique. En conséquence, à la fia 
de l'assemblée, aprés les priéres , les fréres 
embrassent les frères, les sœurs embrassent 
les sœurs. Cependant des disputes s'étaient 
élevées de la part de quelques membres qui 
s’y refusaient. | 

En 1806 les wa/kéristes étaient environ 
cent trente personnes à Dublin, et ils avaient 
dix à douze petites réunions affiliées, dont 
une à Londres. 
WICLEF, ou plutôt JEAN pe WictIF; na- 

quit à Wiclif dans la province d'York, vers 
l'an 1329 ; i! étudia au collége de la reinc à 
Oxford, et fit de grands progrès dans l'étude 
de la philosophie et de la théologie. 

En 1361, l'archevéque de Cantorbéry fit à 
Oxford une fondation pour l'étude de la logi- 
que et du droit ; il devait y avoir un gardien 
et onze écoliers, trois moines de l'Eglise de 
Christ à Cantorbéry, les huit autres du clergé 
séculier. 

Le fondateur donna lui-même la place de 
gardien à un moine qu'il déplaca peu de 
temps après pour faire Wiclef gardien. 

Après la mort du fondateur, Simon Len- 
gham, son successeur, rendit aux moines 
les places qu'ils avaient perdues : Wiclef en 
appela, ct le pape confirma l'expulsion de ce 
docteur et tout ce que Lengham avait fait. 

Deux ons aprés, Wiclef devint professeur 
en théologie ; il remplit cette fonction avec 
beaucoup de distinction, et fit dans le cours 
dc fréquentes déclamations contre les moines; 
il leur reprocha méme des erreurs capitales. 

Wiclef n'était pas dans des dispositions 
plus favorabies pour la cour de Rome , soit 
que son mécontentement vínt de la perte de 
son procès , soit qu'il fût causé par les dé- 
inélés des papes avec l'Angleterre, soit enfin 
qu'il füt produit par la lecture de cette foule 

(1) Conc. Britanniæ, t. IIT, p. 135 et passim. 
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d'ouvrages qui avaient attaqué successive. 
ment l'Eglise de Rome, tels que les écrils de 
Marsille de Padoue et de Jean d'Olive; Wi- 
clef atiaqua la cour de Rome dans ses le- 
cons de théologie , dans ses sermons el dans 
ses écrits ; il réunit tout ce qu'on avait dit 
contre sa puissance et contre ses richesses ; 
il attaqua son autorité dans les choses pu- 
rement spirituelles ; il prétendit trouver dans 
sa doctrine des erreurs fondamentales. 

Le clergé d'Angleterre avait toujours pris 
le parti des papes contre les rois el contre le 
parlement, il avait retenu le peuple dans la 
fidélité au saint-siége. Wiclef entreprit de 
ruiner le crédit du clergé en attaquant ses 
prétentions el tout ce qui pouvait lui con- 
cilier le respect et la confiance des peuples. 

Les démélés vifs et fréquents de la cour de 
Rome el de l'Angleterre, depuis Jean Sans: 
Terre, avaient indisposé les esprits contre 
celte cour ; on ne se rappelait qu'avec beau- 
coup de peine l’excommunication et la dépo- 
sition de ce prince, sa couronne mise aux 
pieds du léga! et remise par ce ministre sur 
la téte du roi, la cession de l'Angleterre au 
pape, et le tribut imposé sur ce royaume par 
le pape; enfin les Anglais voyaient avec 
chagrin les bénéfices donnés par le pape aux 
étrangers. Comme dans ces démélés le clergé 
avait ordinairement pris le parti de la cour 
de Rome, il s'était attiré la haine d'une par- 
tie du peuple, qui d'ailleurs regardait avec 
envie les richesses que les ecclésiastiques 
possédaient. e 

Wiclef trouva donc dans les esprits des 
dispositions favorables au désir qu'il avait de 
soulever l'Angleterre contre l'Eglise de Rom. 

I! fat secondé dans cette entreprise par les 
Lollards qui s'étaient fait des partisans en 
Angleterre : il se fit des disciples et donna 
de l'inquiétude au clergé: 

On envoya au pape Grégoire XI plusieurs 
propositions de Wiclef qui renouvelaieut 
les erreurs de Marsille de Padoue de Jean 
de Gand, ctc. : 

Le pape ordonna à l'archevéque de 
Cantorbéry et à l'évéque de Londres de faire 
emprisonner Wiclef, s'il était vrai qu'il eût 
enseigné une doctrine si détestable (1). 

Edouard mourut dans ces entrefaites, ct 
Richard II lui succéda ; l'archevéque de Can- 
torbéry et l’évêque de Londres exécutérent 
leur commission , ils citèrent devanteux Wi- 
clef, eti? comparut : il était accompagné du 
duc de Lancastre ct du lord Piercy. Ceux-ci 
voulurent que Wiclef répondit assis, les 
évêques voulaient qu'il fût debout ; on se 
dit de part et d'autre des paroles assez 
vives, et l'on se sépara sans avoir rien fail 
sur l'affaire de Wiclef, qui, à la faveur de 
cette puissante protection, continua à onsel- 
gner sa doctrine el fit des prosélytes qui la 
répandirent ; mais le clergé le condamna el 
le forca de quitter sa cure. 

La disgráce de Wiclef ne fil qu’augmenter 
sa haine contre le pape et contre 1e clergé. 
ll composa divers ouvrages pour insinuer 
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ses senlimentset les communiquer dans toute 
l'Angleterre. 

Dans ce temps, Urbain VI et Clément VII 
se disputaient le siége de Rome. L'Europe 
était partagée entre ces deux pontifes, Ur- 
bain élait reconnu par l'Angleterre et Clé- 
ment par la France. Urbain VI fit précher 
en Angleterre une croisade contre la France, 
el accorda aux croisés les mêmes indulgen- 

: ces que l'on avait accordées pour les guerres 
de la terre sainte. 

Wiclef saisit cette. occasion pour soulcver 
les esprits contre l'autorité du pape et com- 
posa contre cetto croisade un ouvrage plein 
d'emportement et de force. «1l est honteux, 
dit-il, que la croix de Jésus-Christ, qui est 
un monument de paix, de misérieorde et de 
charité, serve d'étendard et de signal pour 
tous les chrétiens pour l'amour de deux faux 
prêtres, qui sont manifestement des Ante- 
christs , afin de les conserver dans la gran- 
deur mondaine en opprimant la chrétienté 
plus que les Juifs n'opprimèrent Jésus-Christ 
ui-méme et ses apótres... Pourquoi est-ce 
que l'orgueilleux prêtre de Rome ne veut 
pas accorder à tous les hommes indulgence 
plénière à condition qu'ils vivent en paix ct 
en charité, pendant qu'il la leur accorde 
pour se battre et pour se détruire (1)? » 

Urbain VI envoyá en Angleterre une mo- 
pition pour citer Wiclef à Rome ; mais il fut 
attaqué d'une paralysie et mourut peu de 
temps aprés, l'an 1385, le 28 décembre. 

Doctrine de Wiclef. 

Wiclef avait beaucoup de sectateurs; le 
clergé , pour arréter les progrès de ses cr- 
reurs, renouvela les condamnations portées 
contre sa doctrine, et l'Université d'Oxford, 
aprés avoir examiné les livres de ce théolo- 
gien, en lira deux cent soixante-dix huit 
propositions qu'elle jugea dignes de censure, 
et qu'elle envoya à l'archevéque de Cantor- 
béry (2). 

Ces conclusions contiennent toute la doc- 
trine de Wiclef el le plan de réformation 
qu'il avait formé, s'il est vrai qu'il ait eu un 
plan; car je vois bien dans ces propositions 
un but, celui de rendre l'Eglise romaine et 
le clergé odicux, d'exciter contre eux l'in- 
dignation publique et d'anéantir leur auto- 
rité; mais je n'y vois point de système, point 
de corps suivi de doctrine , point de forme 
de gouvernement qu'il ait voulu subtituer au 
gouvernement de l'Eglise romaine. L'anar- 
chie, le désordre , le fanatisme des ana- 
baptistes , me paraissent Ies conséquences 
les plus naturelles de la doctrine de Wiclef. 
La voici telle qu'on peut la voir dans l'ex- 
trait que l'Université d'Oxford fit de ses dif- 
férents ouvrages, dont la plus grande partie 
est inconnue. 

H attaque dans ses dialogues le pape, les 
ordres religieux, les richesses du clergé, 
les sacrements , les priéres pour les morts, 

Il dit que le pape est simouiaque, héréti- 
que, qu'il n'a point d'ordre dans l'Eglise de 

(1) Dans le livre intitulé : l'Explieation du grand arrêt 
de maléuict.on. 
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. Dieu , mais dans la société des démons; que, 
depuis la dotation de l'Eglise, tous les papes 
sont Jes précurseurs de l'Antcchrist et les vi- 
caires du démon ; que les papes et cardinaux 
sont institués , non par Jésus-Christ , mais 
par le diable; qu'il faut conseiller aux fidè- 
les de ne point demander d'indulgences au 
pape, parce que la bonté de Dieu u'est pas 
renfermée dans l'enccinte des murs de Rome 
ou d'Avignon; que ni le pape ni aucune 
puissance sur la terre n’a le pouvoir de nous 
empécher de profiter des moyens de salut 
que Jésus-Christ à établis; que le pape et 
ses collégues sont des pharisiens ct des 
scribes, qui prétendent avoir droit de fermer 
Ja porte du ciel où ils n'entreront point et où 
is ne veulent point permettre d'entrer. 

Les évêques n'out qu'une puissance iina- 
giDaire; un simple prêtre , dont les mœurs 
sont réglées, a plus de puissance spirituelle 
que les prélats élus par les cardinaux et 
nommés par le pape. 

Ji donne aux ordres religieux le nom de 
secle. ll se déchaîne surtout contre les qua- 
tre ordres hendiants ; ces ordres sont fundés, 
selon lui, sur l'hypocrisie :.les Sarrasins qui 
rejettent l'Evangile sant coupables devant 
Dieu, mais moins que ces quatre sectes; le 
musulmanisme el la vie des cardinaux con- 
duisent, par des routes différentes, mais éga- 
lement sûres, à l'enfer. Si les fidèles sont 
obligés d'honorer le corps de l'Eglise leur 
sainte mère, il n'en est point qui ne doive 
travailler à la purger de ces sectes, qui sont 
quatre humeurs mortelles dont son corps cst 
infecté. 

La confession est une pratique instituée 
par Innocent lil, et rien n'est plus inu- 
lile ; il suflit de se repentir : il condamne 
l'usage du chréme dans l'administration du 
baptême: il attaque le dugine de la transsub- 
stanlialion. 

Le livre du sermon du Seigneur sur la 
montagne contient quatre parties : là il pre- 
tend que les apôtres ayant travaillé de leurs 
mains pour vivre, et n'ayant pris sur les 
aumónes que le simple nécessaire, il est clair 
que les clercs qui entrent dans l'état ecclé- 
siastique avec une intention différente sont 
Simoniaques. 

Les seigneurs temporels sont en droit de 
dépoui.ler tous les ecclésiastiques de leurs 
possessions ; ils n'ont pas besoin, pour user 
de ce droit, d'un décret du pape ; c'est favo- 
riser l'hérésie que de ne pas s'élever contre 

:Jes possessions de l'Eglise : quoique les an- 
cêtres des fidé!es se soient dépouillés de la 
propriété de ces biens, leurs descendants en 
corrigeant leurs erreurs recouvrent tous 
leurs droits, et ce titre est hien plus légitime 
que le droit de conquéte. Tous les dons que 
l'on fait au.clergé devraient étre des aumó- 
nes libres et non pas des impositions for- 
cées ; le peuple est obligé cn conscienre do 
‘refuser la dine aux mauvais ministres, ct 
l'on ne doit point craindre les censures que 
l'on encourt pour avoir rempli ce devoir. 

(3) Dans la collection des conci'es d'Angleterre. 
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Wiclef prétend que pour nommer légiti- 
_mement aux bénéfices il faut rétablir les 
€'eclions par le sort : c'est Jésus-Christ seul 
qui ordonne quand il veut et comme il veut ; 
un homme à qui sa conscience rend témoi- 
gnage qu'il remplit la loi de Jésus-Christ 

' est sûr d'être ordonné prêtre par Jésus- 
. Christ. 

Le livre de la simonie n'est qu'une répéti- 
. tion de tout ce qu'il a dit contre les religieux. 

Dans le livre de la perfection des Etats, il 
prétend qu'il ne devrait y avoir dans l'E- 
glise que deux ordres, le diaconat et la pré- 
trise ou le sacerdoce ; les autres ordres sont 
des igstitulions monstrueuses. | 

Dans le livre intitulé De l'ordre chrétien, 
il attaque le dogme de la présence ré-lle et 
renouvel:e l'erreur des bérengariens. Il as- 
sure que les enfants morts sans baptême 
sont sauvés ; il répéte ce qu'il a dit sur les 
moines et sur les ordres ; il regarde comme 
un concubinage le mariage contracté par des 
personnes qui ne peuvent avoir des enfants; 
il nie que l’extréme-onction soit un sacre- 
ment. I! prétend que l'homme le plus saint 
&st celui qui a le plus de pouvoir dans l'E- 
lise et la seule autorité légitime. 

Il avance que pour avoir un droit légitime 
de posséder quelque chose sur la terre il 
faut étre juste, et qu'un homme perdait son 
droit à ses possessions lorsqu'il commettait 
un péché mortel. 

Il est étonnant que Wiclef, qui n'avancait 
cette maxime que pour autoriser les fidéles à 
dépouiller le clergé de ses richesses, n'ait pas 
yu qu'elle élablissait le clergé maître absolu 
de tous les biens temporels, puisqu'il n'ap- 
partient en effet qu'à l'Eglise de juger si un 
homme est coupable d'un péché mortel; car 
abandonner ce jugement aux parliculiers, 
comme Wiclef le faisait, c'était ouvrir la 
«*orte à tous les vols et à toutes les guerres. 
Les furcurs des hussites et des anabaptistes, 
qui désolérent l'Allemagne aprés Wiclef, 
sont les effets de cette doclrinc. 

Wiclef soutient dans le méme ouvrage que 
tout arrive nécessairement. 

Le Trialogue contient quatre livres, qui 
ne sont que la répétition de tout cequi a été 
dit contre les posscssions temporelles du 
clergé; il y condamne la consécralion des 
églises, les cérémonies, ct répète tout ce qu'il 
a dit sur la nullité des censures et des ex- 

. €ommunications de l'Eglise. 
L'ouvrage intitulé Dialogues roule tout 

entier sur [a métaphysique abstraite : il est 
destiné à combaitre ia croyance de la pré- 
sence réelle par des difficultés tirévs de la 
nature méme de l'étendue, parce qu'il est 
impossible que les accidents eucharistiques 
subsistent sans sujet, parce que deux corps 
ne peuvent exister dans le méme espace, 
parce que Dieu ne peut produire en même 
temps un corps dans deux différents en- 
droits. 

li y renouvelle les erreurs d'Abaclard sur 
les bornes de la puissance divine; il pré- 
tend que Dieu ne pouvait faire ce qu'il a fait, 

(1) Buroet, Hiat. de la Réforme d'Angl., 1. 5, p. 59. 
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Dans le traité de l'Art du sophiste, Wiclel 
porte de nouveaux coups aux possessions 
lemporelles de l'Eg!ise ct s'éléve jusqu'à 
l'idée primitive du droit des hommes sur la 
lerre; tout appartenant à Dieu, lui seul 
peut donner à l'homme un droit exclusif à 
quelque chose, et Dieu ne donne ce droit 
qu'aux justes el à ceux qui ont la grâce. La 
qualité d'héritier, les titres, les concessions, 
les donations , n'établirent donc jamais un 
droit légitime en faveur du pécheur ; il est 
usurpateur lant qu'il est privé de la justice 
habituelle et de la gráce. | 

Un pére qui meurt dansla justice ne donne 
pas à son fils le droit de lui succéder, s'il 
ne lui mérite pas la gráce nécessaire pour 
vivre saintement : les hommes n'ont donc 
point sur la terre d'autres droits ni d'antre 
oi que la charité. ' 

. Ainsi uu maître qui ne traite pas son do- 
mestique comme il voudrait être traité s'il 
était à sa place péche contre la charité, perd 
la gráce; il est déchu de tous ses droils et 
dépouillé de toute autorité légitime sur son 
serviteur. Il faut en dire autant des rois, des 
papes et des évêques, selon Wiclef , lors- 
qu'ils commettent un péché mortel. 

La pauvreté étant la première loi da 
christianisme , personne ne doit avoir de 
procès pour les biens temporels, il ne doit 
s'occuper que du ciel; il ne peut donc sans 
péché s'occuper à juger des affaires profa- 
nes. Ainsi, lorsque les barbares ravagent un 
pays, il est plus conforme à l'Evangi'e de 
supporter ces malheurs que de repousser la 
force par la force. 

Dieu, sclon Wiclef, n'approuve point que 
les catholiques aient de domination civile ou 
religieuse; et la colére, quelque légére 
qu'elle soit, lorsqu'elle n'a pas pour objet 
la gloire de Dieu, devient un péché mortel; 
il attaque ensuite la priére pour les morts. 

Le livre du Domaine civi! contient trois 
livres : les docteurs d'Oxford n'out extrait 
que quelques propositions contre les moincs 
et deux propositions dont on ne voit pas le 
sens. 

Tout ce que nous venons d'exposer des 
principes de Wiclef, il le répéte dans son 
traité du Diable, dans son livre de la Doc- 
trine de l'empire, dans son livre Du ciel, 
dans celui De la confession. 

Voilà la doctrine de Wiclef telle qu'elle 
est exposée dans la collection des conciles 
d'Angleterre , donnée par les Anglais mêmes 
depuis quelques aunées; on ne trouve rien 
dans les monumenis recueillis par les édi- 
teurs de ces conciles qui suppose qu'on ait 
imputé à Wiclef des sentiments qu'il n'avail 
pas, ou que l'extrait de ses livres ait été 
infidéle. 

C'est donc sans aucun fondement que le 
docteur Burnet dit qu'on ne sait au vrai si les 
sentiments qu'on lui attribue étaient vérila- 
blement de lui: « puisque nous n'en savons 
rien, dit-il, que-par ses ennemis, qui ont 
écrit avec une passion à rendre douteux tout 
ce qu'ils ont avancé (1).» 
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Les sectateurs de Wiclef, qui étaient en 
grand nombre et aussi ennemis du clergé 
que le clergé l'était de Wiclef; les seclateurs 
de Wic!ef, dis-je, n'auraient pas manqué 
de relever les infidélités des extraits, et leur 
silence est une approbation formelle de la 
fidélité de ces extraits. 

Des effets de la doctrine de W iclef. 
Les ouvrages de Wiclef contenaient donc 

des principes assorlis aux différents carac- 
téres, proporlionnés aux différentes sortes 
d'esprit, et favorables à l'indisposilion assez 
générale en Angleterre contre le pape, con- 
tre le clergé, contre les moines : on concoit 
donc qu'il se fit des disciples. 

Le clergé n'oublia rien pour étouffer celte 
secte naissante ; il anatbématisa les wicléfi- 
tes et les lollards qui se confondirent en 
quelque sorte, il obtint contre eux des édits 
rigoureux, ct l'on brüla les wicléfites et les 
lollards (1). uu 

Cependant la doctrine de Wiclef faisait du 
progrès, ct la chambre des communes pré- 
sentia, en 1505, une adresse au roi, pour le 
prier de s'emparer des revenus du clefgé; 
mais le roi n'y consentit pas. La chambredes 
communes présenta une nouvelle adresse en 
1510; mais le roi la rejeta el défendit à 
la chambre des communes de se méler des 
affaires du clergé; la chambre des commu- 
nes demanda ensuite qu'on révoquát ou 
qu'on adoucit l'édit qui condamnait les lol- 
lards et les wicléfites : cela méme fut refusé; 
et pendant la tenue du parlement le roi fit 
brüler un lollard. 

Henri V ne traita pas les lollards avec 
moins de rigueur; mais il n'éteignit ni cette 
secle ni celle des wicléfiles qui (it des pro- 
grès secrets, mais considérables, dans la 
chambre des communes, et prépara tout 
pour le schisme de Henri VIII. 

Les livres de Wiclef furent portés en Alle- 
magne: Jean Hus adopta une partie de ses 
erreurs, el s'en servit pour soulever les peu- 
ples contre le clergé. 
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Lorsqu'on eut abatlu la secte des hussi- 
les, on n'anéantit pas dans les esprits la 
doctrine de Wiclef, et cette doctrine produi- 
sit ces différentes sectes d'anabapt(istes qui 
désolèrent l'Allemagne lorsque Luther eut 
donné le signal de la révolte contre l'Eglise. 
Voyez l'art. ANABAPTISTES. 
Nous avons réfuté les erreurs des wicléfi- 

tes sur la présence réelle, à l’article BÉREN- 
GER el BÉRENGARIENS; ses erreurs sur la 
priére pour les morts, sur les cérémonies de. 
l'Eglise, sur le sacrement de l'ordre et sur 
la supériorilé des évêques, aux articles A&- 
RIUS, VIGILANCE; son erreur sur la toute- 
puissance de Dicu, à l'article ABAELARD; son 
sentiment sur les indulgences, à l'article 
LurHER; son sentiment sur la confession, à 
l'article Osma. 
A l'égard de son opinion sur les posses- 

sions temporelles du clergé, elle n'a de fun- 
dement que l'abus que le clergé pourrait 
faire des biens temporels qu'il posséde; et 
une dissertation qui prouverait que le clergé 
peut posséder légitimement des biens tein- 
porels ne persnaderait à personne que le 
clergé ne fait pas un mauvais usage de ses 
biens, si nous étions dans le-cas qu'on püt 
reprocher au clergé qu'il fait un mauvais 
emploi des biens ecclésiastiques. 

Les albigeois qui enseignaient qu'il fail- 
lait dépouiller les ecclésiastiques de leurs 
possessions n'eurent point de partisans plus 
zélés que quelques usuriers et quelques sei- 
neurs avides et lyrans de leurs vassaux. 
n entend souvent renouveler ces anciennes 

déclamations contre le clergé; mais il est 
rare de les trouver dans la bouche d'un 
homme d'esprit, désintéressé, modeste ct 
charitable. 

* WOÉTIENS, hérétiques ainsi nommés, 
parce que leur chef était un certain Woétius, 
qui enseigna qu'il fallait se contenter d'ob- 
server religieusement le dimanche, sans.cé- 
lébrer aucune féte. 

Z 
ZISCA. Voy. Hussires. 
ZUINGLE (Ulric), né à Tackenbhourg en 

158',6t ses études à Rome, à Vienne et à 
Bâle, où il prit le bonnet de maître ès arts ; 
après avoir fait son cours de théologie, il fut 
curé à Glaris, en 1506, et ensuite dans un 
gros bourg nommé Notre-Dame des Hermi- 
tes: c'était un lieu de dévotion fert fameux, 
où les pèlerins venaient en foule et faisaient 
beaucoup d'offrandes. 

Zuingle y découvrit d'étranges abus, et 
vit que le peuple était dans des erreurs 
grossières sur l'efficacité des pèlerinages et 
sur une foule d'autres pratiques: il atta- 
qua ces abus dans ses fnstructions et dans 
ses discours. 

Tandis que Zuingle s'occupait à corriger 
ces abus, Léon X faisait publier en Alle- 
magne des indulgences par les dominicains, 
et en Suisse par Bernardin Samson, corde- 
lier. Zuingle s'éleva contre l'abus que le 
cordelier Samson faisait des indulgences, et 
il fut approuvé par l’évêque de Constance, 
qui était mécontent de ce que le cordelier 
Samson était entré dans son diocèse sans sa 
permission et n'avait point fait vidimer ses 
bulles à Constance. 

Zuingle fut alors nommé prédicateur de 
Zurich, et il peignit si vivement les abus et 
méme les excés du cordelier, que le consul 
de Zurich fit fermer les portes au porteur 
d'indulgences. Tous ces. abus étaient fondés 

(1) Abrégé des actes de Rymer. À 13 sui e de l'Hist. de Raoin-Thoiras, t. IT, p. 60. Genc. Britan., t. III. 
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sur des traditions incertaines, souvent sur 
des fables; Zuingle, pour couper la racine 
des abus, atlaqua toutes les traditions, :et 
prétendit qu'il fallait n'admettre comme vrai 
el comme appartenant à la religion chré- 
tienne que ce qui élait enseigné formelle- 
ment dans l'Ecriture; qu'il fallait rejeter 
comme une invention humaine tout ce qui 
ne pouvait se prouver par l' Ecriture. 

Le magistrat de Lausanne crut voir dans 
Ja doctrine de Zuingle un moyen sür pour 
faire tomber tous les abus, et une voie facile 
pour déterminer les points sur lesquels on 
devait obéir au pape et à la puissance eccié- 
siastique. On adressa donc à tous les curés, 
prédicateurs et autres bénéficiers chargés 
du soin des ámes un édit du conseil, par le- 
quel il leur était ordonné de ne précher que 
ce qu'ils pouvaient prouver par la parole de 
Dieu, et de passer sous silence les doctriues 
et les ordonnances humaines. 

Les livres de Luther contre les indulgen- 
ces, contre l'Eglise romaine, étaient pas- 
86s en Suisse et on les y avait lus avidement. 
Zuingle, de son côté, avait communiqué 
ses sentiments à beaucoup de personnes : on 
vit donc tout à coup une foüle de prédica- 
teurs qui attaquérent, non les abus, mais les 
indulgences mémes, le culte des saints, les 
vœux monastiques, le célibát des prêtres, le 
caréme, la messe, etc. 

L'évéque deConstance, qui avait approuvé 
Zuingle lorsqu'il n'avait attaqué que les 
abus, donna un mandement contre les nova- 
teurs et envoya des dépntés aux autres can- 
tons pour se plaindre de la licence des nova- 
teurs. 

Les cantons assemblés à Lucerne firent un 
décret, le 27 mars 1522, pour défendre aux 
ecclésiastiques la prédication de Ja nouvelle 
doctrine. ' 

Zuingle ne déféra point aux ordres des 
cantons, il continua ses déclamations : les 
catholiques de Zurich combattirent les réfor- 

. mateurs, et le peuple était partagé entre 
Zuingle et lcs ministres catholiques. 

Par le principe fondamental de la réforme | 
de Zuingle, toutes les disputes de religion 
devaient se décider par lEcriture seule: 
ces disputes devenaient donc de simples 
faits ; et pour les décider il ne fallait qu'ou- 
vrir l'Ecriture et voir, de deux propositions 
opposées, laquelle était contenue dans l’An- 
eien ou dans le Nouveau Testament. Le 
magistral était donc juge compétent des dis- 
putes de religion, et le conseil de Zurich or- 
donna aux ministres des églises de sa juri- 
diction de se rendre à Zurich, et supplia 
l'évêque de Constance d'y venir ou d'y en- 
voyer ses théologiens. 

Les ministres obéirent au conseil, et l'é- 
véque de Constance envoya Jean Faber, 
sou grand vicaire avec ses théologiens à 
Zurich. | 

Zuingle présenta sa doctrine conteaue en 
€oixante-sept articles ; mais Faber, qui vit 
ue le conseil voulait s'établir juge de la 
octrine, refusa d'entrer eu conference de- 

vaut le conseil assemblé pour juger; pré- 
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tendit qu'il n'appartenait qu'à l'Eglise de 
juger des controverses de la religion, et offrit 
de répondre par écrit aux articles de Zuin- 
gle; qu'áu reste, indépendamment de sa ré- 
ponse, il fallait attendre le concile qu'on 
devait assembler. 

Sur le refus que Faber fit de se soumettre 
au jugement du conseil de Zurich sur les 
points de doctrine ou de discipline atta— 
qués par Zuingle, le conseil fit publier un 
édit par lequel il défendait d'enseigner autre 
chose que ce qui était contenu dans l'E- 
criture. 

En conséquence de ce décret, Grégoire 
Luti se mit à précher contre les cérémonies 
de l'Eglise romaine et contre le faste du 
clergé. L'administrateur des terres des che- 
valiers de Saint-Jean de Jérusalem s'en plai- 
gnit, et le magistra! condamna Luti à la 
prison et à l'exil. 

Zuingle censura vivement en chaire la 
conduite du sénat: le grand conseil eassa 
celte sentence, et ordonna que désormais 
les affaires de religion seraient portées de— 
vant lui: bientôt Luti fut promu à üne au- 
ire cure. 

Carlostad, chassé de Saxe par Luther, se 
retira en Suisse et y apporta ses erreurs sur 
l'eucharistie; il enseigna que le corps de 
Jésus-Christ n'y était point réellement. 

Zuingle saisit avidement une opinion si 
favorable au dessein qu'il àvait d'abolir ia 
messe. 

—. Carlostad avait appuyé cette opinion sur 
ce qu'il est inipossible qu'un eorps soit en 
plusieurs lieux à la fois. Luther avait op- 
posé à cette difficulté l'autorité de l'Ecriture, 
qui dit expressément que les symboles eu- 
Charistiques sont le corps de Jésus-Christ : 
cette raison était péremptoire contre Zuingle 
qui établissait sa réforme sur ce principe 
fondamental, savoir: qu'on ne doit rien en- 
seigner que ce qui estcontenu dans l'Ecriture. 

Cet argument tourmentait Zuingle nuit et 
jour, et il y cherchait une solution. 

Cependant il préchait avec sa véhémence 
ordinaire contre l'Eglise romaine ; son parti 
devenail le parli dominant ; les esprits s'é— 
chauffèrent, on hrisa les images, et comme 
le trouble augmentait dans la ville, les ma— 
gistrats ordonnérent des conférences sur les 
matières conlroversées. Après plusieurs con- 
férences, les magistrats abolirent successive- 
ment la messe et toutes les cérémonies de 
l'Eglise romaine; ils ouvrirent les cloîtres, 
les moines rompirent leurs voeux, les curés 
se mariérent, el Zuingle lui-même épousa 
une riche veuve. Voilà le premier effet que 
produisit dans le canton de Zurich la réforme 
de Zuingle. 

11 était fort occupé de la difficulté de con— 
cilier le sentiment de Carlostad sur l'cucha- 
ristie avec les paroles de Jésus-Christ, qui 
dit expressément : Ceci est mon corps. Il eut 
un songe dans lequel il croyait disputer avec 
le secrétaire de Zurich, qui le pressait vive— 
ment sur les paroles de l'institution: il vit 
paraîlre tout à coup un fantôme blanc ou 
uoir, qui lui dit ces mots : «Láche, que ne 
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réponds - ta ce qui est écrit dans l'Exode, 
l'Agneau est la páque, pour dire qu'il en est 
le signe. » 

Cette réponse du fantôme fut un triomphe, 
ei Zuingle n'eut plus de difficulté sur l'eu- 
cbaristie; il enseigna qu'elle n'était que la 
figure du corps et du sang de Jésus - Ghrist ; 
il trouva dans l’Ecriture d'autres exemples 
où le mot est s'employait pour le mot sigui- 
fie: tout lui parut alors facile dans le sen- 
timent de Carlostad. 

L'explication de Zuingle, tavorable aux 
sens el à l'imagination, fut adoptée par beau- 
coup de réformés; ils voulaient tous abolir 
la messe, et le dogme de la présence réelle 
-formait un embarras sur cet article, l'expli- 
.cation de Zuiugle le levait; OEcolampade, 
Capiton, Bucer l'adoptérent; elle se répan- 
dit en Allemagne, en Pologne, en Suisse, en 
France, dans les Pays-Bas, et forma la secte 
,des sacramentaires. 

Luther, qui, aussi bien que Zuingle, avait 
établi l'Ecriture comme l'unique régle de la 
foi, traita les sacramentaires comme des hé- 
rétiques, el l'on vit entre les sacramentaires 
et les luthériens la même opposition qui était 
entre toutes ces sectes et l'Eglise romaine: 
aucun intérêt n'a jamais pu les réunir, et 
les luthériens ne persécutaient pas les sacra- 
mentaires avec moins de fureur que les ca- 
tholiques. 

La réforme introduite en Suisse par Zuin- 
g'e se répandit; plusieurs réformatcurs se- 
condèrent ses efforts à Berne, à Bâle, à 
Constance, etc. 

Plasieurs cantons restèrent constamment 
attachés à la religion catholique, et con- 
damnérent la prétendue réforme des autres 
cantons ; ils leur écrivirent pour leur rc- 
présenter que la réforme de la religion n'ap- 
artenait ni au peüple, ni à un pays particu- 
ier, mais à l'Eglise, à un concile général. 
Les prétendus rélormés n'eurent aucun égard 
aux représentations des catholiques; on 
employa de part et d'autre des expressions 
dures et la guerre fut sur le point d'éclater 
plus d'une fois entre les catholiques et les 
protestants ; enfin les cantons de Zurich et 
de Berne défendirent de transporter des vi- 
vres dans les cinq cantons catholiques, et 
l'on arma de part et d'autre. 

Zuingle fit tous ses efforts pour éteindre le 
feu qu'il avait allumé: il n’était pas brave, 
et il fallait qu'en qualité de premier pasteur 
.de Zuricb, il allát à l'armée; il sentait quil 
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ne pouvail s'en dispenser, et il no doutait 
pas qu'il n'y périt. Une comète qui parut 
alors le confirma dans la persuasion qu'il 
serait tué ; il s'en plaignit d'une manière 
lamentable, et publiait que la comète an- 
noncait sa mort et de grands malheurs sur 
Zurich ; malgré les plaintes de Zuingle, la 
guerre fut résoluo; Zuingle accompagna 
l'armée 

Les catholiques attaquérent les Zuriquois 
un vendredi, 11 octobre 1531, à Cappel, et 
les défirent : Zaingle fut tué. 

Aprés la bataille d» Cappel, les catholi- 
ques ct les Zuriquois firent la paix à condi- 
tion que chacun conserverait sa religion 

Nous avons réfuté la doc rine de Zuingle 
sur le célibal à l'article ViGILANCE; son 
sentiment sur l’eachariitie, à l'article B£- 
RENGER ; Son erreur sur la messe, à l'article 
LUTHÉRANISME ; son erreur sur le culte des 
saints, à l'article VigiLance ; son erreur sur 
les indulgences, à l'article LUTHÉhANISME. 

Il faut appliquer à la réforme que Zuingle 
établit en Suisse ce que nous ayons dit dela 
réforme de Luther el de la Réforme en gé- 
néral. 

Nous avons peu de chose à dire sür les 
talents de Zuingle et sur ses ouvrages; il 
n'élail ni savant, ni grand théologien, ni 
bon philosophe, ni excellent littérateur; il 
avait l'esprit juste et borné ; il exposait avec 
assez d'ordro ses pensées, mais il pensait 
peu profondément si on cn juge par ses ou- 
vrages. 

Toute la doctrine de Zuingle est renfermée 
dans soixante-sept articlcs, comme nous 
l'avons déjà dit : il a fait un ouvrage pour 
justifier et pour prouver ces articles ; cet ou- 
vrage ne conlient que les raisons employées 
par tous les réforraateurs. 

Zuingle, un peu avant sa mort, fil une 
confession de foi qu'il adressa à François l-*; 
là, en expliquant l'article de la vie éter- 
nelle, il dit à ce prince qu'il doit espérer 
de voir l'assemblée de tout ce qu'il y a eu 
d'hommes saints, courageux el vertueux 
dés le commencement du moude. Là, vous 
verrez, dit-il, les deux Ada:n, le Racheté et 
le Rédempteur, vous verrez un Abel, un 
Enoch... vous y verrez un Hercule, un Thé- 
sée, un Socrate, Aristide, Antigonus, etc. 

Les ouvrages de Zuingle oat été recueillis 
en cinq volumes in-folio (1). 

" ZUINGLIENS. Hérétiques, sectateurs de 
Zuingle. 

(1) 0n ent. avec ces ouvrages, voir Bossuet, Hist. ds Var.; Spond. ad. an. 1517; Mist. de la Ré‘urme, par le 
BPuchat, Sunplément de Bayle, art. Zuimeuz. 

€ Ó 



AVERTISSEMENT DE L'ÉDITEUR 

On connaissait un livre intitulé : BiBLIOTRÈQUE JaNSÉNIRTE, ou Catalogue alphabétique des 
principaux livres jansénistes ou suspects de jansénisme ; qui ont paru depuis [d'naissanre de 
celte hérésie, avec des notes critiques sur les véritables auteurs de ces livres, sur lei erreurs 
qui y sont contenues el sur les condumnations qui en ont été failes par le saint-siége, ou par 
'Eg'ise gallicane, ou pur les évéques diocésains (1); sans indication du lieu de l'impression 
ni de celui du libraire, mais portant la date de 1722. 

Ce livre eut plusieurs éditions. Nous avons sous les yeux la quatrième, retue, corrigée et 
augmentée de plus de la moitié. L'auteur y a fait entrer les livres quesnellistes , baianistes, 
ou suspects de «es erreurs , avec un traité dans lequel les cent et une propositions de Quesnel, 
sont qualifiées en détail. Elle est de Bruzelles, 114, Simon t' Sertetevens, imprimeur de son 
excellence Mgr l'archevéque de Malines, el forme 2 vol. in-12; le 1*r, de 351 pages sans 
eompter la préface et la liste chronologique des livres, et le 2°, où se trouve aussi la Biblio- 
théque des livres quiélistes, de 315 pages, sans compter la table alphabétique des ouvrages. 

La Bibliothèque janséniste a pour auteur le P. Dominique de Colonia , jésuite , né à Aix 
en 1660, mort à Lyon en 1741, qui n'y mit pas son nom. Il est auteur de plusieurs autres 
ouvrages qui allestent ses connaissances élendues en littérature et en antiquités. Sa Reli- 
gion chrétienne autorisée par les témoignages des auteurs paiens, plusieurs fo.s réimprimée, 
fait partie de la collection des Démonstrations évangéliques. 
Dans la Bibliothèque janséniste le P. de Colonia ne reste pas toujours dans les bornes 

de la modération; il emploie quelquefois des épilhètes un peu dures, et qualifie de jansé- 
nistes des auteurs estimables, des ouvrages exempts de cette tache, et des opinions non con- 
damnées. Son livre fut mit à l'index à Rome, par décret du 20 septembre 1749. 

Le P. Louis Patouillel, né à Dijon en 1692, mort à Avignon vers 1779, refondit et aug- 
menta considérablement l'ouvrage du P. de Colonia. Il était accoutumé à déployer la plus 
vive ardeur contre le jansénisme (2); nul ne l'égala dans la guerre qu'il fit à cette hérésie. 
Son zèle la lui montrait, non-seuleinent où elle pouvait se trouver déguisée, ma's encore 
où elle n'était réellement pas. Ainsi, au lieu de corriger le livre du P. de Colonia , il le 
rendit plus répréhensible. Son édition de ce livre parut sous le tit, e de Dictionnaire des li- 
vres jansénistes ou qui favorisent le jansénisme ; nous ignorons en quel lieu et en quelle 
année elle fut publiée, et nous conjecturons qu'elle était en & vol. in-19. Quoi qu'il en soit, 
elle fat aussi mise à l'index à Rome, par un décret du $1 mars 1755. 

L'année suivante, et sous le titre que nous venons de transcrire, une nouvelle édition de 
l'ouvrage du P. Patouillet fut publiée à Anvers, chez Jean-Baptis'e Verdassen, aux Deuz- 
Cigognes. Nous en avons sous les yeux un exemplaire, 5 vol. in-12, le 1°" de x x-508 pages; 
le 2° de 552; le troisième de 505, et le 4° de 467. Au premier abord nous avions pensé que 
cette édition postérieure au décret de l’Index avait été corrigée ; mais l'examen que nousen 
avons fait nous a convaincu du contraire. Le nom du P. Patouillet n'y est pas. 

L'ouvrage que nous donnons sur les auteurs jansénistes et sur leurs livres n'est pas la re- 
produclion de celui du P. de Colonia ou du P. Patouillel ; cela est visible pour la partie bio- 
graphique dont ces écrivains ne se sont pas occupés. Quant à la partie bibliographique, nous 
avouons que nous avons tiré beaucoup de choses de l'ouvrage du P. Patouiilet. En cela 
nous n'avons fait que suivre l'exemple de Feller et d'autres auteurs, qui lui ont fait aussi 
des emprunts plus ou moins considérables. Et dans ces reproductions partielles, i! nous est 
arrivé souvent d'adoucir les expressions de l'écrivain et de rectifler ses jugements. On trouve 
dans son ouvrage la critique de beaucoup de livres dont il n'est nullement question dans le 
nótre; mais en revanche nous nous occupons de ceux dont il ne pouvait parrer, puisqu'ils n'ont 
été mis au jour qu'aprés la publication du sien. Nous avons puisé les articles hiographiques. 
des auteurs, et les appréciations critiques de leurs livres dans des ouvrages et des recueils 
estimés des amis de l'orthodoxie : c'était le meilleur moyen pour nous assurer de mettre 
dans un parcil travail plus d'exactitude et de justice, et d'assumer moins de responsabilité. 

Au reste, les livres dont nous avons donné les titres, nous ne les considérons pis tous 
comme entachés de jansénisme, bien qu'ils aient été composés par des jansénistes déclarés. 
Plusieurs partisans de celte hérésie ont fait de fort bons livres; Arnauld, Nicole et surtout 
DBuguet en ont publié d’excellents. Nous ne blámons pas les écrits de Debonnaire et de 
quelques autres contre l'incroyable folie des convulsions. Nous considérons comme dange- 
reux les livres condamnés soit par le saint-siége , soit seulement par des prélats, gardiens 
vigilants de la foi catholique; et nous confessons que ces livres, ainsi flétris, ne nous ont pas 
paru dignes de beaucoup de ménagement. Quant à ceux qui n'ont pas été l'objet d'une telle 
flétrissure, mais qui nous ont paru répréhensibles , nous avons cru pouvoir user à leur 
égard d'une critique que nous croyons permise, et qu'on exerce librement en effet dars 
toutes les écoles, dans tous les partis, dans tous les journaux. Ur, tel livre, dont on relève 
quelques propositions, peut éire bon d'ailleurs, au jugement méme de celui qui les relàe. 

(4) Un volume in-129 de 507 pages, plus la pré- — del'anonyme, l'Apologie de Cartouche, ou le Scélérat 
face et la table. jus'ifié par la grâce du P. Quesnel, 

(2) En 1755, il avait fait paraître, sous le voile 
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AGIER (PigrRe-JEAN, Ou JEAN-PIERRE) 

naquit à Paris le 28 décembre 1748, d’un 
procureur au parlement de cette ville, fut 
d'abord avocat et parvint à être l'un des pré- 
sidents de la cour royale de Paris. I! fut dé- 
puté suppléant aux Etats - Génér.ux, et 
membre de la coinmune de Paris. L'esprit 
révolutionnaire s'est plus d'une fois mani- 
festé dans ses discours et dans ses écrits. 
C'était un grand partisan des principes de 
Port- Royal, et il embrassa avec beaucoup 
d'ardeur la cause del'église constitutionnelle. 
Il écrivit un grand nombre d'ouvrages dans 
lesquels il défend le jansénisme qu'il profes- 
sait franchement et sans détour ; il publia en 
outre beaucoup de brochures de circonstance 
et fournit des articles à la Chronique reli- 
gi«use, qui parut de 1818 à 1821. Foy. Gré- 
GoiRE. ll mourut le 22 septembre 1823. II 
eniretenait des relations avec la petite église 
d'Utrecht, et avait été exécuteur testamen- 
taire de l'abbé Mouton. On sait aussi qu'il 
faisait passer des secours aux opposants de 
Hollande. Quand il mourut, il y avait trente- 
trois ans qu'il occupait des places dans les 
tribunaux, d'où il suit qu'il possédait le se- 
eret d'étre conservé sous tous les régitnes. 

Du wasncEÉ dans ses rapports avec les lois 
françaises. 1801, 2 vol. in-8°. 

Dans cet ouvrage, l’auteur transporte à la 
puissance civile toute l'autorité sur le ma- 
riage , et il emploie une longue dissertation 
par laquelle il essaie de prouver que le con- 
eile de Trente n'est point reçu en France, ni 
quant à la discipline, ni quant à la doctrine, 
et qu'il n'a aucun caractère d'ecuménicité., 
En présence d'assertions si téméraires, il n'est 
pas besoin de dire que ce livre est mauvais. 
JusriFicATION de Fra- Paolo Sarpi , ou Lettres 

d'un préire italien à un magistrat français 
sur le caractère et les sentiments de cet 
homme célèbre. 1811, in-8*. 

Cet ouvrage en faveur de Sarpi était digne 
d'un homme qui l'imitait dans son mépris 
pour le concile de Trente. Voyez AMELOT. 

Vues sur le second avénement de Jésus-Christ, 
ou Analyse de l'ouvra;e de Lacunza. 1818, 
in-8.. — L'ouvrage de Lacunza, jésuite, 
fut publié sous le faux nom de Ben-Ezra. 
Voyez ci-après l'article Ben-Ezna. 

ke millénarisme est ouvertement exposé 

et enseigné dans cet ouvrage et dans l'ana- 
lyse qu'en a faite Agier. Voyez »'ErrEMAnRE. 
PROPHÉTIES concernantJésus-Christ et l'Eglise, 

éparses dans les livres saints, avec des ex. 
plications et des notes. 1819, in-8e. 
L'auteur, en recue:llant ces prophéties , 

paraît n'avoir eu d'autre but que de conso- 
ler de ses pertes le parti auquel il s'était li. 
vré. Il y donne ses conjectures sur la con- 
version des Juifs*e' sur le jugen:ent deraier, 
deux événements qu'il prétend devoir être sé. 
parés pat un long interv.lle, et il s y déclare 
pour le millénarisme. Voyez p'ETTEMABE. 

Agier a donné aussi beauco p d'ouvrages 
sur l'Ecriture sainte: Les Psaumes, nouvel 
lement traduits sur l'Hébreu, et mis dans leur 
ordre naturel. 1809 , 3 vol. in-8*; les Pro= 
phétes , nouvellement traduits sur l'Hébreu, 
avec des explicot ons et des notes critiques: 
Isaie , 1820 , 2 vol. in-8'; Jérémie, 1821, 9 
vol. in-B* ; Ezéchiel, 1821 , 2 vol. in-8* ; Da- 
niel, 1822. 1 vol. ins8*; les petits Prophète, 
1822, 2 vol. in-8* ; Commentaire sur l'Apoca- 
lypse, 1823, 2 vol. in-8*. Dans tous ces ou- 
vrages Agier défend le jansénisme: il suit 
les errements des appelauts les plus fan:eux 
ar leurs illusio:s, a'Elteware, etc. 
AGUESSEAU (Henni-FranÇçuis D"), que 

nous ne.placons ici qu'à cause de son édi- 
teur. Voyez ANDRÉ. 
ALETOPHILE , pscudonyme de Jean 

CounToT. 
ALEXANDRE (Nos), savant dominicain, 

naquit à Rouen en 1639, fut docteur de Sor- 
bonne en 1675, provincial en 1706, et mou- 
rut à Paris en 172%. Il avait, en 170* , sous- 
crit au cas de conscience, el fut, pour ce 
fait, exilé à Chátellerauli; mais il se rétracta 
et il lui fut permis de revenir. M. Picot, qui 
mentionne ces circonstances, a/oute : « Il 
avait pris part aux troubles qui divisérent 
l'Eglise de son temps ; ce qui fut cause que 
le clergé de France lui retira une pension 
qu'il lui avait accordéc. Ce théologien était 
habile , estimé, taborieux. ll passait pour 
n'être pas trés-favorable à la cour de Rome. 
]! eut des démélés avec le P. Frassen, lo P 
Danivl, et écrivit contre es maladies cbinoi- 
ses. » Et Felier : « Le pape Benoft XIII ne 
'l'appelait que son maître, quoique quelques. 
uns de ses ouvrages cussent été proscrils , 
en £685, par un décret de l'inquisition de 
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Rome, contre lequel i] se jnstifia avec autant 
de modestie et de calmc, que de dignité el de 
force..... Bien qu'attaché aux sentiments des 
théologiens de son ordre, il était juste et 
modéré à l'égard de. ceux qui ne les adop- 
traient pas. Je ne puis souffrir, dit-il dans son 
Histoire ecclésiastique, ceux qui, à l'exem- 
ple de Jansénius, conservent témérairemeni 
des opinions qui ne sont point condamnées 
dans l'Eglise, et qui, faisant de mauvais pa- 
rallèles de la doctrine molini-nne avec les er- 
feurs des pélagiens, blessent lu vérité, violent 
la charité, troubient la paix de l'Eglise. 
AMELOT DE LA HOUSSAYE (Nicozas, 

ou, selon quelques-uns, ABRABAM NICOLAS) » 
naquil à Orléans au mois de février 1635, 
dans un état voisin de l'indigence, et mou- 
rut à Paris le 8 décembre 1706. Dans les 
premiers temps qu'il fut à Paris , il vécut 
tantôt des aumónes qu il recevait des jésui- 
tes, et tantót de ce qu'il gagnait à copier ues 
écrits pour eux. Il fut secrétaire du prési- 
dent de Saint-André, ambassadeur de France 
à Venise, et, à ce quil parait, s'attira 
quelque disgráce. Dans son séjour à Venise, 
il recueillit des documents dont il se servit 
plus tard pour son Histoire du gouvernement 
de Venise, avec le Supplément et l'examen de 
la liberté originaire (traité traduit de l'italien 
de Marc Velterus), avec des notes historiques 
et politiques. Austerdam, 1705, in-12, 3 vol. 
Cet ouvrage, assez mal fait et peu judicieux, 
déplut au sénal, qui s'en plaignit à la cour 
‘de France, et on prétend que l'auteur fut 
eufermé à la Bastille. Amelot a publié beau- 
coup d'ouvrages dunt le P. Niceron a donné 
Ja liste dans le tome XXXV de ses Mémoires. 
Nous ne parlerons ici que du suivant : 

Hisroing du concile de Trente, de Fra-Paolo 
Sarpi, traduite par le sieur de La Mothe- 
Josseval, avec des reinarques historiques, 
politiques et morales. Amsterdam , G. P. 
et J. Blaeu, 1683, in-k°. —Seconde édition, 
portant le uom d'Au.elot de la Houssaye, 
revue et augmen(ée. Amsterdam, G. P. et 
J. Blaeu, 16806, in-l*. 

« Amelot, dit M. Beuchot (Biogr. univers.), 
qui se cacha sous le nom de La Mothe-Jos- 
seval, ne fit pas sa traduction sur l'original 
italien ; mais sur la version latine, peu lidéle 
de Newton. » Voyez Dominis. 

« La traduction d'Ame:ot eut de la vogue 
avant que celle de Le Courayer parüt. Elle 
fut généralement improuvée ; on trouva 
mauvais qu'il se fût avisé de tradui:e l'ou- 
vrage d'un moine factieux, qui, suivant la 
remarque de Bossuet, couvrait sous un fric 
l'esprit et les sentiments de Calvin, et qui n'a- 
vail eu d'autre but que derendre odieüse cette 
grande assemblée de prélats catholiques. » 

« Loin d'adoucir, dit un autre écrivain, ce 
que Fra-Paolo dit, avec tant d'affectation 
en faveur des hórétiques, Amelot de la 
Houssaye ne perd aucune occasion, et dans 
sa préface et dans ses notes, de publier tout 
ce qu'il a pu trouver ou imaginer qui püt 
favoriser les sentiments erronés d'un si dé- 
testable historien. v Voyez CouBAYER (LE). 

L'Histoire du concile de Trente de Fra- 
Paolo, la Traduction qu'en a faite Amelot, et 
l'Abrégé qu'en a donné Jurieu , « sout trois 
livres, dit le méme auteur, que les janséuis- 
tes autorisent et qu'ils répandent partout. 
Leur but est de rendre le concile de Trente 
odieux , et d'anéantir ses décisions sur la 
gráce. C'était là une des maximes fonda- 
mentales de l'abbé de Saint - Cyran : Qu'il 
[allait tout mettre en e iore pour décréditer 
e concile de Trente, qui, selon lui, a été fait 
par le pape et par les scholast/ques, qui y ont 
beaucoup changé la doctrine de [' Eglise. Tels 
sont les propres termes de ce novaleur dans 
sa vingt-quatriéme Maxime. 

Les prétendues Lettres de Vargas sur le 
concile de Trente, où la prétendue version 
française qui en a été faite, sont encore un 
artifice du parti pour prévenir les peuples 
contre ce saint concile. C'est l'apostat Le 
Vassor, auparavant prêtre de l'Oratoire, et 
depuis réfugié en Angieterre, qui en est l'é- 
dileur. » Voyez Vasson (LE). 
ANDRÉ [N-2 , ex-oratorien , bibliothé- 

caire du célébre d'Aguesseau , donna deux 
bons ouvrages contre Rousseau, et , entre 
autres sur lesquels nous ne nous pronorcons 
pas, l'Esprit de Duguet. 11 publia les OEu- 
vres de d'Aguesseau, 13 vol. in—, dont le 
dernier ne parut qu'en 1789. « Il est bon de 
prévenir, dit l'auteur des Mémoires pour 
servir à l'Histoire ecclésiastique , lome IV, 
page 230, seconde édition, qu'à la téte de ce 
treiziéme volume, l'éditeur a placé un Aver- 
tissemenL, des Remarques et des Eztraits 
dont i! doitseul être responsable. André, qui 
n'avait pu insinucr ses idées d.. ns les précé- 
dents volumes, a voulu apparemment s'en 
dédommager daus celui-ci, qui fut publié en 
1789. Il y a inséré des réflexions et des opi- 
nious qui n'ont aucun ra; poil avec son su- 
jet, et qui n'ont d'autre but que d'insinuer 
les principes de son parti. Il prétend que plu- 
sieurs de ces Remarques et Éveruits ont été 
trouvés dans les papiers du chancelier, el il 
veut bien cofvenir néanmoins que cela ne 
prouve pas que telle füt la doctrine de ce ma- 
gistrat. C'était, dit-il, ou des extraits qu'il 
faisait de ses lectures, ou les réponses de théo- 
logiens et de jurisconsultes qu'il avait con- 
,Sultés. J'ai peine à croire que. l'éditeur lui- 
méme n'y soit pas aussi pour quelque chose. 
Le plus pur jansénisme respire dans ces 
Extraits. Les miracles mêmes du diacre Páris 
y sont mentionnés avec honneur. On y dé- 
bite toutes les maximes les plus chéres au 
parti. Vous y lirez, par exemple, que le plus 
grand nombre des pasteurs, qui a le pape sa 
Léte, possède à la vérité une plus grande aut- 
rité de juridiction, mais non une plus grande 
autorité en persuasion : distinction fausse, 
ridicule, inconnue à l'antiquité, et manifes- 
tement inventée par le besoin. Enfin le ton 
aigre et tranchant de la plupart de ces Ex- 
traits aurait dà les faire exclure d'une col- 
lection à laquelle ils ne tiennent par aucun 
côté, dans laquelle ils sont doublement dé- 
placés, el où ils contrastent avec la réservé 
et la modération de l'illustre auteur, à l'abri 
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du nom duquel on semble vouloir les faire 
passer. » 

ANTINE (Maun-François p'). Voyez Ct£- 
MENCET. 
ARNAULD CAWTOINE ) ; le vingtième des 

vingt-deux enfants d'Antoine Arnauld et de 
Catherine Marion, et frère de Robert Arnauld 
d’Andilly, de Marie - Angé'ique Arnauld, 
abbesse de Port-Royal-des-Champs, et de 
Heuri Arnauld, évêque d'Angers. — Anloine 
Arnauld, le père de tous ceux qui viennent 
d'être nommés, était fils d'Antoine Arnauld, 
avocat général de la reine Marie de Médicis; 
il fut avocat au Parlement, où il acquit une 
grande célébrité , moins par son mérile que 
par les circonstances où il se trouva. ll avait 
de l'éloquence; l'avocat général Marion ai- 
mait à l'entendie et lui donna sa fille aînée 
en mariage. Il plaida, en 1595 , pour l'Uni- 
versité contre les jésuites. « Son plaidoyer 
est ce qui le fit connaltre, dit l'auteur des 
Trois siècles littéraires; les circonstances 
dans lesquelles il le prononca contribuérent 
beaucoup à le mettre en vogue chez les en- 
nemis de la Société. Si on le lit aujourd'hui 
de sang-froid, on y remarquera plulôt ce ton 
de chaleur et d'emportement qui naît de la 
prevention, que le caractère de cette vérila- 
le éloquence qui réunit la vérité des faits à 

la force de l'expression. 1! publia contre la 
Société de Jé us un autre ouvrage intitulé : 
Le franc et véritable Discours du roi sur le 
rétablissement qui [ui est demandé pour les 
Jesuites, in-8. Henri 1V, auquel il était 
adressé, n'en fit aucun cas, et rélablit les 
jésuites. — Son fis Antoine, sujet de cet ar- 
ticle, naquit à Paris le 6 février 1612. Il vou- 
lut, dit-on, se livrer à l'étude de la jurispru- 
dence, mais le vœu de sa mère et les conseils 
de l'abbé de Saint-Cyran, son directeur, le. 
décidèrent à préférer la théologie. Elevé 
dans la baine des jésuites par son père, et 
dirigé par Saint-Cyran, quel rôle jouera Ar- 
nauld ? Nous ne donnerons pas ici son his- 
toire ; nous rapporterons seulement quelques 
jugements tirés de différents auteurs. Le lec- 
leur peut lire l'article biographique sur Ar- 
naulé dans le Dictionnaire historique de Fel- 
ler. Tout le monde sait qu'Arnauld a heau- 
coup écrit, qu'il a fait plusieurs bons ouvra- 
ges et une grande quantité de mauvuis, dont 
nous ne meutionnsrons qu'une parlie. On 
sait aussi qu'on Jui en a attribué qui ne sont 
pas de lui ; nous éviterons, autant que pos- 
sible, de le charger de ceux-là. ll prit la 
partla plus active dans les affaires théologi- 
ques de son temps, ct fut l'oracle et le chef 
des jansénistes ; sa vie fut tristement agitée, 
et il mourut à Bruxelles , entre les bras de 
Quesnel, le 8 août 1695 , à l’âge de quatre- 
vingt-trois ans. Les jansénistes l'appelaient 
le grand Arnauld. I fut grand, si l'on veut; 
mais de quelle grandeur? Luther et Calvin 
avaient été grandsavantlui. ll fut donc grand ; 
nous l'avouons en peusant aux Raphaïm , à 
ces géants dont parie l'Ecriture. «Parmi les 
esprits factieux , ditun célèbre orateur, être 
leur adhérent, c'est le souverain mérite; 
u'en être pas, c'est le souverain décri. Si vous 
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êtes dévoué à leur parti, ne vous mettez pas 
en peine d'acquérir de la capacité, de la pro- 
bité. Votre dévouement vous tiendra lieu de 
tout le reste. Caractére particulier de l'héré- 
sie, dont le propre a toujours été d'élever 
jusqu'au ciel ses fauteurs et ses sectateurs, 
et d'abaisser jusqu'au néant ceux qui osaient 
l'atlaquer et la combattre. La manie des hé— 
résiarques était de s'ériger eux-mémes pre- 
miérement, et puis leurs partisans et leurs 
associés, en hommes rares-et extraordinai- 
res; loul ce qui s'attachait à eux devenait 
grand, le seul titre d'être dans leurs intérêts 
lait un éloge achevé; il n'y avait parmi eux, 

à les entendre, que des génies sublimes, que 
des prodiges de science et de vertu. » Bour- 
dal., Sermon sur l'aveugle-né. 

« Aroauld, dit un auteur, hérita de son 
pére une haine aussi implacable qu'injuste 
contre les jésuites. 11 ne fut admis dans IR 
maison de Sorbonne qu'aprés la mort du car- 
dinal de Richelieu, ce ministre pénétrant 
ayant empêché, tant qu'il vécut, qu'on reçût 
un sujet dont certains actes annoncaient le 
déplorable rôle qu'il remplirait dans la 
suite. Alexandre VII l'a appelé enfant d'ini- 
quilé et perturbateur du repos public. Ar- — 
nauld, de son côté, n’a jamais menagé dans 
ses écrits les puissances de l'Eglise et de U'E- 
tat. Il n'a cessé de représenter les papes , le 
roi, les évéques, comme étant unis ensemble 
pour persécuter la vertu et la vérité. 11 a été 
chassé de Sorbonne comme un hérétique 
obsliné, qui opposait perpétuellement son 
évidence prétendue et particulière , faillibla 
et pleine d'illusions, à l'autorité infaillible de 
l'Eglise. Aussi aucun bachelier n'est-il reçu 
dans la faculté de Paris qu'il ne s'engage par 
serment à rejeler constamment et pour tou- 
jours la doctrine hérétique d'Arnauld, cen- 
surée par cette faculté dans sa délibération 
du mois de septembre 170^. Enfin il est mort 
en persistant dans ses hérésies, comme il pa- 
raft par son Testament, où il a soin d'avertir 
qu'on doit regarder comme un faux bruit que 
la calomnie pourra répandre, de supposer que 
c'est lui faire grdce que de croire pteusement 
qu'il se sera reconnu avant que de mourir. 

Ce docteur, ignominieusement retranché 
du corps dont il faisait partie, fut cependant 
considéré comme un (riomphateur ; c'est-à- 
dire, son parti, malgré cctte fácheuse aven- 
lure, voulut, dans la suite, le présenter 
comme tel. On avait, dans un imprimé, 
avancé ou insinué sur M. Arpauld, entre 
plusieurs choses véritables, deux fails qui. 
élaient faux : l'un, que ce docteur avail été 
chassé de France; l'autre, qu'il: avail éte 
nommément excommunié, Las (famille de 
M. Arnauld s'en plaignit et cbtint une lettre 
de M. d'Aguesseau , par laquelle ces faits se 
trouvaient détruits el rétractés. Cette. cir- 
constance parut favorable aux jansénistes , 
ils voulurent en profiter pour reuverser d'un 
seul coup tout ce qui avait jamais été fait 
contre Arnauld. C'est dans cette vue qu'ils 
firent imprimer et qu'ils publiérent un écrit 
intitulé : Triomphe de M. Arnauld. 

A peine cet écrit eut-il vu le jour, qu'il fut. 
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supprimé par un arrét du conseil dont voici 
la tenear : 

« Le roi ayant été informé qu'on répandait 
dans le public un écrit intitulé : Le Triomphe 
‘de M. Arnauld, Sa Majesté aurait reconnu, 
par le compte qui lui en a été rendu, qu'en 
y avait eu la témérité de publier des faits qui 
s'étaient passés sous ses yeux, et même une 
lettre écrite par son ordre au sieur abbé de 
Pomponne, doyen de son conseil et chance- 
lier de ses ordres; ce qui aurait envagé cet 
abbé à portier ses plaintes au roi d'une im- 
pression faite à son insu, qui l'offen:ait per- 
sonnellement, autant qu'elle était contr:ire 
au respect qui est dû à Sa Majesté, et dont il 
la suppliait de ne laisser exister aucun ves- 
tige; que, d'ailleurs, le titre méme qu'on a 
donné à cet écrit suffirait seul pour faire voir 
manifestement qu'on avait cherché à abuser 
d'une lettre qui n'avait pour objet que la ré- 
tractation de quelques faits injurieux à la 
ersonne de feu sieur Arnauld, sans qu'il 
à! question de ses sentiments; l'auteur , qui 
se rétractait, ayant seulement déclaré sur ce 
point qu'en les combattant, son intention 
n'avait jamais été d'offenser la famille ni la 
personne da sieur abbé de Pomponne, et que 
cependant on avait voulu présenter au public 
celte rétractation comme une justification so- 
lennelle deg'sentiments de feu sieur Arnauld, 
malgré la censure toujours subsistante qu'ils 
ava'ent éprouvée de la part de la faculté de 
théologie de Paris; en sorte qu'il était visible 
que ceux qui ont fait imprimer cet écrit n'a- 
vaient eu en vue que de troubler de nouvezu 
la paix de l'Eglise. À quoi étant nécessaire 
de pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil, 
a ordonné et ordonne que l'écrit qui a pour 
titre : Triomphe de M. Arnauld , imprimé 
sans privilége ni permission, sera et demeu- 
rera supprimé: enjoint à tous ceux qui en 
ont des exemplaires de les remettre inces- 
samment au greffe du conseil pour y étre sup- 
rimés. Fait Sa Majesté, trés-expresses inhi- 
itions et défenses à tous imprimeurs, li- 

braires, colporteurs ou autres, de quelque 
état ou condition qu'ils soient, d'en imprimer, 
vendre , débiter , ou au rement distribuer, à 
peine de punition exemplaire, etc. Fait au 
conseil d'Etat du roi, Sa Majesté y étant, tenu 
à Versailles le 27 avril 1748. » 

Peut-être sera-t-on bien aise d'avoir une 
connaissance plus particulière de la censure 

. toujours subsistante dont il est parlé dans cet 
. arrét. Elle porte en substance que depuis 

uelques mois M* Antoine Arnauld ayant 
crit en francais el publié une certaine lettre 

intitulée : Seconde Lettre, etc., [es docteurs 
députés pour l'examiner ont rapporté qu'entre 
autres choses qu'ils y ont (rouvées très-dignes 
d'étre censurées, ils y en ont principalement 
remarqué quelques-unes qui semblaient pouvoir 
se réduire à deux questions, dont l'une pour- 
rait s'appeler de fatt et l'autre de droit. Sur la 

(1) « Et, disait à cette occasion un écrivain de ce 
temps-là; et ce qui rend encore cette condamnation 
de la Sorbonne plus singu iéreet plus éclatante, c'est 
qu'aucun bachelier ne peut étre recu qu'il ne l'ait 
auparavant signée; de sorte qu'à perpétuité, et tant 

premiére on rapporte plusieurs propositions 
tirécs des pages &9, 130, 149 et 152. Sur la 
seconde, on cite la fameuse proposition de la : 
page 226, qui assure que l'Evangile et les 
Pères nous montrent dans lu personne de saint 
Pierre un juste à qui la grâce, sans laquelle on 
ne peut rien, a manqué dans une occasion où 
l'on ne peut pas dire qu'il n'ait point péché. 

ll est dit ensuite que la sacrée faculté (qui 
pendant deux mois entiers s'est assemblée so— 
lennellement en Sorbonne presque tous les 
jours) a délibéré sur toute cette affaire, et 
après une exacle discussion, a déclaré que la 
première question qui esl Le fait, est téméraire, 
scandaleuse, injurieuse au pape et aux évêques 
de France; et méme qu'elle donne sujet de re- 
nouveler la doctrine de Jansénius qui a été 
ci-devant condamnée; et que la seconde, qui 
regarde le droit, est téméraire, trpes blas- 
phématoire, frappée d'anathème et hérétique. 

On ajoute que le sieur Arnauld n'ayant 
pas voulu se soumettre, /a faculté a jugé qu'il 
devait étre rejeté de sa compagnie, effacé du 
nombre de ses docteurs, et tout à fait retran- 
ché de son corps; et le déclare en effet rejeté, 
effacé et retranché. 

Enfin, continuent les docteurs, pour em- 
pécher que celle pernicieuse doctrine dudit 
Arnauld, qui comme une peste a déjà saisi 
beaucoup d'esprils, ne fasse un plus grand 
progrès, la faculté a ordonné qu'on n'admet- 
trait à l'avenir aucun des docteurs aux as- 
semhlées, ou autres droits et fonctions quel- 
conques, concernant ladite faculté, ni aucun 
des bacheliers aux actes de théologie, soit pour 
disputer ou pour répondre; ni aucun de ceux 
qui se présentent pour entrer dans la faculté, 
d supplier, comme l'on dit communéntent, pour 
le premier cours, ou pour répondre de tenta- 
tive, qu'ils n'eussent auparavant. souscrit à 
cette présente censure. 
En outre, que si quelqu'un ose approuter, 

soutenir, enseigner, précher ou écrire les sus- 
dites propositions dudit Artiauld, il sera ab- 
solument chassé de ladite faculté. 

Et de plus, la faculté a ordonné que cette 
censure serait imprimée et publiée, afin que 
tout le monde sache combien elle abhorre cette 
pernicieuse et pestilente doctrine. Fdit à Parts, 
dans l'assemblée générale tenue en Sorbonne, 
le dernier jour de janvier, l'an de Jésus- 
Chi ist 1656, et confirmé là premier jour de fé 
vrier de la méme année. | 

M. l'abbé de Choisi, dans le dixième vo- 
lume de son Histoire de l'Eglise, rapporte 
la manière dont M. Arnauld fut chassé de la 
faculté aprés cette censure. Le pape (ajoute- 
Lil, page #49) approuva tout ce qui s'élait 
fait en Sorbonne, et condamna la lettre d'Ar- 
nauld et les deux apologies de Jansénius (1): 

Le méme auteur, dans son tome lf, imprt- 
mé en 1723, avec approbation et privilége 
du roi, s'exrrime ainsi sur le ccmpte de ce 

docteur : I! devint, dit-il, le chef des nouveaux 

que subsistera la célèbre faculté de Paris, on saura 
qu'il y eut autrefois un docteur, nommé Ahtoine 
Arnauld , qui avanca et soutint une hérésie IréS: 
dangereuse , et qu'on crut devoir à jamats prémunit 

les candidats contre sa pernicieuse doctrine. ? 
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stetaires. On l'appela parmi eux le père abbé, 
ditre qui [^ supprimé après sa mort, ie 
P. Quesnel , qui lui succéda dans la direction 
de leurs affaires, s'étant contenté de celui de 
père prieur, qu'il se flattait peut-étre de ren- 
dre aussi illustre. Après la paix de Clément X, 
à laquelle M. Arnauld eut beaucoup de part, 
il ne se crut pas en sûreté à Paris (1) : tl ne 
pouvait pas s'empécher d'avoir un commerce 
continuel avec ses amis des Pays-Bas, et ce 
commerce qui sentait la cabale , déplaisait à la 
cour. Il se retira en Flandre, et y demeura 
toujours caché... Il craignait si fort d’étre 
reconnu, de peur qu'on n'exigedt de lui une 
soumission parfaile aux décrets de l'Eglise, 
que, sentant approcher sa dernière heure, il 
n'osa jamais faire appeler un prétre approuvé 
de l'ordinaire, et aima mieux expirer entre les 
bras du P. Quesnel, son disciple, qui lui ad- 
sinistra le vialique et l'exiréme-onction, 
uoiqu il n'en eût pas le pouvoir.... Comme 
ertullien, il eut le malheur de s'écarter de la 

foi dans des articles essentiels. L'imagination, 
le feu, l'éloquence, le savoir, ont été à peu 
prés égaux ; l'obstination, l'entélement ont été 
pareils. 

« Avec du génie, dit l'auteur des Trois 
siècles littéraires, de i'éloquence et une litté- 
ratureétendue, Arnauld a prouvé combien un 
homme sage doit se défier de ses préventions, 
et combien il est essentiel , pour le bonheur 
et la véritable gloire, de savoir les réprimer 
lorsqu'elles nous emporteni trop loin. Il était 
né avec toutes les qualités qui forment les 
grands écrivains ; mais son esprit, naturelle- 
ment p^lémique, l'engagea dans des disputes 
qui aigrirent son humeur et dégradérent ses 
talents. I! lui fallait absolument des adver- 
saires. Enuemi des protestants, il écrivit 
coníre eux avec cette vigueur et cette viva- 
cité qui caractérisent autant le talent de la 
dispute que le zèle de la vérité. Dans ses Con- 
troverses contre le ministre Claude, on ad- 
mire une dialectique profonde, une méthode 
lumineuse, un enchaînement de preuves, une 
variété d'images, une force d'expression qui 
capti: ent l'esprit et l'attachent agréablement. 
Ce qu'il a écrit contre les jésuites est de la 
méme magie de style, de la méme éloquence, 
sans pouvoir néanmoins y méconnaltre une 
amerlume, un acharnement bien éloignés de 

.«e ton qui fait valoir les raisons et prouve 
V'impartialité, On doit par conséquent se gar- 
der d'adopter inconsidérément tout ce qu'il 
Jeur impute dans sa Morale pratique et dans 
ses autres écrits, où l'animosité étouffe le 
discernement et laisse une libre carrière à 
l'exagération, à la fausseté, aux contradic- 
sions. Ce n'est pas par des imputations 
étrangères à la question qu'on réussit à ré- 
fater ou à confondre ses antagonistes. — Tel 
était le caractère de M. Arnauld : une hu- 
meur prompte à s'enflammer, une grande fa- 
cilité pour écrire el, plus que tout cela, le 

(4) Racine nous apprend dans la Vie de son pére, 
peg. 477, que M. Aruau'd ne paraissait alors à l'ió- 
tel de Longueville, où il s'était retiré, qu'avec un 
 babit séculier, une grande perruque sur la tête, et 
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désir de la célébrité, désir dont on sait si ra- 
rement se garantir, le précipitérent dans les 
disputes de son temps, et consumérent des 
lravaux qu'il eût pu rendre infiniment plus 
uliles. — Il ne se borna pas à des discussions 
théologiques ; il écrivit contre le prince d'O- 
range, et le litre (2) de son ouvrage suffit 
pour faire connaître la trempe de son esprit. 
L'auteur du Siècle de Louis XIV prétend que 
ce livre n'est pas de M. Arnauld, à cause du 
litre qui tient du style du P. Garasse. Cet 
historien n'a pas lu sans doute tous les ou- 

. vrages de ce docteur; il en a composé incon- 
testablement tant d'autres où le style du P. 
Garasse se fait souvent sentir, que l'on est 
autorisé à lui attribuer celui-ci jusqu'à ce 
que l'on ait des preuves plus solides du con- 
traire. » 

« M. Arnauld, dit M. de Loménie (His- 
foire du jansénisme), ale corps petit et n'eut 
jamais les grâces en partage. Il n'a de vit 
que les yeux. Tous les autres traits de eon 
visage ne marquent que de lastupidité... Il a 
le nez assez gros et d'une forme peu agréa- . 
ble, les dents fort laides, les lèvres páles, 
nul embonpoint, les mains fort petites, les 
jambes gréles, les pieds de pygmée ; mais 
sa (éte est fort grosse, ses épaules larges et 
sa poilrine à proportion... Quand une fois 
il a chaussé quelque chose dans sa forte 
(éte, il revient difficilement de ses premiers 
préjugés. et trouve toujours des raisons pour 
les défendre. » | 

« La passion de M. Arnauld, dit un autre 
écrivain, fut d'étre l'idole d'une grande fac- 
tion. Il fut dans l'Eglise ce qu'était le cardi- 
nal de Retz dans l'Etat, ne cherchant dans 
la rébellion que le personnage de rebelle. 
Lutter contre Rome et Versailles, contre les 
papes et le roi , c'était le point de vue 
dans lequel il voulait étre envisagé, Avec un 
caractère si vain, on est bien éloigné de ia 
simplicité chrétienne. Aussi la seule idée de 
se rétracter, d'avoir tort, le faisait frémir. 
Ce naturel dur ct altier le brouillait souvent 
avec ses amis. On l'a vu aux prises avec 
Nicole et Mallebranche : Pascal, quelque 
temps avant de mourir, éprouva aussi sa 
mauvaise humeur. C'est que duns Arnauld 
le cœur n'avait pas de moindres défauts que 
l'esprit. Si l'un était rempli de suffisance , 
l'autre était pétri de haine et de colère. 8a 
bouche et sa plume distillaient le fiel éga- 
lement. Jamais les injures ne lui parurent 
assez fo.tes, ni les invectives assez violen- 
tes. Il fit méme un livre pour prouver géo- 
métriquement que les écrivains en peuvent 
user sans scrupule coutre ceux qui combal- 
tent leurs sentiments. On sait que, dans le 
cours de sa vie, il eut un grand nombre d'ad- 
versaires ; mais ceux qu'il ale plus forte- 
ment haïs, et, si l'on peut parler de la sorte, 
le plus solenne:lement, ce sont les jésuites. 
l| avait hérité de toute l'aversion de son 

l'épée au cóté. 
(3) Le vrai portrait de Guillaume Henri de Nass1w, 

novel Absalon , noutel. [lérode, nouveau Nérox, nou- 
teau Cromtrel. 
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père contre eux, ct de toute celle de Jansénius 
et de Saint-Cyran : de sorte que, dans l'exacte 
vérité , s'estimer soi-même et haïr les ié- 
suites, c'étaiL Arnauld tout entier. » 

Les plus dangereux ouvrages d'Antoine 
Arnauld ou du grand Arnauld sont les 
suivants : 

DE LA FRÉQUENTE COMMUNION, où Les senti- 
ments des Pères, des papes et des conciles, 
touchant l'usage des sacrements de péniten- 
ce et d'eucharistie sont fidèlement exposés. 
Paris, 1643, in-l». — Sixième édition, Pa- 
ris, Ant. Vitré, 1648, in-h*. — Traduction, 
latine de ce même livre, faite par l’auteur. 
Paris, Ant. Vitré, 1647, in-&*. 

Ce livre parut avec l'approbation de quel- 
ques évêques et de vingt-quatre docteurs de 
Sorbonne. Nous n'avons pas hesoin de diro. 
quel'autcur aurait pu lui donner un titre tout 
opposé ; car on sait qu'il rou'e contre la fré- 
quente communion. Il sembla dirigé contre 
les jésuites el jrla le trouble parmi les fi- 
déles. Attaqué vivement, il fut défendu plus 
vivement «ncore. Une foule d'écrits furent 
publiés à cette occasion. De ceux qui récla- 
mérent pour la docirine de l'Eg'ise, nous 
citerons M. d'Abra de Raconis, évéque de 
Lavaur (Examen et jugement du livre de la 
(ré uente communion, Paris, Cramoisi, 1654, 
n-^^| ; le père Yves de Paris, capucin (Trés- 
humbles remontrances présentées à la reine 
contre les doctrines de ce temps. Parvis,1654, 
in-5^) ; Camus, évéque de Belley (Pratiques 
de la fréquente communion, elc. Paris, Bru- 
net, 1655, in-8°; Exposition des passages des 
Pères, eic. Paris, Alliot, 1655, in-8*! ; le P. 
Pelau, jésuite ; Isaac Habert, théologal de 
Paris, depu:s évéque de Vabres. 

L'abbé de Barcos ayant pubiié, en 1645, 
deux traités pour soutenir l'hérésie des deux 
chefs qui n'en font qu'un, Innocent X, par 
un décret du 2& janvier 1657, condamna 
non-seulement ces traités comme hérétiques, 
mais encore tous les autres livres où cette 
proposition est établie et souteuue, tant 
ceur qui étaient déjà imprimés, que ceux qui 
Je pourraient être à avenir. Clause si re- 
marquavle que M. du Pin, dans son Hist. 
ecclés. duxvu: siècle, tom.1!, p. 1&6, recon- 
nait de bonue foi que l'inquisition avait en 
vue dans ce décret la proposition qui est 
dans la préface du livre de la Fréquente com- 
munion. 

Le méme livre, en 1648, fut .condamué le 
27 mai par l'archevéque de Besançon, Claude 
d'Achey. Quatre mois auparavaut, le 27 jin- 
vier de la méme année, le parement da 
comté de Bourgogne avail rendu l'arrét sui- 
vant : Pour prévenir les pernicieuz incon- 
vénien(s qui peuvent naître de cerlains livres 
imprimés depuis peu, contenant les œuvres 
spirituelles composées tant par le sieur Ar- 
nauld, prétre parisien, que par le sieur Du- 
vergier, abbé de Suint-Cyran , il est défendu 
d tous d'apporler en ce pays, lire et ouir lire, 
relenir en sa maison, débiter ou acheter. les- 
dits livres imprimés ou manuscrits, sur peine 
d'en répondre et de l'anender arbitrairement. 

(1) Cela est (aux : l'Ecriture ne les nomme point, 
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Cet arrêt se trouve dans les Ordonnances 
du comté de Bourgogne, approuvées et con- 
firmées par Louis le Grand. 

En 1690, plusieurs propositions qui étaient 
extraites du livre de la Frequente commu- 
nion furent flétries par le décret d'Alexandre 
VHI, du 20 décembre ; en 1695, le 15 jan- 
vier, M. Humbert Guillaume de Précipien, 
archevéque de Malines, en défendit la lec- 
ture ; et!la Faculté de Louvain se déclara 
contre ce livre en 1705. Telle est l'histoire 
de cet ouvrage. En voici les erreurs qui 
furent signalées dans divers écrits du temps. 

1° Dans la préface, à la page 27 de la 
premiére édition, on trouve l'hérésie des 
deux chefs qui n'en font qu'un. Elle se 
trouve aussi dans la table des matières 
de la cinquiéme édition, chez Vitré, el méme 
elle y est prouvée assez au long à la lettre 
"S 

2* On Ii dans la méme préface, page 146, 
ces paroles remarquables: L'Ecriture sainte 
nous apprend qu'Elie et Enoch (1) viendront 
à la fin du monde pour précher la pénitence 
"- , et que trouvant les hommes endurcis et 
incapables de se convertir, ils seront touchés 
d'indignation contre leurs péchés.....; et par- 
ce que les hommes ne pourront alors ni faire 
la pénitence à laquelle Elie les exhortera, ni 
supporter celle qu'il leur imposera malgré 
eux, tls concevront une telle haine contre lui, 
qu'ils le tueront enfin, ete. C'est iri le dogme 
lavori de M. Arnauld, l'impossibilité des com- 
mandements de Dieu dans les circonstances 
méme où l’on vèche en ne les observant pas. 
Les hommes, dit-il, seront inrapables de se 
convertir ; ils ne pourront faire pénitence, 
el cepeudant ils seront coupables en ne fai- 
sant pas ce qui n'étail point en leur pou- 
voir. 
3 A la page 107 (encore de le préface), 

M. Arnauld donne de l'Eglise une idée fort 
étrange : C'est aujourd'hui, dit-il, le temps de 
son altération, de sa vieillesse, de sa défail- 
lance et de son couchant. Aiu-i, selon ce fils 
dénaturé, la Mére des fidéles, la sainte Epou- 
se de Jésus-Christ, n'est plus qu'une viei'le 
décrépite, presqu'en enfance et en délire, 
malgré les promesses qui lui ont été faites 
d indéfeciibilité; d'infailliibilité et de sain- 
tete. 

h* A la page 628, il assure que la pratique 
de l'Eglise aujourd'hui la plus commune daus: 
le sacrement de pénitence /atorise l'impé- 
'nitence générale de tout. le monde,.... qu'elle 
n’est ni la plus excellente, ni [a plus sûre. 11 
s'agit de la pratique d’absordre le pónitent 
bien disposé sans attendre qu'il ait accompli 
toute la pénilence qui lui est ordonnée. L'E- 
glise autorise celle pratique, et l'audacieux 
novateur ose la bláiner et la censurer. 

5° A la page #89, on lit: La gráce est in- 
séparable de l'exercice des bonnes œuvres. 
C'est-à-dire avec Calvin, qu'il n'y a point 
de grâce suffisante. 

6° A la page 562, il s'élève contre ces pa- 
roles : Jn quacumque hora ingemuerit pecca- 
tor, salvus eril. 11 dit qu'elles ne sont point 
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de l'£eriture, qu'on ne les trouvera jamais 
ni dans notre édition Vulgate, ni dans l'ori- 
ginal hébreu, ni duns la version des Sep- 
tante, ni dans la Paraphrase Chauldaique, ni 
dans aucune autre version soit. nouvelle ou 
ancienne, Verbiage inutile. C’est là chicaner 
sur les mots afin de nier le sens de l'Ecri- 
ture. Car enfin ne lil-on pas dans Ezéchiel, 
XXXIII, 12 : Impietas impii non nocebit ei, 
in quacumque die conversus fuerit. ab impir- 
tate sua? Ne lit-on pas dans Isaïe, XXX, 
15, selon la version des Septante : Cum con- 
versus ingemueris, salvus eris? Ce seus n'est- 
il pis le méme que celui du passage con- 
testé ? C'est donc une insigne mauvaise foi 
de s'arréter précisément aux mots et d'y vou- 
loir fixer la dispute, tandis qu'il s'agil du 
sens qui, sous d'aulres termes, se trouve en 
effet dans l'Ecritare, et qui évidemment est 
contraire aux prétentions du novateur. 

7° On lit à la page 680 ces paroles si con- 
traires à la réalité et si souvent reprochées 
à M. Arnauld: Comme Eucharistie esl lu méme 
viande que celle qui se mange dans le ciel, il 
faut nécessairement que la pureté du cœur 
des fidèles qui la mangent ici-bas ait de la 
conrenance et de la proportion avec celle des 
bienheureuz, et qu'il n'y ait autre différence 
qu'autant qu'il y en a entre la foi et (a claire 
vision de Dieu, de laquelle seule dépend la 
différente manière dont on le mange sur la 
terre et dans le ciel. M. Arnauld parle,comme 
on voit dans ce passage, dela maniére dont 
on mange le corps de Jésus-Christ sur la 
terre et de celle dont on le mange dans le 
ciel. 1! doit, dit-il, y avoir de la convenance 
entre ces deux manières ; el toute la diffé- 
rence qui doit s'y trouver est celle qui est 
entre la foi et la vision béatifique. La foi est 
donc, selon cet écrivain, la seule maniére 
dont on mange ce corps adorable snr la 
terre, comme la vision est la senle manière 
dont on le mange dans le ci.l. 

Mais est-ce là parler en catholique? N'y 
a-t-il donc pas, entre la manducation des 
fidéles et celle des bienheureux, une autre 
différence, que celle qui sc trouve entre la 
foi et la vision béatifique? Ces deux man- 
ducations ne sont-elles pas des manduca- 
tions purement mélaphoriques? Et n'y a-t-il 
pas une manducation véritable et propre- 
ment dite (la manducation orale) qui est in- 
dépendante de la foi? Il faut donc convenir 
que M. Arnauld s'est exprimé là en vrai cal- 
vinisle. S'il ne l'a fait que par inadvertance, 
il devait rétracter, modiüer, changer ces 
scandaleuses expressions, dès qu'on les lui 
a reprochées ; or il nel'a point fait; et toutes 
Jes éditions. qui ont paru de son ouvrage 
portent, comme la première, celle empreiute 
de calvinisme. Et qu'on ne dise pas que 
l’auteur de la Perpetuité de la foi ne peut 
être soupçonné d'en vouloir à l'Éucharistie : 
car, 1° M. Arnauld n'est pas seul auteur de 
ce fameux livre; on sait que M. Nicole y eut 
une grande part; 2* il ne s'agit pas des au- 
tres écrits de M. Arnauld ; il s'agit du livre 
de la Fréquente communion, el dans ce livre 
il s’agit de la proposition que rous venons 
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d'en extraire; c'est sur elle qu'il faut juger 
et décider; or on ne le peut faire sans pro- 
noncer que c'est une proposition aussi cal- 
viniste que celle de ce bénédictin (dom Mo- 
rel) qui, dans son Imitation de Jésus-Christ, 
dit nettement : Je possède véritablement et 
j'adore celui-là méme que les anges ado- 
reni dans le ciel; mais je ne possède que par 
a foi. 

* M. Arnauld (pag. 359 et 623) appelle 
Jansénius un des plus savants prélais de ce 
siècle et des mieux instruits dans la science de 
l'Eglise. C'est cependant ce prélat si bien 
instruit de la science de l'Eglise, qui a fait 
un livre condamné par l'Eclise elle- méme. 
ll faut donc, ou que l'Eglise ait tort dans sa 
condamnation , ou que M. Arnauld ait tort 
dans ses éloges. Voyez JANSÉNIUS. 

9* Cel auteur (mauvais critique) cite le 
livre de la H:érarchie ecclésiastique comme 
é!ant de saint Denis l’Aréopagite, et en con- 
séquence il veut qu'on éloigne dela commu- 
nion ceux qui n'ont pas encore l'amour divin 
pur et sans mélange ( part. I, ch. &, p. 25). 
Proposition qui éloigne tous les hommes des 
saints autels, et qui fut condamnée par 
Alexandre VIII, le'1 décembre 1690. C'est la 
23° des 31 qui furent censurées par son dé- 
cret, 

10° Le méme décret a condamné la propo- 
sition suivante (c'est la 18*) : L'Eglise ne 
tient point pour un usage, mais pour un abus 
la coutume moderne en ce qui regarde l'admi- 
nistration du sacrement de pénitence, encore 
que cette pratique soit soutenue par l'autorité 
de plusieurs, et confirmée par unc longue suite 
d'unnécs. Or cette proposition se trouve trés- 
clairement exprimée dans la préface du livre 
de la F'réquente communion, pago 67. 

11° M. Arnauli (pag. 252 et 243) prétend 
qu'aulrefois la pénitence publique était pour 
les péchés méme secrets. Faux el pernicieux 
système (Voyez V AnET). Mais ce rigoriste ou- 
tré n'einploie de si fortes couleurs pour dé- 
peindre l'ancievne discipline, qu'afin d'at- 
taquer, comme on l'a vu, la conduite pré- 

. sente de l'Eglise. Pour le confondre, il suf- 
fit de dire que l'ancienne discipline n'était 
bonne que parce qu'elle était approuvée do 
l'Eglise, et que, comme celle même Eglise a 
jugé à propos de la changer, il faut aussi 
approuver ce changement, l'Église étant 
aujourd'hui aussi infaillible qu'elle l'était 
alors. 

19* Enfin, pour finir l'examen de ce per- 
nicieux et méchant livre, nous nous conten 
terons de dire que c'est un ouvrage destiné 
spécialement à combattre, non-seulement la 
communion fréquente, mais la communion 
méme, dont on cherche à éloigner, à priver 
les filéles : de sorte qu'il n’est guère de livres 
jansénistes plus dangereux que celui-ci, et 
qu'un directeur éclairé doive plus soigneuse- 
ment retirer des mains de ses pénitents. 

Au surplus, il n'est guère d'écrit plus mal 
concu que le livre de la Fréquente commu- 
nion. M. l’évêque de Lávaur (Raconis) re- 
marque avec raison que ls trois parties qui 
le composent ne sont attachées l'une à l'autre 
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par aucun ben; qu'elles n'ont rapport à au- 
cun projet général , et qu'elles peuvent étre 
transposées indifféremment ; et qu'aucun ob- 
jet n'y a sa place déterminée où il se doive 
rapporter : ce qui fait que l'auteur revient 
sans cesse sur ses pas pour traiter les mémes 
maltiéres qu'il a trailées précédemment. 

Le prélat examine ensuite les équivoques, 
les déguisements et sinistres interprétations, 
les faiblesses et défauts de jujement, les ca- 
lomnies, les défauts de cundeur et de sincé- 
rité, les igRorances en logique et en théolo- 
gie, les contradicti ns, les conséquences 
dang reuses, les propositions qui vont à 
l'erreur, les propositions scandaleuses et in- 
jurieuses contre l'Eglise, qui *e trouvent 
dans cet ouvrage. El tous ces points sont si 
bien discutés, prouvés, démontrés , qu'on 
s'étonne qu'un livre si mauvais à tous ézards 
ait pu avoir dans le monde quelque réputa- 
tion. 

Ajoutons à cet article un échantillon du 
style d'Arnauld. Jl vaut mieux (dit-il, p. 239) 
pour reirancher les discours superflus, que 
nous nous résolvions tout d'un coup, de vous 
aller attaquer dans vos relranchements, et 
que la vérité, qui est plus forte et plus invin- 
cible que l' Hercule des poëtes, aille étouffer ce 
mensonge grossier, comme le monstre de la 
fable, au milieu de cet antre obscur d'une 
fausse distinction, où il se retire e£ se ren- 
ferme. Telle est la facon d'écrire contrainte, 
enflée, profane, iadécente, de ce fameux au- 
teur. C'est ainsi que s’ex prime sa piété. En 
nous parlant du plus auguste de nos mys- 
tères, et de la plus sainte de nos actions , ce 
grand théologien nous cite /Hercule des 
poëles, le monstre de la fuble, l'antre obscur 
d'une fausse distinction, où se retire el se 
renferme un mensonge grossier quon va 
étouffer. Quel ridicule et impie galiinatias | 

ANALYSE du livre de s:int Augustin, de la 
Correction et de la grâce. 1614, chez An- 
toino Vitré, à Paris , réimprimé en 1690, 
chez François Muguet. 

Cet ouvrage fit beaucoup de bruit. 
Les Pères bénédictins, par reconnaissance 
our Port-Royal, qui avait fourni à dom 
lampain des mémoires pour sa nouvelle 

édition de saint Augustin , placèrent cette 
analyse à la téte du livre de Correptione et 
gratta , qui est dans le dixiéme volume. Mais 
elle y causa tant de scandale, qu'ils ont été 
obligés de l'en arracher et de la faire dispa- 

e raltre autant qu'ils ont pu. On y enseigne 
. que Dieu ne veut pas sauver (ous les hiom- 

! mes, ni aucun des réprouvés, q. 5, n. 9. Si 
Deus omnes omnino homines vellet salvos 
fieri, omnes omnino salvarentur : quia volenti 

. salvum facere nullum hominis resistit arbi- 
trium. 

Autres propositions erronées, tirées du 
méme libelle : 

1* La grâce n'est rien autre chose que l'in 
spirution de l'amour, avec laquelle les hommes 
accomplissent les préceptes de Dieu par la 
charité. 

2* Dieu, par la grâce, nous fait vouloir et 
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nous fait açir. D'où il s'ensuit que celui qui 
ne veut pas et qui n'agit point n'a pas reçu [a 
gráce. 
3 Si saint Augustin avait ad mis cette grâce 

suffisante, que quelques nouveaux fhevlo £ens 
prétendent étre donnée sans exception à tous 
ceux qui tombent duns le péché, il n'eût eu 
qu'un mot à dire pour résoudre la difficulté: 
mais il prend une route toute contraire. 
(Saint Augustin l'a dit, ce mot , en disant : 
erseverares si velles.) 
ke Saint Augustin assure qu'on reprend avec 

justice ceux qui ne persévérent pas; parce que 
c'est à cause de leur mauvaise volonté qu'ils 
ne persécérent pas ; et, s'ils ne reçoivent pus 
de Dieu la persévérance, cela vient de ce que 
le don de la gráce divine ne les a pas séparés 
de cette masse de peidition, dent Adum est 
l'auteur. C'est pourquoi, si le secours san: le- 
quel on ne peut demeurer dans le bien, leur 
manque, c'est une puniition. du péché. (On 
voit que cette proposition renferme tout le 
venin de la nouvelle hérésie.) 

9* Les saints à présent n'ont. pas, comme 
l'avait Adam , une grâce qui dépende de leur 
libre arbitre, mais une gráce qui soumet leur 
libre arbitre. 

6' La volonté du premier homme eut le 
libre arbitre pour persévérer ; mais à p ésent 
la nôtre est mue par la grâce divine, d'une ma- 
nière inévilable et insurmontable. 

7° A présent les mérites des saints sont les 
mériles de la gráce et non pas du libre ar- 
bitre : c'est-à-dire ce sont des mérites qui leur 
sont donnés par une gráce qui soumet le libre 
arbitre. Mais le premier homme eût eu des 
mérites qui n'eussent pas été spécialement des 
mérites de la gráce, mais du libre arbitre; 
parce qu ils eussent été propres d'un libre ar- 

itre, aidé d [a vérité par la gráce, mais par 
une gráce qui donnait la puissance d'agir, et 
non pas l'action et la vulonté méme. 

En faut-il davantage pour conclure que 
ce libelle ne contient autre chose que le 
jansénisme? 

.APOLOGIE DE M. JaAnséniUS, évêque d'Ypres, 
et de la doctrine de saint Augustin , expli- 
quée dans son livre (l'Augustinus). contre 
trois sermons de M. Habert, théolo ,al de 
Paris, prononcés dans Notre-Dame en 16.2 
et 1643. 165^, in-k° de 430 pages. 

La secte jansénienne fut toujours féconde 
en apologies. Celle-ci, composée par Ar- 
nauld pour répondre à M. Habert, qui s'était 
élevé avec force contre Jansénius et qui de- 
vint évéquo de Vabres, peut passer pour 
être le premier ouvrage que le parti ait pu- 
blié pour défendre l'hérésiarque. On y lit ces 
propositions hérétique: et détestables. 

Si le diable avait le pouvoir de donner quel- 
que grâce aux hommes, il ne leur cn donne- 
rait point d'autre que (la suffisante , puit- 
qu'elle favorise tant le dessein qu'il a de ls 
damner (pag. 88). 

Elle peut dire appelée une grâce de damna- 
lion (pag. 89). 

Une gráce vaine , inutile au salut des hom- 
mes , que l'Evangile ne reconnalt point, qut 
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saint Paul ignore, que saint Augustin réfute, 
qui ne se trouve point dans les saints Pères, 
$i dans ies conciles (pag. 92). 

C'est ainsi que ce hardi novateur ose s'ex- 
pliquer sur le dogme de la gráce suffisante. 
Selon lui , c'est une doctrine pélagienne de 
dire que les hommes sont justifiés par Jésus- 
Christ s'ils veulent. On peut bien juger que 
dns un aussi gros livre, il y a bien d'autres 

, erreurs ; mais cet échantillon suffit pour ap- 
‘précier tout l'ouvrage. M. l'archevéque de 
Rouen le condamna par un mandement du 
26 mai 1661, et en défendit la lecture sous 
peine d'excommunication encourue par le seul 
(e Le pape Innocent X l'avait condamné 
le 23 avril 1655. 

SkgcowpE aAPOLOGIE de M. Jansénius , evéque 
pied etc. 1645, en quatre livres, in-4° 
de 4926 pages, 
M. Habert ayant répondu à la première 

Apologie de Jansónius par un livre intitulé 
la Défense de la Foi de l' Egitse, .ete, Arnauld 
répliqua par cette Seconde Apologie , où se 
trouvent, comme dans la première , toutes 
Jes erreurs de l'évêque d'Ypres contre la 
face suffisante , contre la possibilité de 

état de pure nature. On y lit entre autres, 
à la page 212, ce dogme affreux de Calvin : 
Dieu a voulu positivement exclure de la vie 
éternelle et de son royaume ceux qu'il n'y a 
pas prédestinés. Cette réprobation n’est pas 
seulement négative, mais positive. 

M. l'archevêque de Rouen condamna celte 
Secende Apologie comme la première , et en 
défendit la lecture sous peine d'excommunt- 
gasion encourue par le seul fait, le 26 mai 

Le pape Innocent X l'avait aussi condam- 
née le 23 avril 1654. 

COnsIDÉRATIONS sur l'entreprise faite par 
M. Nicolas Cornet, syndic de la faculté de 
théologie de Paris , en l'assemblée du1** juil- 
let 1649. In-k°. Plusieurs éditions. — Ar- 
nauld dit, dans cet écrit, qu'on n'a pu con- 
server la première des cinq propositions , 
sans se déclarer ouvertement contre [a doc- . 

. première. trine de saint Augustin. 

Par ces paroles, Arnauld se déclara hau- 
tement pour l'impossibilité de quelques com- 
mandements de Dieu , el ne se montra pas 
plus soumis , pour /e droit que pour le fait, 
aux décisions de l'Eglise. 

défenseurs de In grâce de Jésus-Christ, 
contre les erreurs qui leur sont impo- : 
sées, etc. Paris, 1651, in-k° de 1069 pages, 
avec quelques approbations, mais sans 
privilége. : 

Les approbateufs attribuent cet ouvrage 
au sieur de La Mothe, docteur en théologie : 
mais ce prétendu de La Mothe n’est autre 
que M. Arnauld qui composa, en 1650, cette 
apologie ch.z M. Hamelin, pour prouver par 
V Ecriture, par la tradition, par les Pères, et 
surtout par saint Augustin, que Dieu ne 
veut sauver que les élus, et qu'ils sont aussi 
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les seuls pour le salut desquels Jésus-Christ 
ait versé son sang. 

Parmi une infinité d'erreurs dont ce livre 
est tissu , on y trouve, page 296, cette pro- 
osition hérétique, qui est la cinquième de 
ansénius : Jésus-Christ n'ayant point fait 

de prière qui n'ait été accomplie, on ne peut 
pas dire qu'il ait. prié pour le salut. éternel 
des réprouvés, ni par conséquent qu'il ait 
offert pour eux le sacrifice de son sang, qui 
renferme en soi la plus divine de toutes les 
prières qu'il ait jamais faites. 

On y trouve aussi, page 111, ce dogme de 
Calvin : La volonté antécédente pour le salut 
de tous les hommes n'est qu'une simple velléité 
el un simple souhait qut ne renferme aucune 
préparation de noyens. L'auteur s'était ex- 
primé d'une maniére encore plus forte et 
plus indécente à la page 88, oà on lit ces 
paroles : L'on peut dire tout de méme que 
Dieu, par cette volonté antécédente de désirs 
et de souhaits , voudrait que les démens fus- 
sent sauvés aussi bien que les hommes. 

Ce livre fut condamné par M. l'archevéque 
de Rouen dans son mandementdu26 mai 1661, 
où il en interdit Ja lecture sous peine d'ex- 

, communication encourue par le seul fait. 

+ 

LerTRE D'UN Doerkeun de Sorbonne à une per- 
sonne de condition, du 9^ février 1655, 
sur ce qui est arrivé depuis peu dans une 
paroisse de Paris ( Saint-Sulpice ) d un eei- 
gneur de la cour (le duc de Liancourt ). 
Paris, 1655, in-k°. 

Le duc de Liaucourt faisait élever sa pe- 
tite-fille à Port-Royal; il donnait asile à 
l'abbé de Bourséis, jauséniste déclaré; il ne 
croyait pas que les cinq propositions con- 
damnées fussent dans le livre de Jansénius, 
et Arnauld l'avait extraordinairement si- 
gnalé dans sa défense de ce livre : en con- 
séquence, un prétre de Saint-Sulpice lui re- 
fusa l'absolution. C'est à cause de ce refus 
qu'Arnaud publia la lettre dont on vient de 
lire le titre. On lui répondit solidement par 
différents écrits. Alors il publia une Seconde 
lettre du 10 juillet 1655, pour défendre la 

Or, dans cette seconde lettre se trouvaient 
deux propositions qui furent également l'ob- 
jet de justes critiques, et qui furent déférées 
à la Sorbonne; la premiére qu'on appelait 
de droit, était conçue en ces termes : Les 
Pères nous montrent un juste dans la per- 
sonne de saint Pierre, à qui la grâce, sans 
laquelle on ne peut rien, a manqué dans une 
occasion où l'on ne saurait dire qu'il n'a 
point péché. La seconde, qu'on appelait de 
fait : L'on peut douter que les cinq. proposi- 
fions condamnées par Innocent. X et par 
Alexandre VII, comme étant de Jansénius, 
évêque d'Y pres, soient dans le livre de cet au- 
teur. 

À cette occasion, Arnauld publia divers 
opuscules : 

4° CoNSIDÉRATIONS sur ce qui z'est passé en 
l'assemblée de la faculté de théologte de Pa- 
ris, tenue en Sorbonne le & novembre 1685, 

9 



sur ie sujet de la seconde lettre de M. Ar- 
nauld. In-k. 
Dans cet écrit, Arnauld attaque violem- 

ment et l'assemblée et ce qu'elle a fait. Sa 
colére ne lui fait voir que cabale et injustice. 
et ne lui dicte que des invectives et des in- 
jures contre ses juges. - 
@ ErrsToLa et scriptum ad sacram Facultatem 

Parisiensem in Sorbona congregatam die 
sexta decembris 1655. In-k°. 

8° KrisroLa et alter apologeticus ad sacram 
Facultatem Parisiensem eongregatam die 
1" januarii 1656. In-h-. : 

Ces écrits ne restérent pas sans réponse. 
Mais 11 y eut quelque chose de plus fâcheux 
pour Arnáuld : la Sorbonne censura les deux 
ropositions renfermées dans sa seconde let- 
re:la première, comme téméraire, impie, 
blasphématoire, frappée d'anathéme et héré- 
tique ; et la seconde fut déclarée téméraire, 
scandaleuse, injurieuse au pape et aux évé- 
ques de France, et comme donnant sujet de 
renouveler entièrement la doctrine de Jansé- 
nius, ci-devant condumnée. La censure est 
du dernier jour de janvier 1636. En consé- 
quence, Arnauld, refasant d’ÿ souscrire, 
fut exclus de la faculté. De: dacteurs, des 
licenciés et des bacheliers qui l'imitèrent 
dans son refus opiniâtre, éprouvèrent !a 
méme disgráce; et il fut décidó que qui- 
conque ne souscrirait pas à la condamna- 
tion d'Arnauld ne serait pas regu dans la 
faculté. 

Arnauld prit une trés-grande part à l'af- 
faire des religieuses de Port-Royal. H pu- 
blia, avec quelques au' res chefs du parti, 
sur'out avec Nicole, les ouvrages suivants: 

Lerrre écrite au roi le 6 mai 1661, par R. M. 
Agnès, abbesse de Port-Royal, sur un or- 
dre de sa majesté de renvoyer les postulan- 
tes el les novices de ce monastère. ln-l». 
Cette letire el la suivante sont d'Arnauld et 

de Nicole. 
Lerrag écrite le 25 mai 1661 par la mère An- 

gélique Arnauld, ancienne abbesse de Rort- 
Royal, à la reine mère, dans layuelle elle 
justifie les intentions et la conduite des re- 
ligieuses de ce monastére. In-k. 

Gorie de deux lettres; la première de M. Ar- 
nauld, en date du 3 juin 1661, à M. Du 
Hamel, curé de Saitu-Méry , au sujet des 
cinq propositions: la seconde, de M. Ni- 
eole, écrite en 1679, sur la défense faite aux 
religieuses de Port-Royal d'avoir des pen- 
sionnaifes. In-b°, en manuscrit, à la bi- 
bliothèque da roi. 

JocEMENT équitable sur les contestations pré- 
sentes, pour éviter les jugements téméraires 
et eriminels; tiré de saint Augustin. 1661, 
in-h°. 

Cet écrit, qui est du seul Arnauld, fut réim- 
primé à la suite de la nouvelle édition du 
amphlet intitulé : Les Imaginaires et les 

Visiennaires, par Nicole; Cologne, P. Mar- 
teau, 1683, in-8°. 

.Rérzextions sur une déclaration que M. l'ar- 
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chevéque de Paris a donnée aux religieuse 
de Port-Royal po:tt expliquer la signature 
du formulaire qu'il leur demande. 1n4, 
Arnaud paraît être seul auteur de cette 

pièce. 

M£moinx pour les religieuses de Port-Royal, 
du 13 juin 106%, sur la signature du for- 
mulaire. In-4°. 

Larrre de M. d'Angers, du 12 avril 1664. à 
M. l'archevéque de Paris, au sujet des reli- 
gieuses de Port-Royal. Iu-. 
Elle est d'Arnauld et de Nicole. 

Bxamex de la conduite des religieuses de 
Port-Royal, touchant la signature du fuit 
de Jansénius, selon les règles de l'Eglise et 
de la morale chrétienne. 1665, in-4:. 

AÀvee Noël de La Lane, et probablement 
Nicole. 

Facrum pour les religieuses de Port-Royal. 

D'autres l'attribuen! à Le Maistre. 

APOLOGIE pour les religieuses de Port-Royal, 
contre les injustices et les violences du pro- 
cédé dont on a usé envers ce monastère. 
1665, in-^*. 
Avec Nicole et Sainte-Marthe. 

Lerrne d'un théologien sur le lwre de M 
Chamillard. 1665. 
D'autres l’attribuent à La Lance. 

En général, le grand objet de tons ces 
écrits apologétiques, c'est de prouver qu'on 
ne peut sans injustice obliger des vierges 
consacrées à Dieu de signer qu'elles croient 
que le: einq propositions condimnéés sont 
dans un livre !atin qu'elles n'entendent pas. 
Mais bien loin que leur prétendue ignorance 
füt pour elles un titre légitime pour ne pas 
signer, elle devait les rendre encore ples 
soumises à la voix de lcur pasteur. Î! n'est 
pas nécessaire d'être savant ni d'entendre le 
latin pour obéir à l'Eglise, il ne faut qu'étre 
docile. Ce n'est point par leurs lumiéres 
personnelles, c'est sur la foi de lcurs pas- 
teurs que les personnes du sexe croient 
que Calvin, Luther, Nestorius ct Arius ont 
enseigné des hérésies. 

9* Les filles da Port-Royal n'étaient pour 
leur malheur quetrop instruitesdes dogmes de 
Saipnt-Cyran et d'Arnauld, son disciple. Elles 
ne refusaient de signer purement et sim- 
plement le formulaire que parce qu'elles 
savaient bien qu'en le signant ainsi, elles 
abjureraient la doctrine de Janséuius. 

On leur avait appris à se moquer des dé- 
cisions des papes, parce quils sont fuilli- 
bles ; à compter pour rieu une constilution 
dogmatique acceptée par le corps des pas 
teurs, parce que le grand-prétre Caiphe, les 
scribes et les docteurs de la loi avaient cruci- 
fe Jésus-Christ; à ne pas suivre l'exemple 
u reste des fidèles, parce que la foi ne st 

conservait plus que dans le petit troupeau 
dont elles étaient. l'élite; à ne pas s'embar- 
rasser de la privation des sacrements, parte 
que le juste vit de la foi, que da choir ne sert 

rien, et parce que sainte Marie Egyplienne, 
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et plusieurs autres suints anachorètes se sont 
passés des sacrements ; à ne pas craindre une 
excommunication injuste, parce que c'est là 
eme espèce de mertyre tris-méritoire. 

Trois ou quatre d'entre elles ayant enfin 
obéi à l'Eglise : Vous étes bien simples, leur 
disaient les autres, de croire que Jésus- 
Christ soit mort pour Cain. et pour Judas; 
ees réprouvée n'ont pas plus de part à la ré— 
demplion que ke démons (Jans, t. 3, 1. 5, 
zM ). Deves-vous dire surprises, aprés 
l'exemple et la chute de Libère et d'Honorius, 
si de nos jours deux pages ont injustement 
condamné les emg propositions ? 
3 Les religieuses de Port-Royal ayant óté 

transférées et dispersées en divers mosas- 
tères catholiques, l'an 1709, en vertu d'ane 
bulle du pape et d'un ordre du roi, elles se 
soumireut insensiblement toutes; et quatre 
Ans après celle dispersion, il n'en restait 
plus qu'une seule qui n'eüt peint abjuré nes 
erreurs. 

Nous dirons en particalier quelque ehose 
touchant V Aptlome pour les religieuses de 
Port-Royal. Elle est en quatre parties, dont 
€hacume & une pogination parliculióre : la 
première renferme 132 pages ; la deuxième, 
01; la troisième, X11—96, et la quatrième, 

quo» dit étre d'Arnauld seul, XVI — 254. 
n 

t 
multiplicité el méme de l’étrangeté des ma- 
sures et des moyens employés par les direc- 
teurs du monastère de Port-Royal, pour 
prévenir l'esprit des religieuses, pour leur 
fournir des réponses sur tout ce qu'on pour- 
fail leur objecter, pour les animer au combat, 
our inéimider celles qui s'y porteraient avec 

Facheté. Cependant les auteurs de l'Apologie 
disent hardiment qu'il n'est rien de tout cel. 
et que leurs directeurs n'ont eu qu'à lei 
ere, à les modérer, et non d les pousser 
(Préface de la deuxième partie, p. 3). Mais 
on connaissait plusieurs exemplaires ma- 
nuscrits d'Instructione déudiées, par les- 
quelles ces messieurs préparaient ces reli- 
ieuses à la plus surprenante résislance. Ces 

instructions étaient intituléus : Règles pour 
le temps de la persécution, en 26 articles, ou 
ARégles que nous devons garder en ce temps, 
en 25 articles, ou Avis sur la conduite qu'il 
faudra tenir au cas qu'il arrive du changement 
dans ke gouvernement de la maison. On y là, 
par exemple, ces paroles : | ne faut point 
craindre toutes les menaces qu'on vous pourra 
faire et tous cas. commandements qu'on. vous 
fera, soft pur l'autorité du pape, soit par 
celle de M. L. , etc. 

Peut-on dire.que ce soit là modérer ces reli- 
jeuses? N'est-ce pits au contraire les aigrir, 
es exciter, Jes poursgr à la résistance? Dans 
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tous ces écrits, il n'est parlé quedes perséoæ 
teurs dé la vérité, de la fermeté à rà 
tout, des pasteurs qui Fees séduisènt 
leurs troupeaux, de l'état déplorable où TE: 
glise gémit de se.trouver, etc. 

Pour mieux faire valoir ees séditieuses 
maximes et pour prendre sur l'esprit de ees 
religieuses un plus grand ascendabt, on em» 
ployait des moyens dont nous ne pafleroas 
Pas.{Mais nous dirons que cette voluminedse 
Apolagie fut fortement attaquée par Jead 
Des Marels Saint-Sorlin. Cel anteue publid 
centre elle ua ouvrage en quatre votumes 
in-12, intitalé : Réponse d l'iniolente. Apo 
logie des religieuses de Port-Royal, aveó la 
découverte de la fausse Eglise des jansdaietes 
et de leur fausse éloquenee, 1666. t 

M. Louis Abbelli, évéque de Reder, 
blia aussi, en 1666, un livre intitulé : 
fense de l'honneur de la sainte Mère 
contre un aitentat de l'apologiste dé 
Royal, avec un projet d'examen de $ü& Abo- 
logie. Paris, Florentin Lambert, 1 vôl. m 2. 
C'est là que ce prélat, plein de 1dfe ël'do 
piété, combat avec force ce que l'écrivait de 
Port-Royal avait avanoó de contraire à l'im- 
maculée conception, dans la Préface de la 
quatriéme partie de sea Apologie. : 
Anus ei nullités de l'ordonnance subreptü 

de M. l'archevéque de Parie, prine 
Nouveau Testament de Mons. Paris , 1087. 
M. Arnauld pabtia cet ouvrage pour en- 

tretenir les religieuses de Pori-Ro: dans 
leur révolte. H y déhite celle maxime per- 
nicieuse : Que les personnes qui connaissent 
par leurs propres lumières que l'ordonnance 
de M. l'archevéque de Paris contre la (ra- 
duction de Mons est nulle, ne peuveñt pas 
én conscience s'y soumettre. On yoit quelles 
sont les conséquences d'ane (el'e doctrine. 
Les sujets n'ont qu'à se persuader que leurs 
supérieurs ont tort, ils feront une bonne 
œuvre, selon M. Arnaold, de leur refüser 
Fobéissance qu'ils leur doivent. 

Ce libelle aété condamné par l'ordonnar 
de M. l'archevéque de Paris (Péréfixe), 
20 avril 1668, portant défense, sous pei 
d'ercommunication encourue ipso faclo, d 
le vendre, publier, distribuer ou débiter. 

Dérense de la traduction du Nouveau Tes- 
lament , imprimée à Mons, contre le sermog 
du Père Maimbourg, jésuite, préché en 1867. 
En sept parties. 1668, in-k°.— Autre éditiod, 
Cologne, J. Dubuisson, 1668, in-f$ de &dii 
pages. On y treuve la Réponse aug re- 
marques de P. Ansat. — Nouvelle Défense, 
ou autre édition, Cologne , Nic. Sehonten , 
1669, in-8. — Autre mA 
Schouten, 1680, 2 v 1: 
de cette Défense, ibid. 1681, in-12, Tomtes 
ces Apologies de la version de Mons fureat 
faítes en société avec Nicole. Voyes Sacy. 
Méáuoimzs sur la disiinctom du fait et 

du droit. 

Dix Mémoires furent publiés sur cé süjgJ. 
Les uns sont de Nicole, les aülres de 
Lane ou de quelque autre ; deux ont Arnauld 
pour auteur; le neuvième, du 1** juillet 1668, 
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où l'on rapporte en abrégé les injustices du 
bref contre les quatre évêques, et où l'on fuit 
voir qu'on ne le pourrait recevoir sans re- 
connattre le tribunal de l'inquisition. In-k°. 
—Le dixième, du 1* juillet 1668, où l'on 
soutient la distinction du droit et du fait 
contre les chicaneries et les faussetés d'un - 
écrit intitulé : Eclaircissements nécessai- 
res , etc. In-^*. 

Ces dix Mémoires furent enveloppés dans 
la méme condamnation que la distinction du 
fait et du droi:. 

l| y a encore d'Arnauld , sur ce sujet : 
Lettre circulaire écrite par MM. les évéques 
d'Alet, de Pamiers, de Beauvais et d'Angers, 
à MM. les archevéques et évéques de France, 
le 25 avril 1668, sur le bref obtenu contre 
leurs mandements. 1n-5*. 

MORALE PRATIQUE des jésuites, représentée en 
plusieurs histoires arrivées dans toutes les 
parties du monde; extraits de livres très- 
autorisés et fidélement traduits, et de mé- 
moires trés-sürs et indubitables, 1670. 

Ce livre, dont le titre présente quelques 
variantes, parut d'abord cn 1669 ou 1670, en 
un seul vol. in-12. ll en eut huit dans la 
suite; le dernier parut en 1695. Le premier 
et le deuxième, ou du moins une partie du 
deuxième, sont deCambaut de Pont-Cháteau, 
qui fit exprès le voyage d'Espagne, «non 
pour débiter des bibles, eommoe le candide 
M. Georges Borrow,» dit M. Valery, mais 
pour y acheter le Theatro jes'itico. Tout le 
reste de l'ouvrage est d'Arnauld. M. Créti- 
neau-Joly attribue aussi à Arnauld le tom. 
I*, où se trouve le Thédtre jésuitique, mais 
c'est à tort, dit M. Valery. 

M. l'archevéque de Paris ayant fait exa- 
miner la Morale pra ique par quelques doc- 
teurs de Sorbonne, leur avis unanime fut 
qu'il était tout rempli d'injures, d'impostures 
et decalomnies, de lalsifications, d'ignorances 
ro:siéres, de propositions fausses, scanda- 
euses el hérétiques. Cet avis doctrinal fut 
suivi d'un arrêt du parleme^t de Paris qui 
condamna ce livre à être lacéré et brûlé en 
Gréve par la main du bourreau, ce qui fut 
exécuté. 

Quelques années aprés, la Morale pratique 
fut condamnée à Rome, et défendue sous 
peine d'excommunication. Le décret en fut 
pablié le 27 mai 1687. 

Le FANTÓME DU JANSÉNISME, ou justification 
. des prétendus jansénistes, par le livre même 
d'un docteur de Sorbonne savoyard intitulé 
Préjugez légitimes contre le jansénisme(1). 
Cologne, 1686, 1688 et 1714. 

Arnauld ne mit pas son nom à ce livre; et 
voici en quels termes un écrivain en a parlé 
dàns le temps. Ce livre est de M. Arnauld. Si 
nous en croyons l'auteur de la Question cu- 

' rieuse (2) c'est-à-dire M. Arnauld lui-méme, 

(1) Préjuges légitimes contre le jansénisme , avec 
une histoire abrégée de cet!e erreur “depuis l: commen- 
cement des troubles que Jansénius et M. Arnauld ont 
causés dans le monde, jusqu'à leur pacifita'ion, et les 
sonslitutions d'Innocent. X. et d'Alexandre VII, et le 
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. c'était, en ces temps de malheureuses disputes, 
le livre le plus nécessaire aux évêques, aux 
princes, aux magistrats. pour les détromper 
une bonne fois de toutes les fausses idées qu'on 
leur avait fait prendre de ce fantóme. Par 
malheur pour l'auteur, l'assemblée du clergé 
de 1700, en a jugé tout autrement, car elle a 
condamné celle proposition : le jansénisme 
est un fantôme, comme fausse, téméraire, 
scandaleuse, injurieuse au-clergé de France, 
duz souverains ponlifes, à l'Eglise univer. 
selle, comme schismatique et favorisant les 
erreurs condamnées. 

Au reste, si le véritable Arnauld imposa 
quelque temps aux simples par le livre dont 
nous parlons, le faux Arnauld quelques 
années après sut détromper le public de 
toules les fausses idées qu'on lui avait fuit 
prendre, et le couvainquit par une preuve 
sans réplique, que le jansénisme n'était cer- 
tainement point un être de raison. 
‘La douleur qu'eurent les jansénistes de 

de s'étre ainsi démasqués, leur fit jeter pen- 
dant sept ou huil mois des plaintes lamen- 
tables (3). On en fut peu touché; on savait 
bien à quoi s'en tenir au sujet du fantóme; 
d'un côté on plaisantait, de l'autre on rap- 
pelait certains faits el on raisonnait. Partout 
on croyait à l'existence réelle du jansénisme, 
partout on voyait et on entendait des jansé- 
nistes. 

Aprés tont cela, il était surprenant que les 
écrivains du parli osassent encore parler de 
fantôme. Ys le faisaient cependant tous les 
jours, ils le font encore, sans considérer 
que par là même ils détraisent ce qu'ils 
avancent, et qu'en publiant sans pudeur 
qu'il "Y a point de jansénistes, ils ne font 
autre chose que prouver évidemment qu'ils 
le sont eux-mêmes. 

Mais allons plus lois, et ne leur laissons 
à cet égard aucun subterfuge; qu'entend- 
on par le nom de janséniste? On eutend ceux 
qui, à l'occasion de Jansénius et des cinq 
ropositions ou de Quesnel et de la bulle 
nigenitus, refusent de se soumettre à l'E- 

glise. Cela posé, on demande s'il n'y a per- 
sonne qui soit dans ce cas, personne qui 
rejette le formulaire, ou la constitution. N'y 
a-til ni appelant, ni réappelant? Le parti 
n'en a-t-il pas lui-même publié la liste? Ne 
l'a-t-il pas grossie le plus qu'il a pu? Et le 
diacre Páris et ses prétendus miracles, et les 
convulsions et les convulsionnistes, tout cela 
n'est-il qu'un songe? Et ces personnages vils 
et obscurs; dont le gazetier fait dans ses 
feuilles de si.fades éloges, n'ont-ils pas existé? 

Après tout, ne nous ótonnons pas que ces 
novateurs rougissent de leur nom, de leur 
origine, de leurs s ‘ntiments, de leur con- 
duite. l1 n'y a rien là en effet qui puisse étre 
avoué sans honte et sans confusion. Mais ils 
ont beau se déguiser et se renoncer, pour 
ainsi dire, eux-mêmes, ils sont toujonrs éga- 

censure de Sorbonne, par un docteur de Sorbonne 
(M. de La Ville). Cologne, Abr. du Bois, 1686, in-8". 

(2) Question curieuse si M. Arnauld est hérétqu 
(par M. Arnauld lui-même). Pag. 139. 

(3) Quatre Plainies de M, Arnauld. 
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lement coupables, également chargés d'ana- 
thèmes devant Dieu et devant les hommes. 
Observons une chose assez singulière. 

C'est que tandis que les principaux écri- 
vains du parti, les Duguet (1), les Le Gros(2) 
et tant d'autres, s'efforcent de persuader 
qu'il n'y eut jamais de jansénistes, une in- 
finité de personnages médiocres se piquent 
au contraire de l'étre et en font parade : 
l'ignorant, par émulation; le demi-savant, 
par orgueil ; les femmes, par légèreté ; le dé- 
vot, par enlétementl; et le libertin par intérêt. 

En cela i's suivent à la lettre le conseil 
ue M. Racinc donnait autrefois en plaisan- 

tant (3) : Si vous n'étes point, disait-il, de 
Port-Royal, faites ce que vous pourrez pour 
y étre recu. Vous n'avez que cette voie pour 
vous distinguer. Le nombre de ceux qui con- 
damnent Jansénius, est trop grand ; le moyen 
de se frire connaître dans la foule? Jetes- 
vous dans le petit nombre de ses défenseurs; 
commencez à faire les imporlants, mettez-vous 
dans la téte qu'on ne parle que de vous, et que 
l'on vous cherche partout pour vous arréter ; 
délogez souvent, chancez de nom... surtout 
louez vos messieurs, et ne les louez pas avec 
retenue. 

Au reste, le fantóme du jansénisme n'a été 
imaginé, que pour répondre aux préjugés 
Vg mes contre le jansénisme, du docteur De 
a Ville. 
QuzsTION curieuse : si M. Arnauld , docteur 

de Sorbonne, est hérétique. A monsieur.... 
conseiller de Son Altesse l'évéque et prince 
de Liége. A Cologne, chez Nicolas Schou- 
ten. La premiére édition est de 1690, in-12, 
pages 228. 

Cette Question curieuse est de M. Arnauld 
lui-méme. Dupin l'attribue à Quesne! dans 
sa Bibliothéque , mais il s'est rétracté dans 
ses Additions. 

M. Arnauld tâche, dans cet écrit, de sou- 
tenir et de justifier toutes les erreurs qu'il a 
avancées dans tous ses autres ouvrages, et 
il dit en particulier, page 55, que l'apologie 
des saints Péres, défenseurs de la gráce, est 
un excellent traité de la gráce, quoique ce 
soit un livre condamné par l'Eglise, comme 
hérétique. Il soutient aus.i de toutes ses 
forces que la proposition hérétique qui le 
fit chasser dela Sorbonne, n'a rien que de 
fort orthodoxe. 

DirricurTÉS proposées à M. Steyaert en neuf 
parties, dont les trois premières sont pour 
la justification des Péres de l'Oratoire de 
Mons 1692, 3 vol. 

Arnauld dit, page 987 et suivantes, que la 
bulle 7n eminenti, publiée par Urbain VIII, 
est subreptice et clandestinement fabriquée: 
qu'on y a mal pris l'esprit du pape; qu'on ne 
fait pas grand cas de cettebulle à Rome méme; 
que le décret d'Alexandre VIII contre les 
{renie et une propositions extroites des au- 
292) jansénistes, est aussi subreptice (pag. 

(4) Lettre à M. de Montp., pag. & et 14. 
(3) Rép. à la Bibl. dans, ^. 
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À la page 353 et 345, il avance que toutes 
nos actions volontaires ont. pour prinripe 
l'amour de Dieu, ou l'amour de la créature 
our elle-même; c'est-à-dire, selon l'école de 
ort-Royal, ia charité ou la cupidité; er- 

reur condamnée dans les propositions 84-48 
de Quesnel. | 

Les neuf parties de cet ouvrage furent 
condamnées à Rome par un décret du 3 
mars 1705. 

Paièng pour demander à Dieu la grâce d'une 
véritable conversion. In-16 de 76 pages. — . 
Eclaircissements sur quelques difficultés 
touchant la grâce. kk pages. 

- Ce petit livre n'est qu'un précis des er- 
reurs les plus chéres au parti. Tout le jargon 
du jansénisme s'y trouve, mais d'une ma- 
niére séduisante et très-iangereuse. 

L'impuissance totale de Ia volonté et l'état 
purement passif de notre libre arbitre se 
rencontrent à chaque page. Par exemple, 
page 51: C'est en assujettissant pleinement 
la liberté à la servitude de la justice et au 
règne de votre gráce que vous la seutenez et 
la protéges. 

Page #8. Lorsque vous la faites mouvoir et 
agir, c'est la méme chose que si elle se mou- 
tait et agissnit toute seule et par elle-même. 

Page 38. Elle ne se possède jamais davan- 
tage que lorsque vous la fuites mouvoir. Vous 
régnez sur elle sans vi: lence, sans contrainte, 
sans effort (il ne dit pas sans nécessité), mais 
par une paix vic'orieuse, par une douceur 
invincible, par une facilité toute puissante. 

Page 35. Vous faites tout ce que vous vou- 
lez de cette volonté, et dans cette volonté, et 
par cette volonté, sans qu'elle puisse jamais 
arréter le cours de la vôtre, et qu'elle puisse 
retarder un seul moment l'exécution de vos 
desseins. Saint Etienne disait : Vos semper 
Spiritui sancto resistitis. 

Page 30. J'éprouve en toute occurrence, 
que mes pensées e£ ma volonté ne sont peint 
en mon pouvoir : je n'en puis disposer comme 
je voudrais ; je ne puis les retenir; je ne puis 
leur commander. L'Ecri ure dit : Sub (e erit 
appetitus ejus, et tu dom: naberis illius. 

Pag. 27. Ma volonté ne peut étre hors de la 
servitude, si vous ne régnez absolument sur 
elle par votre grâce. Vous seul pouvez lui 
donner une véritable et parfuite liberté en 
exerçant sur elle votre puissance souveraine 
et infinie de Créateur et de Rédempteur. 

Les Eclaircissements sont encore plus 
mauvais : les erreurs et les héré:ies y sont 
plus entassées et plus crüment énoncées. Il 
serait diíficile de les ezposer sans copier tout 
l'ouvrage. | 

ll a été condamné par un mandement de 
M. l'archevéque de Rouen, du 26 mai 1661, 
où ce prélat en défend la lecturo sous peine 
d'excommunicalion encourue par le seul fait. 

IxsrRoucTIONs sur la gráce, selon l'Ecriture 
et les Pires, par Arnauld ; avec l'Exposi- 
tion de la foi de l'Eglise romaine, touchant 

(5) Scconde lettre de M. Racine à l'auteur des 
maginaires. 
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|‘ de gréee et la prédestination, prr Martin de 
, Rarwos; et. plusieurs autres pièces sur ce 

* sujet, pâr Quesnel. Cologne, P. Marteau, 
1700, ie-8. — Condamné à Rome le 11 
mars 1704. 

Levrass de M. Antoine Arnauld. Nanci, 
1727, huit volumes in-12. Le neuvième est . 
de 1743 

Les lettres d’un homme tel qu'Arnaüld se 
peuven! qu'exprimer un tendre attachement 
à Jansénins et à ses dogmes : une févolte 
Opimiátre contre les papes vet leurs déci- 
sions ; une opposition invineible à la sigha- 
ture du formulaire, et une haine implacab!e 
€ontre tous ceux qui ont combatta ses er- 

| peurs; c'est là en effet tout ce qui résulte des 
neuf volumes dont il est ici question. 

Arnauld a fait beaucoup d'autres ouvrages 
in faveur du janséuisme ; tous sont répré- 
fensibes Nous mentionnerons seulement 
es suivants. 

CenmeédarTions sur une censure prétendue 
: dela.Fueulté de Théologie de Paris, contre 
| Quelques propositions touchant la matière 

de la grace et du franc arbitre, en 1560. 
. » in-b*, 
RÉrONSE AU P. ANNAT, provincial des jésuites 

touchant les ciñq propositions attribuées d 
* M: l'évêque d'Ypres ; divisée en deux par- 
' lies; 1695, in-^*. 

ÉFLAIRCISSEMENT sur quelques nouvelles ob— 
, Jections touchant les cinq propositions et- 

tribuécs à M. l'évêque d'Ypres ; où il est 
aussi montré que ce que les jésuites s'ef- 

" forcënt de faire ne peut qu'allumer le feu 
" d'one (rès-grande divisiou dans l'Eglise, 
' 165%, in-hc. 
Disscararie theologíca, in qua confirmatur 

propositio Augustiriana : Defuit Pctro gra- 
ia, sine qua nihil possumus. 1656, in-4. 

Dietcuirés proposées à l'assemblée du clergé 
: de 1661,1e 6 mai de cette année, sur les dé- 

libérat ons touchant le formulaire. In-&*. 
RS JUSTÉS PLAINTES des théologiens contre la 

déhbéralion de l'assemblée des évêques te- 
nue dux Augustins en 1663, et la défense 
des évêques improbateurs du formulaire, 

' contre l'entreprise de cette même assem- 
. blé. 1663, in-^ . 
Lès pESsmiNs DES jfsUITES, représentés à 

messieurs les prélats de l'assemblée tenue 
aux Augustins le 2 octobre 1668, in-^*. 

L£TyRE D'UN ECCLÉsIASTIQUE d son évéque, 
touchant la signature. du formulaire du 

, clergé; en date du 19 mai 1657, in-&", 
PLainre d M. l’évêque d' Arras, contre les im- - posteurs qui ont fait écrire sous sun nom 
. Un grand nombre de lettres aux théolo- 
. giens de Douai. 1691, in-12. 
SOON PLAINTE aur PP. Jésuiles, sur le 
: bruit qu'ils font courir que c'est le vrai 
Arnauld qui a écrities lettres, et que c'est 
E aux Armauid qui a fait la plainte. 

091, in-12. 
Thor PLAINTE à M, l'évêque de Liége, 

e» 

contre le P. Payen, recteur du collège des 
‘* jésuites de Douai. 1691, in-192. 
JusiiriCATION de la troisième plainte contre 

, le P. Payen ; avec la lettre écrite À ce doe- 
. teur, de la part du pape Ignocent XI, par 

le cardinal Cibo. 1699, ia-12. 

ConazcrioN faite au P. Payen, sur sa réponse 
: 4 la justification de là troisième plainte. 
. 1692, in-19. 

QeaTRIEME PLAINTE aur PP. fésuites, sor la 
prétendue lettre qu'ils viennent de publief 

. sous le nom d'an inconnu qui se déclare 
*-étre auteur des lettres dn. faux Arnaud, 

1692, in-12. 
NoraTiosEs in decretum romana inquisitio- 

nis de auctoritate principum apostolorum 
Petri et Pauli : 1647, in-&. 

TRADUCTION d'un écrit intilulé : la decre- 
lum romane inquisilionis de auc{oritate 
principum apostolorum Petri et Pauli no- 
tationes. 1647, in-19. 

SENTENCE DU PRÉvosT DE PARIS ou de son 
^ Heutenant civil, du 6 mai 1647, portant 

. condamnation du libelle sous le titre de 
Remarques sur un décret de l'inquisition 
de Rome, touchant l'autorité des princes 

. des apólres, saint Pierre et saint Paul. 
Paris, Sebast, Cramoisy. 1657, in-8*. 

L'abbé de Bellegarde a donné une collec- 
tion des œuvres d'Arnauld, de 1775 à 1783, 
45 vol. in-h*, y compris la Perpétuité de la 
foi, publiée en 5 volumes. Le soin en fot con- 
fé à l'abbé Hautefage, l'un des collahora- 
teurs du Scélérat obscur qui rédigeait les 
Nouvelles ecclésiastiques (voyez Fontaine). 
Cette collection est accompagnée d'une Vie 
d'Antoine Arnauld, par Larriére, à qe 
Bellegarde fournit les matériaux. Cette Vie 
fut imprimée à part. Paris, 1783, 9 vol. ia-8 
ARNAULD d'ANDILLY (Roszaz), fiis aîné 

de l'avocat Antoine Arnaud et frère du fa- 
eux Antoine Árnauld, n:quit à Paris es 
1589. 11 donna plusieurs traductions quieurent 
beaucoup de succès, mais dont plasieurs sont 
plus élégantes que fidèles. On peut voir son 
article dans Feller. Il mourut le 27 sepiem- 
bre 167^, laissant des Mémoires de sa tie 
écrits par lui-méme, publiés par l'abbé Goujet, 
à Hambourg, 1735, 2 vol. in-49. M. d'An- 
dilly, l'aîné des Arnauld, quitta la cour pour 
se retirer à la maison de Pomponne où il 
me:.a, sous [a conduite de l'abbé de Saint-Cy- 
ran, une espéce de vie qui n'était ni tout à 
fait chrétienne, ni tout d fait profane... Lai 
de jouer à lu longue paume avec les paysans 
de son village, et de tailler les arbres de son 
verger qu'il avait plantés de sa main , dl prit 
le premier la résolution de s'aller confiner 
dans le désert de "Port-Royal-des-Champs. 
Ce sont les propres termes de M. de Lomé- 
nie, comte de Brienue, secrétaire d'Etat, et 
depuis Père de l'Oratoire. 

es Mémoires dont il est ici queëtion, sont 
pleins de la vanité la plus puérile, et des élo- 
es les plus outrés de Saint-Cyran, de Port- 

Royal el de tout ve qui appartient au jan- 
.; Sénisme, Quaut aux invectires vfolentes qui 
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y sont répaudues contre les jésuites, on ne 
doit pas en être surpris. Le sang huguenot 
ui coulait dans les veines des Arnauld, avait 
ait passer dans toute leur famille une haine 
implacable et héréditaire pour cette société. 

age 139 de la seconde partie, il insinge 
cette proposition, depuis condamnée, que le 
janséhisme est un fantôme, lorsqu'il dit, ce 
prétendu jansénisme, et qu'il ajoute qu'on ne 
peut dire ce que c'est. 

Page 148. II insiste fort sur les prétendus 
miracles opérés, dit-il, à Port-Royal. H pré- 
tend que fous ces miracles étaient comme là 
voix du, ciel, pár laquelle Dieu se déclarait 
en faveur de l'innocence de ces bonnes reli- 
gieuses. On voit par là que ce n'est pas d'au- 
lourd hoi que le parti a employé l'imposture, 
e prestige et l'illusion pour se soutenir dans 
sa révolte, ea se disant extraordinaireu.ent 
appuyé du ciel. 

Les Mémoires finissent en 1656; ils sont 
datés de 1667. L'auteur les commença à 
Port-Royal, et les acheva à Pomponne. 
ARNAULD (Henui), frère d'Arnaud d’An-: 

dilly, et du grand Arnauld, naquit à Paris en 
1597, fut fait évêque d'Angers en 1649. Ami 
du monastère de Port-Royal où il avait été 
sacré, et où il avait sa mère, six sœurs, cin 
niéces et plusieurs de ses proches, il prit à 
certaines affaires janséniennes une part, 
dont, malgré ces circonstances , il serait dif- 
ficile de le justifier ; il fut un des quatre évé- 
ques qui s'opposérent à la signáture du for- 
mulaire : il le signa cependant, et (it sa paix, 
non sans quelque sublerfuge, avec le pape 
Clément IX. Ce pontife souhaitait ardem- 
mcnt que la paix füt rétablie dans l'Eglise 
de France. Les quatre évêques, c'est-à-dire 
ceux d'Angers, de Beauvyais, d'Aleth et de 
Pamiers, qui avaient montré Îa plus grande 
opposition à la signature pure et simple da 
lormulaire d'Alexandre VIE, voulant rentrer 
dans la communion du saint-siége, assuré- 
rent Clémen! IX qu'ils y avaient enfiu sous- 
cerit sans excéplion ni restriction quelcon- 
que Cependant, malgréces protestatiens, ils 
assembièrent leur synode, où ils firent sous- 
crire le formulaire avec la distinction ex- 
presse du fait et du droit, et ils en dressèrent 
des procés-verbaux qu'ils eurent soin de te- 
nir secrets. Dix-neuf évêques se joignirent à 
eux pour certifier au pape la vérité de ce 
que ceux-ci lui avaient mandé. Des asser- 
tions aussi positives délerminèrent Clément IX. 
à recevoir les quatre évêques à sa commu- 
nion en 1668; mais à peine cette réconcilia- 
tion fut-elle rendue publique, que les quatre 

. évêques et leurs partisans publièrent leg 
procès-verbaux qu'ils avaient dérobés jus- 
qu'alors à la connaissance du clergé; el ils 
en inférèrent que le pape en se réconciliant 
avec eux, avait approuvé Ia signature avec 
Ja distinction du droit et du fait. C’est ce 
qu'on a appelé, assez mal à propos, la Paix 
de Clément IX. Voyez les brefs de Clément IX 
à ce sujet, l’un adresséau roi, l’autre aux 
quatre évêques, le troisième aux évêques mé- 
dialeurs; la Relation du cardinal Rospigliosi ; 
la Harangue du cardinal Estiœus dans la 
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congrégalion du consistoire, du 5 janvier 
1693. et la Défense de l'histoire des cing pro- 
positions, p. 996. Henri Arnaud avait cer- 
tainement d'excellentes qualités, et c'est à 
cause de lui et de quelques autres person- 
nayes, que nous allons rapporter les lignes 
suivantes, empruntées d'un théologien jadi- 
cieux et modéré. « Il nefaut pas, dit-il, juger 
trüp sévérement quelques hommes célébres 
qui, dans le premter temps du jansénisme, 
ont témoigné du goüt pour cette hérésie 
naissante. Elle avait tellement alors réussi à - 
prendre les dehors de la ptété, de l'austérité, 
du zèle, ct méme de l'attachement à l'Eglise 
catholique, que bien des persoanes ont pu 
être les dupes de l'hypocrisie. Les scènes 
scandalenses de S:int-Médard, les farces sa- 
crilégrs des secouristes, le schisme formel 
de la prétendue Eglise d'Ütrecht, n'avaient 
pas encore eu lieu. Le jugem^nt de l'Eglise 
s'est manifesté par des décisions plus for- 
melles et p us soutenues, par des décrets 
pontificaux, solennellement et universe le- 
mént reçus, par la conviction complète et 
‘générale de tous les catholiques; tons les 
subterfuges du parti, toutes les subtilités des 
dozmatisants opiniátr.s dans l'erreur ont été 
confondus; les apparences de la :iété ont 
fait place au libertinage et au p hilosophisme. 
L'iltusion qui a pu exister d'ab.;rd s'est dis- 
sipée, etil ne faut pas douter que bien des 
gens, qui ont paru favorables au parti, se 
garderaient bien de l'étre aujourd'hui. » On 
genit bien que cette réflexion ne regarde pas 
le$ fondateurs, les chefs ct les principaux 
agents. Henri Arnauld mourut le 8 mars 
1092, à l'âge de 95 ans. Voyez PavitLon. 

L'ancien catalogue de la Bibliothèque du 
rol mentionne les titres de divers écrits, 
dans les termes suivants, tome Il : 

N° 798. Lérrse de M, l’évêque d'Angers au 
roi, touchánt iz si nature du formulaire du 
ë juillet 1661, par MM. Arnauld et Nicole. 
s-l. 
N° 799. LeTTBE écrile au roi par M. l'évé- 

que d'Angers, le 25 juillet 1662, touchant 1s 
signature du formulaire. {n-k°. 

N° 800. TROISÈME LETTRE de M. l'évêque 
d'Angers du roi, touchant la signature du 
formulaire, en date du 17 septembre 1669, 
par MM. Arnauld et Nico'e, avec ld réponsé 
du même évêque à la lettré de monscigneur 
le nonce, du 29 août 1662. In-h° 

N° 804. Réponse de M. d'Angers à unc let- 
tre de M. de Lionne, du 21 août 1661, par 
MM. Arnauld et Nicole. ?n-4°. 

N'958. Lerrre de M. d'Angers, da 12 avril 
1664, à M. l'archevêque dc Paris, au sujet 
des religieuses de Port-Royal, par MM. Ar- 
náuld et Nicole. In-5. 

N° 4624 bis. CENSURE d'un livre intitulé : 
Apologie pour les casutstes, faite par M. l'é- 
véque d'Angers le 11 novembre 1658, dressée 
ar Antoine Arnauld et Isaac le Maistre de 

Sacy. Angers, Pierre Avril, 1658. In-£°. 
ARNAULD (le faux), personnage supposé 

sur lequel l'Histoire ecclésiastique publie les 
détails suivants, qu'il est important de con- 
naître. Le jansénisme était fort accrédité à 
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Douai; mais il se lenait caché, surtout de- 
puis la condamnation et l'exil, en 1687, du 
sieur Gilbe*t, professeur de théologie dans 
l'université de c.tte ville. Un docteur de 
Paris, que le roi avait à Douai pour y pro- 
fesser la théologie, forma le dessein de dé- 
masquer les partisans du jansénisme, et y 
réussit ; le moyen qu'il imagina pour les faire 
expliquer nettement, füt d'écrireà quelqu'un 
de ce parti, comme il se figura qu'aurait pu 
le faire le célèbre Antoine Arnauld, et signa 
À. À....... M. Deligny, bachelier en théolo- 
gie. recut la premiére lettre du faux Ar- 
nauld, croyant qu'elle était du véritable, 
dont il ne connaissait pas l'écriture. Il ré- 
pondit sur-le- champ, avec une grande affec- 
tion de cœur, à l'adresse qu'on lui avail 
donnée; rien ne lui paraissait plus honora- 
ble que d'avoir mérité l'attention d'un per- 
sonnage si fameux, que les puissances ecclé- 
siastiques et séculiéres n'avaient pu abattre. 
(Voyez Deuienyx). Ce premier succès encou- 
ragea le faux Arnauld, qui par le moyen du 
sieur Deliguy, établit en peu de temps un 
commerce régló avec les sieurs Gilbert, 
Laleu, Rivelte, professeurs royaux, et avec 
le sieur Malpoix, chanoine de Douai, tous 
liés par leurs communs sentiments. Dans 
toutes leurs lettres, ils témoiguaient la plus 
haute vénération pour M. Arnauld et le plus 
grand zèle pour soutenir la bonne cause 
dont il était l'appui. Ce commerce dura plus 
de deux ans sans qu'on soupconnát la su- 
percherie. Non content de savoir que ces 
messieurs é‘aient de chauds partisans de 
M. Arnauld, l'imposteur voulut quelque 
chose de plus: et, vu la disposition où l'on 
était à son égard, il nelui fut pas difficile de 
l'ebtenir. ll dressa une sorte de thése, telle 
que Port-Royal l'aurait pa concevoir, et la 
leur envoya avec une lettre où il leur mar- 
quait qu'il avait besoin de leur approbation 
pour faire triompher la vérité. Cette thèse 
fut signée le 2 novembre 1690, par les cinq 
personnes qu'on a nommées et par quatre 
autres. Quand le faux Arnauld eut assez de 
documents pour convaincre ces messieurs de 
leurs mauvais sentiments, il les fitimprimer 
sous le lilre de Secrets découverts. Le mys- 
tére parvint à la connaissance du roi, qui 
n'eut rien de plus pressé que d'éloigner ces 
sujets de l'université. Mais lorsque le véri- 
table Arnauld eut appris toute cette intrigue, 
il en fut hors de lui-même; il traita l'auteur 
d'imposteur, de filou, de fourbe,de menteur, 
de fripon, de faussaire, d'auge de Satan, 
d'organe du démon. Tous ces traits se 
voient dans les écrits que sa plume enfante 
sur ce sujet, dans sa requête à M. d'Arras, 
en 1691, dans celle à M. l'évêque et prince 
de Liége, et dans deux lettres aux jésuiles, 
qu'il accusait d’être les auteurs de cette me- 
née. Mais il se trompait dans celle accusa- 
tion, car on sul que M. Tournely en était 
l'auteur , celui-là méme qui a été professeur 
royal en Sorbonne, et qui se distingua tant 
dans la faculté en faveur de la constitution 
Unigenitus. 
ASFELD (Jacques-Vincenr BipaL D), na- 
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quit en 1664, frère du maréchal de France 
Claude-François Bidal d'Asfeld, fut abbé de 
Ja Vieuville en 1688 et docteur de Sorbonne 
en 1692. Il se démit de son abbaye en 1706, 
el mourut à Paris cn 1755. Son attachement 
au jansénisme, qui le rendit réappelant, lui 
attira une lettre de cachet, en 1721, Cepen- 
dant il ne donna pas dans la folie des con- 
vulsions ; il provoqua méme et signa la con- 
sultation qui les condamnait. 

Il fit longtemps des conférences à Saint- 
Roch sur T 'Ecriture-Sainte; Duquet lui en 
fournissait la matière. Ces conférences 
étaient trés-fréquentées. 11 eut part à l'expli- 
cation de plusieurs psaumes de Duquct, à celle 
des vingt-cinq premiers chapitres d'/saie, et 
à celle des livres des Rois. 

ll est auteur de la préface des Règles pour 
l'intelligence des saintes Ecritures, par Du- 
quet. Paris, Jacques Etienne, 1712, un vol. 
in-12. Telle est du moins la part que lui at- 
tribuent à ce livro les Nouvelles ecclésiasti- 
ques du 18 décembre 1745. 

On a reproché à l'abbé d’Asfeld de favori- 
ser et d'insinuer dans cette préface l'hérésie 
de Quesnelsur l'impuissance et l'insuffisance 
de l'ancienne loi ; il s'exprime ainsi, page 23: 
Pour le corps de lanation Juive, la loi a été une 
Occasion, quoique innocente, de méprise, en 
exaltant avec pompe ies biens temporels, et en 
tenant. cachés les biens éternels. Mais la ré- 
flexion qu'il fait là-dessus est encore bien 
plus Quesnelliste. Les Israélites, ajou:e-t-il, 
étaient dignes par leur orgueil de cette espéce 
de séduction. 
Au reste, ce livre a été réfuté par un rab- 

bin converti, et l'on trouve un excellent ex- 
trait de cette réfutation dans les journaux de 
Trévoux, janvier 1728. 
Dom La Taste attribue à l'abbé d'Asfeld, 

contre les convulsions, le Système du mé- 
lange confondu et le Système des discernante 
confondus, 1735 el 1736. On le dit égale- 
ment auteur des Vains efforts dcs mélangis- 
tes et des discernants confondus, 1738, où il 
réfute Poncet, Boursier, d'Etemare. 1l pa- 
rait que Besoigne le seconda dans ces écrits. 

ll existe une Relation del'interrogatoire de 
M. l'abbé d'Asfeld, etc., sur laquelle un écri- 
vain s'est exprimé dans les termes que nous 
allons rapporter. 

La puissance ecclésiastique et la puissance 
séculière sont également attaquées dans cet 
écrit. Le docteur qui y parle ne ménage ni 
le cardinal de Noailles, dont il est le dioeé- 
sain, ni le roi, dont il est le sujet, ni les pré- 
lats dont il traite indignement le caractère et 
la doctrine, dans la personne des quarante de 
l'assemblée de 1715. 

L'instruction des quarante prélats (dit-il, 
page &) et le nouveau corps de doctrine, qui 
sont venus au secours de la bulle, n'ont fait 
qu'ajouter de nouvelles erreurs aux premières. 

Page 5. Je n'ai pu apprendre qu'avec un 
sensible déplaisir, que par une démarche pré- 
maturée. on jetát l'autorité royale dans un 
labyrinthe dont clle ne pourra sortir quen 
retournant aux règles, c'est-à-dire en ré 

=. 
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trogradant, ou se rétraciant, en détruisant 
+ tout ce qu'elle a fait. 

Ainsi, l'Eglise et le roi se sont trop avan- 
cés : l'Eglise en enseignant des erreurs, et 
le roi en les appuyant de son autorité. C'est 
là ce que pense del'un et de l'autre le doc- 
teur Bidal. 

Veut-on savoir ce qu'il pense de lui-même? 
C'est bien ici qu'on va voir cette fatuité pha- 
risaíque, cette pléni.ude de soi-même, cette 
bonne opinion de sa capacité ct de ses Iu- 
miéres, ce mépris de celles des autres, cette 
idolátrie de ses pensées et de sa raison; cette 
adoration de son propre esprit, qui font le 
caractére propre et spécifique des pharisiens 
de nos jours, les jansénistes et les quesnel- 
listes. 

Jl ÿ a quarante ans (dit l'abbé d'Asfeld, pag. 
6 et 7) que j'étudie la religion, et que j'y em- 
gloie constamment huit ou dix heures par 
four, sans en avoir jamais rien soustrait, par 
da grâce de Dieu, ni pour l'intrigue, ni pour 
faire ma cour à ceux qui peuvent donner, ni 
pour la bonne chère, ou pour le plaisir. Qu'ils 
en disent autant, ajoute-t-il fièrement, et 
qu'ils produisent des preuves de leurs profon- 
des connaissances dans les Ecritures saintes 
et dans la tradition. Je suis du métier. Nous 
nous connaissons. Je sais ce qu'ils font et ce 
wils savent ; et qu’ils me permettent tn ceci 
ne les point regarder comme mes maîtres. 

Quel ton! quelle insulte! quel fanatisme! Les 
successeurs des apôtres, le corps épiscopal, 
cette Eglise enseignante, avec laquelle Jé- 
sus-Christ sera jusqu'à Ja consommation des 
siècles , labbé d'Asfeld ne les reconnaît 
point pour ses maîtres : il croit en savoir 
plus qu'eux. Le voilà donc livré à son es- 
rit particulier, et sans autre guide que 
'ange des ténèbres qui l'inspire. 
AUDRAN (PRosPER-GABRIEL), professeur 

d'bébreu au collége de France, naquit à 
Romans (Dauphinó) en 1753, de la famille 
des célébres graveurs de ce nom. 1l entra 
dans la magistrature, et fut reçn conseiller 
au Châtelet de Paris, le # août 1768. Dégoüté 
de sa charge, il la vendit , se livra à l'étude 
de l'Ecriture sainte, prit des leçons d'hébreu 
sous Riviére, professeur de cette langue au 
collége de France, et fut nommé à sa place 
le 15 novembre 1799. Il n'était cependant pas 
1rés-fort dans l'hébreu. Il mourut le 23 jnin 
1819, laissant une Grammaire hébraique en 
£ableauz ; Paris 1805, in-&*. On n'inséra pas 
dans le catalogue de sa bibliothèque les li- 
yrcs jansénistes dont il possédait, à ce qu'il 
parait, un nombre assez considérable ; à cet 
égard, il poussait loin ses préventions. Il 
avait une grande réputation de piété dans ce 
parti, que l'avocat Baudin (Voyez ce nom), 
son ami, était parvenu à lui faire embrasser; 
fl en avait épousé avec passion les erreurs 
et même les singularités. Le nom de la sainte 
Vierge semblait lui être en horreur, et il ne 
voulait point participer au culte que l'Eglise 
Jui rend : aussi le remarqoait-on dans les 
Offices divins, abandonnant le lieu saint au 
moment où l’on commençait à invoquer la 
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Mère de Dieu. Il n’aimait pas non plus à as- 
sister aux saluls. On dit, après sa mort, qu'il 
avait tout laissé aux pauvres; mais on ne 
tarda pas de savoir que, fidéle aux lecons et 
aux exemples de son parti, il avait tout laissé 
à une certaine caisse destinée, non pas tout- 
à-fait pour les pauvres, mais pour d'autres 
œuvres bien plus importantes et plus pré- 
cieuses. Qui encore à cette époque ne con- 
naissait la botte d Perrette, grossie succes- 
sivement parles largesses des jansénistes les 
plus fervents, et sur laquelle M. Picot a 
donné des renseignements dans ses Mémoi- 
res, tom. Ill, pag. 621? Audran ne pouvait 
oublier cette petite et chére église d'Utrecht, 
objet de tant de prédilections. 
AUGER (ArnaNAs£), naquit à Paris le 2% 

décembre 1735, se fit une grande réputation 
par ses traductions francaises de plusieurs 
ouvrages grecs; il fut grand-vicaire de Mgr 
de Noé, évêque de Lescars, qui appartenait au 
parti janséniste, tantôt par le richérisme et 

tantôt par le millénarisme. Auger , dans un 
de ses ouvrages, se déclara ennemi de la lan- 
gue latine par des raisons trés-peu satisfai- 
santes. Il se signala grandement en faveur 
de l'Eglise constitutionnelle, et on peut duu- 
ter qu'un autre ecclésiastique eût mis dans 
celle lâche autant de chaleur et de persévé- 
rance. 1l combattit dans cette arène jusqu'à 
sa mort, qui arriva le 7 février 1792, Quel- . 

es symplómes avaient paru annoncer qu'il 
8'y distinguerait lorsqn'elle serait ouverte : 
un prétre qui n'aime pas le latín ; un grand- 
vicaire d'un évéque qui prophétise des cho- 
ses étranges et contraires à la nature de l'E- 
glise ; un orateur qui dans ses sermons sub- 
stilue d'autres versions latines à la Vulgate, 
elc., promeltait bien de ne pas se perdre dans 
la fuule des prêtres du Seigneur, quand l’o- 
rage gronderait sur le sanctuaire, en disper- 
serait les ministres. 
AVOCATS. L'esprit d'opposition avait en- 

trainé un grand nombre d'avocats , surtout 
du Parlement de Paris, dans la voie jansé- 
nienne. On les vit joucr dans les affaires du 
parti un rôle doublement intéressé. Nous 
allons mentionner ici plusieurs pièces qui 
attestent leur goût pour les nouveautés et 
leur amour du scandale. 

CONSULTATION de MM. les avocats du Par- 
lement de Paris, au sujet du jugement rendu 
à Œmbrun, contre M. l'évêque de Senex. 

I. — Cet ouvrage , signé de 50 avocats de 
Paris, tend à établir que l'infaillibilité pro- 
mise à l'Eglise, que le pouvoir spirituel quí 
lui a été donné par Jésus-Christ, que l'auto- 
rité qu'elle a de décider les contestations qui 
-S'élévent dans son sein, résident dans la so- 
ciété entiére en tant qu'elle renferme les 
pasteurs et les simples fidéles; de maniére 
que les évéques ne peuvent rien faire que 
épendamment de cette société à laquelle ils 

sont subordonnés. 
Les avocats entreprennent de justifier cette 

proposition de Quesnel , que c'est l'Eglise gui 
a l'autorité d'excommunier par ses premiers 

- 
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pasteurs, du consentement, du moins pré- 
sumé, de tont ce corps. Ils s'écrient que ceux 
qui $e font un devoir d'étudier les principes 
de la hiérarchie et la forme du gouverne- 
ment, se trouvent déconcertés par la con- 
damnation de cette proposition. Ils semblent 
regarder l'Eglise comme une république po- 
pulaire, dont toute l'autorité lécislative et 
coactive réside dans la société entière ct dans 
le consentement exprès ou présumé de la 
multitude, ce qui est le pur systéme de 
M. Antoine de Dominis. Deus Spiritum suum 
toti Ecclesie prom'sit , non alligando eum 
certis personis. Sunt laici in E eclesia, ipsius- 
que solidam et majorem partem constituunt. 

e Republ. Eecl. 1, cap. 12. 
Les mémes avocats, en parlant de la bulle 

Unigenitus, disent que le chrétien, le citoyen 
el ceux qui ont étudié les principes de la hié- 
rarchie en sont effrayés, consternés, indignés. 
En parlant des censures in. globo , que ces 
sortes de jugements ne sont qu'un joug hon- 
teux, qui ne presente que téné;res ct que con- 
fusion. 

. En parlant des conciles généraux, que c'est 
la fausse politique de la cour de Rome quí 
s'oppose à leur convocation. 

n parlant da concile d'Embrun, que éou- 
tes les démarches qui ont été faites dans ce 
concile ne sont qu'un tissu d'irrégularités , 
dont il y a peu d'exemples dans l'antiquité, 
et que la postérité aura peine à croire. 

Il. — Le roi, informé du trouble que cette 
consultatioh jetait dans les esprits, et des 
plaintes qu'elle excitait dans le public , de- 
manda sur ce sujet l'avis et le jugement des 
cardinaux , archevéques et évéques qui se 
trouvaient pour lors à Paris. Ce fut pour 
dbéir à cet ordre que les prélats écrivirent à 
Sa Majesté une lettre signée par trente et un 
cardinaux, archevéques et évéques, à la téte 
desquels on voit les cardinaux de Rohan, de 
Bissy et de Fleury. Elle est datée du & mai 
1738. En voici le résultat : 

. « li résulte de nos observations, Sire, que 
les auteurs de la Consultation se sont éga- 
rés en des points très-imporlants ; nous 
déclarons à V. M. qu'ils ont avancé, insi- 
nué , favorisé sur l'Eglise, sur les conciles, 
sur le pape, sur les évéques, sur la forme et 
l'autorité de leurs jugements, sur la bulle 
Unigenitus, sar l'appel au fatur concile, et 
sar la signature du Formulaire, des maximes 
et des propositions téméraires, fausses, ten- 
dantes au schisme, et dont la plupart ont été 
déjà justement proscrites comme injurieuses 
à l'Eglise, destructives de la hiérarchie, sus- 
pectes d'hérésie, el même hérétiques. Ils ont 
attaqué le concile d'Embrun témérairement 
injustement et au préjudice de l’autorit 
royale, et du respect qui est dà à un nombre 
considérable de prélals et au pape méme. » 

. Ee conséquence il y eul un arrêt du con- 
seil d'Etat du 3 juillet 1728, où le roi déclare, 
qu'au jugement des évêques, les véritables 
idées qu on doit avoir de l'Eglise et de sa 
puissance spiritueHe sont aitérées el obs- 
purcic8 dans la Consultation des avocais : 
qu'on y réduit le cerps des pasteurs, en qui 

réside la puissance spirituelle, à ne pouvoir 
l'exercer que da consentement du reste de 
l'Eglise; ce qui ne peut s'entendre que des 
ministres du second ordre et des laïques 
mêmes , soumeltant ainsi le pasteur au trou- 
peau ct donnant lieu par là de révoquer en 
doute l'autorité de toutes les décisions de 
l'Eglise; que cette doctrine affaiblit l'autorité 
des conciles généraux et favorise le dogme 
de l'esprit particulier; que de simples lai- 
ques, s'érigeant en juges mémes de la foi, y 
font une déclamation injurieuse contre une 
Constitution confirmée par trois souverains 
ontifes, acceptée en France par cinq assem- 
'ées du clergé, recue par toute l'Eglise, et 

revétue tant de fois du sceau de l'autorité 
royale; qu'il n'est pas surprenant, aprés 
cela, que le souverain pontife soit si peu 
respecté dans cette Consultation, qu'on affecte 
de ne lui donner que !e nom et la qualité de 
de chef visible dans l'Eglise, au licu de celle 
de chef visible de l’Eylise. Qu'on réduit sa 
primauté, qui est de droit divin, à une simple 
prérogative d'honneur et de dignité, qui n'est 
fondée que sur un droit pure«ent positif et 
non pas sur l'institution de Jésus-Christ 
méme. 

Sa Majesté ordonne que ladite Consultation 
sera et demeurerà supprimée, défend de la 
retenir et de la distribuer, à peine de puni- 
lion exemplaire. 
]HI. — Cette Consultation a reçu de toute 

parts les traitements qu'elle méritait. Le! 
juin 1728, le pape Benoît XIII la condamna 
par un bref, comme contenant des proposi- 
lions scandaleuses, téméraires, séditieuses, 
pernicieuses, injurieuscs à l'autorité du saint- 
siége el des évéques, favorisant l'hérésie, schis- 
maliques et herétiques. I défend de l'impri- 
mer ou d. la lire, sous peine d'excommani- 
cation ipso faclo, sans autre déclaration, el 
dont on ne pourra étre absous que partu 
ou par le pontife régnant. 

Le méme écrit a été condamné avec es 
qualifications les plus fortes, par des mande- 
ments particuliers de plusieurs grands pré- 
lats du royaume. . 
M l'évéque de Soissons (aujourd'hui ar- 

chevéque de Sens) a proscritla Consul/a**of, 
comme suspecle d'hérésie et méme c, me 
hérétique. 

M. l'évéque d: Marseille qualifie d'auda- 
cieuse ct de fanalique une entreprise pa? 
laquelle des laïques saos mission, sans con- 
naissance de cause, sans autorité, aa mépri 
de toules les puissances et au scandale des 
euples, ont osé donner des règles aux fidè- 

[es sur leur croyance, faire la foi aux évè- 
ues, prétendre assujetlir un concile à des 

formalités arbitraires, instruire et conduire 
leur propre pasteur, ei enseigner l'Eglise 
méine. 
M.l'évéque deCarcassonne (de Rochebonne) 

vertueux et zélé prélat, que la terre ne m 
ritait pas de posséder plus longtemps , père 
des pauvres, évêque digne des premiers sié- 
cles, a dit dans sa lettre à M. le cardioal de 
Dissy, que cette Consultation sapait les 
fondements les plus inébronlab'es de la reli 
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ion et contenait des propositions qui font 
rémir. l1 l’a condamnée ensuite, par un man- 
dement du 5 mars 1728, comme téméraire, 
séditieuse, scandaleuse, injurieuse au corps 
des pasteurs, à l'autorité de notre S. P. le. 
pape et à celle du roi, tendante au schisme, et 
érétique. 
M. l'archevêque de Cambrai l’a foudroyée 

par une instruction pastorale de 950 pages, 
Où l'on trouve tout ce qui a été dit de plus 
solide et de plus énergique str cette ma- 
tière. 

M. l'évêque d'Evreux ( Le Normand ) suivit 
les cinquante avocats jusque dans les sour- 
ées où ils étaient allés puiser tout ce qu'ils 
avaient avancé contre le concile d'Embrun; 
et {pour nous servir des paroles de M. de 
Sisteron) il démontra, ou que, par la plus 
grossière ignorance, ils n'avaient eu nulle 
Connaissance des lois, des règlements et des 
exemples qu'ils avaient. rapportés dans leur 
Consultation ; ou que, par la plus insigne 
perfidie, ils avaient supposé, tronqué et fal- 
tifié généralement ioutes les autorités dont ils 
s'appuyaient. —— 

e mandement de M. l’évêque de Valence 
(Milton), contre la méme Consultation, est 
du {+ ootobre 1726. Celui de M. de Boulogne 
( Henriant), est du 13 août. Celui de M. de 
Tours (Chastignac) cst du 29 novembre. 
Celui de M. de Vence (Surian) est du 19 no- 
vembre. Celui de M. de Saint-Brieuc (De 
Moncius ) est du 3 février 1729. L'ordonnance 
et l'instruction pastorales de M. l'évéque de 
Lucon (de Rabutin de Bussy) est du 27 
août 1798. 

Le mandement de M. de Chálons ( Madat) 
est du 18 août. Celui de M. de La Rochelle 
(Brancas) cs( du 15 novembre. Celui de M. le 
eardinal de Bissy «st da 23 décembre. Celui 
de l'archeréque d'Émbrum (depuis cardinat 
de Tencin) contreun libelleíntitalé Représen- 
tations, elc., qui élait une apolugie de la 
Consultation, est de novembre 1729, et la 
lettre du méme prélit à ses'diocésalns, pour 
leur communiquer l'instruction de M. l'évé- 
que d'Evreux, est du mois d'août 1731, etc. 
- Tel fut le sert de la Consultation, cet ou- 
vrage si cher au parti. À peine ce monstre vil- 
M Le jour, dit M. de Tencin, qu'il fut éteuffé 
par le concours des deux puissances. 

GowsuvrTrATION de messieurs les avocats de 
Paris, au sujet de la canonisation de saint 
Vincent-de-Paul. Voyez BovnsreR ( Lau- 
rent-Francois.) 

ComsuLTATION du Î* septembre 1739, au 
. sujet du mandement de M. l'archevéque 

de Sens, du 6 avril 1739, qui ordonne, sous 
peine de suspense , d'enseigner le nouveau 
catéchisme. 

. Cette consultation est signée par douze 
avocats. La France, disent-ils, ne reconnatt 
point d'ezeommunication encourue par le 
seul fait, et elle conserve encore sur ce point 
l'ancien droit de l'Eglise dans les premiers 
sidcles ; l'excommunication ne pouviit étre 
prononcée qu'après une accusation. suivie 
d'une conviction juridique et par une sen- 
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tence. C'est ce droit primilif, ajoutent-ils, que 
le concile de Constance a rétabli par la pros- 
cription des abus qui l'avaient obscurci dans 
des siècles d'ignorance, et par la défense de 
regarder personne comme excommunié avant 
que la sentence d'excommunication ait été 
rendue nommément contre lui... Et plus bas : 
On ne reconnaît point en France d'excommu- 
fication encowrue par de end fa , ed c'est un 
dbus d'en prenpnoer. | 

C'est ainsi que Îes juriscensulles eontre- 
disent tous les théologiens et canonisies kran- 
cais ; ils auraient sans doute di savoir que 
l'ipso facto est plus ancien en France qu'ea 
Halie, et qu'il a été en usage dans nos eou- 
ciles avant que d'être employé daus les Dé- 
crélales. 

Mais l'ignorance sur (ous ces poiats ne les 
a rendus que plus téméraires : ils osent nior 
le pouvuir de l'Eglise, renverscr ses règles, 
insulter aux premiers pasteurs, el choquer 
leur juste autorité. lis n'allaquent riea de 
moins que la bulle Ad evitanda du eoucile de 
Constance, le concile de Bále, l'assemblée 
des Etats du royaume tenue à Bourges en 
1438, la pragmatique-sanctioa de Charles VI, 
le concile de Latran sous Léon X, et le cos- 
cordat entre ce souverain pontife el le roi 
Francois I*; car enfa tous ces acies connus 
et autlientiques s eut de véritables ex- 
communiés de droit ou de sentence pre- 
noncée. Quoiqu'on y élablisse qu'ils ee 
sont à éviler qu'aprés la publication et la 
dénomination, est-il permis de conclure 
qu'ils ne soat pas réellement vxcommuniés 
devant Dieu, et que la France ne reconuait 
point d'exconimunications eucourues par le 
seul fait ? Il s'ensuit seulement que les ex- 
comuuniés de droit ne sont à éviter qu’après 
une seutence qui déclare et qui dénouce, 
qu'ayant fait l’action défendue, ils ont en. 
couru l’excommunicalion dont le droit punit 
cette action. El est vrai que depuis le concile 
de Constance, on n'encourt point extérieu- 
remenl les peines de l'excommunicali.n 
ipso fac(o, avant la dénomination; mais 
n'est pas moins vrai qu'on les encourt inté- 
rieurement, et que la censure opère réeile- 
ment sur l'intérieur du coupable, avant qu'i 
soit nommément déclaré el dénoncé excom- 
munié. 

Telle est en particulier la doctrine de 
France. Elle parait dans $es couciles, dans 
les statuts de ses évéques, dans les résul- 
tàls de ses assemblé.s, les ritue's , les for- 
mules de prône, où partout le législateur 
suppose que les censurcs portées lient inté- 
rieurement le prévaricateur à l'instant de sa 
prévarication, sans autre jugement. Reste à 
discerner et à connaître les excommunica- 
tions qui sont en vigueur, et qui ont force 
dans l'Eglise de France; mais c'est ce que 
l'on n'entreprend pas d'examiner ici. 

ComsuLTAT! Ns à l'occasion du relus des sa- 
crements fait au célébre Coffin, à l'article 
de la mort. Voyez CurziN. 

ConsurTATIoN ou Mémoire pour les sieurs Sam- 
son, curé d'Olivet, etc., diocèse d'Orléans, 
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et autres ecclésiastiques de différents dio- 
càses,appelants comme d'abus ; contre M. l'é 
véque d'Orléans et autres archevéques et 
évêques de différents diocèses, intimés : sur 
l'effet des arréts des parlements, tant provi- 
sotresque définitifs, en matiére d'appel comme 
d'abus des censures ecclésiastiques. 

Ce mémoire est de sept pages, imprimé à 
Paris, chez Lottin, délibéré et signé les 97 
juillet et 7 septembre 1730, par quarante 
avocats du parlement. 

Depuis l'établissement de la monarchie, 
on n'a jamais porté plus loin l'esprit de ré- 
volte, de schisme et d'indépendance, ni ou- 
tragé plus indignement la pu'ssance royale. 

Les quarante avocats enseignent dans ce 
libelle que les parlements ont recu du corps 
de la nation l'autorité qu'i's exercent en ad- 
ministrant la justice; qu'ils sont les asses- 
seurs du trône, et que personne n'est au-des- 
sus de leurs arrêts. lis appellent le parlement 
le Sénat de la nation, et ils égalent en quel- 
que facon sa puissance à celle du monarque, 
à qui ils ont l'audace de donner le simple 
titre de Chef de la nation. 

La puissance ecclésiastique n'y est pas 
moins outragée. On y taxe les évêques de 
tyrannie et de vexations à l'égard de ceux 
qui leur sont soumis. On prétend que s .r les 
simples appels comme d'abus, les arrêts ile 
défense relévent des censores, et quo leur 
effet est non-seulement dévolutif, mais en- 
core suspensif. 

L'assemblée générale du clergé se tenait 
alors : elle en porta ses plaintes au roi; et lui 
ayant représenté dans les termes les plus 
touchants et les plus respectueux, qu'à moins 
d'un prompt reméde, la foi se perdait, les hé- 
rétiques triomphaient ; que le déisme méme et 
l'athéisme profitaient de cet esprit d'indépen- 
dance qui gagnait chaque jour; et qu'en un 
mot il n'y avait qu'un pas à faire pour embras- 
ser le calvinisme el pour saper les fondements 
de la monarchie : le roi, par un arrét de son 
conseil d'Etat, supprima le mémo re des avo- 
cals comme injurieux à son autorité, sédi- 
tieux et tendant à troubler la tranquillité 
publique. Sa Majesté ordonna que ceux qui 
’avairnt signé eussent dans un mois à le 
désavouer ou à se rétracter, faute de quoi 
ils demeureraient par provision interdits de 
Jeurs fonctions. 

Il faut observer que des quarante avocats 
dont les noms étaient au bas du mémoire, il 
n'y en avai: que treize qui l'eussent signé, 
que la signature des vingL sept autres éla t 
entiérement supposée; que des treize méme 
qui l'avaient signé, il n'y en avait que deux 
qui l'eussent fait avec connaissance de cause, 
el que de ces deux encore, le premier, qui 
se trouvail le doyen de tous, élait aveugle. 

Dés que l'arrét du conseil eut paru, les 
quaran:e avocats demandérent la permission 
de s'expliquer, et cette grâce leur fut accor- 
dée. On fut satisfait de leurs explications 
dans ce qui était relatif à l’autorité monar- 
chique, sur laquelle ils ne laissèrent rien à 
désirer, et on inséra leur déclaration dans 

un autre arrêt du conseil. Mais les évêques 
n’eurent pas sujet d'être contents, puisque 
cette méme déclaration contient une propo- 
sition formellement hérétique qui anéantit 
totalement leur juridiction. 

Le mémoire des quarante avocats fut for- 
lement attaqué par les prélats. M. l'archevé- 
que d'Embrun (de Tencín) parut le premier 
sur les rangs :il le condamna par un mande- 
ment dans lequel il établit solidement la dis- 
tinction des deux puissances, la différence 
de leurs fonctions, et ne laissa aucun sub- 
terfuge à l'erreur. 

Cette méme année (1731), M. l'archevéque 
de Paris (de Vintimille), fit paraître un man- 
dement dans lequel le fameux mémoire est 
censuré et condamné, comme renfermant sur 
la puissance et la juridiction ecclésiastiques, 
et sur le pouvoir des chefs, plusieurs princi- 
pes respectivement faux, prraicieux, des- 
tructifs de la puissance et de la juridiction 
ecclésiastiques, erroanés et méme hérétiques. . 

Dérense de la Consultation de MM. les avo- 
cats de Paris. 

Malgré les justes anathèmes dont la con- 
sultation des cinquante avocats avait été frap- 
pée, un anonyme entreprit de la justifier et 
d'attaquer le formulaire, sans respect ni pour 
les bulles et les brefs des souverains pontifes, 
ni pour les délibérations des assemblées du 
clergé, ni pour les édits et déclarations du roi. 

Il ose dire, page 69, que ce n'est point 
l'Eglise quiexigela signature du formuiaire... 
que c'est une loi dans l'Eglise, mais que ce 
n'est pas une loi de l'Eglise. 

M. le cardinal de Bissy, par son instruc- 
tion du 12 novembre 1729, condamna ce li- 
belle, comme contenant des propositions té- 
méraires, fausses, scandaleuses, injurieuses au 
sainl-siége, aux assemblées du clergé de France, 
aux édits et déclarations de Sa Majesté, et 
qui ne tendent pas moins qu'à renverser l'au- 
torité du formulaire, cic. 11 défendit en méme 
temps à tous les fidéles de son diocèse de 
lire et de garder ledit écrit. 

QuesTion nouvelle. A-t-on droit d'accuser 
MM. les avocats du parlement de Paris, 
d'avoir passé leur pouvoir, et d'avoir traité 
des matières qui ne. sont pas de leur com- 
pétence dans leur célèbre consultation sur 
le jugement rendu à Embrun contre M. de 
Senon. 1728. 15 pages in-k°. 
Les Nouvelles ecclésiastiques, du 90 avril 

1728, ont annoncé cet écrit. La réponse à la 
question qui y est proposée se trouve dans 
la lettre de 31 cardinaux, archevéques et 
évêques au roi, du # mai 1728 ; daus l'arrét 
du conseil du 3 juillet; dans le bref du pape, 
du 9 juin ; dans les mandements de MM. de 
Soissons (Languet), de Marseille [Belsunce), 
de Carcassonne (Rochebonne), de Cambrai 
(Saint-Albin), d'Evreux (Le Normand), de 
Saint-Papoul (sé ur), de Tours (Rastignac), 
de Lectoure (de Beaufort), etc. 

NATURE (De la) de la gráce, où l'on fnit vois 
ce que c'est. que la grdce de Jésus-Christ, 
considérée en genéral, et indépendammoM 
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du sujet, c'est-à-dire de l'être particulier 
où elle consiste; en 1739, in-12, 141 pages. 
L'ouvrage est dédié aux avocats, et l'épi- 

tre dédicatoire est des plus singulières. 
L'auteur se donne pour un homme du peuple, 
naturellement peu éclairé, mais destiné de 
Dieu pour instruire les plus grands docteurs 
sur les matières de la grâce. Ces grands doc- 
teurs sont les avocats, Dieu, dit-il, a mis au 
nombre de vos clients l'Eglise méme de Jésus- 
Christ. Songez que l'Eglise, réduite à l’extré- 
mitt, n'a presque plus d'autres défenseurs que 
vous, et qu'elle implore votre secours et votre 
foi avec larmes. Songez que c'est à Dieu méme 
que vous devez répondre d'une si grande 
cause, qu'il a remise entre vos mains. 
On aurail peine à croire que ce discours 

füt sérieux, si l'auteur ne se donnait pour 
un sincère janséniste. Selon lui, toute la 
grâce de Jésus-Christ est efficace, infaillible 
dans ses opérations et dans ses eífels, par sa 
propre force. L'efficacité lui est tellement 
à:tachée, qu'elle en fait la différence essen- 
lielle d'avec la gráce de l'état d'innocence. 
La foi et l'espérance ne peuvent étre sans 
charité. Depuis cent ans, les théologiens ont 
jeté une horrible confusion dans les matiè- 
res qui concernent la nature et les opéra- 
lions de la grâce. Tout y a été rempli de té- 
nébres; et néanmoins par une fatalité digne de 
larmes, la foi a été jugée, sans que la vérité 
ni l'erreur eussent été éclaircies. Aussi le Sei- 
gneur, par une providence es une bonté admi- 
rables, wa pas permis qu’il s'assembldt. jus- 
qu'ici un concile général, 

C'est faire entendre clairement que l'Eglise 
dispersée n'est point infaillible; qu'elle a 
condamné injustement la doctrine de Jansé- 
nius et de Quesnel, et qu'on est en droit d'ap- 
peler de son jugement à celui du concile gé- 
néral. Il n'est pas surprenant que l'anonyme 
déclame à toute outrance contre les théolo- 
iens scholastiques, et que, pour les décrier, 

il leur impute des erreurs chimériques. C'est 
là le ton el ia pratique de tous les novateurs. 
Mfávoing pour M. François-Jacques Fleury, 

curé de la paroisse de Saint-Victor d'Or- 
léans, prisonnier à la Bastille, accusé 
d'avoir imputé une lettre à M. l'évéque 
d'Orléans , en imitant sa signature, et de 
l'avoir adressée à M. le duc d'Orléans, 
régent; contre M. le procureur général de 
la chambre séant au cháteau de l'Arsenal, 
accusaleur. Paris, Jean-Michel Garnier. 
Ja-fol. 

ConsuLrarions de MM. les avocats du Par- 
lement de Paris, au sujet de la procédure 
faite contre M. Villebrun, curé de Sainte- 
Anne de Montpellier, et du mandement de 
M. l'évêque de Montpellier, du 7 mars 1739, 
concernant la signature du formulaire d'A- 
lexandre VI. 1740, in-h*. 
IVERS ÉCRITS sur Haffaire de M. le curé de 
Carvin-E pinay : 1° Examen de la sentence 
étendue de M. le vice-gérant ; 2* Lettre sur 
la réponse de M. le promoteur; % Lettre 
sur la désolation de la paroisse de Carvin ; 
À* Requéte et quelques attestations des 
paroissiens de Carvin. 1715, in-19. 

— 
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Lerrre de M. Clément Waterloppe, curé de 
Carvin-Epinay, à M. de Caninck, vice- 
gérant de l'officialité de Tournay, où il se 
justifie contre la sentence rendue sur le 
refus de publier la constitution Unigenitus; 
avec une autre lettre du méme curé à 
M. l’évêque de Tournay, et un mémoire 
où l'on examine s’il est permis de publier 
celte constitution. 1715 , in-19. 

RecueiL des Consultations de MM. les avo- 
cats du parlement de Paris, au sujet de la 
procédure extraordinaire, instruite à l'of- 
ficialité de Cambrai, contre le sieur Bar- 
don, chanoine de Leuze, sur son refus de 
souscrire aux bulles centre Bayus et Jan- 
sénius et à la bulle Unigenitus. 1740, in-&*, 

Rxou£rES présentées au parlement de Bre- 
tagne el à M. l'évéque de Rennes, au sujet 
d'un refus de sacrements, en sa lettre cir- 
culaire écrite en 1731 aux évéques de 
France, par ordre du roi. 1789, in-l*, 

Moins où l'on prouve l'injustice et la nul 
lité des excommunications dont on menace 
ceux qui ont appelé ou qui appelleront de 
la constitution Unigenitus, et oà l'on 
marque les moyens de s'en garantir. 
1719, in-^*. 

Mémoire sur le refus public des sacrements 
au lit de la mort, qu'on fait dans plusieurs 
diocèses aux fidèles de l'un et de l'autre 
sexe qui ne reçoivent point la constitu- 
tion Unigenitus, in-k°. 

_Requérs de la demoiselle Sellier, sœur du 
sieur Sellier, chanoine d'Orléans , à mes- 
sieurs de parlement en la grand'chambre, 
our se plaindre du refus des sacrements 
ait par le chapitre d'Orléans audit sieur 
son frére, à l'article de la mort. Paris, 
Ph.-Nic. Lottin. 1739, in-4°. 

ConsuLTATION des avocats du parlement de 
Paris, pour la cause de M, l’évêque de 
de Senez, du premier juillet 1727, in-k°, 

CONSULTATION des avocaís du parlement de 
Paris, du 30 octobre 1727 , au sujet du 
jugement rendu à Embrun , contre M. l'é- 
véque de Senez, in-k°. 

On publia à celte occasion, entre autres 
ouvrages, les pièces qui suivent : 

Lerrre de M. l'évéque de Senex à M. Du 
Perray, doyen des avocats du parlement de 
Puris, du 23 novembre 1727, pour le re- 
mercier de la consultation dressée par lui 
el ges confrères en faveur dudit évêque. 
n-4, 

Ciwo LETTRES d'un avocat de province à 
M. AuBRY, avocat au parlement de Paris, 
au sujet de sa derniére consultation en 
faveur de M. de Senez. In-5*. 

M. Aubry, avocat au parlement de Paris, 
réfuté par lui-méme dan: le paralléle qu'il 
fit en 1721, au sujet du prieuré de Merlon, 
pour M. l’abhé de Tencin. 

QuEsTION NOUVELLE, A-t on droit d'accuser 
les avocats du parlement de Paris d’avoir 
outrepassé leur pouvoir, et d'avoir traité 

, des matières qui ne sont pas de leur com- 
e ; —— 



? 
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ment contre M. de Senes. la-k:. 

ÁAPorociB de [n Consultation des avocats jan- 
sénistes de Paris, contre le concile d'Em- 
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brun, sur l'air de Jean de Vert en Fran- 
ce, eic. , et Remerciement des jansénistes 
auxdits avocats, sur l'air de Joconde. Iu- 
8° et in-&* 

B 
BAIUS ( Micazr pe BAY, plus conau sous 

Je nom de ), né en 1513, au village de Melin 
dans le Hainaut, devint un docteur trop fa- 
meux de l'université de Louvain. 1! mourut 
au mois de septembre 1609 , le 16, suivant 
les uns, le 19, suivant les autres. On peut 
voir son article dans le Dict. hist. de Feller. 
Baïus se soumit aux bulles des papes qui 
eondamn?rent ses principes et ses erreurs. 
« Sa soumission, dit Tabasaud, ne termina 
pas les disputes dans l'université de Louvain; 
mais leur histoire se rattache à celle du jan- 
sánisme. ». Biogr. univ. de Michaud, art. 

aius. 

Gpéna MicuarLcrs Bar celeberrimi in Lova- 
niensi academia (heologi , cum Bullis Pon- 
ltificum , el aliis ejus cawsam spectantibus. 
Cologne, 1696. 
Cette édition fut donnée par les soins du 

Père Gerbéron, qui finit par apostasier. 
Plusieurs des pièces dent il Paugmeuta n'a- 
vaient point encore vu le jour. Eunocent XII 
la condanna en 1697. 
BAILLET ( &pniEN) , né à la Neuville-en- 

Hez , village peu éloigné de Beauvais, le 13 
juin 1059, de parents pauvres. It reçut les 
ordres en 1676, et devint, en 1682, à !x re- 
commandation d'Hermant, bibliothécaire de 
Lamoignon. C'était un savant extrêmement 
laborieux ; il mourut le 21 janvier 1706. 1l 
doit à quelques-uns de ses ouvrages une 
place dans celte triste galerie, non pas pré- 
cisément , si on le veat, comme janséniste 
déclaré, mais à cause de ce qu'on va lire. 
Dr LA pÉvoTION A LA SAINTE VIRAGE (£l du 

culte qui lui est dû. Paris, Cl. Cellier, 
1693, in-19. Autre édition, 1696, in-12. 

Nous connaissons une critique de ce livre; 
mais, comme eHe mous parafl exagérée, 
nous ne la rapporteron: pas. 

Tabaraud , dans la Biographie universelle, 
«de Michaud trouve que le livre ce Baillet 
est uu « ouvrage solide el insteu: lil , où 

. l'auteur tient un juste milieu entre les pro- 
testants qui traitent d'idolátrie le culté qu'on 
rend à la mère de Dieu et les dévots indis- 
creis qui le surchargent de pratiques minu- 
tieuses, souvent mémo superstitieuses. Cet 
ouvrage fut dénoncé à l'archevéque de Paris 
(de Harlay), qui n'y trouva rien à répondr ', 
et à la Sorbonne qui , au lieu de faire droit 
à la dénonciation, censura le livre de Marie 
d'Agréda , où ce culte est poussé à des excès 
ridicules. » — Après ces paroles qui ne nous 
plaisent pas du tout, voici sur le méme sujet 
£elles de Feller, qui ne nous plaisent guère : 

« Baillet désapprouve dans ce livre bien 
des pratiques que l'Eglise semble autoriser 
og du moins tolérer ; mais comme il peut y 

» 

avoir dans cette matière, comme dans tonte 
autre, des abus et des excès, l'ouvrage de 
Baillet était, à bien des égards, propre à les 
corriger et à les prévenir. On 1a peut étre 
Ipse un peu trop sévèrement, sans doute par 
à cräinte que d'une extremité il n’entratnât 
dans une autre. » — Feller, par ces dernières 
paroles, entend, nous le croyons, la critique 
ont nous avons dit un mot. A cet égard, 

nous sommes de son avis. 
S'il est vrai, comme le dit Fabaraud, que 

M. l'archevéque de Paris ne trouva rien à 
reprendre dans l'ouvrage de Baillel, il eat 
vrai aussi que le pape mit cet ouvrage à 
l'Index deux fois, f* par ke décret du 7 sep- 
tembre 1695, et 2 par celui du 26 octobre 
1101. Ainsi furent frappées les deux éditions, 
chacune avec la clause donec corrigatur. 

Si la Sorbonne, au lieu de censurer cet 
ouvrage, censura» celui de Marie d'Agréda, 
elle rencontra dans son sein une vive oppo- 
sitjon, et ne fit en cela qu'imiter la congré- 
gation de l'Indez, qui avait censuré la Cité 
mystique, dés 1681. Feller ne dit pas que 
l'ouvrage de Baillet fut censuré, et on pour- 
rait lui reprocher à loi aussi de passer les 
bornes d’ane juste critique, en parlant du 
livre de Marie d'Agréda. 
JUGEMENTS DES sAVvANTS sur les principauæ 

ouvrages des auteurs. 

Cet ouvrage forme 9 vol. in-19 , et n'est 
pas achevé , tant s'en faut, 

H y a deux manières, dit un auteur or- 
thodoxe, d'inspirer l'erreur aux fidèles : en 
avancant des erreurs contre la foi, en louant 
sans res riclion les auieurs qui les cn- 
seigneut. D’après cela, on a reproché à 
Baille! d'avoir fait de pompeux é'oges de 
Purt-Royal, ‘ans oubler l'abbé de Saint- 
Cyran (tom. II, pag. 293; tom. IV, p. 562). 

H célèbre lis A:nauld. Quant au fameux 
docieur de cu nom. il passe sous silence le 
decret par lequel la Sorbonne l'expulsa, lui 
ei tous ceux qui refusèrent de signer sa 
c ndamnation. Le Maistre de Sacy avait 
droi: à l'enceus de Baillet, qui lui consacra 
généreusement quinze pages, tom. IV, 
593. Le Père Gerberon en a sa part , tom. ul. 1 
p. 536. Quelqu'un veulant savoir pourquoi 

-— 

Baillei le prodiguail ainsi aux jansénistes, 
n'en trouva d'autre raison que ces paroles 
de Daillet lui-même, tom. I, pag. 95 : C'est 
que le jansénisme est une hdrésie imaginaire. 
Baillel demande qu'on lui défnisse ce que c’est 
ue la société des jansénistes, qu'il à prise 
ngtemps pour une chimére à 6 elle on a 

attaché un nom de secte qui est rejeté de tout 
le monde. — Or, c'est une proposition con- 
damnée pae l'assembiée de 1700. 

. Vie D'Epwowp BRicugn , docteur de Sor- 
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bonne, etc. Liége, 1715, in-12 de NO7 pages. 
-- Autre édition, 1735, in-12 de 380 pages. 
On attribue communément cette biogra- 

phie à Baillet, qui semble n'avoir eu d'autre 
but que de faire l'apologie du livre De Eccle- 
siastica et politica potestate. Richer, auteur 
de ce livre, le rétracte, et Baillet s'attache 
à infirmer cette rétractation. Pour y réussir, 
il adopte une calomnie assez mal concertée, 
savoir : que le Père Joseph força Richer à se 
rétracter, en lui faisant mettre par deux 
assassins le poignard sur la gorge. Il ajoute 
que Ricber mourut sept mois aprés, de dou- 
leur de s'étre rétracté; mais cette rétracta- 
tion de Ricber fut donnée en 1629, et sa 
mort arriva plus longtemps aprés, c’est-à- 
dire le 29 novembre 1631. Celte horrible 
&necdule est viclorieusement prouvée ca- 
lomnieuse par le Journal de Trévoux, jan- 
vier 1703. 
Vaus Des SainTs, composées sur ce qui nous 

reste de plus authentique et de plus assuré 
dans leur histoire, disposées selon l'erdre 
des calendriers et les martyrologes. Paris, 
Rouland, 1704, 4 vol. in-fol. 
Cet ouvrage fut condamné par l’évêque de 

Gap, qui en défendit la leeture, sous peine 
d'excommunication encourue par le seul 
fait, dans son mandement du # mars 1711. Le 
rélat y dit, page 12, que ce livre, outre les 

sentiments de Janséntus, inspire encore ceux 
de la prétendue réforme sur un grand nombre 
d'articles, tant de dogme que de discipline. 
Cc n'est donc pas un livre qu'on puisse met- 
tre entre les mains des fidèles. Il cst moins 
propre à édifier ou à instruire , qu'à faire 
douter. Adulateur perpétuel des auteurs 
rotestants, il copie leurs ouvrages avec pea 

de discernement, sans savoir déméler le bon 
du mauvais, faute de théolozic, faute de pré- 
cision et de rectitude dans l'esprit; il marche 
d'un pas assez sûr quand il a pour gaiïde les 
Bollandistes, dans les ouvrages desquels it a 
uisé presque tont ce qu'il a de bon. Hors 
he là, il chancelle, i! s'égare souvent, il dit le 
pour et le contre et il s'enveloppe dans ua 
dangereux pyrrhonisme. 

On trouve daus cef ouvrage un grand 
nombre de f:utes grossiéres, comme quand 
il dit (1) dans son discours sur la Quinqua- 
gésime, en. parlant de l'aveugle de Jéricho, 
que la guérison de cet aveugle fut le dernier 
miracle que Jésus-Christ ft de son vivant..... 
Il voulut donner celle dernière preuve de sa 
puissance divine. 

BARBIFR D'AUCOURT (Jean), avocat an 
parlement de Paris, né à Langres, de parents 
auvres, vers l’an 1641. « Une aventure qui 

lui arriva en 1663, dit Auger, dans la Biogr. 
unirers. de Michaud, parut décider de la 
nalurc de ses liaisons et de ses écrits. Tous les 
ans, les Jésuites exposaient dans l'églisc de 
leur collége une suite de tableaux énigma- 
tiques dont les spectateurs étaient invités à 
donner l'explication en latin. Barbier, ayant 
laissé échapper quelques paroles peu décen- 
tes, le jésuite qui présidait à l'exercice l'en 

(4) Tome IV, p. 15, seconde colonne. 
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reprit, en lui rappelant la sainteté du lieu. 
II répondit brusquement : Si locus est sa- 
crus, quare exponitis....? On ne lui laissa 
pas le temps d'achever sa phrase : tous les 
écoliers se mirent à répéter son barbarisme, 
et Je sobriquet d'avocat sacrus lui en resta. 
On prétend que cette petite mortification le 
jeta dans le parti opposé aux Jésuites, que 
depuis il aitaqua en corps ou individuelle- 
men( daus ses divers écrits... Il ne fut pas 
plus heureux aux exercices du barreau, qu'à 
ceux des jésuites: la premiére fois qu'il 
plaida, il resta court au bout de quelques 
phrases. » ll mourut le 13 septembre 1694. 

QsGUENT POUR LA BRULURB, ow secret pour 
empécher les Jésuites de brûler les livres, 
en vers burlesques. 1664, in-&* -- Salire 
d'environ 1800 vers, divisée en trois par- 
lies ; la deuxième est intitulée : Ce que 
c'est que le jansénisme, que l'on prétend 
brûler dans tous les livres qu'on brüle. 
L'auteur, voulant faire l'apologie de eette 

salire, publia : Lettre d'un avocat à un de ses 
emis , sur l'Ónguent. pour lu brûlure; de 
1* avril 1665, in-k°. C'est sans doute contre 
celte même satire que fut publiée une pièce 
qui a pour litre : l'Etrille du Pégase jansé- 
niste, aux rimailleurs de Port-Royal: en 
vers, in-, La satire de Barbier d'Aucourt 
est plate el des plus insipiles ; ce qui n'a 
pas empéché qu'on ne l'ait réimprimée, en- 
core contre les jésuites, en 1826 ou 1827, 
in-32. 

LETTn& D'UN avocaT d un de ses amis, da 
& juin 1665, sur la signature dw fait con- 
tenu dans le formulaire, avec différents mo- 

" tifs de signer le formulaire; en vers, in-b°. 
GauDINETTES, OU lettres à M. Gaudin, 

official de Paris, sur la signature du for- 
m.laire. 1666. 

LETIRE. EN vE:8 LIBiES À UN AMI sur fe 
mandement de M. l'arhevéque de Paris 
contre la traduction du Nouveau-Testa- 
ment imprimé d Mons ; avec un madrigal 
adressé à ce prélat, et un autre sur le D. 
Maimbourg; in-k°. 

BARCOS (ManriN DE), nó à Bayonne en 
1600, était neveu, par sa mére, du fameux 
abbé de Saint-Cyran, qui l'envoya étudier la 
théologie sous Jansénius, alors professeur à 
Louvain, et plus tard évéque d'Ypres. Ayant 
des liasons avec les Arnautd, il fit l'éducatiou 
du fils d'Arnauld.d'Andilly ; il revint ensuite 
auprés de son oncle, auquel il succéda dans 
l'abbaye de Saint-Cyran. Son attachement à 
Port-Royal lui valut une lettre de cachet, 
qui l'exilait à Boulogne; mais il se cacha, 
et ne reparul qu'après Ja paix, en 1669. 11 
revint dans son abbaye, où fl mourut en 1778. 
Voyez son article dans Feller. De ses ou- 
vrages, tous oubliés, nous ne mentionnerons 
que les saivants. 

AUTORITÉ { de L’ } pg saiNT PIERRE ET DE 
SAINT PAUL qui réside dans le pape, succes- 
seur de ces deux apôtres. Sans nom d'au- 
teur ni de ville ; 1648, in-k° do 77 pages. 
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Martin de Barcos composa cet ouvrage 
pourétablir l'hérésie Des deux chefs qui n'en 
font qu'un, eu prouvant à sa manière quo 
saint Paulavait été, aussi bien quesaint Pierre, 
le chef visihle de l'Eglise, et pour anéautir 
par là le dogme fondamental de la primauté 
de saint Pirrre ct de ses successeurs, qui, 
aprés lui, ont été les vicaires de Jésus-Christ, 
1 paraît évident que de Barcos en y tra- 
vaillant, avait devant les yeax le livre de la 
République ecclésiastique, composé par l'ar- 
chevéque de Spalatro, Marc-Antoine de Do- 
minis * tant il y a de conformité entre les 
raisonnements, les preuves, la doctrine et 
les citations. 

Le pape Innocent X, par un décret du 24 
janvier 1647, condamna le livre de /'Auto- 
rité de saint Pierre et de saint Paul, et celui 
de la Grandeur de l'Eglise romaiue, autre 
ouvrage de de Barcos, publié dans le méme 
temps et dans le méme but; el censura 
comme hérétique Ja proposition Des deux 
chefs qui n'en font qu'un, dans quelque livre 
qu'elle se trouve. 

RecuEIL de divers ouvrages 
gráce. En 1645. 
Ce recueil a été publié par les soins de 

l'abbé de Barcos. On y trouve divers écrits 
dangereux. 

L'Abrégé du pélerin de Jéricho, de Cou- 
rius. 

Le Mémoire présenté au pape et aux car- 
dinaux, par les docteurs députés de Louvain 
pour la défense de Jansénius. 

La Justification générale et particulière de 
la doctrine de M. l'évéque d'Y pres. 

La Lettre sur la prédestination et la fré- 
quente communion, pour justifier M. Arnauld. 

La Censure (c'est-à-dire la critique ) d’un 
licre intitulé : Prædestinatus ; laquelle est 
uniquement destinée à prouver, comme si 
cela était possible, qu'il n'y a point eu de 
Prédestinaliens, et que cette bérésie est un 
fantóme. 
Quæ sir sancri ÀuGUSTINI ef doctrine ejus 

auctoritas in Ecclesia : opus propugnan- 
dis (1) hodiernis erroribus, controversiisque 
elucidandis et componendis accommodatum, 
in quo excutitur Tractatus de Gratia publice 
traditus in collegio Navarrico a M. Jacobo 
Pereyret, theologo ac professore Parisiensi, 
1650. C'est-à-dire : 
Quelle est dans l'Eglise l'autorité, de saint 

Augustin et de sa doctrine : ouvrage ulile 
pour combattre, pour éclaircir et pour ter- 
miner les erreurs etles disputes de nos jours, 
dans lequel on examine le Traité de la Grâce, 
dicté publiquement dans le collége de Na- 
varre, par M. Jacques Pereyret, professeur 
de théologie de la Faculté de Paris, 1650. 

Un écrivain janséniste, l'abbé Goujet , dit 
que Guillebert, docteur de Sorbonne, a aussi 
travaillé à cet ouvrage, qui renferme tout le 
venin des erreurs jansénieunes. 

L'adversaire qu'attaque l'abbé de Barcos 
est un docteur de Sorbonne trés-orthodoxe, 

touchant la 

(4) 11 voulait dire, oppugnandis. 
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Percyret, qui dans ses écrits combaltait pu 
bliquement les erreurs de Jansénius, et qui 
par celte raison est si maltraïté par le P. Ger- 
eron dans le 2° vol. de son Histoire générale 

du jansénisme, p. 71. 
n des grands objets de ce livre est de prou- 

ver que l'autorité de l'Eglise doit céder à celle 
de saint Augustin : proposition condamnée 
par Alexandre VIII. 

Parmi les erreurs dont il est rempli, on y 
trouve (p. 1177)celle-ci, qui a été souvent pros- 
crite : Queles cinq propositions ont par elles- 
mémes un sens catholique, quoiqu'elles pour- 
raient étre détournées à un autre sens par 
une fausse interprétation : Vero per se et ca- 
tholico sensu præditas, sed que prava inter- 
pretatione alio deflecti possint. 

Dérense DE rEU M. VINCENT DE PAUL, insti- 
tuteur c£ premier supérieur-général de la 
Mission, contre les faux discours ‘du livre 
de sa Vie, publiée par M. Abelli , ancien 
évéque de Rodez, et les impostures de 
M. Des Marets, qu'il fait dans son livre de 
l'Hérésie imaginaire, imprimé à Liége; et 
quelques autres pièces trés-curieuses de M. 
de Saint-Cyran. Revue et corrigée en cette 
dernière édition, 1012, in-19, p. 276, sans 
la Préface et la Table des chapitres. 
M. Abelli, évêque de Rodez, avait publié 

Ja Vie de saint Vincent de Paul. Différents 
traits qu'il y rapporte prouvent évidemment 
que ce saint était ennemi du jansénisine , et 
qu'il regardait l'abbé de Saint-Cyran comme 
un dangereux novateur. Tout ce que dit là- 
dessus M. Abelli a été confirmé par René 
Almeras, second généra] de la Mission. Le 
méme fait résulte encore de la déposition de 
M. l'évéque d'Héliopolis; et il est démontré 
par le fragment de la lettre que saint Vincent 
écrivit, en 1651, à un prélat au sujet du livre 
de Jansénius. Cependant tout le parti se ré- 
cria contre cet endroit intéressant de la vie 
de saint Vincent. L'abbé de Barcos, neveu de 
Saint-Cyran, publia la prétendue Défense de 
eu M. Vincent de Paul, et il. y soutint que 

. Vincent et son oncle étaient restés amis 
jusqu'à la fin. C'est donc, comme on voit, la 
défense de l'abbé de Saint-Cyran que de Bar- 
cos entreprenait. Il n'y réussit pas ; et mal- 
gré son faible ouvrage,il est demeuré si cons- 
tant que saint Vincent détestait la doctrine 
de l'abbé de Saint-Cyran, et qu'il travailla 
plus que personne à faire condainner la nou- 
velle hérésie, que les jansénistes aujourd'hui 
s'attachent beaucoup moins à nier ce fait qu'à 
décrier le saint lui-même. 

Le libelle de de Barcos a été réfuté par 
M. Abelli, qui fit imprimer, en 1668,1a Vraie 
défense des sentiments du vénérable servi- 
teur de Dien Vincent de Paul, ctc., tonchant 
goelques opinions de feu M. l'abbé de Saint- 
yran, contre les discours injurieux d'un li- 

belle anonyme faussement intitulé : Défense 
de feu M. Vincent de Paul. 
ExPosiTION D& LA Foi CATHOLIQUE {ouchant la 

Grâce et [a Prédestination, avec un recueil 
des passages les plus précis et les plus forts 
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de l'Ecriture sainte, sur lesquels est fonilée 
cette doctrine. A Mons, chez Gaspard Mi- 
geot, 1696, in-12, p. 275, sans compter le 
recueil des passages. 

Cet écrit, publié anonyme, et qui a fait tant 
de bruit, est l'ouvrage de Martin de Barcos, 
neveu de l'abbé de Saint-Cyran. On a pour 
arant de ce fait Duvaucel, dans une de ses 
ettres à l'archevéque de Sébaste (Cadde), da- 
téc du 7 juin 1698. Juricu, dans son Traité 
historique sur la Théologie mystique, P 943, 
l'attribue faussement à M. Pavillon, évéque 
d'Alet. 

Cette exposiion renouvelle tout le jansé- 
nisme, et présente clairement toule la doc- 
trine renfermée dans les cinq propositions. 

1* Pages 190 et 191, l'auteur enseigne en 
termes exprés la premiére proposition : Que 
les ju :tes manquent quelquefois des gráces né- 
cessaires pour éviter de tomber dans le péché 
mortel, ce qui fait qu'ils y tombent effective- 
men! ; et il ose méme avancer que c'est là une 
verité de foi. 

2* Pages #3, 155, 149, il parle toujours de 
la gráce comme d'une inspiration qui ne 
manque jamais d'avoir son effet de persua- 
der le cœur, de former la bonne volonté, de 
faire agir. 

Pages 158, 159, 163, 169, il dit que toute 
grâce de Jésus-Christ est efficace; qu'il faut 
reconnaitre qu'il n'y a point d'autre grâce su[- 
fisante que crile qu'on appelle efficace. 

3° La troisième proposition, savoir, que 
pour mériter et démériter, il n'est pas besoin 

DAR 298 

parallele des Réflexions morales de Quesnel, 
approuvées l'année précédente par M. de 
Noailles, et de l'Exposition qu'il venait de 
condamner. On montre clairement que la 
doctrine en est la méme: on prétend qu'il. 
n'est pas possible d'accorder ensemble l'évé- 
que et l'archevéque, puisque ces deux ou- 
vrages sont si semblables, qu'on ne pent ap- 
prouver ou censurer l'un que l'approbation 
ou la censure ne retombe sur l'autre. 

Le Problème ecclésiastique fut défére an 
parlement par M. d'Aguesseau, alors avocat * 
général, depuis procureur général et ensuite 
chancelier, et sur son réquisitoire, il fut con- 
damné à être lacéré et brûlé par un arrêt 
du 10 janvier 1699; cc qui fut exécuté le 15. 

L'auteur de la Solution de divers problémes 
et quelques autres petits auteurs du parti ont 
prétenda que c'était le P. Daniel, jésuite, qui 
avait composé le Probléme ecclésiastique. 
Calomnie absurde, puisqu'il est constant, 
comme l'a prouvé le P. Gerberon lui- méme, 
que cet écrit venait d'un Augustinien, et qu'en 
effet on l'a trouvé dans les papiers de dom 
Thierri de Viaixnes, écrit desa propre main. 
Voyez NoaAILLES, ViA1xNES. 

Pour revenir à l'Exposition de la foi, etc., 
ce livre a été condamné le & mars 1711, par 
M. l'évêque de Gap; le 5 acût 1707, par M. 
l’évêque de Nevers. ll l'avait été par le pape 
Innocent XII, en 1697. 
BARRAL (l'abbé Prenme) naquit à Gre-, - 

noble, vint de bonne heure à Paris, se char- 
gea de quelques éducations, se fit janséniste 
our tenir à quelque chose, et mourut le2l 7,5. 

Juillet 1772. Le 
Les APPELANTS célèbres, qui parurent en - 

1753, sont, à ce qu'il paraît , le premier ou- ^ 

que l'homme ait une liberté exempte de né- 
cessité, se trouve depuis la page 211 jusqu'à 
la page 224. 
k La quatrième proposition se trouve  vrage qu'il publia. ll uf 

pages 137 et 138 ; mais elle y est euveloppée — DicrioxwArng portatif de la Bible. 1756, 2 °°. 
daus des expressions détournéeset ambigués. — vol. in-19. 

5» Enfin l'auteur enseigne que Dieu ne veut 
pas sauver tous les hommes, et que Jésus- 
Christ est mort pour le salut des seuls pré- 
destinés. C'est la doctrine qui régne depuis 
la page 197 jusqu'à la page 220. 

'omets beaucoup d'autres sentiments er- 
- ronés qu'on trouve dans ce livre, et qui ont 

été censurés, ou auparavant dans Baïus, ou 
depuis dans Quesnel. 

L'Exposition ayant été rendue publique, 
M.le cardinal de Noailles, par un mandement 
du 20 aoüt 1696, la condamna comme con- 
tenant une doctrine fausse, téméraire, scanda- 
leuse, impie, blasphématoire, injurieuse à Dieu, 
frappée d'anathéme et hérétique; enfin comme 
renouvelant la doctrine des cinq propositions 
de Jansénius, avec une témérité d'autant plus 
insupportable, que l'auteur ose donner comme 
étant de foi, non-seu'ement ce qui n'en esl pas, 
mais méme ce que la foi abhorre et ce qui est 
détesté par toute l'Eglise. 

Une si justecondamnationirritaleparti. On 
vit paraîtrele fameux libelle intitulé: Problème 
ecclésiastique proposé à M. Boileau, de l'arche- 
véché de Paris:áqui l'ondoit croire deM.Louis- 
Anloinede Noailles, évéque de Chdlons en 1695, 
oude M. Louis- Antoine de Noailles, archevéque 
de Paris, en 1696. Dans ce lib.lle, on fait un 
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C'est une compilation superficielle, pleine 
de fautes de tous les genres , qui ne peut 
donner une idée juste des livres saints. On 
dirait que l'auteur s'est attaché de préférence 
aux traits qui, dans un état isolé, sans 
nuance et sans ensemble, peuvent alimenter 
l'esprit de dérision et de satire. Un théolo- 
gien appelle ce dictionnaire le persiflage de 
l'Histoire sainte. « G6missons, ajoutc-t-il, do 
ce que des ouvrages de celte nature dont 
l'objet présente tant d'attraits à la piété ct 
au zèle, sortent si souvent des mains de 
gens de parti, qui ne peuvent que disserter 
ou narrer d'une maniére froide et aride , 
pour lesquels l'onction , le langage de con- 
viction et de sentiment sont des choses étran- 
géres et ignorées, et qui n'ont d'ardeur et 
d'industrie que pour les marottes de sectes.» 

LETTRES sur des querelles littéraires , de 
l'abbélrailh, qu'il ft avecClément et Le Roy. 

SOEvVIGNIANA , in-12, C'est un recueil de 
pensées tirées des Lettres de madame de Se- 
vigné, avec des lettres calomnieuses. 
On lui attribue communément le Dicrion- 

NAIRE historique, littéraire et critique des 
hommes célèbres, 1758, 6 vol. in-8* ; mais il 
ne fut guère, à ce qu'il paralt, que l'éditeur 
de cette compilation rédigée à Soissons , | ar 

- 10. 
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Guibaud, Valla et Chabot. Quoi qu'il en 
soil, voici ce qu'à propos de cet ouvrage 
dom Chaudon a dit de Barral qu'il en croyait 
l'unique auteur, mais que , pour les mêmes 
motifs , on est bien autorisé à dire aussi de 
Guibaud , Valla et Chabot: « H était un de 
reux qui écrivaient avec le plus de violence 
contre les ennemis de Port-Royal. Il déve- 
loppa ses senlimeuts dans son Dictionnaire 
historique , littéraire et. critique des hommes 
célèbres. L'euthousiasme et l'animosité , ces 
deux passions si ridicules dans un homme de 
lettres, si dangereuses dans un historien, 
ont dirigé l'auteur et l'ont égaré. Les éloges 
les plus outrés ct les injures les plus atroces 
se présentent tour à tour sous sa plam:. 
Dans les articles des ennemis de sa bulle, il 
emploie toutes les hyperboles des oraisons 
funèbres. On a dit avec quelque raison que 
ce livre était le martyrologe du jansénisme , 
uit par un convulsionnaire. » 
BARRE (De La). Voy.MaisTRE(Antoine Le). 
BASNAGE DE BEAUVAL (Jacques) na- 

quit en 1653 , fut ministre à Rouen, sa pa- 
trie, et ensuite en Hollande. l1 donna plu- 
rieurs ouvrages, et mourut en 1123. 

L'oniré, la visibilité, l'autorité de l'Eglise 
et la vérité renversées par la constitution Uni- 
genitus, ef par la manière dont elle a élé re- 
eue. A Amsterdam , 1215. In-8* , page 291. 

Quoique ce livre soit d'un protestant, 
nous lui donnons place dans cet ouvrage, 
parce qu'il est, comme les écrits des jansé- 
nistes, contre la bulle, et qu'il a donné occa- 
sion à un libelle jansénien, intitulé : Lettres 
à M. Basnage , pour servir de réponse à son 
livre de l'Unité, etc. | | 

M. Basnage, homme d'esprit , qui avait de 
la capacité , mais qui écrivait en protestant, 
et toujours selon les principes de sa secte, 
suppose, par exemple, que la doctrine de la 
grâce, cfficace par elle-même, de la manière 
qu'elle est cnseignée par les calvinistes et 
par les jansénistes, est un article de foi. 

De là il conclut qu'il n'y a plus d'unité 
dans l'Eglise, parce que le pape et les évé- 
ques pensent et parlent d'une manière, et les 
jansénistes de l'autre; qu'il n'y a plus de vé- 
rité , puisque le chef des pasteurs et les pas- 
teurs sont dans l'erreur. Enfin , que l'Eglise 
n'est plus visible, parce qu’on ne la reconnaît 
plus dans les pasteurs qui sont des héréti- 
ques, et qu'on ne peut s'assurer qu'elle soit 
dans le petit nombre des évéques qui se sont 
séparés des autres. Voilà des raisonnements 
qui sont bons pour Amsterdam. - 

Voici comme l'auteur s'exprime (page 16) 
sur la voix et le cri des fidèles, en tant 
qu'elle est opposée à celle des pasteurs : Quel 
contraste et quel scandale, si l'Eglise est ré- 
d wite à des laïques, si ces laïques ont droit de 
s'opposer au souverain pontife et aux évéques 
qui. sont les dépositaires de la foi! Quel ren- 
versement si les laïques ont aujourd'hui l'au- 
torité de juger que la bulle est remplie de 
choses monstrueuses qui choquens la foi et qui 
ebolissent les droits de Dieu 

H ge moque de la violence que N..... pré- 
tem va'on à faite aux évêques de l'assem- 
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blée de Paris. Ille fait en divers endroits, 
mais voici ce qu'il dit à la page 18: Il faut 
dire les choses comme elles sont ; on n'a point 
vu d Paris l'autorité royale plus dominante 
qu'à Nicée. Ainsi , sil'on juge de la chaire de 
vérité par les apparences extérieures, il faut 
conclure que l'assemblée des quarante prélats 
avait raison , aussi bien que le concile de Ni- 
cée, et que c'est la chaire de vérité que le petit 
nombre des évéques opposants n'a pu renver- 
ser , comme E'usèbe de Nicomédie, avec ses 
amis, ne put le faire sousConstantin; ou bien, 
si l'on veut que le roi, en déclarant ses inten- 
tions, a fait un excès de violence, qui a 0té si 
visiblement la liberté aux prélats qu'ils ne 
pouvaient se soutenir sans miracle , on pourra 
dire la méme chose de Constantin à Nicée. 
Enfin, il dit encore : Trouver le témoignage 

perpétuel de la vérité dans un très-petit nom- 
bre d'évéques opposants, et faire dépendre ce 
témoignage éblouissant de certaines circons- 
fances qui peuvent étre douteuses et contes- 
fées , comme l'influence de l'autorité royale , 
l'amour de certains prélats pour les dignités , 
la haine des autres pour un certain parti , et 
conjecturer avec certitude que le petit nombre 
n'a ni entétement, ni passion, ni intérét, c'est 
faire dépendre la vérité et le témoignage de 
l'Eglise de nos conjectures et de l'e[fet de l'i- 
maginalion des particuliers. 

n voit que l'ancien protestant presse fort 
les nouveaux sectaires , et qu'il leur fait iei 
des arguments ad hominem , auxquels il no 
leur est guére possible de répondre. 
BAUDIN (PignaE-CHARLEs-Lours), avocat, 

né à Sédan, le 18 octobre 1748. 11 avait des 
préventions sur certaines matières théologi- 
ques qu'il fit partager à Audran ( Voy. ce 
nom). ll passait dans un parti pour un 
ho nme religieux et régulier. Il fat membre 
de l'assemblée législative et de la conven- 
tion ; il épousa les opinions de l'Eglise cons- 
titutionnelle , à lequelle il fut fort attaché. Il 
fit un livre du Fanatisme:et du Culte, et mou- 
rut le 17 octobre 1799. 
BEAUTEHVILLE (Jran-Louis pu Buisson 

LE) , évêque d'Alais , naquit à Beauteville, 
dans le Rouergue , en 1703. D'abord cia- 
noine et grand vicaire de Mirepoix, il fut en- 
suite dépu'é du second ordre à l'assemblée 
du clergé de 1735, où il se rangea du côté 
du cardinal de la Rochefoucauld , devenu 
ministre de la feuille des bénéfices : ce qui 
lui valut, dit-on, l'évéché d'Alais. .Le 16 
avril 1764, il donna un mandement au sujet 
des Extraits des Assertions, qui excita le plus 
grand mécontentement parmi ses collégues. 
M. de Brancas, archevéque d'Aix, lui écrivit 
à ce sujet ; mais il ne pat en obtenir aucune 
satisfaction. Clément XIII lui adressa aussi 
un bref pour blámer sa conduite , et ce bref 
fut condamné au feu par le parlement d'Aix; 
ce qui indisposa encore davantage les évé- 
ques contre lui. Enfin , son mandement fut 
déféré à l'assemblée du clergé, dont il refusa 
de reconnalire la compétence, et il protesta. 
il ne put cependant faire prévaloir son seu- 
timent parmi son clergé. Plusieurs de sc$ 
prétres se déclarérent contre lui. Aprés sa 
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mort, qui eut lieu le 25 mars 1776, a signa- 
turc du forinulaire fut rétablie par les grands 
vicaires du chapitre ; et quelques sujels de 
son conseil , que l'on regardait comme dan- 
gereux , furent éloignés. On est étonué que 
malgré la sévérité de ses principes, cet évé- 

' que eüt deux abbayes outre son évécbé. La 
Biographie universelle dit, on ne sait trop 
sur quel fondement, qu'il avait été en cor- 
respondance avec Clément XIV sur les 
moyens de terminer les divisions qui déchi- 
raieat l'Eglise de France. Elle fait aussi le 
plus grand éloge de ses verius, que nous 
sommes loin de vouloir contredire ; mais il 
nous semble que son peu de déférence pour 
les avis du souverain pontife, el sa dissi- 
dence d'avec la trés-grande majorité des 
évéques de France, méritent quelque bláme. 
On attribue à un abbé Lanot, ami de Gour- 
sin, le mandement qu'il a donné sur les As- 
sertions , ainsi que les écrits qu'il a publiés 

ur lc défendre. 
BELLEGARDE (GABRIEL DU Pac DE) na- 

'quit le 17 octobre 1717 au cháteau de Belle- 
garde, prés de Carcassonne, laissa le monde 
où il eût pu briller, et cntra dans l'état ec- 
clésiastique. Malheureusement , lié dés ses 
‘premières études théologiques avec des dis- 
ciples de Port-Royal, nou-seulement il en 
embrassa la doctrine et la professa ouverte- 
ment, mais encore il mit lous ses soins à la 
répandre. Il fit de fréquents voyages ea Hol- 
lande, où s'étaient retirés les principaux ap- 
pelants pour y écrire plus librement et tra- 
vailler,sans qu'on püt les empécher , à la 
propagation de leurs principes. Dans ce des- 
sein , ils avaient formé à Rhinwick un sémi- 
naire à la téte duquel se trouvaient Le Gros, 
Poncet-Desessartis , et Etemare. Bellegarde 
s'y rendit pour la premiére fois en 1741 ; et 
depuis il ne passa guére d'années sans y 
faire un voyage et d'assez longs séjours. 
C'est là qu'il commença à écrire en faveur 
du parti. Non content de se servir de $a 
plume, il employait, au soutien de sa cause, 
son crédit et des sommes considérables. 1l 
avait, en 17511, été nommé chanoine-comte 
de Lyon. ll craignait que les devoirs aux- 
quels ce bénéfice l'obligeait ne le détournas- 
sent trop de son occupation favorite ; il s'en 
démit en 1763. La même année il assista au 
concile d'Utrecht, qui s'ouvrit le 13 septem- 
bre, sous la présidence de l'archevéque. 
Piusieurs jansénistes de France s'y étaient 
rendus en qualité de théologiens; mais Bel- 
jegarde en fut un des membres les plus ac- 
tifs. Il en rédigea les actes ; il composa la 
préface qui les précéde. Il ne tint compte du 
décret de Clément XIII, du 30 avril 1765 , 
qui les condamne. 1! sembla au contraire 
redoubler de zéle. 1l parcourut l'Allemagne 
et l'Italie pour y faire de nouveaux prosély- 
tes. On assure qu'il fit passer daus ces pays 
pour plus de dix millions de livres de son 
parti : à Vienne, il était en relation avec van 
Swicten, de Stock, de Terme, et les canonis- 
tes et jurisconsultes qui montraient tant de 
zéle pour changer l'enseignement en Alle- 
magne , et il n'était point étranger aux ré- 
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formes tentées dans ce pays. En Italie, il 
était lié avee Ricci, Tamburini, Zola et les 
autres théologiens de cette école. Il avait 
aussi des amis en Espague et en Portugal , 
et était trés au fait de ce qui se passait dans 
les églises étrangères. C'est lui qui fournis- 
sait aux Nouvelles ecclésiastiques les détails 
qu'on y trouve à cet égard. On nous le re- 
présente comme accablé sous le poids d'une 
correspondance énorme. ll montrait pour 
l'Eglise d'Utrecht une prédilection particu- 
liére. Si l'on en croit un auteur, il avait concu 
l'idée d'éteindre le schisme de Hollande : pro- 
jet louable, s'il a existé; mais le moyen, ce 
semble, était bien plus la soumission que la 
résistance aux décisions du chef de l'Eglise, 
adopté par l'immense majorité des évéques. 
L'abbé de Bel'egarde mourut à Utrecht, Je 14 
décembre 1789. 

MÉMornE pour servir à l'histoire de la bul'e 
dans les Pays-Bas, depuis 1713 jusqu'en 17:0. 
1755, 5 vol. in-12. 

JounnAr de l'abbé Dorsanne, dont il donna 
une seconde-édilion en 1756. 
Aux cinq volumes de cet ouvrage, l'abbé 

de Bellegarde cn ajouta un sixième, conçu 
et écrit dans les mêmes vues et dans le méme 
genre. 1l y joignit une préface, et le grossit 
d'aneedotes empreivtes de l'esprit de parti 
sur les personnages qui avaient joué un rôle 
dans les affaires de labulle. Voy. DonsANNE. 

Hisrornx de l'Eglise d' Utrecht. 1765, in-19. 
RecueiL de témoignages rendus à l'Eglise 

d'Utrecht. 
ll donna aussi un supplément aux œuvres 

de van Espen. Il est plus connu encore par 
l'édition des œuvres d'Antoine Arnauld, 4^4 
vol. in-k°, qu'il fit faire à Lausanne, de 1755 
à 1782, par les soins de l'abbé Hautefage. 1l 
fouruit à Larriére les mémoires avec les- 
quels celui-ci composa la Vie d'Arnauld qui 
accompagne celle édition. 1l traduisit cn 
francais les actes du synode de Pistoie. 
BENEDICTINS de la congrégation de Saint- 

Maur. Beaucoup de Bénédictins se laissérent 
aller au jansénisme. Plusieurs se distingué- 
rent par le zèlo qu'ils déployérent en sa fa- 
veur, et méritérent ainsi une place particu- 
liére dans cette triste galerie. On a fait une 
Histoire de la constitution Unigenitus, en cec 
ui regarde la congrégation de Saint-Maur. 
trecht , 1736 , in-12 de 333 pages. C'est le 

catalogue, dressé par une main janséaiste, 
des Bénédiclins de Saint-Maur qui, comme 
appartenant à ia secte, se soulevérent scan- 
daleusement contre le saint-siége, contre ses 
décisions les plus solennellement reçues par 
l'Eglise univera lle, contre l'autorité du 
prince, souvent contre celle de leurs propres 
supérieurs; et qui, en punilion de leur 
schisme et de leur révo'te, ont été ou exilés 
ou emprisonnés, ou qui, pour éviter la peine 
due à leur conduite criminelle, se sont réfu- 
giés en Hollande, couvrant leur apostasie du 
spécieux prétexte de zéle pour la vérité. 

On peut bien s'imaginer que l'auteur de ce 
libelle n'omet rien de ce qui pcut donner 
l'air de persécution à la conduite des puis- 
sances à l'égard de ces novateurs, et l'air 
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bravé toute autorité. | 

Au reste, les jansénistes font en vain tro- 
phée du grand nombre de Bénédictins qui. 
-onL , disent-ils, rendu témoignage contre la 
bulle. 11 n'y a qu'à lire là-dessus la troisième 
partie de Ja 91* Lettre théologique , pages 
1641 et 1642, pour n'être plus la dupe de 

-leurs exagérations. 
Tels et tels (dit M. de Bethléem, alors dom 

de la Taste) ont de la régularité, de l'esprit, 
de la capacité ; c'est dommage que le parti les 
ait fascinés. Tels et tels autres (ceux-ci son! 
en grand nombre, dans la liste au moins des 
-adhérents à M. de Senez) m'ont jamais ni si- 
gné, ni chargé prrsonne de le faire en leur 
place. Si on y voit leurs noms, c'est une fri- 
ponnerie des éditeurs : qaelques-uns mêmes 
de ces religieux étaient morts avant la con- 
-cecation du concile d'Embrun. Pour les au- 
tres (et le nombre en-est aussi fort grand), 
Dieu leur a fait la grdce de reconnaître leur 
-faute, et de revenir de bonne foi à l'obéissance 
rt à l'unité. Ceux-ci ne savent pas seulement 
de quoi il s'agit ; ce sont des esprits bornés à 
«l'extrême. Ceuz-là ( je veux croire qu'il y en 
.ait peu, mais je sais qu'il y en a), pour étre au 
large, voulaient le trouble dans (a congréga- 
tion , et auraient. désiré qu'elle fût d truite. 
Enfin tels et tels ont toujours fait la sollici- 
tude et le supplice des supérieurs par leur 
caractère et par leur conduite. Il en est méme 
qu'ils avaient été obligés de sentencier. 

Ce seul trait, tiré des Lettres théologiques 
d'un Bénédictin méme, est la véritable His- 
toire de la constitution Unigenitus , en ce qui 
regarde la congrégation de Saint-Maur. Voy. 
Louvaro. . 

BERTI (ArgxaNpnE-PouP£z) , clerc régu- 
lier de la congrégation des Serviteurs de la 
'Mére de Dieu, naquit à Lucques en 1686, 
rofessa la théologie à Naples, se rendit, en 

1739, à Rome, où il devint assistant du gé- 
néral de son ordre. Il traduisit en italien les 
Essais de morale ct d'autres ouvrages de Ni- 
cole ; raison pour laquelle Zacbaria lui re- 
‘proche d'avoir introduit le jansénisme en 
Atalie. 

TRÈS-HUMBLES REMONTRANCES de plusieurs 
Bénédictins de la congrégation de Saint- 
Maur, à S. E. M. le cardinal de Bissy, à 
M. l'archevéque .d' Emirun et à MM. les 
évéques de Saint-Flour, Amiens, Saint- 
Malo, Angers, Soissons , Québec , -Saintes, 
Laon, Alet, Saint-Pons, Bayonne et Senez, 
au sujet des approbations qu'ils ont don- 
nées à la seconde lettreede dom Vincent 
Thuillier; dans laquelle ces quatorze pré- 
lats ont autorisé par leurs suffrages, 1° une 
acceptation feinte, simulée et frauduleuse 
de la constitution Unigenitus ; 9» plusieurs 
erreurs coníraires aux saintes Ecritures et 
à la tradition; 3° des semences et des dé- 
clarátions de ce schisme dans l'Egéise de 
France; &* des calomnies atroces contre des 
évéques el des personnes respectables de 
d'un et de l'autre sexe; 5* plusieurs absur- 
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dités et. contradictions. 9& pages in-4*; 
1731. 

Ce titre annonce un ouvrage des plus fa- 
natiques, et l'attente n'est point trompée, 

L'auteur (pages 11, 12, 3%, 52) prend en 
main la défense du baïanisme, du jansé ; 
nisme , du richérisme , d'un appel schisma- 
tique et de toutes les hérésies qui troublent 
depuis tant d'années l'Eglise de France. Il 
les renouvelle ouvertement ; il les assemble; 
il les appuie par mille faussetés et par mille 
horreurs, que toutes les rigueurs du cloîtro 
ne peuvent expier. 
BEN-EZRA (Jríw-JosaPHAT), faux nom 

sous lequel fut publié le fameux ouvrage de 
"Lacunza, jésuite. Voici, en francais, le titre 
de ce livre, 3 vol. in-b° : Venue du Messie 
‘dans sa gloire et dans sa majesté. M. Jérôme 
‘Castillon y Salas, évêque de Tarazona et 
‘inquisiteur général, « le condamna, dit l’Ami 
de la Religion, tom. XXI, pag. 12, par dé- 
cret du 15 janvier 1819. La nature de cet ou- 
‘orage, est-il dit dans le décret, son introduc- 
tion furtive, sa publication clandestine, les 
troubles et l'anxiété que produit sa lecture, 
ont alarmé notre ministère attentif à précenir 
toute innovation dans la doctrine et dans l'ez- 
plication de nos mystères. Aprés en avoir 
conféré avec les conseillers du roi pour l'in- 
quisition, le prélat a ordonné l'examen scru- 
puleux de l'ouvrage par des théologiens 
éclairés. Ce que l'on a publié du travail da 
faux Ben-Ezra , les conjectures et les réve- 
ries de l'auteur, les interprétations bizarres 
qu'il se permet, justifient suffisamment la 
mesure prise par M. de Castillon. Si le pon- 
voir de l'inquisition est légitime , c'est sur- 
tout lorsqu'il s'agit de réprimer les mau- 
vaises doctrines; cetribunal procède d'ailleurs 
avec l'autorisation du gouvernement; l'in- 
quisiteur général est conseiller du roi, et il 
est marqué dans le décret du 15 janvier qu'il 
à élé rendu compte de cette affaire au roi , 
qui a autorisé le décret, Les deux puissances 
concourent donc ici , parce que toutes deux 
ont également intérét au maintien des saines 
doctrines. » 

BESCHERAND (l'abbé), eut l'avantage et 
la gloire d'étre le premier convulsionnaire. 
En 1731, l'archevêque de Paris venait, après 
une information juridique, de déclarer faux 
le miracle d'Anne Le Franc. Les chefs du 
parti, assemblés à ce sujet , furent , dit-on, 
Journal des Contuls., par madame Mol), 
'avis qu'il fallait détruire l'effet du mande- 

ment par quelque coup d'état, ct jugérent 
que rien ne serait plus efücace qu'un mi- 
racle. On le demanda donc hardiment à Dieu. 
Bescherand se fit porteur de l'appel qu'on 
interjetait du mandement , et se présenta sui 
le tombeau du diacre, ne doutant pas que sou 
infirmité (il était boileux) ne disparüt à la 
fiu de la neuvaine; mais il s'en passa deux, 
el sa jambe ne se redressait point. Alors les 
convulsions le prirent ; des mouvements vio- 
lents, des sauts, des élancements, des agita- 
tions furieuses : tel était le caractère de ces 
sortes de scénes. Il fut décidé qu'elles équi- 
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Yalaient au miracle attendu. Pendant que 
Bescherand donnait ce divertissement à la 
foule des curieux, des scribes décrivaient 
exactement toutes les variantes de ses con- 
vulsiong, et ces descriptions s'envoyaient 
dans les provinces. Cependant le boiteux 
restait toujours tel. Ce n'est pas qu'il ne s'o- 
érât dans sa jambe des changements nota- 
les : il y eut telle séance où il fut constaté 

qu'à force de sauter, elle avait allongé d’une 
ligne; prodige dont on eut soin d'instruire le 
public dans de pompeuses relations. Ce con- 
vulsionnaire se donna longlemps en spec- 
tacle, sans s'en trouver mieux. Tous les 
jours il venait de mettre sur le tombeau, et 
à. représentant l'Eglise (car on ne craignait 
pas de lui appliquer ces mots : Personam 
gerit Ecclesia), il se déshabillait et recom- 
mençait ses sauts etl ses gambades. Les 
louanges qu'on donnait à ce ridicule fou, 
l'accueil et les earesses qu'il recevait, firent 
naître à d'autres le désir d'avoir des convul- 
sions. Ils en eurent. La folie gagna, et la 
tombe devint un théâ're où accouraicnt des 
malades et des gens en santé qui briguaient 
l'avantage d'étre convulsionnaires. Cepea- 
dant , dés le principe, on écrivit contre ces 
folies , et personnellement contre Besche- 
rand; les jansénistes répondirent par d'au- 
tres écrits , et, à ce sujet, un critique ex- 
prime en ces termes sa facon de penser: 
« La meilleure réponse eüt été l'allonge- 
ment de la jambe de Bescherand , mais cette 
réponse est encore à venir, et tout porte à 
croire qu'elle ne viendra jamais. Le fana- 
tique , aprés avoir donné les scénes les plus 
ridicules sur la tombe de Pâris, retourna 
dans sa province aussi boiteux qu'aupara- 
vant. Depuis ce temps-là il n'a plus été 
question de lui : il s'est confiné dans une re- 
traite obscure, et il n'a laissé au monde que 
l'odieux souvenir de son impudence et de sa 
fourberie, avec une juste indignation contre 
la secte convulsionniste dont il a été le prc- 
mier et le plus méprisable instrument. » On 
a de Bescherand ou à son occasion : 
Lerrre de M. l'abbé Bescherand à M. l'abbé 

d’Asfeld , et la réponse de M. l'abbé d'As- 
feld. In-4°. 

TRo1IS LETTRES au sujet des cho singulières. 
et surprenantes qui arrivent en la personne 
de M. l'abbé Bescherand , à Saint-Médard : 
écrites les 18,98 octobre et 9 novembre 
1731, par l'abbé Favier, 1731, in-^-. 

RéPonsk d tous les écrits qui ont paru contre 
M. l'abbé Bescherand , etles miracles qui 
s'opérent à Saint-Médard ; première lettre, 
en date du 1^ janvicr 1732. In-k». 

Réponse du 16 février 1732, à tous les écrits 
qui ont paru contre M. l'abbé Bescherand, 
et les miracles qui s'opérent à Saint-Mé- 
dard; seconde et dernière lettre, in-k°. 

BESOGNE ou BESOIGNE ({JÉnômeE), doc- 
teur de Sorbonne, un des dépositaires des 
fonds assignés pour le soutien du parti, 
s'attira plusieurs lettres de cachet à cause 
de son opposition à la bulle ,, et mourut en 
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1763, à l’âge de 77 ans. De ses ouvrages 
nous mentionnerons les suivants: : 

QuesrTions sur le concile d' Embrun, 1797. 
QuesrTions importantes sur les matières du 

temps, 1727. 

Lerrre de l'auteur de [a tradition des pro- 
blèmes, du 26 octobre 1737, à un ecclésias- 
(ique, au sujel de la traduction d'un pas- 
sage de saint Augustin , rapporté dans 
cette tradition. Ink. 

JusTE MiLIEU qu'il faut tenir dans les disputes 
de religion. 1735, in-k°.— Suivi d'un autre 
ouvrage intitulé : Catéchisme sur l'Eglise 
pour les temps de troubles. 

Histoire pe Ponr-Roxar. 1752, 6. vol. in-13 
remplis de délails très-peu intéressants 
pour quiconque n'a d'autre parti, comme 
P exprime M. de Rancé, que celui de Jésus- 

rist. 

ViES LES QUATRE ÉvÉQUES engagés dans la. 
cause de Port-Royal, 1756 , 9 vol. in-12, 
faisant suite à l'Histoire ci-dessus. 

PRINCIPES de la perfection chrétienne et reli- 
' gieuse , etc., 1748, in-19 de 502 pages. 
Un critique s'exprime en ces termes sur 

ce livre dans le temps même où on le pu- 
bliait : 

A la page 13, dit-il, l'auteur parle ainsi 
de Nicole et del'abbé Duguet: Ecoutons deux 
uuleurs de notre siècle, également estimés. 
pour les lumières qu'ils ont puisées dans l'é- 
(ude des Pères, et pour la fidélité qu'ils ont 
eue à nous présenter la doctrine pure de la. 
tradition. Un écrivain, s'il était catholique ,. 
parlerait-il ainsi de deux hommes si fameux - 
par leur attachement au parti, et qui ont 
rempli de tant d'erreurs cette multitude de 
volumes qu'ils ont mis au jour? D'autre 
côté un censeur royal, s'il était catholique, 
ou s'il lisait les livres qu'il approuve, ou s'il 
faisait atteution à ce qu'il Iit, accorderait-il 
son suffrage à un écrit où Nicole et Duguet 
sont dépeints sous de si belles couleurs? Cc— 
lui qui a approuvé cet écrit ignore-t-il cette 
longue suite de maximes fausses, erronées, 
hérétiques, qu'on a relevées récemment dans 
lex ouvrages de morale de Nicole? Ou bien 
a-t-il passé lai- méme dans le camp des en- 
nemis de l'Eglise , et en est-il venu aujour- 
d'hui jusqu'à estimer les chefs des philistins? 

A la page #26 l'auteur insinue la nécessité 
de lire l'Eeriture sainte. 

Les pages 378 jusqu'à la page 400 sont 
d'une doctrine outrée contre les dots des re- 
ligieuses. Mais tout passe, tout est approuvé 
aujourd'hui, quand la morale en est exces- 
sivement sévére. Tertullien, s'il vivait dans 
ce siécle, serait à la mode; et le censeur dont 
il s'agit ne manquerait pas d'approuver tout 
son rigorisme. 

Selon le principe de la pag» 3, il n'y a au- 
cune.différence entre l'obligation du chrétien. 
et celle du religieux, puisque, selon l'auteur, 
tout chrétien est obligé indispensablement de 
tendre à la perfection. 

' Au reste, ce livre est fort sec, comme tous. 
ceux de l'auteur et du parti. 
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Principes de la pénitence et dela conversion, 
ou Vies des pénitents. 1762, in-12. 

Princires de ja justice chrétienne, ou Vies 
des justes. 1762, in-12. 

Voyez l'article d'Asrerp, et le Mémoire 
sur la Vie et les ouvrages de Besoigne, par 
Rondet , à la téte du catalogue de ses livres. 
BEUIL (nv), prieur de Saint-Val, faux 

nom sous lequel Louis-Isaac le Maistre de 
Sacy, un des solitaires de Port-Royal, publia, 
en 1662, sa traduction de l'Imitation de 
Jésus-Christ. Barbier suppose qu'il y a eu 
cent cinquante éditions de cette traduction; 
ce n'est po.rtant pos qu'elle soit parfaite, 
L'auteur a négligé bien souvent Ja fidé- 
lité pour courir aprés l'élégance : il porte 
méme l'explication jusqu'à la paraphrase; 
el M. Genu, en rendant justice à son élocu- 
tion abondante ct facile, avoue que c'est par- 
fois une imitation libre, assez semblable, 
dans son genre, à celle de Corneille en vers. 
Il n'est donc pas étonnant que cette traduc- 
tion ait essuyé des critiques , et M. Barbier, 
qui en fait un crime aux jésuites, et qui 

. leur reproche à cette occasion de la jalousie 
et de l'amertume, montre, ce semble, à leur 
égard une bien grande sévérité. 

Les jansénistes ont voulu que l'Zmitation 
ds Jésus-Christ, comme le Nouveau Testa- 
«ent, servit à inoculer et à consacrer leurs 
erreurs. Un traducteur infidéle a rendu ce 
titre du chap. XV du premier livre : De 
operibus ex caritate factis, par cette sen- 
tence, qu'il faut faire toutes ses œuvres par 
un motif de charité ; un autre écrivain de la 
méme école, qui n'avait pu se résoudre à 
traduire de la manière la plus simple et la 
plus naturelle le titre du chap. 3 du iv* li- 
vre : Quod utile sit sepe communicare, avait 
imaginé de le rendre ainsi, qu'il est souvent 
utilé de communier. Un autre avait méme été 
encore plus loin, et trouvant encore cette 
dernière version trop contraire à ses préju- 
és, il l'avait remplacée par celte périphrase : 
Jomment l'âme pieuse doit trouver dans la 

sainte communion sa force et sa joie. On re- 
marque ce trait d'infidélité dans une édition 
de l'Imitation de Beuil, ou plutôt de Sacy, 
donnée à Paris, chez Desprez, en 1736. 1l est 
peut-étre à propos de signaler ces inexacti- 
tadss, et nous pourrions relever d'autres 
expressions aussi peu correctes qui se trou- ' 
vent dans les Réflexions, les Pratiques et les 
Prières dont sont accompagnées la plupart 
des traductions enfantées par ce méme parti. 
BLONDEL (LaunksT), waquit à Paris en 

1672, fut très-affectionné pour Port-Royal, 
fournit beaucoup de matériaux aux nom- 
breux compositeurs d'/Tistoires et de Mémoi- 
res sur Port-ltoyal, et se chargea de la di- 
rection de l'imprimerie du sieur Desprez, qui 
imprimait beaucoup de livres jansénistes, et 
chez lequel il vint demeurer en 1715. Il re- 
voyait les manuscrits de l'impression des- 
quels Desprez se chargeait. Il trouva cepen- 
dant le temps de composer de nouvelles Vies 
des saints, 17292, Paris, Desprez et Desessarts, 
in-fol. ; des Pensées érangéliques, pratiques et 
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prières; et de donner une nouvelle édition 
des Vies des saints; de Goujet et Mésenguy; 
puis il mourut en 1740. 
BOIDOT (PuiniPPE), supérieur du sémi- 

naire des Trente-Trois, et docteur de Sor- 
bonne, exclu en 1729, fut éditeur du Traité 
théologique, dogmatique et critique des indul- 
gences et du jubilé, de Loger (Voyez ce nom), 
curé de Chevreuse, 1751. Gouget revit cel 
ouvrage. On attribue à Boidat une Lettre, du 
18 mars 1736, sur les imputations faites à 
l'abbé Debonnaire, dans les Noucelles ecclé- 
siastiques. 11 tenait chez lui des conférences 
sur les matiéres ecclésiastiques, el était le 
chef d'une société particuliére d'appelants. 
C'est de là que sortit le Traité des préts de 
commerce, publiés en 1739, par Aubert, curé 
de Chânes, et augmenté depuis par Mignot. 
Cette société des Trente-Trois passait auprés 
du reste des appelants pour étre assez har- 
die dans sa maniére de penser, et presque 
pour socinicnne, parce qu'elle ne voulait pas 
se soumettre à l'autorité de leurs deux ou 
trois évéques. Boidot mourut en 1751. 
BOILEAU (Jacques), frère de Boileau Des- 

préaux, naquit à Paris en 1635, fut docteur 
de Sorbonne, doyen et grand-vicaire de Sens, 
chanoine de la Sainte-Chapelle, doyen de la 
faculté de théologie, et mourut à Paris en 
1716. Comme son frére il avait l'esprit porté 
à la satire, et son frère disait de lui que s'il 
n'avait été docteur de Sorbonne, il aurait été 
docteur de la comédie italienne. Il a donné 
un assez grand nombre d'ouvrages, qu'il 
écrivit en latin, de crainte, disait-1l, que let 
évéques ne les censurent. 
CLauv. FonrTen Opus de antiquo Jure presby- 

trorum in regimine ecclesiastico. Taurini, 
Barthol. Zappata, 1676, in-19. — Editio 
secunda, correctior, 1678, in-8". 
Boileau se cacha sous le faux nom de 

Claude Fontaine. 
Il est clair (dit-il, page 31 de la deuxième 

édition) par les Actes des apôtres, que saint 
Paul commande à l'Eglise de garder les or- 
donnances des préires comme celles des étt- 
ques ou des apôtres. C'est pourquoi le docteur 
de Sorbonne, auteur de la eersion du Nou- 
ceat Testament imprimé à Mons, et qui, plein 
d'une éloquence douce, nette et non variable, 
exprime toujours les pensées de Dieu d'une 
maniére qui les égale, a traduit ces mots de 
saint Paul d'une façon qui me fait plaisir : 
Confirmans ecclesias, præcipiens custodire 
precepta apostolorum et seniorum, ordun- 
nant de garder les règlements des apôtres el 
des préires. ' 

Mais 1* n'est-ce pas faire injure à l'épi- 
scopat que de prétendre égaler ainsi les or- 
donnauces des prêtres à celles des évêques? 
% De telles louanges données à la version 
de Mons (version condamnée par plusieurs 
papes et par plusieurs prélats français, 
voyez l’article MarsrRE (LE) ne sont-elles 
pas téméraires et scandaleuses ? | 

! Autre proposition attentatoire à la juri- 
diction et à la dignité épiscopale : Un évéque 
n'est point autrement. juge d’un prétre qu 
d’un autre évéque (page 33). 
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On voit par là que, dès 1678, les jansé- 
nistes étaient déjà presbytériens. 
DisquisiTio m'isronica de librorum circa res 

theologicas approbatione. Dissertation his- 
torique touchant l'approbation des livres 
en matière de théologie. Anvers, 1708. 

I! est probable que ce livre a été imprimé 
à Paris. Le docteur Boileau le distribuait 
lui-même à ses amis et à qui voulait le 
voir. 
On y trouve des propositions contraires 

aux intéréts de l'Etat, et qui n'établissent 
pas moins la supériorité des étais au-dessus 
du roi que celle du concile au-dessus du 

pe. 
PPage 68, en parlant du livre d'Edmond 
Richer, sur la Puissance ecclésiastique, son 
système est qualifié de tempérament louable 
entre deux extrémités opposées, laudabili 
temperamento; ct à la page 69, il est dit que 
ce sysième ne touche point à la foi; in re 
que per se ad fidem non spectat. ) 
Cependant dés que le livre de Richer pa- 

rut, non-seulemeut il fut censuré par la Sor- 
bonne, mais par deux conciles, l'un de la. 
province de Sens, tenu à Paris, auquel pré- 
sida le savant cardinal du Perron, l'autre de 
la province d'Aix. Et la doctrine de Richer 
fut déelarée fausse, scandaleuse , erronée, 
schismatique, hérétique..... impie, etc. Aprés 
quoi la cour étant informée que ce docteur 
songcail à écrire pour la défense de son sys 
téme, Louis X111 lui fit faire défense expresse 
ar le cardinal de Richelieu, sous peine de 
vie, d'imprimer les écrils qu’il se prépa- 

rait à publier. Ce sont ces mêmes écrits, qui 
ayant été conservés par ses héritiers, fu- 
rent imprimés clandestinement à Reims par 
D. Thierri de Viaixnes, Bénédictin de la 
congrégalion de Saint-Vannes, que le roi, 
pour celle raison-là méme, entre plusieurs 
autres, fit enfermer à Vincennes. 

Voilà co que les deux puissances ont pensé 
du pernicieux système que l’auleur de la 
Dissertation historique ose appeler un loua- 
ble tempérament, uue doctrine qui n'intéresse 
point la foi. 

A la page 91, en parlant des théologiens 
de Paris, approbateurs de l'Augusrin de Jan- 
sénius, l'auteur dit : Ces docteurs ont passé 
sans contredit pour les plus habiles en théolo- 
gie. Ils n'ont jamais élé soupçonnés d'aucune 
erreur ; au coníraire, par leur vertu sans re- 
proche qui les a distingués jusqu'à la mort, 
«s ont rendu célèbre la faculté de théologie de 
Paris. 

HISTORIA CONFESSIONIS AURICULARIS, ez anti- 
guis scriplure, patrum, pontificum et con- 
ciliorum monumentis expressa. Paris, Edm. 
Martin, 1683, in-8°. 

Cette histoire a été approuvée par mes- 
sieurs Chassebras et Antoine Fabre, et con- 
tient des erreurs capitales. En voici deux 
entre autres trés-pernicieuses, qui se trou- 
vent réunies dans une seule proposition, à 
la page 55 : Raro jam, ecclesie etate provecta 
et ad senium vergente, malas cogitationes esse 
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lethales. C'est-à-di 3, maintenant que l'Eglise 
esl sur son déclin et qu'elle vieillit, il arrive 
rarement que les mauvaises pensées soient 
des péchés mortels. 

Le docteur aurait dû se ressouvenir de ces 
paroles de l'Ecriture (Prov. xv) : Abominatio 
Domini cogitationes male. 1l n'aurait pas in- 
culqué dans plusieurs autres endroits de son 
livre une morale si corrompue et si détesta— 
ble. Facile est (dit-il page 55) respondere mi- 
nus crebro peccata cogitationum esse lethalia. 

Une telle doctrine est à la vérité digne de 
l'auteur de /' Histoire des Flagellants et du 
livré intitulé: DeTactibus impudicis; mais ou 
demande si des hommes qui publient hardi- 
ment des propositions si abominables ont 
droit d'affecter aprés ccla le plus outré rigo- 
risme et de crier sans cesse contre la morale 
relâächée des casuistes. Voyez l'article de 
Boileau dans Feller. 
BOILEAU (Jean-Jacques), chanoine de 

Saint-Honoré, à Paris, naquit près d'Agen, 
en 1649. Il occupa d'abord une cure dans son 
diocése natal; ensuite il vint à Paris, eut 
beaucoup de part à la confiance du cardinal 
de Noailles, et joua un rôle dans les disputes 
et les négociations relatives au jansénisme, . 
auquel il était assez favorable. 1l mourut eu 
1735, laissant des ouvrages où l'on trouve 
quelquefois un peu de prévention. Ce sont : 
LETTRES sur différents sujets de morale et de 

piété. 1131, 2 vol. in-19. 

Vig de madame la duchesse de Liancourt, et: 
AnBRÉGÉ de la Vie de madume Combé, insti- 
tutrice de la maison du Bon-Pasteur. 

BONNAIRE (os . Voyez DÉBONNAIRE. 
BONNERY (N...), curé de Lansarques, dans 

le diocése de Montpellier. Lorsqu'il fut mort, . 
on trouva dans ses papiers un écrit contenant 
les plus intimes secrets de la secte jansé- 
nieune. Cet écrit est parfaitement semblable 
à celui que le P. Quesnel envoya confidem- 
men!, en 1699, à une religieuse janséniste de 
Rouen, et que cette religieuse remit, en 1719, 
à M. d'Aubigné, son archevêque, avec la 
le:tre qu'elle avait reçue du P. Quesnel. 

L'évéque de Montpellier (M. de Charancy) 
crut devoir profiter d'une si belle occasion 
pour inspirer à ses diocésains une juste hor- 
reur du jansénisme : il rendit public l'écrit qui 
s'était rencontré chez le curé fanatique, et il 
y joignit une lettre pastorale, où il montra 
que, tout affreux qu'est cet écrit, il n'attri- 
bue rien au parti qui ne soit prouvé par 
d'autres actes bien authentiques el par un 
détail connu de ce qui s'est passó depuis la 
naissance du jansénisme. 
Un anonyme, non moins fanatique que le 

curé Bonnery, voulut attaquer la Leftre du 
préla!; et c'est ce qu'il fit dans un gros livre 
intitulé : , 

Dér&NsE de la vérité et de l'innocence, outra- 
gées dans la letire pastorale de M. de Chs- 
rancy, évéque de Montpellier, en date Gs 
24 septembre 1740. Utrecht, 115^, in-k°, do 
426 pages, sans la préface qui en a 230. 

L'auteur s'éléve avec violence contre ia 
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Lettre pastorale; mais la fausseté et la fai- 
hlesse de ses réponses ne sert qu'à mieux 
faire sentir la force et la vérité des accusa- 
tions de M. de Charancy. 

1* Il táche, mais en vain, de justifier sur 
divers points la personne de Jansénius, et de 
montrer en particulier qu'il a été toujours 
très-éloigné de vouloir innover dans la foi, 
Les propres aveux de l’évêque d'Ypres prou- 
vent le contraire. On a ses lettres. On sait ce 
qu'il a écrit à l'abbé de Saint-Cyran, son in- 
time confident, Il ne lui dissimule pas qu'il 
n'ose dire à personne du monde ce qu'il pense 
des opinions de son temps sur la gráce et la 
prédestination; que ses découvertes étonneront 
tout le monde; que si su doctrine vient à étre 
éventée, il va étre décrié comme le plus extra- 
vagant réveur qu'on ait vu:qu'il en est effrayé ; 
qu'il ne sera pas facile de faire passer son livre 
aux juges; et qu'il est surtout d craindre qu'on 
ne lui fasse à Rome le méme tour qu'on a fait 
à d'autres, c'est-à-dire à Hessels et à Baïus. 

Il ajoute qu'au reste le pourvoir ultramontain 
est ce que l'on estime la moindre chose; que, 
ne pouvant espérer que son livre soit approuté 
au-delà des Alpes, il cst d'avis qu'on ne peut 
réussir à lui donner cours qu'en formant un 
puissant parli, et en gagnant surtout des com- 
munaulés ; qu'il fera en sorte que son outrage 
ne paraisse pas de son vivant, pour ne pas 
s'ezposer à passer sa vie dans le trouble. Ce 
sont de pareils aveux qui avaient autorisé 
M. de Char:ncy à dire que Jansénius était 
containcu de la nouveauté de sa doctrine : et 
ces preuves si frappanies de la mauvaise foi 
de ce novateur, l'auteur du libelle n'a pu ui 
les détruire, ni méme les infirmer. 

Il ne réussit pas mieux à justifier le sys- 
téme doctrinal de l'évêque d'Ypres. 1] a beau 
le déguiser à la faveur du thomisme, il ne 
peut le soustraire aux censures réitérées do 
'Eglise. Aussi ce zélé défenscur de Jansénius 
et de Quesnel n'oppose à la notoriété cons- 
tante des faits qu'avait allégués M. de Mont- 
pellier que devagues el fausses déclamations, 
des injures grossières et des imputations évi- 
demirent calomnieuses. 

BOIS (pv), faux nom sous lequel Godefroy 
Hermand a publié un ouvrage. 

BOIS (Pmripre GoiBauD sieur pu), na- 
quit À Poi:iers, commenca par être maître de 
danse, devint ensuite le gouverneur de M. le 
duc de Guise, auquel il avait trouvé le moyen 
de plaire; apprit le latin à l’âge de trente 
ans, par le conseil de MM. de Port-Royal, 
qu'il avait choisis pour les directeurs de sa 
conscience et de ses études. Il a traduit en 
français plusicurs ouvrages de saint Augus- 
tin, et en particulier ses Confessions, in-8°, et 
ses Lettres, en 2 vol. in-folio; mais les notes 
savantes et curieuscs dont il a accompagné 
ses traductions sont de l'abbé de Tilleinout, 
son ami particulier. 

Du Bois donne à saint Augustin et à Cicé- 
' yon, dont il a aussi traduit quelques ou- 

vrages,le méme style, le méme tour, le même 
arrangement , c'est-à-dire qu'il en fait deux 
grands faiseurs de phrases , qui disent tout 
aur le méme ton. Cette remarque est de l'abbé 
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d'Olivet dans sen Histoire de l'Académie fran. 
çaise. Du Bois fut recu dans cette académie 
en 1693, une année avant sa mort. La longue 
préface qu'il mit àla téte du sermon de saint 
Augustin est assez bien écrite, mais trés-mal 
pensée , suivant l'abbé Trublet. Le docteur 
Arnauld en fit une critique judicieuse. Nous | 
mentionnerons ici specialement l'ouvrage 
suivant : 

DE LA PRÉDESTINATION des saints el du don de 
la persévérance. À Paris, in-12, 1676. 
Le traducteur de ces deux ouvrages de 

saint Augustin explique plusieurs passages 
de ce Père comme le font les calvinistes, et 
en particulier comme Ie fait Pierre Dumoulin. 
Il y débite en beaucoup d'endroits avec Du- 
moulin, le dogme détestable dela réprobation 
positive. Et dans la traduction de la lettre de 
saint Augustin à saint Paulin, il adopte 
l'explication hérétique du Nouveau Testa- 
ment de Mons : Ce n'est pas moi, mais la gráce 
de Dieu qui est en moi (page 395). 
ROISSIERE (Simon-Henvieu DE La) naquit 

à Bernay, en 1707, embrassa l’état ecclésias- 
tique, publia plusieurs ouvrages , dont l'un 
esl intitulé : Préservatifs contre les faux prin- 
cipes de Mongeron, 1750, .et mourut à Paris, 
en 1771. 
DousLe HOMMAGE que la vérité exige par rap- 

port aux contestations présentes, 1780. 
Cet ouvrage, qui ne parut qu'après la mort 

de l’auteur, semble témoigner qu'il apparte- 
nai! au parli appelant. 
BONLIEU , faux nom pris par Lalane. 
BONT (CnARLES pe), licencié en théologie 

de la Faculté de Louvain, jouit des bonnes 
gráces de M. de Sébaste, qui cependant ne 
put réussir à le maintenir dans l'un des postes 
imporlants qu'il lui avait süccessivement con- 
fiés : l'opposition des catholiques fut plus 
forte. De Bont dut se contenter d'une cure; 
mais au bout de prés de douze ans, ses pa- 
roissiens le chassérent comme hérétique, et 
M. l'archevéque de Malines le punit comme 
tel, en l’excluant d'un bénéfice où il s'était 
fait nommer dans le Brabant. Le livre inti- 
tulé : La VÉRITÉ catholique victorieuse, im- 
rimé, non pas à Amsterdam, comme le titre 
e dit faussement, mais à Ypres, porte son 
nom. Or ce livre est l'un de ceux où le jan- 
sénisme déborde ; on en va juger par ce qui 
suit. 

Pages 176, 177: La doctrine qui enseigne que 
Dieu veut sauver Lous les hommes sans excep- 
tion, et qu'en conséquence de cette volonté, il 
leur a communiqué la grâce nécessaire pour 
faire leur salut, a été la doctrine de tous les 
hérétiques et de tous leurs sectateurs qui ont 
combattu la grâce de Jésus-Christ, et parce 
qu'ils établissaient cette doctrine comme le fon- 
dement de toutes leurs erreurs; de (à est venu 
aussi qu'aucun des saints docteurs qui ont sou- 
tenu la nécessité et la vertu de la gráce contre 
les susdits hérétiques et leurs. adhérents n'a 
jamais reçu celle doctrine, mais qu'au con- 
iraire ils l'ont tous rejetée et eue en abomina-. 
tion. D'où il s'ensuit qu'elle doit au moins 
étre regardée comme tres-suspecte d'hérésie. 

Page 136 : Ces paroles, je ne pric pas pour 
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le monde,montrent manifestement qu'il y. avait 
un monde et des hommes pour lesquels Jésus- 
Christ n'avait pas dessein de mourir, et pour 
lesquels il n'a offert à son père ni son sang ni 
ses prières. 
Page 134 : Qui est-ce qui peut entendre dire 

sans horreur que Jésus-Christ soit mort pour 
ghacun des hommes en particulier? 
On pourrait rapporter un grand nombre 

de propositions semblab!es, tant surcette ma- 
tière que sur la liberté et la grâce, mais il 
suffira de dire que depuisla page 580 jusqu'à 
la page 485, tout lejansénisme se trouve exac- 
tement renfermé en cinq pages; le reste du 
livre est un tissu de calomnies, d’injures et 
de paroles méprisantes, d'accusations d'hé- 
résics , telles que pourrait faire le calviniste 
le plus óutré contre la doctrine catholique. 

C'est ce qui a fait dire au célébre protes- 
tant Leydeker, dans son histoire du Jansé- 
nisme (page 275), que Bont est un janséniste 
sincère et plus ingénu que les autres, et qui 
vaut pour le moins son mattre et son patriar- 
che Jansénius, si méme il ne le surpasse pas. 
Htec Carolus 8ontius, quem laudamus ut jan- 
senistam ingenuum pre ceteris, ipsoque 
patriarctia meliorem, 
BORDE {Vivien LA), prêtre de l'Oratoire, 

naquit à Toulouse. en 1680, fut envoyé à 
Rome avec l'abbé Chevalier, par le cardinal 
de Noailles , pour les affaires de la constitu- 
tion, devint supérieur du séminaire de Saint- 
Magloire, à Paris, oà il mourut le 15 mars 
1748. Outre les ouvrages dont il va être ques- 
tion, le P. Laborde est auteur de plusieurs 
Mandements et Instructions pastorales du 
cardinal de Noailles et de l'évêque de Troyes, 
Bossuct. 

Ex AMEN de la Constitution, elc., selon la mé- 
thode des géométres. Première dissertation, 
contenant des maximcs générales. Février 
1714, in-12, 67 pages, publié sous le voile 
de l'anonyme. 
D'abord l'avertissement est un amas d'in- 

gectives contre Rome, contre les jésuites, 
eontre les cardinaux, surtout contre le car-- 
dinal Fabroni, et contre les évêques ortho- 
doxes. L'auteur vient ensuite aux louanges 
du livre de Quesnel, et il ose dire que pen- 
dant &O ans ce livre a été lu avec l'approbation 
des plus grands évéques de France, et Védif- 
cation générale des pasteurs et des peuples 
(o: 11), quoiqu'il eût déjà été c:ndamné et 
Rome et en France, ainsi que nous l'avons 

dit ailleurs. . 
Ensuite, le prétendu géomètre, aprés quel- 

ques préliminaires fort inutiles, attaque (p.9) 
les condamnations in globo, par ce raison- 
nement absurde et cette facon de pa:ler in- 
solente : Qui se chargera de faire la distribu- 
tion des qualifications énoncées, et qui démélera 
£0 chaos? Ou le pape lui-méme a pu le démé- 
ler, ou il ne l'a pu. S'il l'a pu, que ne l'a-t-il 
fait? S'il ne l'a pu, qui le pourra? L'auteur 
n'a pas vu qu'un hussite aura droit de tenir 
le méme langage sur le concile de Constance, 
puisque ce concile ecuménique a employé 
pour la condamnation de Jean Hus la méme 
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sorte de censure dont s'est servi Clément Xl 
contre Quesnel. Il n'a pas vu qu'en excitant 
(p. 13) les magistrats à attaquer la bulle Uni- 
genitus , parce que la censure qu'elle porte 
est générale et n'applique point les qualifi- 
cations , il soulevait par conséquent les mé- 
mes magistrats contre le concile de Cons- 
(ance, dont la censure contre Jean Hus est 
précisément dans la méme forme. 

' Tout le reste du libelle n'est pas moins 
- méprisable : tout y porte à faux; le jargon 
géométrique de l'auteur n'éblouit personne, 
ses maximes,s^s corollaires,ses réflexions,ses 
exemples,tout annonce unécrivain peu sensé, 
lequel ou avance hardiment les prince pes les 
"plus faux, ou, s'il en pose de vrais, n'en tire 
que de fausses conséquences. 

TÉMoicNWAGE de la vérité dans l'Eglise. Disser- 
tation théologique, où l'on examine quel est 
ce Témoignage, tant en général qu'en par^ 
ticulier , au regard de la dernière constitu- 

. tion, pour servir de précaution aux fidèles 
, et d'apologie à l'Eglise catholique contre 
. les reproches des protestants. 1115, in-12, 

333 pages. 

+ I. L'auteur protestant du Journal litté- 
raire s'élève avec justice contre la fin de ce 
litre. En effet, dit-il, qu'avaient affaire là les 
protestants? N'ont-ils pas assez fait connat- 
tre..... qu'ils entrent volontiers avec les enne- 
mis de la constitution dans toutes leurs vues 
contre celle décision? V enir aprés cela mettre 
[roidement d la téte d'un livre qu'il n'est fait 
que pour servir de précaution aux fidèles et d'a- 
pologie à l'Eglise catholique contre les repro- 
ches des protestants, n'est-ce pas leur chercher 
de gaíté de cœur unevraie querelle d' Allemand? 
surtout. lorsque c'est un livre dont le principe 
est tout protestant.... où l'on est continuelle- 
ment obligé derecourir à [a voie del'ezamen..., 
et où l'on dénonce hautement : « Malheur à qui 
n'entre point dans cet examen avec cet œil 
simple et droit que la crainte n'effraie point, 
que les espérances a’éblouissent point, que 
le désir de plaire aux hommes n'altére point, 
que la vérité seule peut fixer, parce qu'elle 
seule a droit de plaire! malheur, en un mot, 
à qui néglige d'observer en ceci le précepte 
de l'Apótre : Omnia probate, quod bonum est 
tenete : Examinez tout, et ne refenez que ce 
qui est bon! » Si c'est dans la vue de parattre 
éloigné des protestants qu'on en agit. ainsi, 
continue le journaliste de La Haye, c'est en 
rechercher les occasions, ce semble, avec trop 
d'affectation. C'est maintenant une mauvaise 
finesse qui ne peut plus surprendre personne. 
On satt trop aujourd'hui en quoi les réformés 
et les jansénistes se ressemblent ; et il y aurait 
peut-être de l'avantage pour ceux-ci à en con- 
venir de bonne foi : cela leur serait à tout le 
moins plus glorieux que la dissimulation qu'ils 
affectent depuis si longtemps à cet égard. 
(Journal littéraire, 1714, p. #34.) . 

Tels sont les reproches d'ami que le jour- 
naliste prolestant fait à l'auteur oratorien, et 
l'on doit convenir qu'ici le protestant a toute 
la raison de son côté. 

II. Parmi les excès où l'auteur du Témot- 
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gnage, etc., s'est porté, il y en a qui lui sont 
communs avec d'autres défenseurs du P. 
Quesnel, et il y en a qui lui sont particuliers. 

Non content de dire avec plusieurs des: 
quesnellistes que la constitution Unigenitus 
condamne des vérilés et qu'elle autorise des 
erreurs; que l'acceptalion de cette bulle par 
le clergé de France cst l'effet de l'ignorance, 
de la surprise, de la faiblesse, de la politique; 
que c'est l'autorité de la cour qui a entrainé 
les suffrages des prélats, elc.; non content 
de semblables expressions, tout injurieuses 
qu'elles étaient, cet auteur a porté l'outrage 
et l'insolence jusqu'à oser dire que la consti- 
tution ébranle les fondements de la religion, 
et qu'elle altére sans ménagement le dépôt sa- 
cré : jusqu'à soutenir qu'en acceptant cette 
bulle, les prélats ont dit anathéme à Jésus- 
Christ; qu'ils se sont chargés d'une iniquité 
plus criante que ne le fut la prévarication de 
ceux qui signèrent contre la divinité du Verbe 
à Rimini : jusqu'à mettre en paralléle la con- 
duite du roi, dans l'affaire de la constitution, 
avec celle d'un empereur aricn, l'ennemi dé- 
claré des catholiques, et à la représenter 
méme comme plus injuste et plus violente. 
C'est-à-dire que l'on n'ajouterait rien à la force 
des expressions del'auteur, quandavecLuther , 
et. Calvin on donnerait au pape le nom d'An- 
techrist, au siége de saint Pierre le nom de 
la prostituée de l'Apocalypse, à l'assemblée 
du clergé le nom de conciliabule et de bri- 
gandage, au roi le nom de persécuteur et de 
éyran. 

Pour comble de tant d'excés, l'auteur en 
ajoute un qui lui est propre et qui tend à 
les justifier tous. Tandis qu'il accuse fausse- 
ment le pape et les évéques d'avoir ébranlé 
les fondements de la religion, il fait lui- 
même trés-réellement ce qu'il leur reproche. 
Car, pour défendre le livre et la doctrine du 
P. Quesnel contre les anathémes du corps 
des pasteurs uni à son chef, il entreprend do 
Jeur ôter le droit sacré qui leur a été donné 
par Jésus-Christ de décider souverainement 
des questions de la foi, pour attribuer ce 
droit aux peuples. Au lieu d'ob'iger le trou- 
peau à écouter la voix des pasteurs, il assu- 
jettit au contraire les pasteurs à écouter celle 
du troupeau. En vain le pape avec les évé- 
ques, en vain les conciles généraux pronon- 
cerunt sur un point de religion, si le suffrage 
unanime des peuples ne précéde ou ne suit 
le jugement des pasteurs, c'est le jugement 
de la multitude, et non le leur, qui sera 19 
régle de la vérité. 

Ka cas de partage entre les évéques, si l'on 
voit d'un cóté le chef avec le corps, et de 
l'autre un petit nombre qui s'en sépare, loin 
que cét accord entre le chef et les membres 
soit une preuve ou méme un préjugé pour 
la justice de leur cause et pour la vérité, 
selon l'auteur, c'est tout le contraire; pourvu 
que ceux du petit nombre puissent alléguer 
que le plus grand a cu les puissances de son 
côté, qu'il a mis en œuvre les intrigues, les 
menaces, la violence, et que la chose est 
notoire : intrigues, violences, notoriété, que 
nulle secte hérétique n’a manqué de repro- 
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cher à ceux qui l'ont condamnée, et dont le 
petit nombre, pour qui parle l'auteur, se 
regardera toujours comme seul juge. 

Tel est le système de cet écrivain, dans les 
principes duquel ce n'est plus aux apótres 
el à leurs successeurs, mais au peuple qu'il 
est dit: Allez, enscignez; et qui vous écoute, 
m'écoute : ce n'est plus eux qui sont établis 
les déposilaires et les juges de la doctrine; 
enfin, par la méme raison, ce n'est point en 
eux, mais dans le corps des fidéles que ré- 
side l'autorité de faire des lois qui obligent 
la conscience, de punir les rebelles, de re- 
trancher les membres gâtés, etc. Idée mons- 
trueuse de l'Eglise, suivant laquelle ce ne 
serait plus qu'un assemblage de fanatiques, 
où les disciples deviendraient les maîtres, 
et où, pour mieux dire, il n'y aurait propre- 
ment ni maîtres ni disciples, etc. 

C'est ainsi que, pour sauver le jansénisme, 
l'auteur en est réduit à désarmer l'Eglise, à 
donner gain de cause contre elle aux pro- 
testants, à justifier leur schisme, à rendre 
désormais interminables toutes les disputes 
en matière de religion, à introduire par. 
conséquent la tolérance de toutes les sectes. 
Principe abominable, qui est la destruction 
non-seulement de la catholicité, mais detout 
le christianisme. 

Ill. Le parlement sentit le danger de cet 
ouvrage, et le proscrivit, par un arrêt du 
91 février 1715. 

Les Nouvelles ecclésiastiques du 95 mai 1715 
triomphent de ce que ni le pape ni les évé- 
ques ne se sont point élevés contre le Té- 
moignage de la vérité. Le parti n'a pas eu 
longtemps cette satisfaction. Ce livre a été 
condamné par le pape, par l'assemblée du. 
clergé, par M. l'archevéque de Lyon, par 
M. de Mailly, archevêque de Reims, etc. , et 
réfuté par le père Daniel. — Le père la Borde 
désavoua cel ouvrage dans la suite, en adhé- 
rant à la constitution. 

MÉMOIRE sur une prétendue assemblée de 
l'Oratoire, etc. , juin 1746 in-4°, pages 16. 

Avant que la congrégation de l'Oratoiro 
(int son assemblée, en 1746, on fit paraitre 
deux imprimés; l'un intitulé : Mémoire. etc., 
l'autre ayant pour titre : Lettre au R. P. N. 
de la congrégation de l'Oratoire, etc. Ces 
deux tocsins tendaient à entretenir cette con- 
grégalion dans la révolte contre les deux 
puissances. Le premier, plein d'impiété et 
d'audace, a passé pour étre de la méme main 
que le fanatique ouvrage du Témoignage 
e la vérité. Le second, plus modéré en appa- 

rence, est au fond aussi pernicieux. Ce sont 
des poisons apprétés différemment , mais 
également mortels. 

PaiNcipEs sur la distribution des deux puis- 
sances. 1753, in-12. 

Cet ouvrage, qui renferme des principes 
pernicieux et destructifs de la juridiction 
ecclésiastique, fut condamné par le clergé 
de France ; il fut aussi proscritpar Benoît XIV, 
dans son bref du # mars 1755. 



517 BOS 

CoxrÉnENCE sur la pénitence, petit in-19 ; 
ouvrage d'une morale sévère et méme ri- 
gide. 

BOSSUET { Jacques-Beniane ), évêque de 
Troyes (1), né en 166%, neveu de l'illustre 
évêque de Meaux, entra dans l'état ecclé- 
siastique, et se trouvait à Rome avec l'abbé 
bhilippeaux qui l'avait dirigé dans sesétudes, 
lorsque le grand Bossuet le chargea (2) de 
oursuivre.la condamnation du livre des 
aximes de Fénélon. L'abbé Bossuet montra 

peu de délicatesse dans cette affaire, et mit 
plus que du zèle à la faire réussir. Il oublia 
que s'il est glorieux de faire triompher la 
justice , il est plus beau encore de n'em- 
ployer, pour y parvenir, que de la modéra- 
tion et des moyens dignes de la cause pour 
laquelle on agit. Sa volumineuse correspon- 
dance sur cet objet, publiée par Deforis, fit 
peu d'honneur à sa sagesse el à son carac- 
tére. À son retour, en 1699, il fut ordonné 
prêtre, et pourvu de l'abbaye de Saint-Lucien 
de Beauvais. I! devint grand vicaire de son 
oncle, qui désira l'avoir pour coadjuteur, et 

. en fit la demande à Louis XIV, en parlant de 
lui avec éloge, ce qui prouverait sans doute 
que l'abbé Bossuet avait su se contraindre de- 
vant un juge si éclairé. Le roi n'accéda point 
à cette demande, etle tint toujours éloigné de 
l'épiscopat (3). Ce ne fut que sous la régence, 
et par le crédit du cardinal de Noailles, qu'il 
eut l'évêché de Troyes en 1716..Signalé 
parmi ceux dont la doctrine était suspecte, 
t n'oblint ses bulles que deux ans aprés, sur 
une attestation d'orthodoxie que le cardinal 
de la Trémouille donna en sa faveur. Le 
nouvel évêque adhéra à l’accommodement 
de 1720. En 1795, il se déclara pour l'évéque 
de Montpellier, et maintint son opposition 
à la bulle. L'année suivante, il donna un 
mandement contre l'office de saint Gré- 
oire Vll, et défendit (&) contre un abbé 
"ichant (5) l'autheuticité de quelques-uns des 
ouvrages posthumes de son oncle, qu'il avait 
publiés, tels que les Elévations sur les myste- 
res, les Méditations sur l'Evangile, le Traité 

. de l'amour de Dieu, celui du Libre Arbitre et 
dela Concupiscence et celui de la Connaissance 
de Dieu et de soi-même. Le parlement de 
Paris décida en’sa faveur (6). Il eut ensuite, 
avec M. Languet, archevêque de Sens, son 
métropolitain , de longues disputes, d'abord 
sur quelques-unes de ses instructions pas- 
‘orales, ensuite sur un nouveau Missel qu'il 

on Cette notice est tirée de la Biographie univer- 
selle de Feller, édition de Besançon, Gauthier frères. 

(2) Jamais choix ne fut plus malheureux et n'eut 
des suites plus déplorables, dit M. de Beausset, his- 
torien de Bossuet. 

(3) C'est en 1703 que l'évêque de Meaux présenta 
ou roi un placet pour qu'il lui donnât son neveu pour 
coadjuteur ou pour successeur. Ce placet a été im- 
primé dans les Mémoires de Trévoux, en 1765. On 
assure que lors de l'affaire du cas de conscience, 
l'abbé Bossuet se donna beaucoup de mouvement 
pour engager les docteurs signataires à se retracter, 
et Fouillou, dans son Histoire du Cas de conscience, 
dit qu'il s'attira à cette occasion des reproches assez 
vifs sur son ambition et sur son désir d’être évêque, 
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donna et dans lequel on trouva des inno- 
vations. Il se défendit avec peu de modéra- 
tion, et fiuit cependant par retrancher quel- 

' ques-unes des dispositions blâmées. Le 30 
mars 1742, il se démit de son évéché, et 
mourut le 12 juillet de l'année suivante. 
PnoszgT de réponse... à M. l'archevéque 

d'Embrun. In-l», 42 pages. 
Voici l'occasion et le sujet de cet ouvrage. 

Àu commencement de 1733, on vit paraltre 
un écrit de 52 pages in-&* intitulé : Instruc- 
tion pastorale de M. l'évéque de Montpellier, 
adressée au clergé et aux fidèles de son dio- 
cèse, au sujet des miracles que Dieu fait en fa- 
veur des appelants de la bulle Unigenitus. 

L'auteur, zélé partisan du figurisme mo- : 
derne, y insinue clairement et établit autant 
qu'il peut la supposition impie d'une défec- ' 
tion générale du sacré ministère, ct par 
conséquent de toute l'Eglise. Pour appuyer 
son système, il cite en sa faveur les Médita- 
tions posthumes de M. Bossuet, évéque de 
Meaux, et lui impute d'avoir enseigné la 
méme doctrine. | 

M. le cardinal de Tencin, pour lors arche- 
véque d'Embrun , s'éleva justement contre 
une opinion si monstrueuse , dans son in- 
struclion pastorale du 5 août de la méme an- 
née. Il s'expliqua, à l'égard de M. Bossuet, 
d'une maniére qui ne devait pas déplaire à 
M. de Troyes. Celui-ci néanmoins s'en of- 
fensa ; et, dans une lettre datée du 96 avril 
1737, il reprocha vivement à l'illustre arche- 
véque d'avoir supposé gratuitement que cette 
erreur (de la défection générale de l'Eglise 
des natious) était impulée à M. Bossuet par 
M. de Montpellier. M. d'Embrun répliqua 
par une letire adressée à M. de Troyes, da- 
tée de Paris le 27 octobre 1737, in-k° de &0 
pages, où il démontre évidemment, 1° que 
M. de Montpellier a réellement enseigné la 
défection générale du ministère dans l'église 
des gentils; 2° qu'il s’est appuyé pour prouver 
son opinion, de l'autorité de M. Bossuet. 

Or, dans le Projet de réponse, on prétend 
encore justifier là-dessus M. de Montpellier. 
Mais il s'en faut bien qu'on J réussisse. Les 
preuves alléguées par M. de Tencin sont 
toujours triomphantes et subsisteront à ja- 
mais dans toute leur force. 

Rien n'est en effet plus décisif contre 
M. Colbert que le texte méme de son instruc- 
tion pastorale. L'ancien peuple, dit-il, est la 
figure du nouveau dans ses malheurs, aussi 

Aprés la mort de l’évêque de Meaux, l'abbé Bossuet 
arut oublié. On voit pourtaut qu'il présenta à Louis 
IV un exemplaire manuscrit de la Défense de la 

Déclaration de 1682. Cette note est tirée des Mé- 
moires de M. Picot, tom. IV, p. 198. 

(4) Dans uue autre édition de Feller, celle de 
Paris, Méquignon-Havard , 47 vol. in-8°, on lit: Ji 
prit à partie les journalistes de Trévoux, qui avaient 
jeté du doute sur quelques ouvrages de son oncle. 

(5) Le prélat fit paraître contre cet abbé deux i#- 
siructions pastorales, où on regrette, dit M. Picot, 
qu’il n'ait pas prescrit à ses rédacteurs de mettre 
plus de modération. . 

6) Depuis lors l'authenticité de ces écrits n'a plus 
été que faiblement contestée, dit M. Picot. 



819 

bien que dana ses avantages. Ce serait se (rom- 
per grossièrement que de baisser au peuple 
figuratif tous les malheurs, et de ne vouloir 
e reconnaître comme figure du peuple nou- 
veuu que dans ee qui lut arrive d'avantageux. 
Il ajoute : /saie voit un temps od les étoiles 
du ciel seront languissantes. Les cieux se plie- 
ront et se rouleront comme un livre, tous les 
astres en tomberont , comme des feuilles tom- 
bent de la vigne et du figuier. Qui peut dou- 
ter que le ciel, dans toules ces prophéties , ne 
désigne l'Eglise ; que le soleil, la lune, les 
étoiles , ne soient le symbole des pasteurs que 
Jésus-Christ a établis pour étre la lumière du 
monde? Peut-on marquer et dépeindre plus 
tlairem ‘nt la défection générale et l’aposta- 
sie universelle de l’église des gentils? Voyez 
ETEMARE. 

INSTRUCTION pastorale..... du 1° juillet 1733. 

On trouve ici le plus pur quesnellisme; 
par exemple, page 83 : Notre dépravation 
est telle, qu'abandonnés à nous-mémes, nous 
n'éviterions aucun mal, ou nous ne l'éviterions 
qu'en nous jetant volontairement dans un 
autre. C'est là, comme on voit, l'impuissance 
de l'homme pour tout bien , étahlie dans les 
cinq premières propositions de Quesnel, et 
surtout dans la premiére. N'est-ce pas aussi 
la trente-huitième proposition : Le pécheur 
n'eet libre que pour le mal, sans la gráce du 
libérateur. 

* Page 99. Voici le titre d'un paragraphe : 
Que la foi n'opére que par la charité. C'est 
copier visiblem^nt la 51* proposition de 
Quesnel : La foi justifie quand elle opère; 
mais elle n'opère que par la charité. 

» INsrRUcTION..... du 1°" février 1734. 
. Que doit-on penser de cette proposition 
(n* 62, p. 88).? La volonté spéciale de Dieu, 
par laquelle il sauve efficacement qui lui plaît, 
est la source et le principe de tout ce que nous 
demindons à Dieu, et le fondement de notre 
espérance. 

Ces paroles ne détruisent-clies pas totale- 
ment l'espérance chrétienne? Car enfin si 
notre espérance n'a pour fondement que la 
volonté spéciale de Dieu, par laquelle il sauve 
efficacement qui lui plaît, si c'est là le prin- 
cipe de toutes nos priéres, comme personne 
n * sail s'il sera sauvé efficacement, et si Dieu 
à pour lui cette volonté spéciale, toutes nos 

3 prières sont donc sans principe, el toute 
nolre espérance sans fondement. 

MissaLE sancta ecclesiæ Trecensis. Typis Pe- 
tri Michelin, an. 1736. Missel de la sainte 
église de Troyes. 
Lorsque M. Bossuet eut publié ce Missel , 

son uétropolitain, M. l'archevéque de Sens, 
examina les riles nouveaux que ce prélat in- 
troduisait dans son église; il les exposa dans 
un mandement du 20 avril 1737, et il déclara 
que, pour remplir son ministére, il ne pou- 
vail se dispenser de les improuver, de les 
condamner, et de défendre, sous peine de 
suspense, à tous-ceux qui sont soumis à sa 
juridiction , de s'y conformer, ct de faire 

LS 
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usage à l'autel des nouvelles messes que 
renferme ce scandaleux Missel. 

Voici une partie de ce qu'il y a trouvé de 
répréhensible. 

1* Dans les douze messes à l'honneur do 
Marie, on en a retranché tout ce que l'an- 
cienne liturgie contient à son houneur. On 
ne parie presque plus d'elle aux messes de 
la Purification , de l'Annonciation et de la 
Circoncision. On a retranché tout ce qui est 
propre et spécial à Marie, aux messes de 
l'Assomption et de la Compassion ; 

2* On n'a pas mis une seule fois dans les 
douze messes, destinées à l'honneur de Ma- 
rie, ces paroles : Ave Maria, gratia plena , 
Dominus tecum, benedicta tu in mulieribus... 
Mater, ecce Filius tuus; Fili, ecce Mater tua: 
tout cela a été retranché ; 

3* Dans l'oraison marquée ad postulandam 
caritatem, pour demander la charité , on va 
insinuer, par une ridicule affectation , le 
système janséniste des deux délectations in- 
vincibles, la charité ct la cupidité, qui, 
comme les deux poids d'une balance, entral- 
nent nécessairement notre volonté. Deus.... 
da cordibus nostris, ut deficiente cupiditate, 
de die in diem in tuo amore crescamus : 

k° On y qualifie grossièrement et injuste- 
ment de livres étrangers les livres liturgie 
ques de l'Eglise romaine, mère de tous les 
déles, et maîtresse de toutes les Eglises; 
5* Om y retranche toute la sainte décora- 

tion de nos autels, crucifix, chandeliers, 
flambeaux , reliques de saints, tableaux. On 
n'y voit ni tabernacle, ni retable orné. On 
ne laisse qu'une simple nappe sur l'autel, de 
sorte qu'on le prendrait pour une table de 
cène calviniste, et toute l'église pour uu 
préche. 

On dirait presque qu'on veut faire revivre 
de nos jours l'hérésie de Vigilantius, que 
saint Jérôme combattit avec tant de force, et 
qui condamnait les flambeaux et les lumiéres 
dont on décorait de son temps les tombeaux 
des saints martyrs et les autels élevés sur 
ces tombeaux. ) 

Saint Paulin, mieux instruit de la pratique 
de l'Eglise que tous ces novateurs, nous l'ap- 
prend dans un seul vers : 

Clara decorantur claris altaría lychnis. 

. Sidonius Apollinaris, qui florissait dans 
le cinquiéme siécle, raconte, dans une de ses 
lettres (1) que, le second de septembre, étant 
allé avant le jour assister à l'office dans l'é- 
glise de Saint-Just, évéque de Lyon, dont on 
célébrait la féte, il fut obligé d'en sortir 
aprés l'office, avec quelques amis, pour aller 
un peu prendre l'air en att^ndant l'heure 
de tierce : Car, ajoute-t-il, nous avions souf- 
[ert une excessive chaleur causée par le grand- 
nombre de flambeaux allumés et par la grande 
foule du peuple. 

. 6" Le nouveau Missel de Troyes favorise 
ouvertement l:s nouvelles erreurs. On y a 
inséré tout ce qui peut les insinuer. On a af- 
fecté d'y placer les textes dont les jansénistes 
abusent, et de les rapprocher les uns des au- 

* (1) Cestla17 da v*' Livre, adressée à son ami Eriphius. 
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tres. On n'a pas manqué d'y faire entrer le 
Quem vult indurat de saint Paul (1), et le 
Non ínrenit panitentie locum, quanquam 
cum iacrymis ifiquisisset eam (2. — 
On y a inséré l'erreur favorite des nou- 

veaux sectaires : que la charité est la seule 
, vertu des chrétiens, et par conséquent que 
la foi et l'espéranco ne sont rien : Quod non 
dat virginitas, supplet sola caritas, virtus 
omnis, dit-on, page #35. 
On affecte d'y dire que Dieu ne doit sa 

grâce à personne. Mais ne la doit-il pas du 
moins à titre de promesse, de fidélité, d'en- 
agement? On y débite (3) ouvertement le 

.dogme calviniste de l'inamissibilité de la 
grâce : Non potest peccare, quoniam ex Deo 
natus est. 

'* On a retranché.ces deux textes si ho- 
norables à la chaire de saint Pierre : Tu es 
Petrus, et super hanc petram ædificabo Eccle- 
siam meam : Vous étes Pierre, et c'est sur 
cette pierre que j'édifierai mon Eglise; Quod- 
cunque ligaverit super terram, erit ligatum 
et in calis, efc., quoique ces paroles se 
trouvent dans l'ancien Sacramentaire de 
saint Grégoire. L'oraison pour le pape a été 
retranchée dans les féries, et la messe pour 
son élection a été supprimée. 

MANDEMENT..... pour recommander au clergé 
et aux fidéles de son diocèse, la lecture et 
la pratique du Traité de l'amour de Dieu, 
nécessaire dans le sacrement de pénitence, 
suivant la doctrine du concile de Trente, 
composé par feu M. J. B. Bossuet, évéque 
de Meaux. Du 1°" juillet 1735. | 

Ce mandement , comme la plupart de ceux 
qui portent le nom de ce prélat, est fait pour 
insinuer et accréditer le jansénisme. Tantót 
»n y exprime les sentiments catholiques avec 
an langage jansénien, tantôt on y débite les 
sentiments janséniens avec un langage ca- 
tholique. D'abord on dissimule le véritable 
état de la question, et l'on affecte de répandre: 
les plus odieuses couleurs sur les théologiens 
et les évéques qu'on se propose de réfuter. . 

"Voici de quoi il s'agissait, et ce que l'au- 
teur du mandement aurait dà exposer. 

Grand nombre de théologiens prétendent 
que, pour étre réconciliés dans le sacrement 
de pénitence, il suffit d'avoir la foi, la crainte 
surnaturelle, l'espérance du pardon, l'amour 
de concapiscence qui fasse préférer la pos- 
session de Dieu à toutes choses, la détes'a- 
tion sincére de.tout péché mortel, la ferme 
résolution d'accomplir tous les commande- 
menu, et par conséquent de produire, quand 
le précepte y obligera, des actes d'amour, 
de bienveillance, par lesquels on aime Dieu 
pour lui-méme et au-dessus de tout. 

D'autres théologiens soutiennent qu'outre 
toutes les dispositions que tous les docteurs 
catholiques exigent, et méme outre un 
amour de bienveillance qui ne seuait point 
encore porté jusqu'à un certain degré, il 
faut, dans le temps qu'on recoit le sacre- 

| (1) Ad Rom. cap. ix, 148. 
42) Ad llebrzeos, xn, 17. 
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ment, un acte de charité tbéologale, qui 
soit un acte d'amour de Dieu aimé pour lui- 
méme; un.acte, lequel, en vertu de son 
motif trés-distingué du motif de l'espérance, 
(asso actuellement préférer Dieu à tout autre 
objet. 

C'est là ce que M. de Troyes devait d'a- 
bord développer. 11 devait ensuite ajouter: 
que ceux qui:n'embrassent point ce dernier 
sentiment, ne s'en éloignent que dans l'ap- 
préhension ou de dégrader la charité appré- 
ciative (pour me servirde ce termedel'écolo), 
s'ils avouaient qu'elle ne suffit pas pour 
justifier toujours, méme hors du sacrement, 
ou d'anéantir la vertu du sacrement, s'ils 
convenaient qu'il requiert pour disposition 
une charité qui justifie avant qu'on le re- 
coive. 

I] était encore de l'équité de dire : que 
ces docteurs sont catholiques, que l'Eglise 
leur permet d'enseigner leurs sentiments; 
gue le pape Alexandre VII, par son bref du 

mai 1667, défend à tous les fidé'es, aux 
évéques , aux archevéques , aux cardinaux, 
sous peine d'excommunication latæ Sententiæ, 
de censurer l'opinion de ceux qui nient la né- 
cessité de quelque amour de Dieu dans l'attri- 
(ion congue par la crainte des peines de l'enfer, 
Opinion qui paralt étre aujourd'huilaplus com- 
mune.dans les écoles, et qu'en 1725,Benolft X LII, 
dans une Instruciion qui se trouve sur la 
fin du concile romain, aprés avoir déüni 
la contrition et l'attrition en ces termes : 
Contritio dolor est perfectus caritate, cum 
quo , ex solo amore Dei lanquam summi boni, 
peccatum prius admissum displicet. super 
omnia mala. Attritio dolor est communiter 
conceptus vel ex inferni metu, tel ex para- 
disi jactura , vel ex peccati feditate, s'ex- 
plique ainsi sur la suffisance de l’attrition : 
Sententia hodie communis est perfectam con- 
érifionem esse bonam, sed non esse necessa- 
riam ad confessionem, cum sufficiat dolor im- 
perfectus, sive attritio, aut pura, jam superius 
explicata, aut ad summum conjuncia cum 
aliquali initio amoris benevoli erga Deum ; 
uod remanet huc usque indecisum a sancta 
ede. ' | 
Voilà encore une fois ce que M. de Troyes 

devait expliquer avant que d'établir son 
sentiment. Mais, au lieu de tout cela , il dit 
d'abord, page 5, ligne 5 : 1l:est vrai qu'il 
est presque incroyable que des docteurs aient 
osé époquer en doute, et méme nier la né- 
cessité d'aimer Dieu pour étre justifié et ré- 
concilié avec lui; qu'il est étonnant qu'une 
felle vérité ait besoin d'être prouvée, je ne dis 
pas à des chréliens, mais à des hommes (ant 
soit peu raisonnables! Or, ce langage s'ac- 
corde-t-il avec celui d'Alexandre VII et de 
Benoît XIII? Peut-on méme, en s'exprimant 
ainsi, éviter la censure portée par le pro- 
mier de ces deux souverains pontifes? N'est- 
il pas évident que l'un et l'autre de ces papes 
ont osé ou nier ou du moins révoquer en 
doute la nécessité d'aimer Dieu d'un amour 
de charité appréciative, pour étre justifié 

(3) Page 327. 
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dans le sacrement, et que par conséquent, 
'selon M. de Troyes, ils ne sont ni des chré- 

^ (ens ni des hommes tant soit peu raison- 
sables. 

Le prélat continue en ces termes : Mais 
nussi , c'est parce qu'il s'est trouvé de tels 
hommes... qui ont porté la licence jusqu'à en- 
seigner qu'on n'est point obligé d'aimer Dieu, 
pas méme pour étre réconcilié avec lui; qui 
par là ont réduit la vie chrétienne à une jus- 
tice tout humaine et tout extérieure, et la 
pénitence à quelques formalités, ou tout au 
plus à quelque frayeur passagére; c'est parce 
quii s'est trouvé des préires , des pasteurs et 
es chrétiens qui ont écouté ces faux docteurs 

et qui se sont formés sur leurs lecons empoi- 
sonnées de pernicieux préjugés, d'où s'en sont 
ensuivis un reldchement déplorable dans la 
discipline, une effroyable corruption dans les 
mœurs, un renversement presque général dans 
la face du christianisme, et la perte d'une 
infinité d'ámes ; c'est , dis-je, pour cela méme 
que rien ne peut étre plus important qu'un 
ouvrage tel que celui que nous vous mettons 
aujourd'hui entre les mains. 

Qui parle ainsi dans ce long texte? N'est- 
ce pas Luther? 1° N'y voit-on pas les mêmes 
calomnies dont le moine apostat chargea les 
docteurs les plus catholiques, lorsqu'il disait 
(I resol. contr. Concl. Eck. Concl. 2) : Ego 
scioet confiteor meüliud non didicisse (in Theo- 
logia) quam ignorantiam peccati, baptismi el 
totius christiane vite. Nec quid virtus Dei, 
gratia Dei, fides, spes caritas sit. Breviter, 
non solum nihil didici (quod ferendum erat), 
sed nonnisildediscenda didici. Miror autem si 
alii felicius dedidicerint. Christum amiseram 
illic, nunc in Paulo reperi. 

2* Ne sont-ce pas les mémes erreurs sur 
le dogme, si, comme l'assure le prélat, on ne 
peut nier la nécessité d'aimer Dieu d'un 
amour de charité parfaite, pour étre justi- 
fié. dans le sacrement, sans réduire la vie 
chrétienne à une justice tout humaine et 
tout extérieure, et la pénitence à quelques 
formalités, ou tout au plus à quelque frayeur 
passagére? L'hérésiarque n'avait-il pas droit 
de condamner la crainte et l'espérance des- 
tituées de charité, et de s'exprimer ainsi 
dans son second sermon sur la pénitence. 

Contritio (sic enim ccepit vocari pœniten- 
tia interior) duplici via paratur : 1° Per di- 
scussionem, collectionem, detestationem pecca- 
torum, qua quis, ut dicunt, recogitat annos 
8403 in amaritudine anime. sue, ponderando 
peccatorum gravitatem, damnum, fœditatem, 

. multitudinem ; deinde amissionem eterne bea- 
titudinis, ac eterne damnationis acquisitio- 
nem, et alia qua possunt tristitiam et dolo- 
rem excitare, spe satisfaciendi per bona opera. 
Hac autem contritio facit hypocritam, imo 

is peccatorem, quia solum timore precepti 
et dolore damni id facit, et tales omnes indi- 
ne absolvuntur et communicantur. Et si li- 
ere deberent (remoto precepto ac minis pæna- 

rum) confiteri, certe dicerent sibi non displi- 
eere eam vitam prateritam, quam sic coguntur 
displicere et confiteri. [mo quo magis timore 
pone et dolore damni sic conteruntur, eo. 
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magis peccant el afficiuntur suis peccatis, 
ug coguntur,non autem volunt. odiste. Et 
æc est illa contritio, quam illi vocant extra 

cartiatem non meritoriam, alii vocant attri. 
lionem proazime disponentem ad coniritio- 
nem : sic enim ipsi opinantur, quam opimo: ‘ 
nem errorem ego judico; % Paratur pe 
intuitum e£. contemplationem. speciosissima 
justus, qua quis in pulchritudine et specie 
justitie meditatusin eam ardescitet rapitur, in- 
cipifque cum Salomone fieri amator sapientia, 
cujus pulchritudinem viderat. H«c facit vere 
ponientem, quia amore justitie id facit ; el 
hi sunt digni absolutione. 

On ose ici défier les partisans de M. de 
Troyes de montrer la plus légére différenco 
entre le premier article de son mandement 
etle sermon de Luther. Dira-t-on que Lu- 
ther est allé trop loin quand il avance que 
la crainte destituéede charité rend le pécheur 
hypocrite et plus coupable qu'il n'éjait ? 
Mais M. de Troyes ne donne-t-il pas dans le 
méme excès quand il soutient qu'on ne 
eut nier la nécessité de la charité pour étre 

justifié dans le sacrement de pénitence, sans 
réduire la vie chrétienne à une justice tout 
humaine et tout extérieure, et la pénitence à 
quelques formalités ou tout au plus à quelque 
frayeur pussagère. Qu'est-ce qu'une justice 
(out. extérieure et une pénitence réduite à 
quelques formalités, sinon une véritable Ay- 
pocrisie 

On a vu, dans la notice extraite de Feller, 
que l'évéque de Troyes, possesseur des ou- 
vrages manuscriis de son oncle, en avait 
publié plusieurs. Le Traité de l'amour de 
Dieu, pour la publication duquel il donna le 
mandement dont il vient d'être question, est 
un de ces ouvrages posthumes. On a vu 
aussi, dans la méme notice ct en note, que 
plusiears de ces ouvrages firent natire des 
doutes sur leur authenticité. Les critiques 
remarquérent qu'il y avait des traces de jan- 
sénisme; principalement dans les E/évations 
sur les mystères, cl les Méditations sur les 
évangiles; nous rapporterons quelque chose 
de ce qu'en ont dit ces critiques, lorsque 
nous aurons parlé d'un autre ouvrage 10- 
talement imputé à l’évêque de Meaux, c'est- 
à-dire, de la Défense de la Déclaration de 
1682 , que cet illustre prélat avait aban- 
donnée, comme il avait abandonné, répudié, 
envoyé promener la Déclaration elle-même; 
mais que son neveu ne craignit pas de pu- 
blier, après avoir osé l'altérer et la faisifier. 
Nous terminerons cet article par un aperçu 
des sentiments des jansénistes à l’égard de 
l'évêque de Meaux, et un autre des seuli- 
ments de l’évêque de Meaux à l'égard du 
jansénisme. 

DEFENSIO DECLARATIONIS celeberrimæ quam 
de potestate ecclesiastica sanxit clerus gal- 
licanus, anno 1082. Luxembourg, 1730, 
2 vol. ifi-&-. 

Edition faite turtivement, à ce qu'il parait, 
très-défectueuse, et qui donna lieu à l'évé- 
que de Troyes de publier cet ouvrage sur là 
copie qu'il possédait. Voilà ce qu'on a dit; 
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mais on a dit aussi que l'évéque de Troyes, 
voulant, contrairement à la volonté de son 
oncle, publier ce livre, fil faire, saus avoir 
l'air de s'en méler, l'édition de Luxembourg, 
afin de se trouver obligó d'en donner une 
meilleure, et de se mettre ainsi à l'abri du 
reproche d'avoir violé la défense que lui 
avait faite son oncle. 

L'abbé Le Roy, ex-oratorien et janséniste, 
a donné une traduction française de ce livre, 
et l'abbé Coulon, ancien grand vicaire de 
Nevers, un Abrégé, en un vol. in-8', Paris, 
Méguignon-Junior, annoncé dans l'Ami de 
la religion, tom. III, 1815. Cet Abrégé a été 
ublié de nouveau, récemment, par M. de 

Genoude, sous ce titre faux et trompeur : 
Défense de l'Eglise gallicane, par Bossuet, en 
un volume in-18, au format Charpentier, de 
h2^5 pages. 

« Soardi (1) prouve assez bien, dit Fel- 
ler (2), que cette Défense, telle que nous l'a- 
vons, n'est pas de Bossuet, quoiqu'il soit 
vrai qu'ila fait un ouvrage sur ce sujet, 
revu el beaucoup changé quelque temps 
avant sa mort. il y avait, comme l’assure 
M. d’Aguesseau, une péroraison où le livre 
était dédié à Louis XIV, et qui ne se trouve 
pas dans ce que le neveu du célèbre prélat 
nous a donné comme l'ouvrage de son on- 
cle. »— « Le parlement de Paris, dit encore 
Feller (3), puissamment sollicité par les amis 
de l’évêque de Troyes accusé par Soardi 
d'avoir altéré la Défense de la Déclaration, 
donnée sous le nom de l’évêque de Meaux, 
supprima l'ouvrage de Soardi par un arrêt 
du 25 juin 1748; mais il n'a sans doule pas 
prétendu déroger par là aux. trés-bonnes 
raisons de l’auteur (&). En général, dit un 
critique cité ici par Feller, on ne peul re- 
garder comme étant réellement et totalemeht 
de Bossuet, que les ouvrages imprimés de son 
vivant, parce que les papiers de ce grand 
homme ont passé par les mains des Bénédictins 
jansénistes des Blancs- Manteaux, qui les te- 
naient de l'évéque de Troyes dévoué à la secte. » 
Ces Bénédictins jansénistes voulurent don- 
ner une nouvelle édition des œuvres de Bos- 
suet ; Claude Le Queux en fut d'abord spé- 

3 

(1) De suprema Romani Pontificis auctoritate ho- 
dierna Ecclesie gallicanæ doctrina. Avignon , 174^, 
4 vol. iu-4*. « M. de Bruininck, conseiller de l'électeur 
palatin, en a donné une nouvelle édition, Heidel- 
berg , 1795, avec une préface intéressante et une 
épitre dé licatoire au pape Pie VI. Dans ce livre plein 
d'érudition et d'une sage critique, Soardi montre 
que la doctrine actuelle du clergé de France n'est 
point du tout opposée, mais au contraire trés-favo- 
rable à l'autorité du pape, et que, dans la pratique 
suriout, ce clergé semble regarder la fameuse Décia- 
ration de 1682 comme non avenue. Un observateur, 
rapprochant l'époque de la déclaration avec celle de 
la révolution, voit dans les événements un contraste 
qui préte plus d'une matiére à des réflexions utiles. 
ll voit, aprés la révolution d'un siècle, le respectable 

* clergé du royaume trés-chrétien,persécuté, dépouillé 
exilé par les suites de ce même richérisme, auquel, 
peut-être sans le vouloir et sans s'en douter, il avait 
era devuir accorder quelque chose dans des temps 
difficiles, par déférence pour les volontés d'un mo- 
aarque absolu et les instances d'une magistrature 
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cialement chargé. Voyez Queuz (Claude 
Le), et Déforis. 

M. Picot, dans l’Ami de la religion, s'est 
occupé au moins {rois fois de la Défense de 
la Déclaration ; la première, tom. Ill, page 
218, en rendant compte de l'Histoire de Bos- 
suet, par M. de Beausset ; la deuxième, tom. 
XV, page 21, en rendant compte da tome 
XX XI des OEurres de Bossuet, publiées par 
Lebel; et la troisième, tom. XV, pag. 226 et — 
suiv., à l’occasion des tomes REX el 
XXXIII de cette méme édition. Nous allons 
rapporter ici ce qu'il. dit par rapport à la 
Défense, à l'exception de ce qui se trouve 
dans le tom. HI, parce que cela cst moins 
complet que dans les comptes-rendus subsé- 
quents, et y est répété. , 

« Àu tome XXXI, dit M. Picot, commence 
la Défense de la Déclaration du clergé, qui 
doit faire 3 volumes. L'éditeur a mis en téie 
da volume la Préface faite par Le Roy, pour 
son édition de 1745. Cette Préface, rédigée 
par un homme exact et laborieux, qui avait 
beaucoup étudié les ouvrages de,Bossuet, 
nous fait connaître les diverses formes quo 
prit sa Défense, et M. le cardinal de Beaus- 
sct, dans son Histoire, a achevé de porter la 
lumiéré sur tout ce qui a rapport à ce grand 
travail. Nous voyons, par l'un, que Bossuet 
commenca la Défense en*1685, et lui donna, 
celte année et la suivante, une première 
forme ; mais aprés l'accommodement de 1693, 
il sentit la nécessité d'y faire des change- 
ments. Il supprima alors le titre de Défense 
de la Déclaration du clergé, et y substitua 
celui de la France orthodoxe, ou Apologie de 
l'école de Puris et du clergé de France. C'est 
le titre que Bossuet donna à une dissertation 
préliminaire qu'il mit à Ja place des trois 
premiers livres de son ancien plan. Là, il 
n'est plus question des quatre articles, et 
Bossuet méme dit, n* 10 : Que (a Déclaration 
devienne ce qu'on voudra, car ce n’est point 
elle que nous entreprenons de défendre ici, et 
nous aimons à le répéter souvent. 11 parait 
assez étonnant, comme le remarque Le Roy 
lui-méme, qu'aprés une maniére de s'expri- 
mer si formelle, l'ouvrage porte encore le 

qui n'avait pas encore dévoilé tout le plan de ses 
opérations. Il voit ce méme clergé se jeter saus 
réserve entre les bras du chef de l'Eglise; deman- 
der, attendre ses décisions , les accepter comme des 
décrets irréfragables, les prendre pour fondement 
des instructions adressées au peuple et de la justo 
réclamation de leurs siéges envahis; promener la 
profession pratique de cetie doctrine dans toutes les : 
régions de l'Europe , confondre, par les paroles , les 
écrits, les exemples et l'aspect seul de leurs per- 
sonnes, les richéristes des pays étrangers; effacer 
ou, si l'on veut, expier toutes les traces d'une décla- 
ration qui, peut-être avec d'autres causes, a con- 
couru pour sa part à préparer sa démocratie acé- 
phale qui a désolé l'Eglise de France. Feller , qui 
nous a fourni cette note, renvoie ici à Innocent XII 
et à Sfondrate, » 

(2) Article Bossuet, évéque de Meaux. 
3) Article Soardi. 
4) Voyes le Journal historique et littéraire, du 

Aer décembre 1790, pag. 511. 
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titre de Défense de la Déclaration. Mais Bos- 
suel n'eut pas le temps de faire à l'ouvrage 
tous les changements qu'il avait projetés. 
Nous voyons par le journal de l'abbé Ledieu, 
son secrétaire, qu'il entreprit d'y mettre la 
derniére main en 1700, sous le nouveau 
titre de Gallia orthodoxa. Il fit à la disserta- 
fion préliminaire quelques additions. 1l se 
proposait d'en faire d'autres à tout l'ou- 

" vrage. ll comptait retrancher le livre où il 
est parlé de la cónduite et des prétentions 
de Grégoire VII, dans la crainte de mal édi- 
fier ses lecteurs. L'abbé Bossuet, l'évéque de 
Troyes, confirma à Le Roy qu'en effet son 
oncle avait formé le projel de revoir encore 
son Ouvrage, mais qu'une multitude d'af- 
faires, et plus encore ses infirmités, l'avaient 
empéché de l'exécuter (page 19). L'abbé 
Le Queux, qui avait travaillé à l'édition des 
Blancs-Manteanx, dit également, dans des 
notes manuscrites, qu'on ne peut guère dou- 
ter que le dessein de Bossuet n'eut été de chan- 
ger son ouvrage tout entier, comme il avait 
changé les trois premiers livres. Le Roy, dans 
sa Préface, semble avoir été tenté de faire le 
travail de ces corrections telles qu'il suppo- 
sait que Bossuet les aurait exécutées ; mais 
il craignit de passer en cela les droits d'édi- 
teur, et il laissa l'ouvrage tel qu'il l'avait 
trouvé dans les derniéres copies que luj 
avait remises l’évêque de Troyes. . 

« De tous ces renseignements recueillis 
par les plus zélés admirateurs de Bossuet, il 
est aisé de conclure que nous n'avons pas 
son ouvrage dans l'état où il l'eüt mis, qu'il 
y manque une dernière révision, el que le 
titre méme de Défense aurait dû étre changé. 
À ces détails, M. le cardinal de Beausset en 
ajoute d'assez précieux. Il nous apprend que 
l'évéque de Meaux avait permis au cardinal 
de Noailles et à l'abbé Fleury de prendre une 
copie de son ouvrage , tel qu'il l'avait com- 
posé d'abord en 1685. La copie de l'abbé 
Fleury est à la bibliothéque du roi : ce fut 
sur la copie du cardinal de Noailles qu'on 
fit imprimer, à Luxembourg , en 1730, une 
première édition de la Défense. Cette édilion, 
inexacte et pleine de fautes, ne contenait 
point par conséquent la dissertation préli- 
minaire, ni les additions faites en 1696 et 
on 1701. Ce fut alors que l’évêque de Troyes, 
déposiluire des manuscrits de son oncle, 
concut le projet d'une édition plus compléto 
de la Défense. Il avait présenté lui-même à 
Louis XIV, en 1708, une copie manuscrite 
de cet ouvrage, copie qui est déposée aussi à 

(1) Dans son cómpte-rendu de l'Histoire de Bos- 
suet, M. Picot dit, d’après cette Histoire : « Bossuet 
semblait laisser de côté la Déclaration sur laquelle , 
disait-il, le pape est eontent et le clergé ne dit mot. 
Bossuet d'ailleurs ne publia jamais ni son premier 
travail, ni la révision qu'il en fit. Il n'en laissa pren- 
dre qu'une ou deux copies. ll ne les montra méme 
pas à Louis XIV. Nous pouvons conjecturer, avec 
eaucoup de fondement, que ce grand évêque était 

assez d'avis de ne pas faire parattre un ouvrage de 
cette nature, la paix ayant été conclue entre les 
deux puissances. L'abbé Bossuet le dit méme for- 
mellement dans un Mémoire présenté à Louis XIV 
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la bibliothèque du roi, et où se trouve joint 
un Mémoire qu'il présenta également au 
roi. ll dit dans ce Mémoire que son oncle 
lui avait recommandé de ne remettre :on 
manuscrit qu'au roi, et il rappelle les divers 
motifs (1) qu'avait eus ce grand évéque de ne 
pas souhaiter que son ouvrage fût rendu 
public. Voyez ce Mémoire dans Y Histoire de 
Bossuet, par M. de Beausset, tom. II, p. #17. 
Nous remarquerons encore, avec ré gant 
et fidéle historien, que l'abbé Bossuet ne 
présenta point à Louis XIV la dissertation 
préliminaire; et on présume, avec assez de 
fondement, que cette espéce de soustraction 
était motivée par un passage de cette disser- 
tation, qui u'a pas plu aux jansénistes. Bos- 
suet veut prouver que la doctrine gallicane 
n'óte rien à l'autorité des décrets apostoti- 
ques, et il ajoute : « Dans quel lieu ou dans 
quelle partie de l'univers [a constitution 
d'Innocent X et les autres, sur l'affaire de 
Jansénius, ont-elles été reçues avec plus de 
respect ou exécutées avec plus d'efficacité 
qu'en France? Il est notoire que les secta- 
leurs, soil secrets, soit déclarés de Jansénius, 
n'ont pas la hardiesse de dire Le moindre mot. 
En vain ils appelleraient mille fois aux cone 
ciles ecuméniques, ils ne seratent pas écou- 
(és; etla constitutión qui les condamne, étant 
une fois publiée et acceptée partout, a toute 
la force d'un jugement irréfragable que le 
souverain pontife a droit d'exécuter avec une 
autorité souveraine, ou par lui-méme, ou. par 
le ministère de tous les évéques. » 1l faut ren- 
dre justice à Le Roy, il rapporte trés-(idéle- 
ment ce passage, qui nous prouve assez ce 
que Bossuet aurait pensé de ces appels au 
futur concile qui firent tant de b:uit aprés 
sa mort, el de celte opposition si animée de 
la part des gens qu'il se flattait de voir ré- 
duits au silence. Disons encore, à la louange 
de Le Roy, que, tout janséniste qu'il était, 
il blâme les excès de quelques théologiens 
français, qui, proposant les quatre articles 
comme des points de foi, déclament contre 
les papes, et s'efforcent d'avilir l'autorité la 
-plus respectable qui soit sur la terre. Il les 
renvoie à l'école de Bossuet.... | 

« .... Bossuet fait l'éloge des pères de Con- 
stáànte et de leurs décrets; il no distingue 
point. les sessions et les temps. Ainsi il 
trouve insoutenable l'opinion de ceux qui 
n'admettent comme œcuméniques que les 
sessions postérieures à l'élection de Marlin V. 
Il parle convenablement de ce pontife et de 
son zèle pour maintenir l'autorité du concile 

en 1708. Son témoignage n'est pas suspect. Il dé- 
clare que son oncle, sentant approcher sa fin, lui 
remit l'original de son ouvrage, en lui ordonsant 
expressément de ne le confier qu'au roi, et en Iu 
ajoutant que S. M. persisterait sans doute dans 4 
résolution de ne le point publier, qu'elle avait eu pow 
cela des raisons qui subsistaient Loujours , el qu au 
considérations importantes qui détournaient S. M. dt 
faire paraître ce travail, il la priait de joindre celle 
de ménager sa réputalion... Nous devons donc croire 
que Bossuet n'eüt pas approuvé la publication ds 

son livre, » 
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de Constance. Il est vrai que, peu aprés 
(page 270), il lui échappe un mot assez aigre 
conire le pape, mot même doublement dé- 
placé par la tournure ironique que l'auteur 
lui a donnée, et qui ne sicd guère dans une 
matière aussi grave qu'une discussion théo- 
logique. 

« Le texte est accompagné de notes qui 
ont paru nécessaires pour expliquer quel- 
ques endroits, ou méme pour reclifier quel- 
ques erreurs; car il n’est pas trés-étonnant 
que, dans un ouvrage de si longue haleine, 
rempli de tant de faits et de citations, il 
se soit glissé par inadvertance ou autre- 
ment des inexaclitudes, que l’auteur eût f. it 
disparaître, s'il eût eu le temps de mettre la 
derniére main à son travail. Le Roy, daus 
son édition de 1745, n'a pas fait difficulté de 
relever quelques-unes de ces fautes...... 

« Bossuet n'est jamais plus éloquent que 
lorsqu'il célébre la puissance et !a dignité 
du saint-siége. On en pourrait citer une 
foule d'exemples dans son beau Sermon sur 
l'Unité de l'Eglise. La Défense de la déclara- 
tion en fournirait aussi plusieurs. Le para- 
graphe X du Corollaire est intitulé : Majesté 
et puissance du saint-siége. Arrétons-nous ici, 
dit l'illustre auteur, d considérer avec admi- 
ration la puissance romaine, instiluée pour 
unir toutes les parties de l'Eglise, et pour 
nous faire entrer dans cette charité éternelle 
ar laquelle nous ne serions qu'un en Dieu : 
L aprés avoir montré avec quelle vigueur 

les papes ont terrassé les hérésies : Tout le 
droit que nous attribuons aux Eglises, ajoute- 
t-il, consiste à reconnattre et à déclarer si 
l'interprète commun leur paraît avoir décidé 
conformément à la tradition, afin qu'après 
s'en élre convaincues, elles acquiescent à sa 
décision, qu'elles regarderont désormais avec 
une foi ferme comme l'ouvrage du Sa nt- 
Esprit, qui ne cessera jamais d'étre le maître 
et le docteur de l' Eglise. 11 paraît que ce pas- 
sage avait scandalisé quelques gallicans , et 
l'éditeur de 1745, Le Roy, qui assurément 
n'est pas suspect d'ultramontan'smoe, a cru 
nécessaire de mettre dans cet endroit (Defen- 
sio declarationis, tom. M, pag. 313, édition 
de 1745) une note pour réfuter ceux qui pré- 
tendaient que Bossuet avait affaibli la doc- 
trine gallicane. Il est vrai qu'il a pris sur lui 
d'ajouter en marge, à la page cilée, quelque 
chose au texte de Bossuet; addition que le 
nouvel éditeur a sagement fait de supprimer. 

« Nous aimerions encore à citer la profes- 
sion de foi qui termine ce Corollaire. Ros- 
suet y proteste, dans les termes les plus 
forts, de son respect et de son dévouement 
pour le saint-siége, et promet d'obéir, si on 
imposait silence aux deux partis. Il prie lo 
saint-père de le regarder comme une humble 
brebis prosternée à ses pieds. Quelques per- 
sonncs se sont étonnées, aprés cela, que Bos- 
suet ait tant insisté, dans le livre 1x , sur ce 
qu'il appelle les chutes des pontifes romains. 
Est-ce par de tels moyens qu'il faut défendre 
la doctrine gallicane, dit le nouvel éditeur 
dins ane note du tome XXXIII? Tournely 
convenail que ces arguments n'étaient pas fort 
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à propos dans celle controverses, et Eossuet 
avait dit lui-même dans son Sermon sur l’U- 
nilé del' Eglise : Que, contre la coutume de tous 
leurs prédécesseurs, un ou deux souverains 
pontifes , ow par violence, ou par surprise, 
n'avaient pas assez cons'amment soutenu ou 
assez pleinement expliqué la doctrinedela foi; 
consultés de toutela terre, et répondant durant 
tant de siècles à toules sortes de questions de 
doctrine, de discipline, de cérémonies, qu'une 
seule de leurs réponses se frouve notée par la 
soureraine rigueur d'un concile ecuménique, 
ces fautes particulières n'ont pu faire aucune 
impression dans la chaire de saint Pierre. 
Un vaisseau qui fend. les eaux n'y laisse pas 
moins de traces de son passage. 

« Dans une autre note, qui suit de près 
celle-ci, le nouvel éditeur remarque que de 
savants catholiques ont écrit pour laver 
entièrement le pape Libère de reproche. Il 
cite la Dissertation critique et historique sur 
le pape Libére, dans laquelle on fait voir qu'il 
n'est jamais tombé, par l'abbé Corgne, 
Paris, 1736; et, comme plus direct encore, 
le Commentaire critique et historique sur saint 
Libére, pape, par le P. Stisting, dans ses 
Acta sanctorum ; au 23 septembre, il renvoie 
encore à ce que Bossuci avait dit lui-même 
à ce sujet dans sa seconde Instruction pas- 
toralesur lespromesses de l'Eglise, tome XXII 
de cette édition , page 580. Enfin, l'illustre 
auteur de l'Histoire de Bossuet dit dans une 
note, tome II, page 396 : Je trouve éyalement 
dans les notes de l'abbé Ledieu, que Bossuet lui 
avait dit qu’il avait rayé de son Traité de eccle- 
siastica Potestate, tout l'endroit qui regarde le 
pape Libére, comme ne prouvant pas bien ce 
qu'il voulail élablir en ce lieu; ce qui montre 
que ce grand évêque avait, après un mûr 
examen, fait à son ouvrage des changements, 
ou du moins qu'il voulail en faire, et q'e 
ces changement n'ont pas tous élé insérés 
dans les éditions de la be Ve 

« À la fin du tome XXXIII est l'Appendice - 
de la défense , avec une préface, qui est cello 
du premier travail de Bossuet. Car on sait, 
et nous l'avons dit ailleurs, qu'il revit plu- 
sieurs fois son ouvrage. Il le composa d'a- 
bord vers 1683 et 1685; en 1696, il (it la Dis- 
sertatio praevia; en 17700 et 1701, il rcvit l'ou- 
vrage, el des notes manuscrites de l'abbó 
Lequeux portent qu'on ne peut guère douter 
que le dessein de Bossuet n'ait éié de changer 
son ouvrage tout entier (Histoire de Bossuet, 
tome IF, page 400). II avait même laissé des 
brouillons pour l'exécution de ce plan, 
comme M. de Bausset le rapporte au mémo 
endroit ; brouillons que l'abbé Lequeux avait 
vus, mais qui n'existent plus , soit que le 
temps ou la révolution les aient détruits, soit 
que des dépositaires -infidèles les aient fait 
disparaître. Quoi qu'il en soit, ces détails 
expliquent comment plusieurs personnes ont 
pu concevoir des doutes sur l'authenticité de 
la Défense. Elles ne counaissaieut que l'é- 
dition qui parut à Luxemboarg en 1730, et 
qui ne fut imprimée que sur une des copies 
du premier travail de Bossuct. Alors l'évé- 
que de Meaux ne donnait pas l'ouvrage.sous 
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sog nom; il ne parlait de lui qu'à la troi- 
sième persunne. Dans la Préface, il ne se 

nou:me que comme d'autres évêques de l'as- 
sembléc. Dans le chapitre 12 du livre ru, il 

rappelie les éloges donnés à l'Exposition 
de la doctrine de l'Eglise catholique , par 
l'évéque de Meaux. Depuis, Bossuet changea 
d'avis el se déclara l'auteur de l'ouvrage, 
-au licu que, dans le premier travail, il ne so 
présentait que comme un député qui avait 
assisté aux discussions , el qui en exposait 
Jes motifs. Nous devons ces remarques 
M.lccardinalde Baussst, etnoussommes bien. 

aises de les insérer ici pour dissiper les dou- 
tes qui nous ont été quelquefois exposes. » 

Telle est l'histoire que l'estimable rédac- 
eur de l'Amide la religion a faite, il y a déjà 
longtemps, de la Défense de la Déclaration. 
On le voit, M. Picot la reconnaissait authen- 
tique , malgré lant de raisons qui s'y oppo- 
sent. Alors M. de Maistre n’avait pas publié 
l'examen qu'il a fait de cet ouvrage dans son 
traité de l'Eglise gallicane. C'est ce livre 
-qu'il faut lire, pour savoir à quoi s'en tenir 
sur le comple de ce:le fameuse Défense. 
Voici , au reste, un fragment oü elle est ap- 
préciée à sa juste va'eur. Nous le tirons du 
journal l'Univers, dans la poléroique qu'il a 
récemment soutenue contre la Gazette de 
France ; ce fragment nous parait renfermer 

l'opinion de M. de Maistre, qui a étudié la 
question dans l'intérét dela gloire de Bossuet. 

« On sait que Bossuct, dit l'Univers, ayant 
entrepris ce livre par l'ordre de Lou's XIV 
pour venger du mépris de tous les théolo- 
piens de l'Europe ct de son propre mépris 
les odieuses (cette épithète est de Bossuel 
lui-méme ) propositions de 1682, y travailla, 
ou pluló! le refit pendant les vingt dernières 
années de sa vie, y revint à cent reprises, 
le soumit à cent métamorphoses, changea 
le titre, fit du livre la préface, et de la pré- 
face le livre; et que, toujours méconteut 
d'une curre qui trahissait son génie, parce 
qu'elle était fondamentalement contraire à 
la sincérité de son âme et de sa foi, il mou- 
iul en recommandant à son neveu de n'en 
remeltre qu'au roi les tratériaux fort mélés. 
On sait que ce neveu de Bossuet, entière- 
ment soumis aux jansénistes de la seconde 
génération, pire que la première, était ca- 
pable de toutes les indélicatesses de l'esprit 
de secte, et qu'il trajta les manuscrils de son 
oncle comme Port-Royal a traitó ceux de 
Pascal, comm» M. Cousin, plus récemment, 
a traité ceux de Jouflroy. On sait que les ca- 
hiers de Bossuct, refasés pendant six ans 
par Louis XIV, alors bien refroidi pour la 
Déclaration, ne furent imprimés que sur une 
copie furtive, déloyalement livrée aux li- 
braires de H.llande par l'évêque de Troyes, 
quaranté et un ans aprés la mort de l'évéque 
de Meaux. On sait, enfin, que cet ouvrage, 
Youé à l'oubli par le cardinal Fleury, comme 
par son auteur, fut recu avec affliction dans 
tuate l'Eglise. Clément XIL voulut le con- 

(t) Ow eonnaft cette phrase significative de la 
Defensio  Declarationis: ABEAT iGiTUR. DECLARATIO — 
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damner formellement, et ne s'en absint que 
par la double considération des égards dus à ! 
un homme comme Bossuet , qui avait & bien 
mérité de la religion, et par la crainte d'exci- 
ter de nouveaux troubles. Ce sont les propres 
paroles du pape Benoît XIV, selon lequel 
t| eût été difficile de trouver un autre ou- 
vrage aussi contraire à lu doctrine professée 
par l'autorité du saint-siége, par toute l'E- 
glise catholique. 

a La Defensio fot réfutée pied à picd par le 
cardinal Orsi, qui porta sor l’ensemble du 
livre ce jugement malheureusement trop 
fondé ; [| n'y a pas un Grec , 1| n'4 5^ »as un 
évéque anglican qui n'adople avec. empresse- 
ment les interprétations que Bucswet donne 
aux passages de l' Ecriture et des Pères, dont 
on se sert pour soutenir la suprématie du 
pape. Sa maniere est de proposer les textes 
que nous citons en faveur de la préroga'ire 
pontificale comme d.s objrctions qu'il doit 
réfuter. Les textes, au contraire, que les hé- 
rétiques emploient contre le dogme catholique, 
el que nous táchons d'uccorder avec notre 
doctrine, Bossuet s'en empare et mous les 
donne pour des règles certaines d'interpréta- 
{ion dans l'examen des textes de l'Ecrilu:« 
et de la tradition. Or, cette méthode mén* loin 
en (héologie. 

« Telle est la Défense de la Déclaration. Si 
Bossuet en est l'auteur, il est certain tout au 
moins qu'il n'y a pas travaillé scul; les jan- 
sénistes y ont mis (our à tour la plume et le 
grattoir. Il est plus certain enco:e que l'i'- 
lustre écrivain a renié son ouvr. gc, comma 
il avait renié la Déclaratign c.1 -même (1), 
puisqu'il n'a pu se décider à le publier de 
son vivant, ni à le laisser aprés sa mort, à 
moins que le roi, suivaut l'expression de 
M. de Maistre, n'en fût en quelque sorte l'édi- 
teur. En tous ras, c’est un livre mal fait, un 
livre sans autorité, un mauvais livre pour 
la religion, un mauvais livre pour la monar- 
chie, contre laquelle il fournit des armes 
terribles, et ce serait honorer Bossier que 
de le brüler au pied de sa statue. » 

L'Univers, après s'être expl qué sur le li- 
vre publié, comme étant de Bossuet, par 
M. de Genoude, termine son article par 
quelques lignes extraites de l'ouvrage de 
M. de Maistre sur l'Eglise gallicane. « Elles 
sont, dit-i!, à l'adresse des habiles gens qui, 
depuis 1632, ent tant trafiqué de l'erreur de 
Bossuet, cub'iant ou vculaut oublier que 
l'évé quc de Meaux avait lui-même condamné 
par avance en cent endroits de ses hnmor- 
tels ouvrages, ct qu'il condamrerait bien 
plus encore aujourd'hui les conséquences 
funestes qu'on oserail tirer de son ézaie- 
ment et de ses malheurruses condescen- — 
dances. » 

- « Nous devons à ses merveilleux talenis, 
dit M. de Maistre (de l'Eglise gallicane, liv. 11, 
ch. 9, p. 237), nous devons aux services 
inestimables qu'il a rendus à l'Eglise et aux 
lettres , de supplier à ce qu'il. n'a pas écrit 

QuO LIBUERIT! c’est-à-dire, comme traduit M. de 
Maistre : Qu'elle aille se promener ! 
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dans son tesiament. 1l appartient à tout 
homme juste et écla ré de coudamner tout 
ce qu'il a condamné, de mépriser tout ce 
qu'il a méprisé, quand méme le caractère, 
auquel on n'échappe jamais entièrement, 
l'aurait empéché de parler assez clair pen- 
dant sa vie. C'est à nous. surtout. qu'il ap- 
partient de dire d tout éditeur indigne , quel 
que soit son nom el sa couleur, ABI QUO LI- 
BUERIS! Il n'appartient à aucun de ces fana- 
tiques obscurs d'entacher la mémoire d'un 
grand homme. Parmi tous les ouvrages qu'il 
n’a pas publiés lui-même, tout ce qui u'est 
pas digue de lui n'est pas de lui. » 
On ne peut donc louer les éditeurs qui 

continuent d'admettre parmi les ouvrages 
de Bossuet la Defensio, qui ne peut étre con- 
sidérée comme son œuvre; et 1l faut espérer 
que le public, par respect pour la mémoire 
e ce grand homme, ct par reconnaissance 

pour les services qu'il a rendus à l'Eglise et 
aux lettres, fera «ntendre assez haut désor- 
mais ses réclamations pour que cet ouvrage 
ne soit pas réimprimé dans la collection de 
ceux de Bossuet. 

On a vu, dans l'article biographique de l'é- 
véque de Troyes, que quelques-uns des ou- 
vrages de piété composés par l'évéque de 
Meaux furent publiés aprés sa mort par 
son neveu, ct que l'authenticité en fut con- 
testée par plusieurs écrivains orthodoxes; 
nous mentionnerons seulement deyx ouvra- 
ges, el, comme nous l'avons annoncé, nous 
cilerons quelqües passages de la critique 
que ces écrivains en firent. 

Écévarions d Dieu sur tous les mystères de la 
religion chrétienne, Paris, Mariette, 1721, 
deux petits volumes in-12, avec un man- 
dement de M. l'écfque de Troyes. 

Cet onvrage posthume, attribué à M. Bos- 
suet , a paru à bien des gens, ou supposé en 

entier, ou altéré et falsifié par l'éditeur. En 

le publiant, M. de Troyes était trop livré au 
jansénisme pour ne pas profiter d'une occa- 
sion si propre à le favoriser, De plus, les 
Nouvelles ecclésiastiques de 1728, page 5, di- 
sent que le mandement qui est à la téle des 

Klérations,comme les Elévalions elles-mémes, 

contredit la bulle dans tous ses points. Volci 

quelques propositions qui ne justifient que 
trop ce jugement dela Gaze te janséniste. 

Pensez que lagrácequivous fa.t chrétiens... 
n'est point passa; ére, qu'elle vous fatt justes, 

persécéranis , marchant  courageusement et 

hwnblement sous les yeux de Dieu durant 
toute la suite de vos jours (1). Peut-on plus 
clairement exprimer l'inamissibilité de la 
grâce? | 

Le propre de la foi, selon ce que dit 

saint Paul, c'est d'éire opérante et agissante 

par amour (2). Saint Paul ne dit point cela; 

il dit: La foi qui opère par amour, pour la 
distinguer de la foi qui n'opère pas par 

4) Pag. 20 du Mandement. Liem, t. Ii], pag. 126. 

HN Pag. 10 du Mand., et t. 1, p. 5..—. | 
(5) Tom. Ii, p. 551. 
(4) Tom. 1, p. 111. 
(5) Tom. 1, p. 173. 
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amour,et qui en elTet peutétresansla charité. 
La foi est une nouvelle vertu qui renferme 

toutes les autres... Qui ne croit point ^v sils, 
n'a ni gráce&ni vérité, ni vertu (8). £i ‘a foi 
renferme toutes les vertus, celui qui n a pas 
la charité n'a donc pas la foi. Arsci Cit-on, 
page 136, que la foi est feinte en ceux où elle 
n'est pas soutenue par les bonnes œuvres. Il: 
s'ensuit de toute cette doctrine que les iafi- 
déles péchent dans toutes leurs actions, parce 
que, n'ayant pas la foi opérante par la cha- 
rité, ils n'ont ni gráce, ni vérité, ni vertu. 

Satan n'avait poin,., comme nous, à com- 
battre une mauvaise concupiscence qui l'en- 
tratndf au mal comme par force (&). Si l'au- 
teur avait dit simplement, par force, il au- 
rait parlé contre le bon sens, puisque lw 
volonté ne peut étre forcéc,et qu'une volonté: 
furcée, comme le dit Luther lui-méme, ne 
serait pas une volonté, mais plutót une non- 
volonté : esset potius, ut ita dicam, noluntas. 
Mais en ajoutant comme, il insinue l'hérésie 
de la nécessité inévitable, qu'il veut accorder 
avec la liberté et le démérite. On n'a pas 
manqué de faire valoir ce bel endroit, dans 
le mandement. On y dit, page 16: La tyrannie . 
de cette malheureuse concupiscence appesan- 
Lit son joug sur les coupables enfants d'Adam, 
et les entruine au mal comme par force. 
Adam pécheur, tu ne peux que fuir Dieu et 

augmenter ton péché (5). L'homme laissé à 
lui-méme n'eviterait aucun mal (6). Le man- 
dement donno un nouveau jour à ces propo- 
sitions. On y lit, page 17 : Jl falluit que 
l'homme laissé à lui-méme sentit par une 
longue expérience qu'il ne peut que s'enfoncer 
de plus en plus dans son ignorance et dans 
son péché. C'est dire comme Quesnel, que 
sans la gráce on n'a de lumière que pour s'é- 
garer, d'ardeur que pour se précipiter, de 
force que pour se blesser. Proposit. 39. 

Il est de l'efficace de votre volonté... que 
(out ce que tous voulez soit, dés que vous le 
voulez, autant que nous le voulez,quand vous 
le voulez (7). Cette proposition est vraie, 
lorsqu'on l'entend de la volonté absolue de 
Dieu; mais les jansénistes en abusent, pour 
nier que Dieu veuille sauver aucun de ceux 
qui ne sont pas sauvés, el pour soutenir 
qu'on -ne résiste point à la gráce, el qu'ou 
ne peut y résister; la grâce de Dieu, selon 
Quesnel, n'étant autre chose que sa volonté 
loute-puissante. 

Voici quelques passages qui paraissent 
étre d'une main jansénienne. 

Toute la face de l'Eglise semble infec!éc. 
Depuis la plante des pieds jusqu'à la tête, il 
n'y a point de santé en elle ls). 

La régularité passe pour rigueur : on lui 

donne un nom de secte, et la rèyle ne peut plus 
se faire entendre. Pour affaiblir tous les pré- 

ceptes dans leur source, on attaque celui de 
l'amour de Dieu, etc. (9). 

7) Pag. 74 et 33. 
j Tom. 14, p. 211. 

(9 

d Pag. 202. 

Tom. L, pag. 212 
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On ns reconnaltra pas moins une main 
anséuienne dans lcs portraits des rois et de 
lors ministres, et dans des allus'ons mali- 
gnes qu'on fait en pariant de Pharaon, d'Hé- 
rode, etc. C'est la coutume de ces Messieurs, 
de se donner pour des gens de bien, pour 
dcs saints perséculés, el de se serv.r de l'E- 
criture sainte pour dire tout ce qu'ils veulent 
contre ceux qui ne favorisent point leurs 
erreurs, füt-ce les puissances les plus res- 
peclabl s. 

Mémrarions sur les Evangiles , par feu 
: M. Bossuet, évêque de Meaux. Paris, Pierre- 
Jean Mariette, 1731, & vol. in-12. 

. Plusieurs évêques ordonnèrent que cet 
ouvrage fût retiré des mains des fidèles. Hs 
étaient loin d’être satisfaits du mandement 
de l’évêque de Troyes, dont il était précédé. 
On pensait aussi que certains passages du 
livre étaient répréhensibles. Voici ceux du 
mandement qui ont déterminé ces prélats à 
rohiber cette édition des Méditations dans 
curs-diocèses. 
Pig. 19: Dieu est le seul moteur des cœurs. 
Pag. 32, 33: La ordce de la noutelle.al- 

liance.... c'est. l'inspiration du saint amour, 
c'est le don de la bunne volonté. Tous les au- 
tres dons, s'ils sont sans amour, ne guerissent 
point la maladie de l'homme. Comme ils ne 
touchent .point au cœur, où est le mal, ils le 
lissent'dans sa misère, duns sa faiblesse, duns 

" son (mpuissance. Car quand il s'agit de vivre 
chrétiennement, de prendre la résolution ferme 
(le marcher aprés Jésus-Christ, de l'imiter, de 
le suivre, pouvoir, c'est. vouloir. Mais sou- 
venez-vous que c'est vouloir fortement, que 
c'est vouloir invinciblement. | 

Pag. 34 : Une volonté faille ne peut rien. 
. Faut-il conclure de là que l’illustre évêque 
de Meaux favorisait le jansénisme? Il serait 
plas vrai, plus juste, de conclure que l'é- 
véque de Troyes a falsifié les manuscrits que 
son oncle lui avait laissés. La fals fication 
des ouvrages de piété et la falsification de 
Ja Défense de la Déclaration se confirment 
mutueliemen*!. 

Il ne nous reste plus qu'à faire connaître 
les sentiments des jansénisles envers l'é- 
véque de Meaux , el ceux de ce grand pré- 
Jat à l'égard du jansénisme. 

Les jansénist.s ont fort varié sur le 
compte de Bossuet; ils ne tiennent pas à sou 
sujet un langáge uniforme. En cent endroils 
ils relèvent son savoir éminent et sa res- 
peclable autorité ; ils triomphrnt en a!lé- 
guant la prétendue justification des Ré- 
flexions morales , ct i's la regardent comme 
le boulevard des cent une propositions. Mais 
ce prélat ayant avancé dans cete méme 
justification qu'il faut reconnaître la volonté 
de sruver [ous les hommes justifiés , comme 
expressément définie par l'Eglise catholique 
en divers conciles, notamment dans celui de 
Trente, et encore trés-expre.sément par la 

(4) Quesnel dans l'Avert. de la Just. , pag. 5, 6, 
au. 12. 

(2) Lettre de l'abbé Dambert. Leure du 44 août 
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constitution d'Innocent X du dernier ma 
1653. alors ils changent de langage, «t 
M. Do:suet, selon eux (Exam. Theol., t. M, 
p. 314 ct suiv. ), tte traite ce point quen pas- 
sant, e! n'approfondit pas la difficulté. 1l a 
Joint ensemble, apraremment sans s'en aper- 
cevoir, deux questions ou deux idées di[fc- 
rentes, dont l'une appartient à la foi et rst 
expressément définie, ce qu'on ne peut pas 
dire de l'autre. Méprise grossière, qui ne se- 
rait pas pardonnable dans un théo;ogien do 
trois mois, surlout en matière si impor- 
lante. 

Telle est la conduite que les jansénistes 
tiennent depuis longtemps à l'égard de co 
prélat. Quand il justifie les Réflexions mo- 
rales, il est notre savant prélat ; c’est un 
prélat trés-éclairé, c'est un illustre auteur, 
c'est le grand Bossuet , c'est enfin lillustre 
defenseur de la foi catholique (1). Mais s'il 
avoue avec franchise que c'est an excès 
d'avoir laissé. dans les Réflexions morales 
celte proposilion : La grâce d'Adam était due 
à la nature saine et entière; s’il n'approuve 
pas plusieurs autres choses dans ce livre: 
si; dans l'assemblée de 1700, il presse la 
censure de cette proposition : Le jansénisme 
es un fantôme ; s'il parait peu favorable au 
janséni:me ; enfin s'il regarde Ja volonté ae 
sauver lous les hommes justifiés comme ex- 
pressément définie par l'Eglise catholique, 
dés lors il est exact au delà du nécessaire (2): 
il faul que la téte lui tourne; on lui fait des 
menaces, on a eu par le passé trop bonne 
opinion de cet évêque de cour; c'est un tiàs- 
pauvre homme, un prophéle, qui claudicat 
tn utramque partem (3) ; il me traite les 
choses qu'en passant el sans approfondir les 
difficultés ; il joint ensemble, sans s'en aper- 
cevoir, deux questions d [fécentes , dont l'une 
appartient à (a foi, ce qu'on ne peut pas dire 
de l'autre. 

Ainsi a-'-on toujours eu dans le parti deux 
oids et deux mesures, ce qui, selou lo 

Sage,.est abominable aux yeux de Dicu. 
Prov, XX , 10, 23. 

On vient de voir que l'évéque de Meaux a 
justifié les Réflexions morales. I1 paraît qu' I 
existe une lettre de Bossuet, fort curieuse, 
dans laquelle ce grand prélat déclare ue 
trouver aucun reproche à faire au livre des 
Réflexions morales, si ce n’est du côté du 
style. Celle lettre est rapportée par M. Va- 
lery dans la Correspondance de Mabillon, 
elc., avec l'Italie. Paris, 1846. 

La Justification de: Réflexions morales sur 
le Nouveau Testament, etc., composée en 1699 
contre le Prob'ème ecciésiaslique, etc., par 
feu Messire Jacques-Bénigne Bossuet, eic., 
1710, in-12 de 164 pag., I3it partie des œu- 
vres complètes de Bossuet. L'autcur du Dic- 
Lionnaire des livres jonscaistes a mis cette 
Justification dans son ouvrage; mais il s'ex- 
prime en ces lermes : 

» Si nous mettons ici cet écrit à la suite 

4100, Apud eaus. 
(5) Quesnel, p. 554. Lettre du 12 septembre 1638. 

lbid. p. 513. 
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des livres janséuistes , ce n'est certainement 
pas que nous voulions accuser M. Bossuet 
de jansénisme, lui qui a étab!i des principes 
si contraires à cette hérésie. Ce n'est pas non 
plus que nous daulions que cet écrit ne soit 
en effet l'ouvrage de ce grand évéque : la 
chose nous parail incontestable. Nous vou- 
lons seulement que les lecteurs soient ins- 
truits des articles suivants : 

« 1° Que M. Bossuel n'a pas publié cette 
iéce de son vivant; mais que ce son! les 

jansénistes qui l'ont fail imprimer aprés sa 
mort: . 

« 2° Que jamais il ne l'a intitulée : Justi- 
fcation des Réflexions sur le Nouveau Testa- 
went, et que ce tilre a été imaginé par le 
parti; 

« 3 Qu'il l'eut. à peire composée, qu'il 
changea de sentiment, ct que depuis il n'en 
a plus changé sur ce point; 

« &* Quele parti fut instruit de ce chan- 
gement, et qu'il n’a pas laissé, par une mau- 
vaise foi insigne, de produire l'écrit du pré- 
lat, comme s'il avait persisté dans ses pre- 
wuiers sentimeuts ; 

« 5° Qu'ils ont traité M. Bossuct avec le 
dernier mépris, toutes les fuis qu'il s'est dé- 
claré contre eux ; 

« 6* Que, quelque respectable qu'ait tou- 
jours été M. Bossuel pour son savoir, on ne 
doil pas croire que son autorité puisse en 
aucune facon balancer celle du souverain 
pontife ct de tant d'évéques à qui elle serait 
opposée ; et qu'ainsi on ne la pourrait pro- 
duire qu'à pure perte pour le livre du P. 
Quesne!; 

« 7° Que les évêques de Luçon et de la 
Rochelle ont publié au sujet de cette Justifi- 
cation, une instruction pastorale du- 15 n'ai 
1711, qu'il est important de lire. On y voit 
que le sicur Wil'art, dés le 30 janvicr 1700, 
écrivit au P. Quesnel qu'il venait d'appren- 
dre que M, de Meaux parlait mal comme 
bien d'autres des quatre frères; c'est-à-dire, 
des tomes des Réflerions morales; et que 
l'ahbé Couet écrivit à M. de Meaux lui-même 
en ces termes : On connaît des personnes à 
qui vous avez dit que les cing propositions 
sen dans le livredu P. Quesnel... Vous n'au-- 
rez pas apparemment oublié, Monseigneur, 
que vous avez encore avoué depuis peu à wn 

- archevéque de l'assemblée, que l'on ti euvüit 
duns ce livre le pur jansénisine. 

« De tout ce que nous venons de dire, il 
résulie qu'on a cherché contre sa propre 
eonscience à imposer à la crédulité du public, 
en imprimant cette prétendue J'ustification du 
P. Quesnel par M. Bossuet, et qu'elle n'est 
d'aucune autorité. » 

Voici également ce que, sur le méme sa- 
jet, nous lisons dans les Mémoires pour ser- 
vir à l'histoire ecclésiastique, par M. Picot, 
tom. 1V, pour l'année 1705, pag. #5 : « Bos- 
surt fut auteur de la partie dogmatique do 
l'ordonnance du cardinal de Noailles, du 20 
août 1696, contre l'Exposition de la foi, de 
l'abbé de Barcos. Cette ordonnance ayant été 

J atiaquée par Dom Thierri de Viaisnes dans 
le Problème ecclésiastique, Bossuct se trouva 
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engagé à en prendre la défense. Il fit un: 
écrit pour montrer la différence qu'il y avait 
entre la doctrine du livre de l'Exposition, ct: 
celle du livre des Réflexions morales... li 
abandonna cet écrit à son ami pour la justi- 
fication duquel il était fait, et il se plaiznit, 
dit l'abbé L«dieu, son secrétaire, qu'en le 
publiant on cüt omis 'e meilleur de son écrit, 
c'est-à-dire, des rorrections importantes et 
nécessaires au livre de Quesnel. 1l fit dans ‘es 
mêmes vues un aterlissement qui devait être- 
joint à une nouvelle édition des Réflexions: 
morales. 1l y réponduit, suivant le même se. 
crélai e, aur écrits des jésuites et des jansé-- 
nisies, el il se proposait de débrouiller ces: 
matiéres, à cause des jansénistes qui les avaient 
embrouillées par leurs chicanes. Ce travail est: 
certainement dirigé contre tous les excès des: 
Jansénistes. Bossu:t voulait qu'on mit un. 
grand nombre de cartons à l'ouvrage de 
Quesnel. Il en indiqua le nombre et l'objet. 
dans un mémoire que Déforis a en eutre les. 
mains, ainsi qu'il paraît par une note de lai 
qui s'est trouvée dans les manuscrits de 
B »ssuet. Ce mémoire a disparu, ainsi qu'un 
écrit sur le formulaire, un pauégyrique de 
saint ]gnace, et peut-être encore d'autres 
pièces contraires aux | réjugés des édileurs. 
Bossuel retira son avcrtissement parce que 
l'on ne voulut pas se soumettre à ses cor- 
rections. C'est l'écrit qu'on a publié aprés sa 
mort, sous le titre de Justification des Ré- 
flrzions morales, en supprimant la demaude- 
des cartons. » 

Sentiments de Bossuet, dvéque de Meaux, à 
l'égard du jansénisme. 

Ce qui suit est extrait de l'Ami de la reiigion, tom. 114, . 
pag. 521. 

« M. de Bausset a recueilli avec soin tout 
ce qvi, dans l'histoircet les écrits de Dossuct, 
indique sa maniére de penser sur les que- 
relles janséniennes. H a rendu par là un ser- 
vice important, en fa'sant sortir la vérité: 
tout entière du milieu des nuages dont on 
s'était efforcé de la couvrir. L’historien re- 
marque que l’évêque de Meaux, élevé par lo- 
docteur Cornel, ne montra jamais de pré- 
ventions contre les personnes, mais aussi 
qu'il atlaqua, en plusieurs rencontres, les 
‘opinions des théologiens de Port - Royal.. 
Dans l'éloge de Cornet, il le loc beaucoup. 
de s’être signalé dans les troubles de l'E- 
glise ; un docteur, ajeute-il, ne pouvant se 
taire dans la cause de foi. 1l disait souvent, 
écrit l'abbé Ledieu, qu'il n'arait jamais seu- 
lemrnt éié tenté par aucun des mat res ou des 
disciples de Port-Royal, que jamais son es- 
prit n'avait adinis le plus faible doufe sur 

: l'autorité des décisions de l'Eglise qui avaient 
"condamné la doctrine de Jansénius ; qu'il 
avait lu et relu son livre, et qu'il y trouvait 
les cing propositions condrimnées. Dans sa 
lettre aux religieuses de Port-Royal, il éta- 
b it la régularité du jugement rendu sur le 
livre de l'évéque d'Ypres, et dit que la dis- 
tinction imaginée entre le fait et le droit est 
inowie dans les souscriptions ordonnées par 
l'Eglise. 11 reproche aux guides do ces reli- 
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ienses de sembler mettre toute leur défense 
1 décrier hautement, de vive voix et par 
écrit, tout le gouvernement présent de l'E- 
lise. Ce sont les jansénistes, disait-il à l'abbé 
cdieu, qui ont accoutumé le monde et sur- 

tout les docteurs à avoir peu de respect pour 
les censures de l'Eglise, au moins dans les 
matières qui les touchent et surtout dans les 
fais. On connaissait depuis longtemps sa 

. lettre du 30 septembre 1677, au maréchal de 
Bellefond. Je crois donc, y dit-il, que les pro- 
positions sont véritablement dans Jansénius, 
et qu'elles sont l'âme de son livre. Tout ce 
qu'on a dit au contraire me paratt une chi- 
cane, | 

« Dans sa Défense de la Déclaration, Bos- 
suet parle toujours de l'affaire du jansé- 
nisme comme d'une chose irrévocablement 
décidée. Dans la Dissertation préliminaire, 
chapitre Lxxvin, il s'exprime ainsi : Dans 
quel pays la bulle d'Innocent X , elc... (pas- 
sage cité ci-dessus ). On sait avec quel zèle 
Bossuet s'éleva contre le docteur du Pin et 
contre la légèreté avec laquelle ce critique 
téméraire parlait des papes et affaiblissail la 
.primauté du saint-siége. C'était un des re- 
proches les plus graves qu'il lui faisait. 

ans un mémoire qu'il présenta à Louis XIV, 
. 3vant l'assemblée de 1700, il expose le péril 
.extréme de la religion entre deux partis op- 
posés : celui des junsénistes et celui de la mo- 
Tale relâchée. Quant aux premiers, il se 
plaint d'écrits nombreux qui viennent des 
Pays-Bas, ou l'on renouvelle les propositions 
des plus condamné:s de Jansénius, avec des 
tours plus artificieux et plus dangereux qu: 
jamats. 11 déférail entre autres un livre inti- 
tulé : La Doctrine augustinienne de l'Eglise 
romaine, où, sous préicxte de faire le procès 
au s.stéme du cardinal Sfondrate, on rame- 
nait, dit Bossuct, [e jansénisme tout. entier 
sous de nouvelles couleurs. 11 apporta beau- 

. coup de zèle à le faire censurer. 1l avait d'a- 
bord noté cinq proposilions sur le jansé- 
sisme ; elles furent réduites à quatre par 
les mouvements que se donnèrent quelques 
docteurs jansónístes, et entre autres Rave- 
chet. qui se signala depuis lors des appels. 
Bossuel, dont ils exercérent plus d'une fois 
ja patience, et qui suspectait leurs senti- 
meuls, consentit à omeltre une de ces pro- 
positions plutót que de manquer la con- 
damnation des quatre autres. 

« Ce fut Bossuet qui fut l'auteur de la par- 
, tie dogmalique de l'ordonnance du cardinal 
. de Noailles, du 20 août 1696, contre I' £zpo- 
*iLion de la foi, de l'abbé de Barcos, neveu 
de Saint-Cyran. Cette ordonnance ayant été 
allaquée par D. Thierry de Viaixues, autre 
Jinsén sie, dans le Probléme ecc'ésiastique, 
ossuet, qui élaitle véritable auteur de l'or- 

donnance, se trouva engagé à en prendre la 
défense. 11 Gt un écrit pour montrer la diffé- 
rence qu'il y avait entre la dociriae du livre 
de l'Exposition ct celle du livre des Ré- 
[lexions morales, que le cardinal de Noailles 
avait approuvées. I] abandonna cet écrit à 
son ami, pour la justification duquel il était 

. fait, et il se plaiguit, dil l'abbé Ledicu, qu'en 
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le publiant, on edt omis le meilleur de son 
éerit, c'est-à-dire des corrections importantes 
et nécessaires au livre de Quesnel. JT y répon- 
dit, dit Ledieu, aux écrits des jésuites et des 
jansénistes, et il se proposait de débrouiller 
ces matières, à cause des jansénistes qui les 
ont embrouillées par leurs chicanes. Ce travail 
est certainement dirigé contre tous les excès 
des jansénistes. Bossuet voulait de plus qu'on 
mít un grand nombre de cartons à l'ouvrage 
de Quesnel. Il en indiqua le nombre et l'ob- 
jet dans un mémoire que D. Déforis avait 
entre les mains, ainsi qu'il paraît par une 
note de lui que M. de Bausset a vue. Mais 
on n'a point retrouvé ce mémoire dans ses 
papiers; et il en a été sans doute de cette 
piéce comme de quelques autres dont nous 
parlerons bientôt, el qu'on a fait disparat- 
tre. Bossuet relira son avertissement, parce 
que l'on ne voulut pas se soumettre à ce 
qu'il exigeait. On trouva moyen de se le 
procurer aprés sa mort, el c'est l'écrit qu'on 
publia sous le titre de Justification des Ré- 
flexions morales, en dissimulant, comme de 
raison, la demande des cartons et les autres 
circonstances qui produisirent cet écrit, di- 
rigé certainement, dit l'abbé Ledieu, contre 
tous les excès des jansénistes. 

« Bossuet était si peu disposé à les ména- 
ger que dans sa Défense de la tradition ef 
des saints Pères, il censure l'excès insoule- 
nable avec lequel Jansénius s'est permis d'é- 
crire que saint Augustin est le premier qui a 
fait entendre aux fideles le mystère de la 
gráce. 11 n'avait donc pas changé de senti- 
ment sur la fin de ses jours, comme on l'a 
dit. Lors de l'aff ire du cas de conscience, 
s'étant mis à relire les principaux ouvrages 
sur le jansénisme, il adressa au cardinal de 
Noailles un mémoire sous ce titre: Réfle- 
æœions sur le cas de conscience, el on con- 
jecture que c'est d'aprés son conseil qu'on 
se contenta de demander aux signataires 
une rétractation. Le journal de Ledieu nous 
apprend qu'il fut chargé par Louis X1V de 
ramener à la soumission l'abbé Couet, un 
des. principaux signataires du cas de con- 
science, et que l'on soupconnait méme d'en 

. étre l'auteur. Il se concilia la confiance de 
ce docteur, et rédigea une déclaration que . 
Couet signa. Il y disait que l'Eglise est en 
droit d'obliger tous les fideles de souscrire, 
avec une approbation et une soumission en- 
Liére de jugement, à la condamnation, non- 
seulement des erreurs, mais encore des au- 
teurs et de leurs écrits..... qu'il faut aller jus- 
qu'à une entière et absolue persuasion que le 
sens de Jansénius est justement condamné. 
Bossuet fit plus: il commença un ouvrage 
sur l'autorité des jugements ecclésiastiques 
et la soumi-sion due à l'Eglise méme sur les 
faits. ll voulait encore, disait-il, rendre c* 
service à l'Eglise. Je viens de relire Jansé- 
tius tout entier, c'est lui qui parle à son se- 
crétaire, comme celui-ci le rapporte, J'y 
trouve les cinq propositions trés-nettemenl, 
el leurs principes répandus par fout le livre. 
Il ajoutait qu'Arnauld était inexcusable de 
n'avoir employé ses grands talents qu'à s'ef 
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forcer de faire illusion au public en cher- 
chant à persuader que Jansénius n'avait pas 
été condumné; qu'il n'avait écrit sa fameuse 
le tire à un duc et pair que pour soutenir cette 
chí mére, cf que sa proposition de saint. Pie:re 
n'avait eu pour ob;et que de défendre celle de 
J unsénius sur l'impossibilité de l'acconplis- 
“ement des précrples divins. Il ne pourait 
comprendre comment les quatre évéques, Ar- 
nauld et les religieus's de Port-Roya avaient 
consenti à se servir d'une restriction aussi 
grossière, qui lui paraissail un mensonge f.r- 
mel. ll travaillait donc alors à un traité sur 
l'autorité des jugements ecclésiastiques. ld y: 
mettait beaucoup d'ardeur. // faut, disai:-il, 
faire quelque chose qui frappe un grand coup, 
ei ne reçoiv- pus de répliq «e. Al conduisit cet 
écrit jusqu'à la page 101. Forcé de l'inter- 
rompre par la maladie dont il fut attaqué, il 
le reprit à la fin de 1703. IJ se sentait excité 
à l'achever, suivant le témoignage de l'abbé 
Ledicu, v.yant qu'aucun évéque n'a touché le 
principe de décision sur cette matière, qui est 
que l' Ecriture ordonne de noter l'homine hé- 
rétique, de le dénoncer à l'Eglise; ce qui s'est 
toujours fait par voies d'informations ou ce 
jugements ecclésiastiques auxquels on s'est 
toujours soumis, quelque raison qu'on puisse 
alléguer pour les croire sujets à défectib.lité. 
ll ajoutait qu'outre les choses de foi, qui de- 
mandent une entière soum ssion , il y a celles : 
ui appartiensent à La foi, e& de si prés, que 
| lumière de la foi se répand sur cles, et 

exigent par conséquent une soumission méme 
de foi. Malgré ce zèle et cette ardeur, l’ou- 
vrage ne put être terminé, et l'on doit re- 
gretler que nous ayons été prives d'un tel 
travail. On a méme perdu le manuscrit ori- 
ginal du commencement de cet écrit. Ce ma- 
nuserit existait encore en 1760 entre les 
mains de l'abbé Lequeux, qui prépara les 
premiers volumes de la dernière édition de 
Bossuet. Il a disparu depuis , et il ne rcste 
‘qu’une copie du préambule avec le plan de 
l'ouvrage, écrits de la mai» du méme Le- 
queux. Îl est assez facile de deviner le mo- 
tif qui l’a porté, lui ou D. Déforis, à suppri- 
mer un ouvrage en faveur du formulaire. 
*)n prétend méme qu'ils se sont vantés de 
celte infidé.ité. 11s ont anéanti également un 
randyyrique de saint Ignace, composé par 
ossuet, atec des éloges pour les jésuites. 

M. de Bausset cite une lettre de Grosley, 
académicien de Troyes, à D. Tassin, bénédic- 
lin des Blancs-Manteaux, et l'un des collabo- 
rateurs de la dernière édition de Bossuct. 
Grosley y engageait les éditeurs de Bossuet 
à conserver intacts et à publier méme l’é- 
crit sur le formuliire et le panégyrique de 
saint Ignace. Le vœu d'un homme qui ne 
devait pas étre suspect à ces éuiteurs n'a 
pu l'emporter sur l'esprit de parti. Il y a 
tout à parier que les deux écrits sont anéan- 
lis pour toujours. Pour réparer cette perte, 
autant qu'il était possible, M. de Dausset a 
inscré à la Gun de son histuire le précis de 
Fouvrage sur le formulaire, qu'il a trouvé 
écrit de la main de Lequeux. Dossuet y dé- 
feud le droit de l'Eglise de dresser des for- 
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mules de doctrine, montre l'obligation d'y. 
déférer, et répond aux objections qu'on peut 
élever contre. ll cite des exemples de sein- 
blables jugements,. el en est resté au vingt- 
quatriéme exemple. | 

a Nous avous réuni, sous un seul point 
de vue, toul ce qui a rapport aux senti- 
ments de Bossuct sur des questions trop 
longtemps agitées. Plus on s'était efforcé de- 
dénaturer ces sentiments, plus il était im-- 
portant de montrer que ce graud homme- 
n'avait point à cet égard une autre mauière 
de voir que la majorité de ses collègues. 
Assurément personue ne connaissail mieux: 
que lui les droits de l’Egiise; et quand il 
proclame si fortement la nécessité de lui 
obéir, on ne sait comment pourraient se 
soustraire à celte obligation ceux qui font 
profession de révérer l'autorité d'un. si sa-. 
vant évéque. Ii sera douc constant que la. 
mort l'a tro'ivá les armes à la main pour: 
combattre ceux qui ne voulaient point se: 
soumettre à l'autoritó, ct ses deruiers tra-- 
vaux ont été dirigés contre un parii ques. 
d'après plusieurs années de tranquillité, on. 
avait pu croire élouffé, ou au moins dépé- 
rissant sensiblement, mais qui venait do- 
montrer, dans l'affaire du cas de conscience, 
son existence, sa force ct ses moyens. il 
faut savoir gré à l'historien de Bossuet du 
soin avec lequel il a recueilii tout ce qui. 
avait rapport à une matière trop souvent 
obscurcie par l'esprit d» parti. Tous les faits 
qu'il a rassemblés convaincront les esprits. 
e bonne foi: il y a peu d'espérance de ra- 

mever les autres. » 
BOUCHER (Eur-MancouL) travailla aux 

Nouvelles Ecclésiastiques, publia des relations: 
des nssemblées de la f[aculie de théologie, et. 
mourut Je 19 mars 1754. 
BOUCHER (Paicippe), né à Paris en 169$, . 

mort eu 1768, fit ses études au collége de- 
Beauvais, et se destina à l'état ecclésiastique; 
mais i! ne fut jamais que diacre. l1est counu 
comme un des au'eurs des Nouvelles Ecclé- 
siastiques, ou. Mémoires sur la constitution 
Unigenitus , 1727. 1| est aussi connu par 
quatre lettres sur les miracles de Párís, pu— 
bliées sous le nom de l'abbé Delisle ; il donna- 
de plus une Ana!yse de l'épitre aux Hébreux, 
et qu'iques autres écrts. 11. mourut le &- 
janvier 1768. Voy:z DB ‘ursier (Philippe). 

Prewière lettre de M...., du 10 septembre 
1731, à un ami de Pdris, pour lui faire part 
de ses réflexions sur les mirucles opérés au 
tomleru de M. Pâris. In-h°. 

SEcoxDpE lettre de M. l'ubbé Delisle, du AT 
novembre 1731, sur les miracles de M. Páris. 

TROISIÈME e£ QUATRIÈME Lettres de M. l'abbé 
Delisle, des mois de janvier et. [-rrier 1132, 
sur les miracles de M. Páris, contre un écris 
qui a pour titre: Discours sur les miracles, 
par un théologien. In-^*. ' 
AnRÉT du conseil d'Etat du roi, du 24 

avril 1732, qui ordonne que les deux libelles 
intitutés : Seconde ct troisième lettres de: 
M. l'abbé Delisle sur les miracles de M. Paris, 
seront lacérés et brûlés, elc. Paris, impri- 
merie royale, 1732, in-4°. — à Ou trouve dans 



543 

ces deux libelles, est-il dit dans l'arrét, tous 
les caractères des libelles diffamatoires et sédi- 
tieuz, soit par la licence el la malignité avec 
laquelle l'archevéque de la capitale de ce 
royaume y est attaqué témérairement, sans au- 
c un respect ni pour sa personne ni pour sa 
dignité, soit par les iraits artificieux que 
l'auteur de ce libelle y a semés, pour révolter 
les inférieurs contre les supérieurs. 
.BOURDAILLE (MicueL), docteur de Sor- 

bo nne, grand vicaire et cbanoine dignitaire 
do l'église de la Rochelle, mourut dans cette 
ville le 26 mars 169%, laissant plusieurs ou- 
vrages, dont le suivant fit quelque bruit. 

THÉOLOGIE MORALE de saint Augu:tin, où le 
précepte de l'amour de Dieu est traitéd fond, 
et les autres mazimes de l'Evangile sont 
expliquées et démontrées. Paris, Guill. Des- 
prez, 1686, in-12. 

Cet ouvrage ne fut pas publié sous le nom 
.de l'auteur, mais sous ces initiales pseudo- 
nymes : E. B. S. M. R. D. 

Feller nous fait croire que ce livre méritait 
le jugement sévère qu'en porta un critique 
orthodoxe. 

C'est uue théologie entière, dont les maxi 
mes, liées ensemble el exposées successi- 
vement, se terminent enfin aux plus grandes 
abominations du quiétisme, et au renver- 
sement de la morale de Jésus-Christ. 

La doctrine des faux disciples de saint 
Augastin ne peut subsister qu'elle ne con- 
duise ses sectateurs à la morale la plus cor- 
rompue et à un déréglement général, dés 
qu'ils veulent appliquer leurs principes, soit 
aux péchés, soit aux vertus, et en faire des 
règles de mœurs. La Théologie morale, du 
docteur Bourdaille, ne prouve que trop sensi- 
blement cette vérité. — 

L'auteur, en effet, n'y entreprend rien de 
moins que de mettre les plus grands crimes 
au rang des péchés véniels. | 

Quelque péché que l'on commette, füt-ce 
idolátrie, homicide, empoisonnement, forni- 
calion, etc., pourvu qu'on ne se laisse aller 
à quelqu'un de ces désordres qu’av:c une ex- 
irémerépugnance, et commemalgré soi, ouforcé 
ar la crainte d'un grand mal, ou cédant à 
a violence de la tentation, il ne s'ensuit pas, 
selon lui, qu’on perde la grace ni qu’on mé- 
rite l'enfer (pages 582, 583). 

| Le plaisir de s'occuper en idée des plus 
cruclles vengeances ou des plus grandes im- 
puretés, lorsque l’acquiescement quel'ondonne 
à la suggestion ne va qu'au plaisir de penser 
aux choses défendues, ct qu'on n'en veut 
point venir à l'effet ; toutes les complaisances 
les plus volontaires pour ces objets si capa- 
bles d'allumer la passion, et qui sont autant 
d'occasions prochaines, ne font qu'un péché 
véniel, suivant le casuiste de la secte (pages 
592 et 593). 

(1) Feller, obligé d’être court, rapporte seule- 
ment le pas-age que nous mettons entre crocii.ts , et 
il dit: « Cette proposition fut attaquée dans un écrit 
où on l'attribuait à tous les disciples de saint Augus- 

. iin, qui pourtant la désavouaient. Cet écrit, intitulé: 
Morale reldchée des prétendus disciples de saint Au- 
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La charité peut dominer el subsister habi- 
tuellement au fond du coür, lors. méme 
qu'elle est dominée actueilement par la 
cupidité. Alors elle garantit le juste des feux 
de l'enfer, malgré les désordres où il s'aban . 
donne, et par-dessus tout cela elle lui tient 
lieu de toutes les autres vertus (pages 582 et 
suivantes). L'espérance n'a plus d'acte qui 
lui soit propre. Elle n'a ni objet ni devoir 
particulier (pages 161, 162). Il en est de méme 
des autres vertus chrétiennes. 

C'est là en substauce le systéme de Bour- 
daille. Voici ses propres paroles : 

Il y a un fonds de cupidité qui demeure 
toujours habituellement avec la charité; et 
comme ces deut inclinations habituelles de- 
meurent ensemble, on peut fort bien en [aire 
la comparaison, et dire que l'homme est juste 
s'il a unplus grand fonds de charité permanente 
que de toute autre affection, si la charité dans 
HÀ peur est habituellement la plus forte (page 

+9). 

Ce qui fait l'état de justice, c'est l'amour de 
la justice au moins dominant habituellement, 
c'est-à-dire plus grand que tous les autres 
amours, préférant habituellement la justice: 
d tout. autre objet et à tout autre intérét; 
d'où il s'ensuit évidemment qu'il n'y aura de 
péché mortel que celui qui, détruisant entière- 
ment, ou du moins affaiblissant extrémement 
l'amour de la justice, jusqu'à rendre la cupi- 
dité habituellement la plus forte, sera un état 
de cupidité dominante, et fera pré/érer à la 
Justice, non-seulement dans le moment d'une 
aclion passagère, mais méme habituellement, 
quelque objet que ce soit: ou, pour parler 
encore plus nettement et plus positivement, qui 
augmentera l'amour des biens périssables jus- 
quau point de le rendre habituellement plus 
grand et plus fort dans la volonté, que l'a- 
mour de Dieu ou de [a justice (page 572). 

[Ceux qui ne se laisseraient aller à quel- 
qu'un de ces désordres qu'avec une eriréme 
répugnance , et comme malgré eux, ou forcés 
par [a crainte d'un grand mal qui les mena- 
cerail, ou cédant d la violence d'une passion 
qui les emporterait , de sorte qu'ils en eus- 
sent un extréme déplaisir tout aussitôt qu'ils 
seraient hors de ces fâcheuses conjonctures, on 
ne pourrait pas dire si assurément qu'ils au- 
raient perdu la grâce et qu'ils auraient. en- 
couru la damnation; car, encore que la cupi- 
dité ait dominé dans ce moment, ce peut n'a- 
voir été qu'une domination passagère, qui nt 
change pas absolument le fond et la disposi- 
tion du cœur (1) ]. Si la charité a cédé à la 
violence et comme plié sous le poids, elle n'a 
peur-étre pas laissé de subsister toujours pour 
se relever d'elle-même, quand elle n'aura plus 
été opprimée par une violence étrangère ; c'esl 
comme un arbre que l'on courbe atec violence 
et qui se redressera de lui-même, pourvu qu'il 
ne soit point corrompu : il se courbe parcs 

guatin, etc. , denna lieu à deux lettres da docteur 
Arnauld, où il l4 réfutait. De son côté, le docteur 
Hideux, un des approbateurs du livre, déclara quil 
la désapprouvait, et qu'il n'avait donné son appro- 
bation qu'à conditiun qu'on la retrancherait. » 

_ 
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qu'il n'a pas tout à fnit la force de résister à 
a violence qu'on lui fait; mais cependant il en 
conserve assez pour se redresser quand on ne 
la lui fera plus; c'est une éclipse que la chu- 
rilé souffrirait dans l'instant, qui n'éteindrait 
pas la lumière, quoiqu'elle lu fit disparaître: 
ou bien, pour me servir d'une autre comparai- 
son plus morale, c'est comme des sujets qui, 
craignant de s'exposer au pillage, souffrent 
pour un temps la domination étrangère, quoi- 
qu'ils conservent toujours beaucoup d'affection 
pour leur prince (page 982). 

Ce ne sont point là des propositions 
échappées ; c'est un plan, un tissu de maxi- 
mes, de raisonnements, de comparaisons, 
qui ne peuvent aboutir qu'à rendre véniels 
les péchés mortels Jes plus énormes. 

Quel renversement de la morale de Jésus- 
Christ ! Si Joseph se füt laissé vaincre par 
les fureurs de là femme qui le tenta , son 
adu'tére n’eût été qu'un péché véniel, puis- 
qu'étant saint comme il l'était, il ne l'eût 
sans doule commis qu'avec une extréme ré- 
ugnance, ou comme malgré lui, et forcé par 
» crainte d'un grand mal qui le menagait. 
. Ainsi ces apostats, dont parle saint Cy- 
prien, quela vue des échafauds fit chanceler 
dans la foi et sacrifier aux faux dieux, mais 
qui venaient aussilôt pleurer leur faute aux 
pieds des évéques, n'avaient point commis 
d’offense mortelle. 

De malheureux domestiques, qu’un ordre 
violent et absolu force de servir la passion 
de leurs maîtres; des débiteurs prêts d'être 
accablés s'ils ne font de faux actes; des fem- 

mes que la crainte de la mendici!é la plus ex- 
trême porle à prostituer leur pudeur; des 
captifs chez les infidéles , destiués aux trai- 
tements les plus rigoureux s'ils ne renoncent 
à Jésus-Christ : tous ces fidèles, en succom- 

bant à la violence de la tentation atec une 
extréme répugnance, el par la crainte d'un 
grand mal, n'auront fait qu'un péché vé- 

niel! etc. | 

Voilà donc ce qu’on appelle la Théologie 
morale de saint Augustin ! Voilà ce qu osent 
imprimer des hommes qui crient encore plus 

bàut que les autres contre la morale cor- 

rompuel Voilà ce qu'approuvent les doc- 
teurs Le Féron, Piques et Hideux. Voilà ce 
Jivre dont ils disent, qu'après l'avoir lu exac- 

tement, ils se sentent obligés de rendre ce té- 
evoignage, qu'ils n'ont jamais lu de livre où 
la morale chrétienne fût si solidement établie, 

et où le sentiment de saint Augustin fût si 
clairement expliqué. Or,toute la secte ne de- 
vrait-elle pas se trouver humiliée et se ré- 

duire au silence en voyant ses chefs ensei- 

gner une telle doctrine? 
BOURGEOIS (Jean), docteur de Sorbonne, 

cha: tre et chanoine de Verdun , abbé de la 
Merci-Dieu, confesseur des religieuses et des 
domestiques de Port-Royal, mourut au mois 
d'octobre 1687, à l'áge de quatre-vingt trois 
ans. ]l était un des approbateurs du livre de 

Ja Fréquente communion, et fut jugé digne 
d'aller le défendre à Rome. Il a publié l'his- 
toirc de sa mission sous le titre suivant; 
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RELATION de M. Bourgeois, doeteur de Sor- 
bonne, député d Rome par vingt évéques da 
France pour la défense du livre de la Fré- 
quente communion, composé par M. Ar- 
nauld , conten nt ce qui s'est passé à Rome 
en 1655 et 1655, pour la justification de ce 
livre. Nouvelle édition, 1750, iu-19, 144 
pages, sans compter l'avertissement, qui 
est de 24 pages. 

Cette relation fut imprimée cn 1665, à la 
suite de la Remontrance à M. Humbert de 
Precipiano, archevéque de Mulines, composée 
par Que:nel. On ne fit la nouvelle édition 
que rour faire revivre le livre pernicieux de 
la Fréquente communion. L'avertissement 
est presque tout entier à la louange d'Ar- 
nauld ; l'auteur y rapporte les éloges que 
lui ont décernés ses partisans, Boileau entre 
autres. Au contraire, il. déchire les prélats 
qu lui ont été opposés, surtout M. Raconis, 
véque de Lavaur. | 

CoNDiITIONES proposite ac postulatæ a dorto— 
ribus facultatis theologtie Parisiensis, ad 
examen doct inæ gratie , avec Noël de 
La Lane, 1619, in-^*. ° 
Il parait qu'il y a de c-tle pièce une tra- 

duction française, qui est de Bourgeois seul. 

BOURSIEA (LauneNT-FRANG 15), naquit à 
Ecouen, en 1679, fut prétre et docteur de Ja 
maison ct socié é de Sorbonue. ll joua uu 
grand rôle dans les aff .ires du jansénisme, et 
eut beaucoup de crédit dns ce parti. Son 
premier ouvrage fut le livre de [Ac ion de 
Dieu sur les crcatures, dont il va être ques- 
tion daos un moment. Il rédigea depuis des 
Mémoires contre la constitution Unigenitus; 
J'Acte d'appel des quatre évéques en 1717; 
divers autres écrits des mêmes; les articles 
de la faculté de théologie en 1718 (il en fut au 
moins le principal rédacteur) ; l'Acte d'appel 
des quatre évêques pour la hulle Pastoralis 
officii; leur Mémoire en 1719; leur renou- 
vellement d'appel en 1720; la Lettre de trois 
évéques au roi en 1721, et celle de sept évé- 
ques au pape et au roi la méme année ; la 
répon:e de six évêques au cardinal de Bissy 
en 1723, et beaucoup de mémoires pout 
Soanen lors de son jugement à Embrun. 
Boursier déploya surtout son zèle dans cette 
affaire, et miten mouvement les théologiens 
et les avocats pour la défense de Soanen. Il 
fut des principaux arcs-boutants de la Sor- 
bonne depuis 1716 jusqu'en 1729. On le fit 
‘sortir de ce corps eu 1729 avec les autres 
opposants. Boursierdressa la Lettre de douze 
évêques au roi contre le concile d'Embrun ; 
l'/nstruction pastorale de Soanen sur l'auto- 
rité de l'Eglise; la Lettre du méme au roi en 
1729, et plusieurs autres écrits au nom des 
docteurs e! des curés de Paris. ll rédigea eu 
rande partie l'Znstruction pastorale de Col- 

bert, en 1736, où il est parlé des secours. On 
-a donc eu raison de dire qu'il était l'oracle de 
tout ce parti. Il dirigeait les évéques oppo- 
sants, et les faisait parler à son gré. C'était, 

ce semble, une grande faiblesse à des prélats 
d'être ainsi asservis à un théologien cxalté. 

La fin de la vie de Boursier fut marquée par 
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d'autres brochures sur les convulsions , sur 
l'espérance et la confiance, sur les secours, 
sur les ver(us théologales. Il y eut parmi les 

. appelants, sur ces différents points , des dis- 
putes dans lesquelles Boursier joua un grand 
rjle, et qui lui occasionuérent, de la part 
des siens, des chagrins et des contradictions 
auxquelles il fut fort sensible. Cet homme 
était instru:t, laborieux el fécond , mais en 
même temps ardent et opiniâtre. On le voit 
présider à toutes les assemblées des appe- 
Jauts, dicter leurs démarches, exciter leur 
zèle. 1l fut surtout des assemblées de 1732 et 
1733, sur les convulsions, et s’efforça d'im- 
poser quelque frein à ce délire, dont il ne lui 
fut pas donné cependant de sentir toute la 
houte. Madame Molle peint comme un homme 
.cautcleux et rusé, qui aimait à dominer. Scs 
amis l'ont loué ni plus ni moins qu'un Père 
de l'Eglise. 

DE L’Acrion pe Dreu sur les créatures : traité 
dans lequel on prouve la prémotion physi- 
que par le raiscnnement, el où l'on exa- 
mine plusieurs questions qui ont rupport à 
la nature des esprits et d la gráce. Lille, 
J.-B. Brovellio, 1713, 6 vol. in 12; Paris, 
Francois Babuty, 1713, 2 vol. in-^*. 

Ce livre séduisant, sous le voile d'un faux 
thomisme, sape la foi par les fond.ments, 
soumet la religion à la raison humaine. ll 
insinue d'un bout à l'autre ie jansénisme, le 
calvinisme et le spiuosisine. 

1° Le jansénisme. La balance est penchée, 
dit l'auteur dans la sect. Il, part. JE, chap.2, le 
potds dela cupidité l'a entraînée cersle vice. La 
volonté, tandis qu'elle sera livrée d elle-même, 
suivra l'impression de son poids jusqu'à ce 
qu'elle ait achevé de tomber dans l'abtine. 

Il s'explique encore plus nettement en fa- 
veur de cette allernative nécessitante de la 
cupidité ou de la prre, dans Ja sect. V, 
chap. 1V, art. 3 et 5. 

Il renouvelle ailleurs les propositions 23, 
94 et 95 de Quesnel, en disant, que /'opéra- 
tion de Dieu Créateur et de Jésus-Christ Ré- 
dempteur sont aussi efficaces l'une que l'autre ; 
et que, comme dans la création la créature est 
produite et déterminée à l'€tre, dans la ré- 
demptionelleest produite el déterminée au bien 
(Sect. M, part. lI, chap. &). . 

Enfin la grâce suffisante qu'admet l'auteur 
est la petite gráce jansénienne. Se' on lui, la 
grâce suffisante est, par rapport à la teuta- 
tion, ce qu'est par rapport à un poids 
de #00 degrés une force de 399 degrés 
(Sect, VIH, part. 1). 
2 Le calvinisme. Suivant cet auteur, au- 

cune détermination ne vient de l'homme. C'est 
Jjieu qui est le seul et unique auteur du mou- 
vement le plus léger et le plus délicat, du plus 
petit acte, d'un souffle, pour ainsi dire, d'un 
rayon de volonté (sect. 1, chap. 3, sect. Il, 
p. 1, ch. 5). D'où il s'ensuit que l'àme n'est 
plus qu'un être passif, inagissant, nécessilé. 

Dieu, dit-il dans un autre eudroit, exerce 
un empire égal sur les créatures inanimées et 

*, (4) Sect. 1V, chap. 8. Sect. Vl, p. Ml, c^. 8. 
(2) Sect. 11, part. 1, chap. 6. Sect. V, chap. 5, art. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 9H 

sur les raisonnables. Toute la différence qu'il 
y a, c'est que l'obéissance des autres est éélai- 
rée et libre. Mais Dieu doit opérer l'un et 
l'autre. Notre élre tout entier, celui de 
l'âme, celui du corps, celui de leurs modi- 
fications , est uniquement l'ouvrage de Dieu. 
Notre die, nos actions, nos détermina- 
tions, les plus petites parties de nous-mêmes 
qui doivent étre asservies à ses lois, sont l'ou- 
verage de la puissance souveraine. Notre âme 
n'est donc que le théâtre des changements 
arbitraires qu'uu autre produit en elle. Mais. 
quelles idées étrang^s que ceiles à'un asser- 
vissement de toutes les parties de nous-mêmes 
sous les lois déterminantes ei ab clues cs [a 
Puissance sourerainef Lathar o'est-ii jamais 
exprimé plus durement? fest-on douter 
aprés cela des extrémités ou Ies- novateurs 
de ce siècle sznt prêts à se porter, et où it 
n'st que trop évident qu'ils se sont déjà 
portés depuis longtemps. 

Voici encore ce que la doctrine de Calvin 
renferme de plus dur et de plus impie. Comme 
Dieu prédestine certaines personnes parce 
qu'il le veut, c'est une suite aues i qu'il veuille 
abandonner les autres parce qu'il le veut... 
Qn n'eût pas eu lieude se plandre de Dieu, 
quand méme, avant la prévision du péché 
originel, il aurait prédestiné des uns et ré- 
prouvé les autres. Il a pu le fa re ain:i. Il n'y 
a pas néanmoins d apparence qua'il l'ait fait. 
Rien ne le gére ni le contraint dans ses dé- 
crets. ]l a pu les faire comme il a voulu. Il a 
pu prédestiner et réproucer les hommes, sans 
des regarder comme tombés dans le péché ori- 
gincl. Hl a pu les prédestiner et les réprouver, 
en les considérant comme tombés dans le pé- 
ché originel, en conséquence dis décret qui a 
prrmis ce péché. Tout cela est parement arbi- 
traire en Dieu (Scct. VI, part. Ill, ch. &). 
C'est, comme l'on voit, ane véritable répro- 
bation positive, une prédestination au péché: 
directe et immédiate, dout il s'ag.t ici, quoi- 
qu'on s'efforce de persuader le contraire & 
la faveur de quelques expressions ménagées 
avec arl. Mais quelle affreuse ímpiélé que 
de dire que Dieu, considérant la créature 
innocente, a pu par un décret entiérement 
arbitraire, la destiuer à des supplices éter- 
nels. Saint Augustin pensait bien différem- 
ment: Bonus est Deus, disait-il, dans sa ré- 
ponse à Julien ; justus est Deus. Potest ali- 
quot sine bonis meritis liberare, quia bonus 
esL ; non polest quemquam sine malis meritis 
damnare, quia justus est (lib. 11, cap. 18). 

3° Le spinosisme. Nos connaissances, dit 
l'auteur, contiennent certaines. perfections 
qui se trouvent en Dieu. 

En connaissant nos ámes et les autres élres 
créés, nous connaissons quelque chose de «t 
qui est Dieu. (Sect. IB, ch. 3). Car les créa- 
tures (1) ne sont que des écoulements et des 
participations de l'étre ou de celui qui es 
comme l'abime et l'océan de l'étre, n'étant par 
elles mêmes (2) qu'un néant universel et sani 
réserve, e( n ayant pour (ou purtage qu un 
dire emprunté. 

4, art. 4, 
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Dieu seul est l'Etre premier (1), l'Etre des 
êtres sans restrictions. Il ext unirersellement 
Etre, puisqu'il possède et qu'il contient toutes 
les perfections et tous les degrés d'étre qui 
sont dans les créatures, loutes mos connais- 
8 inces n'étant que des parties de ce tout sans 
bornes. Dieu est l'Etre, et tout est renfermé 
dans l'Etre. C'est [à que nous puisons notre 
nature , notre possibilité, notre étre. L'étre 
que Dieu donne aux créatures , il le possède 
en premier; il le posside dans son tout, et 
le réunit à ses autres perfections, el par con- 
séquent il le possède d'une manière éminente 
el infiniment supérieure à celle des créatures. 

Il est aisé de reconnaitre dans cette doc- 
trine le pur spinosisme, c'est-à-dire, la plus 
impie el la plus extravagante des erreurs. 
]! s'ensuit en effet de tous ces passages, que 
Dieu contient formellement tous lcs étres de 
l'univers; et que s'il les contient éminem- 
ment, ce n'est que dans le sens qu'il les pos- 
séde chacun en particulier, selon leur entité 
véritable et propre, et quelque chose de p!us. 
Or, Spinosa se lüt accommodé d'une pareille 
doctrine ; et assurément il n'a pas été plus 
loin, lorsqu'il a osé avancer que l'univers 
entier n élait qu'un seul tout, qui compo- 
sait tout l'Etre divin. 
Au reste, l’auteur procède dans tout son 

ouvrage en géomètre, et ne parle que par 
fhéorème, propositions, démonstrations et 
corollaires; ce qu'il y a de singulier, c'est 
qu'il prouve la p'émolion physique par des 
passages entassés d'auteurs païens, grecs et 
latius, comme Homére, Hérodote, Sophocle, 
Virgile, Stace, Juvénal, Térence et Ca!ulle. 
On ne s'attendait pas À voir ces paÿens, la 
plupart trés-lubriques , cilés comme théolo- 
giens thomistes. 

L'auteur no mil pas son nom à son livre 
(et en cela il fut plus sage que ses app.oba- 
teurs, M. Van Ertbon, le P. Delbecque , 
prieur des dominicains de Namur , le P. 
Henri de Saint-Ignace de l'ordre des Carmes, 
et M. d'Arnaudin). 

H parut, en 1716, une réfutation intitulée : 
Le Philosophe extravagant dans le traité de 
l'Action de Dieu sur les créatures... 

Un janséniste, parlant du livre de l’Action 
de Dieu, a dit dans une lettre insérée dans 
les Nouvelles Ecclésiastiques depuis la const. 
jusqu'en 1728, pag. 2: « Il a toute la force 
du raisonnement et toute la solidité dont 
peut être susceptible le système des tho- 
mistes. Ce système, assez décrié depuis quel- 
que temps, avait besoin d'un pareil avocat 
pour le soutenir. Le jargon de leur école en 
donnait de l'éloignement. Cet auteur leur 
fra de nouveaux prosélytes; mais je ne 
sais s'il ne vérificra point une parole qu'on 
a die il y a longtemps, et qui paraît bien 
un paradoxe, c'est que de Lous les théolo- 
giens, les thomistes sont les plus pélagiens. » 

. L'auteur des Trois Siècles littéraires s'est 
exprimé en ces termes sur le méme livre : 
« Boursier employa la métaphysique la plus 
profonde en faveur de la prémotion phy- 
sique; c'est-à-dire qu'il travailla beaucoup 

(1) Sect. VI, part. M, chap. 8, Sect. VI. chap. 9. 
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pour établir uu système dont le moindre dé- 
faut est d'étre iucertain, et dont les consé- 
quences, de l'aveu des meilleurs théologiens, 
sont de porter atteinte à la liberté del'homme. 
Ces sortcs de questions, nous le remarque- 
rons ici, ne sauraient être agilées qu'avec 
de grands inconvénients. On instruira beau- 
coup plus ut lement les hommes, et on rem- 
plira plus certainement les vues de la reli- 
gion, en leur apprenant à réprimer l'esprit 
de dispute, à respecter les dogmes, à prati- 
quer la morale évangélique, qu'en employant 
toutes les ressources de la logique à établir 
des systèmes qui peuvent bien rendre les 
hommes pointilleux , mais rarement meil- 
leurs. Sans prononcer suc le fond du livre de 
M. Boursier , nous pouvons assurer qu'il 
nousa paru inintelligib'e en bien des en- 
droits, el que trop de subtilité y fait perdre 
le fil du raisonnement. » 

Le roi, par uo arrét de son conseil du 27 
août 1715, ordonna qu'on saisit tous les 
oxemplaires du livre de Doursier, el en ré- 
voqua le privilége. L'arrét porte que dans 
cet ouvrage on (route répandus plusieurs 
principes qui tendent à renouveler des opi- 
nions condamnées, et à inspirer de dungereux 
sentiments, dont il est nécessaire d'arréter les 
suiles pernicieuses. 

LgrrR& des curés de Paris et du diocèse, ete 
du 15 décembre 1716. : 

Nous mentionnons ici cette lettre, parce 
que, comme on va le voir, Boursier la dé- 
eudit. | 
M. de Mailly, archevêque de Reims, con- 

damna cet écrit par une ordonnance du 
b janvier 1717. Voici les propositions qu'il en 
avait extraites : 

« Qu'en remontant jusqu'aux premiers siè- 
cles de l'Eglise, il nc se trouvera jamais uno 
constitution semblable à la bulle Unige- 
nilus. 

« Que loin de connaître dans cette constitu- 
tion la doctrine de leurs Eglises, ils ont la 
douleur d'y voir cette doctrine proscrite, la 
sainte morale décréditée, les règles de la pé- 
nitence abolies, la lampe des divines Ecri- 
(ures é'einte pour le commun des fidèles, les 
principes de la tradition bannis, la justice et 
l'innocence opprimées , l'Eglise de: France 
privée d'un trésor qu'elle a possédé long- 
temps avec fruit (c'est-à-dire le livre des 
Réflexions morales) ; les plus durs anathémes 
lancés indistinctement contre tant de propo- 
sitions qui ne contiennent que ce qu'ils ont 
appris de leurs pères, que ce qu'ils ont en- 
seigné à leurs peuples; 

« Que le décret du pape porte sur son 
front un caractère de surprise, qui n'est pas 
moins confraire à loutes les lois du saint- 
siége apostolique, qu'opposé à la saine doc- 
trine, etc. ; 

a Qu'ils uemandent à Dieu de ne point 
permettre que jamais cette constitution soit 
reçue, puisqu'elle ne le peut étreen aucune 
maniére, sans s'écarter de la simplicité 
de la foi, sans faire un mélange indigue de 

Sect, 1, ch. 4. 
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la vérité et de l'erreur, sans jeter dans l'E- 
glise une semence de division éternelle, et 
sans s'éloiguer de l'exemple des anciens dé- 
fenseurs de la foi. » 

Toutes lesquelles propositions ce grand 
prélat déclare respectivement téméraires, 
scanduleuses, fausses, erronée:, schismatiques, 
hérétiques , injurieuses au saint-sié,e et à 
l'épiscopat. Y| défend en conséquence, sous. 
peine de suspense, qui sera encourue par le 
seul fait, à tous ecclésiastiques... de lire, ni 
de retenir ladite lettre imprimée ou manus- 
crile. Et défend pareillement d tous autres 
fidèles, sous les peines de, droit, de la lire ni 
de la conserver. 

APOLOGIE DES CtJRÉS du diocèse de Paris, con- 
tre l'ordonnance de monseigneur l'archevé- 
que de Reims, depuis cardinal de Mailly, du 

janvier 1717, portant condamnation d'un : à . j : p . pard Terrasson, de l'Oratoire; mais si on on imprimé, intilulé : Leltre des curés de 
Paris et du diocèse, etc. 1717, in-^-. 

]l y en a eu, en 1718, une seconde édition 
revue, corrigée, augmentée. 

On trouve, dans ce petit ouvrage in-#, 
plusieurs propositions téméraires,.scandaleu- 
ses, fausses, crronées, schismatiques, héré- 
tiques, injarieuses au saint-siége et à l'épis- 
copat ll fut supprimé par un arrêt du parlc- 
ment, le 23 octobre 1717. 

CoxsuLraTion de Messieurs les arocats du 
parlement de Paris, au sujet de la bulle de 
notre saint-pére le pape, eis date du 16 juin 
1131, qui c pour ture : Canonisatio beati 
Vincentii a Paulo, arec l'opposition de 
Messieurs es curés de Paris, qui ont pré- 
senté reçquéle au parlement contre l'instruc- 
tion de M. JP"a7chevéquc de Sens au suje 
des miracles. 
Si Vincent de Faul cût favorisé le jansé- 

nisme, ie parti n’eût point trouvé d'abus dans 
Ja bul'e de sa canonisation. Mais ce servi- 
teur de Dieu se déclära haulement contre 
celte hérésie, ct viut à bout de la faire solen- 
nellement condamner; voilà ce qui a porté 
js disciples de Jansénius à se décbalner 
sans pudeur contre le nouveau saint et con- 
tre le pape qui a donné la bulle de sa cano- 
nisalion. 

Dix avocats, des moins célèbres et des 
moins estimés, ont prété leurs noms à la 
consultation qui à paru sur ce sujet. La 
bulle marque que la Providence a fait éclater 
la sainteté de Vincent de Paul, dans un temps 
où les novateurs en France t4chant, par des 
miracles faux et controuvés, de répandre leurs 
erreurs, de troubler la paix de l'Eglise catho- 
lique, et de retirer les fidèles de la communion 
du raint-siége. Tel est le premier grief des 
avocats, p. *. Les aultres gricfs de ces juris- 
consultes excitent encore plus, et la pitié 
pour leur iguorance, «t l'indignation coutre 
leur mauvaise foi. 

Celte téméraire consultation fut condam- 
née, avec deux autres écrits sur le méme su- 
jet, par un mandement de M. l'archevéque 
de Cambrai du 16 janvier 1739, comme con- 
tenant des propositions respectivement. faus- 
ses, léméraires, scandaleuses, injurieuses au 
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clergé de France, aux souverains pontifes, 
et à toute l'Eglise, et à l'autorité du roi. er- 
ron&es el fivorisant une hérésie pernicieuse 
que toute l'Eglise a condamnée, eic. 

La lettre de M'** à M^**, au sujet de saint 
Vincent de Paul, nous apprend que la con- 
sultation a jour auteur le fameux Boursier, 
ce grand patriarche du parti convulsionniste, 
l'apologi-te de toutes les prophétesses insen- 
sées de nos jours. 

Boursier publia une foule de brochores 
conire les décrets des papes dans les matiéres 
de la grâce. ; 

LETTRrs à un ecclésiastique sur la justice 
chrétienne el sur les moyens de la conser 
ver ou de la réparer. 1193, in-12 de 966 
pages. | 

On avait a!'tribué à tort ce livre à Gas- 

ignore l'auteur, on sait qu'il avaiLélé revu 
par Boursier. 

Il fut censuré par la faculté de théologie 
de Paris le 1°" septembre 1735. 

Le but principal de l'auteur est de calmer 
la conscience des sectateurs diu jansénisme, 
sur le trouble où peut les jeter la privation 
des sacrements. 

Pour y parvenir, il entreprend d'éloigner 
les justes et les pécheurs de l’usage de la 
confession sacramentelle. 

Il prétend que la justice chrétienne dont 
le juste vit est tellement stable, qu'elle peut 
se conserver sans les secours extérieurs 
.que Jésus-Christ a établis dan s.l'Eglise pour 
soutenir et accroitre la piété «les fidéles. 

. Hl admet dans l’homme justifié une espèce 
d'impeccabilité, qu'il appelle morale; sur 
quoi il s'explique à peu prés comme les dis- 
ciples de Calvin. 

Ill improuve comme inutile, et même dan- 
&ereux, l'usage établi dans l'Eglise de coa- 
fesser ses péchés véniels. 

En établissant des règles pour distinguer 
les péchés mortels d'avec les véniels, il fait 
entendre que quelquefois on commet un pé- 
ché en matière grave avec un plein consente 
ment sans perdre la justice. 

Selon lui, quand on doute si un péché est 
.-mortel ou véniel, tout juste est son propre 
juge, et n'est pas obligé de consulter son 
confesseur ou les casuistes; parce que dés 
là qu'il est juste, il a l'esprit de sagesse et de 
discrétion, el un pouvoir suffisant pour se 
décider lui-méme. 

. Enfin, rien n'égale son déchafnement 
‘contre l'état présent de l'Eglise. A l'exemple 
des hé:étiques des derniers siéeles, qui l'ont 
si indignement outragée, il la noircil sans 
pudeur par les calomnies les plus atroces. 

Les endroils les plus pernicieux de ce 
livre sont : 2* lettre, p. 39 et #1, 58, 59, 60; 
ke lettre, p. 75, 75, 79, 53; 9* lettre, p. 210, 
211, 198, 197, 19%, 195, 200; 12° letire, 
p. 261, 262, 26^; 11* lettre, p. 238, 251, 247, 
25% et 955; 1" lettre, p. 12; 10° lettre, 
p.291, 993; 1** lettre, p. 12 et 13 ; 10° leltre, 
p. 931, 932, 933, 234; T° lettre, p. 155, 185, 

147, 158, 15%; 6° lettre, p. 130. 



399 BOU 

C'est de ces divers endroits que sont ex- 
traites les 95 prop^sitions que la faculté de 
théologie à ceusurées. Elie les qualifie, cha- 
eune en particulier, avec toute la sagesse el 
la modération possibles, ies unes comme 
hérétiques, les autres comme erronées, 

schismatiques, etc. M. l'archevéque de Sens 
a adopté cette censure et l’a insérée en en- 

tier dins son mandement du 1* mai 1735, 

par lequel il condamne les lettres sur la 
justice chrétienne, elc. 

Ce mauvais livre n'avait pas échappé à la 
vigilance el au zèle de M. de Tencin, alors 
archevéque d'Embrun. Dés le 15 février 173^, 

il le condamna comme contenant des miximes 
el des propositions. respectivement fausses, 
scandaleuses , téméraires, injurieuses aux 
usages de l'Eglise, séditieuses, favorables aux 
hérétiques, aux hérésies et au schisme, err10o- 
nées el méme hérétiques. 

Lerrnes de M. Boursier, docteur de la mzi- 
son et société de Sorbonne, sur l'indéfecti- 

. biité de l'Eglise dans la tradition de sa 
doctrine, et sur son infaillibilité dans les 
jugements qu'elle porte concernant la 
foi et lrs mœurs; contre la huitiéme letire 
pastorale de M. Languet, archevéque de 
Sens. Ouvrage posthume, 1750, in-&* de 
79 pages. 
Boursier avait composé (dit-on dans l'a- 

verlissement) ces deux lettres, pour défendre 
l'instruction pastorale de M. de Senez sur 
l'Eglise. C'est déjà laireassez connaître com- 
bien ces lettres sont mauvaises, puisqu'c:les 
tendent à soutenir un ouvrage pernicieux, 
foudroxó dans un concile, et pour lequel 
M. de Senez a été flétri et suspendu de tou- 
tes ses fonctions épiscopales et sacerdo!ales. 
D'ailleurs, on reconnaît dans ce livre-là cette 
main dangereuse de Boursier, de ce génie 
fourbe et captieux, de cet bomme d'erreur, 

si plein de fiel et d'audace, qui a combattu 
l'Eglise par tant d'écrits oà loul respre 
l’héresie el :e fanatisme. 
BOURSIER (Paiuippe) naquit à Paris en 

1693, fat diacre et dévoué, comme sou ho- 
monyme dont il vient d’être question, à la 
secte qui a causé tant de maux à l'Eglise. 
It fut un des premiers auteurs des Nouvelles 
E cclésiastiques, où tous ceux qui tiennent à 
la catholiciié étaient calomniés de la manière 

:Ja plus odicuse. 1l rédigea aussi les discours 
qui précédent chaque année, depuis 1731, 
eet ouvrage de parti. Voyez Fontaine 
(Jacques). Phil'ppe Bozrsivr est peut-être le 
méme que Philippe Boucher, dont on a fail 
par inadvertance deux personnages dilfé- 
rents. 

Ces discours sont au nombre de dix-hui' : 
ce sont des déclamations, dont les unes sont 
courtes, les autres plus éteniues; les unes 
sont des lamentations, les autres des apolo- 
gies; les unes ne contiennent que les ca- 
lomnies et les injures de l'imposteur le plus 
effronté, les autres ne présentent que les 
fougues et les freurs d'un frénétique. Tou- 
tes sont remplies du poison le plus subtil ; 
chaque pag? cst coutagieuse el empestéc. 
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A l'ouverture du livre, on est sûr de rencon- 
trer des horreurs et des blasphèmes. Je l'ou- 
vre, par exemple, à la page 209, et dans - 
cette page je lis ces paroles : Mille fois on 
l'a dit, et l'on ne peut trop le répéter : la bulle 
est affreuse: maïs c'est parce qu'elle est af- 
freuse qu'elle porte avec elle son préservatif. 
Les propositions qu'elle condamne sont si dvi 
demment vraies, leurs contradictoires si évi- 
demment fausses, que quand un ange descendu. 
du ciel viendrait nous annoncer une autre 
doctrine que celle que contiennent les 101 pro- 
positions prises dans leur sens naturel, il fau- 
drait lui dire anathéme. On juge aisément 
quelle sorte d'ange a inspiré à l'auteur de si 
affreux sentiments et de si borribles expres- 
sions. Tout le reste du libelle est dans le 
méme goüt; tout est marqué au méme 
coin ; {out porte égal'einent l'empreinte du 
pére du mensonge. 
BOURZEIS (AMABLE De) naquit à Volvie, 

prés de Riom, en 1606, fut abbé de Saint- 
Martin-de-Ceores, et l’un des quarante de 
l'académie francaise. ll entra d'abord avec 
beaucoup de chaleur dans les disputes da 
jansénisine ; mais en 1661, revenu de cet 
enthousiasme, comme on a le voir, il signa 
le formulaire. ll mourut à Paris en 1672. 

Letrag d'un abbé à un abbé. 

L'abbé de Bourzéis y avance, page 3, en 
termes formels, la première des cinq fameu- 
ses propositions. Le seus de ces paroles 
(dit-il), Dieu ne commande pas des choses im- 
possibles , est que Dieu ne commande pas des 
choses imposs. bles à la natáre saine, quoi- 
qu'elles soient par accident impossibles à la 
nature infirme, comme elle l'est maintenant. 

LETTRE d'un abbé à un prélat de la cour de 
Rome, 1659. 

I! traite ici la cour de Rome avec la der- 
nière insolenre. Il l'appelle, page 21, uno 
retraite de larrons, latibulum latronum. ll a 
l audace d'avancer que les cardinaux et les 
théologiens, qui ont qualifié les propositions 
déférées, n'y entendent rien pour la plupart. 

LETTRE d'un abbé à un président. 

]! avance ici, page 79, celte proposition 
manif.stement hérétique : Un juste peut être 
tenté d'un péché mortel, et n'avoir pas la 
grâce de résister d la tentation, ni la gráce 
méme de demander celle de résister. 

ProrosiTiowes de Gratia in Sorbone Fa- 
cultale prope d'em examinanda, proposit.s 
calendis Junii 1649, in-k° de 40 pages. 
On y trouve tout au long, page 25, et sans 

nul ménagement, la troisième proposition 
de Jansénius, en ces termes : Sola libertas a 
coactione ad veram libertatem, et proinde cd 
merilum est necessaria. 

SAINT AUGUSTIN VICTORIEUX de Calvin et de 
Molina, ou Réfutation d'un livre intitulé - 
Le Secret du jansénisme. Paris, 1652, gros 
in-h°, 
De tous les livres de Bourzéis en faveur 

du jansénisme, c'est Je plus considérable. 1l 
y veut justifier ces trois dogines capilaux de 
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Jansénius : 1° Qu» Jésus-Christ n’est pas 
mort pour tous les hommes; 2° que l'homme 
péche méme dans les choses qu'il fait néces- 
sairement : 3° que la contrainte seule est op- 
posée à la liberté 

On y trouve, page 17%, cette proposition 
hérétique, qui est la troisième de Jansénius : 
Le péché est dans nous volontaire et néces- 
sair&x volontaire, puisque c'est l'effet de la ro- 
lonté qui le produit; nécessaire. puisqu'elle 
le produit, étant forcée par la tyrannie de sa 
convotlise. 

Pag. 15, il avance cette proposition calvi- 
niste : Les élus sont les seuls qui reçoivent 
des moyens suffisants pour se sauver. 

Enfo, dans la page 142, il se déguise si 
peu qu'il ose mettre parmi les’ principes de 
notre créance cet affreux principe de Calvin: 
Que les hommes qui péchent dans cet état. de 
la nature blessée le font nécessairement, et 
que néanmoins ils sont vérilablement coupa- 
les pour ces crimes, et que Dieu les punit 

avec justice, pat ce que celte nécessité de pé- 
cher n'est point l'ouvrage du Créiteur ; mais 
une suite de la désobéissance d'Adam, qui a 
déréglé et corrompu loute notre naluze. 

APOLOGIÆ DU CONCILE DE TRENTE ef de saint 
Augustin, contre les nouvelles opinions du 
censeur latin de la Lettre française d'un 
abbé (l'abbé de Sainte-Marthe) à un évé- 
que. 1650, in-*. 

De l'aveu de ses amis, l'abbé de Bourzéis, 
avaut la constitution d'Innocent X, avait éta- 
bli le fait de Jansénius, persuadé qu'il était 
que les propositions se trouvent dans l'Au- 
gustinus, du moins en termes équiva'euts. 
C'est cette persuasion qui fut cause de sa 
conversion : car dés qu'il vit que les jansé- 
nistes n'osaient plus contester ouvertement 
le droit, ni défendre les cinq propositions, il 
fut détrompé totalement ; il renonça de bonne 
foi à ses erreurs, et rétvacta, le & novembre 
1661, tout ce qu'il avait fait pour les soute- 
nir. [! protesta en signant ie formulaire, quil 
voudrait pouvoir effacer de son sang tout ce 
qu'il avait écrit, et qu'ii aurait toute sa vie 
un souverain et inviolable respect pour les 
décisions du saint-pére, qui est, dit-il, Le ei- 
caire de Jésus-Christ sur la terre et le maître 
commun des chrétiens en (a foi. Le P. Gerbe- 
ron n'y pensait pas, lorsqu'il a dit dans son 
Histoire générale du jansénisme, sous l'an 
1651, que cet abbé avait s'gné (le & novcin- 
bre) par complaisance pour le cardinal Ma- 
zarin, qui était mort h.it mois auparavant, 
le 9 mars 1661. 

]! fautobserver que Apologie dont il est ici 
question a été condamnée par le saint-siége, 
el qu'on y trouve cette hérésie formelle: La 
gráce opère dans nous par une douce, mais 
forte nécessité. ) 
^ BOYER (Pigane), prêtre de l'oratoire, nó à 
Arlant, ie 12 octobre 1677, mort le 18 ja :- 
vier 1755, s'est distingué par son fanatisme 
pour les saltimbanques de Saint-Médard, qui 
ui procura d'abord un interdit en 1729, puis 

le Qi reléguer au mont Saint-Michel, et en- 
fin enfermer à Vincennes pendant quatorze 
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ans. ll eut dela répntation comme prédica- 
teur. Dorsanne dit de lui : On l'a accusé d'a. 
voir souvent avancé dans ses sermons des pro: 
positions dures. Il était suivi par tout ce qu'il 
y avait de plus zélé dans le parti. Dans les 
conversations il parlait beaucoup et fort in- 
discrélement , et paraissait par sa conduite 
vouloir s'attirer une lettre de cachet; tom. IE, 
pag. 66. Boyer joua un róle dans le Journal 
des Convulsions. Comme il avait l'avantage 
de posséder la ceinture du diacre Päris, 
cette relique lui donnait de la consid'ra:ion, 
Il présidait quelquefois aux assemblées de 
couvulsionnaires, fut quelque temps direc- 
teur du fameux frère Augus:in, et finit par 
le dénoncer au parlement. 

La soripE dévotion du Rosaire, ou l'idée, l'ez- 
cellence et les pratiques de cette dévotion: 
avec une erposilion des saints mystères 
qu'on y médite, elune paraphrase du 'ater et 
de l'Ave Maria. Paris, Lotiin , 1127. 

La doctrine qu'on débite dams cet ouvrage 
est évidemment conforme à um grand non- 
bre de propositions condamnées par la bulle 
Unigenitus, surtout. au sujet d : la prédesti- 
nation, de la grâce et de ia charité théolo- 
ale. 

: Page 144. On restreint anx seuls élus la 
volonté de Dieu el de son Fils Jésus-Chiist 
pour le salut de tous les hcrnmes. O mos 
Die:, vous nous donnez la confâance que nous 
sommes du monde élu, que vous aves aimé jus- 
qu'à donner pour lui votre Fils unique. Sepa- 
rez-nous donc sans cesse de ce£ autre monde, 
justement maudit, et pour lequel votre Fils 
ne daigne pas méme vous prier. 

Page 57. On suppose qu'il y a des justes 
que Dieu abandonne le premacr. Nous vous 
prions, Seigneur , de ne nous abandonner ja- 
mais, afin que nousne nous abandounions ja- 
mais nous-méines. 

Dans la page 135, où il fallait parler de 
l'Assomption de la sainte Vierge, on met une 
exhortation au silence cl à ne point hono- 
rer la sainte Vierge par la témérité et par le 
mensonge. L'auteur voudrait qu'au lieu des 
Ave Maria qu'il regarde comme une prière 
superflue aprés le Pater, ou récität pour le 
Rosa:re les 150 psaumes. Il y enseigne à ne 
parler jamais de la sainte Vierge ct de ses 
grandeurs, que pour lui rappeler le souve- 
nir de sa bassesse. Oa peut juger par là que 
l'auteur, quoiqu'il se dise enfant de saiut 
Dominique, a entrepris de roiner la forme el 
l'esprit du Rosaire, sous le vain prétexte de 
réformer l'ouvrage de son saint patriarche. 

On renouvelle dans la page 132 les erreurs 
de Baïÿus : Sans vous et sans cet amour que 
vous donnez seul, tout n'est que péché dans 
l'homme. Page 159. En vain on vous appelle 
Père, si ce n'est pas votre esprit de grâce el 
d'amour qui crie dans nous et qui vous (atl 
appeler de cet aimable nom. 

Le P. Joseph Roux, prieur du couvent de 
la rue Saint-Jacques, qui était un des cinq 
approbateurs du livre, révoqua son appro- 
bation au bout de huit mois, déclarant qu'on 
avait inséré dans le livre bien des choses qu! 



557 BR] 

n'éaicnt pas dans le mardscerit qu'on lui 
avait donné à examiner, et qui ne se trou- 
vaient pas méme dans le volume imprimé 
dont on lui fit ensuite présent; prévarication 
frauduleuse et trop ordinaire aux écrivains 
du parti. 

Maximus ef aris propres pour conduire un 
pécheur à une véri'able contersion. Paris, 
seconde édition, 1739, 349 pages. 

Dans la première édition le jansénisme y 
était plus crüiment exprimé; on y appelait 
notre liberté une m/sérable liberté ; ou y di- 
sait à Dieu : j'applaudirai..... à votre puis- 
sante main qui aura lié dans moi le pouvoir 
méme que je me sentirai de vous résister. On 
a corrigé ces termes dans la scconde édition, 
mais ce qu'on y a laissé suffit bien encore 
pour nous autoriser à en inspirer aux fidéles 
un juste dégoût et un salutaire éloignement, 

Page 15. Avec quelque dextérité qu’on ait 
traité ici l’article de la justice chrétienne, il 
est aisé d'y apercevoir ce penchant qu'ont 
les jausénistes à croire que la gráce sancti- 
fianie est presque inamissible quand on l'a, 
et presque impossible à recouvrer quand on 
Y'a perdue, ainsi que l’a-enseizné l'auteur dos 
lettres sur la justice chrétienne. 

Pag. 39. Avantlaloile Mot e l’homme fai- 
sait le mal commesansleconnattre.OÀ l'auteur 
a-t-il pris cela? avant Moïse, ignorait-on 
les principes de la loi naturelle, et n'avait-on 
aucune connaissance de ce qu'elle défend? 

Pag. #6 et #7. On conscille la lecture de 
plasieurs livres infectés de jansénisme. 

Pag. 67. Le pécheur doit consentir, quoique 
commençant de n'être plus sous la loi, de de- 
meurer un jusie temps sous la main n:cdi- 
cinale de la gráce, afin qu'elle achève duas lui 
tout l'ouvrage qui doit précéder la réconci- 
liation. Vrai galimatias, destiné unique- 
ment à faire entendre que la satisfaction 
doit précéder l'absolution, ainsi que l'a en- 
seigné Quesnel. C'est aussi la doctrine des 
pages 75 et 75. 

Pag. 81, l'auteur prétend qu'aprés avoir 
recu l'ab.olution, il conviendrait «ue pour 
se préparer à la communion on prit l'inter- 
valle d'une quinzaine de jours ou d'un mois. 
C'est, comme l'on voit, détournerlesámes les 

ferventes de la communion hebdoma- 
daire, et à plus forte raison de la commu- 
nion journaliére. | 

Boyer fit le Quatrióme gémissement sur la 
destruction de Port-Royal, 1714, in-12 ; une 
Vie de M. Páris in-12, et d’autres ouvrages 
de parti. On lui attr.bua le Paralléle de la 
doctrine des paiens et des jéswites, in-8° ; 
mais il paraît que ce pamphlet est d'un laïque 
nommé Péan. . 
BRIANNE  (N.....), curé appelant. 
Mémoire pour le sieur de Brianne, 17317. — 
On entreprend de prouver par ce mé- 

moire que (out curé a par son titre le droit 
; de pouvoir étre commis par ses confrères 
pout administrer Je sacrement de pénitence 
dans leurs paroisses, sans qu’il soit besoin 
d'aror pour cela l'agrément de l'évêque 
diocésain. Prétenlion chinérique et sans 
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fondement. Saint Charles Borromée, le con- 
cile de Milan et la faculté de théologie de 
Paris, ont décidé qu'un curé ne peut appeler 
d'autres curés du diocése pour confesser dans 
sa paroisse, si ces curés ne sont pas ap- 
rouvés généralement pour tout le diocése. 
a raison est quo les curés, précisément 

par leur institution et en qualité de curés, 
n'ont de juridiction que sur leurs propres 
paroissiens. 
BIUQUET, excellent prétre janséniste, qui 

mourut en 1770, aprés avoir passé les cinq 
dernières années de sa vie sans célébrer le: 
saint sacrifice de la messe el sans commu- 
nier. Cette dévotion n'était pas rare dans le 
parti. Voyez Lg Gros, Tounnus. 
BROEDERSEN (NicoLas), pasteur à Delft, 

puis doyen du chapitre schismatique d'U- 
trecht, composa, en latin, un traité cn faveur 
des prétentior.sde cechapitre; un Court trai é 
des contrats rachetables des deux côtés, 1729, 
et un autre sur les Usures permises et non per- 
mises, 1743. Il s'était déclaré pour les préts ct 
contrais de rentes usités en Hollande. 11 y 
eut à ce sujet de vives dispules dans co 
clergé, en 1728 et années suivantes. D'un 
cóté étaient Broedersen, Thierri de Viaixnes, 
An oine Cinest, Godefroi Vaskenburg, cha- 
noine d'Utrecht, Méganek, etes de l'autre 
Barchman, Petitpied, Le Gros. Chaque parti 
publia plusieurs écrits. 
BROUE (PigRnnE DE La), évêque de Mirc- 

poix, naquit à Toulouse eu 1653. ll fut un. 
des quatro évéques qui formérent en 1717 
l'acte d'appel par eux interjeté contre la 
bulle Unigenitus; on verra plus bas le 
nom des trois autres. M. de la Broue ne vou- 
lut pas méme souscrire à l'accommodement 
de 1720. 11 mourut à B:llesta!, village de son. 
diocése, en 1720. Le grand Bossuet avait été 
(rés-lió avec l'évéque de Mirepoix. 

Car£ÉcuisuE du diocèse de  Mirepoir. Tou- 
louse, Douladoure, 1699, in-19. 
M. de !a Broue y en:cigne, page 181, que 

la gráce actuelle n'est en nous que quand 
nous faisons que'que bonne action pour notre 
eglut. Cette propo-ition , comme on voit, ex- 
clut la grâce suffisante, et renferme en peu 
de mots tout le venin des cinq propositions. 

Son mandement a été condamné à Rome le 
19 décembre 1715, comme contenant des pro- 
positions et assertions au moins fausses, sédi- 
lieusrs, scandaleuses, injurieuses ausaint-siége 
apostolique, et surtout auz évéques de France 
et aux écoles catholiques; présomptueuses, 
(éméraires , schismatiques et approchantes 
de l'hérésie. 
Proser de Mandement et d'Instruction pas'o- 

rale.... au sujet de la constitution de 
N. S. P. le pape du 8 septembre 1713. 
1715, in-12 de 58 pages. — C'est comme 
un préliminaire de l'Acte d'appel qui suit 

AcTE D'APPEL au futur concile- par MM. le: 
évéques de Mirepoiz, de Senez, de Mont. 
pellier et de Boulogne, avec un recueil de 
pièces pour justifier cet appel, ou qui y ont 
"apport, 1717. 
La traduction latine de cet acte sous ce 
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titre: Instrumentum appellationis, etc, per 
quatuor tilustrissimos Gallie episcopos inter- 
posite in comitiis sacre. facultatis Purisien- 
sis, qua et ipsa appellationi. adhaesit insulis 
Flandorum, 1711. 

IL y eut aussi l’acre D'arper de M. de 
Noailles au pape mieux conseillé et au futur 
concile; — lacrTE des quarante-huit curés 
de Paris, par lequel ils adhérent à l'appel 
du cardinal de Noailles, etc: — deux ACTES 
DE L'APPEL interjeté de la constitution Uni- 
genitus au concile général, par le P. Quesnel. 
Amsterdam, Jean Potgieter, 1717, in-12 de 
185 pages, elc. . 

Il y eut beaucoup d'autres actes d'appel 
interjetés de la bulle Unigenitus dont il serait 
inutile de faire mention, par exemple, celui 
des Sœurs grises d'Abbeville, celui des Fré- 
res tailleurs, etc. Nous ne rappelons ici tous 
ces actes d'appel qu'à l’occasion de celui 
des quatre évêques, et pour dire que tout 
appel d’une bulle dogmatique, reçue du corps 
épiscopal, est un appel schismatique et hé- 
rétique. L'histoire de l'Eglise n'en fou:nit 
point d'autres exemples que ceux des péla- 
giens el de Luther. C'est ce que l'abbé Fleury, 
auteur de l'Histoire ecclésiastique, assura 
“positivement à M. le Régent, qui l'avait con- 
sulté là-dessus.: | 

Le crime de ces sortes d'appel est de vouloir 
anéanlir les promes:es de Jésus-Christ, en 
niant l'infaillibilité de l'Eglise dispersée. 
Aussi l'appel des quatre évéques fut-il con- 
damné en 1718 par un décret du saint-siége, 
qui l'a noté d'hérésie et de plusicurs autres 
qualifications flétrissantes. Cesontles sepl évé- 
ques appelants qui nous ont instruits de 
ce fait, dans leur lettre commune au pape 
Innocent X1II : Tacere non possumus, disent- 
ils, preter alias horrendas qualificationes, 
inustam hgreseos notam ejusmodi instrumento. 
« Celui du cardinal de Noailles fut aussi con- 
damné, eu 1719, comme approchant de l'hé- 
résie : el en général tous ces appels furent 
déclarés schismatiques par les mandements 
de quarante ou cinquante évêques. 

Voici les noms des quatre prélats qui don- 
nérent le premier sigual de la révolte contre 
l'Eglise, en publiant, le $ mars 1717, de con- 
cert avec la Sorbonne, leur appel : de la Broue, 
évêque de Mirepoix , Colbert de Croissy, 
évêque de Montpellier, de Langle, évêque de 
Boulogne, Soanen, évéque de Senez. Noms 
qui ne seront guère moins déltestés par la 
ostérité que ceux d'un Spifame, évêque de 
evers, ou d'un Odet de Chatiilnn, évêque 

de Beauvais. 
Le moyen qu'on prit pour grossir la liste 

des appelants qui se mirent à leur suite 
ful digne d'une si mauvaise cause. On em- 
prunta jusqu'à dix-huit cent mille livres 
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prur acheter des appels, et avec cette 
somme on ne put faire que dix-buit ceuis 
appelants. Celte manœuvre fut déceu- 
verte par les plaintes des créanciers qui 
ne furent jamais rembour és. Un nommé 
Servien, prétre, qui était secrétaire de M. de 
Noailles, évéque de Chálons, et qui avait 
fait la plus grande partie des emprunts, Tut 
arrêté et condamné aux galères, où il (trouva, 
disait-il, la morale trop sévère. Voyez l'His- 
toire de la Constitution, par M. l'évêque de 
Sisteron, au commencement du livre IV. 

. ll convient de mentionner ici un in-h° de 68 
pages, intitulé : Actes et exposition des motifs 
de l'appel interjeté par l'université de Paris le 
5 octobre 1718, etc, avec le discours prononcé 
par M. Coffin, recteur, etc. Ces actes schis- 
maliques furent révoqués depuis par la fa- 
culté de théologie et par la faculté des arts. 
Ainsi dés-lors la flétrissure qu'ils -avaicnt 
méritée ne porla plus que sur les facultés 
de médecine et de droit, et sur Coifin, qui 
persévéra jusqu'à la mort dans son appel. 
Dérexse de la grâce efficace par elle-même. 

Paris, Barois, 1721, in-12. 
M. de la Broue fit ce livre contre le père 

Daniel, jésuite, et Féuelon, archevêque da 
Cambrai. 

On le mit en vente le 20 février 1721, et 
dés le lendemain le libraire reçut défense 
de le débiter. 

On y trouve le plus pur janséniime, c'est- 
à-dire, le système des deux délectations in- 
vincibles. Voici les paroles de M. de la Broue, 
pag. 255 : Il s'ensuit manifestement que 
quand la grâce est plus forte que la délecta- 
tion -opposée de la concupiscence, tl arrive 
infuilliblement qu'elle l'emporte. Et à la page 
258 : La délectation victorieuse est, au sent.- 
menti de suint Augustin, la grece efficace. 

. BRUN ( Jeax-BaPrisTE Lg ), connu aussi 
sous le nom de Desmareltes, naquit à Rouen, 
fut élevé à Port-Royal , resta simple acolyte; 

_ pusséda la confiance de Colbert, archevéque 
de Rouen, et du cardinal de Coislin, à Orléans; 
fit plusieurs ouvrages liturgiques, une Con- 
corde des livres des Rois et des Paralipo- 
ménes, à laquelle on a fait des reproches, el 
divers travaux d'érudition ; enfin, il s'attira 
des disgráces à cause de son attlachement à 
Port-Royal, et mourut à Orléaus, 
BUZANVAL (NicoLas CnuoanT Dk), né à 

Paris, en 1611, fut sacré évéque de Beauvais, 
en 1650, après avoir rempli plusicurs poslics 
dans la magistrature. Il fut l'un des quatre 
évêques qui d'abord s'opposérent à la sign1- 
ture du formulaire, mais qui ensuite le 
signérent : ce qui amena la paix dite de Clé- 
ment IX. Voyez AnNAULD (H nri), et Pavit 
LoN. M. de Buzanval mourut en 1679, et Me- 
zenguy, bon janséniste, écrivit sa vie. 

C 

CABRISSEAU (Nicocas) naquit à Rethel 
en 1650, fat curé de Saint-Eiienue, à Reims, 
appela de la bulle et fut exilé. ll mourant lais- 
saut des Discours.sur les vies des saïnts de 

d'Ancien Testament, 6 v0l.; des fns'ructions 
chrétiennes sur le sacrenient de mariage el sur 
les huit béatitudes: d'autres Instructions 
courtes et familières sur le symbole, ct des 
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Réflexions mora.es sur le livre de Tobie, 1 v. 
ADRY (JzgAN-BaPrISTE ), autrement dit 

Dancv. Voyes ce nom. 
CAMUS (AnmanD-GasTon) naquit à Paris, 

le 2 avril 1750, ft dans sa jeunesse une étude 
approfondie des lois ecclésiastiques , et de- 
vint avocat du clergé de France. H était jan- 
séniste ; lorsque la révolution éclata , il s'en 
montra partisan enthousiaste. Il fut député 
aux Etats-généraux par la ville de Paris et 
envoyé à la Convention par le départemeut. 
de la Haute-Loire. Dans cette derniére as- 
semblée, il s'annonca en sollicitant des me- 
sures rigoureuses. Quoique absent lors du 
procès de Louis XVI, il voulut participer au 
régicide, et écrivit qu'il cotait la mort du ty- 
ran. Professant le jansénisme le plus outré, 
il fat irréconciliable adversaire de la cour de 
Rome, et contribua le plus à la réunion du 
comtat Venaissin; il fit ôter au pape les an- 
pates et autres avantages pécuniaires dont il 
jouissait en France.]l mourut à la suite d'une 
attaque d'apop:exie, le 2 novembre 1804. On 
le regarde comme un des priucipaux rédac- 
teurs de la Constitution civile du clergé, en 
faveur de laquelle il écrivit. On le croit édi- 
teur de l'ouvrage suivant, dont Le Ridant 
avait, en 1766 , donné la premiére édition. , 
Copa matrimonial, avec des auginentalions. 

Paris, 1710, in-». 
Ouvrage qui n'est pas favorable au pouvoir 

de l'Eglise sur le mariage. Voyez TABARAUD. 
CARMÉLITES de (a rue Saint-Jacques. 

L'irrégularité a été dans tous les siécles une 
suite certaine de la désobéissance des fidéles 
aux décisions de l'Eglise. La communauté 
des Carmélites de la rue Saint-Jacques en a 
fourni un triste exemple. Elle crat que ce 
n'était pos violer les lois de la clóture quc de 
pratiquer secrétement au-dessus de son égli- 
se, dans la charpente , une petite porte par 
où les externes pouvaient entrer dans le mo- 
nastère. Arrétons-nous et supprimons les 
réflexions qui naissent naturellement de ce 
sujet. 
Les Carmélites ont dissipé des sommes con- 

sidérables et des effets trés-précieux. Un en- 
tretien sobre ct frugal de trente religieuses 
n'est pasd'une fortgrande dépense. Cependant 
le revenu de plus de dix mille écus ne leur 
suffisait pas.Ellesempruntaient chaque annéo 
vingt mille livres; quel usage ont-elles fait 
de cct argent? Dirons-nousqu'elles en ont se- 
couru les pauvres de la paroisse, ou des ec- 
clésiastiques fugitifs el mutins ? Nous disons 
seulement, par discrétion, que ceux-ci exci- 
taient plus leur pitié que les autres. On ne 
reconnaissait plus parmi elles cette piété vive, 
cette charité ardente , ce recueillement par- 
fait, cet esprit intérieur, qui caractérisent si 

_ bien les enfants de sainte Thérèse ; une direc- 
tion ténébreuse ne leur en avait laissé que 
l'écorce, les exemples de cette sainte étaient 
oubliés, ses maximes méprisées, ses consti- 
tutions négligées. Elles adoraient l'erreur, 
le mensonge, le fanatisme. La séduction les 
avait insensiblement réduites à cet affreux 
état. 

Leur nouveau supérieur, M. l'évêque de 
DicrioNNAIRE DEs Hérésies. ll. 
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Bethléem (La Taste), ne put se le us;imuler. 
Il était de sa religion d'y remédier prompte- 
ment; mais quel travail que de ramener à 
leur devoir des filles iudociles, qui se font un 
mérite de leur indocilité! Ill en vint à bout; 
il chassa de cette maison l'homme ennemi, 
el la secte, au désespoir, géimit sur cette im- 
portante perte, et tiit à ce sujet les discours 
les plus insensés. Elle publia sous le voile 
de l'anony me un livre intitulé : 
Lerraxs apologétiques pour les Carmélites du 

faubourg Saint-Jacques de Paris, 1748, cinq 
brochures in-12. 
C'est l'abbé Jean-Baptiste Gaultier qui en 

est l'auteur. y 
1» On doit, dit-il page 2, on doit cette jus- 

tice aux Carmélites du faubourg, que, dés le 
premier jour que la bulleUnigenitus parut dans 
le royaume, elles la regardérent comme un 
des plus grands scandales qu'on eüt vu dans 

glisc. | 
Sainte Thérèse s'affligeait des maux que 

faisaient de son temps les erreurs de Luther 
et de Calvin, et voici ses filles qui en sont 
venues à ce degré d'aveuglement, de s’affli- 
ger sur un décret de l'Eglise qui condamne 
dans Quesuel les erreurs de ces hérésiarques. 
Elles n'ont pas méme attendu que les évéques 
eussent parlé : dés le premier jour, elles ont 
décidé que la constitution était un des plus 
grands scandales, etc. Mais depuis ce premier 
Jour, l'Eglise en a jugé bien autrement. La 
bulle qui leur déplalt a été reçue authenti- 
quement par le clergé de France, par trois 
conciles, par quatre papes, par un consente- 
ment plus que tacite de tous les évéques de 
l'Eglise. Elle a été reconnue comme un juge- 
ment de l'Eglise universelle en matière de 
doctrine, par la déclaration de S. M., du 2: 
mars 1730, et par l'arrét de son conseil d'Etat 
du 21 février 1741. Cette bulle, si respecta- 
ble en tout sens par elle-même et ainsi re- 
vélue de tout ce que l'Eglise et l'Etat ont de 
plus auguste, sera-t-elle dégradée parce 
qu'elle n'est pas du goüt des Carmélites de la 
rue Saint-Jacques ? La grande autorité dans 
l'Eglise de Dieu que ceile des Carmélites do 
la rue Saint-Jacques , et de leur apologiste ! 

2° À la page *& et 5, on compare M. de Bé- 
thléem à Alcime, que crurent les Assidéens. 

Le jansénisme est en possession depuis sa 
paissance de noircir les gens de bien qui le 
réprouvent. Chez eux , les Saint-Cyran, les 
Arnaul, les Gilbert, sont les Elie et les Jean- 
Baptiste de leur temps : au contraire Pilate, 
Hérode, les scribes, les pharisiens et lcs 
princes des prêtres se retrouvent dans les 
personnes les plus respectables de l'Eglise 
el de l'Etat. Que de fanatisme dans toutes ces 
figures | 

3° Page 8, l'apologiste exalte le nombre 
des Bénédictins qui ont rendu et rendent té- 
moignage contre la bulle. Il faut lire là-des- 
sus la troisième partie de la 21* lettre théol., 
E 1641 et 1642, que nous avons citée dans 
'article des Bénépicrins de la congrégation 
de Saint-Maur. Oa verra quels sont les reli- 
gieux de la congrégation de Saint-Maur 
que l'apologiste canonise pour avoir remiu 

12 
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témoignage contre la bul:e. Les Montfaucon, 
. ses Constant, les Marténe, les Ruinart, et 
plusieurs autres des plus habiles, se sont 
toujours distingués par une sincère et par- 
faite soumission à ce décret. 

I! y a encore dans ces Lettres bien d'autres 
choses, je ue dis pas répréhensibles, le terme 
est trop faible, mais condampables, mais dé- 

, testables. 
CARRÉ pg MONTGERON. Voyez Moxrez- 

RON. 
CARRIERES (Louis pe) niquit en 1662, à 

Auvilé, prés d'Angers, entra dans la congré- 
gation de l'Oraloire, où il remplit divers em- 
plois, et mourut à Paris le 11 juin 1717. 

CouaENTAIRE littéral sur toute la Bible, in- 
séré dans la traduction française, avec le 
texte latin à la marge. Paris, 1701-1716, 2% 
vol. in-19. — Autre édition, Nancy, 1740, 
aussi in-12. — Autre, Paris, 1750, 6 vol. 
in-4°, avec cartes et figures. — Autre, Tou- 
louse, 1788, 10 vol, in-12. -- Encore d'au- 
tres, dans ces derniers temps, à Lyon, à 
Besancon, etc., auxquelles on a joint le 
commentaire de Ménochius. 

« Le Commentaire de Carriéres, dit Feller 
(art. Carriéres), ne consiste presque que dans 
plus'eurs mots adaptés au texte pour le ren- 
dre plus clair et plus intelligible. Ces courtes 
phrases sont distinguées du texte par le ca- 
ractére italique. 1l a eu beaucoup de suc- 
cés et il est d'une utilité journaliére. » — Ce 
Commentaire ne méritait ni cel éloge ni ce 
succès; on en va trouver ci-après plus d'une 
preuve. | 

Le libraire Méquignon-Havard a donné, 
en 1828, une édition de la Bible de V ence (la 
cinquième), où se trouve lo Commentaire de 
Carrières. l1 publiait en méme temps une 
édition du Dictionnaire historique de Feller. 
Lc travail de Carrières y e:t l'objel de plus 
d'une réclame; à l'article Maistre (Louis- 
Isaac Le), plus connu sous le nom de Sacy, 
auteur d'une traduction dela Bible, qui, elle 
aussi, n'a jamais mérité l'estime dont elle a 

' joui parmi les catholiques, on en trouve une 
qu'il faut signaler. Ou ylit : « La traduction 
du père Carrières, aujourd'hui plus répandue 
ue celle de Sacy, est moins élégante, mais 

plus fidèle et surtout plus orthodoxe. » Et im- 
médiatement aprés : « La Bible de Sacy ne 
doit être lue qu'avec précaution : l'auteur, 
attaché au parti de Jansénius, y laisse percer 
quelquefois sa doctrine, en interprétant à sa 
manière les passages qui y ont rapport. » 
Cela est vrai; mais l'auteur de cette réclame 
el de cette observation, contintateur de Fel- 
ler, ne s’est pas souvenu apparemment qu'il 
avait laissé dans l'article de Carrières, ces : 
mots, qui sont de Feller: « J{ (Carrières) s'est 
serei de la traduction de Sacy. » En effet, 
Carriéres n'a fait autre chose que d'insérer 
quelques mots, de courtes phrases, qu'on ap- 
elle son Commeniaire, dans la traduction de 
acy, dont il a conservé les fautes, quant à 

la'traduction, et les erreurs, quant à la doc- 
trine, de telle sorte que les fautes et les er- 
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reurs de l'un sont les fautcs et les erreurs de 
l'autre. 

Cependant il faut avouer que la prótendue 
traduction de Carrières dans cette cinquième 
édition de la Bible de Vence a été corrigée 
dans bien des endroits, et dire que M. Drach, 
qi donna ses soins à cette édition à partir 
u cinquième volume, a supprimé en grande 

partiele Commentaire de Carrières inséré dans 
le texte français. Mais écoutons, sur la va- 
leur de ce précieux commentaire , M. Drach 
lui-même. 

« Dans le principe, dit-il, j'ai pensé conser- 
ver en entier la paraphrase du R. P. de Car- 
riéres, sauf à y faire quelques changements: 
mais je n'ai pas tardó à m'apercevo:r que 
eette paraphrase n'est le plus souvent qu'un 
verbiage fatigant , incompatible avec la noble 
simplicité qui fait le sublime, le majestueux 
du texte sacré, et qui lui imprime, si j'ose 
m'exprimer ainsi, le cachet de l'Esprit-Saiat. 
On est parfois tenté de croire que de Carriè- 
res avait. pris à tâche d'augmenter le nombre 
des mois dans tous les versets où cela était 
possible. D'autres fois, aux événements ra- 
contés dans la Bible, il méle des circonstances 
qui n'ont aucun. fondement, ow qu'il n'a pu 
prendre que dans son imagingtion. » 

Mais ce n'eg:là quelemoindre inconvénient 
de la prétendue Bible de Carrières ; c'est sur. 
tout, comme celle de Sacy, dans la traduction 
du Nouveau Testament que le joison esl 
répandu souvent avec un art qui le dérobe 
aux esprils peu attentifs. Mais, répétona-le, 
la traduction du Nouveau Testament dans là 
Bible de Carrières est, comme celle de l'Àn- 
cien Testament, la traduction qu'en avait 
donnée Sacy. Or « la traduction du Nouveau 
Testament par Sacy, dit M. Picot dans l’Ami 
de la Religion (tom. XII, pag. 296), n'est rien 
moins que parfaite, et on lui a reproché avec 
raison sa conformité en plusieurs po:nts avec 
la ve:sion de Mons, condamnée à Rome et 
en France, et méme quelque ressemblance 
avec les traductions protestarites. » Voyez 
MaisTRE (Louis-Isaac Le). 

Voici quelques exemples des erreurs qui 
se trouvent dans les éditions de la Bible de 
(arrières, antérieures à notre époque; par 
quoi nous no prélendons pas dire que les 
dernières soient exemples de fautes dociri- 
nales. 

Joan. I, 1: Verbum erat apud Deum. La 
Bible de’ Carrières porte, comme avaient 
traduit Genève, Mons, Huré, Quesnel: Le 
Verbe était avec Dieu; au lieu de: Le Verbe 
était dans Dieu; ce qui prouve sa divinité. 

Ibid., 27 : Ipse est qui post me venturus 
est, qui ante me factus est. Elle dit avec les 
mêmes hérétiques : qui m'a été préfére. Wl 
fallait dire : Qui est avant moi; pour ne pas 
favoriser les ariens et les sociniens, parce 
que toute préférence, selon saint Augustin, 
marque comparaison. 27 

1. Cor. XV, 10: Non ego autem, sed gra 
tia Dei mecum. Elle porte: Non pas moi 
toutefois, mais la grâce de Dieu qui esl avec 
moi; il fallait : Mais la grdce de Dieu ate 
moi. 

* 
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&. Thessal. II, 10: /deo mittet iilis Deus 
ogeeafianem erroris ut credant. mendacio: 
Elle dit; C'est pourquoi Dieu leur enverra dcs 
illusions si ef ecacer. qu'ils eroiront au men- 
songe: il fallait : C'est pourquoi Dieu leur 
enverra cet ouvrage de l'erreur, en sorte qu'ils 
mjouleront foi au mensonge. 
: Thessal. Il, 13, ces paroles : Verbum 
Dei qui operatur in vobis qui creditis, sont 
traduites ainsi : La parole de Dieu, qui agit 
efficacement en vous qui éles fidèles. Du voit 
sans peine que ce mot «[ficacement esl une 
addition malicieusement faite au texte. 
* Voyez les articles HunÉ, MaisTRE (Louis- 
Isaac), Le Quesnez, et vous trouverez une 
conformité parfaite entée la Bible du P. de 
Carrières et ces versions hérétiques. Au 
reste, il faut remarquer qu'elles étaient 
déjà condamnées commo telles quand le P. 
de Carrières a livré sa Bible à l'impression ; 
faut-il en conclure que c'est avec connais- 
sance de cause et avec un plein attachement 
àl'erreur qu'il a reproduit tout ce qui avait 
été flétri, réprouvé, condamné comme hété- 
rodoxe dans ses prédécesseurs? Que le lec- 
teur prononce. Voyez CHRVALIER. 
CASTORIE (L'£v&quE De). Voyez Néen- 

CASSEL. 
CAULET (Eriexwe-FrançÇçois DE), né a 

Toulouse en 1610, d'une bonne famille de 
robe, abbé de Saint-Volusien de Foix à 17 
ans, fut sacré évêque de Pamicrs en 1645. 
Il donna une nouvelle face à son diocèse, 
désolé par les guerres civiles et parles déré- 
glements du clergé «t du peuple. Son cha- 
pitre était composé de douze chanoines ré- 
guliers de Sainte-Geneviéve, que Sponde, 
son prédécesseur, appelait douze léopards ; 
il les adoucit et les réforina. Il fonda trois sé- 
minaires, visita tout son diocése, précha et 
édifia partout. Lonis XIV ayant donné un 
édit en 1673, qui étendait la régale sur tout 
son royaume, l’évêque de Pamiers refusa de 
s'y soumettre. On fit saisir son temporel 
pour pouvoir lébranler. L'arrété fut exé- 
culé à la rigueur, et le prélat fut réduit à 
vivre des aumónes de ses partisans ; car, les 
jansénistes lui étaient dévoués, quoiqu'il 
eût maltraité un de leurs chefs (l'abbé de 
Saint-Cyran), et qu'il cüt essuyé plusieurs 
variations dans les affaires de cette secte. 
On sait ce qu'il avait déposé, le 16 juin 
1638, contre ce premier saint du parti, 
lorsqu'il n'était encore que l'abbé Caulet, el 
quelte idée il donna alors de la bonne foi ct 
es sentiments da nouvel apótre. Mais, de- 

venu évéque, il se déclara pour le silence 
respectueux sur le fait de Jansénius, et fut 
dés ce moment un saint à placer dans le ca- 
lendrier de l'ordre. « Tant il esl vrai, dit 
là-desgus un historien en plaisantaut, qu'il 
ne faut désespérer de la conversion de per- 
sonne. Mais il me semble, après tout, qu'a- 
vant de procéder à la canonisation, mes- 
sieurs de Port-Royal auraient bien dû tirer 
une rétractation en forme de ce qu'il avait 
attesté juridiquement ; car enfin, s'il a dit 
vrai, did homme était-ce que l'abbé de 
Saint-Cyran ? Et s’il a rendu un faux témoi- 
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gnage, où a été sa conscience de ne pas ró- 
parer la calomnie? C’est une nécessité qu'un 
es deux saints sorte du calendrier. » Caulet 

fut l'un des quatre évêques qui refusèrent 
d'abord de signer lé formulaire, mais qui le 
signérent avec une restriction dont il est 
parlé dans l'article AnNAULD (Henri). Voyez 
cel article et celai de Pari Lux. Caulet mou- 
rut en 1680, après avoir donné le paradoxal 
exemple d'un évêque qui se sacrifñe pour les 
droits du saint-siége et se livre en méme 
temps avec ses plus cruels ennemis. On a 
de lui un Traité de la régale, publié en 1681, 
n-»*. ; 
CAYLUS ( DawigL - CHARLES -GABRIEL DE 

PzsrEL, De Levis, De Tusières, Dg), naquit 
à Paris en 1669, d'une famil'e illustre, fat 
disciple de Bossuet, le grand évéque de 
Meaux ; devint grand-vicaire du cardinal de 
Noailles, en 1700, évéque d'Auxerre en 1705, 
et mourut en 175^. ! 

Ce prélat eut le malheur de se laisser al- 
ler à tout vent de doctrine. D'abord les pre- 
miers temps de son épiscopat furent assez 
paisibles. Le 22 mars 1711, il publia une 
lettre pastorale pour condamner une thése 
soutenue par des Bénédictins de son diocése, 
el où on renouvelait les erreurs de Baïus. 
De Caylus exigea du professeur une rétrac- 
tation de sept propositions, et des jeunes rc- 
ligieux un acte de soumission aux bulles 
contre Baïus et Jansénius. A cette démarche 
éclatante, il ajouta l'acceptation qu'il fit, en 
1715, de la bulle Unigenitus. ll la publia par 
son mandement du 28 mars, Membre de l'as- 
semblée du clergé de 1715, où l'on censura 
les Hezaples, jl y parla encore dans le méme : 
sens. Telle avait été sa conduite sous - 
Louis XIV ; la mort de ce prince lui apporta 
apparemment de nouvelles lumières. {lsigna, ' 
avec seize évêques, une lettre adressée au 
régent pour demander des explications, et ' 
en souscrivit, dit-on, une seconde plus forte 
encore avec trente-un de ses collègues; mais ! 
celte deuxième lettreestune chimére, et on 
n'a jamais pu en montrer les signatures. En. 
1711, il suspendit dans son diocèse l'accep- 
tation de la bulle, et, peu aprés, il se mit au 
rang des appelants, et depuis on le vit tou- 
jours un des plus ardents dg parti anti-con- 
stilutionnaire. ll prit part à toutes ses dé- 
marches, signa plusieurs letires communes 
aux autres évêques opposants , interdit les 
Jésuites de son diocèse, défendit leurs con- 
grégations, et signala chaque année de son 
épiscopat par des traits d’un dévouement 
entier à la cause qu'il avait embrassée. 
Toutes les autorités furent fatiguées de ses 
lettres et de ses remontrances. L'ássem- 
blée du clergé de 1730 le fit exhorter en vain 
à tenir une autre conduite. Son cbáteau de 
Régeunes élait pour les opposaots un rendez- 
vous et un asile. Les canonicats, les cures. 
tous les emploia à la nomination de l'évéque 
étaient réservés à des prêtres en guerre avce 
leurs évêques, el le long gouvernement de 
M. de Caylus lui fournil le moyen de faire 
ainsi de son diocése une place forte du jan- 
sénisme. ll conférait les ordres aux jeunes 
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ecclésiastiques qui ne voulaient pas signer 
le formulaire. En 1733, il publia avec osten- 

tation un miracle opéré dans son diocèse 
par l'intercession du diacre Páris, et il alla 
chanter en grande pompe un Te Deum au 
lieu où le prodige avait eu lieu. 1l changea 
le Bréviaire, le Missel, le Rituel, et le Caté- 
chismo de son diocèse. Ses disputes avec son 
métropolitain, M. Languet, furent longues 
et produisirent de part et d'autre beaucoup 
d'écrits. L'évéque avait toujours auprés de 
lui des conscillers destinés à nourrir et for- 
tifier son zéle, et dont quelques-uns d'eux 
se laissérent aller à des actes de fanatisme, 
comme on le voit dans la Vie méme de 
M. de Caylus, tome Il, page 92. Celui de 
ces prétres qui mérite le plus d'étre cité à 
cet égard, est Henri Julliot, curé de Courgy, 
appelant trés-exalté, qui ne manquait pas 
de précher ses paroissiens contre la bulle. 
Ses services ne se bornaient pas à sa cure : 
en 1727, il avait parcouru les cantons de 
Tonnerre, de Cbablis et de Noyers pour y 
chercher des adhésions à la cause de M. 
de Soanen. Forcé de quitter sa cure à causo 
de son exagération, il devint l'agent de M. 
de Caylus, tantôt allant par son ordre dans 
te diocèse de Sens exciter les curés contre 
leur archevéque, tantôt arrangeant adro:te- 
ment quelques miracles, tantót visitant les 
couvents de religieuses du Calvaire, et souf- 
flant parmi elles la résistance et l'insubor- 
dination. Cette dernière affiire est une de 
celles qui occupa le plus M. de Caylus. Un 
bref de C ément XII, du 1** août 1732, avait 
nommé de nouveaux supéricurs pour cette 
congrégation. Les évéques d'Auxerre et de 
Troyes, qui étaient les anciens s'opposérent 
à cette nominafion, et excitérentles religieu- 
ses à ne pas la reconnaître. lis les échauf- 
férent par leurs lettres et par leurs émis- 
saires. On dicta à ces filles des remontrances, 
des protestations, des significations. Des 
avocats prouvèrent disertement qu'elles 
avaient toute raison de se plaindre. Les no- 
taires ne pouvaient suffire à rédiger leurs 
actes et les huissiers à les signilier; car, 
c'était ainsi que l'on procédait, et il y eut 
sur celte seule affaire des écritur. 8 sans fin. 
M. de Caylus ne parut pas approuver les 
convulsions. On cite plusieurs de ses lettres 
contre les derniers volumes de Mongeron, 
contre le livre des Su/frages et contre les 
Secours violents. En 1753, on lui présenta, 
dit sa Vie, un projet pour perdre les jésuites. 
]] s'agissait de les dénoncer au parlement. 
L'évéque ne voulut pas donuer les mains 
cetle levée de boucliers, et le complot fut 
différé. Le duc d'Orléans lui écrivit sur sa 
conduite. Le cbancelier d'Aguesseau lui fit 
également des représentations inutiles. Cet 
évêque s'était üéclaré pour le schisme de 
Hollande, et avait donné son avis pour la 
consécration d'un archevéque d'Utrecht, et 
ensuite pour celle des évéques de Haarlem 
et de Deventer. ll mourut à Régennes, étant 
depuis quatorze ans le seul évêque en op- 
position avec les décrets de l'Église. Ses 
OEuvres , en &. vol., furent condamnées à 
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Rome par un décret du 11 mai 1754. On 
avait mis que son nom, et 

qu'elles étaient soit de Duhamel, chanoine 
de Seignelay , qui lui préta plus d'une fois sa 
plume, soit de Cadry, qui fut son théologien 
et son homme de confiance, surtout depuis 
1748. Ces détails sont tirés principalement 
d'une V ie de l’évêque, 1765, par Dettey, cha- 
noine d'Auxerre. Celte Vie, panégyriquo 
continuel, est surtout remarquable en co 
qu'on y fait de grands éloges de la déclara- 
tion du 2 septembre 1755, tandis que l'ou- 
vrage est, d'un bout à l'autre, une infraction 
continuelle de cette loi. 

MANDPEMENT... pour suspendre Te[et de l'ac- 
ceptation ef publication de la Constitution 
Unigenitus, 1717. 

Il dit, page 1, que la Constitution ne peut 
dire regardée que comme une loi d'économie 
et de police. Mais dans quel aveuglement ne 
faut-il pas étre tombé pour s'exprimer ainsi? 
Bannir, comme fait la Constitution, la faus- 
seté, l'erreur, l'impiété, l'hérésie, et non- 
seulement l'hérésie, mais un amas de p'u- 
sieurs hérésies , est-ce donc ne régler que 
la police? 

LETTRE d M. l'évéque de Soissons, à l'occa- 
sion de ce que ce prélat dit de lui ( éréque 
d'Auxerre) dans sa première lettre à M. 
l'évéque de Boulogne ; du 13 novembre 
1721, in-5*, 37 pages. 

L'objet de cette lettre schismatique est de 
se défendre de l'accusation de schisme, et 
d'en rejeter le crime sur M. Languet lui- 
méme el sur les autres évêques catholiques. 
On y voit, page 25, l'hérésie favorite de 
Quesnel sur la décadence et l'affaib'issement 
de l'Eg'ise : C'est, dit M. de Caylus, un mal- 
heur attaché à l'aff.iblissement prodigieuz 
des derniers temps, qui sont la lie des siècles, 
qui approchent des moments où l'iniquitó 
doit étre consommée. Les jansénistes ne 
sont jamais si contents que quand ils dé- 
crient l'Eglise présente et qu'ils annoncent 
comme prochain le jugement dernier. Cette 
décadence prétendue de l'Eglise les autorise 
à se révoller contre elle, et cette proximité 

‘ supposée du jugement dernier et du retour 
d'Elie, les confirme dans leur fanatisme et 
les jette dans toutes sortes d'illusions. Foy x 
ETEMARE. 

M. de Caylus insinuc, page 5, l'hérésie de 
la grâce uécessilante par ces paroles: Ils 
ainené la loi sainte, et tout le bien qu'elle 
leur présente, el que la grâce leur fait faire. 
Ces messieurs supposent toujours que la 
grâceseule fait lout,etquenousnesommes que 
des instruments passifs entre les mains de Dieu. 

Celte lettre a été condamnée à Rome, 
comme pleine de l'esprit de schisme et d'hé- 
résie, par un décret du 14 jui:let 1723. 

ll y a une seconde lettre du méme préla 
à M. de Soissons, au sujet de l'infaillibilité 
que ce prélat attribue aux jugements de Rom-. 
Elle est datée du 16 mai 1722. C'est un iu-i 
de #0 pages. On y apercoit aisément le méme 
esprit, qui depuis son appel, lui a diclé tous 
ses ouvrages. 
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ManpeuenT.. pour le caréme de 1733. 11 
renferme cette proposilion hérétique con- 
damnée : La synagogue n'enfantait que des 
esclaves indignes de l'héritage céleste. 

MAaNDEMENT... sur un prétendu miracle de 
Seignelay, 1733. 

On ne peut donner une plus juste idée de 
ce libelle (car c'en est un, imprimé sans 
nomd'imprimeur, sans privilége ni permission) 
qu'en rapportant cequ'en dit l'arrétdu conseil 
d'Etat du 28 mars 173%. Sa Majesté déclare 
'« avoir reconnu que l'auteur de cet ouvrage 
a voulu établir des principes capables d'é- 
mouvoir les esprits et de les révolter con're 
l'autorité d'une constitution émanée du sain!- 
siége, acceptée par le corps des pasteurs el 
recue solennellement dans le royaume avec 
le concours de la pui:sance royale, qui en a 
erdonné tant de fois l'exécution; qu'on 
trouve d'ailleurs dans ce mandement des ap- 
plications odfeuses de faits historiques, dont 
le principal objet est de faire entendre que 
dans le temps présent la vérité souffre une 
espèce de persécution, et qu'elle ne réside 
que dans l'esprit de ceux qui combattent 
une décision de l'Eglise. » 

INSTRUCTION PASTORALE de M. l'éréque 
d'Auxerre au sujet de quelques libelles ou 
écrits répandus dans le public contre son 
mandement du 25 décembre 1733, à l'occa- 
sion du miracle opéré dans la ville de S:i- 
gnelay. - | 

Genève et Londres peuvent admirer dans 
cette instruction les traits suivants : Que 
l'esprit de la cour de Rome est un esprit de 
dominalion et de hauteur; — qu'elle a peu 
d'égards dans ses censures pour la vérité et la 
justice; — que les condamnatións in gloho 
sont peu dignes de la charité de l'Eglise et de 
la majesté de la religion; — que les auteurs 
de ces décrets sont des téméraires qui se por- 
tent à des excés intolérables; — que la consti- 
tution Unigenitus est un décret scandaleux, 
qui, par la’ plus láche flutterie, autorise des 
erreurs (rès-évidentes et trés-pernicieuses; — 
que la cour romaine n'est plus touchée, ni de 
son propre honneur, ni de celui de l'Eglise, 
ni de l'édification des fidèles, ni de leur salut. 
Expressions dignes de la réprobation de tous 
les catholiques. Aussi, M. l'évéque de Laon 
(Ea Fare), pour apprendre une bonne fois à 
ses diocésains ce qu'ils doivent penser de la 
doctrine de ces prélats réfractaires ct de 
leurs adhérants, crut qu'il devait les décla- 
rer tous séparés de sa communion. C'est ce 
qu'il exécuta, le premier avril 1736, dans un 
mandement où, aprés avoir défendu seus 
peine d'excommunication encourue par le 
seul fail de lire les derniers ouvrages de 
MM. les évêques. d'Auxerre, de Montpellier 
et de Senez. il déclare qu'il ne regarde point 
comme vrais enfants de l'Eglise ceux qui 
sont appelanis de la bulle Unigenitus, ou qui 
lui sont notoirement opposés ; qu'il les tient 
tous pour des schismatiques et des hérétiques 
qui se sont séparés d'eux-mémes, et quen 
conséquence il rejette leur communion jus- 
qu'à ce qu'ils viennent à résipiscence, (. Hist. 
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de la Constitution, par M. l'évêque de Siste- 
ron, tom. IE) ». . 
Carécuisur, cu Instruction sur les princir.a- 

les vérités de la relision catholique, imprimé 
par ordre de M. l'évêque d'Aurerre, pour 
l'usage de son diocèse. 1134. 217 pag. 
Pag. 60, on demande : Qu'est-ce que la 

vertu chrétienne? Et l'on répond : C'st une 
ver(u qui nous porte à faire le bien par amour 
pour Dieu, el en vue de sa gloire ; définition 
fausse ct erronée, selon laquelle l'espérance 
ne serait plus une vertu chrétienne, puis- 
qu'elle nous porte au bien pour mériter le 
ciel, et qu'elle n'a pas pour motif l'amout 
pour Dieu et la vue de sa gloire. 

On demande à la page 10 : Qu'entendez- 
vous quand vous diles que Dieu peut tout? 
Et la réponse est : J'entends que Dieu peut 
et fait tout ce qu'il veut, et que nulle créature 
ne résisle à sa volonté. C'est une des héré- 
sies du parti, que la volonté de Dieu est 
tonjours efficace; que jamais l'homme n'y 
résiste; el en conséquence que tous ceux 
que Dieu veut sauver sont en rffel sauvés, et 
qu'il ne veut sauvcr que les seuls prédesti- 
nés. M. d'Auxerre, pour écarler ce mauvais 
sens, devait ajouter, surtout dans les cir- 
constances présen:es, que Dieu peut et fait 
tout ce qu'il veut absolument, et que rien ne 
résiste à sa volonté absolue. 

ll est dit à la pag. 25 : Nous devons re- 
garder tous les maux qui nous arrivent, et la 
mort méme, comme les, effets du péché, et 
comme des: peines que nous avons mérilées. 
Cette doctrine favorise la 70° proposition 
condamnée dans Quesnel : Dieu n'afflige ja- 
mais les innocents, et les afflictions servent: 
toujours à punir le péché ou à purifier le pé- 
cheur. Dogme faux et erroné, puisque Dieu 
a affligé la sainte Vierge, sans que ses af- 
flictions aient servi à punir le peché ou à 
purifier le pécheur , et qu’Abraham et Tobio 
furent éprouvés, parce qu'ils étaient agréa- 
bles à Dieu. 

Page 66, on défiuit ainsi l'Eglise : C'est- 
l'assemblée des fidéles qui, sous la conduite 
des pasteurs légitimes, ne [l'ont qu'un. corps 
dont Jésus-Christ est. le. chef. 11 fallait dire 
que Jésus-Christ est le chef invisible de l'E-. 
glise, et que le pape en est le chef visible. 
Or nous avons eu occasion de montrer com. 
bien M. d'Auxerre est ennemi du pape et da 
saint-siége. 

MANDEMENT... pour la publication du jubilé 
de l'année sainte. ]1n-k° de 25 pages. 

M. de Caylus, évéque d'Auxerre (l'unique 
évéque du monde qui se soit déclaré pour la 
sccte jansénienne), a jugé à propos de pu- 
blier la bulle du jubilé. Personne néanmoins 
ne la lui avail adressée, ni le pape, ni la 
cour, ni les azents du- clergé. Mais il était 
de son intérêt de ne paraître pas exclus des 
grâces accordées à tous les enfants de l'E- 
glise. Queiqu'il n'ait plus cette glorieuse 
qualité, il faut, selon le système jansénien, 
faire illusion et parler comme si l’on tenait 
encore: à l'Eglise romaine, jusqu'à ce que 
des circonstances plus favorab!es permettent 

- 

- 
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de lever le masque et de se révoller ouver- 
tement. 

Le pape, dit M. d'Auxerre, pag. 1, exhorte 
les évêques, et même leur enjoint de publier 
cette bulle aussitôt qu'ils l’auront reçue. Il 
est bon de remarquer ici avcc quelle adresse 
ce prélat supprime quelques paroles de la 
bulle, qui auraient montré trop évidemment 
que cette exhortation et cet ordre ne le re- 
gardent nullement. Quels sont en effet les 
év ques que le saint Pére exhorte, et à qui 
il ordonne de publier sa bulle? Ce sont 
ceux qui sont dans la grâce et la commu- 
nion du siége apostolique : Xpiscopos... 
gratiam et communionem sedis apostolica ha- 
entes .. hortamur, rogamus... ipsis infungi- 

mus. Or M. d'Auxerre est-il dans la grâce et 
dans la communion du saint-siége? lui qui 
a si scandaleusement appelé et réappelé des 
décisions dogmatiques, les plus solennelle- 
ment reçues de toute l'Eg.ise; lui, dont tant 
d'ouvrages ont été chargés d'anathémes par 
les souverains pontifes; lui qui ne reçoit 
plus depuis longtemps aucune marque de 
communion de la part des papes; lui qui, 
dans les délires de sa révolte et dans les ex- 
cès de son fanatisme, n'a pas craint d'en- 
seigner dans une instruction pastorale adres- 
sée à tous les fidèles de son diocèse, au su- 
jet de quelques écrits contre les prétendus 
miracles de Seignelay : que les décrets de 
Rome ne respirent ni l'esprit, ni la charité,ni 
la doctrine apostolique; que les auteurs de ces 
décrets sont des téméraires qui se portent à 
des excès intolérables; que l'esprit de la cour 
de Rome est un esprit de domination et de 
hauteur; qu'elle a'peu d'égards dans ses cen- 
sures pour la vérité et la justice; que la con- 
stitulion Unigenilus est un décret econdaleuz, 
qui, par la plus ldche flatterie, autorise des 
erreurs. très-évidentes et trés -pernicieuses; 
que la cour romaine n'est plüs touchée ni de 
son propre honneur, nide teélui de l'Eglise, 
ni de l'édification des fidèles, ni de leur sa- 
lut. De si monstrueus: s expre:sions, un lan- 
gage si digue de Luth r, une conduite si pu- 
bliquement schismatque, tout cela annoncc- 
t-il un évêque qui soit dans la grâce et dans 
la communion du saint-siége? Au reste, il 
faut bien s'attendre à trouver dans ce mande- 
ment, comme dans tous les autres écrits qui 
portent le nom de M. Caylus, tout le jargon 
de la secte. Comme ce prélat est fort avancé 
en âge, on met, tant qu'on peut, son exis- 
teñce à profit, 11 n'y a pas jusqu'aux. per- 
missions de manger des œufs qui ne soient 
pour le parii une occasion précieuse, qu'il 
ne laisse pas échapper, de déhiter sa doc- 
trine, et de déchirer à be!l.s dents tous ceux 
qui lui sont opposés. C'est que le temps ap- 
proche oà il n'y aura plus de noms d'évéques 
à meltre à la tête de leurs écrits. 1l faut 
donc les multiplier à présent, afin qu'on 
puisse se soutenir dans la suite par des nom- 
breuses citations du grand Caylus. 

MANDEMKNT... pour le caréme de 1750. 

On ft, à l'occasion de ce mandement, les 
ebservalions suivantes : 1* M. d'Auxerre 
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veut faire aceroire dans ce mandement que 
l'épiscopat est partagé sur ce décret, et que 
tout l'ebstacle à la pair est qu'on ne ceut pas 
s'entendre ; 9* il vaute son éluignement pour 
toute erreur, la pureté de sa foi: lui quia 
signé, publié, répandu, ou en son nom, ou 
conjointement avec les autres évêques appe- 
lants, une iafinité d'écrits où les erreurssont 
multiplices, accumulées, entassées ; 3° par 
un abus manifeste des termes, il appelle 
schismatiques ceux qui refusent les sarre- 
ments à ces pécheurs publics, lesquels ont, 
comme lui, par des signatures solennelles et 
des act:s publics, montré l'‘ur scandaleuse 
désobéissance à une loi de l'Eglise et de 
l'Etat : &* il fait valoir une prétendue union 
avec Benolt XIV, sans faire attention que ce 
pape, étant archevéque de Boulogne, a ap- 
prouvé par une lettre connue de tout le 
monde tout ce qui s'est fait au concile d'Em- 
brun ; que, dans son livre sur la Canonisation 
des saints il a loué les évéques de France 
d'avoir combattu les faux miracles de Páris; 
et qu'à l'occasion du Jubilé de l'an 1745, il 
écrivit ane I. tire au roi, où il marquaïit à Sa 
Majesté que, si dans sa bulle du Jubilé il 
n'avait pas nommément exclu les réfractai- 
res à la constitution, c'est qu’il est évident 
que ceux qui ne rendent pas à l'Eglise 
l'obéissance qui lui est due ne participent 
point à ses faveurs ; 5° il s'applaudit d'une 
prétendue conformité de sa doctrine avec les 
évêques de France, quoiqu'il n'y en ait au- 
cun qui ne déleste sa résistance; 6° il se ré- 
pand, à son ordinaire, en violentes intec- 
lives contre les jésuites, semblable aux sé- 
ducteurs dont parle le Prophète , qui mor- 
dent dentibus et praedicant pacem. 
CERVEAU (R£n£),.naquit à Paris en 1700, 

fut prêtre et appelant 2élé, et moural en 
17£0. Il eut la docilité de porter quelquefois 
les sacrements à des malades, en vertu d'ar- 
rêts du parlement. 

Récuei de cantiques. 1738. 
Nécroroce des plus célèbres défenseurs el 

confesseurs de la vérité des 17° et 18° sic- 
cles. Paris, 1760 et années suivantes, 'Í vol. 
in-19. 
C'est un catalogue particulieremeot destiné 

à exaller ceux qui se sont opposés au for- 
mulaire et à la constitution ; il renferme un 
(rés-grand nombre d'hommes obscurs, donl 
on connait à peine le nom. Cependant il y & 
quelques articles qui peuvent servir à l'his- 
loire litléraire. 

.Esparr de Nicole. 1765, in-12. 
CHAPT px KASTIGNAC (Locris-Jacoues 

De) naquit en 168%, dans le Périgord, fut 
évéque de Tulles en 1722, et archevéque de 
Tours deux ans aprés. Il s'illustra par son 
Bavoir el son éloquence. 1l montra d'abord 
beaucoup de zèle contre le jansénisme, fut 
approuré par un bref de Benoît XHI, du 23 
août 1725, présida avec honneur à plusieurs 
assemblées da clergé, et parut faire cause 
commune avec ses collègues, pour les inté- 
rêts de l'Eglise. C'est sans doute ce qui 
excita le parti contre lui. 
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Un anonyme publia: Leltre d'un ecclé- 
siastique de Tours à M. de Rastignac, son 
archevéque, elc., datée du 10 juin 1727. L'au- 
teur lui fait un crime de son zèle en faveur 
dc la bulle. Vous étes entré (lui dit-il, 
page 2), dans ce diocése, pour ainsi dire, le 
fer et le feu à la main, pour y faire recevoir 
d quelque prix que ce füt la constitution Uni- 
genitus, unique objet de votre xèle: vous y 
avez annoncé ce décret comme une loi de 
l'Eglise et de l'Etat ; vous avez paru borner 
toutes vos vres, vos soins, votre sollicitude, à 
soumettre tous les esprits à celte loi. Cet ano- 
nyre a l'audace de dire, page 2, qu'on ne 
veut pas fuire connattre (a bulle, parce 
qu'elle porte avec elle sa réfutation. Ce n'est 
pas le premier janséniste qui ait avancé 
eette absurdité. On a imprimé partout ce 
décret ; on l'a publié dans tous ‘es diocès s ; 
on l'a répandu avec pro'usion; on l'a mis 
entre les mains de tout le monde : deux ans 
méme avant cette lettre, M. de Camilly en 
avail envoyé un exemplaire dans chaque 
doyenné du diocése de Tours ; et cependant 
l'ecclésiastique pousse ici l'imposture jus- 
qu'à dire, page 3, qu'on lient la bulle ca- 
chée, parce que ses défenseurs se décrieraient 
en [a meltant entre les mains de tout le monde. 
11 faut avouer que ce sont là de ces traits qui 
caraetérisent bien le parti, et qui annoncent 
à toute la terre ce front d'airain que l'esprit 
du meusonge sait d. nner à ceux qu'il ia- 
spire. 

L'audacieux écrivain reproche ensuite à 
son archevéque, page 6, des contradictions, 
par exemple, de regarder les appelants 
comme schismatiques, et néanmoins de leur 
faire part du jubilé, ct désigner une delears 
églises pour lieu de station. il l'accuse, page8, 
de s'étre occupé au jeu pendant le service, le 
jour de la féte du saint apótre de Touraine ; 
el aprés avoir avancé celle calomnie, il s'é- 
crie que ce sont là les malheureux fruits de 
is fatale bulle. I1 lui reproche encore dans la 
méme page d'avoir un attachement public et 
déclaré pour l'école molinienne , de les appe- 
ler des hommes apostoliques, puissants en 
œuvres ct en paroles, etc. Sur quoi cet écri- 
vaio, fécond en outrages, entre dans de vio- 
lents transports contre la Société, ct finit sa 
lettre par exhaler contre elle toute sa haine. 

Plusieurs années se passèren!, et, dit-on, 
M. de Rastignac eut avec quelques jésuites 
des différends qui commencèrent à l'aigrir. 
Dans son dépit, il donna sa confiance $ des 
gens qui en abusèrent pour lui faire tenir ce 
langage. Ce fut à l'occasion du livre du 
P. Pichon que ces dispositions du prélat 
éclatérent. 11 condamna ce livre, et en cela 
on ne peut que louer son zóle; mais on 
trouva qu'en parlant de la rétractation de 
l'auteur, il n'était ni modéré ni équitable. 
Pour combattre ces faux principes, l'arche- 
véque donna successivement, en 1758 et 
1759, trois Instructions pastorales : une 
sur ia pénitence, unc autre sur la communion, 
el une troisième, plus fameuse encore, du 
33 février 1749, sur la justice chrétienne par 
rapport aux sacremen!s de pénitence et d'eu- 
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charistie. 11 s'était d'abord adressé, pour la 
rédiger, à Boursier; mais celui-ei élant 
mort, son travail fut ac!'evé par son disciple 
et son ami Gourlin, qui y insinua les ré- 
flexions et les maximes les plus chéres aux 
appelanis. Aussi nul ouvrage n'a été plus 
loué pair eux. Sur les plaintes qu'on en fit, 
le cardin:l de Rohan réunit, par ordre du 
roi, quelques évéques chargés d'examiner 
cette 7nsíruction. Ces évêques étaient 
MM. Bertin, évêque de Vannes, La Tarte, 
évéque de Bethléem, Robuste, évéquo deNi- 
trie; et Billard, évéque d'Olympie, qui s'ad- 
joignirent le duc'epr Montagne, de Saint- 
Sulpice. On écrivit à l'archevêque de Tours, 
pour l'engager à expliquer son Instruction. 
Le cardinal de Rohan, l'archevéque de Sens 
et d'autres prélats le soilicitérent à cet effet, 
inais en vain. Uu a:onyme, qu'on dit êire un 
abbé Cussac, ayant publié, en 1749, une 
Lettre contre Y Instruction pastorale, l'arche- 
véque condamna cet écril par un mandement 
trás-vif, du 15 novembre 1759. Cependant il 
fit paraître une lettre, du 5 février 1750, où 
il protestait de sa soumission aux décisions 
de l'Eglise. Il assurait, dans d'autres lelires, 
que, s'il était condamné,il saurait imiter Fé- 
nelon dans son obéissance. Un nouvel écrit 
de Cussac, sous le titre de Réponse, excila 
les réclamations du prélat, qui le dé'éra aux 
magistrals et à l'assemblée du clergó. L'écrit 
n'était pas modéré; mais les plaintes de 
l’archevéque ne le furent guère non plus. Sa 
mort, arrivée en 1759, mit fin à cette dis- 
ulc. 

F CHAUVELIN (Henni-Puirirpe pg), abbé 
de Montier-Ramey, conseiller-clerc àu par- 
lement de Paris, et ch:noine honoraire de 
Notre-Dame, joua un rôle trés-actif dans les 
querelles sur le refus d.s sacrements (Voyez 
CorriN, etc.), et dans l'affaire des jésuites. 
li fut un des plus ardents so:lirileurs des 
mesures prises en ces deux occasions par 
les parlements, dénonca un grand nombre 
de prêtres, l'archevéque de Paris, les évé- 
ques, etc., prononça contre les jésuites, en 
1761, deux discours fameux, et devint par 
là le coryphée des jansémistes. Marmontel, 
dans ses Mémoires, le montre membre d'un 
comité dethéátre avec mademoise:le Clairon, 
et occupé à décider du mérite des piéces. 
Voltaire avait été lié avec lui. L'abbé lui 
ayant envoyé son portrait en 1765, le philo- 
sophe lui fit passer en retour les premiers 
rogalons qu'il trouva sous sa main, c'est-à- 
dire, apparemment quelques-uns des pam- 
phleis et facélies qu'il enfantait alors 
avec tant de fécondité contre la religion. La 
lettre do Voltaire, du 13 novembre 1765, qui 
nous apprend ces détails, ajoute: Je me 
flatie qu'on entendra parler de l'abbé dans 
l'affaire des deux puissances, et que ce Bel- 
lerophon écrasera la chimére du pouvoir sa 
cerdotal. L'abbé Chauvelin méritait ces élo- 
ges el ces encouragements. Il était fort vif 
contre les papes et les évêques. Outre ces 
comptes rendus contre les jésuites, il les 
poursuivit encore par un discours au parle- 
ment, le 29 avril 1707, pour demander una 
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seconde fois Jeur expulsion. On lui attribua 
1 s Lettres: Ne repugnate vestro bono, pu- 
bliées contre le clergé en 1750, et aux- 
quelles Cautel, évêque de Greno' le, et Du- 
ranthon, docieur de Sorbonne, on! répondu. 
La Biographie universelle donne ces lettres 
à l'avocat Bargeton, mort en 1749. Oa ne 
sait si l'abbé Chauve'in n'est point auteur 
de la Tradition des faits, pamphlet publié en 
1753, pour déprimer les évéques et exalter 
les prérogatives du part ment. Il é'ait de la 
société de madame Doublet, surnommée la 
Paroisse, où, dit Grimm, on était janséniste, 
ou du moins parlementaire : mais où on n'é- 
tait pas chrétien. Aucun croyant, selon lui, 
n'y était admis. Cela prouve du moins l'opi- 
"ion qu'on avait de celte coterie, qui joua 
un róle, lors des disputes du parlement. On 
sait qu'aux discours de l'abbé Chauvelin, les 
jésuites opposérent l’Apologie de l'Institut, 
le Compte rendu des compies rendus, l'Appel 
4 la raison, etc. | 

L'abbé Chauvelin mourut en 1770, à l'áge 
de 54 ans. Il était plein de feu, petit et ex- 
trémement contrefait. On eonnait cette épi- 
gramme du poéte Roy: 

Quelle est cette grotesque ébauche, 
Est-ce un homme? est-ce un sapajou?- 
Cela parle.... une raison gaucbe 
Sert de ressort à ce bijou. 
Il veut jouer un personnage : 
H prête aux fous son frêle appui; 
J] earesse sa propre image 
Dans les ridicules d'autrui, 
Et s'extasie à chaque ouvrage 
Hors de nature comme lui. 

CHEVALIER (Louis), avocat, consacra sa 
narole et sa plume au service des appelants. 
De ses mémoires el de ses plaidoyers, nous 
mentionncrons : 

PLAIDOYER... en (rois séances différentes, 
Avril 1716. 

Il s'y emporte contre la bulle, et y montre 
un grand mépris des décisions du saint-siége 
et méme du souverain pontife. 1l y pose des 
principes qui tendent à détruire l'universa- 
lité, la perpétuité, la visibilité de l'Eglise. 
P.AiDOYER... pour les trois chanoines de 

Reims, appelant comme d'abus de la sen- 
tence d'excommunieation prononcée contre 
eux par l'official métropolitain de la méme 
ville. 1716, in-12. 

Un des justes reproches que l'on a faits à 
Quesnel est d'avoir employé, dans ses Ré- 
flexions morales, la traduct'on de Mons déjà 
condamnée. Aussi l'abbé de Landéve, grand 
vicaire de M. de Mailly, dans un mandement 
du 27 avril 1715, contre le livre des Ré- 
fleæions, apporte- t-il pour un d s motifs de 
sa condamnation que l'auteur s'était servi 
d'un texte corrompu. Or, Chevalier, dans le 
plaidoyer dont il s'agit, ou n'a pas entendu 
cet endroit du mandement, ou a fait sem- 
blant de ne le ras entendre. Apparemment, 
Messieurs, (dit-il, page 11), qu'on voulait 
parler de la Vulgate. Jusqu'à présent je ne 
croyais pas qu'une version approuvée et "dé- 
rlarée authentique par le concile de Trente, 
4 qui est entre les mains de tout le monde, 
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pt étre regardée comme un texte corrompu. 
Voilà jusqu'oà allaient les lumiéres de cet 

avacal: il necomprenait pas que la Y ulgate 
étant approuvée par l'Eglise, on püt en faire 
en franc: is une traduction infidèle et héré- 
tique! Dans la méme page il prétend que 
l'Instruction pastorale des quarante a été 
faile pour servir de contre-poison à la bulie. 
Voilà quel est son respect pour le pape qui 
a donné, et pour le corps des premiers pas- ' 
teurs qui a regu cette bulle. 
CHINIAC De La BasrtpE, avocat. Voyez 

Freury. 
CHOISEUL Dv PLESSIS-PRASLIN (Gir.- 

BERT DE), fut recu docteur de Sorbonne en 
1640, nommé à l'évéché de Eomminges en 
1655, transféré à celni de Tournai en 1671, 
mourut en 1689. « Il avait été employé, 
eu 1663, dit Feller, .aas des négociations 
pour l'accommodement des disputes occa- 
sionnées par le livre de Jansénius. Il avait 
cu aussi beaucoup de part aux conférences 
qui se tinrent aux Etats du Languedoc sur 
l'affaire des quatre évêques. Teutes «es né- 
gocialions n'aboutirent à rien, et ne servi- 
rent qu'à contaster l’opiniâtrelé des défen- 
seurs du livre de Jansénius, et les liaisons 
(rop étroites que Choiseul avait toujours 
eues avec ceux de ce parti. » 
À l'égard des négociations dont Choiseul 

fut chargé en 1663, nous dirons qu'à cette 
époque les jansénistes faisaient semblant de 
vouloir se réconcilier avec l'Eglise. Girard 
et Lalane dressérent en conséquence cinq 
artícles, moyennant quoi i's abandonnaient 
les cinq propositions, quant au droit, mais 
sans parler du fait. Ce sont ces cinq articles 
que M. de Choiseu! présenta au pape Alexan- 
dre VII, qui les fit examiner, et qui, sur le 
rapport qui lui fut fait qu'ils étaient ambi- 
gus et suspects, ne les voulut point admet- 
tre, ne répondit point à M. de Comminges, 
et affeela de n'en pas dire un mot dans le 
bref qu’il envoya aux évêques de France, le 
29 du mois suivant. Et cependant, ces mémes 
articles, les jansénistes osérent assurer que 
le saint-siége les avait approuvés, et ils 
allèrent jusqu'à cherch.r à accréditer ce 
mensonge par la publication d'un écrit inti- 

ulé : 

Ex»PosrtTIO augustiniana circa materiam quin- 
que propositionum, olim Alexandre VIL, 
nunc denuo S. P. Alexandro VIII oblata; 
simulgue eorum quæ ad eam publican- 
dam impulerunt brevis narratio. 1690, 
in-12 de 16 pages. 

CLEMENCET (Dow CBinLES) naquit en 
1703, à Painblanc, diocèse d'Autun; entra dans 
la congrégation de Saint- Maur , enseigna la 
rhétoriqne à Pont-le-Voy, fut appelé au mo- 
nastére des Blancs-Manteaux, et, né avec 
l'amour du travail, écrivit jusqu'à sa mort, 
qui arriva le 5 avril 1778. C'était un homme 
ardent, attaché à ses opinions, et souffrant 
avec peine qu'on les combattit. Au rapport 
de dom Chaudon, « il ne fallait dire en s1 
présence ni du mal de messieurs dc Port- 
Royal, ni du bicn des jésuites. » ' 
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ART DE VÉRIFIER LES DATES des faits histori- 
ques, des chartes, des chroniques et autres 
anrtens monuments, etc.; par des religieux 
bénédictins de la congrégation de Saint- 
Mayr. Paris, 1750, in-4°. 

Ce livre fut commencé par dom Maur Dan* 
ine, qui en fit la plus grande partie, si 
méme il ne le fit tout entier. 11 fnt mis au 
jour par dom Durand et dom Clémencet; 
puis, augmenté, il en fut publié une nou- 
velle édition en 1770, 1 vol. in-fol.; puis en- 
eore augmenté, une autre édition en 1785, 
3 vol. in-fol. 
Pour faire juger de la façon de penser de 

dom Durand:et de dom Clémencet, un criti- 
que, considérant les traits qu'ils avaient mis 
ou laissés dans cet ouvrage, publia les obser- 
va ions suivantes. 

1* Sur Gottescalce. — Gottescalc (it on, 
pag. #92, liv. 19.) moine d'Orbais, trés-versé 
dans les écrits de saint Augustin, avait donné 
cccasion par quelques expressions un peu 
dures, elc.; et, à deux cenis pages de là, 
dans une addition ou erra:a, p. 113, liv. 19, 
on s'ezprime ainsi : Dures : ajoutez, pour 
ceuz qui ne sont pas au fuit du langage de 
saint Paul et de :aint Augustin. Il résulte de 
celte odieuse supercherie, que l'auteur de 
l'Art de vérifier les dates veut faire pas- 
scr Raban, et tout le coneile de Mayence; 
Hincmar, et tous les péres du concile de 
Kiersy; et en général tous Ies catholiques, 
pour des ignorants et des imbéciles, qvi ne 
sont au fait ni du langage de saint Paul, ni 
de celui de saint Augustin: tandis qu'il nous 
donne au contraire le moine prédeslinatien 
pour un homme frès-versé dans les écrils du 
docteur de la grâce. 
2 Sur le pape Victor. — On mel ici, sars 

aucun fondement. au nombre des conciles 
non reçus, le concile que ce pane tint à Rome 
contre les asiatiques Quarto-decimans; et on 
fabrique un passage latin, pour faire croire 
que saint Irénée a bldmé et repris Victor 
d'avoir séparé de sa communion de si gran- 
des Eglises. “+2 

3° Sur le pape Libère et le concile de Ri- 
mini. — Tout janséniste se croit en droit 
d'altérer la vérité sur ces deux articles. No- 
tre auteur n'y manque pas. Libère a signé 
la premiére formule de Sirmich, qui n'était 
point formellement hérétique; et il lui fait 
signer ici la troisióéme formule, qui était 
arienne. sans se ressouvenir qu'il a mis le 
retour de Libére à Rome sous l'année 358, 
et qu’ainsi ce pape n'a pu signer à Siru ich, 
cn 338, la formule du froisième concile qui 
s'est tenu en 359, sous les consuls Eusèbe et 
Hvpatius. 

Il assure, p. 242, que l'empereur engagea 
les députés catholiques à signer à Nice en: 
Thrace un nouveau formulaire arien, qui fut 
envoyé à Rimini, et enfin recu par tous les 
évéques du concile. I y a là une insigne 

.. (4) Touchant les papes et les concies, les auteurs 
de l'Art de vérifier les dates ont commis beaucoup 
d'autres erreurs, que M. Guérin, rédacteur du Mé- 
eorial Cath lique, a relevées, du moins en grande 
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fausseté. Le formulaire dont on parle, con- 
sidéré en lni-méme, et selon la teneur des 
termes, n'était nullement arien. L'auteur 
aurait bien fait de consu'ter là-dessus saint 
Jeróme, el de lire la Dissertation XXXII du 
père Alexandre sur le quatrième siècle. 

k° Sur le einquiéme concile œcuménique, 
— Les hérétiques n'aiment point ce concile, 
qui a condamné les trois chapitres et décidé 
sur les faits dogmatiques. L'auteur de l'Art 
de vérifier les dates soutivnt (p. 286) que co 
concile n'a agi que des personnes. Bévue 
grossière. Les trois chapitres étaienl-ils des 
personnes? 1l assure encore que saint Gré- 
goire le Grand n'avait pas la méme vénéra- 
lion pour le cinquième concile que pour les 
quatre premiers. Et quatre pages après, il 
it que saint Gréso're porte le méme respect 

au cinquième concile, qu'aux quatre premiers 
conciles. Contradiction piteyable! 

5° Sur Honorius. — Notre auteur est trop 
bon janséniste pour ne pas adopter tout 
ce qu'on à avancé de plus dur contre ce 
pape. 

6* Sur d’autres panrs. — On peut remar- 
quer ici bien dcs omissions affectées. L'au- 
teur avait promis, page 1v de la préface, 
pour chaque pontificat, la plupart des événe- 
ments considérables ; et, sous le rontificat de 
Clément XI, il ne dit pas un mot de la con- 
stitution Unigenitus. Au lieu que, sous le 
pontifical de Clément IX, il ne manque pas 
de parler de la prétendue paix de ce pontife. 
Pag. 380, en parlant de Grégoire VII, il ue 
fait nulle mention .du titre de saint qu'il a 
dans l'Eglise. Pag. 192, il appelle saint 
Pierre le premier des apôtres. Pourquoi n'use- 
t-il pas du terme consacré dans l'Eglise, de 
prince des apôtres” Pag. 355, il dit que Jésus- 
Christ lui donna le premier ran ; et la préemi- 
nence. Pourquoi n'ajoute-t-il pas, d'honneur 
et de juridiction? ' | 

7° Sur le concile de Florence. — Il dit, 
pag. 336, que quelques-uns ne le regardent 
plus comme général depuis le départ des 
Grecs. Et ensuite il place une étoile, ou asté- 
risque, qui est, selon lui, la marque des 
conciles non recus. Mais qui lui a dit que le 
concile de Florence, dans ses derniéres ses- 
sions, est rejeté, et que le décret ad Armenos 
n'es! de nu'le valeur (1)? 

8° Sur le Port-Royal. — Pag. 548, l'au- 
teur, donnant un prospectus du siécle de 
Louis XIV, dit que la France a vu des théo- 
logiens dont les sublimes lumières, la pro- 
fonde science et le nombre prodigieux d'écrits 
donnent de l'étonnement et causent une espéce 
de surprise, selon l'expression du P. Petau, 
parlant d'un de ces grands hommes : « Siupor 
incessit tot ab uno confecta fuisse volumina. » 
Telles son! les expressions enflées et hyp  - 
boliques que le parti sait si ben employ cr 
quand il s'agit de ses héros. Celui dont ] s 
écrits rrodigieux ont cau«é, dit-on, l'éto.anc- 
ment du P. Petau, est l'abbé de Saint-Cyran. 

partie, dans sun Manuel des Conciles , Paris, 1846, 
un vol. in-8°. Ces erreurs avaient déjà occupé l'au- 
teur des Mélanges d'llistoire, imprimés cha Leclerc, 
1806, tom. !, pag. 406. 
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Mais ce qu'il y a ici de singulier et de ridi- 
cule, c'est que notre auteur prend le conti- 
nuateur du P. Petau pour le P. Petau lui- 
méme, et qu'il attribue à ce savaut homme 
ce qui n'est et n? peut étre l'ouvrage? que de 
son méprisable con'inuateur. 
+ 9* Sur dom Dantine. — Les éditeurs, dans 
la préface, pag. 10, disent que dom Dantine, 
remier auteur de /' Art de vérifier les dates, 
ut obligé de quitter Reims pour un sujet 
qui fera toujours honneur à sa mémoire. Or 
ce sujet n'est autre, à ce qu'on sait d'ail- 
leurs, que són appel; on peut juger par là 
de l'estime que font ces éditeurs d'un appel 
aussi schismatique que celui de la bulle 
Unigenitus au futur concile, 

— Feller parle en ces termes de l'Art de 
vérifier les dates : « M. de Saint-Allais en a 
donné une nouvelle édition avec quelques 
changements et des augmentations. Dans cet 
ouvrage, il y a beaucoup de recherche: et 
d'érudition, mais aussi beaucoup d'idées sin- 
guliéres, de calculs exotiques, et pour ain. i 
dire arbitraires, revétus d'un appareil de 
critique propre à subjuguer les ámes admi- 
ratrices des choses nouvelles. On voit sans 
peine que les rédacteurs ont moins cherché 
à instrnüire qu'à se distinguer, plus attentifs 
à quitter les routes battues qu'à saisir la vé- 
rité et l'erdre exact de l'histoire. L'édition 
de 1788 surtout est infectée de l'esprit de ce 
rarti qui a produit les convulsions de Saint- 
Médard , et qui, sous des apparences oppo- 
tées, se réunit à la philosophie du jour pour 
travailler, chacun à sa maniére, à démolir le 
graud édifice de l'Eglise catholique, comme 
les pharisiens et les saducéens travaillérent, 
sous les auspices de l'hypocrisie ct du liber- 
tinage, d'une orthodoxie factice ‘t du plus 
grossier malérialisme, à déshonorer et à 
perdre la synagogüe. » 

Dom Français Clémencet fut un des Béné- 
dictins qui travaillérent à l'Art de vérifier les 
dates, C'est lui qui publia l'édition de 1770, 
et la suivante, en 2 vol. in-fol, Cet ouvrage 
fat publié de nouveau en 1820, in-8* et in-k°, 
précédé de l'Art de vérifier les dates avant 
Jésus-Christ, par dom Clémencet ; c'est M. de 
Saint-Allais qui donna cette dernière édi- 
Yion. On voit que l'Art de vérifier les dates 
eut beaucoup de succès; un critique a 
nommé ce fameux ouvrage l'Art de vérifier 
‘les dates et de falsifier les faits. 

Lertras de M..... d un ami de province sur 
le désir qu'il témoigne de voir une réponse 
à la Lettre contre /'Art de vérifier les dates 
elc. 4 décembre 1150, in-&* de 24 pages. 

Cette. Lettre critique contre l'Art de vérifier 
les dates avait étó publiée au mois d'aoüt 
4190. L'auteur y démontrait que plusieurs 
endroits de cet ouvrage élaient marqués au 
‘Coin du jansénisme ; il y relevait les traits 
faux et perfides sur Gothescalc, elc., dont 
il a été question ci-dessus. Or c'est à celte 
Lettre que les auteurs irrilés ont táché de 
répondre par la lettre apologétique dont il 
.s'agit. Mais bien loin de dissiper les justes 
reproches de jansénisme qui leur avaient été 
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faits, ils donnent encore lieu par ce libelle . 
mème de les regarder comme les jansénis- 
tes les plus décidés, soit par ce qu'ils avan- 
cent, page 12, pour justifier la doctrine du 
moine prédestinatien condamné au concile 
de Kiersy , soit par les éloges indécents 
qu'ils donnent, page 17, aux Port-Royalis- 
tes qu'ils appellent des astres qui ont brillé 
par la lumière de leur foi. 

Feller dit que la lettre contre l'Art de vé- 
rifier les dates est pleine de bonnes observa- 
tions, dont quelques-unes ont été insérées 
dans les Mémoires de Trévoux, 1750, no- 
vembre, pag. 2656. 11 renvoie aussi à son 
Journal historique, 15 février 1785, pag. 
241; — 1* octobre 1785, pag. 2450; —1* 
octobre 1790, pag. 185. On trouve, daus ce 
dernier n*, la réponse à la prétendue .apo- 
logie des auteurs. 

HisrTorng générale de Port-Royal, 1755-1751, 
10 vol. in-13 

On en a une autre de Racine, et encore 
une autre publiée en 1786; 

Toutes ces histoires se réduisent à nous 
apprendre que l'esprit de dispute et de parti 
amena enfin la destruction totale etla dé- 
molition de ce monastère célèbre. « Louis XIV, 
dit un auteur, lassé de voir des fillettes in- 
fatigablement argumenter sur la grâce et la 
prédestination, rejeter les décisions de l'E- 
glise, faire de leur maison le rendez-vous de 
tous les faclieux d'un parti fanatique et dan- 
gereux, a prisenfin, de concert avecle pape, 
à sage résolution de mettre ces pauvres et 
inquiétes créatures dans une situation plus 
pa'sib'e, en les dispersant en divers mona- 
stères, et de faire raser leur maison. La 
charrue y a passé et on a vu croître de bons 
épis là où l'on n'entendait que de tristes er- 
goteries sur saint Auguslin. » 

La VÉRITÉ ET L'INNOCENCE ticlorieuses de l'er- 
reur et de la calomnie, ou huit lettres sur 
le projet de Bourg-Fontaine. 1758, 2 vol. 
in-12. 

Jean Fileau avait publié une Relation 
juridique de ce qui s'est passé à Poitiers, 
touchant la nouvelle doctrine des junsénisies, 
üinprimée par le commandement de la reine 
Poitiers, 16554, in-8. C'est dans le secoud 
chapitre que l'on trouve l'anecdote connue 
sous le nom de Projet de Bourg-Fontaine. 
Filleau raconte que six personnes qu'il n'ose 
désigner que par les lettres initiales de leurs 
noms, s'élaient assemblées en 1621 pour dé- 
libérer sur les moyens de renverser la reli- 
gion et d'élever le déisme sur ses ruines. On 
a imprimé en 1756 : La réalité du projet de 
Bourg-Fontaine, 2 vol. in-12 ; ouvrage au- 
quel Clémencet opposa son livre de la Fé- 
rité et l'Innocence victorieuses, dont il s'agit. 

«a Celivre qui est écrit chaudement, dil 
D. Cbaudon, n'est pas le seul dans lequel 
l'auteur ait réfuté les jésuites. 11 donna di- 
verses brochures contre eux avant et aprés 
l'arrét du parlement de 1762. 11 aurait été 
sans doute plus généreux de ne pas jeter des 
pierres à des gens qui étaient à terre. Mato 
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puisqu'un religieux voulait écrire contre des 
religieux, il aurait dà prendre un ton plus 
modéré; le sien ne l'étajt assurément pas. 
Qu'on en juge par ce titre d'une de ses bro- 
chures : Authenticité des pièces du procès cri- 
minel de religion et d'Etat qui s’instruit con- 
tre les jésuites, depuis deux cents ans, démon- 
trée, 1760, in-12. » 

Quant au projet ae Bourg-Fontaine, le 
pins fort argument que Dom Clémencet em- 
ploie dans sa réfutation est que la Réalité a 
été brûlée par arrêt du parlement de Paris du 
21 avril 1758 ; mais Dom Clémencet ne son- 
MAS Pas que les Proviuciales avaient été 
rülécs par arrêt du parlement de Provence 

. du 9 février 1677. « Quoi qu'il en soit, dit 
Feller, la Réalité, mal à propos attribuée au 
P. Patouillet, à été réimpriméc plusieurs 
fois, traduite cn latin sous le titre de Veritas 
concilii Burgofonte initi, en allemand, en 
flammand el autres langues. » Dans les der- 
niéres éditions, on trouve une longue ré- 
ponse aux hu'f lettres. La meilleure édition 
est celle de Liége, 1787, 2 vol. in-8°. « La 
postérilé ayant sous les yeux les frénements 
qui lui sontréservés, jugera peut-être mie:1x 
que nous si ce projel a existé ou non. » Voilà 
ce que nous disions en 1783. Ces événemen's 
n'étaient pas bien loin. Peu d'années aprés, 
on vit le jansénisme, intimement uni au phi- 
losophisme, transmettre à celui-ci ses cr- 
reurs propres, el ce fanatisme de secte qui 
orta la dévas'ation dansl'Eglise de France. 

Un auteur moderne a porté de la Réalité le 
jusement suivant : « Je suis loin de garantir 
toutes les conjectures, combinaisons et rap- 
prochements de l'auteur. Quoique l'ensemble 
présente un tabl ‘au frappant, et que les évé- 
nements nesoient pastrop propres à lui con- 
cilier la confiance des lecteurs, je crois 
né:nnoinsquel'auteur a trop légèrement dé- 
signé quelques coopérateure de cette œuvre, 
d'abord si mystérieuse e! au'ourd'hui si ma- 
nifeste dans ses effets. Des liaisons d'amitié 
ainsi que des démarches ou écrits inconsi- 
dérés, ne suffisent pas pour accuser ces in- 
(entions. surtont dans un temps où le véri- 
table esprit dela secto était peu connu et 
où les gens de bien ont pu étre les dupes des 
apparences. Quant aux six principaux ac- 

‘teurs dont il est question dans le projet, 
nous en abandonnons le jugement à ceux qui 
auront combiné sans prévention leurs ou- 
vrages el leur conduite; avec la tâche res- 
peclive quo la Relation de Filleau leur 
attribue. » 

EXTRAIT DES ASSERTIONS dungefeuses et perni- 
cteuses des ouvrages des jésuites. 

Clémencet n’est pas seul auteur de cette 
fimeuse collection, mais il est celui qui y 
a le plus contribué. Dans cet ouvrage, on 
voit partout, selon l'archevéque de Sarlat 
(7 nstructionspastorales du28 notembre176#), 
‘empreinte d'une main enncmie de Dieu et 
de ses saints, de l'Eglise et de ses ministres, 
du toi et de ses sujels. Voy., cette instruc- 
tion, cclle de l'archevéque de Paris du 28 
octobre 1763, où cet ouyrage est refuté avec 
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assez de détail. Voy. encore la Réponse des 
extraits aux assertions, 1763, 3 vol. in-b-, 
où l'on montre les falsifications et lcs altéra- 
tions de toute cspèce dont les Etraits sont 
remplis. 

Les autres monuments (car ce n'est ‘pas 
toul) des préventions et du fanatisme jansé- 
nien de Clémencet sont : l'Authenticité des 
pièces du procés criminel de religion et d'État 
qui s'instruit contre les jésuites depuis deux 
cents ans ; -— la Justification de l'Histoire 
ecclésiastique de l'abbé Racine ; — les Lettres 
de Gramme et d' Eusdbe Philalèthe sur l'His- 
loire de Morénas, 1153 et 1759 ; — les Con- 
érences dé la mère Angélique Arnauld ; — 
es OEuvres posthumes de l'abbé Rucine; — 

e!, en mauuscril, une Histoire littéraire de 
Port-Royal, qui ferait, dit-on, & vol. in-&*. 
CLEMENT (AccusTIN JeAN-CHARLES), na- 

qu't à Creteil en 1717, embrassa l'état ecclé- 
siastique, mais ne fut pas ordonné sous-dia- 
cre à Paris, parce qu'il refusa de signer le 
formulaire. Il se r.ndit alors à Auxerre, où 
l'évêque Caylus lui conféra la prétrise, et le 
nomma trésorier d: son église. L'abbé Clé- 
ment se montra lrès-zélé pour la cause de 
l'appel. Ea 1758, on l'envoya à Rome pour 
essayer d'y faire nommer un pape agréable 
au parti. Clément se donna beaucoup de 
mouvement à cet eflet, et alla aussi à Na- 
les. Ces voyages ne furent pas tout-à-fait 

inuliles à la cause qu'il soutenait, et on dit 
qu'il contribua par ses menées, à dévelop- 
per l'esprit qui se manifesta peu aprés parmi 
quelques théologiens d'Italie. En 1768, il fit 
le voyage d'Espagne, où il se lia avec Clés 
ment, évêque de Barcelonne; de Bernaga, 
archevéque deSaragosse, les ministres Cam- 
pomanez el Roda, el $e remua beaucoup en 
faveur deson parti, préchantsans cesse contre 
la cour de Rome et contre le molinisme. Il 
était allé quatre fois cn Hollande : d'abord 
en 1752, avecl'abbéd'Etémare; puis en 1762, 
avec une mission spéciale pour l'Eglise d'U- 
trecht ; en 1763 et en 1766, pour assister en 
qualité de canoniste aux assemblées des 
jansénistes de ce pays. Tant de courses ne 
satisfirent pas le zlle de l'abbé Clément, qui 
entrepril encore, en 1769, un nouveau 
voyage en l!alie, pour influer sans dontc 
sur l'élection d'un pape, el au:si pour obte- 
nir une exposition de doctrine, dont ce 
parti sollicitait l'approbation depuis long- 
temps. Il ne réussit pas dans ce dernier but, 
mais il renouvela ses liaisons, à Rome, à Na- 
ples et ai'leurs, avec plusieurs théologiens 
qui passaient pour se rapprocher de ses sen- 
timents. I1 entretenait avec eux une cofres- 
pondance trés-suivie, et dont la collection se 
montait, dit-on, à vingt-quatre volumes. Ces 
correspondants étaient Bottari, Foggini, 
Del, Marc, de l'Oratoire; Palmieri, Tambu- 
rini, Zola, Alpruni, Pujati, Nanneroni, Si- 
mioli, etc. La révolution vint ouvrir un nou- 
veau champ au zèle de l'abbé Clément. Il 
s'altacha l'E2lise coustitutionnelle, et 
s'étant fait élire, par jene sais qui, évêque 
de Seiue-et-Oise. il fut sacré le 12 mars 1797, 
assisla aux deux conciles des constitution- 
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nels, et prit part à toutes les démarches de 
ce parti. I1 se rendit ridicule, aux yeux des 
srens mémres, par les puérilités de son zè:e 
et les petitesses de sa vanité. Voulant sa- 
gncr le pape de vitesse, il annonça en 1800, 
le jubilé à son diocèse. Mais ce qui parut. 
plus bizarre, ce sont les changements qu'il 
voulut introduire dans l'administrat:on des 
sacrements. Le concile de 1797 avait ordon- 
né la rédaction d'un rituel francais, dont 
les paroles sacramentelles seulement de- 
vaient être en latin. Francois-Louis Pousi- 
gaon, vicaire épiscopal de Clément, que l'on 
chargea de ce travail, mit tout en francais, 
fii méme des changements en traduisant, et 
commenca à administrer les sacrements de 
cette manière. À l'entendre, la religion 
allait beaucoup gagner à cette innovation. 
dont il s'applaudit dans une lettre ru 19 
juiHet 1799. Clément seconda son vicaire de 
tout son pouvoir et donna sur ce sujet deux 
lettres pastorales en septembre et octobre 
suivants. L'Eglise constitutionne:le se di- 
visa : Le Coz, Saurine, Royer et Desbois se 
déclarèrent par écrit contre les innovations. 
D'un autre côté, leurs collégues Grégoire, 
Brugiére, Duplao, Renaud, les favorisérent 
et écrivirent dans ce sens, ct les Nouvelles 
ecclésiastiques soutlinrent aussi ce senti- 
ment. Les événements qui suivirent firent 
tomber à plat celte tentat ve. Clément a 
laissé un Journal de correspondances , et 
Voyages d'Italie et d'Espagne, 1802,3 vol.; 
ouvrage risible pour le style, plein de minu- 
lies, et où l'auteur se représente comme 
chargé de la sollicitude de toutes les églises. 
On publia en 1812, des Mémoires secrels sur 
Ja vie de M. Clément, qui sont dénués de 
tout intérét, 

On s'est quelquefois prévalu, à propos de 
la suppression des jésuites et de la part qu'y 
curent les jansénistes, du journal de l'abbé 
Clément et d'une lettre du cardinal de Ber- 
nis. À ce sujet, un écrivain orthodoxe, qui 
connaissait et ce journal et cette lettre, a 
fait des considérations qu'il est utile de re- 
produire ici. Elles sont dirigées contre cer- 
taines assertions d'un ancien magistrat, jan- 
séniste déclaré. 

Puisqu'on invoque l'autorité du journal 
de l'abbé Clément, nous allons, dit l'écri- 
vain (M. Picot, Ami dela religion) que nous 
citons, y recourir aussi; nous en présente- 
rons des extraits où l'on verra se soulever 
une partie du voile qui couvre les moyens 
et les efforts par lesquels s'opéra l'extinction 
de la société. Nous joindrons plusieurs au. 
(res témoignages à celui-là, et nous exami- 
serons ensuite la lettre du cardinal, qu'on 
nous a présentée comme si terrassante. 

La cour de Lisbonne et les souverains de 
la maison de Bourbon avaient proscrit la 
gociété dans leurs Etats, et en avait banni 
ou laissé bannir les membres. Les jésuites 
francais étaient errants en Allemagne ; les 
aufres avaient été jetés sur les côtes de 
l'Etat de l'Eglise. Mais l'ordre existait encore: 
Clément XIII fut vivement sollic:té de l'abo- 
lir. Au mois de janvicr 1769, les ministres 
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de France, d'Espagne et de Naples, à Rome, 
présentérent chacun au pape un mémoire 
sur ce sujet. Le mémoire du marquis d'Au- 
beterre, ambassadeur de France, semblait 
indiquer que Louis XV ne faisait cette dé- 
marche que par complaisance pour Char- 
les Ill. Cependant le ministère insista, et Ia 
Gazette de France du 24 février 1769, en an- 

- unoncant la mort de Clément XIII, parla des 
mémoires précédents, comme proposant 
l'une des conditions don! les trois cours fai- 
saient dépendre leur réconciliation avec la 
cour de Rome. On s'était en cffet emparé 
d'Avignon et de Bénévent. Le. Portugal sur- 
(out, en rupture ouverte avec le dernier 
pape, et les brouilleries entreles deux cours 
duraient depuis huit ou dix années, etl 
avaieut pris un caractére d'aigreur et d'ani- 
mosité. 

Clément XIV laissa voir, dés le commen- 
cement de son pontificat, l'intention de se 
rap rocher des souverains. Nous sommes 
loin d'adopter l'idée répandue par quelques 
his'oriens d'un pacte secret par lequel c5 
pape eüt promis, dans le conclave, de dé- 
(ruire la société, pacte dont son exaltation 
aurait été Ja récompense. Cette imputation 
déjà imaginée dans d’autres circonstances 
par des détracteurs du saint-siége n'est ap- 
puyée sur aucune espéce de preuves, et est 
regardée par tous les hommes sages, impar- 
tiaux et éclairés, en Italie et ailleurs, comme 
une fable ridicul^. On peut croire sans doute 
que les couronnes firent toot ce qui était en 
elles pour obtenir un pape favorable à leurs 
vues. Mais il y a loin delà à la transaction 
absurde et honteuse qu'on préte à leurs 
partisans dans le conclave et à Ganganellt. 
Ce qui est plus vrai, c'est que, dés Féléva- 
tion de ce dernier, le ministére espagnol re-- 
prit ses instances pour la destruction; 
MM. d'Aranda et de Roda, l'un président du 
conseil de Castille, l'autre chargé des affai- 
res ecclésiastiques, profitérent de leur cré 
dit pour renouveler les sollicitations. Char- 
les III parut bien quelques temps vouloir so 
conlenter d'une simple sécularisation des 
membres de la sociélé : c'était l'avis du Père 
d'Osma, son confesseur, et du premier mi- 
nistre Grimaldi ; mais l'influence du comte 
d'Aranda fit revenir avec plus de vivacité au 
projet d'une extinction: absolue. 

Le 21 novembre 1769, l'abbé Clément ar- 
riva à Rome. fssu d'une famille parlemen- 
taire, dévoué au jansénisme, il se vante 
dans son journal que son voyage était con- 
cer'é avec un des ministres, M. de l'Averdy, 
el avec quelques magistrats attachés au 
même parti. Tout son journal dépose du zèlo 
avec lequel on poursuivait alors la destruc- 
tion de la société, Le conseil de Castille, y 
lit-on, donna avis au roi Charles 11I de ne 
rien lerminer avec la cour de Rome, méme 
sur la nonciature, qu'après avoir obtenu c 
pont essentiel (la destruction). Le & avril 
11,0, j'appris qu'à la suite de ce plan lcs 
cours réunies venaient de donncr ordre de ne 
plus rien traiter à Rome qu'elles n'eussent ob- 
Uni l'extinctiondesjésuites (Lom. ui, pag. 4&0. 
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Les ministres des irois cours reçurent l'ordre 
de faire ax pape des instances nouvelles plus 
précises pour l'extinction pure el simple (pag. 

). M. de Bernis a reçu de nouveaux repro- 
ches de sa cour, ct des ordres plus précis 
d'accélérer la conclusion (page 51). Jl est 
eraisemblable, dit l'abbé Clément, à la page 
suivante, que le pape, ennemi d'un côté des 
mesures violentes, et de l'autre résolu de pro- 
curer, durant son pontificat, la paix avec les 
cours, n'a promis que par nécessité l'extinc- 
tion si demandée; que cependant il n'a pos 
été sans espérance, cn méme temps, que quelque 
événement pourrait survenir, et faire diver- 
sion oumodification d une demande à laquelle 
il ne se portait pas de lui-méme. L'abbé Clé- 
ment voulait donc qw'on envoydt un sollici- 
teur plus puissant ef bien décidé au nom de 
tous les princes. Un bon solliciteur ne quitte- 
rait pas prise qu'il n'eüt emporté la-place, si 
bien armé de l'autorité d'un bon plan adopté 
et applaudi par le concert des prénces , qu'il 
en résultdt une sorte de coACTION DÉCENTE ET 
EFFICACE auprès du pape, soit. que pareille 
coaction ne lui serve que de prétexte contre 
les objections, soit felle soit nécessaire pour 
d'entraîner (ui-méme. Serait-ce trop [aire 
gour une démarche si forte que de lui accor- 
der, s'il y consentait, l'approche de quelque 
régiment de Corse ? (pages 52 et 53). S 

'abbó Clément n'est-il pas fort plaisant 
avec sa coaction décrnte? 1l rapporte quel- 
ques démarches du pape pour éviter une ex- 
{inction absolue, en accordant une exlinc- 
tion partielle et comme provisoire. Ce pon- 
tife, naturellement porté, par caractére et par 
système, à faire tout le monde content, s'était 
Batté de satisfaire par là l'Espagne et la 
France, qui sullicitaient avec pius d'instan- 
ces ; mais la cour de France voulait l'extinc- 
tion absolue et universelle, el menaçait de 
retenir Avignon en rendant le «omtat. La 
dissolution de la société devait étre portée au 
comble, et méme étre ignominieuse (page 61). 
On trouvera un peu plus Join, dans le 

méme volume, de nouvelles preuves de l'ar- 
deur des cours pour l'extinction absolue. Au 
mois de mai 1770, les quatre ambassadeurs 
de Naples, de France, d'Espagne et de Por- 
tugal, eurent successivement des audiences 
du pape pour cet objet. L'abbé Clément pré- 
tend qu'à cette époque le pape avait déjà 
promis par écrit l'extinction si désirée; mais 
on nesatait ni quand ni comment elle s'exé- 
cuterait (pag. 88). Le Portugal et l'Espagne 
ne voulaient point recevoir le nonce sans ceile 
condition préalable... La reddition de Béné- 
vent el d'Avignon ne Lenait plus qu'au carac- 
tère irrévocable qu'on exigeait de cette extinc- 
tion. À la page 96, il est fait mention d'in- 
slances plus pressantes de /a part de l'Espa- 
gue ; elles redoublérent en avril 1771. La 
roi d'Espagne faisait en ce moment de si vives 
instances, que le pape ne paraissait plus occu- 
né d'autre chose que de la grandeur de cet 
embarras, et il n'attendait que de pouvoir al- 
ldguer une coaction suffisante pour en sortir... 
Le ministrede Portugul dit que si les délais 
duraient encore plus longtemps, il avait ordré 
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de préparer ses équipages pour quitter R 
(pages 98et 99). | Page? pour vi omnt 

L'abbé Elément ayant quitté Rome pour 
revenir en France, son journal ne nous of- 
fre plus aucune lumière sur la suite des né- : 
gociations. Mais ce que nous avons rapporté 
suftit pour nous faire juger de la vivacité et 
de la valeur des poursuites. On harcelait le 
pape par des sollicitations réitérées, on lo 
menagait, on lui gardait quelques-unes de 
ses possessions, on refusait de recevoir scs 
nonces, on ne voulait entendre à aucun ac- 
commodement qu'il n'eát promis ce qu'on 
soubaitait. C'est par celte sorte de coaction 
décente et efficace, comme le dit naïvement 
l'a: bé Clément, que l'on arracha le déeret 
de suppression. D'autres témoignages contfir- 
ment à cet égard le sien;'les Nouvelles ecclé 
siasliques prouvent assez les mouvements 
que l'on se donna pour la destruction dei 
jésuites. On peut consulter entre autres les 
feuilles da 14 mars 1769; 28 août 1771 ; 95 
ocobre 1714 ; 12. mars 1776, et & décembro 
419. | 
Lediplomate Bourgoing, qui avait été à 

Rome, et qui avait vu de prés les ressorts 
des événements, fait un mérite a.1 ministre 
é'Éspagne, dou Joseph Monino, depais 
comte de Florida Blanca, de son activité ct 
de sa persévérance pour entraîner Clément 
XIV. Ce fut lui, dit-il dans ses Mémoires his- 
loriques et philosophiques sur Pie VI et son 
pontificat, qui arracha, plutôt qu'il n'obtint, 
le bref de 1173. Plus loin, le méme historien, 
dont l'attachement à sa cause ph.losophique 
n'est pas équivoque, loue Moninode sa fer- 
meté à poursuivre les jésuites aprés leur 
extinction. H rapporte, tome 1‘, page 53, 
des preuves du despotisme que le ministére 
espagnol exercait à Madrid. Le pape ayant 
promis au roi de Prusse de ne pas troubler 
les jésuites établis dans ses états, les minis- 
tres d'Espagne ct de France lui en firent les 
reproches les plus sanglunts. Bourgoing con -. 
vient quo la cour d'Espagne était exigeante 
el ombrageuse. Florida-Blanca .fut appelé au 
ministère en 1777; maisle pape ne gagna 
point à son départ, ct Azara, qui était char- 
gé des détails sous le duc de Grima di, ne se 
monira pas moins sévère et impérieux. ll 
tourmenta Pie VI pour l'affaire de l'évéque 
de Mallo; c'élaient des plaintes et des re- 
proches sans (in; on en trouvera les détails 
daus les Mémoires de Bourg»ing, chapitre 
IV, el on ne pouira s'étonner assez de ceito 
rigueur imp:toyable avec laquelle le minis- 
tère espagnol poursuivait jusqu'au fond de. 
la Russie les faibles restes d'un ordre reii- 
gieux, et cherchait querel'e au pape parce 
que cet orcre conservait encore quelques 
branches à l'extrémité de l'Europe. Cette iu- — 
tolérance tracassière annonçait assurément 
un autre mobile que l'amour de la religion 
et l'intérêt de l'Etat que l’on mettait en 
avant. . 

Nous tronvons encore deux autres his- 
teriens qui s'accordent à rapporter la dos- 
truction des jésuites à la même cause. Ca- 
raccioli, qui, par ses liaisons avec les jansé- 
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nisles, devait être au courant des secrets de 
ce parli, dit, dans sa Vie de Clément XIV, 
1115, in-19, que si ce pape n'edt consulté que 
son cœur, il n'y a pas de doute, comme il l'a 
témoigné lui-méme plusieurs fois, qu'il n'edt 
adouci leur sort au lieu de les détruire; mais 
il s'était décidé par des raisons puissantes; 
et l'auteur réduit ces raisons à la persévé- 
rance inflexible des sollicitations des couron- 
pes (page 174). ll ajoute que Charles HI se 
déclara leur accusateur auprés du saint- 
siége, et qu'il poursuivit leur destruction 
avec chaleur ; ce qu'il attribue à l'influence 
de quelques ministres puissants. . 

L'abbé Georgel, dont on a publié récem- 
ment des Mémoines pour. servir à l'Histoire 
des événements de la fin du 18° siècle, n'est 
pas moins précis sur celte ligue des ccurs 
contre la société, el si nous n'adoptons pas 
tout co qu'il rapporte à cet égard, nous 
pouvons du moins faire usage de son témoi- 
ænage quand nous le trouvons conforme 
aux données bistoriques que nous fournis- 
sent les autres monuments Qu temps. 
Charles 1j], dit-il, toujours agilé des 
frayeurs qu'on lui avaient inspirées (1), 
écrivit aux rois de France et de Portugal 
pour les presser de se réunir à lui ain. d'o- 
bliger, par un commun effort, le pape à sup- 
primer la société. La cour de Lisbonne ue 
demandail pas mieux. Louis XV fut plus dif- 
ficile à gagner; mais les instances de Char- 
les lil et les insinuations du duc de Choi- 
seuil obtinrent enfin son consentement, et 
l'ambassadeur de Franco eut ordre de s'unir 
a ceux de Madrid et de Lisbonne pour de- 
mander la suppression. Les démarches com- 
mencérent sous Clément XIII, mais elles de- 
vinrent bien plys actives sous Clément XIV ; 
le roi d'Espagne désira que Je cardinal de 
Bernis restát à Rome pour presser l'exécu- 
tion de Ja mesure. Le cardinal eut besoin de 
toute sop adresse pour réussir. Il ne donnait 
aucun reláche au pape, et savait méme 
l'effrayer au besoin. Les cardinaux italiens 
n'approchaient plus Clément XIV, qui 
avait tous les jours des conférences aree les 
deuz ministres de France et d'Espagne. La 
cour de Madrid se plaigneit de la lenteur du 
pape, et l'impatience de Charles Ill ne s'ac- 
commodait pas de tant de délais. Clément 
XIV faisant valoir l'opposition des autres 
cours, et surtout de Marie-Thérèse, on tra- 
vailla à gagner cette princesse. Le comte 
Mahoni, ambassadeur d'Espagne à Vienne, 
eut ordre de suivre cette affaire, et la cour 
de France donna la méme commission au 
prince Louis de Rohan, coadjuteur de Stras- 
bourg, ambassadeur auprès de l'impératrice, 
Charles ll] écrivit lui-même à Marie-Thérèse, 
qui résista d'abord, et ne se rendil qu'aux 
ipstances de son fils. l1 fallut même que le 
pape y joigait les siennes, et on dit qu'il alla 
jusqu'à faire à l'impératriee un cae de con- 
science de ses refus. Alors on dressa le bref 

" (1 Georgel cite le marquis de Montalègrse, le 
te d'Aranda, Campemanes et Menino, comme 

eeux qui eurent Je plus de part, eg Espagne, à la 
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de suppression, qui fut communiqué au roi 
d'Espagne, puis revn, corrigé el augmenté 
par Monino, de concert avec l'ambassadeur 
de France. Depuis, Clément XIV fut livré 
aux inquiétudes et aux regrets, Il disait 
souvent Compulsus fec. Sa mort réveilla les 
craintes et les agilations du roi d'Espagne. 
La seule idée de voir les jésuites ressuscités 
le faisaient trembler. Son ministre à Rome 
ent ordre de travailler à prévenir l'élection 
d'un pape favorable à la société. Monino s'y 
porta avec plus de zéle que de succés. Ce 
ministre était lui-même fortemeul préoccupé 
de la crainte des jésuites, ct le prince do 
Kaunitz se moquait de ses lerreurs exa- 
gérées. Telle est la substance du récit do 
l'abbé Georgel, qui était alors secrétairo 
d'ambassade à Vienne, et qui a pu être ia- 
struit de plusieurs circonstances d'une affaire 
qui occupait l'attention publique. 

Aux témoignages déjà prononcés, nous 
joindrons celui d'un évêque respectable d'[- 
talie, que son caractère, ses vertus et son 
âge mettent au-dessus de tout soupçon, et 
ui nous a adressé des observations et des 
claircissements sur quelques eudroits de 

nos Mémoires. ll est certain, Bous marque 
M. C:, évêque de M., que Clément XIV, 
avant d'accorderla suppression, exigeait le 
consentement de Marie-Thérèse. (L'abbé 
Clément le dit aussi dans son Journal). 1l lo 
demandait, et creyait que cette princesse le 
refuserait. Ont eut en effet de la peine à 
l'obtenir. Les ambassadeurs de diverses puis- 
sances eurent ordre d'insister là-dessus, et 
tous les moyens furent mis en usage pour 
vaincre la répugnance de l'impératrice. Un 
de ces moyens fut l'intervention de la reine 
de Naples, sa (ille, qui la pressait dans ses 
lettres par toutes les raisons qu'elle pouvait 
imaginer, ou qu'on lui suggérait. Marie- 
Thérése, harcelée ainsi par ce qu'elle avait 
de plus cher; sollicitée d'un autre cóté par 
les théologiens qu'on avait mis auprès d'elle, 
se rendit. La reine de Naples a raconté 
elle-même ce fait à plusieurs personnes, de- 
uis quo le roi Ferdinaud eut rappelé les 

Jésuites , en 1805, et elle no faisait pas diffi- 
culté de dire qu'elle voulait réparer par cet 
aveu le tort qu'elle avait eu de contribger 
àla suppression. Le méme prélat rapporte 
plusieurs particularités qui se lient avec tout 
ce qui précède. Après le bref de suppression, 
le pape avait prescrit aux évêques, par une 
encyclique, les conditions sous lesquelles ils 
doivent employer les jésuites dans le minis- 
tére. Cette encycliqu» ne fut point publiée 
en divers Etats; et le duc de Modéne, Fran- 
çois ILE, fot un de ceux qui ne l'admirent 
point d'abord. Mais peu aprés, comme il dé- 
sirait obtenir de Rome des lettres appelées 
Sanatoria, au sujet de l'envabissement des 
biens ecclésiastiques qu'il se reprochait, 
Monino, toujours à l'affüt de ce qui pouvait 
étendre et consommer la proscription, lui 

destruction des Jésuites , et qui furent seuls dans le 
secret des mesures prises contre eux. 
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fit croire qu'il n'ebtiendrait pas ces lettres 
s'il ne consentait à faire exécuter l'encycli- 
que. Le vieux duc sacrifia donc sa répu- 
gonance sur ce point au désir de tranquilliser 
$8 conscience sur un autre article; c’est 
ainsi, dit l'évéque qui nous apprend ce fait, 
que les ministr.s étrangers dirigeaient ls 
affaires dans les derniers temps du ponti- 
ficat de Clément XIV. Ce pape les craignait; 
et, à force de leur céder, il en était venu à 
ne plus oser rien faire sans leur autorisation. 
Sa complaisance pour eux avait tous les 
caractères de la peur qu'inspire un maltre 
sévère à un disciple timide. M. C. en rapporte 
un trait qu'il tient d'un de ses collégue:, 
M. Costaguli, prédicateur distingué, depuis 
évéquede Borgo san Sepolcro. Celui-ci, à qui 
le pape témoignait des bontés, lui demanda 
un jour à être autorisé à se confesser à un 
jésuite (ils étaient tous interdits) : Clément 
XIV refusa d'abord; mais le prédicateur in- 
sistant, el représentant que cette gráce ne 
tirerait point à conséquence, et qu'elle ne 
serait que pour lui seul, le pape regardant 
autour de lui, comme s'il eüt craint d’être 
entendu, et mettant son doigt sur sa bouche, 
lui dit tout bas: Je vous le permets, mais 
qu'on n'en sacke rien. Les Nouvelles ecclé- 
siastiques rapportent elleg-méme: une preuve 
de s’empire que la cour d'Espagne exercait 
à Rome. On lit dans la feuille du 19 décembre 
171%, qu'immédiatement aprés la mort de 
Clément XIV, le miuistre d'Espagne alla 
trouver le cardinal Albani, doyen du sacré 
callége, et lui dit que le roi son maitre en- 
tendait qu'on lui répondit des jésuites alors 
enfermés au cháteau de Saint-Ange, et qu'on 
ne les mit point en liberté. Tel était le ton au- 
quel le dernier pontifical avait accoutumé 
les ministres étrangers ; telle était la persé- 
vérance de la guerre qu'ils avaient déclarée 
aux jésuites, méme après les avoir anéaalis. 

Eu résumant les renseignements que nons 
. venons de présenter, et qui nous viennent de 
voies non suspectes, on apprend à se faire 
une idée juste des causes qui déterminérent 
l'extinction de la société. Il est clair que cette 
mesure fut dictée par les cours étrangères ; 
qu'on effraya un pontife faible et timide, et 
qu'on lui arracha un consentement que sa 
conscience repoussait. On a vu combien de 
démarches, de sollicitations, d'efforts, de me- 
naces furent mises en œuvre pendant p'u- 
sieurs années ; et si nous avions un journal 
suivi de tout ce qui s'est passé à cet égard, 
pendant tout le poptificat de Clément XIV, 
commo nons en avons un pour quelques 
mois seulement ; si l'abbé Clément eüt con- 
tinué sa relation, où il note si bien le con- 
cert des ministres, et leurs plaintes, et leurs 
instances, et leurs plans de coaction, et leur 
poursuite opiniâtre, nous saurions plus de 
détails peut-étre; mais nous ne serions pas 
plus convaineus que nous le sommes de l'in- 
uence que les ministres étrangers eurent 

sur la suppression. C'est à ce but que se 
rapportérent toutes les négociations des 
cours sous ce pontificat ; c'est de là que l'on 
.faisait dépendre la réconciliation, ainsi que 
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la restitution des domaines du saint-siége, 
euvahis sous le dernier règne. 

L'auteur auquel nous répondons ici, a l'air 
d'ignorer tout cela. ll nous renvoie au jour- 
nai de l'abbé Clément, et l'on dirait qu'il no 
l'a pas lu; car comment aurait-il pu ne pas 
voir (out ce que nous avons cité, ou s'il l'a 
vu, comment peut-il se prévaloir d'un tel 
lémoignage, qui confond entièrement son 
système ? Quant au bref de Clément XIV , et 
à la lettre du cardinal de Bernis, que notre 
adversaire nous oppose, comme il invoque 
encore, à cel égard, l'abbé Clément, nous 
avons eu recours au journal de cet abbé, et 
nous. y avons trouvé, tome IIl, page 175, quo 
madame Louise présenta au roi son pére un 
mémoire en faveur des jésuites; que ce iné- 
moire fut examiné dans le conseil du roi, et 
que, pour parer le coup, M. ce Montazet, 
archevêque de Lyon, conscilla au duc d'Ai- 
guillon de donner ordre au cartinal de Ber- 
nis de solliciter du pape un bref dans lequel 
il exposerait au roi les motifs qui l'avaient 
porté à abol!ir la société. Le pape s'étant re- 
fusé à cette demande, le cardinal le pria de 
lui adresser au unoins à lui-méme un bref 
dont il se servirait pour empécher le réla- 
blissement de la société en France. Ce fut 
alors que Clément XIV adressa au cardinal 
le bref du 9 mars 177^, dont M. S. veut tirer 
avantage, mais dont il ne donne pas le texte. 
Ce bref en effet ne dit rien de plus que le 
bref de suppression. Il n'en était que la suite, 
et il ava.t été so:licité comme le prem er. 
Nous savons tiè:-bien que le pape ne pou- 
vail pas alléguer les motifs que nous avons 
présentés plus haut; il devait en présenter 
d'autres, pius conformes à la dignité de son 
siége et aux convenances; et c'est ce qu'il a 
fait, tant dans le bref du 21 juillet 1773 que 
dans celui du 9 mars 1775. 

La lettre du cardinal de Bernis au duc 
d’Aiguillon, que M. S. donne, presque en en- 
tier, à.la suite de ses dissertations sur 
Henry 1Y , les jésuites et Pascal, est suscepti- 
ble de plusieurs observations. Nous vou- 
lons admettre qu'elle soit authentique, quo:- 
que nous n'ayons à cct égard aucune preuve, 
et que M. S. ait négligé d'établir la vérité de 
.ce document : mais que peut-on conclure de 
cette lettre? Le cardinal de Bernis avait été 
un des instruments de la des'ruction deg 
jésuites, puisqu'il avait éié chargé par sa 
cour de laire taut d'instances à ce sujet, 
Est-il bien étonnant qu'il cherchát à soute- 
Bir son ouvrage et à interpréter d'une ma- 
niére favorable une mesure à laquelle il 
avait pris tant de pari? N'était-il pas naturel 
qu'il s'efforçât de persuader aux autres, et 
de se persuader lui-même que celte mesure 
avait été commandée par de graves considé- 
rations ? le soin de son honneur n'exigea:t-il 
pas qu'il ne parût point s'éire prété à sa 
destruction par complaisance on par. poli 
tique? Son langage éldit donc commandé par 
les circonstances et par sa position; et l'abbé , 
Clément lui-même lui reproche le person- 
nage politique qu'il faisait dans cette affaire. 
Nous n'avons garde de vouloir manquer à 
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la mémoire du cardinal dc Bern's; mais, 
sans parler du reproche que lui faisaient les 
Italiens, d'être un peu léger, y aurait-il 
beaucoup d'injustice à rappe'er qu'il eut 
plutót la réputa'ion d'un homme de beau- 
coup d'esprit, d'un littérateur agréable, 
d'un grand seigneur généreux, d'un diplo- 
mate habile, que d'un évéque austére ou 
d'un théologien consommé? Chez lui, le 
poéte ct l’homme de société parurent faire 
oublier quelquefois le prince de l'Eglise, et!e 
rôle d'ambassadeur et'de courtisan put 
nuire à celui de cardinal et d'archevéque. 
Quoi q»'il en soit, un homme avec autant 
de tact, n'était pas asscz maladroit pour ap- 
plaudir au rétablissement des jésuites aprés 
avor passé cinq ans à solliciter leur sup- 
pression. Il se serait décrédité lui-même en 
changeant ainsi d'opinion, suivant les con- 
jonctures. En voulant justifier Clément XIV, 
c'était donc sa propre apologie qu'il faisait. 
Il n'était pas moins intéressé que lc pape 
dans cette cause, et dés lors son lémoignage 
perd un peu de son poids. Cette piéce capi- 
tale, ct dont on nous fait tant de bruit, n'est 
plus que le plaidoyer d'une des parties, 
qu'un mémoire dicté par la position méme 
du cardinal, que la manifestation d'une opi- 
nion qu'il ne pouvait se dispenser de profes- 
ser en public. 

Au surplus, cette lettre méme, toute dé- 
favorable qu'elle cst aux jésuites, laisse ce- 
endant entrevoir les efforts qu'il fallut 
aire pour les détruire, et le concert dont 
nous avons parlé. La cour d'Espagne, dit le 
cardinal, prta le roi (Louis XV) de s'unir à 
elle pour obtenir la suppression entière des 
jésuites. S. M., par amitié pour le roi d'Es- 
pagne, promit d'appuyer efficacement de son 
concours l'instance projetée. S. M. C. étant 
le premier mobile de la négociation, devait en 
étre le directeur... L'instance pour l'extinc- 
tion tolale fut donc faite au nom des trois 
monarques. M. S. s'est bien gardé de citer ce 
passage, et l'on peut soupconner quelles 
raisons il a eues de l'omettre. Nous le réta- 
blissons d’après la lettre telle que l'abbé 
Clément !a rapporte dans son Journal. Plus 
bas, le cardinal dit: Mais si Clément XIV . 
n'a jamais eu de doute que la société des jé- 
suites méritdt d'étre réformée, il a été long- 
temps bien éloigné de penser qu'il füt; sage de 
la supprimer. Outre les services qu'elle avait 
rendus à la religion, en combattant les héré- 
t'ques, in s'opposant aux novaleurs, en dé- 
fendant les droits et lex prétentions du saint- 
siége, en portant la foi chez les infidèles, en 
instruisant la jeunesse et le public par plu- 
sieurs ouvrages dignes d'estime, et par des 
prédications éloquentes, le pape considérait 
que, maîtres de presque tous les colléges de la 
catholicité, d'un grand nombre de séminaires, 
d'établissements pieux et des missions les plus 
importantes, ce serait risquer un ébranlement 

. général que de détruire une compagnie si em- 
ployée.... 1l appréhendait surtout de com- 
mencer à faire un si grand mal, sans avoir le 
temps de procurer le bien. Effectivement le 
pape n'avait pas tort dé craindre cet ébran- 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 392 

lement et ce grand mal, qui n'ont été que 
trop sensibles. Le cardinal ajoute que, si les 
jésuites se fussent humiliés, au lieu de mon- 
trer la plus grande audace, et de se présenter 
toujours l'épée à la main, S. S. ne les aurait 
jamais supprimés. Et où se sont-ils donc 
présentés l'épée à la main? quand ont-ils 
donc montré la plus grande audace? quelle 
est celte grande résistance par laquelle ces 
hommes redoutables ont signalé leur pou- 
voir? En Portugal, en France, en Espagne, 
à Naples, ils ont été proscrits avec une faci- 
lité qui étonnait leurs ennemis nêmes. On 
lesa vus en un instant enlevés de leurs mai- 
sons, dépouillés de tout, bannis de leur pa- 
trie, frappés des lois les plus rigoureuses, 
insultés dans des milliers de pamphlets, 
trai'és comme dcs criminels. Qu'ont-ils op- 
posé à Ja proscriplion et aux outrages? 
Quelques écrits, dont la haine leur a fait 
méme un crime. Leurs ennemis avaient tout 
droit de les accabler; pour eux, on leur in- 
terdisait jusqu'à la plainte. Les jansénistes, 
leurs implacables a.ivcersaires, comme le dit le 
Cardinal, ameutaient contre eux les minis- 
tres, les parlements, les écrivains et l'oppo- 
silion; les faisaient déporter en masse, les 
emprisonnaient, cherchaient méme à leur 
ôter tout asile; et cependant ces grands dé- 
fenseurs du précepte dela charité trouvaient 
encore qu'on n’en faisail point assez. T'out 
le monde, disait lear gazetier, a remarqué 
dans la manière dont le fameux bref d'extinc- 
tion a été exécuté, à Rome méme, que les par- 
tisans des jésuites élaient venus à bout de sur- 
prendre en plusieurs choses la religion du 
saint père. (Nouvelles ecclésiastiques, feuille 
du 25 octobre 1774). 

Assurément on ne sc serait pas attendu à 
un (el reproche, et il fallait être bien diffi 
cile pour trouver l'excés de la douceur et de 
la moiération dans la manière dont on en 
usait alors à Rome méme, envers les mem- 
bres de la société. Mais telle est l'influence de 
l'esprit de parti, qu'il éteint jusqu'aux 
sentiments les plus communs d'humanité el 
de piété pour le malheur. 

Pour en revenir à la lettre du cardinal de 
Bernis, il est assez clair qu'elle est l'ou- 
vrage d'un homme qui, pour se justifier 
lui-méme, cherchait des torts aux jé-uiles, 
et qu'elle n'expose que les motifs apparents 
d'une mesure dont on ne voulait pas dire les 
causes véritables. Ces causes nous parais- 
sent bien établies par les détails que nous 
avons extraits de divers auteurs, et par les 
rapprochements que nous avons présentés; 
et il nous semble que ce point d’histoire sera 
désormais hors de doute pour quiconque 
examinera les faits sans prévention. 
CLÉMENT (40x KnaNgois ) Voyez CLé 

MENT. 
CLERC ( Prganx Le ), sous-diacre du dio- 

cèse de Rouen, mort vers 1773. Il se fit con- 
naître en 1733 par un acte de révocation de 
la signature du formulaire, et donna dans 
les illusions d'un parti qui reconnaissatl 
comme prophète un prêtre nommé V aillanl. 
Son zèle pour cette cause Jui ayant occa- 
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sionné quelque désagrément, il se relira en 
Hoilande, où il chercha à se fairo des parti- 
sans par ses écrits. Après avoir publie les 
Vies des religieuses de Port-Royal , 11759, 
& vol. in-12, il donna à Amsterdam une 
nouvelle édition des Nouvelles ecclésiasti- 
wes, el une du Journal de Dorsanne, en 

1753. H fit paraître, en 1756, le Renverse- 
ment de la religion par les bulles et les brefs 
contre Baius, Jansénius, etc., 2 volumes, et, 
en 1758, un Précis de dénonciation de ces 
bulles. Le Clerc n'y reconnaissait pour œcu- 
méniques que les sept premiers conciles gé— 
néraux, et assaisonnait ses erreurs d'invec- 
tives contre le p .pe et les évêques. En méme 
temps il táchait de se faire des partisans, 
préchait, écrivait, menacait. Ce fut à son 
sujet que les prêtres d'Utrecht s'assemblè- 
rent en 1763. On lui fit dire qu'il pouvait se 
présenter et donner ses défenses, mais il le 
refusa avec hauteur et publia de nouvelles 
lettres, atiaquant le dogme catholique sur 
la procession du Saint-Esprit, la primauté 
du pape et le concile de Trente qu'il trai- 
lait d'assemblée de novateurs. Sa condamna- 
tion à Utrecht ne fit que l'irriter davantage. 
I! (it paraître, en 1765, un écrit sous ce li- 
tre : Rome redevenue paienne et pire que 
paienne, où il l'appelait une synagogue de 
Satan; plus une courte Apolagie, et l'Idée de 
la vie de M. Witte. La méme année, il pu- 
blia un acte d'appel au concile ecuménique, 
et, le 24 mars 1765, un acte contre l'excom- 
munication de l'évéque Van Stiphout. Ces 
écrits respirent la colére et l'emportement. 
Tel fut l'abime d'erreurs où l'habitude de 
mépriser l'autorité entraina cet appelant. 1l 
ne fit qu'abuser des maximes qu'il enten- 
dait débiter. ll est remarquable qu'il se dé- 
fendait à peu prés comme avait fait autre- 
fois Quesnel. Comme lui, il se plaignail 
qu'on l'eüt condamné sans l'entendre; et 
l'auteur des Nouvelles lui répond, comme 
on avait répondu autrefois à Quesnel, que 
ce n'est pas sa personne, mais seulement sa 
doctrine que l'on a condamnée. Toutes les 
raisons que Le Clerc ailéguait contre l'as- 
semblée d'Utrecht, les jansénistes les avaient 
données avant lui contre le concile d'Em- 
brun; et tout ce qu'on lui objectait pour le 
convaincre, les catholiques l'avaient opposé 
dans le temps aux défenseurs de Soanen. 
Ainsi ce parti se condamnait lui-méme. Oa 
le vit faive, en 1765, contre Le Clerc, tout 
ce qu'il avait reproché à l'Eglise d'avoir fait 
en 1727. De méme encore que les jansénis- 
tes continuérent, malgré les décrets de l'E- 
glise, à enseigner leurs erreurs universel- 
lemeat condamnées, Le Clerc continua d'en- 
seigner sa mauvaise doctrine. Quels repro- 
ches, après tout, pouvaient-ils lui faire? 

CLIMENT (JosgPH) naquit dans le 
royaume de Valence en 1706, devint évéque 
de Barcelone en 1:66, et donna, le 26 mars 
1769 , une Instruction pastorale. sur les étu- 
des, qui fut dénoncée à cause d'un passage 
favorable à l'Eglise d'Utrecht. 
CLUGNY ou CLUNY ( PikennE ou FRANÇoiIs 

bE) naquit en. 1637 à Aigues-Mortes, entra 
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dans la congrégation de l'Oratoire, ensei- 
gna dans divers colléges et fut envoyé, en 
1665, à Dijon, où il demerra jusqu'à sa 
mort qui arriva en 169%. 11 a laissé dix vo- 
lumes d'OEuvres spirituelles, « qu'on lit peu, 
dit Feller, parce qu'elles sont pleines d'i- 
dées singuliéres el bizarres, et d'expres- 
sions peu assorties à la dignité des choses, » 
I! suffira de mentionner ici deux de ses ou- 
vrages , avec les observations critiques que 
firent sur eux des écrivains orthodoxes. 

La pévorTion des pécheurs pénitents; par un 
pécheur. Lyon, Ant. Briasson, 1685, in-19 
de 292 pages. 

L'auteur dit, dans la préface : Aprés que 
Dieu, tout bon, a comme attrapé une dme, 
oserais-je dire avec le saint homme Job, 
qu'il change bientôt de conduite et qu'il de- 
vient. tout cruel. Dire de Dieu qu'il a attrapé 
une dme, est-ce une expression sérieuse et 
décen'e? A la page 45, il dit que tout ce que 
fait Dieu dans la conduite in érieure des 
âmes, aussi bien que dans l'ouvrage de notre 
rédemption, n'est que pour nous faire en 
quelque facon perdre l'esprit et la raison. 
Au chap. 5, il prétend qu'd un pécheur rien 
ne doit étre plus aimable que le poids du pé- 
ché. 11 l'appelle le bienheureux pojds du pé- 
ché. Il ne voudrait pas condamner un pé- 

, cheur qui, moins hardi que l'enfant prodi- 
gue, voudrait pendant quelque temps por- 
ter le poids de son crime. Selon ce systéme, 
il ne faut plus que le pécheur ait aucun em- 
pressement de se réconcilier avec le Sei- 
gneur. Le Pére de Cluny ose ensuite blámer 
la conduite de Dieu méme, en blámant le 
père de l'enfant prodigue. J/ semble, dit-il, 
que l'enfant prodigus en fut trop t6f quitte. 
Le droit du jeu et la justice voulait qu'il de- 
meurát au moins pendant quelque temps..... 
exilé de la maison de son pére. Iusolent et 
impie réformateur! qui, en blámant ce bon 
pére de s'étre laissé fléchir trop prompte- 
ment fait retomber ses reproches sur Jésus- 
Clirist lui-même, lequel absout sans délai la 
femme adultère, et accorde sur-le-champ à la 
pécheresse de l'Evangile la rémission de tous 
ses péchés. Telle fut aussi la hardiesse du 
traducteur de Mons, qui, ayant à rendre en 
frangais cet endroit du chapitre XV de saint 
Luc : Cito proferte stolam, apportez promp- 
tement la robe: fit disparaître dans sa tra- 
duction ce mol, cifo, vite, promptement, 
parce qu'il n'était pas favorable à son er- 
reur. Rien n'est sacré pour ces rigoristes fa- 
natiques, ni l'Eglise, ni l'Evangile, ni même 
la personne adorable de Jésus-Christ. 

Ecoulons encore l'oratorien sur le compte 
de l'enfant prodigue. IL fallait, continue-t-il, 
le laisser un peu avec ses pourceaux, en- 
foncé dans leurs ordures , et le bon de l'af- 
faire aurait été de l'y tenir noyé si long- 
temps, que, crevant d'infection, il en concüt 
un dégoût éternel. /[ est vrai, ajoute-t-il, 
que la bon'é de Dieu, qui paraît extréme dans 
toute cctte parabole, tint une autre conduite ; 
mais cela n'empéche pas qu'il ne fasse tou- ., 
jours des merveilles, lorsquau lieu de ncus 
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considérer comme ses enfants, il voudra nous 
traiter avec la Cananée comme des chiens. 

Le méme auteur n'est ni moins bizarre, 
ni moius impie, à la page 79, lorsqu'il veut 
empécher les pécheurs de demander pardon 
d Dieu, en leur disant que c'est trop deman- 
der, et ( page 80) qu'ils doivent porter, au 
moins quelque temps, par disposition inté- 
rieure, la grande peine qui est due au péché, 
qui est de ne recevoir jamais le pardon. Ainsi 
cel écrivain veut d'un cóté empécher le pé- 
cheur de s'adresser à Dieu , et de lui deman- 
der le pardon de ses péchés; et de l'autre il 
veut que Dieu ne se laisse point aller à une 
bonté extréme; qu'il tienne les pécheurs 
noyés longtemps et crevant d'infection, et 
qu'il fasse loujours des merveilles en les 
traitant comme des chiens. Ful-il jamais sys- 
tème plus désespérant et plus outrageux à 
l'égard de la divine miséricorde ? 

Le Père de Cluny, à la page 87, pour mon- 
trer que la vie de l’homme est peu de chose, 
dit que Dieu, qui connatt si Lien le prix et la 
valeur des choses, a donné la vie de saint 
Jean-Baptiste pour une gambade et pour un 
pas d'une petite baladine; et, à la page 89, 
que Dieu, qui règle tout avec tant de justice, 
a donné la téte du plus saint et du plus grand 
de tous les hommes pour la danse d'une pe- 
tite effrontée. Quel raisonnement et quelles 
expressions] A la page 93, il prétend qu'on 
doit beaucoup se défier de la dévotion d'ému- 
lation. Dieu seul, dit-il, page 9%, doit étre en 
nous loute chose. Quand nous remarquerions 
quelque sainteté, queïque grâce et quelque 
don extraordinaire dans une âme, il ne faut 
pas l'admirer ou s'en occuper. D'où l'on 
doit conclure que c'est faire mal que d'ad. 
mirer, de méditer !es vertus de la sainte 
Vierge et des plus grands saints, et de s’ex- 
citer à les imiter, parce que c'est une dévo- 
tion d'émulation dont il faut se défier. En- 
fin, pages 98 et 99, il donne dans une mysti- 
cité outrée, en parlant du néant du pécheur, 
néant volontaire qu'il appelle admirable , 
par lequel le pécheur ne se meut point, ne 
résiste point, el se trouve par là propre aux 
opérations de Dieu. N'est-ce point là cel état 
passif si souvent eL si justement reproché 
aux quié istes. 

Susers D’ORAISON pour les pécheurs, tirés des 
Epttres et des Evangiles ; par un pécheur. 
Lyon, Briasson, 1695. 
On trouve dans ce livre des propositions 

qui favorisent les erreurs du temps ; par 
exemple : Achevez en moi, Seigneur, votre 
iniséricorde, ct faites-moi bien faire le bien 
que votre grâce me [at faire. Cette propo- 
sition et captieuse el mal sonnante ; ele 
insinue l'hérésie de la grâce irrésistible ; il 
semble que l’homme soit pureme.t passif, et 
tel que le prétend M. de Sacy, quand il dit en 
(crmes exprès : Dieu seul fait tout en nous. 

(1) A cette occasion, nous mentionnerons: 
DECLARATIO et Responsiones Archiepiscopi Sebas 

teni, Apostolici in Hollandiæ missione Vicarii , super 
pluribus, quæ tum ad ipsum, tum ad iilam pertinent, 
énterrogationibus. 1704. 252 pages. 

Ce libelle fut condamné, le 3 avril 1704, par un 
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COBBAERT ( Piknns ). 
RAYTHNICA CoNsiDERATIO altitudinis consili 

divini super salute gencris humani, ez 
sanclissimo et irrefragabili Ecclesie doc- 
tore Augustino episcopo Hipponensi, pro- 
posita per D. ac fratrem Petrum Cobbaert 
S. Theol. licentiutum, e;usdemque quon- 
dam lectorem, abbatie Ninivensis canoni- 
cum Norbertinum, pastorem in Lie de Ker. 
che. Bruxellis ex officina Martini de Bos- 
suyt. 1647. 

Considération harmonieuse de la profon- 
deur des desseins de Dien sur le salut du 

. genre humain, etc. 

Ce livre, qui contient les erreurs de Jan- 
sénius, les met, selon la coutume des nova- 
teurs, sur le compte de saint Augus in. L'é- 
véque d'Anvers le censura par un mande- 
ment du 25 février 4647, comme contenant 
une doctrine réprouvée par la bulle d'Ur- 
bain VIII, et défendit de l'imprimer, de le re- 
pandre, de le lire ou dele garder. 

CODDE (PisnaE) naquit à Amsterdam en 
1648, enira daus la congrégation de l’Oras 
loire, et, après la mort de Neercassel (voyez 
ce nom), arrivée en 1086, fut choisi pour 
lui succéder dans le vicariat des Provinces- 
Uuies. {1 fut fait archevéque de Sébaste. Mais 
à son sacre il refusa de signer le formulaire; 
ce qui fit juger qu'il ne vaudrait pas mieux 
que son prédécesseur. Il ne justifia que trop 
cette idée par la conduite qu'il tint en Hol- 
lande. Les choses allèrent si loin, qu'Inno: 
cent XII, en étaut informé, établit une con- 
régaliun de dix cardinaux pour vaquer à 

l'examen de cette affaire. On donna ordre, 
en 1699, à M. de Sébaste de venir se justifier 
en personne ; il fallut obéir ma'gré toutes 
ses répugnances. Il arriva donc à Rome sur 
la fin de 1700. On lui remit les chefs d'accu- 
sation rédigés en 26 art cles. Il fournit ses 
dé‘enses six mois aprés (1). Enfin la dernière 
congrégation s'étant tenue en présence du 
pape, le 7 mai 1702, toutes les voix aliérent 
à suspendre M. de Sébaste, et M. Cock fut 
nommé vicaire par interim. Le clergé jansé- 
niste de Hollande n'en fut pas plutôt in- 
formé, qu'il s'adressa à M. Heinsius, pen- 
sionnaire, et aux bourgmestres d'Amster- 
dam, et en conséquence les Etats Généraux 
défendirent à M. Cock de faire aucune fonc- 
tion de son vicariat. Ainsi les prétendus 
augustiniens, sous la protection des puis- 
sances séculières et hérétiques, se crurent 
en droit de braver le saiut-siége. Le pape, 
informé de cet odieux procédé, écrivit aux 
catholiques des Provinces-Unies et des pays 
voisins pour les exhorter à l'obéissance ; el 
quelque temps aprés, M. de Sébaste étant re- 
tourné en Hollande, Sa Sainteté Clément XI 
publia un décret du 8 avril 1704 par lequel 
ce prélat était absolument déposé du vica- 

décret de l'Inquisition, comme contenant une doctrine 
el des assertions pour le moins suspectes , singulières, 
contraires aux Constitutions. ecclésiastiques, capables 
d'infecter les esprits de mauvaises opinions et d'erreur 
déjà condamnées. 
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riat. Alors la furcur des jansénistes n'eut 
plus de bornes. On vit paraítre une foule de 
libelles plus insolents les uns que les autres, 
où l'on décidait sans pudeur que M. Codde, 
nonobstant sa déposilion, jouissait de la 
pleine autorité attachée à son emploi. 

Ce furent Quesnel, De Witte et Van Espen 
qui, à la tête du parti, décidèrent que Codde 
pouvait continuer ses fonctions, en se met- 
tant sous la protection des Etats Généraux. 
Codde crut qu'il ne pouvait mieux faire, et 
ce fut à celle occasion que les jansénistes 
firent frapper une médaille qui mit le sceau 
à leur révolte. D'un cóté on voit le buste de 
M. de Sébasie en rochet et en camail, avec 
celte inscription au bas : Jilustrissimus ac 
reverendissimus D. dominus Petrus Coddaus, 
archiepiscopus Sebastenus, per fœderatum 
Belgium vicarius apostolicus; pour marquer 
que M. de Sébaste, malgré sa déposition,. 
était toujours regardé par le parti comme 
légitime vicaire apustolique, en vertu de la 
protection que lui donnent les Etats de Hol- 
lande; ce qui est encore plus clairement 
exprimé par ces paroles de la légende : Non 
sumit aut ponit honores arbitrio popularis 
auræ. Au revers de la médaille est un agneau 
couché, auprés duquel Je lion belgique de- 
bout tient d'un côté l'épée haute, et de l'ou- 
tre des javelots, en action de le défendre. On 
voit en l'air la foudre lancée, qui se détour- 
nani de dessus l'agneau va tomber sur le 
palais du Vatican qu'elle met en feu. La lé- 
gende, Insontem frustra ferire parat, dévoile 
tout ce mystére. 

Les choses avaient étó portées à un tel 
point sur le vicariat apostolique de M. Codde, 
que les prêlres jansénistes administraient 
les sacrements en langue vulgaire, récitaient 
en flamand toutes les priéres du hituel ro- 
main. Au reste, les différentes apologies 
qu'on a publiées en faveur de M. de Sébaste 
ont été défendues sous peine d'escommuni- 
cation. 

Parmi les piéces qui parurent en faveur 
de ce schisme, nous connaissons : 
D£rzNsE de messire Pierre Codde... contre le 

décret de Rome porté contre lui le 3 avril 

Causa Connæaa, sive collectio scriptionum 
quibus Petri Coddæi, archiepiscopi Sebas- 
feni, vicarii apostolici in federato Belgio, 
fides orthodoxa, vivendi disciplina, regendi 
ratio, jurisdictio et potestas ordinaria in 
Ecctesia Batata romano catholica contra 
obtrectatorum calumnias adseruntur. An- 
tuerpiæ, sumptibus societatis, 1705. 

On ne trouve dans ce Recueil que les 
plaintes, les clameurs, les fausses excuses 
d'un hérétique condamné. ll est composé de 
différentes pièces : la première, aprés une 
courte préface, est intitulé : : Responsio ad 
breve Memoriale, elc., pag. 88; la seconde 
a pour litre : Declaratio et responsiones ab 
archiepiscopo Sebasteno, cum in Urbe esset, 
E E. DD. cardinalibus tradita, etc., pag. 259. 
Les autres piéces sont : Arch. Sebasteni no- 
tationes: Epistolae; tria memorialia : Defensio 
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Petri Coddei aaversus decretum mquintio- 
nis : Jani Parrhasii nolæ in decretum : Con- 
sultatio. 

Il parut encore d'au'res écrits, qui, tout 
schismatiques qu'ils étaient, eurent le sort 
qu'ils méritaient; ils furent condamnés par 
un décret du pape, en date du ^ octobre 1707, 
et c'est contre ce décret que s'éleva, en 1708, 
le séditienx autcur du livre intitulé : Divers 
abus et nullités du décret de Rome. du k octo- 
bre 1707, au sujet des affaires de l'Eglise ca- 
tholique des Provinces-Unies, 1708, volume 
de pages, plus la table. 

L'anonyme, le P. Quesnel, dans la pag. 53 
el les suivantes, attaque les ^ondamnations 
générales et les censures in globo comme 
contraires à l'usage des successeurs des apó- 
tres, peu dignes de la majesté de l'épouse du 
Sauveur, éloignées de son esprit, peu propres 
à édifier et à instruire les fidéles, propres au 
contraire à les induire en erreur, etc. On voit 
par là le cas que cet hérétique écrivain fait 
de la condamnation de la doctrine de Wicleff 
et de Jean Hus, publiée par le concile de 
Constance; de la bulle de Léon X contre 
Luther; de celles de Pie V, Grégoire XIII, et 
Urbain VIII, contre Baïus. On reconnaît, à 
la page 115, le jargon des protestants dans 
cette phrase de l'auteur janseniste : J'aí peine 
d croire que Sa Sainteté ait trouvé le don des 
langues dans la succession quí lui est échue 
du côté de saint Pierre et de saint Paul. 

Au reste, Codde mourut le 18 décem- 
bre 1710; et comme il mourut dans son ob- 
stination et dans ses errcurs, le pape par un 
décret du 14 janvier 1711 condamna sa mé- 
moire, el défeudit Ce prier pour lui. Les jan- 
sénistes publiérent un libelle contre ce dé- 
cret, intitulé : Justification de la mémoire de 
M. Pierre Codde, etc. 
COFFIN (CnanLES) naquit, en 1676, à 

Buzancy , dans le diocèse de Reims, devint 
principal du collége de Beauvais en 1713, 
recteur de l'université de Paris cn 1718, 
et se rendit célèbre par de belles produc- 
tions en vers el en prose, et, ce qui vaut 
encore mieux, par de belles actions en fa- 
veur de la religion et du prochain. Malheu- 
reusement il était janséniste, ct janséniste 

| ardent et opiniátre. ll mourut dans la nuit 
du 20 au 21 juin 1749. Sa mort fut le com- 
mencement des disputes entre le parlement 
et l'archevéque de Paris. Quand on demanda 
pour lui les derniers sacrements au curé de 
Saint-Etienne-du-Mont, ce digne pasteur, 
instruit des règles ct des usages du diocèse, 
exigea préalab'ement un billet ou certificat 
de confession. Les jansénistes trouvaient 
assez de prévaricateurs pour les confesser, 
mais ils en trouvaient peu qui voulussent 
s'exposer aux suites de cette prévarication. 
Celui qui avait confessé Coffin ne jugea pas 
à propos de se déclarer; el de son côte Coffin 
ne voulut pas le faire connaltre. Ainsi ce fa- 
meux priucipal de Beauvais, qui, depuis 
1113, avait établi dans son collége l'éloigne- 
ment des sacrements, y mourut sans Îles 
avoir reçus, et laissa à ses disciples le scan- 
daleux exemple d'une constante révolte con- 
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tre l'Eglise et ses décisions. Ce refus des sa- 
crements solennellement fait à un héros de 
la secte, alarma tout ce qui restait encore 
d'appelants à Paris. lls engagérent les pa- 
rents du défunt à suivre cette affaire au par- 
lement; un magistrat porta plainte pour eux, 
et quelques avocats, saisissant l’occasion de 
se distinguer par le scandale, rédigèrent 
quatre consultations. La première qui parut 
est du 2 juillet 1749; elle est signée de 
28 avocats. La seconde, qui est du 16 juillet, 
est signée de 13. La troisième l'est de 9, ct 
la quatrième, de # seulement. Ces quatre 
consultations ne virent pas plutót le jour, 
qu'elles furent supprimées par un arrét du 
conscil du 1** août 1749, comme renfermant 
des questions et des propositions dangereuses, 
et capables de troubler la tranquillité pu- 
blique. 

'est par cette plainte portée au parle— 
ment, et par ce qui s'ensuivit, que com- 
menca cette longue suile de dénonciations 
dont les tribunaux retentirent contre les 
refus des sacrements faits aux appelants. 

Quelques autres écrits furent publiés à la 
méme occasion que les Consultations dont il 
a été parlé ; nous allons en mentionner un 
qui coucerne le neveu de M. Coffin. 

Lerrre de M. L,..... à M. B....., ou relation 
circonslanciée de ce qui s'est passé au sujet 
du refus des sacrements fait à M. Coffin , 
conseiller au Chátelet , par le sieur Bouet- 
‘tin, curé de Saint- Etienne- du-Mont. La 
Haye, 1751, in-12, 9% pages. 

Un écrivain des plus méprisables du parti 
a publié ce libelle, dit un auteur. En voici 
l'occasion , dil ce méme auteur, contempo- 
rain des faits , et que nous laissons parler. 
M. Coffin, principal du collége de Beauvais, 
si connu par son attachement au jansénisme, 
et par le profit immense qu'il a fait dans 
l'administration de ce collége (oà il a gagné, 
dit-on, plus de cinq cent mille livres) , laissa 
en mourant un neveu , à qui il avait acheté 
une charge de conseiller au Chátelet. Ce ne- 
veu, nommé Daniel-Charles Coffin, fut atta- 
qué, dans le mois d'octobre 1750, d'une ma- 
ladie dont le public a su le nom, la nature, 
la cause et les effets. Quelque dangereuse 
que (üt cette maladie, on n'avertit le curé 
de Saint- Etienne-du-Mont que le 26 novem- 
bre 1750, et ce digne pasteur se transporta 
sur-le-champ chez le malade. | 

C'est ici que commence la fausse relation 
contenue dans ce libelle en question. Les 
faits que son auteur avance pages 9, 12, 91, 
27, 34, 50, 52, 55, 56, 62, etc., ne sont que 
faussetés, mensonges, calomnies. 

Cet écrivain sans pudeur ne craint pas de 
dire, page 22, que depuis plus de trente-sept 
ans, la bulle, ce sanglier cruel de [a forét, dé- 
sole l'héritage du Seigneur. Il ajoute : On se 
fatigue à défier ses fauteurs d'articuler une 
seule vérité catholique qu'elle propose à croire, 
ou une seule erreur qu'elle veuille que l'on 
condamne. À un défi st accablant pour les bul- 
listes, point de réponses. Je défie à mon tour 
qui que ce soit de pousser plus loin l'effron- 
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terie. Il n’y a méme que le gazetier jansé- 
piste et M. Guéret, qui puissent la porter 
jusqu'à ce point. 

Eh quoi! on n'a pas fait de réponse à ce 
défi insensé des jansénistes ? Quoi ! les Sup- 
pléments aux Noucelles ecclésiastiques n'ont 
pas été remplis du détail , soit des erreurs 
censurées par la bulle, soit des vérités qu'en- 
scigne ce saint décret? Quoi! dans la lettre 
du P. Corber de l’Oratoire, qui fut imprimée 
sur la fin de 1756, sous ce titre : Lettre d'un 
Pére de l'Oratoire à un de ses confréres , sur 
la soumission aux dernières décisions de l'E- 
glise, et principalement à la bulle Unigenitus 
de Clément X1 , avec une réponse à quelques 
difficultés nouvellement proposées ; dans celte 
lettre, dis-je, page 2, on ne trouve pas la 
liste des principales erreurs que 1a bulle 
condamne ? Quoi! dans tant d'autres écrits 
solides et instructifs qu'on a composés pour 
combattre les réfractaires, on n'a pas mille 
et mille fois représenté et détaillé les erreurs 
proscrites par la bulle? Et l'on ose encore 
là-dessus faire un défi! et l'on ose dire que 
'ce dé& est accablant pour les catholiques 1 et 
l'on ose assurer que les catholiques n'y ont 
jamais fait de réponses! Oh! qu'il est bien 
vrai que l'esprit d'erreur óte à ceux qu'il do- 
mine, non-seulement la foi et la probité, mais 
encore la pudeur et le bon sens 

En voici une autre preuve. L'Anonyme, 
page 25, ne craint pas d'avancer que le pape 
Benoit XIV n'a jamais [i grand cas de la : 
bulle, qu'il dit tout rondement n'étre pas de 
son bail. Mais où limposteur a-t-il pris ce 
qu'il ose attribuer si hardiment au saint- 
père? Ne sait-iL pas au contraire que ce méme 
pontife, n'étant encore que le cardinal Lam- 
bertini, a écrit la lettre la plus forte et la 
plus énergique pour féliciter M. de Tenciu 
de tout ce qui a été fait au concile d'Embrun 
en faveur de la constitution, et contre l'évé- 
que réfractaire qui y fut condamné? Est-ce 
là ne pas faire grand cas de -la bulle? Ne 
sait-il pas que Sa Sainteté, dans son ouvrage 
sur les Canonisations, donne de grands élo- 
ges aux évéques de France qui ont attaqué 
el confondu les faux miracles de Páris, par 
lesquels on voulait infirmer l'autorité de la 
bulle? Ne sait-il pas encore que dans les 
trois jubilés qui ont été accordés sous le 
poutificat de Benoll XIV, ce pape a toujours 
déclaré, soit dans la bulle née du jubilé, 
soit dans des brefs au roi, que c’est une 
chose évidente que ceux qui sont rebelles à 
la constitution Unigenitus ne peuvent nulle- 
ment participer aux gráces et aux faveurs 
de l'Eglise? Est-ce là , encore un coup, f? 
pas faire grand cas de la bulle ? Mais finis- 
sons. C'est trop longtemps parler d'un mi- 
sérable auteur dont la rusticité , l'ignorance 
et la mauvaise foi sautent aux yeux, et n'in- 
spirent pour lui ct pourson libelle que mépris 
et que pitié. 

COISLIN (HENRI-CHARLES DU CAMBOUST, 
duc de), naquit à Paris le 15 septembre 1665, 
devint évêque de Metz, ville qui lui doit des 
casernes et un séminaire. ]l avait des vertus 
et des lumières ; il légua à l'abbaye de Saint- 
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Germain des Prés la fameuse bibliothèque 
du chancelier Séguier, dont il avait hérité. 1l 
mourut en 1732. Nous allons parler de son 
Mandement, qu'il publia pour l'acceptation 
de la bulle Unigenitus ct qui fit du bruit. 

MaNDEMENT e£ Instruction pastorale, ctc. 

M. de Coisl'n a condamié par ce mande- 
ment les Réflexions morales du P. Quesne!, 
comme contenant des propositions très-dan- 
gereuses, surtout tendantes à renouveler l’hé- 
résie des cing Propositions. Mais il n'accepte 
Ta constitution que relativement au sens qu'il 
Tui plaît de donncr aux propositions censu- 
recs, et il défend de leur dunner tou'e autre 
fnterprétalion. Or un évéque particulier est- 
il en droit de restreindre ainsi à un certain 
sens des propositions condamnées par loe 
corps des pasteurs? Ces sortes de restrictions 
purement arbitraires n'anéantissent -elles 
pas la condamnation qu'on avait adoptée? 
Un évêque qui ne recerrait les canons du 
conciie général, que relativem ntaux expli- 
cations qu'il voudrait leur donner, serait-il 
regardé comme un évéque orthodoxe? 

Aussi le mandement de M. de Metz fut-il, 
{° supprimé par un arrêt du conseil d'E- 
tat du 5 juillet 1115, comme injurieux à Sa 
Sainteté et aux prélats de l'assemblée du 
clergé: 9* censuré à Rome, comme étant 
au moins scandaleux, présomptueuz, témé- 
raire, injurieux au saint-siége, propre à con- 
duire au schisme el à l'erreur. 
COLART N.....). 

EerTRE à M. l'éréque de Trcyes , en réponse 
d sa Lettre pastorale aux communautés re- 
ligieuses de son diocèse, en date du 23 no- 
vembre 1749. 1750, in-12, 58 pages. 

M. l'évêque de Troyes (Poncet de la Ri- 
viére), en succédant à M. Bossuet, trouva un 
diocèse depuis longtemps infecté de jansé- 
nisme. Le mal était si grand qu'il ne fut pas 
permis au nouvel évêque de le dissimuler. Il 
se vit donc, dés le premier instant de son épi- 
scopat, dans l'obligation de travailler sans 
re pect humain à détruire l'erreur et à ra- 
mener les esprits à l'obéissance due à l'E- 
glise. Touché surtout de l'opiniátreté de 
plusieurs religieuses, il leur adressa, en no- 
vembre 1749, une Lettre pastorale, pleine 
d'instructions sages, lumineuses, éloquentcs, 
capables de fa:re de salutaires impressions 
sur d'autres cœurs que des cœurs endurcis 
dans le jansénisme. Dès ce moment la secte 
irritée songea à décrier de tout son pouvoir 
un prélat si contraire à ses intéréts, et si 
zélé pour les saintes décis'ons qu'elle détes'c. 
Ele chargea aussitót son gazetier de répan- 
dre sur lui toute la noirceur de son ficl ; et 
celui-ci, accou'umé à ces affreuses commis- 
sions , a parfaitement suivi, ct pcut - étre 
ir néme surpassé la méchanceté de ses maîtres. 
Dans ses Nouvelles ecclésiastiques, du 11 sep- 
tembre 1750, il a publié contre M. de Troyes 
les plus atroces ca'omnies, avec cet air hy- 
pocrite que sat prendre un scélérat du pre- 
mier ordre, quand il veut plus sûrement ct 

COL 602 

plus profo:idément enfoncer le poignard. On 
voit par là s'exécuter de nouveau l'exécra- 
ble projet dont un cuteur janséniste n'a pas 
craint d'informer le public, dans des Ré- 
flexions sur l'ordonnance du 91 janvier 1732, 
qui ordonne que la porte du petit cimelière de 
Saint-Médard sera et demeurera fermée. Nous 
avons tâché, disait ce fanatique dans son 
Avertlissemént; nous avons táché , et nous 
lächerons de plus en plus d'attirer sur les 
évéques l'infamie publique. En conséquence 
doncde cet horrible complot, outre les Nouv el- 
les ecclésiastiques, on répandit dans le public 
d'autres impostures également grossiàros et 
faciies à décrire. Ainsi pendant que le prélat 
annoncait à la cour du roi de Pologne les 
vérités de l'Evangile, il apprit que toute la 
rage de l'enfer se déchaíinait contre lui. 

La conjuration ne se borna point à ces. 
excés. Le parti jugea à propos de publier en 
méme temps contre le méme évêque la lettre 
qui est l'objet de cet article ; persuadé que 
par des coups si vifs et si redoub!és, il inti- 
miderait enfin le prélat. 11 y réussit au bout. 
de quelques années; car la guerre quc ce 
digne évêque faisait aux doctrines Jansé- 
niennes lui mérita l'exil, et le forca, en 1758, 
à donner la démission de son siége. La lettre 
de Colart est pleine d'insolences, de choses 
ridicules et d'erreurs, qui, toutes, furent re- 
levées par les écrivains orthodoxes de l'épo- 
que. Nous ne mentionnerons ici que les er- 
reurs. 

L'auteur dit, pag.8 : Un concile méme, qui 
prendrait le nom de concile général et qut 
enseignerait contre l'Eglise, il faudrait le re- 
jeter. On ne doit donc pas interdire aux sim- 
ples tout usage de leur raison, puisqu'ils en 
ont besoin pour discerner celui qui parle au. 
nom de l'Eglise. 

Ce texte est clair : il attribue sans détour 
aux plus simples fidéles le droit de discerner 
la doctrine de l'Eglise de celle qui est er- 
ronée, le concile qui est général de celui 
qui ne l'est pas, les évéques qui enscignent 
bien de ceux qui enseignent mal. En un 
mot, il ne s'agit plus de la voie d'autorité ; 
tout est réduit à la voie d'examen ct de dis- 
cussion. 
Pag. 6 et suivantes, il canonise la doc- 

trine de la Morale chrétienne sur le Pater, 
de l'Instruction sur la pénit«nce, par Treuvé, 
de l'Année chrétienne par Le Tourneux , des 
ouvrages de Nicole, etc.; c’est-à-dire qu'il 
adopte cette prodigieuse multitude d'erreurs 
dont tous ces livres sont infectés ; car, dit-il, 
pag. 11: Je suis de bonne composition. J'a- 
roue, je confesse, je reconnais que la doctrine 
des livres de Port-Royal est précisément la 
méme que celle des cent et une ‘propositions 
condamnées par la bulle Unigenitus. Pag.15: 
Non, dit-il, l'affaire du P. Quesnel n'est pas ju- 
gée.Pag.27, il fait profession ouverte de croire 
plusieurs erreurs de Quesnel, qu'il entasse et 
qu'il s'imagine autoriser suffisamment par 
quelques passages mal entendus. Pag. #2, il 
prétend que pour étre libre, il suffit d’être 
exempl de la nécessité. de contrainte cet de 
l3 nécessté naturelte. Pag. 5^, il soutient 
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que Néron, Domitien, Caligula étaient néces- 
sités à tous leurs crimes, et, parce que les 
catholiques assurent le contraire, il pré- 
tend que les catholiques excusent de péché 
ces empereurs féroces. Quoi! dire d'un 
homme, que sans nulle nécessité, de quel- 
que espèce que ce soit, par sa délermina- 
tion la plus libre, la plus dégagée de toute 
impulsion étrangére, il a commis un crime 
affreux, c'est l'excuser! Pag. 5&5, le blasphé- 
mateur s'exprime ainsi : Convenez avec moi 
que votre bulle renverse toute la morale et 
anéantit la religion. 
COLBERT (CnanrES-Joacnix), fils du mar- 

quis de Croissy, frère du grand Colbert, na- 
quit en 1667, et fut nommé a l'évéché de 
Montpellier en 1697. 11 édifia le diocèse 
confié à ses soins, travailla à la conversion 
des hérétiques, et en ramena plusieurs à 
l'Eglise. Cependant, M. Colbert donna téte 
baissée dans le jansénisme, et y joua un 
grand rôle. Lors de la bulle Unigenitus, il s'a- 
visa de montrer cette opposition ardenteet in- 
flexible qui a rendu son nom cher aux appe- 
lants. On le vit pendant vingt ans accumuler 
des écrits tous plus vifsles uns que les au- 
tres: mandements, lettres au pape, au roi, 
aux évêques, écrits de toutes les formes. lH 
paraît qu'il était dominé entièrement par 
deux oa trois jansénistes. On lui avait donné 
pour théologien un abbé Gaultier, dont il 
sera parlé dans cel ouvrage; et on croit 
que p'usieurs des écrits, puhliés sous le nom 
de l'évéque, étaient de ce Gaultier. Colbert 
avait encore auprés de lui un prétre, nommé 
Croz, dont les Nouvelles ecclésiastiques font 
un grand éloge. La méme gazelle nous 
apprend qu'il avait un agent à Paris, Léo- 

. nard Dilhe, mort le 10 juin 1769, qui ne 
s'était laissé ordonner prétre par lui qu'à 
condition de ne jamais dire la messe. Avec 
de tels conseillers, l'évéque de Montpellier 
ne garda plus de mesure, et fa(igua loutes 
les autorités de ses écrits. La chose alla si 
loin qu'un arrét du conseil du roi, du 2* sep- 
tembre 1725, saisit les revenus de son évé- 
ché, et déclara ses autres bénéfices vacants 
et impétrables. L'assemblée du clergé de 
1725 demanda la tenue du concile de Nar- 
bonne, et elle l'aurait sans doute obtenue 
sans les so'!licitations d'une famille accrédi- 
tée. Celte année méme, l'évéque avait écrit 
deux lettres violentes contre le décret qu'il 
avait pris en aversion. En 1729, il adressa à 
Louis XV une lettre remplie d'invectives 
contre les évéques de France, qu'il peigait 
comme de mauvais citoyens, parce qu'ils 
élaient soumis aux jugements de l'Eglise. 
C'est cette lettre qui est si vigoureusement 
réfutée au VII‘ tome des Actes du clergé. 
« Nous souffro s, disent les évéques en s'a- 
dressant au roi, nous souffrons depuis long- 
temps avec la plus vive doulcur tout ce que 
la licence et la mauvaise foi ont jusqu'ici 
fait entreprendre aux ennemis de la consti- 
tution. Unigenitus pour anéantir, s'il était 
possible, ce jugeinent de l'Eglise. Nous at- 
tendions que le temps et la réflexion pussent 
ramener ces esprits inquicts. Aux artifices, 
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aux calomnies, aux inveclives qu'ils n'ont 
cessé de mettre en œuvre contre nous, nous 
n'avons opposé qu'une modération dont 
nous n'éprouvons que trop l'inutilité et le. 
préjudice. Mais pourrons-nous, Sire, ne pas 
nous élever contre une lettre téméraire et 
séditieuse, écrite à V. M. par M. de Mont- 
pellier, dans laquelle il s'efforce de décrier 
ses adversaires et de les rendre suspects au 
roi ; dans laquelle il prend des auteurs pro- 
testants les faits et les expressions les plus 
odieuses pour détruire dans l'esprit des peu . 
ples le respect qu'ils doivent au chef de l’E- 
glise, et dans laquelle enfin il établit des 
principes capables de ruiner tous les fonde- 
ments de notre foi. » Aprés avoir écril contre 
les évêques, Colbert attaqua le pape et pu- 
blia contre Clément XII une Lettre pastorale, 
datée du 21 avril 173*. Las de s’agiter et 
d'agiter l'Eglise en faveur d'une secte in-. 
quiete et tracassiére, il mourut «n 1738, 
à soixante et o ze ans. Les ouvrages don: 
nés sous son nom ont été recueillis en 3 vol. 
in-#°, 1740. Son Catéchisme, qui est à bien 
des égards un trés-bon ouvrage (voyez 
Pouser), et la plupart de ses Instructions pas. 
torales, ont été condamnés à Rome, et quel- 
ques-unes de ces derniérés par l'autorité sécu. 
lière. » Voyez Broue (P. de La). 1l mourut 
sans avoir donné aucune marque de rési- 
piscence et de retour à l'obéissance qu'il 
devait à l'Eglise, et qu'il lui avait si fong- 
temps ct si scandaleusement refusée. La liste 
de ses écrits serait longuo, fastidicuse et 
inulile; nous parlerons seulement de quel- 
ques-uns qui nous donneront une idée du 
reste. L'évéque de Montpellier était de plus 
abbé de Foidmont et prieur de Longueville; 
l'austérité de ses principes n'allait pas ap- 
paremment jusqu'à lui interdire la pluralité 
des bénéfices. Un appelant disait de lui, daus 
un écrit publié en 1727 : M. de Montpellier 
est d'un caractère à ne reculer sur rien. La 
fermeté dégénire en entétement quand on a 
ris un mauvais parti. Le prélat sacrifiera 

l'intéret de la vérité, le bien de U Eglise, sa 
propre gloire plutót que de revenir sur ses 
premières démarches. ll parall que cette opi- 
niátreté formait le caractére du prélat. Il est 
bon de prévenir, au surplus, que dans les 
écrits de ses partisans il est désigné sou- 
vent sous le nom de Grand Colbert : exagt- 
ration r.dicule quand elle s'applique à un 
évéque qui trés-probablement ne fit qu'a- 
dopter la p'upart des écrits oubliés sous son 
non. 

MANDEMENT de M. l'évêque de Montpellier au 
sujet de l'appel interjeté par lui et ses 
adhérents au futur concile général. 

Ce mandement est daté du *O mars 17:7. 
Le prélat y joignit l'Acte d'appel. Voyez 
BROUE (P. de La). 

Cet Acte et ce Mandement ne sont qu’une 
énumération odieuse de différents chefs d'ac- 
cusalion contre la bulle. Il n'appartient qu'à 
l'hérésie de supposer quele pape, avec la 
trés-grand» pluralité des évéques, peut en- 
se'gner des erreurs capitales et les proposer 
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à la foi des fidéles. Que deviendrarent les 
promesses de Jésus-Christ ? 

M. de Montpellier, page 26 et 27, s'offre 
pour chef à tous ceux qui voudront ap- 
peler, c'est-à-dire qui voudront se révolter 
contre une loi de l'Eglise et de l'Etat. 
Comme Luther, i! se ménage une ressource 
pour él:der les décisions du concile en exi- 
geant des conditions équivoques pour la va- 
liditédu jugemen!. Nous appelons, dit-il, au fu- 
tur concile général, qui sera assemblé légitime- 
men!, et en lieu sûr, où nous el nos députés 
puissent aller librement et avec. sûreté, et à 
celui ou à ceux, auquel ou auxquels il appar- 
tient de juger de cette sorte de cause. C'est de 
conditions toutes semblables que Luther ac- 
compagna son appel. 

Mémoire qui accompagnatt le Mandement 
deM.de Montpellier, pour la publicution 
de son Acte d'appel du 19 avril 1119, dans 
leque:' on fait voir la nécessité d'un concile 
général pour remédier aux mauz de l'Eglise, 
ef où l’on déduit les motifs de l'Appel tnter- 
jeté. au futur concile de la constitution, etc. 
Tout est à relever dans ce mémoire. Nous 

n'en rapporterons qu'un seul trait, qui est 
le précis de tout l'uuvrage. €ontinuera-t-on, 
dit M. Colbert, d vouloir que nous condam- 
ions des propositions orthodozes, sous pré- 
texte d'abus insensés qui n'ont point de par- 
tisans, tandis que leur censure favorise des 
erreurs subsisiantes qu’un formidable parti 
teut ériger en dogme de foi (page 223) ? C'est 
comme on voit, accuser Ja bulle, 1° de con- 
damner des propositions orthodoxes; 2° de 
les condamner sous prétexte d'abus insen- 
sés qui n'ont point de partisans; 3 de favo- 
riser des erreurs subsistintes. Cependant 
c'est le corps pastoral, dont Jésus-Christ or- 
donne d'écouter la voix avec docilité, qui 
propose cette bulle aux fidèles, comme une 
rég:e de leur croyance. En faut-il davan- 
lage à de véritables enfants de l'Eglise 
pour détester une si énorme accusation ? 
Cette réflexion, si naturelle et si judicieuse, 
est tirée do l'Instruction pastorale, que M. 
le cardinal de Tencin, alors archevéque 
d'Embrun, donna en 1730, portant défense de 
lire et de garder divers écrits publiés sous le 
nom de M. l'évéque de Montpellier. Instruc- 
tion excellente, que nous copious presque 
mot à mot dans la plupart des articles où il 
s'agit des ouvrages de M. Colbert, évéque de 
Montpellier. 

Réponse à l'instruction pastorale de M. le car- 
dinal de Bissy au sujet de la bulle Uuige- 
nilus, du mois de février 1723. 
Cette réponse porte le nom de M. Colbert, 

évéque de Montpellier. Voici le titre du der- 
nier chapitre : La doctrine de M. le cardinal 
de Bissy sur l'équilibre fait. disparattre la fai- 
blesse de l'homme tombé; elle lui donne des 
forces égales à celles de Dieu; elle attaque le 
dogm: t la morale (page 213). Aprés quoi, 
ep -- Ja page 213 jusqu'à la page 293, on 

fait un détail d'excés monstrueux que l'on 
assure être des suilcs nécessaires de la dec- 
trine de M. de Bissy, ct l'on finit par ces 
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paroles : Ne nous arré'ons pas datantage à 
découvrir les autres cons quences de cette 
pernicieuse erreur (page 223). C'est ainsi 
qu'est traitée la doctrine du cardinal qui 
était une des principales colonnes de l'Eglise. 
de France. 

Cependant cct'e doctrine, 1° touchant la 
force de la tentation, n'est antre chose que 
la doctrine de sa nt Paul, qui assure que 
Dieu ne permettra jamais que nous soyons: 
tentés au-dessus de nos forces : c'est-à-diro 
que, sous la plus forte tentation, nous au- 
rons toujours assez de force pour résister, . 
ou par la grâce déjà reçue, ou par celle 
qu'une humble prière pourra nous obtenir ; 2° 
touchant la force de la grâce, la doctrine de 
M. de Bissy est précisément celle du concile. 
de Trente, qui a défini que, sous la motion 
de 'a grâce, la volonté eonserve toujours 1» 
pouvoir de résister. En conséquence de quoi 
l'Eglise a encore décidé que, pour mériter et 
démériter, il ne suffit pas d'être exempt de con- 
traiute, mais qu'il faut l'être encore de né- 
cessité. Telle est la doc'rine de M. de Bissy. 
L'erreur pernicieuse n'est donc pas de son: 
côté, mais du côté de celui qui donne cette 
qualification à la doctrine de ce prélat. 

REMONTRANCES cu roi au sujet de l’arrét 
du conseil d'Etat du 11 mars 1723; pu-. 
bliées par M. de Montpellier en 172^. 

Cet écrit a été condamné par un arrét 
du conseil, du mois de septembre 1725, à 
étre lacéré. Il a pour but de justifier la pré- 
tendue nécessité de la distinction du fait et: 
du droit dans la condamnation du livre de. 
Jansénius, quoique cette distinction ait étó 
réprouvée par la bulle d'Alexandre Vil et 
par celle de Clément XI, Fineam Domini- 
Sabaoth. 

l| résulte de ces remontrances de M. 
Colbert et de sa lette pastorale, une convic- 
{ion manifeste de désoléissance, non-seule- 
ment auzxdites bulles, mais aux édits du roi. 
C'est ainsi que Sa Majesté s'exprime dans son. 
arrêt. Elle y ajoute que celte entreprise est 
capable de rallumer le feu d'une hérésie que 
l'Eglise a formellement condamnée, de troubler 
la tranquillité de U Etat , et qu'il est nécessaire 
d'y pourvoir d'une maniére capable de conte- 
nir P témérité de ceux qui voudraient, comme 
M. de Montpellier, se soustraire à l'observa- 
(ion de cette loi. 

A la page 20, M. de Montpellier ne craint 
pas de dire que [e fait consiste à savoir si la 
doctrine des cinq proposilions est renfermée 
dans le livre de Jansénius, ei si cet auteur a 
eu intention de l'enseigner. Comment ose-t-on 
s'exprimer ainsi? Est-il un théologien qui 
ne sache que l'Egliso n'a jamais exigé qu'en 
signant le formulaire on condamnát l'inten- 
tion de Janséuius, mais seulement le sens 
naturel de son livre? Pages &9, 50 et 51, de 
ce que, sur le fait de Jansénius, les uns ont 
admis une foi divine, les autres une foi hu- 
maine, il conclut des deux qu'il suffit d'a- 
voir pour le fait de Jansénius une soumission. 
de discipline. Paralogisme grossier; comme: 
si l'on disait : selon plusieurs catholiques, 
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Ja predesliration doit dire antécédente ; se- 
lon d'autres, elle n'est que conséquente ; 
donc il n'y a poin! de prédes!ination. L'E- 
glise prononce que le texte du livre de Jansé- 
nius est hérétique. Cette décision appartientau 
aroitetexigelafoidivine. Elle prononce consé- 
quemment que le sens de ce texte estle méme 
que celui des cinq propositions : le vrai dis- 
ciple de Jésus-Christ ne se laisse point 
ébranler par les disputes de l'école, sur la 
nature et sur le nom de la croyance due à 
celte derniére décision, disposé à se soumet- 
tre avec la méme docilité, quand l'Eglise ju- 
gera à propos de prononcer sur ces disputes. 

LerTrre circulaire aux évéques de France, du 
2 mai 1725, au sujet de la demande d'un 
concile proposé dans l'assemblée provinciale 
de Narbonne; pour juger monsieur de 
Montpellier. 

On peut remarquer, dans la page ^, deux 
erreurs capitales : 1* M. de Montpellier attri- 
bue à l'Eglise de soumettre les fidéles (par le 
formulaire), à une croyance qu'elle n'a pas 
droit d'exiger et, par tonséquent, d'exercer 
sur ses enfants un pourvoir !yrannique ; 2 il 
dispense les fidéles de la soumission, à 
moins qu'il ne soit pruuvé que les évéques 
unt lu les livres que l'Eglise condamne, et 
qu'en méme temps ils ne déclarent y avoir 
reconnu les erreurs qu'elle réprouve ; fausse 
maxime, qui annulerait toutes les décisions, 
el ouvrirait la porte à toutes les hérésies. 

Qu'importe Q l'Eglise et à l'Etat, dit M. de 
Montpellier, page 8, qu'on croie ou qu'on ne 
croie pos que Jansénéus a enseigné cing hérc- 
sies? « ll imporle beaucoup à l'Eglise, ré- 

nd un grand prélat (1), que l'on condamne 
es cinq propositions dans le sens du livre de 
Jansénius, parce que ce sens est celui qui a 
été nommément! condamné. L'Eglise a per- 
sisté constamment à vou'oir que l’on souscri- 
vit à la condamnation de trois chapitres, et 
par là elle a fait connatire qu'il lui impor- 
lait, non-seulement quel'on condamnát telles 
erreurs, mais encore que l'on reconnût 
qu'elles étaient contenues dans tel livre. 
Quoique cette décision renfermát un fait 
nouveau, elle n'a pas jugé qu'il füt inutile, 
et en a fait dépendre la catholicité; et elle a 
cru qu'il pouvait devenir l'objet de notre 
créance. » | 

Page 9, M. de Montpellier fait entendre 
que l'Eglise poursuit depuis plus de quatre- 
vingls ans un fantôme. Proposition censurée 
en 1700, par le clergé de France. 

LETTRE circulaire... à plusieurs évéques, à 
l'occasion des projrts d'accommodement où 
l'on s'était flatté que Rome allait entrer 
vers les mois d'avril et de mai 1725, datée 
du 20 juin 1725. 

Tenons-nous-en à notre appel, dit M. Col- 
bert, page 5; c'est la seule voie qui puisse 
nous metire à couvert devant Dieu et devant 
les hommes. C'est ainsi que ce prélat conti- 
nue et qu'il continuera pendant toute sa vie, 

(1) M. de Teacin , arebevéque d'Embrun. 

à s'obstiner à s'appuyer sur un appel schis- 
malique et illusoire, censuré par l'Eglise, 
déclaré de nul effet par la loi du souverain, 
et par conséquent criminel devant Dieu et 
devant les hommes. 

LETTRE pastorale..., du 90 octobre 1725, ax 
sujet du miracle de l'hémorrhoisse, arrivé à 

aris. 

Cette Letire pastorale a été supprimée par 
arrêt du parlement de Paris, du 15 avril 
1726. Les paroles de cet arrêt sont remar- 
quables : Sous prétexie de célébrer le mira- 
cle que le bras tout-puissant de Dieu vient 
d'opérer sous nos yeux, on entreprend de pé- 
nétrer dans les secrets impénétrables de la 
Providence; on ne se contente pas de l'en- 
ployer contre les excès les plus énormes, 
condamnables par eux-mémss, on s'en fait 
un argument de parti et une vaine idée de 
triomphe. 

ll s'agissait d an miracle qu'on disait avoir 
été opéré sur une malade par le saint sa- 
crement, porté par M. Goy, curé de Sainte- 
Marguerite. Comme ce curé était appelant, 
le parti prétendait que le miracle avait été 
opéré en faveur de la cause des appelants : 
prétention téméraire et schismatique. Cc mi- 
racle, s'il est vrai, rendrait témoignage à la 
foi vive de l'hémorrhoisse, mais il n'en ren- 
drait aucun au prétre qui portait le saint 
sacrement. Avec la méme foi, la malade eût 
pu obtenir sa guérison cu saint sacrement 
entre les mains du plus mauvais prétre, 
comme entre les mains du plus saint. 

LerTtre pastorale, du 1** décembre 1725, au 
sujet de la protestation de M. de Montpel- 
lier contre ce qui s'était passé par rapport 
d lui dans l'assemblée du clergé. 

A la page 10, M. de Montpellier, parlant 
des chartreux qui sont allés à Utrecht, les 
appelle ces illustres fugitifs que la crainte 
des plus grands mauz a forcés de chercher un 
asile dans une terre étrangére. Comment un 
évêque peut-il ainsi se dégrader,. jusqu'à 
louer une troupe de religieux apostats, qui 
sont allés chercher dans un pays hérétique, 
et auprès d'un évêque schismatique el intrus, 
un appui à leur révolte contre l'Eglise et 
contre leurs supérieurs légitimes ? 
' Cetle lettre a été supprimée par arrêt du 
parlement de Paris, du 15 avril 1726. En 
voici les lermes : On oublie ce que l'autorité 
royale a fait de plus solennel, soit au sujet du 
formulaire, soit sur la constitution Unigeni- 
tus. On s'élève contre la constitution, et il 
semble qu'on se fasse un devoir de la combat- 
tre. On applaudit, dans celle vue, jusqu'aux 
écrits les plus outrés, qui sont moins une opo- 
logie du s.andale qu'a causé la fuite ae quel- 
ques re'igieux sortis du royaume, qu'une dé- 
clamation contre la constitution Unigenitus. 

INSTRUCTION pastorale...., adressée au clergé 
et aux fidèles de son diocèse, à l'occasion 
d'un écrit imprimé, répandu dans le public, 
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sous le titre de Mandement de M. l'évêque 
de Saintes...., donné à Paris le 26 novem- 
bre 1725. 

Cette instruction est du 19 mai 1726. L'au- 
eur y prend, contre M. de Saiutes, la dé- 
fense de douze articles que M. le cardinal de 
Noailles avait proposés au pape Benoit X111, 
pour en étre approuvés. 

« Ces articles (dit M. de Sisteron, Hist. de 
la Const., l. v), étaient tous équivoques dans 
les termes, et suspects d'un mauvais sens. 
Quelques-uns étaient faux par la trop 
grande généralité des expressions dans les- 
quelles ils étaient conçus; quelques autres 
enseignaient des erreurs manifestes ; plu- 
sieurs donnaient lieu à des conséqueuces 
nécessaires, mais pernicieuses ; el la plupart 
étaient contraires aux sentiments les plus 
communs des théologiens, et à la liberté des 
écoles catholiques. » 

De tels articles ne pouvaient manquer de 
trouver dans M. Colbert un zélé défenseur. 
Il prodigue ici, sur ce sujet, les déclamations 
les plus outrées, les figures les plus vio'en- 
tes, les termes les plus emporiés et les in- 
vectives les plus améres contre M. l'évéque 
de Saintes (M. de Beaumont), digne nevcu 
du grand Fénelon. 

OnpaNNANCE ef insíruction pastorale...., du 
17 septembre 1726, portant condamnation 
du livre intitulé : Iustitutiones catholice. 

Ce livre, condamné par M. Colbert, évé- 
que de Montpellier, est le Cutéchisme qu'il 
avait lui-même publié, et qu'on avait depuis 
traduit cn latin. 

Pages 38 et 39, il trouve mauvais qu'on ait 
corrigé dans son C ;téchisme cette proposi- 
Con : Que la crainte seule des chátiments éter- 
nels dont. Dieu punit. le péché ne change 
point la disposition du cœur. Doctrine qu'.l 
prétend avoir été enscignée dans l'Eglise pen- 
dant 17 siècles. S'il se bornait à dire que la 
crainte seule des chátiinents éterneis ne su'- 
fit pas pour justifier le pécheur et le remet 
tre en état de grâce, il n'avancerait rien 
que de vrai; mais il est manifestement faux 
que celle crainte ne puisse exclure la vo- 
lonté actuelle de pécher. Le concile de 
Trente suppose le contraire, et la raison le 
démontre. Celui qui craint efficacement l.s 
chátiments élernels veut conséquemment 
éviter tout ce qui peut les lui attirer. 1l ne 
conserve donc pas la volonté actuelle de pé- 
cher, qui les lui attirerait. Le méme prélat, 
page 28, parle ainsi: Saint Augustin pose 
pour principe sur celle matière, que ce que 
teut le Tout-Puissant, il ne peut (e vouloir 
vainement. Et à celte occasion il entasse 
plusieurs passages de ce Père et des autres 
pour prouver que Dieu n'a aucune sorte de 
volonté intérieure et réelle, non pas même 
conditionnelle, de sauver aucun de ceux qui 
ne sont pas réellement sauvés. Crtle doc- 
trine renferme, au moins par une consé- 
quence nécessaire, les impiétés, les blas- 
phèmes et l'hérésie de la cinquième propo- 
sition de Jansénius. 

COL 

Lemnes..… d M. de Soissons. 

La première est du 6 novembre 1736 ; la 
seconde, du 8 décembre; la troisióme, du 
9 janvier 1727, à l’occasion du miracle opéré 
à Paris, dans la paroisse Sainte-Margucrile ; 
la quatriéme, du $ mars 1727 ; la ci. quiéme, 
en 1728, 42 pages in-l*. Ces lettres, comme, 
lous les ouvrages de M. Colbert, ne respirent! 
que le jansén sme. ll en veut surtout au for- 
mulaire, quoiqu'il l'eüt signé lui-même plu- 
sieurs fois. Il dit (dans sa quatrième lettre, 
page 23), qu'il l'a signé, sans savoir ce qu'il 
faisait. 11 pauvait, avec plus de justice, en 
dire autant de tous les écrits qui ont paru 
sous son nom. 

R£&roxsg.... à M. l'évéque de Chartres, datée 
du 17 juillet 1727. 

On y trouve, pages 13 et 14, une déclama- 
tion visiblement dictée par l'esprit du men- 
songe : Vous é!es bien bon de supposer qu'une 
cause qui est portée au tribunal de l'Eglise 
universelle, par un appel reconnu pour légi- 
time dans tous les parlements du royaume, 
puisse étre terminée dans un concile de quel- 
ques évÉQques....; vous ne connaissez d'autre 
mal que celui de ne pas recevoir la bulle Uni- 
genitus, e£ de ne pas souscrire purement et 
simplement au formulaire d'Alexandre VII; 
mais c'est déjà un «es grands maux de l'E- 
glise de renfermer dans son sein des pasteurs 
ui donnent au bien le nom de mal, et au mal 
e nom de bien... Si les conciles provinciaux 
sont si nécessaires, pourquoi n'en pas tenir 
pour y examiner la doctrine de ceux qui nous 
donnent aujourd'hui leur équilibre insensd 
pour un dogme de foi; qui ajoutent aux pro- 
messes de l'Eglise, en (ui donnant des privi- 
léges que Jésus-Christ ne lui a pas donnés. 

1* M. de Montpellier appelle ici legitima 
un appel illusoire, schismatique et nul de 
plein droit, que les évéques de France ont 
condamné comme tel, et que toute l'Eglise a 
en horreur. 2° ll impute aux parlements du 
royaume, d'avoir reconnu pour légitime cet 
appel, qui a été réprouvé et déclaré de nul 
effet par la déclaration du roi, qu'ils ent 
enregistrée. 3 {1 accuse le pape, les évéques, 
c'est-à-dire le corps des pasteurs, et par 
conséquent l'Eglise elle-même, d'entretenir 
le mal et l'erreur dans son sein, et de don- 
ner au bien le nom de mal, et au mal le nom 
de bien, en ordonnant qu'on recoive la bulle 
Unigenitus, et qu'on souscrive puremexl et 
simplement au formulaire d'Alexandre VII. 
ke JI donne le nom d'équilibre insensé à la li- 
berlé exempte de toute nécessité antécédente : 
liberté qu'on ne peut nier sans tomber dans 
l'hérésie de la troisiéme proposition de Jan- 
sénius.5* Il ose dire que conserver à l'Eglise 
le droit incontestable qu'elle s’atiribua 
d'exiger la créance intérieure de l'héréticité 
d'un livre, c'est ajouter aux promesses des 
priviléges que Jésus-Christ n'a pas accordés, 

Jl n'y a guére que M. Colbert, ou celui 
qui lient sa ptuinc, qui ait été capable d'en- 
tasser en si peu de lignes tant d'erreurs cf 
de meusonges. 

419 



411 

Lerrre pastorale... du 31 décembre 1727, 
contre un mandement de M. de Carcas- 
sonne. 

Tel est, dit M. de Montpelli^r, le malheur 
du temps où nous vivons, que l’on faif con- 
sister la piété à bannir de l'Eglise les ou- 
orages les plus propres à l'y entretenir. La 
vérité méconnue, méprisér, contredite par 
ceux mêmes qui sont chargés de l'enseigner. 
L'Eglise romaine est donc , selon ce prélat, 
une Babyloue, oà il n'y a plus que confu- 
sion et qu'erreur. Un ministre de Genève se 

,reconniltrait dans ce discours sédilieux et 
fanatiq ie. 

InsrRUcT!oN pastorale... au sujet du juge- 
ment rendu à Embrun contre M. l'évéque 
de Senez , du 25 janvier 1728. 

L'esprit de parti n'inspira jimais de plus 
violent enthousiasme que celui dont paraît 
saisi l'auteur de cette instruction. ll profane 
d'abord (pages3 ct 5) par une application 
sacrilége les paroles de l'Ecriture, pour 
peindre sous les plus noires couleurs un 
concile universellement applaudi. Il accuse 
( page 9) les évêques de presque loutes ls 
nations catholiques, ou d'étre les apologistes 
de propositions monsirueuses et abominables, 
ou de les fomenter par le silence : calomuie 
digne d'un protestant. 1l a le front d'avan- 
cer (p. 1#) que les évêques assemblés à Ein- 
brun ont avoué que M. de Montpellier n'a 
enseigné aucune hérésie : imposture si gros- 
sière qu'elle est inconcevab e, puisque la 
doctrine de M. de Senez, adoptée par M. de 
Montpellier, a été condamnée à Embrun, 
comme (émé»aire, scandaleuse, sédilieuse, in- 
jurieuse à l'Eglise, aux évéques et à l'uuto- 
rilé royale, schismalique, pleine d'un esprit 
hérétique, remplie d'erreurs, et fomentant 
des héré ies. l1 met (page 19) le témoignage 
de cinquante avocats au-dessus des suffrages 
d'un concile, muni de l'autorité la plus res- 
pectable. Un témoignage d'avocats sur des 
points de religion, éire donné comme une 
preuve de la véritél et cela dans un ouvrage 
qui porte le nom d'un évêque! Quelle honte : 
pour l'épiscopat! Les pages 20 et 21 font 
frémir, par le fana!'isme, le mensonge et 
l'outrage qui y règnent. On y app lle 
nouveauté la doctrine opposée aux erreurs 
de Baïus, Jansénius e! Quesnel. Les moyens 
mis en œuvre par l'Eglise pour procurer l'o- 
béissance due à ses décisions sont qualifiés 
de mensonges, d'intrigues, de ruses, de vio- 
lences, eic. On assure que les os des morts 
prophétisent en faveur des dogmes du parti ; 
c'est-à-dire qu'on s'autorise desmiracles faux 
el supposés qu'une troupe d'imposteurs aat- 
tribués à l'intercession du sieur Páris, mort 
rebe le à l'Eglise. Pages 24 et 25, M. de Mout- 
pellier renverse toutes les régles de supério- 
rité qui constituent la hiérarchie ecclésias- 
tique. I1 anéantit la jur.diction des conciles 
provinciaux sur les évéques de leur pro- 
vince. ll excite ses diocésains à la révolte 
contre tout ce que pourraient statuer ceux 
qui ont une autorité supérieure à la sienne. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. Hz 

Il compare sa cause à celle de saint Atha- 
nase; et la doctrine enseignée par le corps. 
pastoral dans la bulle Unigenitus, il la com- 
pare à l'hérésie arienne. Enfin les excès de. 
celte Instruction ne peuvent eux - mémes 
être mieux comparés qu'aux fougues el aux 
fureurs de Luther. 

LErTRE.... au roi. Du 19 juin 1728. 
On n'a guère vu d'ouvrage où l’emporte- 

ment et la fureur règnent davantage, et où 
les expressions soient moins mesurées q:e 
dans celui-ci. L'objet de cette Lettre est de 
décréditer le concile d'Embrun et d'anéantir, 
s'il se peut, la bulle Unigenitus. 

On dit, page 38, que c'estla force, victo- 
rieuse de la vérité , qui a produit le témoi- 
gnage des cinquante avocats en faveur de M- 
de Senez. Ensuite on lait la peinture la plus 
affreuse de la constitution, pages 39 et 40. 

Cent et cent fois, M. de Montpellier répéte 
dans ses déclamations que la religion est 
ébranlée jusque dans ses fondements par 
la bulle, et que les premiéres vérités y soni 
condamnées, que le blasphème y est porté 
jusqu’à nier que Dieu soit tout-puissant. 
Les plus grands, les plus savan s et les plus. 
saints évêques sont chargés des injures et 
des calomnies les plus atroces. Il n'y a sortes 
de noirceurs qu'il ne publie contre les jé- 
suites. Dans la letire que nous examinons,. 
il avance que ces Pères ne mettent pas la 
Nouveau Testament eutre les mains de leurs 
novices ct de leurs jeunes profés , et comme 
une fausselé si manifesto excitait contre lui 
l'indignation publique, il adressa une autre 
lettre au roi, où il rétracta cette calomnie; 
miis il eut grand soin de ne rétracter quo 
celle-là, afin de confirmer par son silence. 
les autres imputalions qu'il ne rétractait 
pas. 
LETTRE pastorale... au clergé et aux fidèles de 

son dioeése,au sujet d'un écrit répandu dant 
le public. sous le titre d' Instruction pasto- 
ra'e de M.l'évéque de Marseille, et co: dam- 
naliond'un livre intitulé: Morale chrétienne 
rapportéeaux instructions queJésus-Christ 
nous à donnée: dans l'Oraison domini- 
cale, etc.; du 30 décembre 1798. 
L'auteur, dans cet écrit, el c epuis la page 

12 jusqu'à la page 15, parle avec si peu de 
pr. cision, et use de lant d'expressions équi- 
voques, qu'il donne un juste motif de le soup- 
conner d'avoir voulu insinuer que tout acte 
qui n'est pas amour de Dieu est péché, ou du 
moins qu'il n'y a point d'autre acte surna- 
ture! et chréiien que cet amour, ni d'autro 
gráce actuelle que celle qui nous excite à le 
former. 

Pages 31 et 32. Le pape était revétu comme 
les autres de l'autorité de Jésus-Christ (il est 
question de la bulle Unigenitus); mais elle ne 
lui arait pas été donnée pour l'employer con- 
tre Jésus-Christ. Peut-on blasphémer plus 
scandaleusement contre le vicaire de Jésus- 
Chri-tL et contre une décision de l'Eglise? 

En général, il faut convenir que M. de 
Montpellier a étrangement abusé de la pa- 
tieuce te l'Eglise ; qu'il n'a point mis de bor- 
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nes à ses déclamalions, à s»s inveclives el à 
ses injures, et qu'aucune vertu, aucun sanc- 
tuaire n'a été à l'abri d.s traits satiriques 
el envenimés de sa plume. 

LETTRE pastorale... ausujet d'un écrit répandu 
dans le "ublic, sous le titre de Codicille ou 
supplément au testament spirituel de M. 
l'ancien évéqued'Apt, etc., du 15 juin 1729. 

Page 2. Non, certainement, dit M. de Mont- 
pellier, Jésus-Christ n'appellera pss de la 
constitution ; mais pour marquer la condam- 
nation qu'il fait de cette bulle, aprés les mira- 
cles qu'il a daigné faire entre les mains des 
appelants, il en fera aussi sur leurs tombeauz 
el par leur intercession, en attendant qu'il fasse 
triompher leur cause au tribunal de l'Eglise 
universelle qui en est saisi. 
"M. Colbert s érige donc en prophète. Il dé- 

clare affirmativement que Jésus-Christ con- 
damne !a bulle; il annonce des miracles faits 
et à faire en preuve de cette condamnation. 
Inipiété, blasphéme, témérité fanatiqu”*. 

InsraccTi6N pastorale... au sujet des miracles 
ue Dieu fait en fareur des app lants de la 

bulle Unigenitus. Datée du 1°‘ février 1733. 
In-4* de 50 pases. 

C'est peut-être, a-t-on d t,le plus fanatijue 
des ouvrages (crits ou adoptés par M. de 
Montpellier. . 

1° L'auteur, aprés avoir lancé mi:le blas- 
phémes contre l'Eglise de Jésus-Christ, con- 
tre son autorité el ses décisions, vient aux 
miracles, la derniére ressource de toute secte 
désespérée. Enfin, dit-il, Dieu parle mainte- 
nant contie la bulle par des miracles et des 
prodiges, dont la voiz pleine de magnificence 
attire l'attention. des peuples, console l'âme 

i était dans la détresse, et jette l'e/[roi dans 
camp ennemi. C'est ainsi que M. Colbert 

porte un faux témo'gnage contre Dieu méme, 
en lui attribuant des œuvres qu'il n'a pas 
faites, et méme en lui attribuant les opér.- 
tions du démon, suppo é qu'en effet il y ait 
dans ces prétendus miracles quelque chose 
de réel. ll ne savait pas que les appelants 
eux-mémes lravailleraient à le réfuter, et 
qu'ils le chargeraient de confusion. L'anteur 
du Plan général de l'œuvre des convulsions 
(l'abbé de l'Isle), avoue que cette œuvre est 
accompagnée de mouvements violents, bigar- 
de, douloureux, laids ; de quelque chose de 
bas et de puéril ; d'indécences, de fauz, tant 
dans la doctrine et dans la morale, que dans 
les prédictions : et enfin de défaut de raison. 
Ne voilà-t-il pas une voix bien pleine de ma- 
nificence, el qui doit bien Jeter l'effroi dans 
e camp ennemi. 2» Quand la vérité n'a plus la 

liberté de parattre ( dit M. de Montpeilier, 
p. 6), les hommes ne parlant plus de la vérité, 
la vérité doit parler elle-même aux hommes. 
Voilà la cause de toutes les merveilles qui s'o- 
pérent sous nos yeur. Les hommes ne parlent 
plus de la vérité : c'est donc à dire que la 
prédication commune de l'Evangile a cessé ; 
et c'est de ce blasphèwe contre les promesses 
de Jésus-Christ que le prélat tire la cause des 
prétendues merveilles qu'il vante. 3* M. de 
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Montpellier continue ainsi : Si nous avons la 
douleur de voir dans les premières places quel- 
ques pasteurs (pourquoi ne pas direeinq pa- 
pes, toute l'Eglise romaine, tous les cardi- 
naux, (ous les évéques des pays étrangers, 
tous lesévéques de France, excepté alors trois. 
ou quatre) tellement déclarés pour les [aux 
dogmes de la bulle qu'il ne permettent pas 
qu on enseigne sous leurs yeux la doctrine du 
salut; d'autres en plus grand nombre, au moins 
en France, ne reçoivent que le nom de la bulle, 
et préchent des vérités contraires aux fuux 
dogmes autorisés par ce décret. Que le atroce 

- injure faite à des évêques, que de les dépein-. 
dre comme des hommes sans honneur, sans. 
bonne foi, sans conscience et sans religion, . 
qui reçoivent par lâcheté de faux dogmes, et 
qui, sans les rétracter, préchent les vérités 
contraires ? Comment M. de Montpellier a-t-il 
osé hasarder une pareille calomnie, sans 
méme essayer d'en rapporter aucune preuve? 
Tous les évéques ont reconnu d'une voix 
commune et avec joie la doctrine de l'Eglise 
dans la constitution Unigenitus, et ils l'ont 
acceptée dans le méme sens et avec les mêmes 
qualifications que le pape l’a dunnée. Quoi de 
plus unanime? Leur conduite est conforme à 
cette démarche : les dogmes janséniens n'ont 
p1s la liberté de paraitre dans leurs diocèses : 
ils sont renfermés dans les antres et les ca- 
vernes. Où M. de Montpellier a-t-il pris 
qu'une acceptation, qui a des conséquences 
si suivies, n'est qu'une acceptation apparente 
(page 6) ? Quelque prophétesse convulsion- 
naire lui a-t-elle révélé qu'après avoirsondé 
le cœur de ces prélais, elle y a trouvé des 
sentiments contraires à leurs paroles? 

Tout le reste de l'ouvrage est marqué au 
méme coin d'erreur, de violence et de fana- 
tisme. ll a été condamné par le pape,le 1°" 
octobre 1733, avec les plus fortes qualifica- 
lions, et par un arrét du Conseil du 25 avril 
de la méme année. 

LETTRE... au roi, datée du 26 juillet 1733. 

Le prélat dit, page 6, que sa cause est visi- 
blement celle de Dieu, ct toute sa pièce tend 
à justifier, aux dépens /de la bulle, son in- 
struction pastorale du 1° février 1733, et à. 
auloriser les miracles de Páris. 

LirrTRE pastorale de M. l'évéque de Montpel- 
lier, pour prémunir son diocèse contre un 
bref de N. S. P. le pape, du 21 avril 1734. 

M. Co bert répand ici son fiel, 1° sur le 
pape et sur ses brefs. Le titre seul de la lettre 
pastorale en est une preuve. C'est, di:-H, 
pour prémunir les fidèles de son diocèse contre 
un br: f de N. S. P. le pape. Et, pages 5,5 
et 6, il ose appliquer au bref même la plu- 
part des qualifications dont le pape a chargé 
son instruction pastora e. ll dit que c'est le 
bref du pape qui doit étre argué de faux ; quo 
c'est le bref qui a scandalisé, que c'est le 
bref qui est téméraire, parce qu'il nie des 
faits aussi évidents que le soleil. Ensuite, 
adressant la parole au pape méme, il lui re- 
proche son aveuglement en ces termes : 
Quoi ! vous ne voyez pas les miracles, el vous 
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voyez des hérésies noloires dans notre instruc- 
tion ! On ne dira pas de vous : Heureux les 
Yeux qui ont vu ce que vous voyez | Mais il 
est d craindre qu'on ne dise : Vous regarderez 
de vos yeux et vous ne verrez point. 2* Sur 
l'Eglise de Romeet sur ses coutumes, page 30, 
il attaque les dispenses que donne le pape. 
Combien obtient-on tous les jours de dispenses 
d'abstinence, de vœux simples, d'empéchements 
dirimants du mariage, sur dcs prétextcs fri- 
voles, ou méme sans ‘allégquer aucune cause, 
pourvu qu'on salisfasse à la (are? Page 31, 
il rapporte un passage de Contarin contre la 
Daterie; il parle lui-même contre la coutume 
de l'Eglise romaine, qui exige de l'argent pour 
les résignat ons, etc.; il taxe cette coutume 
d'erreur, puisqu'il met en téte de cet article 
celte proposition: C'est une erreur de soutenir 
qu'il est permis de ne ps donner gratuitement 
ce que l'on a recu de Jésus-Christ gratuite- 
ment. Il accuse donc d'erreur l'Eglise ro- 
maine. 3° Sur l'Eglise universelle et sur ses 
décisions, page 43, il explique les prophéties, 
comme si elles avaient annoncé la défection 
dans les pasteurs mêmes. Pages hO ct 56, c'est 
la méme prétention. Page 50, il accuse l'E- 
glise universelle de tolérer les prétres répun- 
dus par toute la terre, qui enseignent des er- 
reurs exécrables, et qui les enseignent partout 
avec une opinidtreté invincible,et par là de se 
rendre complice de leurs iniquités. Quant aux 
décisions de l'Eglise universelle, voici comme 
il les traite, page 54 : La bulle Unigenitus est, 
selon lui, un funeste décret qui anathématise 
les cérités saintes. 

En un mot, ce qui forme le tissu de tout 
l'ouvrage, ce sont, ainsi qu'on vient de le 
montrer, non-seulement les plus horribles 
déclamations contre le vicaire de Jésus- 
Christ et contre le saint-siége, mais encore 
les contradictions les plus palpables, les plus 
monstrueuses hérésies, les absurdités les plus 
grossiéres, les principes de morale les plus 
relächés et les plus pervers, le figurisme et 
le fanatisme le plus outré. 

Qu'il est malheureux celui qui en mourant 
a laissé à la postérité de si alfreux monu- 
ments de soa existence, de si scandaleuses 
leçons de révolte, et de si contagieux exem- 
ples d'impiété ! 

InsrRUcTION pastora'e... datée de 1737 
Le figurisme partageait a'ors, comme l'on 

sait, la secte des jansénistes. L'auteur de 
cette instruction, qui en est zélé partisan, 
insinue clairement et établit une défection 
considérable de toute l'Eglise qui doit arri- 
ver avant la fin du monde. C'est un systéme 
fanatique et monstrueux, mais il leur est 
nécessaire pour soutenir leur parti ; l'auto- 
rité du corps des premiers pasteurs est un 
poids qui les accable. L'unique ressource 
est donc d'anéantir l'Eglise enseignante, par 
une apostasie presque universeile, afin de 
décréditer par là ses décisions. 

Isaie, dit M. de Montpellier, voit un temps 
où les étoiles du ciel seront languissantes, les 
cieux se plicront et se rouleront comme un 
livre, tous les astres en tomberont comme les 
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feuilles tombent de la vigne et du figuier.... 
Qui peut douter que le ciel dans toutes ces 
prophélies ne désigne l'Eglise ; que le soleil, 
la lune et les étoiles ne sotent le symbole des 
docteurs que Jésus-Christ a établis pour étre: 
la lumière du monde. Voilà donc la défection 
générale prédite par Isaïe. Or, selon le pré- 
at figuris!e, cette défection est déjà arrivée 
par l'incrédulité des premiers pasteurs qui 
marchent sur les traces des juifs. Voyez 
ETEMARE. 

LETTRs... d M. l’évéque de Babylone et à 
M. Le Gros, avec la réponse. 

Letrre d N. S. P. le pape Clément XII. 1735. 
RecveiL DES LETTRES de messire Charles-Joa- 

chín Colbert, évéque de Montpellier. Colo- 
gne, 1740, in-h», 930 pages .:ans compter 
l'avertissement qui est de 6 pages. — Autre 
édition des méme; lettres en quatre volu- 
mes in-12, publiée sur la fin de 1751, ou 
au commencement de 1752, 

I! ne serait pas surprenant qu'apres Ta. 
mort de M. Colbert on eüt fait paraître sous 
son nom des écrits qui n'étaient pas de lui ; 
puisque, méme de son vivant, la chose était 
or.linaire, et que souvent le prélat ignorait 
pendant plusieurs jours les mandements et 
lcs instructions qu'on publiait à Paris, déco- 
rés de son nom el de ses armes. Mais quoi 
qu'il en soit de ccs lettres, il faut convenir 
qu'elles sont dignes de lui, c'est-à-dire d'un 
homme dont l'emportement contre la consti- 
tuton et les constitutionnaires n'avait ni. 
bornes ni mesure, le serpent symbolique qui 
est à la tête du Recueil n'exprimant qu'in- 
parfaitement le venin qui y est répandu, et 
qui l'infecte d'un bo:it à l'autre. 

Nous ne relèverons ici que l'imposture des. 
éditeurs qui ont adopté de prétendues lettres. 
du cardinal Davia à M. de Montpellier, et 
ensuite de préendues réponses de M. de 
Montpellier à ce cardinal, et qui ont eu le. 
front de faire imprimer les unes et les autres. 
dans le Recueil dont il est ici question, en . 
citant les Nouvelles ecclésiastiques du 20 fév. 
1740, d'où ils ont extrait les fausses pièces, 
pourenrégalerunesccondefoisle public. C'est 
à la page 895 et suivantes qu'on les trouve. Le 
cardinal Davia y est supposé vouloir détruire, 
anéantir les jésuites. Le faussaire (le gazcetier 
ecclésiastique), pour rendre plausible cemen- 
songe, avait imité le style d'un étranger qui 
parle mal francais, et sous celle enveloppe 
il avait cru débiter impunément les noirs 
sentiments de son cœur. 

Dès que la feuille où sont ces lettres ima- 
ginaires eut paru à Rome, elle fut condam. 
née au feu par un décret du 15 avril 1740, 
comme étant un écrit détestable, qui contient 
des relations fausses et calomnieuses, tendant 
d séduire les simples et d ternir la réputation 
d'une personne constituée dans' une éminent 
dignité ; comme si celte personne avait été cc 
liaison d'amitié et en sociélé d'erreur avec ces 
hommes réfractaires. | 

Près de deux ans après, le faussaire lui- 
méme (le gazetier janséniste) fut obligé d'a- 
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vouer dans sa fouille du ^ février 1752, que 
les lettres à M. de Montpellier, qui portent le 
nom da cardinal Davia, ne sont pas de lui. 
C'est ainsi qu'én 1749, un autre jansénisie, 
M. Poncet, l'auteur des Observations sur le 
bref du pape au grand inquisiteur d'Espagne, 
y a ajouté-une prétendue lettre du P. Dau- 
hentan, jésuite, au P. Croiset, qu'il a enrichie 
de quelques notes. Cette fausse le tre. avait 
déjà été publiée en 1714 : les jansén stes la 
ressuscitérent en 1726. Enfin, en 1759, ils lui 
oni fail voir le jour pour la troisième fois, 
$ans se ressouvenir des écrits publics par 
lesquels on avait confondu l'imposture. On 
peut juger par ces traits combien la calomnie 
est au fond inépuisable pour les hérétiques. 
Mais quels hommes queceuxquidesang-froiJ 
fabriquent ainsi dans leur cabinet des lettres 
du cardinal Davia, des réponses de M. Colbert, 
des lettres du P. Daubentan, et qui ensuite 
en inondent le public, en s'écriant d'un ton 
hypocritc qu'ils ne cherchent que la vérité 
et la charite! 

L'hérése jansénienne, aprés la mort de 
Colbert, eut quelques défenseurs dans le dio- 
cése de Montpellier. Voyez Gavrrikn. Voici 
une piéce entre autres qui le prouve. 
LETTRE de plusieurs curés, bénéficiers et au- 

tres prétres de la ville et du diocèse de 
Montpellier, à M. Georges Lazare de Cha- 
rancy leur évéque, au sujet de son mande- 
ment du Î° juillet 1742, pour la publica- 
tion de la bulle Unigenitus, et méroire 
apologétique pour la défense des ecclésiasti- 
ques de ce méme diocése, accusés dans leur 
oi par M. l'évéque dans cemémemandement 

1'155, in-'^ 102 pages. 

La lettre est datée du 25 août 1752. On 
ajoute qu'elle a été signée par vingt-sept 
curés, bénéficiers ou prétres (qu'on ne 
nomme pas), et qu'elle a été remise le 2 no- 
vembre i M. le promoteur pour être présen- 
tée à M. l'évéque. 

1° Ces presbytériens ne font que répéter 
ce qui a été dit cent fois par le parti contre 
l'unanimité des évêques acceptants, et con- 
tre les censures in globo. Ils osent vant. r au 
contraire l'unanimité des opposants, dont 
les uns ont soutenu que Jes cent une propo- 
sitions étaient cent une vérités f:ndamen- 
lales; ct les autree, que plusieurs d'enire 
elles étaient trés- mauvaises el très-condam- 
nables (M. de Béthune, évéque de Verdun, 
appelant); les uns que la bulle pouvait être 
r.cue avec des explications (M. le cardi- 
nal de Noailles); les autres que c'était une 
pièce détestable, que nulle explication ne 
pouvait faire passer (M. de Montpellier; 
2- Au rcproche qu'on fait au parti qu'il est 
sans chef et sans évêques, les vingt-sept 

(1) La dissertation du P. Le Courayer sur la suc- 
cession des évêques anglais et sur la validité de leurs 
ordinations , réfuiée; en deux parties: l'une concer- 
nant Ja question de fait, etl'autre celle de droit ; par 
le Père Hardouin, jésuite. Paris, Ant. Urb. Couste- 
lier, 1724, in-12, 2 vol. 

(2) Nullité des ordinations anglicanes, ou réfu- 
tation de la dissertation du Père Le Courayer sur la 
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ministres janséniens répondent qu'ils ont 
poureux fous les évéques appelants, qui 
sont morts. Par cet ingénieux moyen, ces 
messieurs se pas:ent des évâques vivants, 
et réduisent loul le corps pastoral aux seu- 
les ombres d'une qu'nzaine de pasteurs (ré 
passés. 3*lis préterdent que l'acceptation 
des quarante a été relative, et ils s'efforcent. 
dele prouver : 1° par le tissu méme des 
mandements où il n'y a pisun se:l mot 
qui puisse le faire soupçonner ; 2 par lale'- 
(re de plusieurs évêques à M. le duc d'Or- 
léans, de janvier 1716 : lettre fausse, sup- 
osée, dont la fausseté a été démontrée par 
e cardinal de Bissy, dans son instruction de 
1725, pages 226 et 297; en un mot, lettre 
chimérique, qu'on a défié les jansénistes de 
roduire, et qui ne subsiste que dans leur 

imagination. 
La lettre des curés est suivie d'un mé- 

moire apologétiq::e de quatre-vingt qu.torze 
ages. 
CORDIER (Jean), un des pscudcnymes de 

Jean Courtot. — 
COUET, chanoine et grand-vicaire de 

Paris, possédait la coufiance du cardinal de 
Noailles, du chancel'er d'Aguesscau et de 
plusieurs autres personnages. Ill. fut d'abord 
partisan de l'appel, mais ensuite il contri- 
bua méme au retour du cardinal. C'est lui 
qui est l'auteur des lettres : Si l’on peut per- 
mettre aux jésuiles de confesser.et d'absoudfe. 
]ll mourut en 1736. 
COURAYER (PienRre-FranÇors Le) na- 

quit à Rouen en 1681, fut chanoine régulier 
de Saint-Augustin, bibliothécaire de Sainte- 
Geneviéve à Paris, opposant à la bulle Uni- 
genitus, apostat, et mourut le 160ctobre1776. 
Voici ses ouvrages : 

Dissertation sur la validité des ordinations 
des Anglais et la succession des évêques de 
l'Eglise anglicane; avec les preuves justi- 
ficatives des faits avancés. En deux par- 
ties, Bruxelles, Simon T'serstevens, 1723, 
in-12. 

Les hérétiques cherchent à réunir leurs 
forces ; c'est leur intérêt, ils espèrent par là 
se rendre redoutables aux catholiques. 
Louis Ellies du Pin avait conçu un projet 
de réunion avec l'Eglise anglicane ; Le Cou- 
rayer, réfugié en Angleterre et fait docleur 
d'Oxford, sui* itle mémesystéme, et le poussa 
encore plus loin. 

Dès que ce religieux eut publié sa Disser- 
tation, les fidèles en furent alarmés, et plu- 
sieurs savants prirent la piume pour com- 
battre un si pernicicux ouvrage. Les journa 
listes de Trévoux, D. Gervaise, le Père 
Hardouin, jésuite (1), le Père Le Quien, 
jacobin (2), Fennell (3), entrèrent en lice, et 

validité des ordinations des Anglais, par le Père Le 
Quien, de l'ordre de KSaint-Dominique. Paris, Si- 
mart, 1725, in-12, 29 vol.—La nullité des ordin«tivus 
anglicanes, démontrée de nouveau, tant pour les faits 
que pour le droit, contre la déf. nse du Pére Le Con- 
rayer, par le Pére Le Quien. d» l'ordre de Saint- 
Dominique. Paris, Fr. Dabuty, 159, in-12, 2 vol, 

(3) Mémoires, ou dissertation sur la validité des 

— 2 DL — a 



419 

attaquérent avccforce le nouveau système. 
Enfin un anonyme y opposa des observations 
importantes 1). Mais le nova eur était bien 
éloigné de reconvaltre ses foris; i! les aug- 
menta au contraire considérablemeul par 
la scandaleuse défense de sa dissertation, 
qu'il publia en 1726, imprimée à Bruxelles 
chez Simon T'serslevens, en quatre volumes 
in-12. Elle est écrite avec loute la hauteur 
et tou'e la présomption que le calviniame et 
le jansénisme fondus ensemble peuvent in- 
spirer à un écrivain naturellement audacieux 
et plein de lui-méme. Alors M. Claude Pelle- 
(ier, chanoine de l'Eglise de Reims, dénonça 
nux évéques de France et la Dissertation el 
la Défense, et M. l'évéque de Marseille 
(Henri-Frangois-Xavier de Bclsunce de Cas- 
tel-Moron), condamna ces deux ouvrages 
dans une Jnstruction pastorale publiée le 
jeudi saint 1727. Cette affaire ne put faire un 
si grand éclat sans que le roi cn fût infor- 
mé. S. M. fit remetire aussitót les deux livres 
du P. Le Courayer entire les mains des évé- 
ques que leurs affaires avaient appelés à 
Paris. Les prélats au nombre de vingt s'as- 
semblérent, et aprés un sérieux examen ils 
censurèrent les deux ouvrages sur les Or- 
dinations des Anglais; ils déclarérent que 
l'auteur y avait avancé un grand nombre de 
propositions contraires à la pureté du dog- 
me sur plusieurs poinls essentiels de la rc- 
ligi^n ; contraires à la discipline aussi bien 
qu'à l'autorité de l'Eglise et à la primauté 
du pape,et ils les condamn'rent comme 
respectivement fausses, léméraires, captieu- 
ses, mal sonantes, scandaleuses, injurieu:es 
à l'Eglise, au saint-siége, favorisant le 
schisme et l'hérésie, erronées, condamnees 
ar le saint concile de Trente, et hérétiques. 
Le roi rendit ensuite dans son conseil un 
arrêt (le 7 septembre 1727) par lequel il or- 
donna que les deux livres seraient lacérés 
«t supprimés, à peine contre les contreve- 
nants de 3,000 livres d'amende et de plus 
grande punition s'il y échoit. 

l!y avait trois ans que ces dangereux 
écrits se débitaient à Paris, et dans l'abbaye 
méme de Sainte-Geneviéve. Le P. Le Cou- 
rayer s'en était déclaré lui- méme l'auteur, 
et cependant M. le cardinal de Noailles ne 
l'avait point poursuivi par les censures. Ce 
religicux était appelant, et ce titre était pour 
Jui une sauvegarde. On souffrit qu'au milieu 
de Paris il montát à l'autel, et qu'il célé- 
brât tous les jours nos saints mystères, 
après avoir publiquement dogmatisé contre 
fa transsubstantiation et la présence réelle 
dans l'auguste sacrifice de nos aute s, contre 
la forme de nos ordinations, contre nos 

ordina ons des Anglais, et sur la succession des 
évéques anglicans, en réponse au livre du Pére Le 
Courayer, par M. E. Fennell. Paris, Nicolas Leclerc, 
47206, in-8°, 2 vol. 

(1) Vo publia encore d'autres onvrages contre Le 
Courayer; nous indiqerons les svivauts : — Traité 
doyma:ique de la messe, pour servir de justification 
à la censure des évéques, contre le Pére Le Courayer, 
par Cl. le Pelletier. Paris, de Lusseux, 1724, in-12. 
—-Leitre d'un théologien à un ecclésiastique d» «es 
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saintes cérémonies, et contre la primauté ct 
l'autorité du chef visible de l'Eglise. Mais dès 
que M. de Noailles sut que les évêques s’as. 
semblaient à Paris contre le P. Le Courayer, 
il se háta de les prévenir; il condamna la 
Dissertation el la Défense par un court man- 
dement, le 18 août 1797 ; et, le dernier orto- 
bre dela méme année, il donna sur le même 
sujet une assez longue Instruction pastorale. 

Cependant les condamnations se multiplià- 
rent. Le mandement de M. larchevéque de 
Cambrai (de Saint-Albin) est du 15 septem- 
bre. Sa première réflexion est que ce n'est 
pas d'aujourd'hui qu'on a reproché aux no- 
vateurs, qui depuis prés de quatre-vingts ans 
troublent la paix de l'Eglise, qu'ils étaient 
d'intelligence avec les calvinistes, et qu'ils 
travaillaient secrètement à faire revivre toutes 
leurs erreurs, Le mandement de M. de Boulo- 
gne est du 10 octobre , celui de M. de Soissons 
(Languel) est du 15 septembre. Ce prélat re- 
marque, comne M. de Cambrai, que celui 
qui s'est précipité dans de si grandes erreurs, 
est un de ceux qui se. sont élevés contre la 
cons:itution ; et qu'en. effet ceux qui fran- 
chissent avec hardiesse la barrière sacrée de 
l'autorité ne mettent b entôt plus de bornes 
d leurs innovations. Le mandement de M. de 
Beauvais (de Saiut-Aignan) est du 8 décem- 
bre. Il gémit, ainsi que les autres, de ce que 
les novateurs, non contents de détruire la 
possibilité des commandements de Dieu, la 
coopération du libre arbitre à (a grâce, lu vo- 
lonté dans Dieu de sauver tous les hommes, en 
avancant des erreurs tant de fois condamnées 
par l'Eglise, osent encore douter de la pré- 
sence réelle du corps et du sang de Jésus- 
Christ dans l'auguste sacrement de nos au- 
tels. Celui de M. de Noyon (Châteauneuf de 
Rochebonne) est du ^ de novembre; celui 
de M. de Luçon (Rabutin de Bussy) est du 
1** octobre, etc. 

L'année suivante (le 18 septembre 1728), 
les deux livres du P. Le Courayer ayant été 
dénoncés au concile d'Embrun par le promo. 
teur du concile, M. Gaspard d'Hugues, M. de 
Marseille fit là-dessus son rapport, et, en 
conséquence , le 26 du méme mois, le concile 
dans sa 28° et dernière session condamna les 
deux livres comme renouvelant des dogmes 
hérétiques sous une fausse couleur de con- 
cilier les dogmes catholiques avec ceux des 
Anglais; comme combattant la primauté de 
la chaire de saint Pierre et l'autorité des 
évéjnes; comme attaquant: la doctriue ca- 
tholique sur le caractère imprimé par les 
sacrements; comme défendant sur l'eucha- 
ristie leserreurs des Anglais condamnées pa. 
le concile de Trente; comme soutenant que 

amis, sur une dissertation touchant la validité dei 
ordinations des Anglais, Paris, Gabriel Amaury, 
1724, in-12.— Lettre au li. P. Le Courayer, sur son 
traité des ordinations des anglais, par un religieux 
Bénédictin, Paris, J. B. Lamesle, 1726 , in-12.- 
Jus'ification de l'église Romaine sur la réordiuation 
des anglais épiscopaux , ou réponse à la dissertation 
sur la validité des ordinations anglaises du P. Le 
Courayer, par le R. P. Théodoric de Saint-René. 
Paris, Paul du Mesnil, 172%, in-12. 2 vol. 
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le sacrifice de la messe n’est point réel, 
mais qu'il n'est qu'une pure figure el une 
simple représentation ; comme rendant su:- 
pecte la foi de l'auteur sur la présence rée;le 
de Jésus-Christ dans l'eucharistie, et sur 
un grand nombre d'autres dogmes catholi - 
ques, eic. Au reste, le P. Le Courayer n'a 
pas été ébranlé par tous ces orages. L'opinid- 
treté de cet appelant a tenu bon contre tous 
les éclaircissements et toutes les censures. 
Vaincu par une multitude de savants, il a tou- 
jours affecté un air de triomphe au milieu 
de ses défaites. Condamné par les puissances 
‘ecclésiastiques, il s'est fait gloire de mépri- 
ser tous leurs anathémes. Vingt prélats, dit-il 
dans sa lettre au P. de Riberolles, abbé de 
Sainte-Geneviéve, ne m'ont pas effrayé : le 
livre des Réflexions morales condamné par 
cent évéques, en 1715, n'en est pas moins pré- 
cieux à tous les amateurs de la vérité. On 
voit par ces expressions que les appelanis 
sont des hommes aguerris, que leur résis- 
tance à la bulle les a mis en goût et en état 
de ne plier sur rien; et qu'en effet, ils ne 
sont pas plus dociles sur la présence réelle 
el le sacrifice de la messe, que sur la grâce 
et la liberié. 

Relation historique et apologétique des senti- 
ments et de la cond ite du P. Le Courayer, 
avec les preuves justificatives des faits avan- 
cés dans l'ouvrage. Amsterdam, 1729, 
2 vol. in-12. 

Le P. Le Courayer prétend faire son apolo- 
gie, ct il ne fait que justifier les censures de 
son livre. Ce sont ici des erreurs formelles 
sur la présence.réelle, sur la tolérance des 
religious, sur l'Eglise, la gráce, etc. Daus 
toutes ces matières, cet appelant va un peu 
plus loin que ne voudraient ses cullègues 
dans l'appel. Il a développé trop tôt les prin- 
cipes qui lui sont communs avec eux. La 
résence corporelle de Jésus- Christ dans 

l'eucharistie, est selon lui, une chimére. Les 
jansénistes n'ont eu garde de s'expliquer 
encore si crüment, quoiqu'ils aient laissé 
connaître plus d'une fois qu'ils ne pensaient 
guére mieux sur ce point. 

Jusqu'ici, ils n'ont appliqué le nom de 
chimére qu'au prédestinatianisme, au baïa- 
nisme, au jansénisme, el, dans les Nou- 
velles ecclésiastiques, à l'acceptation de la 
bulle Unigenitus. Le Courayer, en enfant 
perdu, est le premier qui dise si hautement 
que la présence réelle est une chimére ; aussi 
doit-il s'attendre que celte imprudente fran- 
chise ne sera pas du goüt du parti. 

Un autre article, où ils n'osent le soutenir 
ouvertement, est ce qu'il dit des conciles gé- 
néraux.ll ne pense pas que la décision des 
conci:es généraux dispense d'examiner, ct ce 
n'esl point à son avis une preuve cerlaine 
qu'un dogme soit de tradition, parce qu'un 
concile général l'a adopté. Voilà ce que «it 
des conciles généraux un appel:nt au futur 
concile. On voit par là quelle soumission il 
aurait pour scs décisions, et en cela il a bien 
des secrets imilateurs, lesquels, si en tenait 
le concile, n'en feraient pas plusde cas quo 
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fit Luther du contile de Trente, auquel il 
avait appelé. Les quesnellistes ne sont plus 
méme fort réservés sur cet article. L'auteur 
de l'Avocat du diable, livre imprimé en 1743, 
dit en se moquant : Voilà une dé ision bien 
sensée, aussi est-elle du concile de Trente. Le 
méme auleur invile d jeter les yeux sur les 
Etats, dont le sage et chrétien gouvernement 
lolère toutes les religions. Les jausénis es ont 
prouvé, dans le cours des événements politi- 
ques qui depuis lors se sont passés en Eu- 
rope, qu'ils pensaient tout comme l'Avocat 
du diable et Le Courayer, quoiqu'ils ne 
s'exprimassent pas alors aussi nettement 
qu'eux. Ils ont bien contribué à donner à la 
France un gouvernement qui tolère loutes 
les religions et n'en professe aucune. 

Histoire du concile de Trente, écrite en italien 
par Fra-Paolo Sarpi, de l'ordre des Ser- 
viles, et traduite de nouveau en français 
avec des notes critiques, historiques et 
thé logiques. Londres, Samuel 1d’le, 1736, 
2 vol. in-fol. — Autre édition, à Amster- 
dam, J. Westein et G. Smith , 1736, 9 vol. 
in-4°. 

Le concile de Trente, comme nous l'avons 
déjà dit, concile auguste, qui a foudroyé les 
erreurs de Luther et de Calvin, ne pouvait 
être du goût des jansénistes; c'est pour cela 
que Le Courayer, appelant de la constitution 
Unigenitus, crut entrer dans les vues de son 
arti, en cherchant à renouveler les c:1- 
omnies de Fra-Paolo contre ce dernier con- 
cile œcuménique. I! publia donc une nou- 
velle traduction de la fameuse Histoire, com- 
posée par ce moine servite, qui n'était autre 
chose qu'un vrai protestant, et il y ajouta 
des notes plus scandaleuses encore que le 
texte, dans lesquelles il s'efforce d'étublir un 
système qui tend à justifier toutes les reli- 
gions, ef à ravir à lu seule véritable les carac- 
tères qui la di tinguent. Ce sont les cxpres- 
sions de M. le cardinal de Tencia , alors ar- 
chevéque d'Embrun, dans l'excellente In- 
struction qu'il a publiée contre ce pernicieux 
ouvrage. 

Les premiers égarements de Le Courayer, 
dit ce grand prélat, nous avaient préparé au 
scandale que nous déplorons. Engagé dans le 
p:rti funeste qui cause aujourd hui tant de 
troubles, il s'était accoutumé à mépriser l'en- 
seignement des premiers pasteurs : flétri par 
son archevéque, par une nombreuse assemblée 
d'évéques, par le concile de cette métropole 
(d'Embrun),... il. s'était raidi contre les cen- 
sures, et il avait vu, sans étre effrayé, l’ex- 
communicalion lancée sur lui par le général 
de son ordre. Faut-il donc s'étonner qu'il aii 
foulé aux pieds les engagements les plus s1:- 
crés, elc..... Quand on vient à méconnattra 
la règle qui seule peut firer notre foi, quand 
on se livre entièrement à sa passion, quand il 
n'y a plus que l'orgueil, que l'opinidtreié qui 
décident de ce que l'on doit croire, dans cette 
déplorable situation d'esprit, dans cette pri- 
vation de toute saine lumiere, quelles bar- 
rières ne franchit-on point? N'esl-on pas en- 
traîné d'abime en abime ? 
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Ce qui est arrivé d'une manière si écla- 
tante au P. Le Courayer, arrive souvent en 
effet d’une manière plus sccrèle à une in- 
finité de jansénistes. Ils commencent par 
se révolter contre la bulle Unigenitus, et iis 
finissent par n'avoir plus aucune espéce de 
religion. Quoi qu'il en soit, M. l'archevéque 
d'Embrun, aprés avoir fait connaître à fond 
Fra-Paolo, aprés avoir montré ce que l'on 
doit penser du sieur Le Couraver lui-même, 
condamna le livre dont il s'agit comme éla- 
blissant un système de religion impie et héré- 
tique, comme contenant un très-grand nombre 
depropositions respectiv ment fausses, témé- 
raires, scandaleuses, captieuses, sédirieuses, 
et déjà condamnées; injurieuses aux évéques, 
nu pape ei à l'Eglise, erronées, schismatiques 
et héréliques. Voyez AMELoT, Dominis et le 
Diction. hist. de Feller, aux articles Sarpi. 

Vo'ci un livre qui concerne particuliére- 
ment le P. Le Courayer; c'est la raison pour 
laquelle il va en étre question à la suite de 
son article. 

CarouniE (La) portée aux derniers excès, con- 
tre les appelants, par MM. de Marseille, 
de Cambrai et de Beauvais. 1728 , in-k° de 
28 pages. 

Le but de cet écrit est de justifier les jan- 
sénistes accusés par ces prélats, dans leurs 
mandements contre le P. Le Courayer, de ne 
pas croire la présence réelle; mais cetle ac- 
cusation n’est assurément rien moins qu’une 
culomnie, et nous allons montrer par quel- 
ques articles curieux et importants qu'elle 
n'est que trop bien fondée. 

1* Daus la fameuse assemblée de Bourg- 
fontaine, les chefs de la secte délibérérent 
s'ils aboliraient l'eucharistie. 2» Dans les pa- 
iers qui furent saisis chez M. Du Pin,il était 

Kit qu'on peul abolir la confession auricu- 
laire, et ne plus parler de la transsubstantia- 
tion dans le sacrement de l'eucharistie. Voyez 
Pix (Du) et l'Histoire de la constitution, 
par M. de Sisteron, liv. V. 3° Un oratorien, 
nommé le P. Mioly, dans une thése à Mar- 
scille, et M. Cally, curé de Caen, ont sou- 
tenu. que l'eucharistie était un sacrement 
où l’âme de Jésus-Christ s'unit à la matière 
du pain, lequel devient ainsi le corps de 
Jésus-Christ. #° M. de Saci, dans les Heures 
de Port-Royal, veut qu'à l'élévation de l'hos- 
lie, on dise : Je vous adore au jugement gé- 
néral, et à la droite du Père eternel. 5" Le 
P. Morel, bénédictin de la congrégation de 
Saint-Maur, dans son {mitation de Jésus- 
Christ, traduite avec une prière affective, dit 
à la page 387 : A la messe je possède vérila- 
blement, et j'adore celui-là méme que les an- 
ges adorent dans le ciel; mais je ne le possède 
que par la foi. 6° Dans la Morale du Pater, 
on lit ces paroles : Nous mangeons ici le 
corps de Jésus-Christ, par la foi, en atten- 
dant que nous soyons pleinement rassasiés de 
lui en le voyant dans le ciel à face découverte. 
Propositions que Calvin lui-même eût adop- 
Lées sans peine. 7" M. Arnauld, dans lelivre de 
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la Fréquente communion, page 680, dit, que 
comme l'eucharistie est la méme viando qu 
celle qui se mange dans le ciel, il faut n2ces- 
suirement... qu'il n'y ait autre. différenc, 
qu'autant qu'il y en a entre la foi et la claire 
vision de Die«,de laquelle seule dépend la dif 
férente maniére dont on le mange sur la terre 
et dans le ciel. Expressions fausses et trés. 
suspectes, puisque entre ces deux manduca- 
tions métaphoriques , l'une sur la terre par 
la foi, et l'autre dans le ciel par la vision 
béatifique, il y a une troisième manducation, 
la manducation orale, la seule propre et vé- 
rilable manducalion qui est indépendante 
de la foi, et dont M. Arnauld devait parler, 
s'il voulait parler juste , ou s'il pensait ca- 
tholiquement. 8° Le P. Le Courayer, appe- 
lant, soutient dans sa Dissertation et daus la 
Défense de sa Dissertation, que le sacrifice 
de la messe n'est que figuratif et commé- 
moratif, sans aucune immolation réelle ; cl 
que l'eucharis!ie e:t chez les Anglais tout ce 
qu'elle est dans l'Eglise romaine. 
Voilà, de la part des jansénistes, des textes 

formels et précis qui déposent contre eux, 
altestent leurs sentiments, et q ui confondent 
le téméraire écrivain qui ose ici crier à la 
calomnie. | 
COURTOT (Jxax), prêtre de l'Oratoire, a 

publié divers ouvrages sous dles noms sup- 
posés. 

LA CALOMNIE CONFONDUE par Ea démonstra- 
Lion de la vérité et de l'inno rence opprimée 
par la faction des jésuites, pour servir de 
justifi:ation de la personneet de la doctrine 
de Jansénius. In-l^, publié sous le. nom 
supposé de Jean Cordier. Autre édition, 
1663, in-8', publiée sous Le méme pseu- 
donyme. 

ManuaLe catholicorum, autore A!ethophilo 
Charitopolitano, 1651. 

Le Manuel des catholiques par Aletho- 
hile de Charitopolis, autre faux nom sous 
equel se cachait Jean Courtot. Cet ouvrage 
fut brûlé le & janvier 166% par la main du 
bourreau, et l'auteur, aussi bien que l'im- 
primeur, furent condamnés à étre pris au 
corps, si appréhendés peuvent étre; sinon, as- 
signés à trois briefs jours et leurs biens 
saisis. 
CURÉS DE BLOIS. Un assez grand nom- 

bre de curés de la ville et du diocèse de 
Blois se livrérent au janséuisme, et crurent 
méme au faux lhaumaturge de Saint-Médard. 
Nous connaissons d'eux la piéce suivante, 
qui en supp.se d'autres. 

SECONDE REQUÊTE préseniée à M. l'évéque de 
Blois, à la fin de février 1739, par qua- 
rante-deux curés et autres ecclésiasti- 
ques de son diocèse, au sujet de la guérison 
miraculeuse opérée à Moisy par l'in- 
tercession du bienheureux diacre Fran- 
cris de Pä:is,en la personne de Louise 
['rimasse, veuve de Jean Mercier, avec uus 
addition aux piéces justificatives de ce 
miracle, imprimées l'année dern ére 1738, 
et de nouvelles réflexions | importantes 
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contenant la réfutation des articles de la 
vingtiéme lettre de dom la Taste, qui com- 
battent celte merveille, et les preuves de 
la nécessité de la seconde requête. 1739, 
in-h°. 

CURÉS DE PARIS. Il est parlé, dans plu- 
sieurs articles de cet ouvrage, de messieurs 
les curés de Paris, à raison de divers écrits 
que les habiles du parti ont faits pour eux. 
Ici nous allons mentionner quelques autres 
pièces qui les regardent et dont nous necon- 
naissOns pas les auteurs. Voy Avocars, Boun- 
SIERS, etc. ' 

LzrTRE des curés du diocèse de Paris, du 15 
décembre1716, à M. le cardinalde Noailles, 
au guet de la constitution Unigenitus. 
n-19. 

Lertre du clergé de l'église paroissiale de 
Saint-Roch, à M. le cardinal de Noailles, 
au sujet des bruits répandus que Son Emi- 
nence était sur le point de recevoir la con- 
stitution Unigenitus. 1n-8*. ' 

Le TÉMOIGNAGE de MM. les curés de la ville 
el du diocèse de Paris, au sujet de la con- 
stitution Unigenitus, dans leurs lettres pré- 
seniées à M. le cardinal de Noailles..... 
1717, in-he, 

Témoienace du clergé séculier et régulier de 
la ville et du diocése de Paris, au sujet de 
la constitution Unigenitus. 1717. 

Pour balancer l'autorité irréfragable da 
eorps épiscopal uni à son chef, on a em- 
prunté et misen œuvre l’autoritéde quelques 
curés et de quelques supérieurs de commu- 
nautés régulières et autres, parmi lesquelles 
on n'a pas manqué de placer les frères Tail- 
leurs de Paris, et les sœurs Grises d'Abbe- 
ville. 

APOLOGIE des curés du diocèse de Paris, 
contre l'ordonnance de M. l'archevéque de 
Reims, du k janvier 1717, portant condam- 
nation d'un imprimé intitulé : Lettre des 
curés de Paris et du diocèse, etc., dans la- 
uelle ils déduisent les causes et moyens de 
appel par eux interjeté de la conititu- 
tion Unigenitus. 171", in-h-. 
V oy. BounsiEnS. 

CoNcLusioNs du chapitre de l'église métropo- 
litaine de Paris, du23 septembre 1718, par 
lesquelles il adhère à l'appel de M. l'arche. 
véque, du 3 avril précédent. In-4°. 
Voy. NoaiLes. 

Acrs des quarante-huit curés de Paris, par 
lequel ifs adhérent à l'appel du cardinal de 
Noai!les, etc. 

LisTEÉ des chanoines, curés, docteurs et ecclé- 
siaslijues séculiers et réguliers de la ville 
et du diocèse de Paris, qui ontdéclaré par des 
actesenvoyés dnosseigneurslesévéquesappe- 
lants, qu'ils persistent dans leur appel, et 
protestent de nullité contre tout ce qui 
pourrait avoir élé fait, ou qui pourrait se 
faire, tendant à infirmer leur dit appel. 

Il y eut plusieurs éditions de cette pièce ; la 
troisième, corrigée etaugmentée, est de1721, 
in-h°. 

_ 
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RæouËre de MM. les curés de la ville et fau- 
bourgs de Paris, du 19 mai 1726, à Son 
Eminence M. le cardinal de Noailles, au 
sujet du. mandement de M. l'évêque de 
Saintes, du 96 novembre 17925. Ink. Ce 
mandement de M. l'évêque de Saintes 
condamne l'écrit intitulé : Réflexions en- 
voyées de Rome en France touchant les ex- 
pheations demandées par les appelants de la 
ulle Unigenitus, lues dans la congrégation 

des cardinaux, en présence du pape, et qui . 
ont déterminé Sa Sainteté à n’en point ac- 
corder. | 

Mémoire de trente curés de la ville de Paris, 
présenté à Son Eminence M. le cardinal de 
Noailles, au sujet du bruit qui s'est re- 
pandu d'une prochaine acceptation de la 
bulle Unigenitus. Le 16 mai 1727. In-4° 
de 20 pages. 

Les trente curés, dans ce mémoire schis- 
matique , rappellent au cardinal sa fermetó 
passée, et l'encouragent à se soutenir. Ils lui 
disent qu'on ne peut ni publier la bulle, ni 
l'accepter ; ques’ils la publiaient, leurs parois- 
siens s'éléveraient contre eux, et que par 
une méprise peu honorable à la bulle Uni- 
genitus, les simples croiraient que les pro- 
positions qu'elle condamne sont des instruc- 
tions qu'elle donne. 

Un arrêt du conseil d'Etat, du 14 juillet 
1727, supprima ce mémoire comme scanda- 
leux, et comme contraire aux décisions de 
l'Eglise et aux lois de l'Etat. Le roi, par cet 
arrét, ordonna queles exemplaires en se- 
ront lacérés. Par des lettres particuliéres, Sa 
Majesté commet le lieutenant général de po- 
lice, pour informer contre les auteurs de 
ce mémoire et pour leur faire leur procés 
définitivement et en dernier ressort, selon la 
rigueur des ordonnances. 

Lgs TRÈS-HUMBLES remontrances des curés de 
Paris qui ont présenté à M. le cardinal de 
Noailles un mémoire au sujet du bruit, etc. 
Dans ces frès-humbles remontrances, mes- 

sieurs les curés de Paris répétent toutes les 
erreurs contenues dans leur Mémoire et 
dans leur Lettre. lls y renouvellent leur ap- 
pel schismatique au futur concile œcumé- 
nique; et, pour colorerleur révolte, voici 
comment ils s'expliquent : 

C e n'est pas, disent-ils, une cause particu - 
liéreaux curés de Paris; elle leur est com- 
mune avec un nombre d'évéques trés-respecta- 
bles ; avec M. le cardinal de Noailles aux 
actes duquel ils ont adhéré, avec des universi- 
tés, avec un nombre prodigieux d’ecclésiasti- 
ques du second ordre, (ant séculiers que 
réguliers, dont l’appel a lié irrévocablement 
cette grande affaire au tribunal de l'Eglise 
universelle. Leurs personnes, leur honneur, 
leur liberté sont sous la protection de Dieu 
et du saint concile. Nul tribunal inférieur, 
nul concile particulier ne peut infirmer cet 
appel, ni juger définilivement une des plus 
grandes causes qui aient. jamais été dans 
l'Eglise. 

Les trente curés ajoutent que la bulle 
Unigenitus ne peut jamais étre par elle-méme 

D 14 
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une loi de l'Etat. On ne pourrait, disent-i!s, 
[ui donner ce nom, qu'en conséqueuce et dans 
la supposition que ce füt une loi del'Eglise: 
ce qui ne peut pas se vérifier de la bulle Uni- 
genitus. 

Les curés osent insinuer dans cette re- 
montrance, 1* le dogme impie de Marc-An- 

toine de Dominis et de Richer, que dans le 

gouvernement de l'Eglise tout doit se régler 
en commun; en abusant grossiérement de 
cette parole de Jésus-Christ : que tout es- 
rit de domination y doit étre interdit; 
e l'hérésie du presbytéranisme, c'est-à-dire 

l'égalité des prêtres avec les évêques ; el 

enfin, faisant armes de tout, ils autorisent 

leur folle prétention par la conduite du pape, 

ui ne doit rien décider d'important, disent- 

ils, sans le conseil des eardinaux. 

Cette remontranee des trente curés à été 
flétrie par un arrêt du conseil d'Etat du roi, 

donné à Fontainebleau le 11 octobre 1727. 
Le roi déclare que e'est par un esprit de ré- 
volte et d'indépendance que ces remontrances 
ont été faites.... qu'après avoir méprisé la puis- 
sance ecclésiastique, l'auteur de ce libelle ne 
respecíe pas davantage l'autorité du roi, à 

elle il conteste le droit de faire une loi de 
l'État de ce qui est déjà une loi de l'Eglise, 
comme si le roi avait excédé les bornes de son 
pouvoir en ordonnant que cette loi reçue 
par le corps des pastours unis à leur chef, se- 
rait inviolablement observée dans ses Etats ; 
comme si les curés formaient un corps qui füt 
en état de faire des remontrances au roi. Sa 
Majesté ordonne que ces remontrances se- 
ront supprimées, comme injurieuses à l'au- 
torité royale, contraires aux lois de l'Etat, à 
peine de punition exemplaire contre ceux qui 
se trouveront saisis desdits exemplaires. Le 
roi ordonne que le procès sera fait à l'au- 
teur, à l'imprimeur etauz distributeurs de ces 
exemplaires, suivant la rigueur des ordon- 
nances. 

Lerrre des trente curés de la ville, faubourgs 
et banlieue de Paris, à Son Eminence M. le 
cardinal de Noailles..., au sujet de la let- 
tre écrite à Sa Majesté par plusieurs pré- 
Jats, à la téte desquels se trouve Son Emi- 
nence, sur le jugement rendu à Embrun 
contre M. l'évêque de Senez (Soanen), 1728, 
In ^ 

Témoienace du clergé de Paris à l'occasion de 
la lettre écrite à Sa Majesté par plusieurs 
rélats, awsujet du jugement rendu à Em- 

brun contre M. de Senez. 1128, in-l*. 

SgcowNpDE nkQUÉTR des curés de Paris à leur 
archevéque, aw sujet des Miracles de M. de 
Páris. 5 p. in-k°, 1731. 
Les vingt-deux curés de Paris, qui ont si- 

gné cette requête, présentent à M. l'arche- 
véque treize relations de guérisons exéraor- 
dinaires, dont ils se sont trouvés, disent-ils, 
en état d'assurer. 11s ajoutent, qu'elles sont 
si considérables en elles-mêmes, si évidemment 
attestées par un grand nombre de témoins 
dont la sincérité est connue, et revétues de ca- 
ractères si éclatants, qu'ils espèrent que Sa 
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Grandeur. voudra bien en prendre connais- 
sance, elc. 

Le lecteur peut juger de toutes ces préten- 
dues guérisons par la quatrième, qui est 
celle du sieur Le Doulx, fils du procureur du 
roi au grenier à sel de Laon, et demeurant 
alors à Paris, dans la communauté de Saint- 
Hilaire. Ce qui doit charger de confusion 
les auteurs de cette requéte, c'est que le 
sieur Le Doulx celui-là méme sur lequels ils 
prétendent que le miracle s'est opéré, celui 
que le parti s'est pressé de conduire dana 
tous les quartiers de Paris pour y publier 
de vive voix sa guérison miraculeuse, est 
celui-là méme qui, der. tour à Laon, touché 
de Dieu, et ébranlé par la lecture publique, 
qui se fit dans la cathédrale, d'un maude- 
ment de M. de la Fare, a découvert à ce 
prélat tous les secrets ressorts de cette dia- 
olique manœuvre. 

' Voici le fait, tel que nous l'apprennent, et 
la lettre que le jeune homme écrività son 
évêque le # mars 1732, et le mandement que 
le prélat publia sur ce sujet le 10 avril de la 
méme année. Le sieur Le Doulx fut attaqué, le 
dimanche 17 juin 1731, d'une fièvre causée 
par un rhume qui le tourmentait depuis 
quelques jours ; quoique la maladie fût 1é- 
gère, on entreprit de lui faire entendre qu'il 
était en très-grand danger. On le confessa 
le lundi, et le confesseur lui déclara que 
c'était pour contenter messieurs de la maison. 
Le mardi matin, le même ecclésiastique (de 
Saint-Etienne-du-Mont) lui apporta le via- 
tique et l'extréme-onction, et lui dit encore, 
que ce n'était pas qu'il le trouvdt plus mal, 
mais que c'était pour satisfaire messieurs de la 
maison. Ces messieurs dela maison avaient 
donc leur dessein; el ce dessein était de 
grossir en apparence la maladie. Dans cette 
vue, ils firent faire au malade de fréquentes 
saignées; il en fallait multiplier le nombre 
pour embellir les certificats. Meis pour faire 
ientôt courir le jeune homme dans tout 

Paris, il ne fallait pas épuiser ses forces; le 
moyen de satisfaire à tout fut de réitérer 
souvent les saignées, et de ne lui tirer pres- 
que point de sang. J'avais déjà été saigné 
quatre fois, dit le sieur Le Doulx, mais on ne 
me (irait presque point de sang, ce qui fait que 
ces saignées ne m'affaiblirent point. Commele 
malade prit le parti de ne point répondre 
aux discours importuns qu'on lui tenait sur 
M. Pâris, on en prit oceasion de publier 
qu'il avait perdu la connaissance, et ce fut 
alors qu'on mit sous son chevet an morceau 
de bois de lit du prétendu saint. Le lende- 
main, lesieurLeDouls commença à cracher, 
ce qui le soulagea. Aussitôt on cria miracle. 
Le malade en fut d'autant plus étonné, qu'il 
ne s'élait point adressé au sieur  Páris, et 
quil n'avait point de confiance en lui. 

Pour mettre à profit cette intrigue, il fallait 
des certificats. Le médecin (Le Moine) dit 
qu’il n’y avait qu'à en dresser un, et il le 
signa, tel qu’il lui fut présenté. Les chirur- 
giens (Coutavo et Bailly). résistèrent quel- 
que temps, mais enfin ils succombèrent. On 
t faire au jeune homme une relation, qu'on 



129 CUR 

corrigea plusieurs fois. Enfin, on le condui- 
sit dans une infinitó de maisons, pour y ra- 
conter le miracle imaginaire et donner vo- 
gue à l'imposture. 

Tel est le miracle que les vingt-deux curés 
de Paris ont eu l'audace de présenter à leur 
archevéque pour en informer. M. l'arche- 
véque en prit en effet connaissance, et le 
sieur Le Doulx, par un acte, du 30 mai, 
Jui déclara que la relation présentée par les 
curés et faite par lui méme, à l'instigation 
de ceux qui l'environnaient alors, ne conte- 
nait point vérité, et qu'il persistait daus celle 
qu'il avait faite à M. de Laon. 

Le 2 avril suivant, le jeune bomme, plein 
de courage et de zéle pour réparer sa faute, 
écrivit encore à M. de la Fare, et le pria de 
vouloir bien donner son mandement, pour 
désabuser le peuple sur ce prétendu miracle. 
Ce fut en conséquence que ce prélat publia, 
le 10 du même mois, un mandement im- 
primé, avec les letires du sieur Le Doulx : 
monuments immortels et da zèle de ce 
grand prélat, et de la sacrilége imposture 
du parili. 
CURES DE REIMS. Claude-Remy Hil- 

let, Jean-François Debeine, et Louis Geof- 
froy, curés à Reims, esprits discoles, perturba- 
teurs de la tranquillité de l'Eglise, ministres 
d'iniquité; Nicolas Le Gros, Claude Baudouin 
et Jean-François Maillefer, chanoines de 
Reims, refusant de se soumettre à la bulle 
Unigenitus, furent excommuniés par sen- 
tences rendues le 17 juin 1715, en l'officia- 
lité de Reims. Ces sentences furent publiées 
avec le mandement du vicaire général de 
M. l'archevêque (de Mailli), à Keims, B. 
Multeau, 1715, in-h*. ' 
À cette occasion plusieurs pièces furent 

publiées par les excommuniés, ou par leurs 
avocats, en leur nom. 

MÉMOIRE pour les trois docteure et curés de 
Reims, appelant comme d'abus d'une sen- 
tonce d'excommunication prononcée contre 
eux, elc. Paris, Damien Beugnier, 1716, 
in-h-. 

Mémornx des trois docteurs et curés de Reims, 
pour obtenir (e renvoi au parlement de la 
cause intentée contre eux, au sujet de la 
constitution Unigenitus. Paris, Damien 
Beugnier, 1716, in-#°. 

RrwowTRANCE d. Nosseigneurs de parlement, 
pour les trois curés de Reims, au sujet de 
l'excommunication; avec le plaidoyer de 
M* Chevalier, avocat. Paris, Imb. de Bats, 
in-h-. 

Ménoins pour les trois chanoines, docteurs 
de la faculté de théologie de Reims, ap- 
pelant comme d'abus d'une sentence, etc. 
avec quelques pièces qui ont rapport à 
cette affyre. Paris, Fr. Jouenne, 1716, 
in-Á*. 

PLainoyxen de M* Joly en faveur des trois 
chanoines et des trois curés, pour étre dé- 
chargés de la sentence, etc. 1716, in-k°. 

Ménmoine pour les curés de la ville et du dio- 
cèse de Reims, appelant comme d'abus des 
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 ordonnances de M. l'archevéque de Reims, 
des 5 octobre 1716 e( 90 mars 1717, au su— 
jet de la constitutjon Unigenitus; par M* 
Chevalier, avocat; avec des lettres et actes 
de plusieurs curés du diocése de Reims. 
Paris, Fr. Jouenne, in-5*. 

MÉnoire pour le chapitre de l'Eglise métro 
politaine de Reims, et autres, appelant 
comme d'abus des ordonnances de M. l'ar- 
chevéque de Reims, des 5 octobre et 9 dé- 
cembre 1716, e£ 20 mars 1717; par M* Guik 
let de Blaru, avocat, avec un recucil de 
pacs qui y ont rapport.Paris, Fr. Jouenne, 
717, in-h*. 

Mémotne pour la faculté de théologie de 
Reims, appelant comme d'abus des ordon- 
nances, etc.; par M* Chevalier, avocat; 
avec la protestation de la faculté de théo- 
logie de Reims , etc. Paris, Fr. Jouenne. 

Tous ces écrits sont répréhensibles à plus 
d'un titre; les trois derniers mémoires sure 
‘out respirent d'un bout à l'autre le presby« 
téranisme. | 

Un mandement de M. de Mailli, du 5 oc- 
tobre 1716, était dirigé contre le livre du Té- 
moignage de lasvérité; et le prélat ordon- 
nait qu'on fit lecture de ce mandement. Les 
curés, le chapitre et la faculté de théolo- 
gie, refusérent de faire cette lecture, quoi- 
qu'elle leur fût prescrite sous peine de sus- 
pense encourue ipso faeto. 

L'hérésie est, comme on voit, peu d'accord 
avec elle-méme, Mille fois on a entendu les 
jansénistes soutenir que chaque évêque en 
particulier, indépendamment et du pape et 
du corps des évêques, est le maître absolu 
de la doctrine dans son diocèse. Un homme 
s’est depuis élevé, et, dans un ouvrage fana- 
tique intitulé : le Témoignage de la Vérité, il 
est allé jusqu'à vouloir que le cri tamultueux 
du simple peuple fût la règle de notre foi. Ici 
l’on prétend quela voix des évéquesest inutile, 
sans le suffrage des ecclésiastiques du se- 
cond ordre, et c'est en particulier l'unique 
but que s’est proposé l'auteur du troisième 
mémoire. Voici quelques-unes de ses propo- 
sitions : 

Page261. Z!necroient pas (lesdocteurs, cha- 
noines et curés de Reims) qu'on doive..... re- 
garder comme une chose constante que les 
évéques sont les seuls juges de la doctrine. 
Page 270. Doit-on regarder comme une vérité 
décidée ce qu'avance M. l'archevéque..... que 
les évêques sont de droit divin les seuls juges 
de la doctrine? Page 271. Nousy lisons (dans le 
Deutéronome) que dans les questions difficiles 
il faut s'adresser au sanhédrin, et suivre le 
jugement des prétres. Toute cette page et la 
suivante sont employées à développer cette 
doctrine erronée, que les pasteurs du second 
ordre ont voix décisive dans les conciles. 

C'est ainsi que le jansénisme détruit toute 
la hiérarchie. Danscette secte, l'évéque est au- 
lant que le pape, le prêtre. autant que l'é- 
véque, et le laïque autant que le prêtre. 

Voyez Roussk. 
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DAMVILLIERS, pseudonyme dont Pierre 

Nicole a fait usage. 
DANTINE (dom). Voyez CLÉMENCET. 
DARCY ou CADRY (JgaN-BaPrisTE). Un 

de ces deux noms est l'anagramme de 
l'autre; mais lequel? Les uns disent que 
Darcy est le vrai nom de cet honnéte jan- 
séniste, qui, par anagramme, l'avait changé 
en celui de Cadry. D'autres prétendentle con- 
traire; M. Picot croit que le vrai nom est 
Cadry, et Darcy le nom de guerre. Quoi qu'il 
en soit, Darcy ou Cadry naquit en Provence 
en 1680, et fut tour à tour théologien de 
Verthamon, évêque de Pamiers, de Soanen, 
évêque de Senez, et de Caylus, évêque d'Au- 
xerre. ll mourut à Savigny près de Paris le 
25 novembre 1736. 

ll eut part à l'Ins{ruction pastorale de 
Soanen, qui donna lieu au concile d'Embrun. 
Il est auteur des Apologies, du Témoignage 
et dela Défense des Chartreux réfugiés en 
Hollande. 

Histoire du livre des Réflexions morales et de 
la Constitution Unigenitus. Amsterdam, 
1723-1738, & vol. in-&*, dont le premier 
est de Louail (Voyez ce nom). 

HisroiEg de la condamnation de M. de 
Soanen, évéque de Senez, 1728, in-k°. 

RérLiexions sur l'ordonnance de M. de Vinti- 
mille, du 29 septembre 1729. — 11 publia 
beaucoup d'autres écrits de ce genre. 

DEBONNAIRE ( Louis ), prétre appelant, 
naquit à Troyes ou prés de cette ville, entra 
dans la congrégation de l'Oratoire, qu'il 
quitta dans la suite. Il a écrit plusieurs ou- 
vrages, dont quelques-uns contre la conslti- 
tution ; il était cependant un des adversaires 
des convulsions, qu'il attaque méme assez 
vivement dans son Examen critique, physique 
et théologique des convulsions, et des carac- 
fóres divins qu'on croit voir dans les accidents 
des convulsionnaires ; en trois parties, 1733, 
in-5&*. Debonnaire mourut subitement dans 
le jardin du Luxembourg, le 28 juin 1750. 
De ses ouvrages en faveur du jansénisme, 
nous citerons : 

Essai du nouveau conte de ma mère l'ote; ou 
les Enluminures du jeu d» la :constitution 
avec une estampe qui représente le jeu de 
la constitution. 1122, in-8. Ecrit bur- 
lesque. . 

On a cru, non sans raison, que Debon- 
naire fut l'éditeur du Discours de Fleury sur 
les prétendues libertés de l'Eglise gallicane, 
avec des notes assez amères. Voyez FLEURY. 

Debonnaire publia quelques lettres aux 
évéques de Montpellier et de Senez. Dans 
une lettre du 29 août 1735, à M. Colbert, il 
lui dit : On dit qu'il y a dans Paris un homme 
chargé d'une procuration générale de signer 
pour vous tout ce qu'il plaît à certaines gens 
de publier sous votre nom. 1l écrivait à M. 

Soanen, le 12 février 1736 : Vous pouvez vous 
ress;uvenir qu'au mois d'octobre 1729, vous 
n'aviez point encore oui parler d'un ouvrage 
condamné le 1** août 1726, dans une instruc- 
tion pastorale qui porte votre nom. Par où 
l'on voit que Debonnaire croyait, comme 
d'autres, que les écrits publiés sous le nom 
de ces prélats n'étaient pas d'eux. C'est lui 
que Soanen attaque dans sa Lettre du 20 
juin 1736. 

DEFORIS (Dow Jean-Pierre), bénédictin 
de la congrégation de Saint-Maur, né à 
Montbrison, en 1732. Il se prononca forte: 
ment contre les principes révolutionnaires, 
dans une profession de foi courageusement. 
exprimée dans une lettre qu'il adressa au 
Journal de Paris, et formant 28 pages in-8*. 
Il y fut fidèle, et la scella de son sang, le 25 
juin 1794. Arrivé au pied de l'échafaud, il 
demanda et obtint d’être exécuté le dernier, 
afin de pouvoir offrir à ses compagnons d'in- 
fortune tous les secours de son ministère. 
Cependant, ce religieux était janséniste; 
nous aimons à croire qu'il avait cessé de 
l'étre à la vue des malheurs que les principes 
janséniens avaient contribué à faire tomber 
sur la France. C'était un écrivain laborieux ; 
ses écrits sont en général solides, et annon- 
cent beaucoup d'érudition; mais on y re- 
marque un ton d'ápreté et d'aigreur qui ré- 
volte. Tout ce qui n'est pas janséniste y est 
fort maltraité. Il ne va étre question ici que 
de l'édition des œuvres de Bossuet, à laquelle 
il eut une grande part, et ce qui va en étre 
dit est extrait de l’Ami de la Religion, n° 58, 
tom. III, pag. 85. 

' « Les manuscrits de Bossuet, aprés la 
mort de l'évéque de Troyes étaient passés au 
président de Chazot,son neveu, et, aprés lui, 
aux Bénédictins des Blancs-Manteaüx de Pa- 
ris. Ceux-ci formérent le projet d'une édition 
plusampleet plus compléte que celles qui exis- 
taient. Le prospectus en futdistribué, en 1766, 
in-4°. L'abbé le Queux,quis'étaitassociéàcette 
entreprise, prépara, dit-on, les premiers vo. 
lumes. Mais il mourut avant qu'il y eût rien 
de publié. D. Déforis, bénédictin des Blancs- 
Manteaux,setrouva chargé seul del'édition. Il 
en publia 18 volumes de 1772 à 1778, qui com- 
prennent principalementles écrits de Bossuet 
qui n'avaient pasencore été réunis,ses lettres 
et ses sermons. L'éditeur se servit pour cela 
de tout ce qu'il trouva dans les manuscrits 
de l'évéque de Meaux. Il rassembla les ser- 
mons et méme les canevas de sermons, les 
lettres et les fragments de lettres. Il y joignit 
des préfaces, des notes en grand nombre, des 
tables, et parvint ainsi à faire des voluines. 
On est forcé de dire que ni le goût ni un zèle 
bien entendu pour la gloire de Bossuet n'ont 
présidé au travail de l'éditeur. Ji a compilé 
sans choix des fragments qui auraient dû 
rester dans les cartons. Ce n'est pas rendre 
service à un grand homme que de publier in- 
distinelement tout ce que l'on trouve dans ses 
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papiers (1), et ce qui n'était destiné qu'à son 
usage. Ges essais informes, le plus souvent, 
attendaient d’être mis en œuvre, ou n'étaient 
que des matériaux. D. Déforis n'en jugea pas 
ainsi, et grossit son édition de tous ces mor- 
ceaux. Un autre défaut de son travail, c'est 
la longueur de ses préfaces, la profusion de 
ses notes, et surtout l'esprit dans lequel elles 
sont rédigées, la partialité des jugements, 
l’âcreté du style, et la vivacité hargneuse 
avec laquelle l'éditeur attaque, à droite et à 
gauche, ceux qui ont le malheur de ne pas 
penser comme lui. Il les gourmande verte- 
ment, quand illes rencontre, ou plutót il s'é- 
loigne de son chemin pour aller les chercher. 
Vous ouvrez un volume que vous croyez de 
Bossuet, et vous y 6tes fatigué des intermi- 
nables notes, éclaircissements, apologies et 
récriminations de l'éditeur. Vous comptiez 
parcourir un monument élevé à la mémoire 
d'un grand évéque, et vous ne voyez souvent 
qu'une construction informe et pesante, dres- 
sée maladroitement en l'honneur d'un parli. 
Ce n'est plus Bossuet tout seul, c'est trop 
fréquemment un disciple tout plein des pré- 
jugés de son école et qui rabáche à tout 
propos la doctrine et les arguties de son 
maître. 

« Aussi tousles gens sages et modérés s'ac- 
cordèrent-ils à blámerla composition indigeste 
de l'édition nouvelle. L'Assemblée du clergé 
de 1780 l'improuva d'une manière trés-ex- 
presse (2), aprés un rapport qui lui fut fait 
par l'abbé Chevreuil, et en porta ses plaintes 
au chancelier. Dom Déforis avait déjà reçu 
l'ordre de n'imprimer que le texte de Bossuet. 
On dit qu'il eut défense de continuer, et il 
paraît que le régime méme de sa congréga- 
lion lui interdit de s'en occuper. C'est ce qui 
explique pourquoi les derniers volumes, 
publiés par le libraire, n'ont pas reçu la 
derniére main. On essaya néanmoins de 
conlinuer celte édition. En 1790, on donna 
les volumes XIX et XX, contenaut la Défense 
de la déclaraiion du clergé, et il se répand 
en ce momen! (1815) quedeux autres volumes 
viennent d'étre présentés au roi. Mais on a 
beau faire; il n'est pas à croire que celte 
édition se relève du discrédit où elle est 
tombée. Elle est jugée à jamais, non-seule- 
ment par ceux qui n'ont pas l'honneur de 
penser comme Dom Déforis sur certaines 
matiéres, mais par tous ceux qui ont un peu 
de goüt, de jugement et de mesure. C'est une 
collection entièrement manquée , et les 
efforts qu'on a faits en dernier lieu pour la 
réhabilller ne réconcilieront pas le public 
avec elle. C'est une compilation informe et 
un ouvrage de parti: deux défauts majeurs, 
qui sont sans excuse et sans reméde. » 
DELAN (FnaNgois-HyACINTHBE), docteur et 

(4) Et c'est, ajoutons-nous, lui en rendre un fort 
mauvais, que de publier des ouvrages qu'il avait 
condamnés lui-même à ne jamais voir le jour ; des 
euvrages tels, par exemple, que la Défense de la 
déclarat:on de 1682, dont Bossuet, qui l'avait entre- 
prise, travaillée et retravaillée maiute et mainte fois 
ans pouvoir jamais la terminer ou la trouver de son 
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professeur de Sorbonne, chanoine et théolo- 
gal de Rouen , naquit à Paris en 1672. Exilé 
à Périgueux, lors du Cas de conscience dont 
il était un des signataires, il se rétracta et 
obtint son rappel. il prit parl aux démarches 
de la Sorbonne sous la régence, fut exclu 
des assemblées de la faculté, en 1729, et 
signa la Consultation, du 7 janvier 1735, 
contre les convulsionnaires. 1l se déclara 
aussi contre les Nouvelles ecclésiastiques par 
vingt lettres, qui parurent, en 1736et en 1737, 
sous le nom de Réflexions judicieuses, et 
dans lesquelles il attaqua aussi les nouveaug 
écrivains combattus par Soanen. Il avait 
donné précédemment deux Examens du fi- 
gurisme moderne, et faisait ainsi à la fois la 
guerre aux Nouvelles, aux Figuristes et à 
ebonnaire, chef du parti opposé. On cite 

encore de lui une Dissertation théologique 
sur les convulsions; l'Examen de l'usure 
sur les principes du droit naturel 1753, contre 
Formey ; la Défense de la différence des vertus 
théologales d'espérance et de charité, 1194, 
sur la dispute qui s'éleva à cette occasion 
entre les appelants ; l'Autorité de l'Eglise 
ef de sa tradition défendue. Delan paraît 
avoir été modéré dans le parti de l'appel. 
DELIGNY (Nes bachelier de la faculté 

de théologie de Douai, disciple du fameux 
Gilbert, fut envoyé en exil pour avoir ensei- 
gné à Douai le pur jansénisme 

Lerrae d M. l'évéque de Tournai. 
On peut en juger par cet échantillon : 

On rendrait, dit-il, un grand service à l'Eglise, 
si l’on en exterminait le rosaire et le scapu- 
laire. Proposition téméraire, scandaleuse, 
offensive des oreilles pieuses, et qui ne 
rouve que trop cette horreur impie qu'ont 
es jansénistes pour le culte de la sainte 
Vierge, et pour tout ce qui tient à unesi so- 
lide dévotion. 
Les AuTEURS du Libelle intitulé : Le venin des 

écrits contre les ouvrages du P. Platel et 
du P. Taverne, découvert à MM. les doc- 
teurs de la Faculté de théologie de Douai, 
convaincus de calomnies par les lettres et 
la déclaration de M. Deligny adressées à 
trois prélats plus de deux ans avant qu'il 
revint de son exil. 1704, in-12 de 87 pages. 
Les ouvrages des PP. Platel et Taverne, 

jésuites, ayant été attaqués par divers écrits 
jansénistes, on y répondit par une brochure 
intitulée : Le venin des écrits, etc., dans la- 
uelle le bachelier Deligny se trouva fort 

maltraité. Ce fut pour se défehdre, qu'il pu- 
blia le Libelle dont il est ici question. Ce 
n'est qu'un;recueilde quelques-unes deseslet- 
tres dont la premiére est à M. d'Arras, la 
deuxième à M. de Cambrai, et la troisième 
à M. de Pâris; vient ensuite une déclaration 
de ses sentiments. Enfin la quatrième lettre, 

goût, avait dit: Qu'elle aille se promener : Abeat quo 
libuerit ; car elle était le tourment de sa foi, de son 
cœur et de son esprit. (Voyez BossugT , évêque de 
Troyes.) 

(2) Ce sont les termes du procès-verbal, Note de 
l'Ami de la Religion. T t 
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«ui est la plus longue, est encore à M. d'Ar- 
ras, et renferme quelques lettres du P. de la 
Chaise. 

Ce Deligny dont il s'agit est ce bachelier 
de Douai si connu par l'ayenture du faux 
Arnauld, dont voici en peu de mots la fa- 
meuse histoire. 

Quelques théologiens de Douai déguisaient 
avec grand soin leurs sentiments erronés, et 
disaient, avec les autres jansénistes, que le 
jansénisme n'était qu'un fantôme. Un inconnu 
eut l'adresse de les faire sortir de leur se- 
tret. Il écrivit au sieur Deligny, en prenant 
Je nom de M. Arnauld; et par ce moyen il 
l'engagea à se trahir lui-même, et à conve- 
nir de son intime adhésion à la doctrine de 
Jansénius. Ce bachelier, croyant écrire à M. 
Arnauld, ouvrit son cœur, et dévoila ses vé- 
ritables sentiments. 

Je suis entiérement persuadé, lui dit-il dans 
une de ses lettres, que M. l'évéque d'Ypres a 
été condamné par une faction d'une bande 
molinienne, et qu'il n'a jamais tenu d'autre 
doctrine sur la gráce que celle de saint Au- 
guslin : je crois méme que nul pape n'a ja- 
maís donné de plus évidentes marques de [ail- 
libilité, que dans la condamnation des cinq 
propositions in sensu a Jansenio intento. 

e suis persuadé, dit-il dans une autre let- 
tre, que les papes ont manqué en condamnant 
Jansénius, et ainsi je n'ai aucun scrupule de 
lire les livres qui traitent du jansénisme. . 

Et dans une autre il s'exprime ainsi: 
Quant à la grâce suffisante, je vous dirai ou- 
vertement ma pensée ; je suis persuadé qu'une 
personne savante en a porté un jugement tree 
juste et très-équitable, quand elle a dit que la 
grâce suffisante des molinisies est une erreur, 
moi je la crois une hérésie, et que la gráce 
su[fisante des thomistes est une sottise. 

nfin, dans uneautreleltre, voici comment 
il parle : Je déclare devant Dieu que j'ai une 
attache inviolable à tous les sentiments de M. 
Arnauld, etc. Que je crois que la liberté d'in- 
différence dans la nature corrompue n'est 
j" une chimére e( une invention humaine, et 
e reste d'une philosophie pélagienne. Que 
depuis la chute d'Adam il n'y a plus de grâce 
-affisante, mais seulement efficace, etc. Que 
; sentiment des molinistes sur ce chapitre est 

demi-pélagien, et que l'opinion des thomistes 
est une pure sotlise et une extravagance. Que 
sans la gráce efficace, non seulement nous ne 
faisons rien de bien, mais encore nous ne 
poutons rien faire, el que c'est étre demi-pé- 
lagien que de penser le contraire. Qwentre 
les dévotions populaires qui se bornent à un 
culte extérieur et demi-judaïque, on peut 
compter le scapulaire, le rosaire, le cordon, et 
d'autres confréries, et que ce serait faire un 
service à l'Eglise que d'abolir ces dévotions 
fantastiques qui tiennent p» de la mome- 
rie que de la véritable piété. 

L'inconnu proposa encore au bachelier 
Deligny de signer une thèse de sept articles, 
purement jansénienne, ct le bachelier le fit 
de tout son cœur. 
Or c'est sur tous ces aveux jndiscrels que 

revient Deligny dans le libelle qui occa- 
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sionne cet article. Ill en rétracte et condamne 
quelques-uns; il veut justifier les autres: 
el il a l'audace de dire qu'il n'a avancé ces 
propositions que dans le sens des tho- 
mistes, lui qui, en parlant à cœur ouvert, 
avait traité deux fois ce sens des thomistes 
de folie et d'extravagance. Voyez ABNAULB 
(le faux). 
DESANGINS, prêtre dont on voulut faire 

pa thaumaturge pour relever le crédit de 
ris. 

ReLaTion des maladies et des guérison 
miraculeuses de Marie Gautt, et surtout 
de la dernière opérée par l’intercession de 
M. Desangins, prêtre, mort à Paris en 
1731, et enterré à Saint-Severin. 1735, 
in-4°. Voyez Rousss, etc. 

DESBOIS pe ROCHEFORT {ÉLéononz- 
Manig) naquit à Paris en 1749, fat docteur 
de Sorbonne, vicaire général de la Rochelle 
et ensüite curé de Saint-André des Arcs À 
Paris. 11 embrassa les principes de la révolu- 
lion, et fut évêque constitutionnel de la 
Somme; il subit néanmoins des persécutions: 
lorsqu'on l'eut arrété, on le init, pour l'hu- 
milier, avec des prostituées. Au bout de 
vingt-deux mois de détention, il fut rendu à 
la liberté; alors il se fit imprimeur, et c'est 
de ses presses que sortirent les différents 
écrits en faveur du clergé constitutionnel. Il 
fonda les Annales de la religion, ou mémoires 
pour servir à l'histoire du xvi siècle, par 
une société d'amis de la religion et de lu paix. 
Ces omis de la religion et de la paie étaient 
Desbois lui-méme ct ses confréres Grégoire 
et Royer. D'aprés le prospectus qui parut 
au mois de juin 1795, 11 fut aisé de prévoir 
que le nouveau journal ne serait guére que 
la suite des Nouvelles ecclésiastiques, et n'ob- 
tiendrait pas la confiance du clergé. Les 
noms que nous venons de citer annonçaient 
assez que le jansénisme et l'esprit révolu- 
tionnaire brilleraient également dans les 
Annales. D'autres amis de la religion et de la 
paix concouraient à celte publication ; nous 
nommerons Saint-Marc, ancien rédocteur 
des Nouvelles ecclésiastiques, Servois, Daire, 
Pile! et Sauvigny. Minard et Grappin y don- 
naient quelquefois des articles. Ces Annales 
commencérent en 1795 ot durérent jusqu'en 
1803, époque oà elles furent supprimées par 
la police, comme tendant à perpétuer les 
trouliles. Ce recueil forme dix-huit volumes 
in-8*. C'est tout dire, qu'il peut étre regardé 
comme la suite de la gazette janséniste. Les 
rédacteurs étaient presque tous attachés 
à ce parti. Desbois mourut le 5 septembre 
1807. (Ami,t. xvi, p. 71.) 
DESESSARTS (ALexis), naquit à Paris en 

1687, entra dans l'état ecclésiástique, fut 
appelant et concourut aux écrits publiés 
contre la bulle, en 1713 et 171%, Il avait 
quatre frères, tous ecclésiastiques et jansé- 
nistes ; l'un deux est fert connu sous le nom 
de Poncet. Leur maison était un lieu de con- 
férence, et comme le bureau d'adresse du 
parti. Les réfugiés de la province y en- 
voyaient des bulletins à la main, qui furent 

-—— 
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le premier germe des Nouvelles ecclésiasti- 
ues. Alexis prit part à toutes les querelles 

janséniennes , et fut un des plus chauds par- 
tisans du figurisme. Il écrivit contre De- 
bonnaire, janséniste aussi, mais qui alla- 
quait ce système. Il combattit aussi Petitpied 
lors des disputes sur la confiance et la 
crainte, ou plutôt sur les vertus théologales ; 
car la controverse avait changé d'objet, et 
ce fut le troisième état de ceite dispute. Il 
mourut le 12 mai 1774. 

Voyez ETEMARE. 

DÉFENSE du sentiment des saints Pires sur le 
retour futur d'Elie, et sur la véritable in- 
telligence des Ecritures. 1737, in-12. — Avec 
une Suite, 1740, 2 vol. in-19. 

ExAMEN du sen/iment des Pères et des anciens 
Juifs sur la durée des siècles. 1139, in-12. 

DissRTATION où l’on prouve que saint Paul 
n'enseigne pas que le mariage puisse étre 
rompu, lorsqu'une des parties embrasse la 
religion chrétienne. 1765,in-12. Elle fut 
mise à l'index le 6 septembre 1759, et ne 
fut pas approuvée dans le parti même de 
l'auteur. 

DirricurrÉs proposées au sujet d'un drrnier 
dcradr cissement sur les verius théologales. 
17M. 
C'est le premier ouvrage qu'il donna 

dans la dispute dont il a été question. Petit- 
ied répondit, el sa réponse, datée du 5 
évrier 1742, fut mise à l'index par décret du 
11 septembre 1760. 

DocTrine de saint Thomas sur l'objet et la 
distinction des vertus théologales, 1742; et 
défense de cet écrit, 17k3. 
DESESSARTS (Jean BaPrisTE). Voyez Pon- 

CET. 
DESFOURS DE GENETIÈRE (CLaune- 

François) naquit à Lyon, en 1757, du der- 
nier président de la cour des monnaies de cette 
ville. Sa famille, alliée au ‘prince de Mont- 
barrey, s'était jetée dans les opinions de Port- 
Royal; élevé dans ces idées, le jeune Des- 
fours y fut affermi par les oratoriens de 
Juilly, où il fit ses études. Les jonsénistes 
s'étaient divisés en plusieurs sectes ; Des- 
fours adopta celle des convulsionnaires. Il en 
fut un des plus chauds partisans, et le con- 
vulsionnisme fut l'unique affaire qui occupa 
toute sa vie. 11 y consacra tout son savoir, 
sa forlune, sa tranquillité; entreprit de 
longs voyages pour trouver ou former de 
nouveaux convulsionnaires, et pour recueil- 
lir les faits des anciens sectateurs, dont plu- 
sieurs étaient vénérés par le parli, comme 
autant de prophètes. Desfours fut un des 
ennemis les plus déclarés de la révolution ; 
il la regardait comme un chátiment du ciel 
infligé à la France et aux Bourbons, « pour 
avoir persécuté la vérité dans les docteurs 
et les disciples de Port-Royal. » Pour soute- 
nir et propager cette vérité, il avait, à cette 
méme époque, des presses clandestines, d’où 
sortaient des ouvrages qui se ressentaient 
de l'impéritie de l'imprimeur. Le parti con- 
eulsionnaire fut inlimement uni jusqu'au 
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concordat de 1809. Ils se divisèrent alors; 
Desfours fut un de ceux qui refusèrent de 
reconnaître la nouvelle organisation de l’K- 
glise gallicane. Toujours à la recherche des 
convulsionnaires el de leurs partisans, Des- 
fours se rendit en Suisse; mais à son retour, 
ce voyage ayant éveillé les soupçons du 
gouvernement d'alors, fl fut renfermé au 
Temple oà il resta six mois. Quelques-tins 
donnérent pour principal motif de tet empri- 
sonnement une brochure sur le jugement du 
duc d'Enghien , que Desfours: avait dístri- 
buée en secret. Malgré leur profession de 
morale, les illuminés de tous les pays s'a- 
bandonnent souvent aux excés les plus blá- 
mables ; un certain nombre de convulsion- 
naires avait cela de commun avec eux ; mais 
il faut rendre à Desfours la justice de dire 
qu'il eut toujours des mœurs pures et méme 
austéres, pour imiter sans doute ses maîtres 
de Port-Royal, que leurs partisans pei- 
gnaient comme de pieux anachorétes. S'il ne 
partagea pas les désordres de plusieurs con- 
vulsionnaires, il en avait embrassé néan- 
moins toutes les opinions avec une exalta- 
tion peu commune. Comme eux tous, Des- 
fours était préoccupé du but de leur grand 
œuvre, c'est-à-dire de la future conversion 
des juifs au christianisme; cet espoir de sa 
part lui inspira un tel amour pour le peuple 
d'Israél, qu'il allait épouser une jeune juive; 
mais les remontrances de sa famille et celles 
de ses collégues empéchérent qu'il ne con- 
clüt ce mariage. Vers les derniéres années 
de sa vie, il tomba dans la plus profonde mi- 
sére, ayant dépensé son patrimoine dans des 
voyages sans fruit, des entreprises bizarres, 
à l'impression de ses livres, et enfin en des 
secours réitérés à ses amis les convulsion- 
naires. Pour comble de chagrin il finit par 
étre divisé d'opinion avec eux : bientót il se 
vit abandonné de tout le monde. Une demoi- 
selle de Lyon, d'un âge avancé, qui regar- 
dait Desfours de Génetiére comme l'homme 
le plus vertueux, le recueillit chez elle; il y 
mourut le 30 août 1819, à l’âge de soixante- 
deux ans. Desfours n'ayant voulu recevoir 
les secours de la religion que d'un pré- 
tre dissident, le clergé de sa paroisse refusa 
d'assister à ses funérailles. Ses partisans, de 
leur côté, se disputérent ses vélements, se 
partagérent ses cheveux, le. regardérent et 
l'invoquérent comme un saint. 

Les TR01s états de l'homme. 1788, in-8°, sans 
indication de lieu. Ces trois états sont: 
Avant la loi, Sous la loi, Sous la gráce. 
Il est inutile de dire que l'auteur les pré- 
sente d’après ses opinions erronées, 

RecueiL de prédictions intéressantes, faites de- 
puis 1737, par diverses personnes, sur plu- 
sieurs événements importants. 1792, 2 vol. 
jn-12. 

Nous n'affirmons pas que cette date soit 
exacte. 

C'est un ouvrage singulier sous tous les 
rapports , el qui n'est qu'un recueil d'ex- 
traits de discours de différents convulsion- 
naires , que les gens - du parii vénèront 
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comme prophètes. Ces fragments indigestes, 
placés par ordre chronologique , portent 
chacun la date du jour et de l'année, depuis 
le 26 mars 1733, jusqu'au 30 mai 1792. Ils 
appartiennent en grande partie au frére 
Pierre (l'avocat Perrault), au frère Thomas, 
à la sœur Marie, et à la sœur Holda (made- 
moiselle Fontan), qui est considérée par 
les convulsionnaires comme la prophétesse 
de la révolution. D'autres de la même secte 
en parlent aussi, et leurs amis et dévots y 
trouvent des prophéties sur le rétablisse- 
ment des jésuites, l'invasion étrangère, la 
constitution civile du c'ergé, etc. On remar- 
que dans lestyle de ces prétendus prophétes, 
une affectation visible de vouloir imiter les 
vrais prophétes de la sainte Ecriture. Mais 
en supposant méme que les amis de l'OEuvre 
n'aient pas altéré les dates, toutes ces pro- 
phélies se trouvent noyées dans un fatras 
d'éloges pour les jansénistes, de choses et 
d'expressions si incohérentes qu'il faut tout 
l'aveuglement de la foi convulsionnaire pour 
y déterrer ces obscures prédictions. Celles 
de la seur Holda, par exemple, sont dé- 
layées dans l'original, en 35 vol. in-12. 
M. Grégoire s'est plu parfois à citer le livre 
de Desfours dans son Histoire des sectes re- 
ligieuses. 
DESMARES (TovssaINT-GUI-JosErnB), prêtre 

de l'Oratoire, naquit en 1599 à Vire en Nor- 
mandie, fut député à Rome pour défendre 

Jes opinions de Jansénius. Il prononca à ce 
sujet, devant le pape Innocent X , un dis- 
cours qu'on trouve dans le Journal de Saint- 
Amour. Son altachement aux idées de l'é- 
véque d'Ypres lui attira des disgráces méri- 
tées. On lechercha pour l'enfermer dans la 
Bastille; mais, s'étant échappé, il se retira 
chez le ducde Liancourt,un des plus ardents 
dévots du parti dans le diocése de Beauvais. 
Il y resta jusqu'à sa mort, qui arriva en 
1687. C'est à lui que le parti doit le Nécro- 
loge de Port-Royal, 1723, in &°, auquel tra- 
vaiila aussi Dom Rivet. 
DESROQUES IN TR ), chanoine régulier. 

On lui a attribué un livre intitulé : 

INSTRUCTION pour calmer les scrupules, au 
sujet de la constitution Unigenitus, et de 
l'uppel qui en a été interjeté. 1718; seconde 
édition, 1719, 119 pages. 

Cet ouvrage de ténébres fut supprimé 
par arrêt du Parlement de Paris, le 14 jan- 
vier 1719. On pourra se former une juste 
idée de celte Instruction, par le caractère 
qu'en a fait M. l'avocat général de Lamoi- 
gnon dans son plaidoyer où il requiert la 
condamnation de cet écrit. 

L'auteur, dit ce magistrat, propose les 
mazimes les plus pernicieuses à la religion 
et au bien de l'Etat. Il conduit par les mémes 
vues qui dictérent le livre du Témoignage de la 
vérité, condamné si solennellement par l'ar- 
rét du 21 fevrier 1715. I| ne craint point de 
rendre les peuples dépositaires de la foi, con- 
jointement avec les évêques. La seule préroga- 
tive qu'il accorde aux prélats est de les faire 
marcher d’un pas égal avec les curés de leurs 

diocèses. Ainsi ce n'est point, selon lui, le trou- 
peau qui doit obéir au pasteur: mais c'est le 
pasteur qui doit se conformer à la volonté du 
troupeau. 

Voici quelques traits qui découvriront en 
méme temps le ridicule et l'impiété de eet 
ouvrage : 

Le tribunal des évêques, du pape et du 
concile méme particulier sont, dit l'auteur, 
page #9, les bailliuges; le tribunal souverain, 
où l’on juge en dernier ressort, c'est l'Eglise 
ou le concile ecuménique. 

Il attaque ensuite avec une violence ex- 
trême les censures ipso facto, et sa grande 
objection contre elles, c'est qu'il serait ridi- 
cule de dire que, dés le moment qu'un scélé- 
rat a volé ou tué sur un grand chemin, il est 
dés lorsroué en effet, ipso facto, page 51. 

I! continue sur le méme ton, et dit qu'a- 
jouter l'ipso facto à 'excommunication, c'est 
comme ajouter à la livre le mot de sterling, 
ainsi qu'on fait en Angleterre. 

l1] compare ailleurs (pag. 98) l'Eglise dis- 
persée aux conseillers d'un parlement qui 
sont dispersés chacun dans leur logis. En un 
mot, tout dans cette misérable brochure fait 
paraître un esprit également bas ct auda- 
cieax, burlesque et impie. 
DINOUART (JoskPnu- ANTOINE-TOUSSAINT) , 

chanoine de Saint-Benoît à Paris, naquit à 
Amiens en 1716, rédigea pendant quelque 
temps, avec l'abbé Claude Jouanet, de Dôle 
les Lettres sur les ouvrages de piété, appelées 
depuis le Journal chrétien, et entreprit dans 
la suite le Journal ecclésiastique, qu'il con- 
tinua jusqu'à sà mort, qui arriva en 1786. 
Ce Journal ecclésiastique est un ouvrage 
utile où l'on trouve souvent des articles in- 
téressants et instructifs. L'ensemb!e en eût 
été mieux lié et plus conséquent, si, captivé 
par les partisans de la Petite église, l'auteur 
ne s'était laissé entraîner par les préven- 
lions d'une secte arlificieuse, et n'avait ré- 
pandu à pleines mains la calomnie contre 
ceux qui la démasquaient. L'édition qu'il a 
donnée de l’Abrégé de l'histoire ecclésiastique, 
de l'avocat Macquer (mort en 1770), à la- 
quelle il ajouta un volume, et la Viede Pa- 
lafox, évêque espagnol , que les jansénistes 
ont réclamé comme un de leurs partisans, 
portent l'empreinte de cette fácheuse situa- 
tion qui, en faisant le tourment de l'écrivain, 
envoie encore le trouble et la défiance dans 
l'esprit du lecteur. Notamment, le volume 
qu'il ajoute à l'ouvrage de Macquer est visi- 
blement calqué sur les livres jansénistes. 

DOMINIS (MaRC-ANTOINE DE), mort en 
1625, à l’âge de soixante-quatre ans, au 
château Saint-Ange , où le pape l'avait fait 
enfermer. Aprés avoir appartenu à la so- 
ciété de Jésus pendant environ vingt ans, 
il la quitta pour monter sur le siége épisco- 
pal de Segnia en Dalmatie. Depuis il obtint 
l'archevéché de Spalawo, par la faveur de 
l'empereur Rodolphe. Il était ami des nou- 
veautés, inquiet, vain, changeant et entre- 
prenant. !1 souffrait les caresses des protes- 
tants, et avait des idées qu'il prévoyail bien 
ne devoir pas étre partagées par les catholi- 
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ques. Pour les rendre publiques, il passa en 
Angleterre. Là, il publia deux ouvrages dont, 
il va étre question, et, aprés plusieurs an- 
nées de séjour dans ce pays, il obtint du 
pape Grégoire XV de se rendre à Rome, où 
il désavoua ses ouvrages et rétracta ses er- 
reurs ; mais il fit de nouvelles fautes, et Ur- 
bain VIII le fit enfermer. 
De REPUBLICA ecclesiastica. Londres, 1617 

et 1620, 3 volumes in-fol.— Autre édition, 
Francfort, 1658. 
« Le principal but de cet ouvrage, dit un 

critique, doni Feller cite quelque chose, est 
d'anéantir, s'il se pouvait, non-seulement la 
monarchie de l'Eglise et la primauté du 
pape, mais encore la nécessité d'un chef vi- 
sible. Un tel ouvrage ne pouvait manquer 
de plaire aux puritains d'Angleterre; mais il 
est surprenant que Jacques I*7 l'ait souffert, 
el qu'il n’ait pas vu qu'un homme qui ne 
veut pas de chef dans l'Eglise n'en veut pas 
dans l'Etat... Dominis prétend prouver (liv. I, 
ch. 5$), que saint Pierre n'était pas le seul 
chef de l'Eglise, et que saint Paul lui était 
égal en autorité. Il dit ailleurs que l'Eglise 
n'a point de véritable juridiction, et il lui re- 
fuse toute puissance coactive, ne lui lais- 
sant que la directive. 1l confond l'Eglise en- 
seignante avec l'Eglise enseignée. Et pour 
peindre cet auteur d'un seul trait, on peut et 
on doit dire que le sysiéme de Richer, ce- 
lui de l'auteur du Témoignage de la vérité, 
et celui des cinquante avocats, rentrent par- 
faitement dans celui de Marc-Antoine de 
Dominis. Aussi Richer refusa-t-il toujours 
de souscrire à la censure que fit de cet ou- 
vrage la faculté de théologie le 15 décem- 
bre 1617. » 

Nicolas Coeffeteau réfuta savamment lc 
livre de Dominis, lequel livre fut brülé avcc 
la représentation du corps de son auteur au 
Champ de Flore, par sentence de l'inquisi- 
tion. Plusieurs écrivains, les uns jansénistes, 
les autres gallicans, ont adopté plusieurs 
idées de Dominis, non-seulement dans le 
siécle dernier, mais encore dans celui-ci. On 
peut nommer l'évéque constitutionnel Gré- 
goire, l'abbé Tabaraud et M. Dupin. Voyez 
le Dict. histor. de Feller, au mot Dominis. 

Environ deux ans aprés l'appari'ion de son 
livre sur le gouvernement de l'Eglise, Marc- 
Antoine de Dominis publia l'Histoire du con- 
cile de Trente de Fra-Paolo Sarpi, sous le 
nom de Pietro Soave Polano, anagramme de 
Paolo Sarpio, Veneto, c'est-à-dire Paul 
Sarpi de Venise. Il y eut plusieurs éditions et 
plusieurs traductions de ce livre; nous avons 
parlé ci-dessus des traductions francaises; 
et ici nous mentionnerons seulement : 

HisTonR!A del concilio Tridentino ; nella quale 
si scoprono tutti gl'artificii della Corte di 
Roma, per impedire che ne la verità di 
dogmi si palesasse, né la riforma di pa- 
palo, et della Chiesa si trattasse; di Pie- 
tro Soave Polano, publicata, etc. In Lon- 
dra, Giovan. Billio, 1619, in-fol. ; 

PETRI Suavis Pulani H isicrie concilii Tri- 
dentini, libri octo; ex italicis summa fide 
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et accuratioue latini facti : studio et labore 
Adami Newtoni et Guillelmi Bedelli. Au« 
guste Trinobantum, 1620, in-fol. 

PETRI Suavis Polani Historie concilii Triden- 
tini, libri octo, ex italicis summa fide ac 
cura latini facti. Editio nova, ab ipso auc- 
tore multis locis emendata et aucia; ex 
versione Adami Newton (sed posteriorem 
maxime librorum meliorem versionem 
adornavit Guil. Bedellus, Sarpii amicus, 
ceterorum M. Ant. de Dominis). Lugduni 
Batavorum, 1622, in-k°, 

Nous avons dit, dans d'autres articles, 
pourquoi les jansénistes recommandent l'ou- 
vrage de Sarpi. Voyez AMELOT, COURAYER. 

On sait que cette histoire mensongére a 
été victorieusement réfutée par l'ouvrage 
dont voici le titre : 

Historia del concilio di Trento , scritta dal 
Padre S(orza Pallavicino, della compagnia 
di Giesu; ove insieme refiutasi con auto- 
revoli testimonianze un'istoria falsa, divol- 
gata nello stesso argomento sotto nome di 
Pietro Soave Polano. In Roma, Angelo 
Bernabó dal Verme, erede del Manel&, 
1656, 1657, 2 vol. in-fol. — Autre édition, 
in Roma, Biagio Diversin,etc., 1665, 3 vol. 
in-4».— Traduite en latin, studio et labore 
Joan. Bapt. Giattini, Anvers, ex officina 
Plantiniana Balthasaris Moreti , 1670, 
8 vol. in-k°. 

DORSANNE (Antoine), natif d'Issoudun 
en Berri, docteur de Sorbonne, chantre de. 
l'Eglise de Paris, fut grand vicaire et official 
du méme diocése, sous le cardinal de Noail- 
les. Il eut part à la confiance de cecardinal, 
et fut un des principaux instigateursj des 
mesures qu'il prit, et de son opposition à la 
bulle Unigenitus. Il mourut en 1728 , de la 
douleur que lui causa l'acceptation pure et 
simple que ce méme cardinal de Noailles 
avait faite enfin de la bulle. Nous avons de 
lui un Journal trés-minutieux , contenant 
l'histoire et les anecdotes de ce qui s'est 
passé à Rome et en France, dans l'affaire de 
la constitution Unigenitus, 2 vol. in-k°, ou 
6 vol. in-12, en y comprenant le supplé- 
ment. L'auteur s'y montre trés- prévenu, 
(trés- partial et trés-ardent ; il a tout vu, tout 
entendu, et mêle à quelques faits intéres- 
sauts les détails les plus minutieux et les 
anecdotes les plus suspectes. Ses amis seuls 
ont le sens commun ; les autres sont des 
imbéciles ou des fripons. Dorsanne est à la 
fois, dans ce journal, fort crédule et fort 
malin ; il ne dissimule pas qu'il fit tout ce 
qu'il put pour empécher le cardinal de 
Noailles d'accepter. Villefore, auteur des 
Anecdotes de la constitution Unigenitus, s'é- 
tait beaucoup servi de ces Mémoires dans la 
composition de son ouvrage; aussi retrouve- 
(-on dans le journal une bonne partie des 
faits, faux ou vrais,rapportés dans les Anec- 
dotes. L'auteur des Anecdotes ne conduit son 
histoire que jusqu'en 1718, le journaliste l'a 
continuée jusqu'en 1728. La narration du 
premier est vive et coulante, celle du second 
est simple et fort négligée. 



445 

DRAPIER (Gur), naquit à Beauvais, fut 
curé de cette ville, soutint les idées jansé- 
niennes , et écrivit en faveur des Réflexions 
morales et contre la constitution Unigenitus. 
DUBLINEAU (N....), docteur de Sorbonne. 
R&ruraTriON de la Réponse de M. l'évéque 

d'Angers à la lettre de M. Dublineau , docteur 
de Sorbonne, du faux système de M. l'évéque 
de Soissons, dans ses deux avertissements, et 
des pernicieuz principes sur lesquels on pré- 
tend. établir l'acceptation de la bulle Unige- 
nitus. 1719. In-8° de 182 pages. 

Dublineau , vieux docteur janséniste, s'é- 
lait avisé d'écrire à M. l'évêque d'Angers 
( Poncet de la Riviére) , pour l'inviter à ap- 
peler au futur concile. Ce prélat, qui, par 
la publicité de ses sentiments sur ce sujet, 
se croyait à l'abri d'une pareille proposition, 
répondit avec force au docteur, le 10 de dé- 
cembre 1718, et fit imprimer sa réponse, 
pour détourner les fidéles de son diocése des 
piéges que leur tendaient les novateurs. Or, 
c'est de cette réponse qu'un anonyme a en- 
trepris la Réfutation, par un assez long écrit 
qu'on peut appeler à juste titre une misé- 
rable compilation de tous les lieux communs 
des Quesnellistes. 

DUBOIS. Voyez Bois (pv). 
DUBOIS, prétre à Delft. Nom emprunté 

par le Pére Quesnel. 
DUGUET ({ Jacques-Joseru), né à Mont- 

brison , en 1649, commença ses études chez 
les Pères de l'Oratoire de cette ville. 1l les 
étonna par l'étendue de sa mémoire et la fa- 
cilité de son esprit. Devenu membre de la 
congrégation à laquelle il devait son édu- 
cation , il professa la philosophie à Troyes, 
et, peu de temps aprés, la théologie à Saint- 
Mag!oire à París : c'était en 1677. Au mois 
de septembre de cette année, il fut ordon- 
né prêtre. Les conférences qu'il fit pendant 
les deux années suivantes, 1678 et 1079, 
lui acquirent une grande réputation. Tant 
d'esprit, de savoir, de lumière et de piété, 
dans un áge si peu avancé, surprenaient et 
charmaient les personnes qui venaient l'en- 
tendre, et le nombre en était considérable. 
Sa santé, naturellement délicate, ne put sou- 
tenir longtemps le travail qu'exigeaient ses 
conférences. Il demanda, en 1680, d’être dé- 
chargó de tout emploi, et il l'obtint. Cinq 
ans aprés, en 1685, il sortit de l'Oratoire, 
pour se retirer à Bruxelles, auprés du doc- 
teur Árnauld, son ami. L'air de cette ville ne 
lui étant pas favorable, il revint en France, 
à la fin de la méme année, et vécut dans la 
plus grande retraite, au milieu de Paris. 
Quelque temps aprés, en 1690, le président 
de Ménars, désirant avoir chez lui un homme 
d'un si grand mérite, lui offrit un apparte- 
ment dans sa maison. L'abbé Duguet l'ac- 
cepta , et en jouit jusqu'à la mort de ce ma- 
gistrat. Les années qui suivirent cette perte 
furent moins heureuses pour cet écrivain. 
Son opposition à la constitution Unigenitus, 
el son altachement à la doctrine de Quesnel, 
son ami, l'obligérent de changer souvent de 
demeure et méme de pays : on le vit succes- 
sivement en Hollande, i Troyes, à Paris ; il 
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mourut en ceíte derniere ville en octobre 
1733, dans sa quatre-vingt-quatrième année. 
De sa plume, aussi ingénieuse que chré- 
tienne, sont sortis.un grand nombre d'ou- 
vrages, écrits avec pureté, avec noblesse, 
avec élégance ; c'est le caractère de son style. 
]l serait parfait , s’il était moine coupé, plus 
varié, plus précis : on lui reproche aussi un 
peu d'affectation. 

Nous venons de rapporter ce que Feller 
dit de Duguet ; nous allons citer également 
une partie de l'article que lui a consacré M. 
Picot, daus ses Mémoires, tom. IV, pag. 148. 

« Duguet ne renonca jamais à son appel ; 
il réappela méme en 1721 , et mit beaucoup 
de zèle à engager d'autres à faire l1 méme 
démarche. Sa lettre à l’évêque de Montpel- 
lier, en 1724, mérita d’être flétrie par arrét. 
Ses autres ouvrages sont nombreux. Les voici 
dans l'ordre des dates : 1° Traité de la Prière 
publique et des Dispositions pour offrir les 
saints mystères. À vol. in-12. Paris , 1707; il 
a été réimprimé fort souvent. 2: Traité sur 
les Devoirs d'un évéque, Caen, 1710, 3° Ré- 
gles pour l'intelligence des saintes Ecritures. 

vol. in-12. Paris, 1716. L’abbé Asfeld y a 
travaillé; elles ont été attaquées par l'aca- 
démicien Fourmont et par un anonyme. 
ke Réfutation du système de Nicole, touchant 
la grâce universelle, brochure in-12. 1716. 
o" Traité des Scrupules , in-12. Paris, 1717. 
6° Lettres sur divers sujets de morale et de 
piété, 10 vol. Paris, 1718, souvent réim- 
primé. 7° Pensées d'un magistrat sur la dé - 
claration qui doit étre portée au parlement, 
brochure in-k°, 1720. 8° Conduite d'une dame 
chrétienne, in-12. Paris, 1725. 9% Disserta- 
tion théologique et dogmatique sur les exor- 
cismes et autres cérémonies du baptéme; 
Trailé dogmatique de l'Eucharistie ; Réfuta- 
tion d'un écrit sur l'usure, in-19. Paris, 1727. 
10° Caractères de la Charité, in-12. Paris, 
1727. 11° Maximes abrégées sur les décisions 
de l'Eglise, et préjugés légitimes contre la 
conslilution, 1727. 12° Explication du mys- 
tére de la Passion , 2 vol. in-19. Paris, 1728. 
Cet ouvrage, dont il a été fait plusieurs édi- 
tions, n’est qu'une portion d'un plus grand 
ouvrage qui parut sous le méme titre, en 
14 vol., 1738. 13 Réflexions sur le mystère 
de la sépulture ou le tombeau de Jésus-Christ, 
2 vol. in-12, 1731. 14° L'Ouvrage des six 
Jours, ou Histoire de la Création , 1 vol. in- 
12. 1731. Souvent réimprimé. C'est le com- 
mencement de l'Explication de la Genèse, 
qui parut l'année suivante, à Paris, en 6 vol. 
in-12. 15° La méme année, Explication du 
livre de Job, & vol. in-12. 16° Ezplication 
de plusieurs psaumes, &k vol. in-12. Paris, 
1733. L'abbé d'Asfeld y a donné un supp'é- 
ment. 17* Explication des xxv premiers 
chapitres d'1saie , 6 vol. in-19. Paris, 1735. 
L'abbé Asfeld y a eu sa part. 18° Traité des 
Principes de la foi chrétienne, 3 vol. in-12. 
Paris, 1736. 19° Explication des livres des 
Rois, 5 vol. in-19. Paris, 1733. L'abbé d'As- 
feid y a cu sa part. 20° Institution d'un 
prince, k vol. in-f2, 1739. Cet ouvrage fut 
composé pour le duc de Savoie, depnis roi 
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de Sardaigne. 91* Conférences ecclésias- —- 
tiques, 9 vol. in-k°. On voit combien Duguet 
était fécond ; il l'était même trop. Du reste, 
plusieurs de ses ouvrages sont estimés des 
ecclésiastiques ; il y régne un ton d'onction 
qui n'est pas commun dans cette école. Les 
Explications de YEcriture sainte méritent 
surtout d'étre remarquées. C'est le fruit des 
conférences que l'auteur faisait à Saint-Roch, 
avec l'abbé d'Asfeld, et qui eurent dans le 
temps beaucoup de vogue et de réputation. 
On a encore de Duguet une lettre à Van Es- 
pen, en faveur de l'appel, tribut qu'il a payé 
aux préjugés de son partí. Il était néan- 
moins bien éloigné de l'ácreté et de la pas- 
sion qui dominent dans tant d'écrits publiés 
vers celte époque. Dans une lettre du 9 fé- 
vrier 1732 , qui fut imprimée, il s'éléve for- 
tement contre les Nouvelles ecclésiastiques, 
et caractérise digaement cette misérable ga- 
zette et son auteur; 1l ne blámait pas moins 
la folie des convulsions , l'opprobre de ce 
parti. Cette maniére de voir diminua son 
crédit sur la fin de ses jours, et l'exposa à 
quelques désagróments de la part de ceux 
dont il avait épousé jusque-là les intéréts: » 

Maintenant, nous allons faire connaître 
les critiques de quelques-uns des ouvrages 
de Duguet, 

TnArr£ de la prière publique, etc. Voyez la 
citation de M. Picot. 

Le style de cet ouvrage est diffus, dit Fel- 
ler, qui ajoute que l'auteur 8e rapproche 
des principes si opiniátrément défendus par 
Messieurs de Port-Royal. 

Les catholiques, dit un autre écrivain, ont 
trouvé quantité de choses répréhensibles 
dans cet ouvrage. En voici quelques-unes : 

1* L'erreur de la grâce irrésistible, c'est-à- 
dire, la seconde des cinq propositions héré- 
tiques de Jansénius, se trouve formellement 
dans le Traité de lapriére, partie III, nom- 
bre 9: Nous ne devons lui demander (à Dieu), 
que cette grâce qui nous apprend à user bien 
de tout le reste, et dont nous ne saurions ja- 
mais abuser. 

2» Il est visible que Duguet ne pense pas 
autrement que le P. Quesnel sur la charité. 
Il prétend avec lui que toute action qui ne 
procède pas de la charité parfaite est ré- 
prouvée de Dieu. On jugera par ce court pa- 
ralléle de l'unanimité de leurs sentiments. 

Le P. Quesnel dit (1) : C'est la charité seule 
qui parle à Dieu, c'est. elle seule que Dieu en- 
tend ; et Duguet dit : Dieu ne préle l'oreille 
qu’à la charité (3* moyen, nombre 8). 

Le P. Quesnel dit (2) : La charité seule ho- 
tore Dieu, ct M. Dugaet dit aprés lui: La 
charité seule le peut louer (Ibidem). 

Le P. Quesnel dit (3) : C'est en vain qu'on 
crie d Dieu: Mon Pere, si ce n’est point l'es- 
prit de charité qui crie... La seule charité fait 
les actions chrétiennes... Dieu ne couronne 
que la charité. Qui court par un autre mouve- 
ment et par un autre motif (tel que la foi ou 
l'espérance), court en tain... Il n'y a point 
d'espérance où il n'y a point d'amour... Il n'y 

1) Prop. 84. 
i Prop. 56. 
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a ni Dieu ni religion où il n'y a point de cha- 
rité. M. Duguet débite la méme doctrine en 
termes plus précieux : La charité seule sait 
qémir, tout le reste n'est qu'un son semblable 

celui d'un airain retentissant , ow un bruit 
importun; rien n'est mesuré, rien n'est dans 
le ton, rien n'est d'accord, que ce que pro- 
nonce la charité, tout est insupportable sans 
elle, et discordant; nous ne devons demander 
que la charité, On affecte d’insinuer dans le 
dixiéme moyen, l'hérésie de la caducité et de 
la décadence prétendue de l'Eglise, en disant 
que Dieu la renouvellera dans sa vieillesse. 
Voyez ETEMARE. 
Dans le Traité dela préparation aux saints 

mystères, on ne permet à un chanoine très- 
homme de bien et très-fervent de ne dire la 
messe que trois fois la semaine. 
RécLes pour l'intelligence des saintes Ecri- 
: fur Paris, Jacques Etienne, 1716 , petit 

In-12. | 
' Nous avons déjà cité ce livre à l’article 
de l'abbé d'Asfeld , qui en a fait la préface. 
Voyez cet article. 

L'auteur de Ja Préface générale sur l'An- 
cien Testament, tome Ï de la Bible de Vence, 
5* édition, page 275, reproduit en partie ou 
en abrégé les régles de Duguet, mais sans le 
nommer ; il semble qu'il en ajoute quelques 
autres, et il dit en note: « La plupart des 
régles qui vont étre ici présentées se trou- 
vent développées avec beaucoup plus d'éten- 
due dans l'ouvrage intitulé : Règles pour 
l'intelligence des saintes Ecritures. Paris, 
Etienne, 1716, petit in-12. On les trouve 
aussi sommairement présentées dans le Dis- 
cours préliminaire qui se trouve à la téte de 
l'édition de la Bible de Sacy,imprimée à Paris, 
chez Desprez, en 1759, in-fol. Il est pérmis 
de répéter ici ee qui a été dit dans ce Dis- 
cours d'aprés l'auteur de l'ouvrage que l'on 
vient de citer. Ces régles solides ne peuvent 
être trop répandues ; et le précis que l'on en 
donne ici, ne peut qu'inviter le lecteur à lire 
l'ouvrage même d’où elles sont tirées. » 

CowburTE. d'une dame chrétienne pour vivre 
saintement dans le monde. Ce livre fut 
composé pour Mme d'Aguesseau, vers l'an 
1680, et imprimé en 1725; Paris, Jacq. Vin- 
cenl ; in-19.—4Autre édition, $730 , ibid. 

On a reproché avec raison à l'auteur de 
conseiller dans ce livre la lecture des lettres 
de l'abbé de Saint-Cyran. Elles sont, dit-il, 
écrites d'une manière un peu sèche: mais les 
mazimes en sont admirables. Voyez Sainr- 
CyRAN. 
LegrrTRE... d M. de Montpellier (Colbert). au 

sujet de ses remontrances au roi; in-à*, 

À l'occasion de cette lettre, un critique 
s'exprima, dans !e temps, ainsi qu'il suit : 

M. Duguet, aprés avoir été longtemps un 
janséniste assez modéré, lève enfin entiére- 
ment le masque. Sa lettre est datée du 25 juil- 
let 1724; au lieu de s'envelopper comme il 
faisait auparavant, et de mesurer ses expres-. 
sions, il y prend le ton de M. de With, du 

(3) Prop. 55 et suiv. 
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P. Gerberon et du P. de la Borde; c'était 
s'accommoder parfaitement au caractére du 
prélat à qui il écrivait. ll ne se contente pas 
d'applaudir en secret au nouveau chef du 
arti : J'ai eru, Monseigneur, lui dit-il, que 
a vérité que vous défendez exigeait de moi 
quelque chose de plus... et que je devais pren- 
dre méme quelque part à votre combat et à 
votre victoire, en vous rendant compte de mes 
sentiments dans une lettre qui deviendra pu- 
blique, s'il est nécessaire. 

C'est donc M. Duguet qui veut que le pu- 
blic soit une fois bien instruit de ses senti- 
ments ; et quels sont-ils ces sentiments? C'est 
que le jansénisme n'est qu'un vain fantóme 
que l'Eglise combat. Plus on s'est efforcé, 
dit-il, page 5, de réaliser le fantôme du jan- 
sénisme, plus on a démontré le mensonge et 
l'imposture ; et il est désormais indubitable, 
aprés une inquisition si longue et si ardente, 
que tout se réduit au simple fait de Jansé- 
nius... On lui attribue des propositions qui 
ne sont pas de lui. On a réduit sa doctrine à 
un simple extrait, et en cela on a fait une 
chose 1nouie et d'un très-dangereux exemple. 
On a sur cet extrait trós-court , très-informe, 
trés-infidéle , condamné toute sa doctrine. 

ll ne s'explique pas moins clairement sur 
ce prétendu fantôme dans la page onzième. Il 
ne fait pas façon d’y avancer que les accusa- 
tours de Jansénius sont eux-mêmes persua- 
dés que [a grâce nécessitante n'est qu'une er- 
reur abstraile sans sectateur. n 

M. Duguet va jusqu'à assurer (page 2), 
quele pape Clément XI n'a point condamné 
le silence respectueux dans la bulle Vineam 
Domini Sabaoth, quoique ce soit là un des 
grands objets de cette bulle, quoique le P. Ger- 
eron et M. de With, déterminés jansé- 

nistes, aient eux-mémes reconnu que la dé- 
cision contre le silence respectueux était 
nette, précise et évidente, et ne laissait ni 
subter d ni ressource. Ce sont les termes 
de M. de With. Mais M. Duguet s'entortille et 
s'enveloppe dans un pitoyable galimatias, 
pour sauver le silence respectueux de l’at- 
teinte mortelle que lui a portée cette bulle. 

11 dit, page 3, que, puisque les autres évé- 
ques gardent le silence quand ils devraient 
parler, leur devoir est devolu à M. de Mont- 
pellier, et que l'épiscopat solidaire dont il est 
revétu l'oblige à parler et à agir au nom de 
tous ses confréres. 

Jl est. inoui (ajonte-t-il pag. 6) que lors- 
qu'il n'ya personne qui enseigne ou qui dé- 
fende l'erreur, qu'il n'y a ni chefs ni disci- 
ples, quil n'y a pas ombre de secte ou de 
parti, et que les preuves en sont aussi éviden- 
tes que le soleil, on ait établi un formulaire 
pour faire signer d tout le monde la con- 
damnation d'une erreur qui est rejetée de tout 
le monde, etc. 

Celle lettre fut supprimée par un arrêt du 
conseil du 11 novembre 172^, et l'auteur, 
obligé de se cacher, a eu unc vie depuis 
fort agitée. C'est alors qu'on le vit successive- 
men! en Hollande, à Troyes, à Paris, et daus 
plusieurs autres lieux différents. 
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ExPricaTION des qualités ow des caractères 
que saint Paul donne à la charité. Paris 
Ch. La Bottiére, 1727, 456 pages. — Autre 
édition, Paris, Louis Guérin, 1727, in-8*. — 
Autre, Bruxelles, sans nom d'auteur ni 
d'imprimeur. — Autre, Amsterdam, Henry 
Wander Hagen, 1731; in-12, 468 pages. 

Un ‘passage du chapitre xii de la pre- 
miére Epitre aux Corinthiens sert comme 
de texte à tout le discours. L'abbé Duguet, 
en paraphrasant les trails dont saint Paul a 
formé le caractére de la charité, décrit les 
défauts que l'Apótre oppose à cette vertu. 
Mais il paraît que son but principal est d'y 
établir un point important de la doctrine 
jansénienne: 

Cette nouvelle religion consiste dans la 
seule charité; la charité seule y est tout le 
culte, tout le mérite, toutes les vertus. Les 
dons que l'on appelle vertus, comme la foi, 
l'espérance,la pénitence, etc., s'ils sont avec 
la charité, ne font que par elle leurs fonc- 
lions, ne réussissent et n'obtiennent que par 
elle ; et s'ils sont sans elle, ils sont non-seu- 
lement sans mérite, mais même sans utilité ; 
ils sont criminels, et d'autant plus criminels 
qu'ils sont en un degré plus excellent. 

Au reste, cette charité, qui seule est tout, 
est le pur effet de la volonté de Dieu, et la 
râce n'est autre chose que l'infusion de 

cette charité. On ne peut guère mieux s'y 
prendre pour faire des déistes et des quié- 
tistes. 

Toutes les éditions de ce livre ne so res- 
semblent point. Il y en a quelques-unes d'où 
l'on a retranché les endroits les plus perni- 
cieux. ll y en a d'autres où on les a laissés 
tels qu'ils ont coulé de la plume de l'au- 
teur. 

Un critique a signalé un passage où Du- 
guet, à l'imitation des chefs du parti, tâche 
d'affermir les disciples de Jansénius et de 
Quesnel dans leur révolte contre la bulle 
Unigenitus, en supposant faussement, et mal- 
gré la plus grande notoriété, que l’Eglise 
n’a point parlé dans ce décret que les cons- 
titutionnaires sont injustement persécutés 
par les deux puissances, et qu'ils doivent 
mépriser comme nulles toutes les censures 
lancées contre eux. Ce qui suit, ajoute le 
critique, n'est ni moins séditieux, ni moins 
schismatique. 

« Tant qu'ils demeurent dans ces senti- 
ments (les quesnellistes) , leur charité les 
rend martyrs de la vérité qu'ils préférent à 
tous les avantages, et à ceux méme que la 
piété mel au-dessus de tout ce que les hom- 
mes peuvent lui ôter; et elle les rend aussi 
martyrs de l'unité, qu'ils préfèrent à tous les 
intéréls publics ou secrets qui seraient capa- 
bles deles en détacher. Le Pére célestelescou- 
ronne en secret, pendant qu'ils sont rejetés 
par des hommes qui ne connaissent pas leur 
innocence, ou qui en sont les ennemis; et 
il prépare les récompeuses éternelles à leur 
attachement inviolable à l'Eglise. Les hom- 
mes spirituels, comme les appelle saint Au- 
gustin, qui demeurent attachés et soumis à 
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l'Eglise, lorsqu'il en paraissent chasses par 
Ja malice des factieux et par la faiblesse des 
autres, sont affermis dans cette disposition 
par une charité qui ne s'aigrit jamais, elc. » 

Pourrait-on employer des couleurs plus 
fausses pour peindre les partisans et les en- 
nemis du jansénisme? Ceux-ci sont traités 
d'hommes factieuz et d'injustes persécuteurs ; 
ceux-là sont canonisés comme autant d'il- 
lustres martyrs de la vérité et de l'unité. Les 
protestants ont-ils rien avancé de plus inju- 
rieux à l'Eglise romaine? 
Dans le seizième article, M. Duguet parle à 
u prés comme Jansénius et Quesnel , sur 

l'état des Juifs et la loi ancienne, sur la dif- 
férence des deux alliances, sur la crainte et 
la charité. 

Le livre des Caractères de la charité a été 
condamné à Rome le 7 octobre 1746, donec 
corrigatur. 

ExPracaTion du mystère de la Passion de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, suivant la 
Concorde. Paris, 1728, Jacques-Etienne et 
François Babuty. En deux parties; ap- 
prouvé par M. Tournely, qui apparem- 
ment ne l'avait pas lu avec assez d’atten- 
tion. 

Ce même livre est imprimé à Amsterdam 
chez Henry Wander Hagen, 1121. La pre- 
miére partie est intitulée : La croix de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ. La seconde a pour 
litre : Le mystère de Jésus-Christ crucifié,dé- 
voilé par saint Paul. 
Un critique orthodoxe a signalé dans la 
remière partie beaucoup de passages où 
"efficacité de toute grâce est établie. 
Voici un endroit où l'inamissibilité de 

la justice est assez clairement exprimée, 
page 196 : Zacharie.... nous dit que le ser- 
ment que Dieu avait fait à Abraham.... avait 
pour objet un peuple nouveau..... ce nouveau 
peuple.... n'est plus captif.... sous la malé- 
diction de la loi. Il est saint et juste. Il l'est 
également tous les jours de sa vie... ce peu- 
ple nouveau n'est autre que nous.... c'est no- 
tre sainteté et notre justice qui ont été pro- 
mises à ce père des fidèles, mais une sainteté 
et une justice non interrompues. 

Voici une autre erreur, page 99 : Za vois 
du Père et la manière dont il enseigne, sont 
infailliblement suivies de la persuasion et de 
l'obéissance. La conséquence immédiate de 
cette doctrine est que ceux qui n'ont pas ét6 
persuadés, qui n'ont pas obéi , n'ont pas été 
enseignés, ou ce qui revient au méme, n'ont 
pas eu la gráce. 

Le théologien que nous citons reléve, dans 
la seconde partie, les passages où l'auteur 
établit le système erroné qui refuse aux Juifs 
les forces pour accomplir la loi. 

Page 52 (édition de Hollande): La doctrine 
de Jésus-Christ, précisément comme doctrine , 
est la méme chose que la loi. C'est la grâce 
seule qui l'en distingue : expression qui an- 
nonce clairement le systéme de l'auteur sur 
la différence des deux alliances. La correc- 
tion qu'on a faite à Paris est juste, en met- 
tant : C’est l'abondance seule de la gráce qui 
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l'en distingue; mais illa fallait faire aussi dans 
tous les autres endroits où l'auteur répète 
la méme erreur en d'autres termes, et où, 
sous prétexte de dire que l'ancienne loi ne 
donnait point la gráce par el e- méme, il dit 
que Dieu dans l'ancienne alliance ne don- 
nait aucune grâce qui rendit l'accomplisse- 
ment de la loi possible, et que dans la nou- 
velle il donne une grâce efficace qui fuit ac- 
complir la loi. 

Page 58. Dans une alliance, dil-il,... où 
Dieu se contente d'exiger l'obéissance sans la 
prometire, et où le peuple se charge d'obéir 
sans connaître su faiblesse... il n'y a rien de 
certain que la prévarication du côté du peus 
ple, et que le châtiment du côté de Dieu. ll tient 
le méme langage, p. 108, 119, 120, 121. 

Pour ce qui est de la nouvelle alliance, il 
dit, pages 123, 12%et 195, que Jésus-Christ s'y 
charge lui-méme de l'obéissance de l'homme: 
et page 196 : Que l'homme parlait seul dans 
l'ancienne alliance ; mais que Dieu agit seul 
dans la nouvelle. 

Page 820. Jésus-Christ fait en nous par sa 
grâce tout le bien que nous faisons, agissant aw 
lieu denous. Telle est la doctrine jansénienne. 
Quand nous faisons le bien , Jésus-Christ le 
fait en nous, agissant au lieu de nous. Quand 
nous faisons le mal, le diable le fait en nous, 
agissant au lieu de nous; moyennant quoi 
nous sommes purement passifs ; et les deux 
principes, le bon et le mauvais, font tout en 
nous. Or qu'est-ce que ce systéme, sinon le 
pur manichéisme ? 

ExPLicATION —littérale de l'euerage de six 
jours, mélée de réflexions morales par 
M.*''*,d Bruzelles, chez Foppens. — Autre 
édition ; Paris, Babuty , 1736, avec les 
explications des chapitres xxxvimn et xxxix 
de Job, et des psaumes xvni, cun, in-12, 
448 pages. — Autre édition, ou plutôt la 
méme, augmentée du second sens du 
psaume cui , et d'une table des matiéres. 
Paris, Babuty, 1740, in-12 de 527 pages. - 

« L'abbé Duguet, dit un théologien, insi- 
nue avec adresse dans cet ouvrage le dogme 
impie de Calvin et de Pierre Dumoulin sur 
la réprobation. ll y enseigne que le juste ne 
contribue en rien à sa sanctification ; et que 
si l'impie se damne , c'est que Dieu a voulu 
le laisser dans la masse de corruption. » 

« Seigneur (dit-il, page 106 et 107, éditiong 
de Paris), oseront-ils vous demander pour- 
uoi vous avez préféré certains jours d tous 
es autres, et pourquoi vous avez discerné les 
mois et les années, en laissant les autres dans 
l'obscurité et dans l'oubli? Y a-t-il eu du côté 
des jours, des mois et des années, quelque mé. 
rite particulier..... 

« C'est moi seul qui les ai séparés depuis la 
création du soleil. C'est ma seule faveur qui 
a fait le mérite et la gloire des uns, sans que 
les autres aient. droit de se plaindre... Mon 
dessein a été d'instruire, par ce choiz si visi- 
blement libre et gratuit, toute la postérité 
d'Adam, à qui je ne dois rien depuis sa chute, 
mais dont je discernerai mes élus pour me les 
consacrer d'une manière particulière, et où je 
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laisser ai les autres dans l'état profane où je les 
trouve. 

« Il est évident par ce passage que, selon 
Duguet, le juste ne contribue pas plus à son 
salut que le jour, qui est choisi de Dieu pour 
étre brillant, ne contribue par lui-méme à 
cette gloire ; et que le pécheur ne contribue 
pas plus à son malheur que le jour, qui est 
laissé dans l’oubli, ne contribue à sou obs- 
curité. » 

Malgré cela, Feller dit que l'explication de 
l'ouvrage des six jours est un ouvrage es- 
timé ; « l'utile y est mélé à l'agréable, dit-il 
encore : c'est un des meilleurs commentaires 
ue l'on puisse lire sur l’histoire de la créa- 

tion.» _. 
« 11 est bien à regretter que Duguet n'ait 

pas été, comme il devait l'être, soumis à 
'Eglise, en tout, partout et toujours. Les 
explications qu'il à données sur divers livres 
de l'Ecriture sont édifiantes, instruclives, di- 
gnes d’être lues ; cependant elles n'ont joui, 
et on le conçoit, que d'une médiocre faveur 
auprés des catholiques fidéles. « Duguet , dit 
Feller, s'attache moins à lever les difficultés 
de la lettre dans ses difTérents commentaires, 
u'à faire connaître Ja liaison de l'Ancien 
estament avec le Nouveau, et à rendre at- 

tentif aux figures qui représentent les my:- 
téres de Jésus-Christ et de son Eglise. Mais 
il ne néglige point absolument le sens de la 
lettre , et il s'arréte quelquefois à des expli- 
cations plus pieuses que solides; elles ne dé- 
rogent en rien à ce qu'il dit d'ailleurs de sa- 
tisfaisant sur les mêmes objets. » 
DUHAMEL (RoBekT -Josren-ArExis), cha- 

pelain de Seignelay, et théologien de Caylus, 
évéque 'd'Auxerre, est auteur d'un Projet 
d'instruction pastorale contre Berruyer ; des 
Lettres sur les explications de Buffon , 1751 ; 
des Dettres flamandes, ou Histoire des varia- 
tions et contradictions de la prétendue reli- 
quon naturelle, 1752; de l'Auteur malgré lui 

l'auteur volontaire, 101, sur l'édition du 
Discours de Fleury, et le Commentaire de 
Chiniac de la Bastide. Voyez FLeury ; et d'une 
Dissertation sur l'autoritédu saint-siége , pu- 
bliée par Maustruten 1779. {l assista au con- 
cile d'Utrecht avec d'Etemare, Pelvert, Paris- 
Vaquier, Mercadier, etc. 
DUMONT, pseudonyme de Le Maistre de 

Sacy. 
. DUPAC DE BELLEGARDE. Voyez Bu&LLe- 
GARDE. 
DURAND (Dom). Voyez CLÉMENCET. 
DUSAUSSOIS (N...), né vers l'an 1687, fut 

curé d'Haucourt, dans le diocésede Rouen, 
mourut dans sa paroisse au mois d'octobre 
1727, aprés avoir, dans un zèle mal enteadu 
et alors trop commun, publié l'ouvrage sui- 
vant : 

La VÉRITÉ rendue sensible à tout le monde, 
contre les défenseurs de la constitution 
Unigenitus, par demandes et par réponses; 
outrage dans lequel on détruit clatrement 
toutes les difficultés qu'on oppose à ceux 
qui rejeltent cette bulle. Troisième édition, 
720. Cinquième, 1725, avec une partie qui 
commence à l'arlicle 6. 
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Réimprimé en 1743 avec ce nouveau titre : 
La vérité rendue sensible à tout le monde , ou 
Entretiens familiers d'un curé avec un mar- 
chand, sur les contestations dont l'Eglise est 
agitée, et en particulier sur la constitution 
Unigenitus. On y a joint la constitution elle- 
méme, avec des remarques, ce qui forme 
deux volumes in-12. Cette édition fut don- 
née par Grillot. Voyez ce nom. . | 

Si jamais l'erreur fut rendue sensible et 
palpable, c'est dans ce livre fanatique. Il est 
composé en forme de dialogues. Il a été con- 
damné par une sentence de l'official de Cam- 
brai, rendue le 13 avril 17:3, comme fenou— 
velant les erreurs condamnées, injurieux à 
l'Eglise et à l'épiscopat, scandaleux et tendant 
à exciter de nouveaux troubles en matière de 
doctrine; et en vertu de cette sentence, il fut 
lacéré et brûlé par la main du bourreau, à 
Mons, le 17 du même mois. 

On peut dire que ce malheureux ouvrage 
est un tissu perpétuel de sophismes et de pa- 
radoxes , de mensonges, de principes perni- 
cieux, de faussetós débitées avec un air de 
hauteur et de confiance capables d'éblóuir les 
simples. Tout y est injurieux aux papes, aux 
évéques, et à toutes les puissances. 

L'auteur ose dire dans son avertissement 
au lecteur, et il affecte de répéter plusieurs 
fois dans le corps de son livre, que les au- 
teurs de la constitution Unigenitus la ca- 
chent avec grand soin, comme un ouvrage 
capable de révolter les fidèles. On a remarqué 
dans différents endroits, dit-il, page 7 de son 
avertissement, que les fauteurs de cette pièce 
n'ont garde de la mettre entre les mains de 
ceux qu'ils veulent engager dans leur parti, 
parce qu’elle est seule capable de les trahir, et 
qu'on y aperçoit du premier coup d'ail les vé- 
rités de la religion proscrites et censurées. Les 
opposants au contraire ne craignent point de 
mettre au jour cette bulle, qui sufjit pour les 
justifier et pour détromper ceux qu'on s'efforce 
de séduire par des discours vagues, et par de 
grands principes qu'on applique à tort et d 
travers... On a donc cru quon ne pouvait 
mieux faire que de la mettre entre les mains de 
tout le monde, en la faisant imprimer à (a téte 
de cet ouvrage. 

Mais par quelle audace un écrivain ose- 
t-il avancer qu'on cache avec soin une cons- 
titution qui se voit à la téte de (ant de man- 
dements d'archevéques et d'évéques ortho- 
doxes, et en particulier à la tête du mande- 
ment commun que quarante prélats firent 
en 1714; une constitution que les curés ont 
eu ordre de publier dans leurs prónes ; une 
constitution dont on a distribué une infinité 
d'exemplaires, et dont toutes les parties ont 
été détaillées et mises sous 1.5 yeux des fidé- 
les par une infinité d'auteurs qui ont écrit 
pour la soutenir ? 
Le pur presbytéranisme e! quelque chose 

de pire se trouve dans la page277. Je dis plus, 
dit l'auteur, non-seulement les prétres sont les 
successeurs des soixante-dix disciples, et les 
pasteurs de l'Eglise, mais ils sont mémo les 
vicaires de Jésus-Christ. Voilà le second or- 
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dre placé tout [au moins au niveau du pre- 
mier. 

Notre auteur avance, page 261, comme un 
fait de notoriété publique, que l'acceptation 
des évéques de France n'a pas été libre, et 
qu'on doit uniquement l'attribuer à la crainte 
u'ils eurent d'cncourir l'indignation du roi. 
aplupart des évéques, dit-il encore, p. 262, 

craignant de chagriner le roi et de mortifier 
trop le pape, résolurent de recevdir la cons- 
titution. Mais pour anéantir cette chimére, 
on n'a qu'à jeter un coup d'œil sur ce qui se 
passa aprés la mort du roi Louis le Grand, 
arrivée le 1* septembre 1715. Ce fut certlai- 
nement pour lors que la scène aurait dû 
changer, et que les suffrages, s'ils n'eussenl 
pas été libres, comme on le prétend, auraient 
dû se réunir et s'expliquer eu faveur de 
M. le cardinal de Noailles qui était le maître 
des gráces. Cependant tout le contraire ar- 
rivaaux yeux de toute l'Europe ; les évéques 
sollicités, pressés et menacés, firent éclater 
plus de zèle et de courage qu'auparavant ; 
ils ratifièrent et con(irmérent plusieurs fois 

ETE Sá 
leur acceptation, soit par la condamnation 
du perniciaux livre des Hézaples, soit par 
le Mémoire qu'ils présentèrent à M. le ré- 
ent. Toutes les contradictions qu'ils eurent 

à essuyer ne servirent qu'à les affermir da- 
vantage dans l'unanimité de leur foi. 

On attribue au méme Dusaussois ou du 
Saussois : 

1° Une lettre d'un philosophe d M.l'évé- 
que de Soissons, sur son premier avertisse- 
ment , 1716, in-12 de près de 200 pages ; 

2* Une lettre d'un théológien, au méme, 
M. de Soissons répondit à ses deux lettres 
par sa sixième lettre pastorale, et le théolo« 
gien répliqua, en 1723, par une troisième 
lettre de 80 pages. 

9* Une liste ou catalogue des principales 
erreurs, sophismes , calomnies, falsifications, 
faussetés et contradictions, qui se trouvent 
dans les écrits; de M. de Soissons; 1722 , in-k° 
de 48 pages. 

DUVERGER ou DUVERGIER pe HAU- 
RANNE. Voyez SaiNT-CYRAN. 

E 
ESPEN (Zrekn-BsnwARD Van), naquit à 

Louvain le 9 juillet 1656, fat docteur en droit 
en 1675. li était ecclésiastique et rem- 
plissait avec distinction une ehaire du col- 
lége du pape Adrien VE. Ses liaisons avec 
les ennemis de l'Eglise, ses sentiments sur 
le Formulaire et sur la bulle Unigenitus, 
l'apologie qu'il fit du sacre de Steenoven, 
archevêque schisinatique d’Utrecht, rempli- 
rent de chagrins ses derniers jours. Il était 
le grand casuiste du parti. C'est lui qui, de 
concert ave: le P. Q.esnel, fit cette étrange 
décision : que le clergé de Hollande pouvait 
en bonne conscience s'adresser aux supérieurs 
protestants pour avoir un vicaire npostoli- 
que à son gré, et pour faire interdire et reje- 
ter eeuz que le pape leur avait donnés. Ce 
qu'il écrivit sur le sacre des évéques et leur 
juridiction contentieuse obligea le recteur 
de l'Université de Louvain de rendre contre 
lui une sentence par laquelle il l'interdit a 
divinis et a functionibus academicis. Van Es- 
pen se retira à Maéstricht, puis à Amers- 
fort, où il mourut le 28 octobre 1728. Sui- 
vant M. l'archevéque d'Embrun, dans son 
Instruction dogmatique sur la juridiction, 
Van Espen est un canoniste flétri, sententié, 
apostat, et mort dans sa révolte. Voyez son 
article dans Feller. On a donné plusieurs 
éditions des œuvres de Van Espen. Les ma- 
nuscrits de ce canoniste furent remis à 
l'abbé de Bellegarde, qui fit un choix et pré- 
ara un supplément; il y joignit la vie de 
"auteur, ei forma de tout un cinquième vo- 
lume in-folio, qui fit suite aux quatre de l'é- 
dition de Lyon de 1778. 

ETEMARE|(JrAN-BaPrisTE LeSESNE DE MÉ- 
NILLE D'), prêtre appelant et qu'on peut con- 
sidérer comme le chef de ceux qui, vers 
1720, commencèrent à; fosger, à accréditer 
et à développer us système de prophéties 

sur un second avénement de Jésus-Christ et 
un renouvellement de toutes choses. C'est 
pourquoi nous donnerons, à la suite de son 
article, un précis historique de ce systéme. 
D'Etemare naquit au château de Ménilles, 
en Normandie, le ^ janvier 1682, fit ses étu- 
des ches les oratoriens de Saumur, puis vint 
à París, au séminaire de Saint-Magloire, oà 
l'abbé Duguet était alors professeur de théo- 
logie. Il fut ordonné prêtre en 1709, la 
méme annéé où Port-Royal fut détruit; il pa- 
rait cependant qu'il eut encore le temps de 
visiter le berceau du jansénisme, et que dans 
ce pélerinage il se dévoua à la défense de 
cette cause. 1l fut envoyé dans le midi de la 
France, afin d'y exciter les évéques à se 
plaindre de quelques arréts du conseil con- 
tre les écrits des évéques de Bayeux et de 
Montpellier. En 1725, il se rendit pareille- 
ment à Rome, dans l'espérance d'y obtenir 
une bulle doctrinale favorable à son parti; 
mais il ne réussit pas dans ces deux mis- 
sions, et son peu de succés à Rome n'aug- 
menta pas son respecl pour l'autorité du 
saint-siége. On le regarda avec raison comme 
l'un des principaux promoteurs de cette es- 
péce desystéme qu'on appelle fgurisme, dans 
lequel on voit dans tous les passages de l'E- 
criture sainte des figures et des prédictions 
des temps présents et à venir. D'Etemare 
avait puisé ses principes dans les leçons de 
l'abbé Duguet, mais il les outrait d'une ma- 
piére bizarre et ridicnle. ll ne voyait partout 
que des figures de la défection de l'Eglise et 
e laconversion des Juifs; et il paraît certain 

que ces illusions amenérent les scónes déplo- 
rables des convulsions. D'Etemare se mon- 
tra chaud partisan decelte œuvre qu'on appe« 
lait divine, et ent le trisie honneur d'étre un 
desdirecteurs de ces farces, où, à des dérisions 
sacriKges, se mélaient d'impudentes prophé- 
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ties'(1). Les plus modérés du parti désapprou- 
vérent l'œuvre divine, et d'Etemare, malgré 
son zéle pour le soutien de la cause, vit di- 
minuer sa considération. Il finit par s'aper- 
cevoir que l'euvre n'était pas aussi divine 
qu'il l'avait cru d'abord. La honte qu'il en 
eut l'engagea à se vouer à la retraite pen- 
dant quelque temps. ll avait fait en 1715, 
dans un voyage en Hollande, la connais- 
sance du P. Quesnel, et prit part à l'établis- 
sement d'un épiscopat dans ce pays. 1l as- 
sista aussi à l'espèce de concile tenu à 
Utrecht en 1763. Vers la fin de ses jours, il 
alla se fixer dans cette petite église, et il 
mourut au séminaire de Rhinwick, le 99 
mars 1770, âgé de 88 ans. Il a laissé : 

LETTRES THÉOLOGIQUES contre une ins{ruc- 
tion pastorale du cardinal de Bissy, où on 
entrevoit déjà son système de figures ; 

Mémoires, au nombre de neuf, sur les 
propositions renfermées dans la constitution 
Unigenitus qui regardent la nature de l'an- 
cienrie et nouvelle loi. 1715, 1715, 1716. 

Essais des parallèles des temps de Jésus- 
Christ avec les nôtres; 

ExPLicarion de quelques prophéties; 

La TrapiTion de l'Eglise sur la future 
conversion des Juifs ; 

Mémoire envoyé à M. Petitpied le 20 août 
1736, au sujrt de deux écrits intitulés : Sys- 
tème du mélanges elc., et système des discer- 
nants, elc., in-+°. 

EcLAIRCISSEMENTS sur la crainte servile et la 
crainte filiale, selon les principes de saint Au- 
gustin et de saint Thomas. 1'135, in-°. 

PRÉCIS HISTORIQUE DU FIGURISME ET DU MIL- 
LÉNARISME IMAGINÉS PAR LES JANSÉNIS- 
TES (2). 
I. Vers l'an 1720, comme il a été dit ci- 

dessus, on vit sortir du milieu des contesta- 
tions qui troublaient alors l'Eglise, un sys- 
tème de conjectures et de prédictions sur les 
derniers temps. C'est un effet naturel de 

—. (4) Un écrivain du temps dit à ce sujet: « D'Ete- 
mare nous apprend que le jour de son ordination , 
entre les deux élévations de la messe, Dieu lui donna 
l'intelligence des Ecritures et le don de les interpré- 
ter. Or, quelles sont les lumières de ce docteur figu- 
riste? Selon lui, l'histoire des Machabées était la 
figure de tout ce qui a précédé, accompagné ct suivi 
la destruction de Port-Royal. Saint-Cyran est repré- 
senté par Mathathias, Barcos par Simon, et Arnauld 
par Judas Mach:bée. L'ànesse de Balaam figure le 
clergé du second ordre, que les mauvais traitements 
du premier ont forcé d'ouvrir la bouche contre la 
bulle Unigenitus. Cette méme ânesse avait figuré la 
mére Angélique Arnaud, abbesse de Port-Royal. 
ETle représente encore toutes les religieuses qui ont 
réclamé contre la constitution. 

« La pénétration de notre illuminé est si prodigieuse 
en fait de figures, qu'il a vu que la promotion faite 
par Louis XIV, aprés la bataille d'Hoclisiet , dans 
aquelle il comprit les officiers prisonniers, était 
l'image et la figure de cette promotion de martyrs et 
de confesseurs, que Dieu a faite depuis l'arrivée de la 
bulle. Enfin il voit dans l'Ecriture que le prophète 
Elie doit se mettre à la tête des convulsionnaires , 
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l'erreur de conduire à l'illusion, et l'esprit 
de révolte pousse insensiblement au fana- 
lisme : des hommes opiniátrément attachés 
à des opinions proscrites, et qui se sentaient 
frappés par l'autorité, cherchaient un refuge 
dans l'avenir. Puisque l'Eglise les condam- 
nait, il était clair que c'était de sa part une 
prévarication dont il fallait qu'elle füt chá- 
tiée. On ne révait donc qu'obscurcissement , 
défection, apostasie. La gentilité était. mau- 
dite et corrompue, et devait s'attendre à étre 
totalement abandonnée. Dieu devait venir 
au secours de son Eglise par quelque moyen 
extraordinaire; cela était sür. Mais quel 
était ce moyen? Vaste champ aux supposi- 
tions et aux chiméres. Rien n'était si aisé 
que de s'égarer dans une telle route, de la 
part des gens qui n'avaient d'autres guides 
que leur imagination; qui, de plus, étaient 
aveuglés par l'esprit de parti, et qui cou- 
raient eux-mémes au-devant des illusions. 
Aussi mille réveries se succédérent : on an- 
nonca la venue prochaine d’Elie, la conver- 
sion des Juifs et le renouvellement de I'E- 
lise. Pour Elie, rien n'était plus certain. 1l 
tait en route; les uns l'avaient vu,les au- 

tres partaient pour aller au-devant de lui. 
Il. On reproche à Duguet d'avoir favorisé 

ce mouvement des esprits. Cel écrivain in- 
struit et habile avait aussi adopté, dit-on, 
ces idées d'un renouvellement nécessaire, et 
il a poussé un peu loin dans ses ouvrages 
l'usage des applications et des figures de 
nos livres saints. ll était trop judicieux et 
trop modéré pour donner dans les excés de 
ses disciples ; mais il leur a peut-être ouvert 
la route. Attaché au méme parti, il voulait 
aussi trouver un contre-poids à l'autorité qui 
le condamnait. Ses amis rapportent de lui ce 
mot qu'ils citent souvent : /l nous faut un 
nouveau peuple, el c'est là-dessus qu'ils ont 
báti taut d'hypothéses et appelé les juifs à 
leur secours contre les condamnations de 
l'Eglise. A la téte de ces enthousiastes il faut 
compter d'Etemare, homme ardent, qui pu- 
blia successivement, en 1724 et années sui—- 

et commencer sa mission avec ce d'gne cortége, afin 
de rétablir toutes choses en faveur du quesnellisme. 
Telles sont les rares découvertes du sieur d'Ete mare. 
Boursier son confré:e et son intime ami, n'avait pas 
d'autres idées que lui, en matière de figurisme et de 
convulsionnisme. 

« Un autre fanatique, le diacre Paris, n'était pas 
moins savant dans le figurisme. Si on en eroit un des 
auteurs de sa vie, il croyait voir dans ioute l'œuvre 
de la constitution , l'apostasie predite par saint Paul, 
el plus anciennement prédite et figurée dans les anciens 
livres. Y était aussi. pleinement persuadé qu'il fal- 
lait que le prophéte Elie parüt pour réparer toutes 
choses. 

« Un docteur aussi insensé qu'eux tous (le sieur 
le Gros), réfugié en Hollande, a prédit dans des 
écrits qu'il a dictés pulliquement à Utrecht, que 
nous aurons bientôt un pape juif, suivant ces parules 
de Dieu au jeune Samuel: Suscitabo mihi sacerdotem 
fidelem. à 

. (2) Nous donnons ce titre au morceau qu'on va 
lire , et que nous avons tiré de l'Ami de la Religion, 
tom. XXV, n°: du 43 et 20 septembre 1820. 
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vantes : Explication de quelques p'ophélies 
sur la future conversion des Juifs; Réponse 
aux difficultés sur cette Explication; Tradi- 
lien sur la future conversion des Juifs; Pa- 
ralléle du peuple d'Israël et du peuple chré- 
tien; Histoire de la religion, représentée sous 
divers symboles, etc. D'Etemare jouissait 
d'une grande influence parmi les siens ; dans 
ses discours, dans ses écrits, dans ses con- 
versations, il inculquait son systéme de fi- 
gures, et celle manie se propagea parmi des 
hommes que le mécontentement disposait à 
l'exaltation. Boursier,le Gros,Boyer,Joubert, 
Poncet, Fourquevaux, Fernanville et d'autres 
appclants donnérent pleinement dans ces 
idées. 

HI. Les convulsions et les miracles 
contribuérent encore à échauffer les es- 
riis. On voulait du merveilleux. Les re- 
alions du cimetière Saint - Médard , les 
jeurnaux des convulsionnaires, les écrits 
méme des théologiens appelants, tout reten- 
tissait de prédictions et de prodiges. Chacun 
voyait clair dans l'avenir, et trouvait dans 
les livres saints les preuves du systéme qu'il 
s'était fait. L'Apocalypse surtout leur four- 
nissait un texte immense et commode aux 
hypothéses les plus bizarres. Le Gros ct 
Fernanville donnérent chacun une explica- 
tion de ce livre : la Connaissance des temps, 
par rapport à la religion, 1727; le Caté- 
chisme historique et dogmalique , 1'129; l'In- 
troduction abrégée à l'intelligence des pro- 
phéties, 1731; l'Idée de la Babylone spiri- 
tuelle, 1733 ; in-19 de 660 pages avec la suite, 
favorisaient ce goût pour les conjectures. 
L'un, dans un pamphlet plein de fanatisme, 
de l’Avénement d'Elie, 113%, établissait que 
la bulle avait introduit dans l'Eglise une 
apostasie qui ne pouvait cesser que par la 
venue de ce patriarche. L'autre, dans un Ca- 
lendrier mystérieux, exactement supputé sur 
l'Apocalypse, 1732, avait découvert que celte 
bulle était la béte qui avait reçu le pou- 
voir de faire la guerre pendant (rois aus et 
demi ; celte époque avait évidemment com- 
mencé à la déclaration du 24 mars 1730, et 
devait ‘finir en septembre 1733. Dans les 
Conjectures des derniers temps, sous le nom 
du cardinal de Cusa, on trouvait que le re- 
nouvellement de l'Eglise devaït arriver de 
4700 à 1750. Uue Lettre, imprimée en 1739, 
fixait le retour des Juifs à l'an 1748 ou en- 
viron. Toutes ces supputations étaient entre- 
mélées de déclamations et d'invectives contre 
les pasteurs. On voit par le Journal des Con- 
œulsions, de M»* Mot, combien ce fanatisme 
était commun dans le parti. Une foule de 
convulsionnaires prédisaient l'arrivée d'Elie 
pour l'année, pour le mois, pour la semaine 
qui devaient suivre. Un M. Auffrai, bon 
bourgeois de Paris, fit plusieurs voyages en 
1'732, au-devant du prophète; un autre, nom- 
mé Pinault, allait le chercher de son côté ; un 
autre se donnait pour le précurseur d'Elie. 
On envoya à Metz un sous-diacre appelant,. 
le Clerc, avec quelques frères, pour disposer 

. Jes Juifs à bien recevoir le patriarche. Les 
Nouvelles ecclésiastiques clles-mémes, quoi- 
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qu'elles fussent fort réservées sur cet arti- 
cle, et qu'elles cherchassent à sauver l’hon- 
neur de leur parti en dissimulant ces im- 
postures, les avouent cependant en deux ou 
trois endroits. « On apprend, disent-eiles, 
que quelques personnes, malheureusement 
séduites et livrées à l'illusion, se sont ré- 
pandues en diverses provinces pour y débiter 
qu'Elie est venu ; que cet Elie est M. Vail- 
lant, prétre appelant, né de nos jours, au 
milieu de la France, lequel est actuellement 
à la Bastille pour la seconde fuis ; qu'il 
sortira de sa prison par miracle; qu'il sera 
misà mort, etc. On aurait de la peine à 
croire que des personnes, qui jusque-là n'a- 
vaient pas manqué de sens el de raison, 
pussent ajouter foi à de pareilles extrava- 
gances, les proposer et les expliquer par des 
énouements non moins absurdes, si l'on ne 

savait que ces absurdilés ont en effet des 
partisans et des sectateurs à Paris, et qu'un 
curé d'une des principales vil'es du royau- 
me, appelant et homme d'esprit, les a tout 
récemment annoncées à son peuple. Cet 
exemple et celui du frère Augustin, qui 
s'est dit le précurseur du véritable Elie, et 
dont il a été parlé dans les Nouvelles et ail- 
lears, ne prouvent que trop quel pouvoir 
reçoit aujourd’hui le démon pour tromper les 
hommes. » (Nouvelles, 173%, page 172). La 
même gazelle parle encore (1735, page 3) de 
la secte du frère Augustin, et de ceux qui 
donnent follement M. Vaillant pour Elie. Une 
lettre de Colbert, évéque de Montpellier, in- 
sérée dans les Nouvelles, feuille du 99 no- 
vembre 1735, dit que le fanatisme augmente 
parmi les disciples du frére Augustin: qu'on 
en rapporte des choses horribles, et que le 
Vaillantisme fait aussi des progrés. Ces éga- 
remenis du frère Augus'in sont de plas 
constants par plusieurs autres écrits, par la 
procédure qui fut instruite contre lui au 
parlement, et par un arrét rendu sur cette 
affaire le 21 janvier 1735. | 

IV. Ce prodige de séduction et de délire, 
qui, il faut le remarquer, fut restreint au 
parti de l’appel, et ne fit de ravages que dans 
son sein, révolla cependant daus ce parti 
quelques hommes plus modérés. De là une 
scission éclatante: les appelants se partagè- 
rent en figuristes ct en antifiguristes. Tandis 
que les premiers, et c'était le plus grand 
nombre, applaudissaient à des diatribes 
odieuses et à des prophéties ridicules, les 
autres y opposérent de. vives réfutalions. 
L'abbé Débonnaire fit paraltre successive - 
ment des éciits contre le figurisme el ses 
défenseurs ; la Lettre à Nicole: l'Examen cri. 
tique, physique et théologiquedes convulsions ; 
des Observations, des Défenses, des Lettres, 
etc. ;car il montra autant de fécondité que d'zr- 
deur dans celte con'roverse, où il fut secondé 
par Boidot, Mignot, Latour et quelques 
autres. Dans sa lettre du 22 septembre 1735 
à l'évéque de Monipellier, il signale particu- 
lièrement les prédictions d'apostasie généralé 
faites par les écrivains ci-dessus nommés, 
et il demande comment on peut concilier de 
telles menaces avec les promesses de l'Eglise. 

15 
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I! donna, avec Boidot, des Traités historiques 
el po'émiques de (a fin du monde, de la venue 
d'Elie, el du retour des Juifs ix ne sait si 
ce troisième traité a paru). Ces ouvrages 
leur attirérent une nuée d'adversaires, tout 
le camp des figuristes s'ébranla; les évêques 
de Sénez, de Montpellier et de Babylone ; de 
Gennes, Poncet, et des écrivains plus 
obscurs encore, enfantérent force brochures 
en faveur de leur système ; les plus remar- 
quables de ces éerits sont la Lettre du 20 juin 
1736, publiée sous le nom de Soanem, mais 
qui était du P. de Gennes, et où l'on auto- 
risait le fanatisme des figuristes sur la venue 
d'Elie, la défection de l'Eglise et la conver- 
sion des Juifs; dix-ncuf Lettres sur l'OEuvre 
des convulsions, par Poncet ; Défense du sen- 
lim: nt des saints Pères sur le retour futur 
d'Elie, par Alexis Desessaris, 1737, in-12; 
Suite de cette défense, 1740, in-12; Examen 
du sentiment des Pères sur [a durée des sie- 
cles, où l'on traite de la conversion des Juifs, 
1739, in-12 de 565 pages. Débonnaire répon- 
dit à tous ces écrits : il soutenait que la ve- 
nue d'Elie n’était qu'une opinion particu- 
liére. Nous ne déciderons point si, dans la 
chaleur de la dispu'e, il n'est pas allé trop 
loin; mais les excès inlo'érables de ses ad- 
versaires atténueraient un peu ses toris. 
Celui de ses écrits, qui va le plus directement 
à notresujet, estleJugement sommaire de l’évé- 
que de Sénez, troisième partie, où il traite de 
la conversion des Juifs et de la venue d'Elie. 

V. Au milieu de ces disputes, le fa- 
nalisme des convulsions et des prophé- 
Les continuait et enfantait des écrits ridi- 
cules et des scénes déplorables. Un nom- 
mé Ottin, dont la conduite était aussi hor- 
rible que la doctrine, annonçait toujours 
Elie. Un père Ponchard, appelant, écrivait 
daus le méme sens. Le 16 septembre 1752, 
ou déféra au parlement de Paris une prédic- 
tion d'une jeune convulsionnaire à MM. du 
parlement sur les affaires présentes. , L'abbé 
Joubert, autre appelant, disciple de Duguet, 
et auteur de quelques écrits cités plus haut, 
appliquait les prophéties à (ort et à travers. 
Ses trois Lettres sur l'interprétation des Ecri- 
tures, 1255, autorisent cette manie des f- 
gures. Son Ezplication des principales pro- 
phéties de Jérémie, d'Exéchiel et de Daniel, 
dispesées selon l'ordre des temps, 1749, 5 vol. 
in-12, et son Commentaire sur les douze pe- 
Lits prophètes, 1754-1759, 6 vol. in-12, sont 
pleios d'allusions malignes et de réveries ; 
il n'y est question que d'obscurcissement, 
de vérité, proscrites, d'erreurs qui infectent 
le sanctuaire, de pasteurs infidéles ct deve- 
nus des idoles ; et l'on y appelle les juifs 
pour renouveler l'Eglise. Depuis, Joubert fit 
encore paraître un Commentaire sur l'Apo- 
calypse, Avignon, 1762, 2 vol. in-19, où il 
développe les idées chéres aux siens sur la 
venue d'Elie et la conversion des juifs; il 
prétend comme d'Etémare et les autres fi- 
gurisles, que ces événements précéderont 

(1) Nous ereyons que cest le P. Pujoti, béné- 
dicun de Mont Cassin , connu par d’autres écrits où 

beaucoup la fin da monde. Nous rapportons 
au méme temps l'Horoscope des temps, ou 
Conjectures sur l'avenir, par le père Pinel, 
appelant fameux par des égarements de 
plus d'un genre. Rondet, éditeur de la Bible 

" d'Avignon, ayant remarqué avec assez de 
raison. que toutes ces idées conduisaient 
aux erreurs des millénaires, un autre appe- 
lant, l'abbé Matot, le combattii dans une 
Dissertation sur l'époque du rappel des Juifs, 
1776, in-12. Rondet s'était un peu moqué 
des régles de Duguet et des explications do 
Joubert, et il soutenait que la conversion 
des Juifs el ses suites devaient étre renvoyées 
à la fin du monde et à la persécution du 
dernier antechrist. Malot, au contraire, 
admettait un long intervalle entre la conver- 
sion des Juifs et cette persécution. Rondet 
développa son sentiment dans uno longue 
Dissertation, 1718, in-12 de 796 pages, et 
ensuite dans un Supplément à cette Disserta- 
tion, ou Lettre à Eusèbe, 17890, in-19 de 705 
pages; Matot, d'un autre côté, donna une 
seconde édition de sa Dissertation, 1779, 
in-12 de 264 pages; puis un Supplément, 
1780, in-12 de 50 pages; puis une Suite et 
défense de la Dissertation sur l'époque du rap- 
pel de Juifs, 1781, in-12 de 206 pages; puis 
uae Lettre à l'auteur des Nouvelles, datée du 
10 juin 1782. Dans ces écrits Matot assignait 
le rappel des Juifs en 1849, et établissait un 
avénement temporel de Jésus-Christ sur la 
lerre; et cequ'il y a de bizarre, c'est que 
Rondet, tout en combattant ce millénarisme 
et ces calculs, voulut aussi assigner l'époque 
de la destruction de l'antechrist qu'il an- 
nonce pour 1860. Toutes ces prédictions re— 
posent sur des rapprochements arbitraires, 
el on peut se contenter de leur opposer ces 
paroles de Notrc-Seigneur : Non est vesirure 
nosse tempora vel momenta, cic. Quant à 
l'avénement intermédiaire, on a défié les 
millénaristes de citer un seul auteur ecclé- 
siastique qui ait admis plus de deux avéne- 
ments extérieurs et sensibles deJésus-Christ, 
le premier dans son incarnation, et le se— 
cond lorsqu'il viendra juger le monde. 

VI. La méme controverse produisit quel- 
ques écrits en Italie. 11 parut à Brescia, en 
17172, une dissertation sous ce titre : du Re- 
tour des Hébreuz à l'Eglise, et de ce qui doit 

donner occasion, in-12, de 154 pages. 
'auteur (1), qui parait s'étre nourri de la 

lecture des écrits de nos appelanis, par- 
lait à peu prés comme eux de l'obscurcisse- 
ment des vérités de la grâce, de la défection 
des gentils, de la venue d'Elie, de la corru>- 
tion de la morale, et faisait des allusioos 
malignes el des menaces effrayantes. L'abbé 
Mozzi, chanoine de Bergame, réfuta cet au- 
teur dans trois Lettres, imprimées à Lucques, 
1711 in-8° ; il y établit qu'il est faux et er- 
roné qu'Elie doive venir longtemps avant 
l'antechrist, ct il montre que le système. de 
décadrnce de l'Eglise est dangereux dans la 
foi. Une Lettre d'un théologien aux auteurs 

il montre aussi quelques penchants pour les nouvelles 
doctrines, 



461 ESP 

des Ephémérides littéraires de Rome, 1718, 
31 pages in-12, prit la défense de la Disser- 
tation, dont l'auteur répondit lui-même par 
une nouvelle dissertation sur l'époque dw. 
retour des Juifs, Venise, 1779, in-8 de 373 
pages. 

VIF. On peut rapporter au méme sujet 
les ouvrages énoncés dans le premier ar- 
lic'e, le Discours sur l'état futur de l'Eglise, 
que M. de Noé, évêque de Lescar, devait 
prononcer à l'assemblée du clergé de 1785, 
et dont l'idée et le fonds paraissent lui avoir 
été fournis par le P. Lambert, dominicain : 
il est certain du moins que le Recueil des 
passages, qu'on a depuis imprimé avec le 
Discours, est de ce religieux. L'évéque, dans 
ce Discours, annonçait la défection de la 
gen'ilité et l'établissement d'un nouveau 
régue de Jésus-Christ; comme on fut averti 
qu'il s'y livrait à des conjectures arbitraires, 
il fut invité à ne le point prononcer. On lui 
dédia quelques années aprés un ouvrage 
rédigé dans le méme esprit; c'est l'Avis aux 
catholiques sur le caractère ct les signes des 
temps où nous vivons, ou de ia Conversion des 
Juifs, de l'arénement intermédiaire de Jésus- 
Christ, el de son règne visible sur la terre; 
Lyon, 179k, in-12. L'auteur ne se nomma 
point; mais on sait que c'est M. Dufour de 
Gennetiére, qui demeure à Grangeblanche, 
prés Lyon, et qui passe pour étre attaché au 
méme parti que la plupart des écrivains pré- 
cédents. Dans le méme temps le P. Lam- 
bert avail composéson Avertissement aux 
fidèles sur les signes qui annoncent que tout 
se dispose pour le retour d'Israël, 1793, in-8 
de 126 pages. Mais comme les circonstances 
où était alors la France empéchérent que 
cette brochure n'«àt toute la publicité que 
désirait l'auteur, il l'a refondue dans l'Exr- 

(1) On peut voir là-dessus un ouvrage qui parut 
anonyme, sous le titre de Notion de l'œuvre des con- 
vnisions el des secours , surtout par rapport à ce qu’elle 
est dans nos provinces du Lyonnais, Forez, Mácon- 
nais, eic., à l'occas on du crucifiement public de Far- 
cins. (Lyou, 1768, in-12 de 504 pages.) L'ouvroge 
est divisé en quinze chapitres, où l'auteur, le b. 
Crépe, dominica :u, entreiéle les faits et les raison- 
nemeuts pour montrer l'absurdité des convulsions. 
il donne l'histoire abrégée de ces fulies, au moins 
pour son temps, et insiste surtout sur la branche 
des convulsionnaires dont le P. Pinel était le 
chef; c'est celle qui était le plus répandue dans le 
midi. Ce Pinel drait un ancien oratorien, né en 
Amériqne, qui vivait dans le monde, et qui était 
riche. ll gagna une sœur Brigitte, du grand hôpital 
de Paris, qu'il euleva, et qu'il prétendait étre la 
femme marquée dans l'Apocalypse. Îl débitait sur 
elle mille réveries, parcourant les provinces, et 
menant une vie scandaleuse. Il mourut, sans secours, 
dans un village où la maladie le surprit, laissant sou 
bien à Brigitte, qui rentra à l'hôpital, et ne lit plus 
parier d'elle. Oa crut quelque temps quas Pinel res- 
$u-Citerait pour l'accomplissement des prophétie; 
qu'it avait faites, mais il fallut renoncer à cet espoir. 
Angélique succéda à Brigitte; c'était la femme d'un 
imarcband de Paris, qui avait beaucoup d'apparitions 
et prophétisait aussi. Sajnt-Golmier eut egalement 
une conuvulsionnaire; mais elle fut reuferm.e, et le 
enié qui la prôuait fut flétri ct exilé. Le 12 octob:e 
17841, crucfiement de Ticiicou Thomas:on, à Far- 
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position des prédictions et des promesses 
faites à T Ese pour les derniers temps de la 
entilité, 1896, 2 vol. in-19. Le P. Lam- 
ert, qui s'y était nommé, n'y parle que de 

menaces: « Nous touchons aux derniers 
temps ; il ne restera bientôt plus de la genti- 
lité quun résidu infect et une lie corrom- 
pue ; le royaume de Diru va nous être óté: 
Elie va venir; il sera proscrit par tout lo 
eorps de la gentilité, le pape à la téte : la 
conversion des Juifs se fera au milieu des 
temps ; et l'intervalle qui doit s'écouler de- 
puis celte époque jusqu'à la fin du monde 
sera infiniment plus long que la période de 
leur réprobation : Jérusalem redeviendra le 
centre de la religiun ; Jésus-Christ y établira 
son tróne, el y régnera d'une manière toute 
particulière; son peup'e convertira toutes 
les nations, et régnera lui-même sur la 
terre; le saint-siége sera l'antechrist.., » 
Voilà le systéme du P. Lambert, qui non- 
seulement reproduit ici Ics idées fo:les et les 
expressions insultantes des figuristes, ses de 
vanciers, mais qui ne craint pas de renou- 
veler ainsi les odieuses imputations des 
protestants; il essaie vainemeut de se justi- 
fier du reproche de millénarisme ; entin, il 
divinise les convulsions, el, dans un long 
morceau, il rapporte avec admiration les 
scénes les plus horribles et les plus ridicules 
de cette œuvre honteuse. Si un liomme in- 
struit, un prêtre, un religieux, un théolo- 
gien, donnait dans de telles réveries, à quoi 
ne fajlait-il pas s'attendre de la part de la 
foule enthousiaste et crédulc? Aussi le d.- 
lire y étail extrême, comme l'attestent quel- 
ques écrits de ce temps (0: 

VIM. Aujourd'hui même, la manière do 
prophétiser sur les derniers temps règne 
parmi les adhérents à cette cause, «t jusque 

cins, en présence de quarante personnes ; il fut dirigé 
par deux curés assez conius, les sieurs B. Merlinot, 
avocat de Trévoux, dénonça le fait. L'archevéque 
envoya sur les lieux un de ses grands-v.caires, l'abbé 
Julyclere, p:ur assoupir l'affaire; il obtint une 
lettre de cachet. contre le. curé de Farcins, qui fut 
ealermé chez les Cordeliers do Tanlay. Bonjour 
avait prédit qu'il viendrait faire les Pàques dans sa 
paroisse, en 1788; ce qui n'eut pas lieu. Toutefois 
il parvint dans la suite à s'échapper. Son frère avais . 
été relégué au Pont-d'Ain, leur pays natal. Les pro- . 
phéties des convulsionnaires annoncaient une grande 
persécution qui devait commencer en 1802 et durer 
trois ans et deini ; Elie, Pinel et Brigitte devaient y 
périr. Clément XIV et Pie Vl étaient les antechrists. 
Le P. Crépe donne aussi que!ques détails sur la 
licence des mœurs daus l’œuvre. Enfin, il propos: à 
ses partisans des difficultés sur l'appel, sur le milié- 
narisine, sur la substitution de l'œuvre à l'Eglise, et 
à la fin du volume, sur les prophéties et les miracles. 
Le témoignage du P. Crépe sur ces matières mé- 
rite d'autant plus de confiance qu'il avait été d'abord 
init:é à ces foliee, li avoue, page 48, qu'il a été au 
noviciat de l'œuvre, et il rappelle, là et ailleurs, ce 
qu'il y 2 entendu. ll parait que les absutdités et les 
cruautés dont il fut témoin le ramenérent au parti 
de la soumission. Il abandonna, non-seulement fes 
convnlsionnaires, mais le parti d'où ils étaient 
sortis, et il parle toujours comme fort opposé à touts 
leur secte, et h:nteux de ses excès. 
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dans ces-derniéres années on a vu paraître 
plusieurs écrits pleins de conjectures les 
plus hasardées. De ce genre est un Discours 
sur les promesses renfermées dans les Ecri- 
tures, et qui concernent le peuple d'Israël, 
1848, in-8* de 81 pages. Ce Discours, qui n'a 
jamais été prononcé, paraît être d'un homme 
qui a beaucoup écrit dans ces derniers temps 
en faveur de son parli. L'auteur appelle les 
Juifs de tous ses vœux; il les voit rassem- 
blés en corps de nation, rebâtissant Jéru- 
salem, el élevés en gloire et en puissance; 
il ne veut pas, dit-il, se prononcer sur la 
question du régne visible de Jésus-Christ sur 
la terre, et néanmoins: il regarde comme 
trés-croyable que [e vrai Joseph se manifes- 
tera d'une maniére sensible à ses frères; que 
tes Juifs verront celui qu'ils ont percé, et que 

ui-méme en personne 
tnstruire son peuple. Voilà donc un avéne- 
ment assez clairement marqué : ce qui ne 
surprendra point ccux qui savent que cet 
auteur était discip'e et ami du P. Lam- 
bert. On va plus loin dans un écrit plus ré- 
cent encore, qui a paru sous le titre des 
Prophélies éparses concernant Jésus-Christ et 
son Eglise, 1819, in-8° sans, nom d'auteur, 
mais qui est de M. Agier, auquel le parti 
doit d'autres ouvrages. Dans celui-ci M. 
Agier se plaint beaucoup du pharisaïsme et 
de l'ultramontanisme, qu'il regarde appa- 
remment comme les deux plus grands fléaux 
de notre temps : pour nous en garantir, il 
Be trouve pas de meilleur moyen que la 
conversion des Juifs ; aussi raméne-t-il à cet 
objet toutes les prophélies et méme ce qui 
n'est point prophétie, et il présente les Juifs 
rassemblés en corps de peuple en Palestine, 
rétablissant l'ordre dans l'Eglise, convertis- 
sant les mahométans , et portant partout 
l'Evangile. Le chef de l'Eglise sera pris par- 
mi eux, et sera infaillible; ce qui nous a un 
eu étonné dans un adversaire déclaré do 
'infaillibilité romaine. Au surplus, l'auteur 

trace l'histoire des Juifs dans ces temps à 
venir d'une maniére si précise et si délaillée, 
que nous n'en saurons pas davantage quand 
les événements se seront passés sous nos 
yeux. Jésus-Christ descendra sur la terre 
visiblement, et y établira son régne, qui 

; durera mille ans; mais l'auteur est si ré- 
servé qu'il n'ose pas assurersi ces années 
seront les mêmes que les nôtres. Quant aux , 
gentils, il les accable de fléaux, et leur ap- 
plique ce qui est dit dans l'Apocalypse des 
sept coupes de la colère du Seigneur. Tel 

' est cet ouvrage, où M. Agier a laissé bien 
loin derrière lui les autres interprètes, et où 
il a bravé les reproches de millénarisme, de 
hardiesse et de nouveauté, qu'on pourrait 
justement lui faire. 

1X. Un troisième ouvrage a paru en Italie; 
ce sont des Lettres sur l'aténement intermé- 
diaire et le règne visible de Jésus-Christ; Lu- 
gano, 1816 et 1817. li y a huit lettres, dont 
la plus ancienne remonte pour la date jus 
qu en 1811. L'auteur est l'abbé Giudici, frère 
u conseiller d'Etat de ce nom, qui est aussi 

ecclésiastique. 11 abonde dans le sens des 
^^ 
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deux écrivains précédents, et ne fait guére 
que répéter ce qu'on avait dit avant lui. Il 
soutient le système de M. Dufour, du P. 
Lambert et de M. Agier, qu'il nomme les 
millénaires catholiques, ei cherche à répon- 
dre aux objections qu'on leur a faites, et en- 
tre autres à la Réfutation de l'ouvrage du 
P. Pujati, Bénédictin du Mont-Cassin, qui, 
tout favorable qu'il était à nos appelants en 
général, avait blâmé le système du Domini- 
cain francais. Le livre de l'abbé Giudici est 
fort superficiel, et l'auteur a la naïveté de 
convenir qu'il étudie la matière à mesure 
qu'il cumpose; ce qui e:t un bien mauvais 
moyen de donner quelque chose d'instructif 
el de solide. 

X. Ces trois ouvrages, comme presque 
tous les précédents, étaient sortis du parti de 
l'appel ; mais il en a paru récemment un au- 
tre qui est remarquable en ce qu'il semble 
avoir été composé par un Jésuite. Emma- 
nuel Lacunza, né à Saint-Jacques du Chili, 
en 1731, el Jésuite profés en 1766, ayant été 
déporté l'année suivante, ainsi que tous ses 
confréres, fut envoyó à Imola, dans l'Etat 
de l'Eglise, oà, peu aprés, il se séquestra de 
loute société, se servant lui-même, se cou- 
chant au point du jour, et passant la nuit à 
travailler. Le 17 juin 1801, on le trouva 
mort sur les bords de la riviére qui baigne 
les murs de la ville; on présuma qu'il H était 
tombé la veille en faisant sa promenade ac- 
coutumée. Soit que la solitude et le geure de 
vie bizarre qu’il avait adopté eussent échauffé 
sa (êle, soit que son système tInt à d'autres 
causes, il 8 laissé, ou du moins on lui at- 
tribue un ouvrage sous ce titre: Arénement 
du Messie avec gloire et majesté. L'auteur dis= 
lingue plusieurs sortes de millénaires, et 
prétend laver de ce reproche ceux qui, 
comme lui, admettent dans le règne de mille 
ans une félicité spirituelle. Il entre ensuite 
dans une explication des prophéties, qui est 
trop longue et trop minutieuse pour que 
nous entreprenions d'en donner uneanalyse. 
Nous nous contenterons de dire que La- 
cunza n'admet point précisément un avé- 
ment intermédiaire de Jésus-Christ. ll sup- 
pose que le Fils de Dieu descendra plein de 
gloire sur la terre pour exterminer l'ante- 
christ, et tirer ses saints de l'oppression; 
qu'il y aura une résurrection et uu Jugement 
partiel, et qu'il établira un règne de mille 
ans; qu'aprés cela Satan, ayant été délié, 
et recommencant à troubler la paix, Jésus- 
Christ le vaincra sans remonter au ciel, et 
commencera le jugement universel. Sans 
nous arrêter à celle explication, qui n'est ni 
plus ni moins plausible que tant d’autres, et 
repose, comme elles, sur des rapproche- 
ments et des inductions fort arbitraires, 
nous remarquerons un endroit où l'auteur 
dans une des bêtes citée dans l'Apocalypse, 
voit le Sacerdoce ou l’ordre sacerdotal cor- 
rompu dans sa majorité au temps de l'ante- 
christ; explication assez peu séante, pour ne 
rien dire de plus, dans la bouche d’an prêtre 

Ce singulier ouvrage n'a point été im- 
primé du vivant de Lacunza ; il s'en répandit 
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seulement des copies incomplètes. C'est sans 
doute sur une de ces copies qu'on en fit 
une édition en deux volumes, dans l'ile de 
Léon, prés Cadix, du temps que les cortés 
y siégeaint. Depuis, l'envoyé de la républi- 
que de Buénos-Ayres à Londres, en ayant 
eu un manuscrit plus complet, l'a fait im- 
rimer en espagnol, à Londres; 1816, & vol. 

in-8* ; l'auteur y est nommé Jean-Josaphat 
Ben-Ezra, nom sous lequel les copies ma- 
nuscrites ont circu'é (Voyez BEx-Ezna). Plus 
récemment on a traduit l'ouvrage en latin : 
Messie adventus cum gloria el majestate; 
le traducteur cst Mexicain, et il demande 
grâce pour son latin, qui en efft paraît a;- 
sez barbare. Cette traduction est encore ma- 
nuscrite; mais on dit qu'il en existe beau- 
coup de copies, 

C'est sur une de ces copies qu'a été rédigée 
la brochure intitulée : V ues sur le second avé- 
nement de Jésus-Crhist, ou Analyse de l'ouvrage 
de Lacunza sur cette importante matiére; Pa- 
ris, 1818, in-8* de 120 pages. L'auteur, qui 
n'y a pas mis son nom, mais qu'on sait être 
M. Agier, pense au fond comme Lacunza, et 
approuve ses principales conjectures. ll ne 
s'écarte de ses sentiments que sur des ac- 
cessoires de son système. Il a l'air tout 
étonné qu'un Jésuite ait des idées justes sur 
la religion; il lui reproche seulement d'a- 
voir parlé des erreurs folles et dangereuses 
de Quesnel, et ce zélé partisan des Ré/lexions 
morales est scandalisé qu'on traite ainsi un 
livre si précieux. C'est une tache, dit-il, dans 
Vouvraze de Lacunza ; et il est horrible, en 
effe!, que cet Espagnol ait mieux aimé s'en 
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tenir au jugement du saint-siége et à celm 
des évêques, qu'à l'opinion de M. Agier et de 
M. Silvy. A.cela prés, l'anonyme fait l'éloge de 
Lacunza et de ses explications, et il paraît 
goüter entre autres sa maniére d'entendre le 
rógne de mille ans. 

Il est à propos de faire observer que là 
Chronique religieuse a parlé avec éloge de 
tous ces derniers écrits en faveur du millé- 
ranisme; les rédacteurs de cette feuille pa-r 
raissenl goûter un tel système. Héritiers de 
l'esprit des premiers appelants, ils en perpé- ' 
tuent les illusions et les chiméres, comme 
les erreurs et l'opiniátreté. Ceux qui se- 
raient bien aises de voir reproduire de nos 
jours tous.les principes de parti, n'ont qu'à 
consulter entre autres dans cette Chronique : 
des Réflexions sur les interdits arbitraires, par 
D. A. E. D. R., tome I**, page 193; un article 
sur la Lettre de M. Jean à M. Rodet, page 
269; un article où l'on rend compte de Dia- 
logues sur (a grâce efficace par elle-même, en- 
tre Philocaris ct Alethazette, méme volume, 
page 339; le Junsénisme dans tout son jour, 
page 912; ou plutôt il leur suffira d'ouvrir . 
un cahier de cet ouvrage pour s'assurer 
qu'on y suit fidèlement les traces des Nou- 
velles ecclésiastiques. 1 aurait été trop f&- 
cheux que le gazetier n'eüt pas eu un suc- 
cesseur. 
EYKENBOOM (laNxACE), nom supposé sous 

lequel on a publié un livre intitulé : Idée gé- 
néra'e du catéchisme, et qui est une critique, 
assez pauvre de la doctrine catholique sur 
tous les points contraires aux erreurs de- 
Jansénius. 

| À 
FABRE (CLaupe-Josgra), naquit à Paris 

le 15 avril 1668, entra dans la congrégation 
de l'Oratoire, y. professa avec dislinction, 
fat obligé de la quitter, y rentra en 1715 et 
y mourut le 22 octobre 1753. 

DicTioNN AinE de Richelet, dont il donna une 
- édition, dans laquelle il laissa insérer plu- 
sieurs articles sur les matiéres de théolo- 
gie, et des salires odieuses dictées par 
l'esprit de parti. C'est ce qui l'obligea de 
sortir de sa congrégation. 

CoxriNvATION de l'Histoire ecclésiastique de 
Fleury. 

" L'esprit de parti s'y montre souvent; c est 
d'ailleurs un travail mal fait, « sans correc- 
tion, sans élégance. Rondet, qui l'a continuée 
aprés lui, a encore plus mal réussi, et donne 
au fanatisme de la Petite Eglise un essor 
plus libre. C'est cependant cette Continua- 
tion de Fleury qui est continuellement citée 
par les compilateurs du jour; le fanatique 
Fabre, le fanatique Rondet, s»nt sans cesse 
allégués comme des autorités légales, par 
des gr ns mêmes qui veulent avoir des titres 
à la philosophie. Tel est le sort de l'histoire 
dans ces jours de subversion et de meu- 
songe. » Ces observations sont fort justes. 
On a donné, vers 1835, une nouvelle édition. 

de Fleury avec celte Continuation de Fabre: 
el on y a ajouté quelque chose du même- 
Fabre, dont on avait trouvé un manuscrit. 
L'entreprise réussit mal; le public ne vint 
pas en aide à l'éditeur. Fleury lui-mémo 
n'est plus goûté; il n'est pas toujours exact, 
et il est souvent partial. On préfère avec 
raison l'Histoire de l'Eglise, par M. l'abbé 
Rohrbacher. Mais revenons au P. Fabre.. 

Il mit à la tête de sa Continuation un dis- 
cours où la critique orthodoxe a trouvé plu- 
sieurs choses répréhensibles, entre autres : 
une proposition injurieuse à l'Eglise, et qui 
heurte de front la promesse que Jésus- 
Christ lui a faite, que les portes de l'enfer ne 
prévaudront jamais conire elle. C'est que ' 
dans le.14* siècle les pasteurs de l'Eglise ro- 
maine n'avaient ni régle sûre, ni instruction! 
so'ide pour se conduire. | 

On fait aussi, dans ce méme diseours, un- 
précepte indispensable de rapporter positi- 
vement à Dieu toutes nos actions, par le mo- 
tif de l'amour. divin : doctrine condamnée . 
dans Quesnel. 

C'est ce. méme P. Fabre, continuateur de 
Fleury, qui, dans le livre cxxxi,n°7h,p. 529 
et 523 du tome XXVI, édition in-12, de 1727, 
a traduit ainsi ces paroles d'Erasme, qui vou- 
lait mettre l'Ecriture sainte entre les mains 
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de tout le monde : Me auctore, sacros libros 
teget Agricola, leget Faber, leget Latomus. 
La troisiéme proposition d'Erasme (condam- 
née par la Sorbonne) est qu'il sera cau: e 
u' Agricola, que Faber, que 
es livres sacrés. L'oratorien en délire a cru 
ue ces mots Agrico'a, Faber et Latomue, 
taient ici trois noms d'hommes, et que la 

Borbonne pouvait condamner et condamnait 
en effet une proposition, parce qu'on y con- 
seillait à trois personnes de lire l'Ecriture 
sainte. 

On. peut juger par ces différents traits 
quelle est la foi et quelle est la science da 
P. Fabre. Aussi lui fut-il défendu de pousser 
lus loin la Continuation de l'Histoire de 
leury. 
FAUVEL (N...), docteur en théologie de 

l'université de Caen. On a delui divers ou- 
vrages. 

En 1715, ct à Coutances, Fauvel renouve!a 
le richérisme. Il avança que le pouvoir de 
faire des lois appartient à la multitude ou 
à celui qui en a soin: Pertinet ad multitu- 
dinem leges condere, vel ad eum qui curam 
habet multitudinis. Voilà la multitude de pair 
et de niveau avec le roi, puisqu'elle a, aussi 
bien que lui, la puissance législatricc. 
Fauvel nous apprend ensuite de quelle 
manière les rois peuvent faire le: lois. Ce 
ouvoir, dit-il, appartient à celui qui peut 
es faire observer par la voie de contrainte. 
Or, il n'y a que la multitude, ou le prince, 
ou le sénat, au nom de la multitude, qui 
aient ce pouvoir de contrainte: donc eux 
reuls peuvent faire les lois: Ad eum pertinet 
tantum leges condere, qui vim habet cogendi 
ad observationem legis ; atqui sola multitudo, 
vel princeps, vel senatus nomine multitudinis, 
tim habet cogendi ad o:servátionem legis. 
Er9o... 

]! ajoute que Dieu a immédiatement donné 
à la multitude le pouvoir dont les rois sont 
revétus par la multitude : Potestas quam re- 
ges habent, eatenus in ipsis reperitur, quate- 
nus populis a Deo immediate concessa est, et 
a populis regibus ipsis data. Selon cc systéme 
séditieux, puisé dans Richer et dans Marc- 
Antoine de Dominis, le prince ne tient donc 
son pouvoir que de la multitude, et ce n'est 
qu'au nom de la multitude qu'il gouverne. 

L'Eglise n'est pas mieux traitée que les 
rois par Fauvel. Voici son raisonnement: 
In omni republica bene ordinata existit hec 
potestas condendi leges ; atqui Ecclesia est 
respublica bene ordinata. Ergo, etc. 1l con- 

. clut de là que ce pouvoir ne se trouye que 
. dans le concile ecuménique, parce qu'il re- 
' présente la république universelle, à la- 
quelle Jésus-Christ l’a donné immédiate- 
ment, et de laquelle le pape et les évêques 
lont reçu. 

Une si dangereuse doctrine fat censurée 
par M. l'archevêque d'Embrun, dans son ' 
excellente {nsiruciion pastorale sur le Mé- 
noire des quarante avocats, du 26 janvier 
1731. 

Mais nous devons dire que Fauvel revint 
à résipiscence et qu'il rétracta sa mauvaise 
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doctrine, dans l'écrit dont voici le titre: 
Déclaration du sieur Fauvel... sur certaines 
propositions tirées de ses écrits de philoso- 
phie. Paris, imprimerie royale, 1722, in-&*. 
c ERLILLET (N..), chanoine de Saint- 

ou LÀ 

HisToiRE abrégée de la ccnversion de M.Chan- 
teau. Paris, Simart, 1706 

À la page 161, on confond la crainte ser- 
vile avec la crainte servilement servile. 
C'est une adresse jansénienne, afin d'avoir 
un prétexte de blámer toute crainte. 

Page 179, on ose avancer « que des pré- 
dicateurs et des directeurs dans les chaires, 
dans les confessionnaux, disent tous les 
jours aux amateurs du monde: Communiez 
souvent, quoique vous soyez tout remplis 
de lamour du monde; quoique vous ne 
pensiez qu'à vous divertir, qu'à aller au bal, 
au jeu, à l'opéra, à la comédie. » C'est une 
calomnie absurde. Les évéques souffriraient- 
ils qu'on tint dans les chaires un pareil lan- 
gage? 

Page 180, cet ennemi de la communion ne 
craint pas de dire à un grand prince : « Médi- 
tez bien ces vérités ; vous verrez qu'il se 
trouve presque autaut de meurtricrs de Jé- 
sus-Christ qu'il v a de communiants au 
monde. » C'est ainsi que, par les exagérations 
les plus outrées, l'auteur táche d'nspirec 
aux fidèles de ne point communier, afin do 
ue point faire de sacriléges ; comme s'il n'v 
avait point de milieu entre communier indi- 
gnement cl ne point communicr du tout; 
comme si le méme Dieu, qui a défendu de rc- 
cevoir indignement la sainte Eucharistie, 
n'avait pas aussi commandé expressément 
de la recevoir. 

Pages 107 et 108, Tous ceux qui commu - 
nient, si nous en exceptons un petit non. bre, 
qui n'est connu que de Dicu, ne croient point 
comme il faut la réalité du corps de Jésus- 
Christ dans le saint sacrement. Peut-on rien 
ajouter à une pareille extravagance? Sera-ce 
donc une preuve de la foi qu'on a en la pré- 
sence réclle que de ne point communier? 
FEVRE (Jacques Le), né à Lisieux, doc- 

teur de Sorbonne, grand vicaire de Bourges, 
auteur de plusieurs ouvrages, passe pour 
avoir travaillé aux Heraples. Il mourut à 
aris. 
FEYDEAU (Marruteu) naquit à Paris en 

1616, fut docteur de Sorbonne, théologal 
d'Alet, puis de Beauvais, et mourut en exil 
en 169%, à Annonay, dans le Vivarais. 

Carécrisue de la gráce. 1650, in-12 de 40 
ou 45 pages. 

Samuel Des Marets attribue cet ouvrage à 
M. Duhamel, second curé de Saint-Merry ; 
mais Gerberon, historiea de la secte, nous 
apprend qu'il est de Feydeau. 

e pelit Catéchisme est un précis fort 
exact de l'Augustin de Jansénius. ll a été 
réimprimé plusieurs fois, en Flandre, à 
Paris, à Lyon; on l'a fait aussi paraître sous 
le titre d' Eclaircissement de quelques difficul- 
tés touchant la gráce. 11 a été traduit en plu- 
sieurs sortes de langues, et en parliculi-r en 
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latin, sous ce titre : Catechismus, seu brevis 

Instructio de Gratia : et sous cel autre : 
Compendium doctrine — christiane — quoad 
predestinationem et gratiam. 

Voici quelques-unes des erreurs de ce 
pernicieux ouvrage : | 
La grâce nécessaire pour croire el pour 

prier n'est pas donnée à tous. 
Les justes n'ont pas toujours les secours 

nécessaires pour surmonter les lentalions. 
Jésus-Christ n'est pas mort, afin que tous 

les hommes regussent le fruit de sa mort... 
mais à dessein d'offrir le prix de son sang 
pour sauter ses élus, et donner à quelques 
autres des gráces passagéres 

Il suffit pour que la volonté soit libre, 
qu'elle n'agisse pas par contrainte, ou par une 
nécessité involontaire, elc. . 

Le Caléchisme de la grâce fut condamné le 
6 octobre 1650, par Innocent X, comme re- 
nouvelant les erreurs condamnées par trois 
de ses prédécesseurs. {1 a aussi été condamné 
par plusieurs évêques de France et des Pays- 
as. 
Au contraire, il fut adopté par les calvi- 

nistes de Genéve, sans qu'ils y changeassent 
un seul mot : et ce fut surtout alors que les 
prétendus réformés de Hollande offrirent 
aux jansénistes des Pays-Bas et à ceux de 
France, de les recevoir dans leur commu- 
nion. 

Samuel Des Marets, français de nation, 
profess: ur de théo!ogie à Groningue, en pu- 
bilia une traduction latine (voyez MARETS), 
et le fit soutenir en forme de théses par ses 
écoliers, comme contenant clairement {a 
doctrine décidée dans le synode de Dor- 
drecht. | 

Dans sa préface, il loue Jansénius d'avoir 
uissamment défendu la cause de Michel 
aïus, que l'autorité et la force avaient plutôt 

opprimé, dit il, que la vérité et la ruison. 
Baius, ajoute-t-il, é(ait un homme de mérite, 
peu éloigné du royaume des cieux. 

Enfin HM assure que ces disputes sur la 
gráce servent beaucoup d ébranler le siége de 
l'antechrist, qui est sur le penchant de sa 
ruine, ct qu'il faut espérer que ceux qui ont 
embrassé (a defense de la vérité sur ce point, 
éclairés d'une nouvelle lumière, abjureront 
enfin les autres erreurs de leur communion, 
et se déclareront ouvertement conire le con- 
cile de Trente, qu'ils n'osent encore rejeter 
tout à fait, se contentant d'adoucir ses ca- 
nons, de les plicr comme de la cire molle, pour 
lrur donner un sens favorable, et les ajuster à 
leurs opinions. 

D'un cóté on a publié contre le Catéchisme 
de la grâce un ouvrage intitulé : Réponses 
catholiques aux questions proposées dans ce 
prétendu ca!échisme, par le DP. Dorisy, jé- 
suite. Paris, 1650, in-12; ct: Les 7 nsénistes 
reconnus calvinistes par Samuel Des Murets, 
par scan Brisacier, jésuite. Paris, 1659, 
in-12. 

Et d'un autre côté on cn fit l'apologie sous 
co titre : Fraus Calvinistarum retccla: sive 
catechismus de gratia ab haereticis Sam. Ma- 
resii corruptelis vindicatus; per Hierony- 

FIT 410 

mum ab Angelo Forti, (Godefioy Hormant, 
de Beauvais), doctorem theologum. Paris, 
1659, in-k°. Arnauld, près de deux ans aupa- 
ravant, avait déjà défendu le méme ou*vrage. 
MÉéprraTIONS des principales obligations des 

chrétiens, tirées de la sainte Ecriture, des 
conciles et des Pères. Paris, 1649. 
Feydeau y ‘établil ouvertement, pag. 15, 

le système des deux amours, tel qu'il est. 
dans Baïus ct dans Quesncl. Dans l'édition: 
de 1651, il y insinue en cent endroits que la 
grácc est irrésistible. | 

Tom. Il, pag. 183 : Personne n'entend celle 
voix qu'il n'y vienne. Pag. 9%, on dit que la 
gráce n'est donnée qu'aux élus; que tout le 
monde n'a pas la gráce nécessaire pour le 
salut; et pag. 348, que notre libre arbitre ne 
peut pas faire le bien, si la gráce ne le lui 
ait faire. 
Mépirations sur v Histoire et la concorde des 

Evangiles. Lyon, 1696, 3 vol. in-12. 

L'auteur y établit avec affectation plu- 
sieurs articles de la doctrine jansénienne. 

Tom. 11, pag. 95 : Ce n'est pas assez pour 
commencer à se convertir à Dieu, que d'enten- 
dre les vérités chrétiennes, d'y appliquer, son 
esprit, et d'en comprendre le sens, sans une 
gráce particulière que tout le monde n'a pas. 
]] est donc des personnes qui n'ont ni la 
gráce nécessaire pour commencer à se con- 
verlir, ni le pouvoir prochain ou éloigné de 
faire un pas vers Dieu. 

Pag. 385 : L'Ecriture ne commande que la 
charité. Autre erreur, L'Ecritu e ne com- 
mande-t-elle pas aussi la foi, l'espérance, cte.? 

Pag. 388 et 389, l'auteur enseigne, sans 
aucun détour, le système hérétique des deux 
amours, unique principe de toutes nos ac- 
tions. Selon lui, tout ce qui vient de la cha- 
rité, est bon; tout ce qui vient de la cupi- 
dité, est mal; toutes nos œuvres sont des 
fruits qui viennent de l'une de ces deux ra- 
cines, | 

Tom. III, pag. 166, on demande : Faut-il 
‘que je fasse loujours des actes de l'amour de 
Dieu? et l'on répond : vous y étes obligé tou- 
jours et à toujours..... en sorte que toutes nos 
actions doivent éire faites en vertu de l'amour 
de Dieu. 

Quel affreux rigorisme , suivant lequel 
tous les actes de foi, d'espérance, de com- 
misération el des autres vertus, soit natu- 
relles, soit chrétiennes, sont des péchés, dès 
qu'ils n'ont pas pour motif l'amour actuel de 

ieu! 
FITE-MARIA (N... Dr La), frère de Henri- 

Antoine, qui était né à Pau, qui fut abbé de' 
Saint-Polycarp^, réforma ce monastére et y 
donna l'ezemple de toutes les vertus de 
l'état religieux. « Il paraît, dit M. Picot dans 
ses Mémoires, édit. de 1816, tom. IV, pag. 
126, qu'on voulut l'attirer à un porli re- 
muant. Tournus, appelant zélé, fit le voyage 
de Saint-Polycarpe, et n'omit rien pour com- 
muniquer ses sentiments à l'abbé, qui y 
montra toujours de la répugnance, el per- 
sévéra dans la soumission. Ce ne fut qu'a- 
prés sa mort que ce parti, étant reyenu à la. 
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charge, l'emporia; ce qui amena la dissolu- 
tion de cet étalflissement. On s'y écarla bien- 
tôt des ràgles et de l'esprit du sage abbé, et 
l'on s'y livra à de vaines disputes. Un autre 
la Fite-Maria, frére du pieux réformateur, 
vivait dans l'abbaye, et y déclamait sans mé- 
nagement contre la bulle et contre les évé- 
ques. L'auteur que nous citons plus bas 
avoue qu'il avait donné prise sur lui.par un 

. &éle peul-être excessif. On fut obligé de l'éloi- 
gner. Mais d'autres appelants y venaient 
secrètement. En 1741, on fit défense de rece- 
voir des novices. On sut qu'on y avait des 
reliques du diacre Páris et de Soanen. Le 
1* septembre 1747, les trois religieux res- 
tants appelèrent de la bulle Unigenitus. Le 
6 avril 1773, le dernier religieux, D. Pierre, 
fut assassiné dans l'abbaye qu'il n'avait pas 
voulu abandonner. Les biens furent donnés 
au séminaire de Narbonne. Voyez l'Histoire 
de l'abbaye, publiée, en 1785, par Reynaud, 
curé de Vaux, au diocèse d'Auxerre. Appe- 
lant lui-même, il fait assez connaître les re- 
lations étroites des religieux de Saint-Poly- 
carpe avec le parti. Il est remarquable que 
la maison alla en décadence de ce moment. » 

FITZ-JAMES (François, duc de), évêque 
de Soissons, né en 1709, élait fils du duc de 
Berwik, fils naturel du roi d'Angleterre 
Jacques II. Ayant embrassé l'état ceclésias- 
tique, il fut nommé, en 1738, à l'évéché de 
Soissons, et fait peu aprés premier aumóniecr 
de Louis XV. Ce fut en celte qualité qu'il 
administra les sacrements à ce prince dans 
sa maladie de Metz, et qu'il exigeg de lui, 
avant cette cérémonie, l'éloignement de la 
duchesse de Cháteauroux. Lcs amis de cette 
dame critiquérent celte démarche du préla!, 
quí ne fit en cela que son devoir ; et Voltaire 
qui s'éléve contre lui à ce sujet n'aurait 
sürement pas manqué de se moquer de lui 
s’il cût toléré le scandale. Quoi qu'il en soit, 
il paraît que la conduite de M. de Fitz-James 
lui attira une sorte de disgrâce. Il devait 
avoir le chapeau à la présentation du pré- 
tendant; celle dignité passa à un autre. Il 
donna, en 1748, sa démission dela premiére 
aumónerie. Depuis il parut se rapprocher 
de plus en plus des appelants, dont il em- 
prunta la plume en plusieurs occasions. Le 
P. la Borde rédigea son Instruction pastorale 
contre le P. Pichon, en 1758. Goursin com- 
posa son long Mandement en 7 volumes 
contre Hardouin et Berruyer, en 1759. M. 
de Fitz-James donna vers le méme temps à 
son diocèse un Catéchisme et un Rituel avec 
des Instructions sur les dimanches et fêtes 
en 3 vol. in-12, qui sont probab ement aussi 
de Goursin. 1l se déclara contre les Jésuites 
a l'assemblée des évéques, en 1761, et pu- 
blia, le 27 décembre 1762, au sujet du re- 
cueil des Assertions, une Instruction pasto- 
fale qui était du méme Goursin, qui fut con- 
damnée par un bref de Clément X111, du 13 
avril 1763, et qui indisposa contre lui tous 
ses collégues. De Montesquiou, évéque de 
Sarlat, la réfuta dans une Instruction pasto- 
rale, du 24 novembre 1765, qui est bien faite, 
solide et modérée. Les évêques de Langres 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. E 

et de Saint-Pons donnèrent sur le méme su- 
jet des Mandements que les parlements de 
Paris et de Toulouse cherché ent à flétrir 
par d'odieuses condamnations. I! y eut une 
commission de quatre évêques nommés pour 
instruire cette affaire, et ce fut à ce sujet 
que l'abbé le Gras rédieea son Mémoire pour 
prouver que l'évéque de Soissons avait passé 
les bornes de l'enseignement épiscopal. L'é- 
véque y répondit. Mais son meilleur appui 
fut dans l'esprit du ministère qui influa sur 
l'avis de la commission. Elle se déclara, dit- 
on, pour M. de Fitz-James. Ce prélat paraît 
avoir été guidé dans ces differentes occasions 
par quelque ressentiment secret. 1l s'était 
entouré à Soissons d'appelants, quoiqu'il no 
pensát pas en tout comme eux. Il faisait si- 
gner le formulaire dans son diocése, et nous 
retrouvons de lui une lettre du 31 mai 1759, 
à Meindartz, archevéque d'Utrecht. C'est ane 
réponse un peu lardi«e à une autre lettre 
que Meindartz lui avait écrite, deux ans au- 
aravant. De Fitz-James s’y explique contre 
appel, et conseille à Meindartz d'y renon- 

cer et de recevoir la bulle pour le bien de 
la paix. Ses OEuvres posthumes, publiées par 
Goursin, 1769, 2 vot. in-12, sont ptus de ce- 
lui--ci que de l'évéque. 
FLEURY (CLaupe), auteur fameux d'une , 

Histoire ecclésiastique, sur laquelle nous 
n'avons pas à nous expliquer ici, mais qui 
est heureusement remplacée par l'Histoire 
universe:le de l'Eglise catholique de M. l'abbé 
Mohrbacher. Nous voulons parler d'un des 
discours de Fleury, du neuvième, qui traite 
des libertés de l'Eglise gallicane. Ce discours 
ue fut point publié du vivant de l'auteur, qui 
mourut en 1723. « l1 ne parut qu'après sa 
mort, en 1723, dit M. Picot (Mémoir.s, tom, 
IV, pag. 104, édit. de 1816). L'édition fuj 
clandestine. L'éditeur, peut-être l'abbé Dé- 
bonnaire (voyez son ariicle), y joignit des 
voles qui annoncent un homme de parti; ce 
qui fut cause que le discours fut supprimé 
par un arrêt du conseil du 9 septembre 1723, 
portant que les notes sont pleines d'une doc- 
trine (rés- dangereuse pour la religion. ll fut 
aussi mis à l'index à Rome, le 13 février 
1725. En 1763, Antoine-Gaspard Boucher 
d'Argis (avocat, mort vers 1780) donna une 
nouvelle édition de ce discours, où l'on se 
Pp des aliérations considérables, qui ont 
cié relevées par M. Emery dans ses Nou- 
veaux opuscules de Fleury. Celui-ci y donne 
le texte du discours, conforme à un manus- 
crit qu'il avait entre les mains, et on voit 
avec surprise que Boucher d'Argis avait al- 
(éré précisément les passages les plus favora- 
bles à l'Eglise et au saint-siége. Un autre 
avocat, Chiniac de la Bastide, fit encore im- 
primer le discours de Fleury, en 1765, avec 
un commentaire si violent, qu'il déplut méme 
au parti auquel l'éditeur était attaché. (Voyez 
DunHAMEL). Ainsi ce discours avait toujours 
été alléré en lui-même, ou déparé par de 
mauvai:es notes, quand M. Emery le publia, 
en 1807, dans sa pure:é primitive. Il fit voir 
que Fleury n'était pas aussi opposé à la 
cour de Rome qu'on a voulu le persuader. » 
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. FLORE DE SAINTE-FOI, un des pseudo- 
nymes dont usait le P. Gerberon. 
FLORIOT (Pixnnz), prêtre du diocèse de 

Langres, fut confesseur des religieuses de 
Port-Royal, puis curé des Lais, à cinq ou 
six lieues de Paris, et mourut le 1** décem- 
bre 1691, à l'áge de 87 ans. 

MORALE CHRÉTIENNE rapporiée aux instruc- 
tions que Jésus-Christ nous a données dans 
l'oraison dominicale. Rouen, Eustache Vi- 
ret, 1672, in-k° de 1020 pages. 

Les titres les plas saints et les plus spé- 
eieux furent toujours employés par les jan- 
sénistes pour faire passer plus facilement 
leurs erreurs. 

Cette prétendue Morale chrétienne qu'on 
appelle ordinairement la Morale du Pater, 
fut souvent réimprimée à Paris. La cin- 
quième édition est celle que nous suivrons 
dans nos remarques. 

L'auteur enseigne, liv. V, sect. 2, pag. 500, 
que dans l'état où nous sommes, malgré 
l'impossibilité des commandements de Dieu, 
nous péchons en ne les observant pas. 
L'homme, dit-il, est tombé par son péché dcns 
un si effroyable désordre, qu'il se trouve dans 
l'impuissance de les accomplir... ; par le déré- 
glement de sa volonté il est devenu comme 
perclus, et a contracté une certaine paralysie 
spirituelle qui est cause qu'il ne peut plus de 
soi-méme faire le bien que Dieu lui ordonne : 
ce qui n'empéche pas que Dieu n'ait toujours 
le droit de lui commander, et que l'homme en 
cel te infirmilé ou il est tombé par sa faute ne 
9 che en ne faisant pas ce que Dieu lui com- 
mande. ll faut remarquer qu'il ne s'agit pas 
ici de la gráce qui est nécessaire pour faire 
un bien qui est surnaturel : l'abbé Floriot 
p'en doute pas ; mais il suppose le commau- 
dement d'une part, et de l'autre limpu's- 
sance de l'accomplir depuis le péché origi- 
nel, l'homme, depuis ce péché, manquaut 
des gráces nécessaires pour lui rendre pos- 
sibles les commandements : et. il. prétend 
que, malgré cette impuissance, l'homme 
péche en ne faisant pas ce que Dieu lui com- 
mande. Telle est donc l'idée qu'on nous 
donne de notre Dieu. 11 ordonne d'agir ; il 
ne donne point de secours pour agir; el 
l'homme péche en n'agissant pas, et il est 
damné pour n'avoir pas fait ce qu'il lui était 
iw possible de faire. 

Le méme auteur ne reconnait point d'au- 
tre grâce actuelle, que l'iospiration efficace 
de la charité et de l'amour de Dieu, par la- 
quelle le Saint-Esprit nous éloigne du mal, 
et nous fait faire le bien (2* Traité, préamb, 
art. 1, 3° point). 

Il embrasse aussi le système jansénien 
des deux délectations alternativement néces- 
sitantes. La méme action (dit-il au même 
endroit, page 64) de la volonté humaine étant 
d'aimer, elle ne se meut et ne se porte d ses 
objets que par ce plaisir; c'est-à-dire qu'elle 
n'aime que ce qui est agréable. Partout où 
elle troute son plaisir, elle s'y attache : et de 
deux pluisirs qui se présentent à elle, le plus 
fort i enporte. De là vient que la conversion 
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d'une dme pécheresse n'est autre chose dans [a 
vérité, que le changement d'un plaisir en un 
autre plaisir plus fort. Peut-on exposer ct 
admettre plus clairement le systéme inventé 
par les novateurs, pour détruire la liberté 
de l'homme; pour lui ôter toute force dans 
la coopération de la volonté; pour la rédüire 
à suivre en esclave les mouvements étran- 
gers qui ia déterminent invinciblement; et 
pour établir le mérite et le démérite de nos 
actions dans la nécessité méme qui nous 
emporte? ) 

lbid., page 62 : Notre vie, di'-il, considérée 
comme nôlre, n'est que péché. Si elle est 
bonne, elle n'est point de nous, mais de Dieu 
en nous. Et page 61: Notre salut ne dépend 
point de nous, mais de Dieu seul. À quel li- 
bertinage, ou à quel désespoir ne conduisent 
pas naturellement de pareils principes ? 
On enseigne, liv. 11, sect. 3, art. 5^, qu'un 

pécheur qui assiste à la messe, fait un nou- 
veau péché, et qu'assister à la messe et com- 
munier , demandent les mêmes dispositions. 
On dit, page #11, que la prière du pécheur 
se tourne en péché ; que le pécheur impéni- 
lent qui assiste à la messe, méme un jour de 
commandement, fait un nouveau péché : 
mais que ce péché n'était p:s encore assea 
connu, étant couvert du spécieux prétexte du 
commandement de l'Eglise. 

Cette hérétique doctrine, on la prête faus- 
sement à saint Chrysostome : et c'est ici que 
nous allons faire voir une de ces falsifica- 
tions atroces dont il n'y a que le parti qui 
soit capable. 

Floriot, page #05, fait parler ainsi ce saint 
docteur : En vain nous assistons à l'autel, 
puisque personne ne communie. Ce que je vous 
dis, non afin que vous alliez à la communion, 
mais afin que vous vous en rendiez dignes. Ce 
qu'il y a d'inconcevable, c'est qu'il met à 
côté le texte latin qui le condamne. Car voici 
les termes de saint Chrysostome : « Hoc dico 
non solum ut participelis, sed ut vos dignos 
reddatis. Ce que je vous dis,non-seulement afin 
que vous alliez à la communion, mais en- 
core afin que vous vous en rendiez dignes. v 
Le faussaire, comme on voit, met simple- 
ment non, au lieu de non-seulement, et par 
là il change totalement la proposi'ión et 
substitue un sens tout différent. Or, fut-il 
jamais une plus monstrueuse infidélité? 

La page suivante nous offre une autre su- 
percherie. L'auteur finit le passage de saint 
Chrysostome par ces paroles : Ainsi, afin que 
je ne vous rende pas plus coupable devant 
Dieu, je vous conjure, non pas de vous trou- 
ver simplement aux sacrés mystères, mais de 
vous rendre dignes d'y entrer et d'y assister. 
Et dans le texte latin, qui est encore cité à 
la marge, il a soin, cette fois-ci, de ne pas 
rapporter les termes de saint Chrysostome. 
]! a raison ; car ils font un sens absolument 
différent de celui qu'il leur donne d.ns sa 
traduction. Le saint docteur ne veut point: 
détourner ni les pécheurs, ni ceux qui ne 
communient point, de venir à la mosse; et il 
les en avertit; mais son désir est de les voir 
toujours préts ct dignes de communier au- 
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tant de fois qu'ils viennent à la messe : Rogo 
quidem vos. non ut non adsitts, sed ut præ- 
sentia et aditu vos reddatis dignos. Je vous 
conjure, non pas de vous absenter des sacrés 
mystères, mais de vous rendre dignes d'y 
entrer el d'y assister (pag. 888 du Comment. 
de saint Chrysostome sur l’épitre de saint 
Paul aux Ephésiens. Homél. 3, chap. 2, de 
l'impression d’Elienne Cramoisi, et de la 
traduct. de Fronton le Duc). m 
On trouve à la page 330 (liv. HI, sect. 1, 

art. 7), cette proposition condamnée dans 
Baïus, que toutes les vertus prélendues des 
païens n'étaient que des vices et des péchés. 

Nous avons souvent dit el prouvé que les 
chefs du parti ne croient nullement à la pré- 
sence réelle. En voici encore une démonstra- 
tiou. Floriot dit en termes exprés: Nous 
mangeons ici le corps de Jésus-Christ par la 
foi, en attendant que nous soyons pleinement 
rassasiés de lui, en le voyant dans le ciel à 
face découverte. Calvin eüt-il fait difficulté 
d'adopter une telle proposition? Et si notre 
auteur eüt cru la présence réelle, n'eát-il 
pas dit que nous mangeons ici le corps de 
Jésus-Christ réellement et substantiellement 
dans l'Eucharistie, en attendant que nous 
soyons pleinement rassasiés de lui, en le 
voyant dans le ciel à face découverte? Mais 
un calviniste secret n'a garde de s'exprimer 
ainsi: Nous autres fidèles, dit Floriot, qui 
sommes éclairés de la véritable lumière, nous 
ne devons conceroir qu'une manducalion spi- 

. rituelle (Morale chrétienne, 1. VI, sect., 2, 
article 2, page 66)). Voyez FEvpEAv, Ma- 
RETS, etc. 

Combien d'autres erreurs ne pourrait-on 
as relever, tan! sur la loi naturelle et sur 
a loi de Moïse, que sur la lei chrétienne ?. 
Mais en faut-il davantage pour donner une 
juste idée de l'affreuse doctrine répandue 
dans la Morale sur le Pater, et de l'étrange 
religion du gazelier janséniste, qui ne rougit 
pas de se faire le défenseur et lo panégyriste 
d'un tel ouvrage dans les Nouvelles ecclé- 
siastiques du 11 décembre 1757? 

Tant d'impiétés ct de blasphémes ne pou- 
valent manquer de faire tomber sur ce livre 
pernicieux les foudres et les anathémes de 
l'Eglise. M. de Marseille, cet évéqueillustre, 
digue par ses talents et scs vertus héroïques 
des siècles les plus heureux, flétrit cet ou 
vrage de ténébres, le 23 février 1728. ]1 cst 
vrai que M. Colbert, évéque de Montpellier, 
chef de la secte, et connu par sa révolte 
persévérante conire l'Eglise, s'éleva publi- 
quement contre celte censure; mais ce fut 
au grand étonnement et au grand scandale 
des fidèles. M. le cardinal de Tencin, alors 
archevéque d'Embrun, fit éclater sa juste 
indignation à ce sujet, par un mandement 
du premier mâi 1742, dont le dispositif est 
concu en ces lermes : Aprés avoir fait toutes 
les reflexions que demandait l'importance de 
la matiére , aprés avoir prís l'avis de plusieurs 

(4) On dit qu'elle s'imprimait prés de la rue de la 
Pareheminerie , quartier Saint-Jacques. Une dame 
Tliéodon, livrée au parti, et morte en 1739, est cie 
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théologiens, le saint nom de Dieu invoqué, 
nous avons condamné et condamnons le die 
écrit, comme rempli de sentiments contraires 
à la doctrine et aux décisions de l'Eglise, et 
contenant plusieurs erreurs condamnés dans 
Luther, dans Calvin, dans Baius, dans Jansé- 
tius et dans Quesnel; défendons sous les pei- 
nes de droit, de lire le susdit livre, de le 
garder, de le donner, de le préter ou de le 
vendre; ordonnons sous la méme peine d'en 
rapporter les exemplaires huit jours aprés la 
publication de notre présent Mandement au 
greffe de notre officialité, où il sera enregistré 
our servir aux jugements ecclésiastiques. 
FONTAINE (CLaupe), faux nom sous le- 

quel le docteur Jacques Boileau publia un 
de ses ouvrages. 

FONTAINE (Jacques) dit pe La Rocur,. 
prétre appelant, fut pourvu, en 1713, dans 
e diocèse de Tours, où il était venu se fixer, 
dela cure de Mantilan. À cette époque, la 
bulle Unigenitus avait causé en France une 
rande fermentation dans les esprits, et 
ormé deux partis opposés qui se disputaient 
et qui écrivaient suivant leurs opinions dif- 
férentes. Fontaine fut un des plus chauds 
adversaires de cette bulle; son zéle à la dé- 
créditer, et une lettre imprimée, adressée 
à un M. de Rastignac, lui firent perdre sa 
cure. S'étant rendu à Paris, il y reçut un 
grácieux accueil des frères Desessarts, qui 
avaient ouvert leur maison à tous les pré— 
tres inquiétés pour li méme cause. Plu- 
sicurs d'entre eux avaient, depuis 1727, en- 
trepris un Bulletin qu'ils envoyaient im- 
primé chaque semaine à leurs partisans, soit 
pour exciter leur zéle, soit pour les avertir 
de ce qui se passait. Ce Bulletin n'élait autre 
chose que le fameux journal, alors connu 
sous le nom de JNourcelles ecclésiastiques. 
Les principaux rédacteurs étaient Boucher, 
Troya, auxquels se joignit Fontaine, qui 
prit alors le surnom de La Roche. D.puis 
1727, il demeura seul chargé du journal, 
sous l'inspection d'une sorte de conseil , 
composó des membres les plus ardents et 
les plus éclairés du parti. Pour éviter les 
poursuites , Fontaine se condamna à une 
profonde retraite que peu de gens connais- 
sa ent. On cite une dame Théodon, trés- 
attachée au parti des appelants, comme la 
première qui imagina les imprimeries se- 
erétes, où l'on confectionnail ce journal, 
ainsi que l'on confectionna ensuite tant d'é- 
crils divers, notamment lors de nos troubles 
révolutionnaires. On avait établi cette im- 
primerie prés de la rue de la Parcheminerie, 
au faubourg Saint-Jacques. Hérault, alors 
lieutenant de la police, mit tout en œuvre 
pour connaître l'auteur des Nouvelles ecclé- 
siastiques ; mais Fontaine, protégé par le zéle 
de ses partisans malgré la surveillance ac- 
tive de Hérault, continua à publier sa ga- 
zelte une fois chaque semaine (1). Deux de 
ses colporteurs furent arrêtés, interrogés, 

comme ayant formé ies imprimeries secrètes , d'oü 
partirent cet. écrit et tant d'autres de cette espèce. 
Nute tirée des Mémoires de M. Picot. 
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menacés; mais on ne put savoir d'eux le 
Feu où se cachait le rédacteur. Une femme 
tomba également entre les mains des agents 
de police, au moment oà elle allait distribuer 
huit cents exemplaires des Nouvelles; on lui 
demanda si elle savait que le roi eût défendu 
de colporter cette gazette : Oui, répondit- 
elle, Mais Dieu me l'a ordonné. M. de Vinti- 
mille, archevêque de Paris, donna le 27 avril 
1732 un mandement pour condamner les 
Nouvelles. Quelques curés de Paris refusè- 
rent de le publier; d’autres en donnèrent 
lecture dans leur paroisse; et alors les gens 
qui appartenaient au parti de Fontaine sor- 
tirent de l'église pour éviter cette condama- 
tion, et rendre par là', disaieut-ils dans leur 
langage, un témoignage de la foi L'archevé- 
que ordonna aux curés appelants do lire le 
mandement en question; mais les curés eu- 
rent recours au parlement, qui se saisil de 
celte affaire avec beaucoup de chaleur et un 
intérét marqué pour l'auteur des Nouvelles ; 
intérét que partageaient un grand nombre 
de magistrats. Le parlement mit tant de zèle 
dans la défense de son protégé, que plusieurs 
conseillers furent exilés, et d'autres de- 
mandérent leur démission. Lors des discus- 
sions du parlement avec la cour, Fontaine, 
de son côté, se déclara son défenseur, et la 
gazelie devint un foyer de discorde. Les jé- 
suites opposèrent (en 1735), à la gazette de 
Fontaine qui ne les épargnait pas dans ses 
diatribes, un Supplément qu'on leur défendit 
de publier en 1748 (1). Tous les parlisans ne 
trouvaient pas cependant son écrit hehdo- 
madaire exempl de critiquo; parmi ceus-ci, 
Duguet, Delan , Débonnaire, remarquèrent 
qu'il ne respectait pas toujours la vérité, 
qu'il se plaisail souvent à débiter des minu- 
tic:, des plaiitudes; ils se ploignaient sur- 
tout des excès du rédacteur. Malgré cela, 
Fontaine était devenu, pour les siens, un 
oracle. C'est d’après cet oracle, que l'on 
c:la comme des prodiges, les convulsions et 
les miracles de Saint-Médard. Toujours ar- 
dent contre les papes, les évêques et en gé- 
néral contre l'autorité, dit un écrivain im- 
partial, il a le mérite (Fontaine) d'avoir con- 
tribué à affaiblir les sentiments de reli. ion 
par l’âcreté de ses disputes et la rersévé- 
raace de ses calomnies. » On croit aussi 
que Fontaine fut, par ses dóclamations vio- 
lentes , une des principales causes de l’ex- 
paision des jésuites. Et aprés avoir réd gé 
sa gazelle pendant plus de trente ans, il 
mourut d'un ulcére à la vessie, le 26 mai 
1761, à l’âge de soixante-treize ans. Cette 
nolice est tirée du Dictionn. hist. de Feller, 
édition de Paris, 17 vol. in-8», article Fon- 
saine (Jacques). Voyez ci-après Louair. 

Nous connaissons : 

NOUVELLES ECCLÉSIATIQUES, depuis l'arrivée 
de la constitution en Frunce jusqu’en 1728; 
iu—#°, 

(1) Fontaine peut être regardé , par l'assiduité 
de scs clameurs contre les Jésuites , comm^ une 
des causes de leur destruction. Ses partisans, qui 
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NOUVELLES ECCLÉSIASTIQUES, ou Mémoires 
pour servr à l'histoire ecclésiastique des 
annéess 1728, 1799 , 1730 , 1731 ; in-k°. -- 
1732, 1733 ; in-kv. 1734, 1735, 17936 ; in-ke. 
— 1737, 1738, 1739; in-k°, etc. 

TaBLes des noms et matières contenues dans 
les Nouvelles ecclésiastiques des années 
1728, etc. 

Maintenant, nous allons mettre sous les 
eux du lecteur une appréciation qui fut 
aite par un homme compétent de la gazette 
de Fontaine, lorsqu'elle était dans son bon 
temps, et que, malgré quelques expressions 
dures, nous avons {out licu de croire juste. 

Nouvelles ecclésiastiques, trésor de men- 
songes, dit l'auteur que nous avons an- 
noncé et que nous allons laisser parler ; 
Nouvelles ecclésiastiques, trésor de men- 
songes , non de mensonges légers, de fic- 
tions innocentes, de railleries ingénieuses , 
mais d’affreux blasphémes contre Dieu, de 
déclamations forcenées contre les déci- 
sions de l'Eglise, d'expressions séditicuscs 
contre le roi, ses ministres et toutes les 
puissinces établies de Dieu, d'impostures 
atroces contre les fidéles soumis à la bulle, 
de faux miracles controuvés pour séduira 
les simples, de convulsions diaboliques éri- 
gées en dons du ciel, d'erreurs palpables et 
cent fois condamnées, de falsifications ct 
d'autres traits d'un faussaire consommé, 
d'exemples bizarres d'une partialité révol- 
tante, de contradictions sans nombre, da 
platitudes méprisables. Tel, et plus détesta- 
ble encore est le libelle périodique, com- 
mencé en 1728, el continué jusqu'á présent, 
à la honte de notre siècle, sous le titre de 
Nouvelles ecclésiastiques, ou. Mémoire pour 
servir à l'histoire de la constitution. | 

]. Blasphèmes du Nouvelliste. N'est — ce 
point d'abord une horriblo impiété de com- 
parer les miracles de Páris à ceux de Jésus- 
Christ, el de prétendre justifier le doute des 
incrédules par rapport aux miracles du Sau- 
veur, par le doute que les constitutionnaires 
font paraître pour les pré ndus miracles du 
diacre de Saint -Médard? 

C'est cependant à cet excés d'impudence et 
de témérité que s'est porté le Nouvelliste, 
dans sa feuille du 2% décembre 1731. Voici 
ses propres termes : L'auteur des Lettres, 
comme M. l'archevéque ei les autres, qu'on 
peut appeler en pareil cas les «vocats du día- 
Ule, consentiront de reconnaître pour vrais 
miracles les guérisons subites des malades 
désespérés. L'auteur de la Dissertation, plus 
conséquent dans ses raisonnements, réserve à 
la nature les guérisons subites, comme les au- 
ires. Pourquoi en effet mettre cette barrière à 
l'incrédulité ? Elle expliquera désormais par 
les mémes principes tous les miracles de Jésus- 
Christ. Les morts ressuscités ne l'embarrasse- 
ront pas davantage. Le jeune homme de Naim 
ct la fille de Jaire étaient en syncope. Celle du 

n'ont pas eu honte de vanter sa piété, conviennent 
qu'il ne disait pas la messe. Note tirée des Mémoires 
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Lazare est p.us forte et plus opinidtre : on en 
trouve des exemples. Jésus de Nazareth, très- 
habile physicien, connaît la cause de cette mort 
apparente, y applique subitement le remède. 
Ainsi il les tira de leur sommeil léthargique : 
Non mortua est puella, sed dormit. Voilà le 
mystère d'un incrédule. 

Tel est le langage du gazetier ; serait-ce 
celui d'un homme qui croirait en Jésus- 
Christ, et qui serait persuadé de ses mira - 
cles? Quoi! mettre en parallèle un impie qui 
s'efforcerait d'anéantir la vérité, et les per- 
sonnes qui ne se rendent pas aux miracles 
qu'on attribue au diacre de Saint-Médard] 
Quoi ! être prêt à céder aux raisonuements 
de l'incrédule, ct à lui abandonner Jésus- 
Christ et ses plus grands miracles, si ce qu'on 
dit sur l'incerlitude ou la fausseté des mira- 
cles de Páris est vraisemblable et concluaut? 

Quoi ! comparer la résurrection du Lazare 
avec la guérison, par exemple, d'Anne Le 
Franc, ou du sieur Le Doulzx, dont on a si 
évidemment constaté la fausseté? Quoil 
suggérer soi-même une défaite à l'incrédule 
à l'égard des morts ressuscités par Jésus- 
Christ; lui proposer de dire que la mort du 
Lazare n'était qu'une syncope plus forte et 
plus opinidires laquelle Jésus-Christ, com- 
me (rés-habile physicien, avait subtilement 
appliqué le remède (réponse impertinente, 
dont les ennemis de l'Evangile ne se sont 
jamais avisés). Encore une fois, tenir ce lan- 
gage, n'esi-ce pas irréligion, impiété, exé- 
crable blasphème ? 

Faut il s'étonner si, depuis le jansénisme, 
l'incrédulité a fait de si prodigieux progrès ? 
La secte.impie de Jansénius ne se contente 
pas de représenter Dieu comme un tyran 
cruel et injuste ; la voilà qui décrédite ei dé- 
grade les miracles de Jésus-Christ , et qui 
anéantit par là 1» fondement de notre sainte 
religion. A la vérité, il s'est trouvé un ap- 
pelant (M. Duguet) qui s'est élevé contre 
celle monstrueuse témérité du gazetier, 
mais la secte en corps l'a-t-elle désavouée ? 
a-t-elle obligé cel écrivain à en demander 
pardon à Dieu et aux hommes ? 

II. Déclamations contre les décisions de 
l'Eglise. L'audace du schisme s'exhala tou- 
jours en invectives contre les jugements qui 
e condamnaient. C'est aussi ce ton qu'a pris 
le gazetier. Depuis 1728 jusqu'à ce jour, il 
ne ccsse de vomir les injures les plus atroces 
contre les papes et contre leurs décisions les 
plus solennellement recues par l'Eglise uni- 
verselle. Jamais Luther, dans les accés de sa 
rage, n'en a lant dit contre Léon X et contre 
sa bulle. Quel est l'enfant del'Eglise qui no 
frémit pas quand il entend le nouvelliste 
traiter les bulles contre Baïus, la constitution 
Unigenitus, de bul.esaffreuses, de monstrueux 
décrets, etc. ? 

Mais c'est surtout dans ses préambules sur 
chaque année, que cet homme de ténèbres 
déclame en frénétique et en véritable éner- 
guménc. Il ne tient pas à lui que l'Eglise ne 

(1) M. de Vintimille, Maud. du 27 avril 1732. 
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soitinvisible, ou plutôl qu'on ne croie, comme . 
Saint-Cyran, qu'il n'y a plus d'Fglise. 

. Wl. Expressions séditieuses contre le roi et. 
ses ministres, el toutes les puissances légiti- 
mes. Quand on a secoué le joug de la foi, on. 
ne respecte plus rien. L'hérétique gazetier 
en fournit la preuve. Louis XIV, Louis XV, ; 
leurs ministres; Clément XI et les autres 
papes; les conciles de Rome, d'Embrun, d'À- 
vignon ; les cardinaux de Fleury, de Rohan, 
etc.; tout ce qu'il y a de plus respectable au 
monde se trouve à chaque page insulté ,. 
bravé, foulé aux pieds par ce ténébreux écri- 
vain. 

Dans la feuille du 2& décemhre 1731, 
M. l'archevéque de Paris (De Vintimille) est. 
traité d'avocat du diable; comme si , en com- 
battant les miracles de Páris, il entrait dans 
les desseins du diable, et faisait pour le diable 
ce qu'un avocat fait pour sa partie. Sur quoi 
M. Duguet remarque que saint Paul se re— 
pentit d'avoir appelé le chef de la synagogue 
une muraille blanche, ct qu'à plus forte rai- 
son un inconnu qui qualifie d'arocat du día- 
ble un archevéque, dont le sacerdoce est bien 
plus respectable que celui da chef de la sy 
nagogue, doit étre regardé comme coupable 
du plus énorme attentat. 

Le roi (1), si on en croit ce séditeux auteur, 
le roi, abusé pur ses ministres, se préted l'er+ 
reur el à l'injustice pour persécuter la vérité. 
et l'innocence : sous son mom et par ses ordres 
on punit de l'exil et de la prison des hommes 
dont tout [e crime est de combattre gínéreu- 
sement pour les droi!s sacrés.de sa couronne 
et les intéréts d’ la re'igion : l'oppression est 
telle, et la rersécution sí ouvertement décla- 
rée, qu'on voit encore aujourd'hui des mar- 
tyrs de la foi, comme on en vit au temps des 
empereurs ennemis du nom chrétien, ou pro-. 
tecteurs de l'héré.ie. 

Etranges impo.lures! déclamations sédi- 
tieuses ! c'est par là que ce gazctier cherche 
à soulever les esprits contre son souverain, 
et qu'il fait voir que lui et ses partisans ne 
sont pas moins ennemis de la puissance tem- 
porelle que de la spirituelle. 

IV. Impostures contre les catholiques. 
Dans les vingt-deux années qui, jusqu'à ce 
jour, composent cette immense compilation 
d'anecdotes scandaleuses, il n'en est aucune 
où l'on ne puisse compter des milliers d'im- 
postures, toutes plus airoces les unes que les 
autres, sur les qualités, les talents , les 
maurs et la doctrine des fidèles les plus soa- 
mis à l'Eglise, et cela uniquement parce 
qu'ils lui étaient soumis; et ces impostures 
sont toujours assaisonnées de toutes les ex- 
pressions saliriques et indécentes que peu- 
vent dicter l'aigreur, l'animosité, l'emporte- 
ment et ]a fureur. Rien n'est à l'abri des 
morsures de ce chien enragé. Actions, inten, 
tions, principes des actions, ce qu'il y a de 
plus caché dans le cœur de l'homme, l'infer- 
nal gazet'er envenime tout et s'applaudit 
encore en secret de sa méchanceté et de sa 
uoirceur. Ceux qui en voudrout des exem- 
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ples, n'ont qu'à lire le Supp'ément aux Nou- 
velles ecclésiastiques , ouvrage infiniment 
utile, et qui pendant quinze ans (depuis 
1734 jusqu'à l’année 1758, inclusivement) a 
servi d'asile à l'innocence si constamment 
noircie et outragée dans le libelle périodique 
et diffamatoire dont il est ici question. 

V. Faux miracles et convulsions. On sait 
combien de fausses merveilles la fourberie 
des jansénistes a inventées pour étayer leur 
cause désespérée. Le gazetier n'a pas man- 
qué de leur donner une place honorable 
dans ses Nouvelles. Témoin, entre une infi- 
nilé d'autres, la feuille du 15 juillet 1731 : les 
convulsions mêmes, il les autorise avec un 
zéle distingué. It ne rougit point de confon- 
dre Dieu et le démon, Jésus-Christ et Bélial 
dans cette œuvre exécrable, qui révolte non- 
seulement le christianisme , mais la raison 
et l'humanité. Il a rempli son libelle de longs 
et ennuyeux plaidoyers pour leur défense. 
Dans la feuille du 12 novembre 1735, il copie 
avec complaisance l'infáme doctrine conte- 
nue dans la Plainte de Charlotte, et par là 
cel empoisonneur publie cherche à répandre 
la corruplion jusque dans les provinces les 
plus éloignées. 

VI. Erreurs palpables et cent fois con- 
damnées. Toutes les erreurs de Baïus, de 
Jansénius et de Quesnel sont répétées , re- 
nouvelées, ressassées, inculquées, défendues 
et justifiées à chaque instant par le secrétaire 
du parti. Son but principal est en effet de les 
faire revivre, et d'inspirer un souverain mé- 
pris pour tous les papes , tous les évêques, 
tous les tribunaux qui les ont condamnées. 
Pour ce qui est de Ia doctrine catholique sur 
la grâce, sur la liberté, sur l'amour de Dieu, 
il ne la rapporte qu'avec élonnement, comme 
si c'était uue doctrine nouvelle, absurde, in- 
soutenable. 

VII. Tras odieux qui caractérisent un 
faussaire. J'appelle un faussaite du premier 
ordre celui, par exemple, qui supposerait à 
un cardinal des lettres qu'il n'a jamais écri- 
tes, et à un pape des disc:iurs qu'il n'a ja- 
mais tenus. Or c'est jusqu'à cet excès de hri- 
gandage qu'est allé r’autcur des Nouvelles 
ecclésiastiques. 

4° Dans l'édition des lettres de M. Col- 
bert, évêque de Montpellier, on avait inséré 
des lettres du cardinal Davia à ee prélat, et 
des réponses du prélat au cardinal. -Les 
prétendues lettres de celte éminence imi- 
taient les fautes de langage et d'orthographe 
que peut faire un étranger qui a irès-peu 
d'usage d'écrire et de parler en francais. Du 
reste on s'y déclarait ouvertement en faveur 
du parti janséniste. On y approuvait le cu:te 
sacr.lége et les faux miracles de Páris. On y 
adhérait à la cause schismatique ot à tous 
les sentiments hétérodoxes de M. Colbert. 
On s'y déchainait à toute outrance contre la 
cour de Rome et la société des jésuites. Ces 
Pères y élaient traités de bigots, de fripons, 
d'enfants d' Agag, d'ennemis de l'Eglise, et de 
gens qui méritent la fin des templiers. Le ga- 
zetier janséniste, dans sa fepille du 20 féviier 
1750, donne d'amples extraits de ces lettres. 
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Il assure que ces extrails sont fidèlement 
transcrits sur les originaux, de la main même 
du cardinal, parce que, dans un commerce 
aussi secret, il n'avait pas la liberté d'em- 
p'oyer un secrétaire. | 

Qu'arriva-t-il? Cette feuille des Nouvelles 
ecclésiastiques eut le sort qu'elle méritait ; 
elle fut condamnée par la congrégation du 
Saint-Office à être brü:ée daus la place de 
Sainte-Marie sur la Minerve, le 19 avril 1740, 
comme contenant des éci its faux, calomnieuz, 
propres à séduire les simples, et contraires à 
la réputation dudit cardinal | 

Alors que ne dit pas le fougueux nouvel- 
liste dans son libelle du 5 septembre de la 
méme année, pour appuyer ct soutenir ses 
premiers mensonges? Il méprisa les plus 
for'es objections que divers éc:ivains lui 
avaient proposées. 1l leur répondit d'un ton 
insultant. Il répéta sans cesse que les origi- 
naux des lettres existaient certainement ; 
qu'on était en élat de les produire, et qu'eiles 
étaient véritablement écrites par le cardinal 
Davia ; que nous sommes dans un siècle où 
l'on nie tout ; et que quelque chose qu'on dise 
et qu'on fasse, il en est de ces lettres comme 
des miracles qui y sont reconnus par le cardi- 
nal Dacia; aveu remarquable et dont l'im- 
posteur n'a pas senti la conséquence. - 
Cependant, la fausseté de ces mêmes let- 

tres devint enfin si seusible et si palpable, 
que celui qui peut-étre les avait fabriquées, 
ou du n'oins qui en avait soutenu avec tant 
d'impudence la vérité, fal obligé, dans sa 
gazetie du & février 1742, de se rétracter. Il 
le fit donc, mais dans les termes les plus ra- 
doucis, el avec (ous les détours et tous les 
arlifices qu'il jugea les plus propres à dimi- 
nuer sa honte et à pallier son crime. 

2° Dans les Nouvelles ecclésiastiques du 7 
octobre 1729, le même gazetier fait dire au 
pape Benoit Xlll qu'il voudrait pour beaucoup 
que le concile d'Embrun n'eüt jamais été tenu. 
l assure comme un fait certain que c'est à 

un gentilhomme francais, présenté par le car- 
dinalPolignac,quelesaint-pére dit celle parole, 
et que c'est ce gentilhomme qui a publié ce 
fait à son retour en France. Or tout ce récit 
est faux; et ce méme gentilhomme(le marquis 
de Magnane) qu'il a osé citer, donne sur ce 
sujet un démenti public et solennel par une 
déclaration faite par-devant notaire. 

Contentons-nous de produire ici ces deux 
traits d'imposture. Il n'en faut assurément 
pas davantagepour inspirer une juste horreur 
du faussaire insigne, qui s'en trouve si au- 
thentiquement convaincu. . 

Vili. Partialités bizarres et contradictions 
fécoltantes. Nous nous bornons à un seul 
exemple. L'auteur du Supplément du 8 août 
1747 avait prétendu que Le Tourneux, dans 
son Année Chrétienne, avait avancé un dou- 
ble blasphéme, lorsqu'en parlant de Jésus- 
Christ, il a dit en termes exprès : /l délibéra 
s'il prierait son Père de le dispenser de mourir, 
ou veut-ltre méme qu'il lui fit en effet cette 
prière; mais il se corrigea aussitôt. Que ré- 
pondit à cela le gazetier janséniste, dans la 
feuille du & décembre de la même année? li 
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conviut que ces expressions étaient des îm- 
piétés: mais il soutint qu'elles n'étaient poiat 
dans Le Tourncux; que ces impiétés élaient 

de l'invention du supplémenteur ; qu'on lit tout 

le contraire dans Le Tourneuz ; qu'on doit 

frémir de celte calomniel... Calomnie atroce, 
par laquelle on prétend noircir un auteur mort 
dans la paix de l'Eglise. 

I! fut aisé à l’auteur du Supplément de ré- 
pliquer. Il montra que les paro'es en question 
se trouvent au quatrième tome de l'Année 
Chrétienne, dans l'explication de l'Evangile 
our le samedi de la semaine de la Passion, 

à la page 368, seconde édition chez Josset en 
1683, dernière ligne de cette page, folio verso. 
Tout autre que l'effronté nouvelliste aurait 
avoué son tort. Celui-ci ne s'est pas décon- 
certé. Il a reeonnu, dans sa feuille du 9 jan- 
vier 1748, que les expressions étaient en effet 
dans Le Tourneux ; mais il a nié que ce fus- 
sent des impiétés. Ainsi donc les mêmes 
expressions sont, selon lui, des imptétés, si 
elles ne se trouvent pas dans Le Tourneux , 
et si elles s'y trouvent, elles sont alors bon- 
nes, louables et édifiantes. Or n'est-ce pas là 
une partialité révoltante ct une contradiction 
si bizarre, qu'en la voyant on a peine à con- 
tenir son indignation? 

IX. Platitudes méprisables. Il semble en vé 
rité que le nouvelliste veuille réunir en lui 
tous les vices et tous les défauts. Il n'est pas 
seulement hérétique daus sa doctrine , im- 
posteur dans ses écri's, sédilieux dans ses 
plaintes , forcené dans ses invectives, témé- 
raire dans ses soupçons; il est encore fade 
et insipide dans ses plaisanteries. Dirait-on 
que ce coryphée du parti, cet oracle d'une 
secte qui se pique tant de sérieux et de gra- 
vité, s'amuse néanmoins à faire des anagram- 
mes, et qu'il croit régaler le public en lui pré 
sentant des puérilités de cette nature? Dans 
l'année 1731, page 275, il fait l'anagramme 
de M. de Sens, et dans ces mols : Joannes Jo- 
sephus. Languet, il trouve ceux-ci : Oh! Pe- 
lagius Senonas venit. Ce profond théologien 
croit donc avoir pulvérisé les avertissements 
et tous les ouvrages de M. Languet , en for- 
mant, par un arrangement arbitraire des let- 
tres de nom, je ne sais quel sensimpertinent 
et absurde? Comment n'a-t-il pas compris 
qu'employer un anagramme pour prouver la 
vérité de la doctrine jansénienne , c'est être 
autant au-dessous desfaiseursd'anagrammes, 
que les faiscurs d'anagrammes sont eux-mé- 
mes au-dessous du reste des écrivains ? 

Mais le méme gazetier, pour faire le bel es- 
prit, ne tire pas toujours ainsi de son propre 
fonds ; il sait aussi profiter de ses lectures et 
les appliquer à son sujet. Dans la feuille du 
30 octobre 1729, pour insulter M. l'archevé- 
que de Paris, et pour attaquer son insiruc- 
lion pastorale, il dit qu'elle a été publiée par 
les crieurs et afficheurs de ces ouvrages que 
Despréaux dit étre souvent peu recherchés du 
public nonchalant , mais vantés à coup sár du 
mercure galant. 

Qu'il y a d'esprit dans une pareille applica- 
tion? 

Parlerons-nous ici du mo! de carcasse, donné 
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si ingénieusement par le gazcticr à la Faculté. 
de théologie de Paris, et de celui de carcas- 
sien altribué de même à tout docteur ca ho- 
lique? Ces termes lui ont paru si spiritue s, 
qu'il n'y a guére de mois qu'il ne les emploie 
dans ses feuilles pour y tenir lieu de sel ct 
d'enjouement. 

Parlerons-nous encore des éloges funèbres 
qu'il fait à tout.propos des premiers venus, 
maîtres d'école, servantes, etc., qui sont 
morts dans le parti? Toutes les inepties qui 
s’y trouvent pourraient en effet rendre cet 
écrivain méprisable; mais d'un tel homme, 
ce n'es pas seulement du mépris, c'est de 
l'horreur qu'il en faut inspirer. 

Ecoutons un appelant qui le connaissait 
por le moins aussi bien que nous le connais. 
sons. 

X. Caractère de l'auteur par M. Petit-Pied. 
Voici comment s'exprime M. Petit-Pied dans 
une lettre imprimée, qui parut en 1733: 

L'auteur insensé des Nouvelles ecclésiasti- 
ques est celui qui, abandonnant les voies de 
la charité, n'a point trouvé celles de la vérité. 
C'est un imprudent qui reçoit des mémoires de 
toute main. et les imprime sans discernement. 
C'est. un historien partial, dés là indigne de 
toute créance, qui ignore les premières règles 
de son métier; qui ne fait point ou qui fait 
infidèlement et avec mépris les extraits des li- 
eres de ses adversaires, et qui transcrit au 
long, et comble de louanges tnsipides les ou- 
vrages de ses partisans. C'est un ingrat, qui 
commet malicieusement les personnes à qui 
l'on a de singulières obligations. C'est un in- 
docile, qué n'a aucun égard aux sages cor— 
rections que lui ont faites et lui font journel- 
lement les plus célébres théologiens. C'est un 
rebelle qui, après la juste sévérité du ministère 
public, a marqué encore un plus vif acharne- 
ment. L'esprit de vertige s'est saisi de lui avec 
tant de violence, qu'il a déshonoré dans ses 
feuilles jusqu'à M. de Senez. C'est un furieux, 
qui attaque toutes les puissances ecclésias- 
liques et seculiéres; tous les corps et tous les 
particuliers, abbés, évêques, archevéques, car- 
dinauz, papes, ordres religieux, magistrats, 
ministres, princes, rois :r.en n'est épargné par 
ce frénétique ; le fiel coule de sa plume; le noir 
sang qui bout dans ses veines se répand dans 
tout l'univers sur les personnes de tout état, 
de tout sexe, de toute condition. C'est un con- 
vulsionniste, qui met tout en œuvre pour dé- 
crier les écrivains opposés à son fanatisme. 
En un mot, c'est un enragé, qui déchire à 
belles dents depuis le simple clerc jusqu'au 
souverain pontife, depuis Nentelet jusqu'à 
Louis XV, et tout ce qui est entre ces deux 
ezirémes. Le sieur Lenoir, Chavigni, moines 
de Saint-Maur , ce fameux gazetier de Hol- 
lande, avaient-ils commis de pareils attentats? 

Tel est le portrait qu'un appelant fameux 
a fait de l'auteur des Nouvelles. 11 est affreux: 
ce portrait, mais il est ressemblant. 

XI. La condamnation des Nouvelles ecclé- 
siastiques par le pape, les-évéques et le parle- 
ment. Quoique les feuil'es dont nous parlons 
portent avec elles leur propre condamnation, 
étant évidemment contraires aux premiers 
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principes de la foi, de la raison, de la charité 
et de la probité, la puissance spiriluelle et 
la puissance temporelle ont cependaut jugé 
à propos de les flétrir encore par des con- 
damnations expresses, afin d’en faire conce- 
voir aux fidèles toute l'horreur qu'ils en doi- 
vent avoir. 
Rome les a condamnées au feu par un 

décret du 15 avril 1740. Plusieurs évêques 
les opt proscrites : M. de Laon, par son 
mandement du 1° décembre 1731 ; M. l'ar- 
chevéque de Paris, par un mandement du 
27 avril 1732 ; M. de Marscille, par un aver- 
tissement du 6 juin 1732; M. l’évêque de 
Chartres, par une ordonnance et iustruc- 
tion pastorale du 7 avril 1736, etc. 

Le parlement ‘de jParis, par un arrêt du 
9 fevrier 1731, les a condamnées à être 
lacérées «t brülées en la cour du Palais, par 
d'exécuteur de la haute justice. 

XH. Ce qu'il faut penser de la lecture de 
ces Nouvelles, N'est-il pas étonnant aprés 
cela qu'il y aít encore des gens assez préve- 
nus el assez aveuglés pour se perinettre la 
lecture de ces horribles feuilles ? Qu'ils sa- 
chent que, selon toutes les lois divines et 
humaines, on ne peut sans péché el sans 
encourir les censures portées par la consti- 
tution, ni les lire, ni les entendre lire, ni 
les vendre, ni les distribuer, ni les garder, 
ni les prêter, ni concourir en aucune ma- 
Diére, directe ou indirecte, à leur cours et à 
leur distribution; que si on a eu le mal- 
heur de se rendre coupable de quelqu'un de 
ces articles, on doit s'en accuser exactement 
dans le sacrement de pénitence; et que, sur 
ce point, la vigilance et l'attention des con- 
fesseurs est un devoir essentiel, auquel ils 
ne peuvent manquer sans une c:iminello 
prévarication. » 

— Tel est le jugement porté il y a cent 
ans conure es Noucelles ecclésiastiques , par 
un auteur que plusieurs personnes ont pu 
croire prévenu et exagéré. Un autre écri- 
vain voulant savoir à quoi s’en tenir, el rec- 
tifier ensuite ce premier jugement, crut que, 
dégagé de toute prévention, il lui apparte- 
nait d'examiner celte affaire, de se livrer à 
des recherches et d'en publier le résultat. 
Or voici ce résultat dans les ligne: sui- 
vantes, où l'on retrouvera des passages tirés 
de ce qu'on a déjà lu ci-dessus; mais le lec- 
teur voudra bien pardonner ces répétitions. 

« En comparant, dit l’auteur que nous 
voulons citer, les témoignages des jésuites, 
des jansénistes et de ceux qui se moquent 
des uns et des autres, il sera aisé de déter- 
miner au juste le mérite de la Gazette et du 
gazetier. Si l'on pouvait s'en rapporter aux 
jésuites, le nouvelliste réunit tous les vices. 
Hl est. impie dans sa morale, hérétique dans 
sa doctrine, calomniateur dans ses imputa- 
tions, séditieur dans ses plaintes, imposieur 
dans ses écrits, ridicule dans ses déclama- 
lions, forcené dans ses invectives, téméraire 
dans ses soupçons, absurde dans ses roison- 
nements, faussaire dans ses citations, furieux 
dans ses satires , fade dans ses éloges, insi- 
pide dans ses plaisanteries. Son libelle pério- 
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dique est un trésor de mensonges grossiers, 
de Llasphèmes horribles, d'impostures atroces, 
de falsifications palpables, de contradiction: 
sans nombre, de platitudes pitoyables. C'est 
là que des convulsions diaboliques sont mises 
sur le compte du Tout-Puissant, et qu’on 
vomit contre les vicaires de Jésus-Christ et 
leurs décisions, contre les premiers pasteurs 
el leurs instructions, contre les gens de bien 
et leur soumission à l'Eglise, les calomnies lei 
plus atroces, assaisonnées de toutes les ex- 
pressions indécentes que peuvent suggérer la 
rage et la fureur à un frénetique qui n'a ni 
âme, ni éducation: L'infernal gazetier, dans 
sa relraile obscure, se nourrit de son infamie; 
& s'enveloppe de sa noirceur, il s'applaudit 
de sa méchanceté. Il ne s'humanise que lors- 
qu'il faut faire l'oraison funèbre de quelque 
maitre d'école, de quelque sere mte, qui au- 
ront eu le bonheur de mourir en disant des 
injures au pape, en faisant décréter leur 
pasteur, en se faisant porter leur jugement 
et leur condamnation, en vertu d'un exploit 
et sous l'escorte des huissiers. En un mot, si 
l'on en croit les jésuites, la Gazetie ecclé- 
siastique est contraire aux premiers prin- 
cipes de la foi, de la raison, de la charité et 
de la probité. 

Si l'on s'en rapporte aux écrivains qui ne 
sont ni jésuites, ni jansénistes, en particu- 
lier à M. d'Alembert, /e gazetier est un sc£- 
LÉRAT OBSCUR, qui se rend fous les huit jours 
criminel de lése-majesté, par des libelles mé- 
prisés; qui est tombé dans un excès d'avilis- 
sement auprès de gens sensés, en donnant le 
nom de miracles à des tours de passe-passe 
dont les charlatans de la foirerougiraient ; en 
faisant l'éloge de ces filles séduites que des 
imposteurs ont dressées dés l'enfance pour 
jouer à prix d'argent cette farce abominable. 
C'est un blasphémateur, qui calomnie le vi- 
caire de Jésus-Christ en citant l'Evangile: 
qui ne parle que de la charité dont il viole 
toutes les lois, qui vend toutes les semaines 
un libelle qui déjoûte aujourd'hui les lecteurs 
les plus avides de satires; qui ne respecte ni 
les oinis du Seigneur, ni les premiers pasteurs 
de l'Eglise, ni les ministres des souverains; 
ui distille, en un mot, son venin sur les ta- 
ents el les vertus qui honorent la relig'on. 
*Si l'on consulte enfin les jansénistes, dont 

il est le secrétaire et l'entrepót , its n'en fent 
point un portrait pius flatteur. Le célèbre et 
modéré Duguet dit que l'auteur inconnu des 
Nouvelles ecclésiastiques se rend coupable . 
d'un attentat énorme. M. Pelit-Pied, appe- 
lant, le caractérise ainsi : L'aufeur insensé 
des Nouvelles ecclésiastiques, abandonnant 
les voies de la charité, n'a point trouvé celles 
de la vérité. C'est un imprudent..... qui n'a 
aucun discernement..... c'est un historien par- 
tíal..... indigne de toute créance... c'est un 
ingrat..... c'est un indocile..... c’est un re- 
belle..... l'esprit de vertige s'est saisi de lui..... 
c'est un furieux qui attaque toutes les puis- 
sances ecclésiastiques «t£ séculières, tous les 
corps et les particuliers. Abbés, éviques, ar- 
chevéques , cardinaux, papes, ordres reli- 
gieuz, magistrats, ministres, princes, rois, 
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rien n'est épargné par. ce frénétique; le fiel 
coule de sa plume, le noir sang qui bout dans 
ses veines se répand... sur les personnes de 
tout état, de tout sexe, de toute condition. 
C’est un convulsionniste..... fanatique. En 
un mot, c'est un enragé, qui déchire à belles 
dents depuis le simple clerc jusqu'au souve- 
rainpontife, depuis IN euteletpusqu' Louis XV, 
et tout ce qui est entre ces deux extrémes. De 
ces trois portraits, on pourra choisir celui 
qui paraîtra le plus ressemblant et le plus 
flatteur. 

En voici un quatrième, tracé par une main 
respectable à (ous égards, par un des plus 
rands prélats qu'il y ait eu en France. 
. de Montillet, archevéque d'Auch, dans son 

instruction vraiment pastorale, du 9^ jan- 
vier 176%, apprend ainsi à ses diocésains à 
se former une juste idée du gazetier ecclé- 
siastique : C'est un écrivain caché, inconnu: 
on ne sait où il habite; cependant, du fond 
de son repaire, il lance incessamment les traits 
les plus envenimés contre tout ce qui lui dé- 
plait: monstre déguisé sous les dehors d'un 
défenseur du grand précepte de la charité, il 
en viole toutes les règles; c'est un fourbe, un 
émposteur, un calomniateur décidé : vertu, 
mérite, puissance, autorité, tout est en prote 
à la malignité de ‘sa plume; «rai ou faux, 
tout lui est égal, pourvu qu'il nuise, qu'il dé- 
chire, qu'il mette en pièces ; rien ne le décide 
que l'iniérét de la cause à qui il a vendu sa 
plume, son honneur et son áme ; il est connu 
par les siens mémes sous ce caractére : mais 
on a besoin d'un tel homme, on le paie, on le 
méprise et on s'en sert. 

coutous encore M. d'Alembert ( Dict. en- 
cycl., art. Nouvelles ecclésiast.). NOUVELLES 
ECCLÉSIASTIQUES est le litre très-impropre 
d'une feuille ou plutôt d'un Hbelle périodique, 
sans esprit, sans charité ef sans aveu, qui 
s'imprime clandestinement depuis 1728, et qui 
parait régulièrement toutes les semaines. 
L'auteur anonyme de cet ouvrage, qui vrai- 
semblablemeni pourrait se nommer sans étre 
plus connu, instruit le public, quatre fois par 
mois, des aventures de quelques clercs tonsu- 
rés, de quelques sœurs converses, de quelques 
prétres de paroisse, de quelques moines, de 
quelques convulsionnaires, appelants et réap- 
pelants; de quelques paies füvres guéries par 
l'intercession de M. Páris; de quelques mala- 
des qui se sont crus soulagés en aválant de la 
terre de son tombeau, parce que cette terrene 
les a pas étouffés, comme bien d'autres. Quel- 
ques personnes paraissent surprises que le gou- 
vernement,qui réprime les faiseurs de libelles, 
et les magistrats qui sont exemptis departialité 
comme les lois, ne sévissent pas efficacement 
contre ce ramas insipide et scandaleux d'ab- 
surdités et de mensonges. Un profond mépris 
est sans doute la seule cause de cette indul- 
gence : ce qui confirme celle idée, c'est que 
‘auteur du libelle périodique dont il s'agit est 
si malheureux, qu'on n'entend jamais citer 
aucun de ses traits ; humiliation la plus grande 
qu'un écrivain salirique puisse recevoir, 
puisqu'elle suppose en lui la plus grande 
ineplie dans le genre d'écrire le plus facile de 
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(ous. Aprés ces portraits divers (racés par des 
mains non suspectes, ceux qui sont condam- 
nés el calomniés dans ce libelle peuventdire 
avec Tertullien : Tali dedicatore, damnatio- 
nis nosiræ etiain gloriamur, Apolog., c. 5. 

— La mort de Fontaine ne fit point cesser 
sa gazette. Guénin, dit De Saint-Marc , lui 
succéda , el continua les Nóuvelles jüsqu'en 
1793. Il avait d'abord eu , comme rétisehrs : 
Gourlin, May, Maultrot ; ét dans les dèrniets 
temps il était secondé par Lar. iére et Hau- 
tefage. Depuis 1793, les Nouvelles furent 
continuées à Utrecht, par Jean-Baptiste-Sy!s 
vain Moutou , prétre, nó à la Charité-sur- 
Loire. Elles ne paraissaient plus que tous 
les quinze jours, et elles cessérent totale- 
ment en 1803. Le pat les trouva avanta- 
geusement remplacées par les Annales des 
constitutionnels, et ensuite par Ja Chronique 
religieuse, dont le fameux Grégoire et Taba- 
raud étaient rédacteurs, La Chronique cessa 
de paraître en 1821. Le parti a maintenant 
pour organe la Revue ecclésiastique, qui pa- 
rait- une fois par mois, et a pour rédacteurs 
une petite coterie de larques, M. Dec..., mat- 
tre de pension ; M. Rav... , espèce d'homme 
d'affaires ; M. J..., avocat ; etc. 
FONTAINE ( Nicozas), naquit à Paris d'un 

maître écrivain, fut confié à l’âge de vingt 
ans aux solitaires de Port-Royal. II se char- 
gea d'abord d'éveiller les autres ; mais dans 
la suite il eut le soin plus noble des études 
de quelques jeunes gens qu'on y élevait. Les 
heures de loisir qui lui restaient, il les em- 
ployait à transerire les écrits des savants qui 
habitaient cette solitude. Il suivit Arnauld 
el Nicolle dans leurs diverses retraites Aprés 
l'expulsion du docteur Aroauld de la Sor- 
bonne, Fontaine suivit le sort des jansé- 
nistes, qui étaient obligés de se tenir ca- 
chés. Ils avaient entre eux des conférences 
secrétes pour la rédaction de leurs ouvrages: 
Fontaine assistait avec son ami Sacy à celles 
ui se tenaient à l'hótel de Coqueville, où 

l'on s’occnpait de la traduction de la Bible. 
Ces réunions déplurent au gouvernement, 
qui Gt enfermer Fontaine et Sacy à la Bas- 
tille, en 1666, d’où ils ne sortirent qu'en 1668. 
Ces deux amis ne se quittérent plas. Aprés 
la mort de Sacy, en 1685, Fontaine changea 
lusieurs fois de retraite. Ii se fixa enfin à 
elun, oà il mourut en 1709, à quatrc-vingt- 
uatre ans. 
OMÉLIES de saint Jean-Chrysostome , sur 
saint Paul, traduites en français. Paris, 
1682, 5 vol. 
Le traducteur fut accusé de tendre, dans 

cet ouvrage, à la réalisation du fameux pro- 
jet de Bourgfontaine, qui était d'attaquer le 
fond de la religion, la Trinité, l'Incarnation, 
le péché originel, la liberté, la gráce, la pos- 
sibilité de ces préceptes et la mort de Jésus - 
Christ pour tous les hommes. Fontaine ajoute 
exprés, disait-on, au texte de saint Chrysos- 
tome, ou en retranche des termes essentiels, 
qui font paraltre ce Pére grec, tantót jansé- 
piste et tantót nestorien. | 

. Peut-on, par exemple, favoriser plus ou- 
verlement le soc'nianisme et le nestoria- 



488 FON 

nisme, que le fait cet infidèle traducteur, 
lorsqu'il fait dire à saint Chrysostome, page 
170 : Saint Paul confond ici les juifs, en 
montrant qu'il y a deux personnes en Jésus- 
Christ ; el lorsqu'il ajoute, six lignes aprés: 
Sa nt Paul confond aussi Marcel et les autres, 
montrant que les deux personnes qui sont en 
Jésus-Christ sont subsistantes par elles-mêmes 
et séparées entre elles. Ce sont là des blas- 
phêmes. 
Dans un autre endroit, il se sert de cette 

expression : C’esfnon-seulement Jésus-Christ, 
mais Dieu méme qui l'a dit. Eût-il parlé ainsi, 
s'il eüt cru que Jésus-Christ était Dieu lui- 
même? 

Ces erreurs capilales, ces hérésies réelles 
et sensibles , ayant été dévoilées aux yeux 
du public par une lettre du Père Daniel, £ou- 
chant une hérésie renouvelée depuis peu , et 
ensuite par une dissertation latine de ce 
méme Père, le P. Rivière, autre jésuite, dé- 
nonca en forme celte hérésie, dans un ou- 
vrage intitulé : Le Nestorianisme renaissant. 

Sur celte dénonciation, M. l'archevéque 
de Paris (de Harlay) examina et condamna 
la traduction de saint Chrysostome, malgré 
tous les efforts que fit le parti pour soutenir 
cel ouvrage et pour encourager le traduc- 
teur à ne se point rétracter. Cette méme tra- 
duction fut aussi condamnée à Rome par un 
décret du 7 mai 1687. 

Fontaine ne resta pas sans défenseur. On 
publia en sa faveur i'écrit qui a pour titre : 
Le Roman séditieux du Nestorianisme renais- 
san! convaincu de calomnie et d'exrtravagance, 
libelle généralement attribué au P. Quesnel, 
et qui, indépendamment de la doctrine, à 
n'en regarder que le style et le goût, ne fit 
pas honneur à son auteur. 

Pour ce qui est de Fontaine, il reconnut 
ses erreurs. Il écrività M. l'archevéque de 
Paris le 5 septembre 1693, et lui envoya une 
rétractation solennelle qu'il promit de faire 
meltre à la téte de son dernier volume (pro- 
messe néanmoins qui ne fut pas exécutée), 
et en conséquence il fit mettre plusieurs car- 
tons en différents endroits de sa traduction. 

I! parut aussi sous son nom un écrit in- 
titulé : Avertissement de l'auteur de la tra- 
duczion des homélies, etc., dont on fut très- 
mécontent et contre lequel le P. Riviére écri- 
vit encore. Goujet, auteur du Supplément 
au Dictionnaire de Moréri,atiribue cet Aver- 
tissement à Fontaine. C'estune méprise qu'il 
pouvait si facilement éviter, qu'on a lieu de 
croire qu'elle est trés-volontaire. Car cnfin 
il n'avait qu'à lire le Recueil bistorique des 
bulles , il y aurait trouvé une seconde !eltre 
de Fontaine à M. l'archevéque de Paris, du 
12 mars 169%, daus laquelle il assure ce 
rélat que cet Avertissement n'est point. de 
ui el qu'il n'y a jamais eu de part. Il est 
probable en effet que c'est M. du Pin qui com- 
posa cet. Avertissement, et qu'il le publia 
rauduleusement sous le nom de Fon'aine, 
pour servir de contre-poids à sa réiracta- 
tion dont tout le parti avait été extrémement 
mortifié. . 

Quoi qu'il en soit, Goujet soutint cet Aver- 
DicrioNNíi&g prs Hén£sizs. H. 
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(issement neslorien, et ressuscita même au - 
tant qu'il pouvait le nestorianisme, quoique 
sous des mots ambigus. C'est à la page 33% 
du second tome de sa Bibliothèque Française, 
et à l’article de Fontaine dans le Supplé- 
ment au Diclionnaire de Moréri'qu'il défend 
et qu'il absout le mieux qu'il lui est pos- 
sible et le traducteur et la traduction des 
homélies de saint Chrysostome, et que par 
là il semble vouloir faire revivre l'impiété. 
PsavuTiER. de David, traduit en francais 

avec des notes courtes, tirées de saint Au- 
guatin et des autres Pères. Paris, Elie Josset, 
1702. 
Réimprimé en 1703. — La traduction et les 

notes sont de Nicolas Fontaine, 

On nous y représente comme nécessités 
à faire le mal. Psal. 106, v. 14. 
Comme incapables de résister ni à la cu- 

pidité ni à la grâce. Ps. 6,v. 8; ps. 91, v. 
2 ; n 59, v. 1. Premier cantique de Moïse, 
v. 11, 12. 

On y donne à entendro que, soit qu'il 
faille vaincre une tentation on surmonter la 
difficulté d'une bonne œuvre, nous n'avons 
nulle part à la victoire. Ps. 43, v. 7; ps. 90, 
t T ; Ds. 09, v. 1 ; ps. 119, v. 3; ps. 144, 
v. 16. 
Que tout se fait dans nous. Ps, 3, v. 3 ; PS. 88, v. 23: ps. 9T, v. 2; premier cantique da 

Moise,v. 171. 

Mais rien par nous. D'où il suit que 
nous ne sommes que des instruments ina- nimés, qui n'ont aucune part ni au bien ni 
au mal. Ps. 55, e. 10. Voyez la premiére 
édition. Ps. 17, v. 93 ; ps. 43, v. 3 ; deuriéine 
cantique de Moïse, v.11. 
ond restreint aux seuls élus ce qui est écrit du salut éternel. Si David dit : Je n'ai - point vu le juste abandonné ; on ajoute par forme de commerftaire : Secour: de D. eu pour 

les élus. ' 
Si Jésus prie avant que d'aller à la mort , 

on mel pour titre : Jésus prie pour le salut 
de tous ses élus. Ps. 36, v. 26. 
À côté de ces paroles d'au psaume: Sei- gneur, sauvez votre peuple, on met.: il faut 

prier pour les élus. 
Et sur ces autres : Le Seigneur est doux 

envers fous; on dit: Elus: Dieu les pré 
vient de sa miséricorde. Ps.921, v. 12 ; ps. 
144, v. 9. 

La plus grande partie des notes margi- 
nales ne sont que des allusions aux préten- 
dues persécutions qu'on fait aux disciples de Jansénius, aux prétendues injustices de 
Louis le Grand, à la destruction de Port- Royal, à la dispersion des religieuses obsti— 
nées. On leur annonce que Dieu humiliera les méchan!s, les persécuteurs, les impies qui 
les ont calomniées. 

Danus la note sur le psaume 73, on insinue 
celle erreur de Quesnel, que la lecture de l'Ecriture sainte doit étre permise à tous les 
fidèles sans nulle distinction. On y dit que 
la dernière ressource de ceux qui avaient en- trepris de détruire la religion chrétienne fut 

16 
- 
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.d'ôter les livres saints d'entre les mains. des 
les. 
Dans le Cantique : Audite, cœli, qua lo- 

quor, on calomnie l'Eglise par celte no'e 
marginale : Nouveauté que l'on aime dans 
l'Eglise. Nouvelles opinions que l'on a insti- 
tuées à la place de l'ancienne vérité. (Note 27.) 
Novi recentesque venerunt quos non coluerunt 
patres eorum. 

Le &8* verset du même cantique est ac- 
compagné de cette note condamnée dans 
Baïus et dans Quesnel : OEuvres des paiens, 
‘toutes empoisonnées ; fruits de mort. 

Dans une note du psaume 77, verset, 651, 
voici comme on s'explique avec Quesnel : 
‘Prières des pécheurs ; Dieu les entend, mais 
il les méprise. | 

Ce psautier fut condamné par un mande- 
ment de M. l’évêque de Gap, daté du # mars 

Mémoires pour servir à l'histoire de Port- 
Royal. Utrecht, 1736,;:2 vol. in-12. 

Esprit d'erreur et de révolte, tel est le 
fond de cet ouvrage. Les détails y abondent 
et vont jusqu'à la minutie; tout paraît pré- 
cieux dans les saints d'un parti auquel on 
est dévoué. 
AsnÉaÉ de l'histoire de la Bible. Voyez 

MAISTRE DÉ Sacy. 
Heures CHRÉTIRNNES ou Paradis de l'âme, 

contenant divers exercices de piélé, tirées 
de l'Ecriture sainte et des saints Peres, 
traduites du latin, intitulées : Paradisus ani- 
ms christiane, composéespar M. Horstius, 
docteur de l'Université de Cologne et curé 
dans la méme ville, 1685, et nouve'le édi- 
tion, revue, corrigéeet augmentée. À Paris, 
(715, vol. in-12. 

Cette traduction dont M. Foritaine est l'au- 
teur, a été condamnée par plusieurs 6vó- 
ques comme favorisant en bien des endroits 
les nouvelles erreurs. En effet, à toute oc- 
casion on affecte d'y insinuer que Jésus- 
Christ n'est mort que pour les élus. Et dans 
les priéres que l'on doit faire avant et aprés 
l'élévation de la sainte hostie, on n'y re- 
garde jamais que Jésus-Christ assis à la 
droite de son Père ou mourant sur la croix, 
jamais Jésus-Christ présent réellement sur 
nos autels. Comme M. Fontaine était fort 
attaché au jansénisme, il n'est pas surpre- 
nant qu'il ait pris les Heures de Port-Royal 
pour son modèle, L'original, le Paradisus 
animæ christianæ, est pur de jansénisme. 
Fontaine, en le traduisant, le défigura et y 
mit ses poisons. Horstius était un vertueux 
et savant prêtre, toujours fidèle à pratiquer 
et à enseigner la doctrine catholique. Son 
Paradisus respire la piété la plus suave et la 
plus pure.Une nouvelle traduction française 
dé ce charmant ouvrage ne manquerail pas 
d'être favorablement accueillie. 
FOSSÉ !PigaaE Taomas pu). Voyez Tno- 

MAS. 

(4) Le Cas de conscience fut également condamné 
par plusieurs autres prélats : les évêques de Noyon, 
de Vence, du Mans, de Marseille, deLa Rochelle, de 
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FOUILLOUX (Jacques pu) naquità La Ro- 
chelle, fut diacre et licencié en Sorbonne, sc 
donna beaucoup de mouvement en faveur 
du jansénisme et mourut à Paris en 1736, à 
l'âge de 66 ans. 

]l] eut une grande part à la premiere édi- 
tion de l'Action de Dieu sur les créatures. 
Voyez BOURSIER. 

D&rugNsE de tous les théologiens, et en parti- 
culier des disciples de saint Augustin, con- 
tre l'ordonnance de M. l’évêque de Char- 
tres du 3 août 1703, portant condamnation 
du cas de conscience (1), avec une réponse 
aux remarques du méme prélat sur les Dé- 
claraiions de M. Couet, 1706, in-12. Des 
exemplaires portent le millésime de 1704. 
Le grand objet que s'était proposé ici l'é- 

lève de Quesnel était de combattre de toutes 
ses forces l'infaillibilité de l'Eglise à l'égard 
des faits dogmatiques. 

Voici quelques-unes des scandaleuses pro- 
positions dont cette prétendue Défense est 
remplie. 

Page 9&3 : La bulle d'Urbain VIII, In emi- 
nenti, bien loin d'étre un jugement définitif, 
est e TO, subreptice. De méme, pages 

, , , . 
Page 513 : // n'y a peut-&tre point. d'affai- 

re dans toute l'histoire de l'Eglise, où toutes 
les règles aient été plus violées, et où l'on ait 
fait paraître plus de bizarrerie, d'injustice 
et de cet esprit de hauteur et de domination, 
qui est si opposé à l'esprit de Jésus-Christ, 
que dans l'affaire du Formulaire. 

C'est ainsi que parlent ces hommes qui se 
retranchent dans le silence respectueur. Tel 
est donc leur silence, et tel est leur respect. 
La première de ces propositions futcondamnée 
en termes exprés parle décret d'Alexan- 
dre VIII, du 7 décembre 1690. Bulla Urba- 
ni VIII, In eminenti, est subreptitia. La se- 
conde est un tissu de calomnies atroces con- 
tre la conduite du pape et de l'Eglise. 

Aux pages 7, 151, 409, 490, on représente 
les évéques, le pape, tous les supérieurs ec- 
clésiastiques, comme des tyrans, des persó- 
cuteurs, qui obligent des chrétiens, des pré- 
tres, des docteurs, à se rendre sourds à la 
voix de Dieu, en signant le Formulaire. 

Selon ce que dit cet auteur, p. 517, 519, 
590, souffrir pour ce sujet, c'est souffrir le 
martyre, non pour un point de fait, mais pour 
le dogme : et c’est sur ce fondement qu'il 
exhorte les gens du parti à Ja constance au 
milieu de leurs disgráces. 

Voici deux autres propositions qui retom- 
. bent évidemment dans les dogmes condam- 
nés. 
Quand on supposerait {dit l'auteur, p. 44h) 

rue des justes n'ont aucune gráce actuelle qui 
eur rende possibles les commandements, et 
w'on ne voudrait pas faire valoir la possibi- 
ité que leur donne la gráce habituelle, selon 
saint Thomas, on ne pourrait encore préten- 

Sarlat, les archevéques d'Arles, de Vienne, de Cam- 
broi, etc. 
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dre que ce serait là soutenir le sens condumné 
de la premiére proposition; car le sens con- 
damné de cette proposition est de nier toute 
possibilité . or ce n'est pas nier toute possibi- 
dité que de ne nier que la possibilité qui 
vient de la grdce; puisqu'il faudrait pour 
cela prétendre qu'il n'y apoint de possibilité 
où il n'ya point de gráce. 

Sur quoi je demande quelle puissance un 
homme dénué de toute grâce conserve en- 
core pour une action de la piété chrétienne, 
qui lui est commandée. 1I lui reste la faculté 
naturelle de son libre arbitre; mais cette 
faculté naturelle ainsi abandonnée à elle- 
méme, que peut-elle pour une action de la 
piété chrétienne? 

Le premier des commandements de Dieu 
est de l'aimer, et de l'aimer d'un amour sur- 
naturel. Que peuten celalelibrearbitre dénué 
de loute gráce? Est-ce donc là qu'aboutissent 
les cfforis des prétendus disciples de saint 
Augustin? à renouveler une erreur que ce 
Yraod saint acombattue avectant de force et 
de succés! à soutenir que sans la grâce les 
commandements ne laissent pas d'être pos- 
sibles! 

Certainement quand les pélagiens (1) ob- 
jectent à ce saint docteur, que, selon lui, les 
commandements de Dieu seraient impossi- 
bles, et par conséquent tyranniques, il est 
bien éloigné de répondre qu'ils sont encore 
ossibles avec les seules forces naturelles du 
ibre arbitre. C'est au contraire ce qu'il re- 
garde comme une impiété, qui rendrait la 
croix de Jésus-Christ vaine et inutile. Par où 
trouve-til donc les commandements possi- 
bles? (2) Par le secours de Ja grâce que 
Dieu nous donne ou qu'il est prét à nous 
donner, et qu'il nous avertit de demander. 

Les défenseurs de Jansénius, comme on 
voit, s'éloignent étrangement de saint Au- 
gustin. Les voilà obligés à parler en péla- 
giens, pour éviter le dogme impie de l'im- 
possibilité des commandements de Dieu. 
C'est donc ici que l'erreur se confond elle- 
méme. Tout le parti depuis cent ans accuse 
de pélagianisme des théologiens trés-catho- 
liques. L'aversion qu'il a pour eux le fait 
courir à une oxtrémité tout opposée à leurs 
sentiments; et c'est là justement qu'il va 
tomber lui-méme dans le pélagianisme, et 
qu'il se voit réduit à dire que la possibilité 
"d'accomplir les commandements de Dieu se 
trouve encore où i] n'y a point de grdce. 

Mais l'erreur ne saurait se soutenir. Da 
pélagianisme, voici qu'on revient au jansé- 
nisme. Page 384, l'autcur s'exprime ainsi : 
On dit d'un homme qui a les pieds liés, qu'il 
lui est impossible de marcher, d'un prisonnier 
enfermé dans un cachot, qu'il ne peut voir.... 
marque-t-on par là une entière et absolue im- 

(1) Magnum aliquid Pelagiani se scire putant, 
quando dicunt, non juberet Deus quod sciret non 
osse ab homine fieri. Quis hoc nesciat ? Sed ideo 
ubet aliqua qua non possumus , ut noverimus quid 
ab illo petere debeamus. De Grat. et lib. Arbit. c. 45. 

(2) Praeceptum Dei tyrannicum non est, sed ut 
Imvleatur, ipse rogandus est. Op. imo. l. t, n. 77. 

FOU &91 

possibilité? Point du tout... Or ce w'est.-qu'en 
re sens que les disciples de saint Augustin on 
dit quelquefois qu'il était impossible de faire le 
bien sans la gráce de Jésus-Christ. 

11 s'ensuit de là que le juste peut accom- 
plir les commandements, comme un homme 
qui a les pieds liés peut marcher ; comme 
celui qui est dans un cachot, où la lumière 
ne pénètre pas, peut voir. N'est-ce pas dire 
qu'il ne le peut pas, mais qu'il le pourrait, 
s'il avait la grâce qui lui manque; comme 
celui qui est dans un cachot pourrait voir, 
si la lumière y pénétrait? Que dirait-on d'un 
juge qui condamnerait à la mort nn prison- 
nier, parce qu'étant dans les ténébres il ne 
lirait pas, et qu'étant dans lcs fers il ne 
courrail pas? 

Au reste, ce livre si fort accréd:té dans la 
secte a été condamné par M. l’évêque d'Apt 
le 15 mai 1706, et par un décret du saint 
office, le 17 juillet 1709. 

Histoire du cas de consc'ence signé par qua- 
ranae docteurs de Sorbonne; contenant les 
brefs du pape, les ordonnances épiscopales, 
censures, lettres et autres pièces pour et 
contre le cas, avec des réflexions sur plu- 
sieurs. ordonnances, À Nancy (ou plutôt 
en Hollande ), chez Joseph Nicolai, 1705, 
1710, 1711, 8 vol. in-19. | : 

Quel est donc ce fameux cas de conscience 
à l'honneur duquel on fit une si volumineuse 
histoire? C'est ce que d'abord nous allons 
voir, et ensuite nous reviendrons à son His- 
toire. Voici : 

Cas DE CONSCIENCE proposé par un confesseur 
de province touchant [a constitution d'A- 
lexandre VII, et résolu par quarante doc- 
teurs de la Faculté de Paris, 1701. 

Tl fut proposé à la Sorbonne en 1701. Le 
canevas en fut envoyé par M. Perrier (neveu 
de Pascal, et chanoine de Clermont en Au- 
vergne ), à MM. Rouland et Anquetil qui y 
travaillérent, et le dressérent tel qu'il fut 
imprimé à Liége, chez Broncart. Comme ils 
1 avaient inséré la nécessité de la grâce suf- 
sante des thomistes, cela déplut au parti, 

el engagea M. Petit-Pied à changer cet en- 
droit, et à publier une seconde édition, qui 
fut signée par quarante docteurs. 

Le plan de cet écrit renferme plusieurs 
articles. C'est un confesseur de province qui 
a quelque difficulié au sujet d'un ecclésias- 
tique auquel il a donné longtemps l'abso- 
lution sans scrupule, mais qu'on lui a dit 
avoir des sentiments nouveaux et singu 
liers. L'ecclésiastique qu'il a examiné sur 
différents points, Jui a répondu : 1* qu'i! 
condamne les cinq propositions dans tous les 
sens que l'Eglise les a cond umnées, ct méme 
dans le sens de Jansénius, en la maniére 

Dico esse possibile voluntati hominis deflectere a 
malo, et facere bonum, se. ei voluntati quam Deus 
adjuvat gratis. Ibid. n. 115. | 

Imperat Deus quz fiert possunt : sed ipse dedit, 
at faciant, eis qui facere possunt et faciunt , et eos 
qui non possunt , imperand) admonet a se pos:ere 
ut possint, Ibid. n. 116, 
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: qu'Innocent XI] les a expliquées dans son bref 
aux évêques des Pays-Bas; mais que sur le 
fait, il croit qu'il lui suffit d'avoir une sou- 
mission de silence et de respect, et que tant 
qu'on ne le pourra convaincre juridique- 
ment d'avoir soutenu aucune des proposi- 
tions, on ne doit point l'inquiéter, ni tenir 
4a foi pour suspecte, etc. Il y a sept autres 
articles, que nous ne rapporterons pas ici, 
de peur d’être trop long : d'ailleurs celui-ci 
étant le plus important, il'suffit pour donner 
une juste idée de tout l'ouvrage. 
«Ce fameux cas, avec la décision des qua- 

rante docteurs, qui autorisait le silence res- 
ectueux, a été censuré premièrement par 

. Bossuet, évêque de Meaux, et par M. l'é- 
-vêque de Chartres ; ensuite par MM. de Cler- 
mont, de Poitiers, de Sarlat, et par plusieurs 
autres archevéques et évéques. Enfin, à la 
sollicitation des rois de France et d'Espagne, 
et de l'Eglise gallicane, il fut solennelle- 
ment condamné, le 16 juillet 1705, par la 
‘bulle Vineum Domini Sabaoth, de Clé- 
ment XI, qui fut enregistrée par le parle- 
ment, acceptée par leclerzé deFrance, reçue 
par l'Eglise universelle; et dans laquelle le 
saint-siége a décidé l'insuffisance du silence 
respectueux. Il y eut aussi une délibération 
de la Faculté de Paris contre cet écrit, le 
4** septembre 1704. 

Les plus célèbres d'entre ces doctegrs fu- 
rent MM. Petit-Pied et Bourret, professeurs 
4e Sorbonne ; Sarrazin, Pinsonat, Ellies Du- 
pin, Hideux, curé des Innocents ; Blampi- 
gnon, curé de Saint-Merri ; Feu, curé de 
Saint-Gervais ; de Lan, théologal de Rouen ; 
Picard, curé de Saint-Cloud; Joly, Guestor, 
chanoine régulier de  Saint- Victor; le 
P. Alexandre, dominicain, etc. Celui-ci, en- 
se'gnant le cas hérétique, avait sans doute 
oublié la doctrine catholique qu'il avait en- 
seignée dans ses disserlations sur l'Histoire 
ecclésiastique du vi* siècle ( dissert. 5). En 
effet, il y dit en termes exprés que l'Eglise, 
éclairée par l'Esprit de vérité, ne peut se 
tromper en prononçant sur les textes des 
livres dogmatiques, et la preuve qu'il en 
apporte est que si elle pouvait errer dans 
ces occasions, elle n'aurait pas tout ce qu'il 
faut pour nourrir , guérir et conduire les fi- 
déles : comme un pasteur qui ne saurait 
pas discerner les bons el les mauvais pátu- 
rages ne serail pas propre à faire paltre les 
brebis, et comme un médecin qui prendrait 
du poison pour de l'antidote ferait un fort 
mauvais médecin. 

Le pére Alexandre rétracta le premier sa 
signature, Tous les autres en firent autant, 
excepté M. Petit-Pied; dempto uno Parvo- 
pede , dit M. Gilbert, prévót de.Douai, dans 
l'histoire anecdo'e ct allégorique qu'il a faite 
de ce cas. Ce qu'il y a de singulier, c'est que 
M. Petit-Pied, quand il signa le cas de con- 
science, n'avait jamais lu Jansénius, comme 
il l'avoua, la veille de la Féte-Diea 1703, 
dans sa maison, à un célébre docteur. 

Il faut aussi remarquer que dans la déci- 
sion des quarante docteurs , on aulorise des 
livres trés-pernicieux et condamnés, te's que 
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sont : les Lettres de l'abbé de Saint-Cyran , 
le Rituel d'Aleth, le livre de la fréquente 
Communion, Heures de Port-Royal, le Nou- 
veau Testament de Mons, etc. 
Venons maintenant à l'Histoire de ce fa- 

meux cas. Elle fut attribuée à Fouilloux ; mais 
elle est de Louail et de mademoiselle de Jon- 
caux. Fouilloux ne fit que la revoir et y 
ajouter des notes. 

Tout l'objet de cet artificieux ouvrage est 
d'anéantir, s'il le pouvait, l'infaillibilité de 
l'Eglise dans la décision des faits dogmati- 
ques, de soutenir la décision?des quarante 
docteurs jansénistes, et par là de faire aller 
en fumée tout ce que l'Eglise a fait contre le 
jansénisme, selon l'expression du sieur Du- 
vaucel, dans une de ses lettres au P. Quesnel. 
( Causa Quesn., p. #05.) 

Dans cet amas de pièces et cette suite d'é- 
vénemenis, Fouilloux nous apprend quel- 
ques faits dignes de remarque : il assure: 

1° Que M. le Tellier, archevéque de 
Reiins, répéta plusieurs fois, dans un entree 
tien qu'il eut avec M. l'abbé d'Argentré, 
qu'il n'y avait rien dans le cas de conscience 
qu'il ne füt prét à signer. Ce trait, s'il était 
vrai, ne ferait pas honneur à ce prélat ; mais 
quel fond faire sur des anecdotes de parti? 

2» Que M. le cardinal de Noailles avait vu 
le cas avant qu'on le rendit pubiie, et qu'il 
avait méme permis à quelques docteurs de le 
signer, pourvu qu'ils nele commissent point. 
Et pour rendre probable cette duplicité du 
cardinal, il rappelle malignement la conduite 
qu'il avait, dit-il, tenue en d'autres occa- 
sions. C'est ainsi que les écrivains du parti 
ont exalté ce cardinal, quand il leur a été 
favorable, et qu'ils ont tout mis en usage 
pour le décrier, dés qu'il a paru se déclarer 
contre eux. 

3* Que l'abbé Bossuet, depuis évéque de 
Troyes, se déclara alors pour la cause ca- 
tholique. Cette démarche, dit Fouilloux , lui 
attira de la part de ces docteurs (du parti) des 
reproches assez vifs sur som ambition et sur 
son désir d'étre évêque, à quoi ils attribué- 
rent tout le mouvement qu'il se donnai,. 

JUSTIFICATION du silence respectueux, ou ré- 
ponse auz Instructions pastorales et autres 
écrits de M. l'archevéque de Cambrai, 1707, 
trois (om. in-12, faisant en tout 1395 pages . 

pitt chaoitres 50 et 51 sont de M. Petit- 
ed. 
L'illustre Fénelon avait fulminé quatre 

Instructions pastorales, soit contre le cas de 
conscience, soit à l'occasion de cet écrit, et 
sur l'infaillibilité de l'Eglise, à propos de la 
nécessité de signer le formulaire. Il publia 
aussi une /nstruction pastorale contre la 
Justification du silence respectueux. 

Ce livre, dit le grand prélat, porte pour 
ainsi dire la révolte écrite sur le front. Vou- 
loir justifier le silence respectueux que lE- 
glise a condamné avec tant d'éclat, c'est oser 
condamner la condamnation méme qu'elle en 
a prononcée. Bouchez donc vos oreilles, con- 
tinue ce prélat, en parlant aux fidéles de son 
diocèse, bouchez vos oreilles aux paroles in. 
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sinuantes el flatteuses du tentateur. C’est .e 
dragon qui imite la voix de l'agneau. L'illus- 
tre archevêque réfute ensuile ce scanda- 
leux ouvrage avec celte force de raison, 
celle clarté d'idées, ces grâces de langage 
qui lui étaient propres; son Instruction pas- 
torale sur ce sujet est du 1°" juillet 1708. 

Nous ne rapporterons ici qu'un trail de la 
prétendue Justification : il suffira pour faire 
connaître toute l'audace de son auteur. La 
suffisance du silence respectueux, dit-il, 
age 2^9, demeurera démontrée, quelque 

bulle et quelques mandements qu'on publie. 
C'est ainsi que ce novateur foule aux pieds 
toutes les décisions du saint-siége et des évé- 
ques, et endurcit son cœur contre l'Eglise 
jusqu'au point de rcjoter avec mépris toutes 
les ulles et (ous les mandements pub.iés ou 
à publier. 

CHIMÈRE DU JansÉNisME, ou Dissertation sur 
le sens dans lequel les cing propositions ont 
été condamnées , pour servir de réponse à 
un écrit (1) qui a pour titre : Deuxième 
défense dela Constitution, Vineam Domini 
Sabaoth. 1708, in-12. 

Lorsque l'hérésie de Jansénius eut été so- 
Jennellement condamnée, en 1653, ses prin- 
eipaux défenseurs s'assemblérent pour déli- 
bérer sur le parti qu'il y avai! à prendre. Les 
uns opinérent pour la soumission à la bulle, 
les autres prétendirent qu'il en fallait appe- 
ler au futur concile. M. Arnauld qui ne vou- 

' Jait ni abandonner cette doctrine, ni avouer 
qu'elle eüt été proscrite, ouvrit un troisiómo 
av:s, qui fut de dis!inguer le droit du fait, et 
de dire que les cinq propositions étaient lé- 
gilimement condamnées dans un certain 
sens ; mais que ce sens n'élait point celui du 
livre de Jansénius. On ne nous lirera jamais 
de ld , ajouta-t-il. Ensuite il développa si 
bien les avantages de son systéme, qu'il en- 
traina (oute l'assemblée dans son sentiment. 

Ce fait, qui suffit seul pour montrer que 
le jansénisme n'est rien moins qu'une chi- 
mere, est incontestable. On l'a appris de 
M. Robert, docteur de Sorbonne, élevé à 
Port-Royal, et qui s'était trouvé à l'assem- 
blée dont :! s'agit. Son frère, M. Robert, con- 
seiller elec au parlement de Paris, le con- 
firma depuis à M. le cardinal de Fleury ; et 
le méme fait est encore constaté par une 
lettre très-curieuse de M. d'Hillerin, docteur 
de Sorbonne et doyen ce La Rochelle, dont 
voici un fidele extrait. 

Ce docteur (2) raconte à un de ses amis ce 
que lui avait dit autrefois le P. Thomassin, 
savoir : « qu'après la bulle d'Innocent X , 
l'assemblée des principaux du parti s'était 
tenue au faubourg Saint-Jacques, qu'i's 
étaient au nombre de trente-deux , que lui, 
pore Thomassin, y était présent ; que la dé- 
ibération fut ouverte par ces paroles : Quid 
faciemus, viri fratres? que l'avis de M. Pas- 
cal fut que les cinq propositions ayant été 

1) De M. Deker, doyen de l'église de Malines. 
2) L'original de cette lettre, dit l'écrivain qui 

fournit ces détails, est entre les mains de son neveu, 
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condamnées telles qu'on les soutenait, il ne 
croyait pas qu'on pât chicaner, et qu'ainsi 
il n'y avait point d'autre parti à prendre que 
celui d'accepter humblement la bulle, ou d'en 
appeler au futur concile ; qu'alors M. Ar- 
nauld s'apercevant de l'impression que fai- 
sait l'avis de M. Pascal, représenta avcc 
force que la voie d'appel était très - dange- 
reuse, el suggéra la distinction du fait et du 
droit, dont on a fait depuis un si grand usa- 
ge; quil parla fort longtemps et qu'il 
trompa ceux qui en effet voulaient étre trom- 
és. » Le P. Thomassin ajouta à M. d'Hil- 
erin qu'il avait été effrayé de cette délibéra- 
tion, et qu'il commença dés lors à se déficr 
d'une société de gens si peu sincères. Défiez 
vous-en aussi, mon enfant, lui dit-il en le 
congédiant, ce sont des fourbes qui trompent 
l'Eglise. 

Ce conseil venait fort à propos pour ache- 
ver de convaincre M. d'Hillerin de la maü- 
vaise foi du parti. Il faisait alors son sémi- 
naire à Saint-Magloire, oà le P. de La Tour 
était supérieur. Comme il entendait répéter 
sans cesse, dans les conversations , que les 
cinq propositions avaient été fabriquées à 
plaisir ; que jamais elles n'ont été soutenues 
par aucun des disciples de Jansénius, et que 
ce n'est que par pure calomnie qu'on les 
leur impule, sa surprise fut extrême d'a- 
percevoir dans sa chambre différents écrits 
qu'on y glissait, et dans lesquels on mettait 
en thèse ces mêmes propositions qu'on disa t 
n'étre soutenues par personne. Fatigué de 
voir ces manuscrits renafire tous les jours 
sur sa lable, il en fit la confidence au P. 
Bordes, l'un des directeurs du méme sémi- 
&aire : ce pére s'écria , outré de douleur: 
Ah! l'on veut perdre notre congrégation | En- 
suite il exhorta le jeune abbé à ne pas se 
laisser surprendre à ces sortes d’écrits, el 
il lui promit de lui faire avoir une conver- 
salion avec le P. Thomassin , qui était alors 
retiré à l'institution. Vousapprendrez,lui dit- 
il, de ce savant homme, que le jan-énisme est 
une véritable hérésie, conjurée en faveur des 
cing propositions, et qui ne fait semblant de 
les condamner que par pure superchrie. Ce 
fut là l'occasion qu'eut M. d'Hillerin de ren- 
dro visite au P. Thomassin, et d'en appren- 
dre, ainsi qne nous venons de le dire, tout ce 
qui s'était pas 'é dans l'assemblée des doc- 
teurs du parti, 

Mais pour revenir à celte assemblée, à 
peine se fut-eile séparée, que ceux qui la 
composaient publiérent partout, c.nfurmé- 
meant à la résolution qu'ils y avaient prise, 
que le jansénisme n'était qu'une chimére ; 
que l'Eglise avait pris un fantóme pour une 
chose réelle; que les cinq popositions 
élaieut des propositions en l'air, des erreurs 
imaginaires , ct que la doctrine qu'on avait 
censurée ne se (routait nulle part. 

Le pape Alexandre VII fut instruit de ce 
nouveau langage des docteurs de Port-Royal 

M. d'ilillerin, trésorier et grand vicaire de La Ro- 
chelle. 
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nt il le condamna dans sa coastitution du 16 
octobre 1656. {1 y traite d'enfants d'iniquité 
et de perturbateurs du repos public ceux qui 
osaient dire que les cinq propositions ont été 
férgées à plaisir. Voici ses paroles : Cum... 
sicut accepimus, nonnulli iniquitatis fili$ pre- 
dictas quinque propositiones..... ficteet pro 
arbitrio composilas esse..... asserere..... non 
reformident. 

Ces expressions du souverain pontif» au- 
raient dû faire impression ; elles n’empéchè- 
rent pourtant pas un ou deux évéques or- 
thodoxes de considérer eux-mémes le jan- 
sénisme comme une close dont ou se faisait 
peur. | 

Araauld publia de son côté le Fan'óme du 
jansénisme. Nicole mit au jour les Imaginai- 
res etles Visionna.res. Enfin Jacques Fouil- 
Joux publia le livre intitulé : Chimère da 
jansénisme, où, par un aveuglement incon- 
cevable, en voulant prouver que les cinq 
propositions ne se troucent nulle part , il 
avanca lui-méme la troisième presque en 
propres termes. C'est dans la page 217, où il 
s'exprime ain-i : La nécessité n'empéche point. 
que la va!onté humaine n'agisse atec une vé- 
ritable indifférence. 

Mais toutes ces propositions, qui font du 
jansénisme une hérésie abstraite et sans 
sectatcurs, furent condamnées en 1700 par 
l'assemblée générale du clergé, comme 
fausses, téméraires, scandaleuses , injurieuses 
au clergé de France, aux souverains pontifes 
et dl Eglise universelle, comme schismatiques: 
et favorisant les erreurs condamnées. Voy:z 
ARNAULD, GIRanD, NICOLE, QUESNEL. 
HgxapLEs, ou les six colonnes, sur la consti- 

furton Unigenitus , 1714, un vol. in-#° ou 
in-o*. 

Telles sontles premières éditions. Au mois 
de mars 1721, il parut uno nouvelle éditi in 
des Hezaples, en " vol. in-Á*. | 

Cet ouvrage est un amas prodigieux de 
textes tirés de l’Ecrilure ct des Pérves, dont 
on abuse indignement pour affaiblir daus 
l'esprit des fidéles la soumission qu'ils doi- 
vent aux décisions du souverain pontife et 
de l'Eglise, pour s'en faire un rempart con- 
tre la constitution. Il y a longtemps que 
M. Racine a reproché aux jansénistes d'user 
de cel artifice. Je ne doute point (leur di- 
sait- il, dans sa premiére lettre à l'auteur 
des Visionnaires) que vous ne vous jusiifiiez 
par l'exemple de quelque Père : car, qu'est-ce 
que vous ne (roucez point dans les Peres? 

M. Fouilloux a su cn effet y trouver tout 
ce qu'il souhaitait; mais c'est en commet- 
tant les infidélités les plus criantes, en ajou- 
tant aux passages qu'il cite, des paroles es- 
seulielles qui ne furent jamais dans le texte; 
en les faisant méme imprimer en gro: ca- 
ractéres, pour imposer plus sûrement aux 
lecteurs. 

Au reste, ce n'est point précisément par la 
conformité des passages qu'on doit juger du 
véritable sens des auteurs, puisqu'il n'y a 
jamais eu d'hérétique qui n'ait assez ra- 
massé de passages pour faire croire aux 
iguorants que la tradition lui était favora- 
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ble. Julien autorisait autrefois le pétagia- 
nisme du témoignage de saint Jean Chry- 
so-tome. Luther disait que saint Augustin 
élait tout pour lui, Augustinus totus meus 
est. Et Calvin alla jusqu'à se vanter que s'il 
lui fallait faire sa confession de foi, elle se- 
rait toute tissue des propres termes de saint 
Augustin. Augustinus adeo totus noster est, 
ut si mihi confessio. scribenda sit, ex ejus 
scriptis contextam proferre abunde mihi suf- 
ficiat, (Lib. de eterna Dei Prædest., p. 693.) 

I! faut observer ici que, quand méme cer- 
taines propositions se trouveraient en pro- 
pres termes dans quelques ouvrages des 
saints Péres, il ne s'ensuivrait point de là 
que l'Eglise ne fût pas en droit de les pro- 
scrire ; car 1° les mêmes termes, détachés de 
ce qui les améne et de ce qui les suit, peu- 
vent avoir un sens fort différent dans les 
originaux d’où ils sont empruntés: 2 il y a 
des temps où certaines expressions sort fort 
innocentes, lesquelles dans d'autres temps 
deviennent dangereuses par l'abus qu'en 
font les novateurs, et alors l'Eglise ne peut 
rien faire de plus sage que de les interdire 
à ses enfants. C'est là précisément ce que 
saint Augustin disait à Julien, qui se préva- 
lait de l'autorité des Péres grecs, comme 
M. Fouilloux de celle des Pères Jatins. Vobis 
nondum litigantibus securius loquebantur. 
(Lib. 1 contra Julian., c. 29. 

L'auteur des Anti-Hézaples (le P. Paul de 
Lyon, capucin) rapporte dans la préface de 
son livre un fait remarquable, qui est une 
nouvelle preuve de la mauvaise foi du parti. 
L'auteur des Héxaples avait osé calomnier 
le cardinal Cassini, en publiant dans sa pré- 
face que ce cardinal s'était allé jeter auz 
pieds du pape, pour le conjurer de ne point 
(o paraitre la constitution Unigenitus. Le 

. Paul prouve évidemment la fausseté de ce 
fait, par deux témoignages authentiques du 
cardinal Cassini lui-même. Le premier est 
tiré d'une lettre de ce cardinal au général des 
capucius, où il lui dit expressément que, 
bien loin de s'être jeté aux pieds de Sa Saín- 
teté pour l'empécher de publier sa constitution, 
il s'y serait jeté pour l'y engager. Le second 
témoignagcesttiré d'une lettre de ce cardinal 
à M. l'évéque de Grasse. Il l'assure positive- 
ment qu'il s'est attaché sincèrement d la con- 
stitution comme à un dogme de foi, et qu'sl 
est prét à répandre son sang et à donner sa 
tie pour la défendre. , 

Il résulte de tout ce que nous venons de 
dire que Fouilloux est un infáme calomnia. 
teur, qui impute aux personnes les plus res- 
pectables des faits faux et controuvés , et 
un insigne faussaire qui altére et falsifie 
rossièrement les passages?qu'il cite. Aussi le - 
ivre des Jlexaples a-1-il été censuré;par l'as- 

semblée du clergé,le 25 octobre 1715,comme re- 
nouvelant leserreurssisouvent condamnées par 
lesint-siége,e(nommément par laconstitution 
Unigenitus et par les évéques,et contcnant une 
doctrine injurieuse au saint-siége et aux évé- 
ques, scandaleuse, erronée, hérétique, et au 
surplusun grand nombre de passages falsifiés 
de l' Ecriture sainte, des conciles el des Pères. 

- 
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Plusieurs évéques de France ont fait des 

mandements particuliers pour la publication 
de cette censure : entre autres, M. l’évêque 
de Marseille, le 11 mars 1716; M.4'arche- 
véque de Vienne, le 12; M. de Toulon, le 
90; M. d'Angers, le 1** d'avril; M. l'archevé- 
que de Lyon, le 16; M. l'évêque de Langres, 
le 90; M. l'archevéque d'Arles, le 1** mai; 
M. l'évéque de Grasse, dans le méme mois ; 
M. l'évêque de Chálons-sur-Saóne, le 3; 
M. l'évéque d'Orléans, le 11 ; M. l'évéque de 
Nantes, le 17, etc. 
FOULON (Nicozas), bénédictin de la con- 

grégation de Saint-Maur, né à Marcilly-sur- 
Saône, le # mars 1742, était parent de dom 
Clément, savant bénédictin de la maison des 
Blancs-Manteaux de Paris, où le jansénisme 
commençait à dominer. ll eu adopta non- 
seulement les opinions, mais donna encore 
dans les folies des convulsions. Son goüt 
pour la liturgie le fit choisir pour un des 
rédacteurs du nouveau bréviaire de la con- 
grégation de Saint-Maur, Gxée au monastère 
des Blancs-Manteaux , et c'est là qu'il en 
prépara l'édition, publiée en 1787, en 5 vol., 
où l'on ne trouve aucuns des saints jésuites, 
et où l'on faitun grand éloge de Rondet. ll ren- 
ferme aussi un tableau de la religion, oü l'on 
reconnait les idées et le langage des jansé- 
nistes. La manie des innovations a porté les 
auteurs jusqu'à composer de nouvelles lita- — 
nies de Notre-Seigneur et dela sainteVierge: : 
aussi ce bréviaire n'est accompagné d'aucune 
approbation du général des Bénédictins, et ik 
ne fat pas adopté. Peu de temps aprés, dom 
Foulon, qui s était élevé avec force contre 
les prêtres qui ne remplissaient pas les de- 
voirs de leur état, changea tout à coup de 
conduíle : après s'étre montré si sévère dans 
ses principes, il sortait continuellement et ne 
eonservait presque plus rien des habitudes 
d'un religieux. Ses supérieurs, lui ayant fait 
des représentations inutiles, se disposaient 
à l'envoyer dans une autre maison, lorsqu'il 
s'évada et se retira à Montmorency, chez le 
P. Cotte, de l'Oratoire, curé intrus de ce 
lieu, avec lequel il était lié. Peu aprés il 
eontracla des liaisons étroites avec Ja demoi- 
selle Marotte du Coudray, fille d'un ancien 
conseiller au Chátelet, élevée dans les prin- 
cipes rigides du jansénisme, el qui n'avait 
pas voulu se marier : elle épousa cependant 
dom, Foulon, et sa sœur, le P. Cotte. On 
ignore ce que devint Foulon pendant la ter- 
rear, mais il paraît qu'il vécut dans une po- 
sition trés-génée ; plus tard il obtint une 
place d'huissier au conseil des Cinq-Cents, 
puis au Tribunat et enfin au Sénat; il la 
conserva jusqu'au 13 juillet 1813, époque de 
sa mort. On a delui: Prières particulières, 
en forme d'office ecclésiastique, pour deman- 
drr à Dieu la conversion des Juifs et le renou- 
vellement de l'Eglise en France ; 1TI8, in-12, 
Voyez d'ETTEMARE, etc. 
OURQUEV AUX (Jgan-BAPTISTE-RAYMOND 

PAVIE px), acolyte appelant, né à Toulouse 
en 1693, fut d’abord militaire, puis entra à 
Saint-Magloire, et se mit sous la direction 
de Bonrsier et de d'Ettemare. 

+ 
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Son Traité de la confiance chrétienne, pu- 

blié en 1728, fut Ja première origine des 
disputes sur la confiance et la crainte. Petit- 
Pied l'attaqua dans neuf lettres successives. 
Fourquevaux se défendit par deux autres et 
fut secondé par d'Ettemare, Le Gros et au- 
tres. Il joua un rôle dans les convulsions et 
mérita que son éloge fût fait dans les Nou- 
velles Ecclésiastiques ; on le trouve dans le 
n° du 7 février 1769. Il était mort, l'année 
précédente, au château de Fourquevaux. 
Letrre d’un prieur, au sujet de la nouvelle 

réfutation du livre des Règles pour l'intel- 
ligence des saintes Ecritures Me Duguet), 
Paris, 1727, in-12. — Nouvelles Lettres sur 
le méme sujet, 1129, in-12. 

RÉFLEXIONS sur la captivilé de Babylone, 

C'est un de ces écrits dont les fanatiques 
auteurs croyaient voir à cette époque la 
défection générale, et qui ne voyaient d'au- 
tres ressources et d'autres remédes quo le 
retour des Juifs. Ils s'imaginaient aussi trou- 
ver dans Jérémie et la petite troupe qui luí 
était attachée, de quoi autoriser le vetitnom- 
bre de leurs adhérents. 

TrarTé de la confiance chrétienne, ou de l'u- 
sage légstime des vérités de la grâce ; nou- 
telle édition plus ample et plus correcte que 
la précédente, et pour servir de supplément 
à l'idée de la conversion du pécheur. 
Quand les jansénistes recommandent la 

lecture de ce traité, ils promettent qu'on y 
trouvera la réfutation complète du reproche 
que leur funt les catholiques de soutenir des 
opinions contraires à l’espérance chrétienne; 
mais rien ne justifie mieux celte accusa- 
tion que Ja doctrine du traité même dont il 
s'agit. 
On lit en effet, dans le chapitre 5, les pa- 

roles suivantes : La disposition où nous de- 
vons entrer pour faire un usage légitime des 
vérités dela grâce, c'est la confiance ou l'espé- 
rance chrétienne..... Elle fait que nous regar- 
dant comme étant du nombre des élus, nous 
espérons que Dieu nous conduira au terme de 
notre élection, en nous rendant justes et 
saints, si nous ne le sommes pas encore, et en 
nous conservant la justice et la sainteté, si 
nous en sommes déjà en possession... La con- 
fiance, dit-on encore, chap. 16, d la prendre 
dans toute son étendue, consiste à se regarder 
comme étant du nombre des élus, e£ à espérer 
en conséquence (outes les faveurs que Dieu 
répand sur ceux qui appartiennent d cet heu- 
reux troupeau. ] 

Ces propositions se trouvent répétées bien 
des fois en termes formels ou équivalents, - 
dans plusieurs autres endroits da méme ou- 
vrage; d’où il suit évidemment que la seule 
miséricorde et bonté spéciale par laquelle 
Dieu condait ses élus à la gloire céleste est 
Ju fondement de notre espérance. 

Or, comme nous ne savons point si nous 
sommes du nombre des élus, nous ignorons 
conséquemment si nous avons quelque part 
à cette bonté spécialo. Quelle est donc cette 

nm + 
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cspérance qui n'est fondée que sur un se- 
co irs que j'ignore s'il me sera accordé ou 
re'usé? 

Le nombre dcs élus est trés-petit en com- 
paraison de celui des réprouvés : par con- 
séquent, le chrétien dont l'espérance n'est 
fondée que sur l'amour spécial en faveur 
des élus n'espére le salut éternel qu'autant 
qu'il peut se trouver dans ce petit nombre. 
Jl n'est pas assuré d'en être exclus, c'est-à- 
dire qu'il n’est pas dans un désespoir ab- 
solu ; voilà toute son espérance. Mais est-ce 
là cette espérance qui, selon l'Apótre, ne 
confond point, qui doit nous servir comme 
d'un ca:que contre les traits enflammés de 
l'ennemi, et qui, comme une ancre ferme et 
assurée, nous rend forts et inébranlables 
jusqu'à la fin? Est-ce là cette espérance 
trés-ferme que tous doivent avoir dans le 
secours de Dicu, selon le conci:e de Trente? 

L'espérance du chrétien ne peut être so- 
lide; il ne peut espérer personnellement 
pour lui la gráce et la gloire qui est pro- 
mise, s'il n'a une assurance, pour ainsi dire 
personnelle, que la promesse le regarde et 
Ini appartient. 

C'est parce qu'il sait que Jésus-Christ est 
mort pour son salut, que Dieu veut sincére- 
ment le sauver , qu'il ne l'abandonnera pas 
le premier, et.qu'il le secourra par sa gráce, 
de manière à lui rendre son salut possible ; 
de sorte qu'il dépendra de lui de parvenir 
au bonheur premis, en répondant aux 
moyens qui lui seront donnés; c'est parce 

. que toutes ces vérités: consolantes lui sont 
connues par les lumiéres de la foi, et 
qu'eiles le regardent personnellement, qu'il 
cspére sans hésiter, et qu'il se confie ferme- 
ment dans le Seigneur. Otez-lui la certitude 
de ces vérités qui ne sont reconnues d'au- 
cun janséniste , ótez-lui la part personnelle 
qu'il y a, et ne loi montrez que les promes- 
ses spéciales qui sont faites pour le petit 
nombre des élus, ces promesses particulié- 
res, n'ayant plus pour lui d'application cer- 
Jaine, il ne pourra sans (émérilé espérer 
avec assurance d'être de ce nombre heu- 
reux, car aucune de ces vérités de la foi ne 
l'assure qu'il en est, et elles lui font méme 
envisager ce nombre comme si pelit, qu'il y 
a plus lieu de craindre de n'en étre pas, que 
de croire qu'il y est compris. 

Selon le janséniste, Jésus - Christ n'est 
mort pour le salut éternel que des prédesti- 
nés seuls; Dieu prédestine à la réprobation 
les fidéles qui ne sont pas sauvés, el en con- 
séquence il leur refuse les moyens suffisants 
pour qu'ils puissent parvenir au salut. Le 
nombre des élus est petit, parce que Dieu 
veut que le plus grand nombre périsse; et 
cela doit arriver uniquement parce que tel 
est sou bon plaisir. Le moyen de pouvo:r 
concilier avec cette doctrine une tendre et 
ferme confiance ! 

L'auteur du Traité ne dissimule pas que 
Ja difficulté est très-grande: et pour se tirer 
d'embarras, il répond que /a confiance est une 
espèce de mystère où l'on se fie en Dieu pour 

- espérer en [ui contre toute espérance. 
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Mais que doit-on penser d'un prétendu 
mysiére, dont l'exposition contredit ouverte- 
ment et détruit visiblement divers points de 
la créance catholique? Qu'est-ce qu'un mys- 
tére fondé sur l'erreur et inalliable avec 
plusieurs vérités de notre sainte religion , 
un mystère qui favorise le libertinage ou le 
désespoir, ct qui tend à ruiner les fonde- 
ments de la précieuse vertu qu'il faudrait 
établir? voilà ce que les nouveaux sectaires 
osent nous donner pour uu (raité orthodoxe 
de la confiance chrétienne. 
CarÉcnisME historique et dogmatique sur les 

contestations qui divisent — maintenant 
l’Eglise;où l'on montre quelle a été l'ori- 
fine et leprogrés des disputes présentes, et où 
'on fait des réflexions qui mettent en état de 
discerner de quel côté est la vérité. Tom. I, à 
la Haye, aux dépens de la Société, 1729, 
in-12 de 387 pages. Tom. II, 1730, 424 pag. 
Ce livre est par demandes et par répon- 

ses, en forme d'entrelien entre un maitre et 
un disciple. C'est le méme plan que celui 
de la Vérité rendue sensible. Voyez Dusacs- 
sois. L'ouvrage entier est divisé en trois 
sections. La première conduit jusqu'à la fin 
des congrégalions de Auziliis : la seconde 
contient ce qui regarde le formulaire et les 
autres affaires du Port-Royal; la troisième 
traite de la constitution Unigenitus et de ses 
suites, jusqu'à la fin de l'année 1729; le tout 
est assaisonné des contes el des fables usi- 
tées dans le parti. Tous les objets sont mis 
dans un faux jour; tous les faits sont alté- 
rés ; tout est dirigé à détourner les fidèles 
de l'obéissance due à l'Egiise. L'enchaine- 
ment des mensonges est fait avec art. Les 
contrastes sont ménagés : aprés les noires 
couleurs doni! on a dépeint les jésuites dans 
la premiére section, suivent les brillants 
éloges qu'on prodigue, dans la seconde, aux 
messieurs de Port-Royal. En un mot, c'est 
un des plus pernicieux livres que la secte a 
publiés , ct il a une suite qui va jusqu'en 
1760. II y a une édition de 1766, 5 volumes 
in 12, avec les suites 
FRESNE /Dg), faux nem que prenait quel 

quefois le P. Quesnel. 
FROIDMONT ou FROMONT ( LisgnT), 

Fromondus, naquit à Harcourt, village du 
ys de Liége, en 1587, fut ami intime de 

ausénius, son suc.esseur dans la chaire 
d'interpréte de l'Ecriture sainte à Louvain, 
el son exéculeur lcstamentaire avec Calé- 
nus. Il fit imprimer l'Augustinus de ce pré- 
lat, sans av. ir pour le saint-siége la défé- 
rence que Jansóuius avait exigée d'eux, en 
les chargcant du soin de publier son livre. 
Il donna un commentaire latin sur les Epttres 
de saint Paul, 1670; c'est proprement un 
abrégé de celui d'Estius; puis des commen- 
aires sur le Cuntique des cantiques el sur l'A- 
pocalypse, peu utiles et qui se ressentent 
des erreurs qu'il avait adoptées. 11 donna 
aussi, en faveur des mêmes erreurs, plo- 
sieurs ouvrages de | olémique, avec des titres 
bizarres et ridicules, comme on va le voir. ll 
mourut à Louvain en 1653. 

ANATOMIA hominis. Louvain, 1651. 
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Ouvrage condamné par Urbain VIII, dans 
sa bulle /n eminenti, en. 1641, et par lnno- 
cent X, décret du 23 avril 1654, en méme 
temps que le Conventus africanus, qui fut at- 
tribué à Froidmont, puis à Sinnich, puis à 
Stockmans, et que nous placerons parmi les 
anonymes. 

ErisToLA Liberti Fromondi et Henrici Ca- 
leni, Lovanii, 16 junii, 1641, que incipit 

, Theses vestras. 
Cette lettre fut condamnée par le décret 

d Innocent X, déjà mentionné. 
CunrsiPPUS, seu de libero Arbitrio, adphi- 

losophos peripateticos. Louvain, 164% 
Condamné par le méme décret comme les 

précédents. L'auteur y enseigne la troi-iéme 
proposition deJansénius, que la nécessité est 
jocompatible avec la liberté. 
LUCERNA AUGUSTINIANA, Qua breviter et di- 

lucide declaratur concordia et discordia , qua 
duo nuper ex DD. doctores S. Th. Duacen. 
conveniunt aut recedunt a caterís hodie sancti 
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Augustini discipulis. :— La lampe de saint 
Augustin, etc. 

Condamnée, comme les précédentes, par le 
décret d'Innocent X. 

Tusniaca Vinceniit Lenis (la Thériaque de. 
Vincent le Doux) adversus Dion. Petavii et 
Ant. Ricardi libros de libero Arbitrio. Lou- 
vain, 1047, in-h^. L'auteur y fait revenir la 
troisième proposition de Jansénius. Il dit que 
toutes les fois que la volonté agit nécessai- 
rement, mais par une nécessité volontaire et 
suivant son inclination, elle agit librement : 
Toties necessitas est voluntaria, nec liberta- 
lemconsensus evertit. 

E«uNcTORIUM lucernæ Augustiniane, quo ' 
fuligines a quibusdam aspersæ emunguntur ; 
c'est-à-dire à ld lettre: Mouchettes de la 
lampe de saint Augustin, pour empécher la 
fumée dont certaines gens tâchent de l'obscur- 
cir. Ouvrage condamné par le décret d'In- 
nocent X, du 23 avril 1654, 

(a 

GABRIEL (Gicres De) ou /Ecinivs GA- 
BRIELIS, licencié de l'université de Lou- 
vain, prêtre, religieux du tiers-ordre de 
Saint-François, lecteur en théologie, etc. 
BPECIMINA MORALIS christi:ne et moralis dia- 

bolicæ in prazi. Bruxel'es, Eug.-Hen:i 
Fricx, 1675; in-8:.— Autre édit on, Rome, 
Tirroni, 1680. — Autie, Lyon, Jean Cette, 
1683, in-12. . 
Ce livre, où d'abord se montraient trop à 

découvert le baïanisme et le jansénisme, fit 
dénoncé à l'Eglise, ct !e 27 septembre 1679, 
il fat condamné par un décret de linsuisi- 
tion comme capable d'infecter d'erreurs le 
pente fidéle. L'auteur fut obligé d'aller à 
ome; il y donna une.nouve!le édition de 

son livre en 1680; mais il déguisa encore si 
mal sa pernicieuse doctrine, qu'on parla 
aussitôt d'en faire une seconde condamn:- 
tion. 

L'année suivante, 1681, l'inquisition d'Es- 
pagne, par un décret du 28 août, condamna 
ce livre, comme contenant des propositions 
hérétiques de Michel Baïus, et des proposi- 
tions jansénistes , sentant l'hérésie schismati- 
ue, erronêrs, frusses, léméraires, scanda- 
euses, malsonantes, injurieuses à Notre-Sei- 
eur Jésus-Christ, aux conciles et aux SS. 

res. 
L'an 1683, le 2 septembre, malgré les sol- 

licitalions de personnes puissantes , et tout 
ce que put alléguer pour sa justification le 
P. Gabrielis lui-méme, qui fut écouté en per- 
sonne, aprés une longue discussion de la 
part des examinateurs, le méme ouvrage fut 
condamné à Rome, en quelque langue et dans 
quelque endroit qu’on püût l'imprimer; et ce 
décret. fut rendu, non par la congrégalion 
de l'Index , mais par celle du Saint-Office , 
comme le remarque Duvaucel dans une 
ettre du 19 novembre suivant, ce qui rend , 

dit-il, [a censure encore plus atroce et plus 
authentique. Duvaucel, ou Walloni. fut pen- 

dant plus de vingt ans agent du parti à 
Rome, et c'est à ses amis des Pays-Bas qu'il 
écrivit la lettre que nous citons. 

Les Pères du tiers-ordre, toujours invio- 
lablement attachés au saint-siége , furent 
eux-mémes les premiers et les plus ardents 
à solliciter la condamnation d'un si dange- 
reux écrit. | 

Voici quelques-unes des propositions er- 
ronées du P. Gabrielis. Elles sont tirées de 
la seconde édition de son livre, faite à Rome 
cn 1680. 

1° Page 335: Duo sunt amores, qui de cordis 
humani regno, adeoque de imperandi jure in- 
ter se contendunt, nempe amor Dei, et amor 
mundi... Quatenus autem alteruter. istorum 
amorum pravalet , deliberationem et opera- 
tionem vel ponit, vel imperat; sic ut omnis 
humana volitio, sivevoluntas, omnis delibera- 
tio et actio vel ab amore Dei procedat, vel ab 
amore mundi. 

C'est, comme on le voit, la doctrine de 
Baïus dans sa 28° proposition, de laquelle on 
peut inférer aussi une autre proposition 
condamnée, savoir que toules les actions 
qui ne son! pas faites par un motif de cha- 
rilé sont vicieuses, et que toutes les actions 
des infidéles sont des péches. 

2» Pages 113, 120, 195, Gabriélis veut qu'on 
différe toujours l'absolution jusqu'à ce que 
la pénitence soit accomplie; et la raison qu'il 
en apporte, c'est que sanatio spiritualis pec- 
caloris de lege ordinaria non minori tempore 
indiyet quam corporalis, imo majori. 1l va 
plus loin, et, dans la page 133, il assure que 
dans les trois premiers siècles on refusait 
l'absolution et la communion, à l'article do 
la mort, à ceux qui n'avaient pas fait póni- 
tence. 

3° Pages 227 et 305: Jllud apostalicum : 
Sive manducatis, sive bibitis, sive aliquic 
aliud facitis, omnia ad gloriam Dei facite : 
preceptum | natur..le est ab Apostolo renova- 
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tum, nec sine caritate impleri potest, id est, 
sine amore Dei super omnia, et per conse- 
quens. sine gratia qua caritiiis principium 
est. — Erit ergo peccatum ex inordinatione 
amoris nature corrupte , quod homo non 
omnia referat in Deum, tanquam in ultimum 
nem. 
P C'est encore là la doctrine de Baïus, pro- 
position 17 : Non est vera obedientia legis 
que fit sine caritate : doctrine qui fait des 
actions des infidèles autant de péchés. 

Le P. Gabrielis enseigne, — que quelques 
commandements de Dieu sont impossibles ; — 
que dans l'état de la nature tombée, on ne 
résiste jamais à la grâce intérieure; — que la 

. grâce était due à Adam; — qu'il n'y a que 
. deux amours, la charité et la cupidité, etc. 

Toutes ces erreurs, et encore d'autres , 
furent relevées et combattues dans un livre 
imprimé à Liége, en 1683, sous ce titre : 
R. P. Egidii Gabrielis moralis doctrine reite- 
ratum examen, ejusque catholica repetita 
castigatio : et dans un autre ouvrage im- 
primé à Cologne en 1680 et intitulé : Scru- 
puli ez lectione speciminum moralium P. F. 
Gabrielis Leodiensis, oborti Cornelio Zegers. 
GAUFRIDY, avocat général au parlement 

d'Aix, fut un adversaire passionné de la 
constitution. Il eut un aporogisle qui l'égala 
et méme le surpassa dans sa haine, commeil 
&ppert d'un livre intitulé : 

Dérense du discours de M. de Gaufridy, avo- 
cat général du parlement d'Aix, du 22 mai 
1716 ; des arréts des parlements de Paris, 
d'Aix, de Dijon, de Douai, et de la con- 
duite de la Sorbonne, ou Réfutation de la 
lettre du prétendu abbé provençal, adressée 
aux RR. PP. jésuites, 1616, in-12, 117 
pages. 

Cet apologiste prétend (page *) que la 
constitution établit wn nouveau pélagianisme ; 
qu'elle a été arrachée du pape, qu elle com- 
met également, et l'honneur desonpontificat, et 
la dignité de son siége. Quelle douleur pour 
ce déclamateur insensé, s'il vit encore, de 
voir celte méme constitution contre laquelle 
il a blasphémé, autorisée par le suffrage de 
cinq papes, d'un concile romain, d'un con- 
cile d'Avignon, du concile d'Embrun, par 
le témoignage des Eglises étrangéres et de 
tous les évêques de France, reconnue pour 
un jugement dogmatique et irréformable 
de l'Eglise universelle par cette méme Sor- 
bonne, qu'il appelle(page 32) le Concile per- 
dinh des Gaules, enfin devenue une loi de 
"Etat par plusieurs déclarations de nos rois, 
enregistrées au parlement! 
GAULTIER (Jzaw-BaPrisTE) naquit à 

Evreux en 1685, fut d'abord théologien de 
de Langle, évêque de Boulogne ; s'attacha, 
en 1724, à Colbert, évêque de Montpellier, 
pour lequel il composa beaucoup d'écrits. La 
France Littéraire de 1756 le donne formelle- 
ment comme auteur des écrits qui parurent 
sous le nom de MM. de Langle et Colbert. 
Après la mort de ce dernier, Gaultier se 
chargea de tairela guerre à M. de Charency, 
son successeur. C'est de lui qu'est Ja Lettre 
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adressée à ce prélat, et qu'on appetait agréa- 
blement dans le parti les Verges d'Héliodore. 
Il composa dans le méme genre le Mémoire 
apologétique des curés de Montpellier ; deux 
nouvelles Lettres à M. de Charency, en 1745 
et 1745; Abrégé de la V ie et idée des ouvrages 
de M. Colbert ; cinq Lettres pour les Carméli- 
tes du faubourg Saint-Jacques (Voyez Car: 
MÉLITES) ; la Vie de M. Soanen ; des Lettres 
à l’évêque de Troyes, à l’évêque d'Angers, à 
l'archevêque de Sens, etc., dans lesquelles 
il ne faut pas cliercher de modération. L'abbé 
Gaultier consentit cependant quelquefois à 
laisser les évéques en repos, et à tourner 
son zéle contre les philosophes. On lui doit 
dans ce genre ['Essai sur l'homme convain- 
cu d'impiéié, la Réfutation de la Voir du 
sage et du peuple, de Voltaire, et les Lettres 
persanes , convaincues d'impiété. Enfin, il est 
encore auteur de dix-sept Lettres Théologi- 
ques contre Berruyer, et de la Letíre à un 
duc et pair, sur les affaires du parlement, 
du 26 octobre 1753. Ce dernier écrit est un 
libelle contre les évéques, et fut condamné 
au feu par un arrêt du parlement de Rouen, 
du 20 février 1755. 
GAUTHIES (François-Louis), naquit à 

Paris en 1696, fut nommé curé de Savigny- 
sur-Orge par le cardinal de Noailles en 1728. 
Sa paroisse fut longtemps un asile pour les 
appelants qui avaient des raisons de se ca- 
cher. C'est pour cela que nous le placons 
ici, et non pour ses écrits, qui sont irrépro- 
chables, Il se démit de sa cure, et se retira 
au Val-de-Gráce, à Paris; ce qui ne contri- 
bua pas peu à fortifier les soupcons qu'on 
avait de son opposition aux décrets de l'E- 
glise. Ill mourut en 1780, un mois aprés sa 
retraite au Val-de-Gráce. 
GAZAIGNES (EAN ANTOINE), plus connu. 

sous le nom de PHILIBERT, naquit à Tou- 
louse, le 23 mai 1717, fut chanoine de cette 
ville, devint chanoine de Saint-Bernard de 
Paris. Ill était appelant, et néanmoins il 
désapprouva la constitution civile du clergé. 
Il mourut le 29 mars 1802. On connaît de 
lui l'ouvrage suivant: 
Annales de la société dessoi-disant Jésuites, 

1764 et années suivantes, 5 gros vol. in-h°. 
Ce livre parut sous le nom emprunté 

d'Emmanuel Robert de Philibert, ancien cha- 
noine de Toulouse. C'est un recueil de tout 
ce qui s'est écrit d'injurieux contre les Jé- 
suites. On prétend qu'outre ces cinq volu- 
mes Gazaignes en avait préparé trois autres 
qui n'élaient pas moins outrageants, mais 
qui n'ont point paru. Au reste, il n'épargnait 
rien pour que sa diatribe füt compléte: il 
entreprit, dit-on, plusieurs voyages, et no- 
tamment celui de Vienue, dans l'espoir de se 
procurer de $ouvelles anecdotes dans le 
genre de celles qu'il avait déjà recueillies. 
GENET (Fnangors), né à Avignon en 1640 

d'un avocat, chanoine et théologal de la 
cathédrale d'Avignon, et ensuite évéque de 
Vaison, eut le chagrin d'étre enveloppé dans 
l'affaire des Filles de l'Enfance de Toulouse, 
‘qu’il avait reçues dans son diocèse. 1l fut 
arrêté en 1683, conduit d'abord au Pont- 
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Saint-Esprit, ensuite à Nimes, et de là à l'ile 
de Ré, où il passa 15 mois. Rendu à son dio- 
cése, à la prière du pape, il se noya dans un 
petit torrent en retournant d'Avignon à Vai- 
son, l'an 1702. 

Tu£oLocik Morale, ou résolution des cas de 
conscience, selon l'Ecriture sainte, les ca- 
tions et les saints Pères, composée par l'or- 
dre de M. l'évêque et prince de Grenoble, 
seconde édition. À Paris, chez André Pra 
lard, 1677, 7 vol. in-12. 

Cette théologie parut suspecte à plusieurs 
grands prélats. M. de la Berchére, archevé- 
ue d'Aix, la défendit dans son séminaire, et 

dt lire à sa place la théologie d'Abelly. M.Le 
Camus lui-méme substitua à sa place les 
Instructions du cardinal Tolet. Enfo, la fa- 
culté de théologie de Louvain, dans un juge- 
ment docirinal qu'elle rendit le 10 mars 
1703, au sujet du fameux casde conscience 
que M. l'archevéque de Malines lui avait 
proposé, rangea la Théologie Morale de Gre- 
noble parmi les livres suspects, à cause du 
rigorisme qui y est affecté. 

La moins mauvaise éditi»n de cette théo- 
logie est de 1715, 8 vol. in-12. Les deux vo- 
lumes de Remarques, publiés sous le nom de 
Jacques de Remonde contre la Morale de Gre- 
noble, furent censurés par le cardinal Le Ca- 
mus, et mis à l'Index à Rome: le zèle du 
critique a paru le conduire à une extrémité 
contraire. La Théologie deGrenoble a été tra- 
duite en latin, 1702, 7 vol. in-12, par l'abbé 
GENET, frère de l’évêque et prieur de Sainte- 
Gemme, mort en 1716, qui est auteur des 
Cas de conscience sur les sacrements, 1710, 
in-12. 
GENETIERE. Voyez DESFOURS. 

GENNES (Juuigs-Rex£é-BrgNJAMIN DE), na- 
quit à Vitré en Bretagne le 16 juia 1687, fut 
prétre de la congrégation de l'Oratoire, pro- 
fessa la théologie à Saumur, soutint une 
thèse sur la grâce, qui fut censurée par l’é- 
véque et la faculté d'Angers, écrivit contre 
ces censures, fut exclu de sa congrégation 
ar lettres de cachet, se réfugia au village de 
illon, prés le Port-Royal, vint à Paris et 

fat mis à la Bastille, et envoyé, quatre mois 
aprés, en Hainaut, dans un couvent de Bé- 
nédictins. 11 obtint sa liberté à cause du dé- 
rangement de sa santé, et alla voir l'évé- 
que de Senez à la Chaise-Dieu. Retiré à Se- 
merville, dans le diocésc de Blois, il vivait 
comme un laÿque, ne disant jamais la messe, 
et passant méme plusieurs années sans faire 
ses páques. Voyez Briquer. Il mourut le 18 
juin 1758. C'était, dit un biographe, un 
homme vif, véhément, emporté. Son ardeur, 
dit un autre, son ardeur pour la vérité des 
prétendus miracles de Páris et pour les pro- 
diges des convulsions passait les bornes 
san fanatisme ordinaire. Nous citerous de 
ui : 

SENTIMENT des facultés de théologie de Paris, 
de Reims et de Nantes sur sa thèse soute- 
nue d Saumur, et condamnée par un man. 
dement de M. l'évéque d'Angers, du 30 
seplembre 1718 ; avec deux dissertations, 
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l'une sur l'autorité des bulles contre Batus, 
l'autre sur l'état de pure nature; ou Lettres 
du P. de Gennes pour sa justification contre 
la censure de la thése soutenue à Saamur. 
1722, 2 vol. in-12. 

Coup n'ogiL. en forme de lettre sur les convul- 
sions; où on examine cette œuvre dès 
sou principe, et dans les différents carac- 
téres qu'elle porte; et on éclaircit ce qui 
peut s'y apercevoir de désavantageux. 
133 , in-12. Publié anonyme. 

DissgRTATION sur les bulles contre Buïus, 
où l'on montre qu'elles ne sont pas reçues 
par l'Eglise. Utrecht, 1737, in-8°, en deux 
parties, dont la premiére de 318 pages, et 
la seconde de 310. 

Ouvrage publié aussi sous le voile de l'a- 
nonyme. 

L'auteur cherche à persuader que l'E- 
glise n'a reçu ni expressément ni tacitement 
la bulle contre Baïus. Entreprise aussi vaine 
que téméraire et folle. 

1° La bulle contre Baïus, publiée par 1 
saint pape Pie V, a été confirmée par Gré- 
goire XIII et renouvelée par Urbain VIII. 

2* Nous avons l'acte de la publication so- 
lennelle de ces bulles dans Rome et par toute 
l'Italie. 

9* On a de méme les actes.et les mande- 
ments d'acceptation des évéques de l'Eglise 
de Belgique; les décrets des deux universi- 
tés de Flandre , et l'édit de Philippe IV, roi 
d'Espagne, qui en ordonna la publication. 

h* L'inquisition générale d'Espagne porte 
un décret, qui ordonne-la réception de ces 
bulles dans tous les Etats de cette vaste mo- 
narchie. 

5° On a l'acte par lequel ces mêmes dé- 
crets ont été acceptés dans la Pologne. 

6° La bulle d'Urbain VIII en 164% fut lue 
en Sorbonne par l'ordre exprès du roi, et la 
conclusion fut, d'un consentement unanime, 
que, dans ce qui regarde la doctrine, on re- 
cevait la bulle avec un profond respect. En 
conséquence on défendit à tous et à chacun 
des docteurs d'oser soutenir aucune des pro- 
positions condamnées. La méme bulle fut 
publiée dans la capitale du royaume par 
M. de Gondi, archevéque de Paris. M. d'A- 
chey, archevéque de Besançon, déclara dans 
un statut synodal de 1648, qu'il recevait avec 
respect la bulle d'Urbain Vlll contre Baïus, 
et que personne ne serait pourvu d'un bé- 
Défice à charge d'ámes dans son diocése, 
qu'il n’eût signé un formulaire cônçu en ces 
lermes: Je N. proteste que je regois avec 
soumission la bulle d'Urbain V 111 et sans res- 
triction. Je déclare que je n'ai point d'autres 
sentiments que ceux qu'elle approuve. 

7° Quatre-ving!-ciaq évêques de France 
marquent au pape Innocent X, dans uue 
lettre commune, que tous les mouvements 
qui agitent ce royaume auraient dü être 
apaisés, tant par l'autorité du concile dei 
Trente, que par celle de la bulle d'Urbain 
VIII, dont Votre Sainteté, ajoutent-ils, a établi 
par un nouveau décret la force et la vérité 
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8: Les quarante évêques assemblés à Pa- 
ris en 1714 supposent à chaque page de 
leur instruction pastorale l'autorité incon- 
testahle des bulles contre Baïus. 

9: Enlin, quatre-vingl-seize cardinaux, 
archevéques et évéques citérent en 1720 la 
bulle de Pie V comme une loi dogmatique de 
l'Eglise. Il en est de méme des vingt-huit 
prélats assemblés pour donner leur avis 
contre la consultation des quarante avocats. 
Comment aprés cela 0se-t-on avancer que 

ces mêmes bulles ne sont reçues dans PE- 
glise, ni expressément ni tacitement et que 
cela est démontré avec la derniére évidence? 
GERBERON (GanniEL), né à Saint-Calais, 

dans le Maine, en 1628, fut d'abord de l'Ora- 
toire, et se fit ensuite bénéd ctin dans la 
congrégation de Saint-Maur en 1649. 1l y en- 
seigna la théologie durant quelques années. 
]! s'expliquait avec si peu de ménagement 
en faveur de la doctrine du jansén'sme, que 
Louis XIV voulut le faire arréter dans 
l'abbaye de Corbie, en 1682 ; mais il échappa 
aux poursuites de la maréchaussée, et se 
sauva en Eollande. Sa v:vacité et son en- 
thousiasme l'y suivirent. L'air de Hollande 
étant contraire à sa santé, il passa dans les 
Pays-Bas. L'archevéque de Malines le fit 
saisir en 1703, et le condamna comme parti- 
san des nouvelles erreurs sur la gráce. Le 
P. Gerberon fut ensuite en'ermé par ordre du 
roi dans la cit:del'e d'Amiens, puis au chá- 
(eau de Vincennes, sans que ni les prisons 
ni les châtiments pussent modérer la cha- 
leur de son zéle pour ce qu'il appelait la 
bonne cause. L'on ne doutait pas qu'il dût 
mourir dans l'opposition aux décrets de l'E- 
glise, lorsqu'il revint à des sentiments plus 
catholiques. Il demanda avec empressement 
de signer le Formulaire, ce qu'il fit le 18 
avril 1710, rétractant la doctrine de tous ses 
livres,et témoignant beaucoup de douleurde 
son attachement aux opinions condamnées. 
On le mit en liberté, et le 30 du méme mois, 
rendu à ses frères, il ratifia de son plein 
ré, dans l'abbaye de Saint-Germain-des- 
rés, ce qu'il avait fait à Vincennes. Il était 

temps qu'il se reconnût. A uneobstination de 
cinquante ans, enfin désavouée, il ne survé- 
cut pas dix mois entiers, étant mort le 29 
janvier 1711, à l'áge de 82 ans , « non sans 
de cruels remords, dit un historien, surtout 
à cause du grand nombre d'ámes qu'il avait 
égarées ; mais en méme temps avec une 
ferme confiance dans les miséricordes du 
Seigneur, et avec une vivacité de repentir 
qui a pu en expier le délai. » 

Le P. Gerberon avait dans ses ouvrages, 
[comme dans son caractère, une impétuosité 
qui faisait de la peine à ses amis, mais en 
méme temp: quelque chose de plus franc et 
de plus droit que n’ont ordinairement les 
gens de parti; et c'est peut-étre ce qui le 
détacha enfin de sa faction à laquelle il 
avait sacrifié ses talents et son repos l'es- 
pate d'un demi-siècle. 

Ses ouvrages en faveur du parti sont au 
nombre de plus de quarante volumes, qu'il 
publia sous dix ou douze ;noms différ:nts. 
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Tantót il se masquait sous le nom de Flore 
de Sainte-Foy, tantôt sous celui de Rigberius, 
ou de François Poitevin, ou du sieur de Pressi- 
gny : quelquefois sous des noms flamands : 
d'autres fois sous celui de l'abbé Richard, ete, 

Minoim de la piété chrétienne, où l’on consi- 
dére, avec des réflexions morales, l'enchat- 
nement des vérités catholiques de la prédes- 
tination et de la grâce de Dieu, et leur al- 
liance avec la liberté de la créature. Ger- 
beron se cache ici sous le faux nom de 
Flore de Sainte-Foy, 1670. 1l y en a eu une 
seconde et une troisième édition, à Liége, 
chez Pierre Bonard, en 1677. 

Ce prétendu Miroir de la piété n'est pro- 
pre qu'à faire regarder Dieu comme un ty- 
ran. Il ébranle la foi, renverse l'espérance, 
éteint la charité, et précipite l'áme dans le 
désespoir, ou la pousse au libertinage ef à 
l'irrél'gion. De sorte que pour donner à ce 
pernicieux libelle un titre qui lui soit conve- 
nable, on peut avec vérité et avec justice le 
nommer, le Miroir de l’impiété. 

Ce n'est, en effet, qu'un précis du livre: 
de Jansénius, mis en lambeanx et tourné en 
réflexions et en sentiments. Chaque page est 
marquée par quelque hérésie. Nous allons 
réduire à quelques points principaux ce oro- 
digieux nombre d'erreurs. 

. Sur la prédestination et [a réprobation. 
— Page 121 : Dieu, sans avoir égard aux mé- 
rites ni aux démérites, a, dés l éternité, forme 
un dessein absolu et efficace de séparer quel- 
ques-uns de la masse du péché, et leur don- 
ner sa gráce et sa gloire, abandonnant les au- 
tres et lesprédestinant aux supplices del'enfer. 

Page 12^ : Aprés le péché originel, Dieu n'a 
eu dessein de sauver que ceux qu'il a choisis 
par sa miséricorde. 

Page 126 : C'est la volonté de Dieu qui fait 
le discernement des prédestinés à la gloire, 
d'avec celui des prédestinés aux supplices de 
l'enfer. 

Page 127 : Il est incontestable que Dieu ne 
veut pas sauver (ous les hommes. 

Page. 135 : Si ceux que Dieu laisse dans la. 
masse ne se sauvent pas, ce n'est pas toujours 
parce qu'ils ne le veulent pas, mais parce que 
Dieu ne les veut pas sauver. 

Page 136: Dieu, les abandonne à leurs 
cupidités et ne les prédestine qu'à la mort 
éternelle. 

Affreuse doctrine, enseignée auparavant 
par Jansénius, tom. 3, lib. 3 et 10; par Cal- 
vin, lib. 3, Inst. cap. 9&,et lib. dectern. Pra- 
dest., el par son disciple Bèze dans son Apo- 
logie du colloque de Montbéliárd. 

Il. Sur la mort de Jésus-Chri t. — P. 195. 
Jésus-Christ n'est point mort dans le dessein 
de mériter à chacun des hommes les grâces né- 
cessaires pour le salut. Doctrine détestable 
qui détruit tous les sentiments de piété et 
et de reconnaissance envers Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. 
. Wl. Sur lagrádce. — Page 101 : Sans un se- 
cours qui soit efficace, c'est-à-dire, qui par la 
force de sa douceur [usse invinciblement faire 
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le bien dont il inspire l'amour, on ne peut en 
cet état de corruption, ni éviter aucun mal 
que ur un outre mal, ni faire aucun bien vé- 
ritable 

Page 155 : La gráce qui donne le pouvoir 
donne aussi l'action. 

Page 157 : On ne rejette diat la gráce 
qui donne un plein pouvoir de faire, etc. 

Il n'y a point en cet état aucune gráce qui 
soit purement suffisante, c'est-à-dire qui 
donne un pouvoir achevé, qui n'ait. besoin 
d'aucun autre secours pour vouloir et pour 
faire, et qui toutefois ne donne pas la volonté 
ni l'action. 

Page 158 : C’est assez de dire que la gráce 
qui nous donne le pouvoir de faire, nous donne 
aussi l'action, pour faire comprendre qu'il ne 
se donne plus de gráce suffisante, ni de pou- 
voir achevé qui demeure sans action. 

Pernicieuse erreur, qui flatte les senti- 
. ments corrompus de la nature, el sert de 
prétexte aux pécheurs pour différer leur con 
version et méme pour y renoncer entière- 
ment. 

: IV. Sur la lberté. — Page 86 : L'homme 
criminel, sans l'aide de la grâce, est dans une 
nécessité de pécher, et néanmoins il peche 
aeec une entière liberté. 

Page 183: La volonté fait nécessairement, 
quoique avec une entière liberté, ce qui lui 
pdati davantage. 

Page 185 : Lorsque le plaisir que la gráce 
nous inspire est plus grand que celui que la 
cupídité nous donne pour le péché, nous sui- 
vons nécessairement , quoique trés-libremen! , 
son alirail, qui nous porte Gu bien; comme 
au contraire lorsque le plaisir du péché est 
pdus fort que celui de la justice, nous sommes 
nécessairement vaincus et entraînés au mal. 

Page 207: Pour mériter ou démériter il 
n’est pas besoin d'avoir la liberté qui met la 
volonté hors de toute sorte de nécessité. 

« Opinion hérétique, dit saint Thomas,qui 
ôte tout le mérite et démérite des actions hu- 
maines....,et qui ne choque pas seulement 
les principes de la foi, ma.s qui renverse en- 
core tous ceux de la vraie morale ; parce que 
si notre volonté agit nécessairement, il ne 
doit plus y avoir de délibérations, d'exhor!a- 
tions, de préceptes, de chátiments, de louan- 
ges, ni de blâme. » Quaest. disp. Quest. 6. 

V. Sur la nécessité de pécher. — Page 80 : 
Dès lors que le péché s'est rendu maître de 
notre cœur, nous ne pouvons plus aimer que 
le péché. 

Page 82 : L'homme criminel, qui est aban- 
donné à lui-méme , na plus de liberté que 
pour pécher. 

Page 91: L'homme perdant [a gráce par le 
crime de sa naissance, qui est le péché origi- 
nel, il a perdu la liberté, et s'est engagé dans 
[a nécessité de ne plus faire que le mal. 

Page 16% : Que de pécheurs qui gémissent 
sous le poids de leurs crimes, voudraient pou- 
voir briser les chaines qui les attachent au 
péché dont ils se s nt faits captifs ; mais ils ne 
de peuvent. | 
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l'ernicieux langage, qui favorise l'impéni- 

tence de ceux qui sont dans l'état du péché. 
VI. Sur l'impossibilité d'obserrer [es com- 

mandements de Dieu. — Page 161 : Jl arrive 
quel uefois qu'un juste n'a pas une grâce qui 
ui donne un pouvoir prochain et suffisant 
pour garder un commandement de Dieu, quoi- 
qu'il en ait le désir , et qu'il fasse méme quel- 
que effort, mais (rop faible pour salis‘aire à ce 
qui lui est commandé. 

Page 162 : Un juste qui viose quelque com- 
mandement de Dieu, n'a point eu de gráce 
qui lui donndt un pouvoir prochain de le 
arder. 
Page 265 : Pourquoi donc rechercher si on 

a pu ou si l'on n'a pas pu éviter le péché, 
pour trouver en son impuissance de fausses 
excuses ? 
Page 138 : Ce qui me fait trembler , c'est la 

rigueur de cette justice, qui, laissant dans la 
masse du péché (sus ceux que sa miséricorde 
n'a pas choisis, ne leur prépare aucun secours 
qui puisse les sauver. 

Doctrine exécrable, qui porte à l'impiété, 
au désespoir et au blasphéme. | 

On trouve quelquefois des jansénisles as- 
sez effrontés ( par exemple, l'auteur des Nou- 
velles Ecclésiastiques) pour assurer que per- 
sonne n'a jamais soutenu aucune des cinq 
propositions ; aprés l'extrait que nous ve- 
nons de faire du Miroir de la piété, oseront- 
ils encore tenir un pareil langage? Au reste, 
cest ici un des livres que le parti prône le 
plus. 

It est peu d'ouvrages qui aient été frappés 
de plus d'anathémes. 

Il a été condamné par le cardinal Grimal- 
di, archevéque d'Aix ; par le cardinal Le Ca- 
mus, évéque de Grenoble ; par l'archevéque 
de Rouen , par l’évêque de Gap, le & mars 
1711 ; par l'évéque de Toulon, Jean de Vin- 
timille , le 19 février 1678, comme contenant 
une doctrine fausse, téméraire, scandaleuse et 
hérétique , et renouvelant les erreurs de Mi- 
chel Baius , condamnées par les souverains 
pontifes Pie V,Grégoire XIII et Urbain VIII, 
et les propositions de Jansénius, condamnées 
par Innocent X et Alexandre VII. 

La méme année , 1678, il fut brûlé par la 
main du bourreau, en conséquence d'un ar- 
rét du parlement d'Aix , du 14 janvicr. L'in- 
solent auteur s'en fit une gloire et un mé- 
rite. Ne vous imaginez pas, dit-il, que cet ou- 
vrage passe pour l'ouvrage de quelque démon, 
parce qu'il a subi ce que les démons souffrent , 
c'est-à-dire, qu'il a été brûlé. C'est ce qui fait 
aujourd'hui la gloire de cet ouvrage, puisque 
c'est en cela qu'il a eu le sort qu'ont eu les 
plus excellents livres, et ceux mémes que le 
Saint-Esprit a dictés. Procès Gerb., ch. m, 
D. e. 

Minor sans fache, où l'on voit que les vérités 
que Flore enseigne dans le Miroir de la 
piété sont très-pures, par l'abbé Valentin. 

Cette apolugie du Miroir de la piété mé- 
rite à peu prés les mêmes censures que le 
livre dont elle prend la défense. On a lieu de 
croire qu'elle est du P. Gerberon. A certains 
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traits marqués on reconnait son style et le 
caractère de son esprit (1). 

Lerrre d'un théologien à M. l'archevéque de 
Reims. 

M. le Tellier, archevêque de Reims, ayant 
censuré, en 1677, le Miroir de la piété chré- 
tienne , fut traité par le P. Gerberon avec le 
plus grand mépris. C'est , dit-il, cet enflé 
d'orgueil dont parle saint Paul; ce docteur 
qui ne sait rien de la science des saints , et ce 
possédé d'une maladie d'esprit d'où naissent 
les envics, les médisances , les mauvais soup- 
cons et les disputes pernicieuses. 

Car£cmswz de la pénitenca , qui conduit les 
écheurs à une véritable conversion. Paris, 
osset, 1677, in-19 de 204 pages. 

C'est la traduction d’un ouvrage latin de 
Raucourt, curé de Bruxelles ; ouvrage tissu 
des mémes erreurs qui firent condamner le 
Catéchisme de la grâce. Voyez FEgypgAU. 

Lgs ENTaETIENS. de D'eudonné et'de Romain, 
où l'on explique la doctrine chrétienne tou- 
chant la prédestination et la gráce de Jésus- 
Christ, etc. Cologne, 1691 , in-12 de 186 
pages. 
Le protestant Leydeker, dont nous faisons 

quelquefois mention daas cet ouvrage, ayant 
accusé l'Eglise romaine d'étre pélagienne, le 
P. Gerberon, sous le voile de l'anonyme,en- 
treprit de le réfuter , et composa pour cela 
ces Entretiens, dans lesquels ce qu'il appelle 
la Doctrine chrétienne sur la prédestination 
et la gráce n'est autre chose que le calvi- 
nisme mitigé ou le pur jansénisme. 

C'est donc ici une espéce de catéchisme de 
la secte, un peu plus étendu que le Caté- 
chisme de la yrâce dont nous avons déjà parlé, 
et que les calvinistes ont adopté sans y rien 
changer (Voyez FExpgaU et ManET); mais un 
peu moins ample que l'Exposition de la foi 
que M. le cardinal de Noailles a censurée 
(Voyez Bancos). On y a joint une approba- 
tion anonyme, invention trés-commode par 
laquelle un auteur se donne à lui-même età 
son ouvrage toutes les louanges qu'il dé- 
sire. | 

Outre que les erreurs janséniennes sont 
ici cráment exprimées, et que l'anonyme n'y 
met pas en usage les déguisements ordinai- 
res aux auteurs du parti , on a encore la sa- 
tisfaction de voir clairement quels sont leurs 
subterfurges secretis, lorsqu'ils font semblant 
de condamner les cinq propositions de Jan- 
sénius. 
Quand par exemple il dit (page 113) qu'il 

condamne de cœur et de bouche la premiére 
proposition, quand il assure que la gráce est 
donnée à fous ceux qui la demundent comme 

(4) Il y a une autre apologie du meme ouvrage; 
elle est intitulée : GoxsaT des deux clefs, ou défense 
du Miroir de la piété chrétienne : recueil d'ouvrages 
dans lequel, opposant la clef de là science: à celle de 
la puissance, on fait voir l'abus des prétendues censures 
de quelques évéques contre ce livre, 1673, A. Duro- 
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il faur: … ous-entend que la grâce de prier 
de demander comme il faut , n'est pas donnée 
à tous. Quand il dit tout haut que lu gráce 
est donnée à tous ceux qui ceulent et s'e[for - 
cent autant qu'ils doivent de garder les com- 
mandements, il dit tout basqu'il y ena plu- 
sieurs qui ne veulent pas, et qui ne selfor - 
cent pas de les garder, parce qu'ils n'ont pas 
la gráce de vouloir et de s'efforcer. 

A la page 112, sur la seconde proposition, 

savoir : qu'en l'état de la nature corrompue 

on ne résiste jamais à la gráce intérieure , il 

dit, à la vérité, qu'il la condamne de cœur et 

de bouche , etil avoue qu'il y ades gráces in- 

térieures auxquelles on réstste. Mais com- 
ment leur résiste-t-on? C'est. précisément 
parce qu'on ne fait pas le bien qu'elles nous 

inspirent, et dont elles forment en nous quel- 
ques désirs, mais trop faibles pour pouvoir 

vaincre notre cupidité. Il s'agit là, comaie on 
voit,delapetitegráce de Jansénius, dela délec- 

tation qui est inférieure en degrés à celle de 
la concupiscence; cette délectation, quo:que 

inférieure, a son pouvoir intrinsèque et qui 
inspire que'ques faibles désirs , mais elle ne 
peut pas en inspirer de plus forts , relative- 

ment à la cupiditó prépondérante. Elle a 
donc tout l'effet qu'elle peut avoir dans les 
circonstances présentes ; on ne lui résiste 
donc pas à proprement parler; quand donc 

l'auteur convient qu'on lui résiste, il entend 

seulement qu'elle n'a pas tout l'effet qu'elle 
aurait dans une autre circonstance, où la cu- 
pidité lui serait inférieure en degrés. 

]! dit aussi sur la quatrième proposition , 
que quelque forte et efficace que soit la grdce 
qui nous prévient, on la peut toujours rejeter, 

si l'on veut, et que si on ne la rejette jamais, 

c'est qu’elle fait elle-même qu'on ne le veut 
pas. 

A l'égard de la troisième proposition , qui 
assure que pour mériter et démériter , c'est 
assez d'étre exempt de contrainte, et qu'il n'est 
pas nécessaire d'étre exempt de nécessité, il 
dit, page 114, qu'il la condamne trés-sincére- 
ment avec toute l'Eglise; mais c'est en la fal- 

sifiant.et en y ajoutant les termes de néces- 
sité de la nature qui fait agir, non par choix, 
mais par impulsion, comme on le voit dams les 

béles, dans les petits enfants et dans les fous 
ou frénétiques. 1l convieul donc que pour 

être libre, il faut être exempt de la nécessité 
de la nature , de la nécessité absolue , n'étre 

pas comme les bêtes et les fous ; mais il ne 
convient pas qu'il faille étre exempt de la 
nécessité relative. Au contraire, il dit, page 

9, que la volonté est libre, et que i'homme pé- 
che avec liberté, parce qu'il ne péche et ne 
commet le mal que parce qu'il le veut , füt-il 
nécessité à le vouloir par la cupiditéquil'en- 
traine au mal. 

cortore. 
Le seul titre de ce livre en marqne assez l'esprit 

et l'objet. C'est de justifier, var des raisons emprun- . 

tées de Calvin, les erreurs répandues daus le Miroir 

de la piété chrétienne. 
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Enfin, sur la cínquéme propos..on, que 
Jésus-Christ n'est mort que pour les prédes- 
tinés, il dit, page 111, qu'il la déteste comme 
une impiété et comme une erreur ; mais c'est 
en y ajoulant : comme si nul des réprouvés 
me recevait aucune gráce, ou comme si ces 
gráces qu'ils recevaient ne leur avaient pas 
été méritées par Jésus-Christ c£ n'étaient pas 
le fruit de sa mort. Il convient donc que 
Jésus-Christ a mérité par sa mort, à plusieurs 
réprouvés méme, diverses gráces dont ils se 
servent pour un temps, el dans ce sens qu'il 
est mort pour eux ; mais il dit positivement 
qu'il n'a pas prié pour leur salut, et qu'il n'a 
pas offert sa mort pour leur obtenir les grâces 
sans lesquelles ils ne pouvaient étre sauvés 
( pag. 110 et 111). 

Telles sont les indignes subtilités par les- 
quelles des esprits fourbes cherchent à éluder 
les décisions les plus formelles de l'Eglise. 
II ne les faut donc croire qu'avec de grandes 
précautions, quand, pour en imposer, ils 
déclarent qu'ils condamnent les cinq propo- 
sitions de Jansénius , mais surtout lorsqu'ils 
ajoutent : partout oùvelles se" trouvent ; car 
on a lieu de soupçonnertqu'ils nient égale- 
ment le droit et le fait, et qu'ils neles croient 
ni mauvaises en elles-mémes, ni tirées du 
iivre de Jansénius. 

MaxniresTe pour dom Gabriel Gerberon , 
adressé à M. le marquis de Seignelay, 1683. 

Le P. Gerberon , pour justifier sa (uite de 
l'abbaye de Corbie, publia ce manifeste, dans 
lequel il ne déguise aucun de ses sentiments 
sur la religion. 
Opera Michaelis Baïi celeberrimi inLovanicn- 

si academia theologi , cum bullis pontifi- 
cum cet aliis ejus causam spectantibus. Co- 
logne, 1696. 
4° Les 79 on 80 propositions de Baïus 

sur la grâce, sur le libre arbitre, sur les 
bonnes cuvres, etc. , ayant été solennelle- 
ment proscrites, en 1566, par une bulle de 
Pie V, confirmée par celle de Grég ire XIII, 
Baïus rétracta toutes ses erreurs avec une 
soumission qui édifia l'Eglise. ' 

Il dit lui-même, dans l'acte qu'il en donna, 
que , pleinement persuadé par les raisons de 
François Tolet, jésuite (depuis cardinal), 
député de Sa Sainteté à Louvain, et touché 
par les différents entretiens et les commu- 
nications qu'il avait eues avec lui, il recon- 
naît et il confesse que c'est à bon droit, et 
après un jugement mûr et un examen trés- 
diligent, qu'a été faite et décernée la con- 

4) Phantasma Bolanismi. Ce n'est pas seulement 
le jansénisme qu'on a transformé en fantôme : on en 
a lait autant des hérésies précédentes auxquelles il 
doit sa naissance. Mais le par.i n'a pas l'honneur de 
celte invention. Ussérius (Hist. Gothescalci et Prœde. 
stinalianæ controversig ab eo mote. Dublini, 1651) 
lui en avait donné l'exemple. Ce fameux calviniste 
d'iriande a soutenu le premier que le Préde:tinatia- 
nisme était une chimère, et que la doctrine des Go- 
thescale était irrépréhensible. 

Une si belle découverte charma Jansénius , et il 
en sut profiter. Tout le chapitre 25 de son huitiéme 
livre est employé à prouver qu'il n'y a jamais eu 
d'hiérésie prédestinatienne et que c'est une chimère 
des sémi-pélagiens. 
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damnation de toutes les opinions exprimées 
dans la bulle de Pie V. J'avoue, dit-il, qu'il 
y a beaucoup de ces erreurs qui sont. conte- 
tues dans quelques écrits que j'avais mis au 
jour avant cette censure du siége apostolique, 
et j avoue que je les ai soutenues dans le méme 
sens dans lequel elles sunt condamnées..... 
Enfin je déclare que je renonce à toutes ces 
opinions, et que j'acquiesce d la condamnation 
wen a faite le saint-siége. Ego Michel de 
ay... agnosco et profiteor. 

* Les disciples de Baïus n'imitérent pas la 
docilité de leur maître. Ses dilérentes er- 
reurs sur la grâce et sur le libre arbitre 
furent renouvelées environ quarante ans 
après, par Cornélius Jansénius, qui donna 
d'abord à son livre le titre d'Apologie de 
Baius , avant que de l'intituler : Augustinus. 

% Au reste, cette nouvelle édition de 
Baïus, faite par les soins du P. Gerberon, 
et augmenlée par ce Père de plusieurs pièces 
qui n'avaient point encore paru, a été 
condamnée par le pape Innocent XII, en 
1697 (1). 

Dérense de l'Eglise romaine contre les ca- 
lomnies des protestants, 1691. 

Le dessein de l'ouvrage n'es( autre que 
d'anéantir les constitutions, les décrets et les 
brefs des souverains pontifes, et de prouver 
qu'ils n'ont jamais défini le fait de Jansénius. 
On y avance sans détour que Jésus-Christ n'a 
pas offert son sang pour ceux qu'il savait que 
son Pére ne voulait pas sauver. 
On y dit (page 107) : Les sémi-pélagiens 

tenant comme une vérité catholique que Jésus- 
Christ est mort pour tous les hommes qui ont 
jamais été , qui sont et qui seront , il ne faut 
pas s'étonner qu'ils soutiennent pareillement 
que telle a été de toute éternité la volonté de 
Dieu tout-puissant. Mais quand nous mon- 
trons clairement que celle doctrine n'est ni 
celle de saint Paul, ni celle des saints Père, 
ni celle de la sainte Eglise, je ne puis me per- 
suader que nous soyons obligés de croire que 
Dieu veut sauver ious les hommes s.ns rx 
ception. | 

Et dans la seconde partie, entretien 2, 
p. 21, Dieudonné, qui est un des interlo- 
cuteurs, fait cette demande : Jésus-Christ, 
en mourant, n'a-t-il pas donc offert sa mort 
pour le salut éternel de ceuz qui n'étaient pas 
prédestinés ? Et Romain répond : Non. Il est 
aisó de reconnaltre là l'hérésie de la cin- 
quiéme proposition de Jansénius.. 

M. Mauguin, président à la cour des Monnaies, 
ui s'est avisé d'écrire sur ce sujet, l'a aussi traité 
"imaginaire. Enfin le P. Gerberon a fait un ouvrage 
pour meitre aussi le Baianisme au nombre de phan- 
tômes. C'est le manuscrit dont il est parlé dans le 
procés de ce Père, et qui fut trouvé parmi ses pa- 
piers. L'ouvrage était tout prét pour l'impression, 
avec l'approbation du P. Blanquaert. Le P. Gerberon, 
qui a avoué qu'il en était l'auteur, veut .y prouver 
que les erreurs de Daius n'ont jamais existé que 
ans la tête de ceux qui les ant condamnées, c'est- 

à-dire, du saint pape Pie V et de Grégoire XIII. Ce 
qu'il y a encore de plus extravagant, c'est qu'il dit 
sérieusement qu'il ne démas,ue ce phantôme que 
pour soutenir l'honneur de l'Eglise romaiue, 
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Ce livre a ete condamne à Rome, par un 

decret du 11 mai 1704. ° 

Derensio Ecclesie Romane catholicæque veri- 

tatis de aratia adversus Joannis Leydeckcri, 

in sua À istortajansenismi, hallucinationes 

injustasque criminationes vindice Ignatio 

Ewckenboom theologo, 
l'Église romaine et du dogme catholique 

sur la grâce contre les erreurs el les in- 

justes accusationsde Jean L-ydecker, dans 

son Histoire du Jansénisme, par Ignace 

Eyckenboom, théologien. 

Leydecker publia, en 1695, une histoire 

latine da jansénisme. Comme c'était un bon 

protestant, il avança une infinité de choses 

contraires à la doctrine de l'Eglise ; mais il 

méla aussi un grand nombre de traits qui 

ncommodèrent fort les jansénistes. Il leur 

remit, par exemple, sous les yeux la ressem- 

blance de leur doctrine avec celle des pro- 

testants; il leur reprocha de ce que, pen- 

sant à peu près comme cux, ils voulaient 

cependant faire bande à part, el étaient 

assez ingrals pour méconnaître une religion 

qui était. la source et le modèle de la 

leur. 
Les disciples de Jansénius ne crurent ras 

devoir laissersans réplique cet ouvrage. Ccs 

messieurs veulent bien penser comine les 

rotcstants; mais ils ne veulent pas que ni 

es catholiques ni les protestauts s'ea aper- 

coivent. Le P. Gerberon se chargea donc 

de répondre, et, travesti sous un nom em- 

runté, il publia cette prétenduc apologie 

e l'Eglise romaine, qui fut condamnée à 

lome en 1696. — 

Disquisirioxes. dug de gratuila prœædeslina- 

tione et de gratia per se ipsam efficaci. 

Rotterdam. 

Ces deux dissertations sont une espèce d'a- 

pologie du baïani me el du jansénisme; le 

saint-siége le condamna le 8 mai 1697. 

Traités historiques sur la grdre et la pré- 

destination, etc. Sens, Louis Pressurot, 

1699. , 

Il s'agit, dans ces traités historiques, des 

mêmes matières que l'auteur avait déjà 

traitées dans ses deux disquisitions sur la 

ráce, maisarrangéesun peu diversement. lis 

ont donc une nouvelle apologie du baïa- 

nisme et du jansénisme. 
On peut appliquer à ces disquisitions et 

à ces traités cette célèbre parole du savant 

Grotius : Que si l'Eglise catholique romaine 

adoptait les sentiments de ce Père, elle serait 

bientôt réunie avec les églises protestantes. 

Les traités historiques ont été condamnés 

ar M. Précipiano, archevéque de Malines, 

le 2 janvier 170^. 

M£piTATIONS chrétiennes sur la protidence 

et la miséricorde de Dieu, et sur lu misére 

et la faiblesse de l'homme, pour les per- 

sonnes de piété qui aiment à connaître leur 

faiblesse et la force de la grâce, pour mettre 

en elle toute leur confiance, avec des exer- 

cices. 

Sous le faux nom desicur de Pressigny, 
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professeur en théologie, le père Gerberon 

présente, dans ce livre, en forme de médi- 

lations chrétiennes, le jansénisme le plus 
cru et le moins mesuré. 

On peut en juger par les propositions 
suivantes : 

Page 153 et suivantes: Dieu n'a eu dessein 

de sauver que ceux qu'il a choisis par sa mi- 

séricorde. 
Page 150: Pour tous les autres qu'il laisse 

dans la masse du péché, et pour lesquels il n'a 

point de pensées de salut, il ne. leur prépare 

« point de secours avec lesquels ils puissent, au 

moins d'un pouvoir prochain, arriver où il ne 
les destine pas. 

Page 161 : J| est hors.de doute qu'il ne [eur 

prépare point de grdces qui puissent leur mé- 
riter ce qu’il ne leur veut pas donner. 

Page 155 : Le sens de l'Apôtre n'est pas que 

Jésus-Christ, qui est toujours écouté de son 
Père , ait d: mandé le sa'ut de ceux qui se per- 
dent, ni qu'il ait offert sa mort pour leur salut 
éternel. | 

Pag. 211 e£ 219: Pourquoi rechercher si 
fai pu ousi je n'ai pas pu éviter les crimes 
que j'ai commis, pour trouver en mon im- 
puissance de fausses excuses ? Je l'ai voulu: 
c'est assez, je suis coupable. Celle puissance 
de vouloir ou de ne zas vouloir n'est point 
ce qui fera la gloire ou le reproche de mes 
actions. 

Page 137 : Les secours qu'ón appelle suf- 
fisants, dont l'usage soit soumis au choix de 
notre volonté, ne se donnent point dana l'état 

de l'homme corrompu, auquel Dieu a réservé 
les secours efficaces qui triomphent de mos 
cupidités. | 

Page 135: Sans un secours qui soit effi- 

cace, l’on ne peut en cel élat de corruption, 
ni éviter aucun mal que par un autre mal, ni 
faire aucun bien véritable. 

Page. 81: Il ne se peut faire qu'une action 
libre, qui est faite sans la foi qui agit par la 
charité, ne soit un péché. 

Le titre ou sujet de la 3° méditation est, 
que /a volonté fait nécessairement ce qui lui 
plutt davantage ; et celui de la 13*, que /'es- 
sence de la liberté ne consiste point dans l'in- 
différence. 

Ces propositions et autres semblables 
font presque tout le livre. Il fut imprimé 
à Anvers, en 1692, ct ensuite dans plusieurs 
endroits du royaume; mais toujours furti- 
vement. 1l fut répandu avec affectation en 
France, en Flandre, surtout dans les 
maisons religieuses , et enfin condamné par 
M. l’évêque de Gap, le & mars 1711. 

Le CHRÉTIEN désabusé sur le sujt de la 
gr'dce, 1698. 

Il est fait meution de ce livre dans l'His- 

toire el les Actes du procès que M. l'arche- 
vêque de Malines fit faire au père Gerberon. 
Ces méines actes font voir évidemment que 
l'écrivain janséniste n'entend autre chose 
par le titre du Chrétien désabusé, que le 
chrétien bien convaincu que Dieu n'a ni 
donné, ui offert des moyens de salut à aucun 
de ceux qui se damnent. 

o - —-— 
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TROIS CONFÉRENCES des Dames savantes, 1689. . 
Les deux premières de ces conférences 

sont contre le P. Alexandre, dominicain. La 
troisième est sur le Problème ecclésiastique, 
etl'on y trouve entre autres choses un fait 
singulier ; c'est que ce fameux probléme, qui 
avail tant intrigué les jésuites, est l'ouvrage 
d'un des nouveaux disciples de saint Au- 
gustin. 

Le P. Gerberon suit, dans ces Conférences, 
les traces de Marcion, de Montanus, d'Arius, 
de Pélage et de tous les hérétiques qui, se— 
{on la belle remarque de saint Jérôme, se 

sont toujours efforcés d'engager les femmes 
dans leurs erreurs, parce qu'elles sont plus 
faciles à tromper, plus difficiles à détromper, 
et plus propres à tromper les autres. 

. Conrrance chrétienne appuyée sur quatre prin- 
cipes inébranlables, d'où s'ensuivent néces- 
sairement les principales vérités qui regar- 
dent le salut des hommes. 1703. 

Cet ouvrage fut premièrement censuré par 
les deux universités de Louvain et de Douai, 

à la réquisition de M. l'archevéque de Ma- 
lines; il fut ensuite condamné par M. de 
Malines lui-méme, et par l'élecleur de Co- 
logne. Le P. Van Hamme de l'Oratoire de 
France fut arrété et puni pour en avoir dis- 
tribué les exemplaires. Enfin ce livre fut 

condamné par le saint-siége, le 11 mars 1105. 
C'est un des ouvrages où le prétendu fan- 

tóme du jansénisme est le plus sensiblement 

réalisé. Le P. Gerberon y établit la confiance 
chrétienne, en enseignant comme une vérilé 
incontestable, et méme comme un article de 

foi, que Jésus-Christ est mort pour les seuls 

rédestinés. I) y établit pour principe dans 

a page 25 et les suivantes, que Dieu ne 

veut sauver que ceux qu'il a donnés à son 

Fils ; et voici les affreuses conséquences qu'il 

lire de ce principe. —.— 
Donc, dit-il, si quelques-uns ne reçoivent 

point de grâces, et ne se suuvent pas, la foi 
nous oblige de croire que Jésus-Christ na 

pus prié vour eux, el n'a pas demandé leur 

salut. 
Donc, s'il est sûr que tous les hommes ne 

sont pas sauvés, il n'est pas moins sûr que 
Jésus-Christ n'a ni voulu généralement le sa- 

lut de tous les hommes, ni offert ses mérites, 

ni donné sa vie généralement vour le salut 

de fous. 
Donc, si qu:lques-uns se perdent, le Fils de 

Dieu ni son Pére n'ont pas voulu les sauver. 

L'Eause de France affligée. 1690. 

Dans ce livre séditieux, publié sous le 

pseudonyme de Francois Poitevin, le P. Ger- 

beron se déchaine avec fureur contre Louis 
XIV, et exhorte vivement les évêques de 
France à s'opposer à la prétenduo persécu- 
tion subie par les jansénites. Suivant ce fa- 
nalique, le roi et ses minis!res étaient cou- 

pables des plus grandes violences. 
L'archevéque de Toulouse, dit-il, a em- 

ployé l'autorité du roi pour faire mourir un 
iuste et un innocent... L'on assure qu'un pré- 

tre de Paris, plus noble par sa verlu que par 
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son nom, esl aussi enfermé (dans la P'astillc) 
pour le méie crime; c'est-à-dire pour avoir 
aimé’ l'Eglise et la grâce de Jésus-Christ... 
Elles ne voyent (les religieuses de Port- 
Royal) que des soldats préts à les immoler à 
la fureur de leurs persécuteurs, si elles ne 
8'immolent elles-mêmes au parjure et à la ca- 
lomnie par un faux serment... Ces saintes 
filles sont chassées de leur maison par une 
injustice qui frappe les yeux de tout le monde... 
L'on ne persécute pas dans la France seule- 
ment l'Evangile -de Jésus-Christ, en bannis- 
sant ou faisant mettre en prison, sans uu- 
cune forme de justice, tous ceux qui en sou- 
Liennent les vérités les plus saintes. L'on 
pousse les conquétes qu'on a entrepris de faire 
sur l'Eglise, jusqu'aux lieux les plus inviola- 
bles et les plus sacrés, dont nos rois se faisaient 
autrefois une piété d'étre les protecteurs. 

Le méme novateur honore du nom de 
martyrs ceux quo le roi jugeait à propos 
de punir comme rebelles à l'Eglise. C'est re- 
présenter le prince comme un Néron et un 
Dioclétien. La plupart des livres jansénistes, 
ct surtout ceux du P. Gerheron, sont remplis 
de ces traits justes el polis. 

MÉNORIAL HISTORIQUE de ce qui s'est passé 
depuis l'année 1647, jusqu'à l'an 1653, tou- 
chant les cinq propositions, tant à Paris 
qu'à Rome. 1676. 

C'est ici un abrégé assez fidèle, que Ie 
P. Gerberon fit da Journal de Saint-Amour , 
journal qui fut brûlé par la main du bour- 
reau, aprés avoir été examiné par plusieurs 
des plus notables prélats et docteurs de la Fa- 
culté de Paris. 

Hisrorag aABnÉGÉE du jansénisme, avec des 
remarques sur l'ordonnance de M. l'arche- 
véque de Paris. Cologne, 1698, in-12 de 
176 pages. E 

M. l'archevéque de Paris ayant condamné 
l'Exposition de la foi catholique, de l'abbé de 
Barcos, le P. Gerberon publia cette Histoire 
abrégée, dans laquelle il déclama avec sa 
violence ordinaire contre l'ordonnance do 
ce pré:at. 

HISTOIRE GÉNÉRALE du jansénisme, contenant 
ce qui s'est passé en France, en Espagne, en 
Italie, dans les Pays-Bas, etc., au sujet du 

livreintitulé : Augustinus Cornelii Jansenii. 

Amsterdam, Louis de l'Orme, 1700, 3 vol: 

in-12. Lyon, 1701, 5 vol. in-12; par M. 

l'abbé '** Dumanoir, ' 

Le P. Gerberon a recueilli dans ce livre 
presque tout ce qu'il a écrit ailleurs sur 
ceite matière. Mais bouillant et impétucux 
comme il était, et incapable par son carac- 
tére de déguis.r ses sentiments, il y a peu 
ménagé les expressions. 

11 y enseigne à découvrir les erreurs con- 
damnées. ll avance sans détour, en diffé- 
rents endroits, que le Sauveur du monde 
n’est mort que pur les élus; que loute 
gráce médicinale est efficace par elle-méme; 
et quil n'y a aucune gráce suffisante qui 

11 
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soit donnée à tous, et avec laquelle ils pour- 
raient se convertir s'ils voulaient. Il nie la 
ossibilité des commandements ; il anéantit 
a liberté; il refuse ouvertement de se cou- 
vrir du manteau des thomistes, comme le 
faisaient les autres préteudus disciples de 
saint Augustin. I! déclame contre toutes les 
puissances erclésiastiques el séculières. El 
lraite avec mépris les plus grands hommes 
de sun siècle. Selon lui, MM. Vincent, Eudes 
et Ollier, si distingués par leur éminente 
piété, et dont le premier a été canonisé, le 
P. Dubosc, cordelier, le P. Joseph, feuillant, 
l’archiduc Léopold et saint François de 
Sales lui-même, sont des molinistes outrés, 
des disciples de Pélage ou des demi- pé- 
lagiens. 

Le P. Sirmond, si estime des savants, n'a- 
vait point de théologie, et était plus propre 
à amasser des manuscrits, qu'à en pénétrer 
le vrai sens. Si le cardinal Mazarin et 
M. de Marca, archevéque de Toulouse, se 
déclarérent contre les nouvelles opinions, 
€'est que le premier n'aime pas le cardipal 
de Retz , et l'autre cherche à se raccommoder 
avec Rome. Si M. l'avocat général Talon 
invective en plein parlement contre les jan- 
sénistes, c'est uniquement parce qu'une fille 
qu'il aimait s'était faite religieuse à Port- 
Royal. 

e fut une conduite aussi peu mesurée, 
qui empécha le P. Gerberon de devenir le 
patriarche du parli. 

Éssais DE LA TRÉOLOGIE morale, par le R. P. 
Gilles Gabrielis. Troisième édition, Am- 
sterdam, 1680, in-12, portant qu'elle est 
faite suivant l'imprimé à Rome, et qu'elle 
est augmentée. 

C'est la traduction du livre latin du P. Ga- 
brielis; elle ne fut pas plus heureuse que 
l'original, car elle fut condamnée avec lui, 
par décret du saint office. Voyez GanBRiELIS. 

INSTRUCTION courle et nécessaire pour (ous 
les catholiques des Pays-Bas, touchant la 
lecture de l'Ecriture sainte. Cologne, Ni- 
colas Schouten, 1690, 

Cet ouvrage, qui fut publié sous le pseu- 
donyme de Corneille Van-de-Velden , fut 
brülé en Flandre et condamné à Rome. 

CgNTURIE de méditations. 1698. 

Livre publié sous le faux nom de l'abbé 
Richard, et condamné par le saint-siége.' 

CarTÉcBiIsME du jubilé et des indulgences. | 
Livre également condamné. 

Occasus jansenismi, ou la chute du jansé- 
nisme. 

Cet ouvrage, à la téte duquel on voit un 
titre si extraordinaire ct de si mauvais au- 
gure, est une violente déclamation que fait 
le P. Gerberon contre les jansénistes de 
mauvaise foi, qui, sans étro intérieurement 
persuadés, ont cu, dit notre auteur, la idcheté 
de signer le formu'aire; ce qui annonce, 
ajoute-t-il, la ruine prochaine du jansénisme. 
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JUSTE DISCERNEMENT eníre la créance catholi- 
que et les opinions des protestants et autres 
touchant la prédestination et la gráce. 1703, 
in-12 de 30 pages. 

Ce discernement prétendu juste est en quel 
uesorleune nouvelle édition du fameux Ecrit 
trois colonnes. ll n'y a en effet presque 

point de différence entre ces deux libelles, 
si ce n'est que le P. Gerberon , auteur du 
Juste discernement, est plus bardi que l'au- 
teur des Trois Colonnes, et qu'il déguise 
moins ses erreurs. Ce libelle a été imprimé 
trois fois en flamand. On y voit les proposi- 
tions suivantes : Le sens des paroles de l'A— 
pôtre : Dieu veut que tous les hommes soient 
sauvés, n'est pas cette. interprétation péla- 
gienne, il n'y a aucun homme que Dieu, en tant 
qu'il est en soi, ne veuille sauver, donnant 
pour cela à tous les hommes , sans exception 
d'aucun, la gráce suffisante. À tous ceux que 
Dieu veut sauver, il leur a préparé antécé- 
demment des secours efficaces, qui leur don- 
nent la volonté de croire en lui et la persécé- 
rance finale. 

ltem. Dieu ne fait point d'injustice à ceux 
qu'il a résolu de ne point sauver. Cette ex- 
préssion ne marque-t-elle pas une réproba- 
tion positive et antécédeute? 

Item. Sans la grâce que Jésus-Christ nous 
a méritée par sa mort, nous ne pouvons pas 
faire le moindre bien. Dieu ne donne pas cette 
gráce à tous les hommes ; mais comme il ne la 
doit à personne, il la donne à qui il lui plait. 
Atec le secours de cette grâce, l'homme peut 
accomplir les commandements de Dieu, et par 
conséquent ils ne sont pas impossibles. Admi- 
rable conséquence! Non , sans doute , ils ne 
sont pas impossibles à celui qui a cette grá- 
c» ; mais puisqu'elle n'est pas donnée à tous 
les hommes, ni méme à tous les jus'es , les 
commandements de Dieu sont donc impossi- 
bles à plusieurs justes ; ce qui est l'hérésio 
e la premiére proposition de Jansénius. 

REMARQUES sur l'Órdonnance et sur l'Instru- 
ction pastorale de M. l'archecfque de Paris 
(le cardinal de Noailles), portant condam- 
nation du livre intitule : Exposition de la 
01. 

La condamnation de l' Ezposition de la foi, 
par l'abbé de Barcos , piqua au vif les jan- 
sénistes. Ils ne se contentérent pas de pu- 
blier sur cette condamnation le Problème 
ecclésiastique , ils firent encore paraítro 
d'injurieuses Remarques, dans lesquelles ils 
rennent hautement la défense du livre do 
ansénius. 
Si la pénétration d'esprit de M. de Paris, 

dit le P. Gerberon, lui rend l'intelligence du 
mauvais sens des cing propositions si claire, 
il aurait rendu un érés-grand service à l'E- 
glise, s'il avait eu lu bonté de lui faire part 
de ses lumières, ei de nous découvrir ce qu'il 
voit si clairement , et ce que tous les théolo- 
giens voient si confusément..... Ce que les uns 
pensent y voir comme hérétique..... les autres 
le cotent comme une doctrine trés-saine ct 
trés-catholique. 
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AroLoaie pour le Problème ecclésiastique, avec 
une solulion véritable. 

M. de Noailles étant évêque de Châlons, 
approuva , le 13 juin 1695, les Réflexions 
morales de Quesnel. Peu de temps après, 
étant archevêque de Paris, il condamna , le 
20 d'aoüt 1696, l'Exposition de la foi catho- 
lique, touchant la grâce et la prédestination , 
composée par de Barcos. Là-dessus il parut 
un libell: intitulé : Problème ecclésiastique 
proposé à M. l'abbé Boileau de l'archevéché 
de Paris ; à qui l'on doit croire de M. Louis- 
Antoine de Noailles, évêque de Châlons en 
1693, ou de M. Louis-Antoine de Noailles, 
archevéque de Paris en 1696. L'auteur pré- 
tendait qu'il n’était pas possible d'accorder 
ensemble l'évêque et l'archevêque, les deux 
ouvrages étant si semblables, qu'ou ne pou- 
vail censurer ou approuver l’un, que la cen- 
sure ou l’approbalion ne retombát sur l’au- 
tre. Ce libelle fut condamné au feu par arrêt 
du parlement de Paris, le 10 janvier 1699. 

1! est évident que l'auteur du Probléme ne 
pouvait étre qu'un janséniste ; puisque le 
parti seul prenait intérêt à la condamnation 
de l'Exposition. Cependant quelques jansé- 
nistes subalternes l'attribuérent sans pudeur 
aux jésuites ; mais le P. Gerberon, un des 
chefs du parii, revendiqua cet ouvrage, et 
prouva qu'il ne venait que d'un auguslinien, 

C'est aussi lui qui en fit l'Apologie dont il 
s'agit dans cet article , et où le cardinal de 
Noailles et le par ement de Paris sont fort 
maltraités. 

RemoNTRANCE charifable à M. Louis de Cicé, 
etc.; avec quelques réflexions sur la cen- 
sure de l'Assemblée du clergé. Cologne, 
Pierre Marteau, 1700. 

M. l'abbé de Cicé, vertaeux prêtre des 
Missions étrangères, durant le séjour qu'il 
fit à la Chine, conforma toujours sa conduite 
à celle des jésui es : ce fut assez pour lui at- 
tirer de la part du P. Gerberon la Remon- 
trance prétendue charitable dont il s'agit. 
Après tout , il paraît que ce libelle ne fut 

réellement composé que pour avoir lieu d'i:- 
sulter l'Assemblée du clergé de France de 
l'année 1700. | . 

Cette assemblée, à laquelle présidait M. le 
cardinal do Noailles, etoü se trouvait M, Bos- 
suet, évéque de Meaux, venait de porter aux 
jonsénistes un coup terrible, en condamnant, 
par les plus fortes censures, quatre proposi- 
lions, qui sont répandues dans tous leurs 
libelles. 

La premiére de ces propositions était: Que 
le jansénisme est un fantôme qui ns se trouve 
nulle part que dans l'imagination malade de 
certaines personnes. 

La seconde portait : Que les constitutions 
d'Innocent X et d'Alexandre VII n'avaient 
fait que renouveler et qu'aigrir les disputes ; 
qu' Innocent XII, dans son Bref, s'était 
ezpliqué en termes équivoques, n'ayant pas osé 
s'expliquer clairement; et qu'enfin les évêques, 
en recevant et faisunt cxécuter ces constitu - 
tions, avaient violé les libertés de l'Eglise 
gallicane. 
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Dans ics troisième-el quatrième proposi- 
lions, on méprisait ouvertement les consti- 
tutions et les brefs des papes ; on chargeait 
d'injures les évêques de France; on deman- 
dait que la cause du jansénisme passát par 
un nouvel examen, comme si elle n’était pas 
encore finie par tant de constitutious aposto- 
liques, auxquelles est joint le consentement 
de tout le corps épiscopal. 

L'Assemblée du clergé déclara que ces 
propositions avec les deux précédentes, sont 
fausses, téméraires, scandaleuses , injurieuses 
au clergé dé France, aux souverains ponti- 
fes et à toute l'Eglise, schismatiques et faro- 
risant les erreurs condamnées. 

Ce fut celte juste condamnation qui irrita 
dom Gerberon, ct qui produisit la Remon- 
france el les Réflexions dont il est ici ques- 
ion. | 

ErisToLA fheologi ad generalem prepositum 
Carthusiæ. Senior seniori. Lettre d'un théo- 
logien au P. général des Chartreux. L'an- 
cien à l'ancien. 

Le P. Le Masson, général des chartreux et 
zélé défenseur de l'Eglise, dans son livre 
intitulé, Enchiridion salutis operande, avait 
hautement blámé la conduite et la mauvaise 
fei des jansénistes, de ce qu'aprés avoir, 
dans le commencement , soutenu les cinq 
propositions comme un.dogme fondamental, 
ils changérent tout à coup de langage, quand 
ils les virent condamnées, et se rabattirent à 
nier qu'elles fussent dans le livre de Jansé- 
nius. Le P. Gerberon eut la hardiesse de faire 
là- dessus une vive réprimande à ce général 
dans le libelle doit nous parlons. Au reste, 
ce reproche que le P. Le Masson fait au 
parti, ne se trouve que dans sa leitre au P. 
général des jésuites, qui est à la tête de la 
seconde édition de son Enchiridion. 

Fasze du temps ; un coq noir qui combat 
deux renards. 

Dom Gerberon reconnut dans ses interro- 
gatoires (procés, ch. 2, p. 9) qu'il était l'au- 
teur de cette fable allégorique, mais il nia 
qu'il l’eût fait imprimer. 

Par les deux renards, il voulait désigner 
M. larchevéque de Rouen et M. l'évéquo de 
Séez ; et par le coq noir, il indiquait le fa— 
meux Le Noir, thé:logal de Séez, le mêms 
qui a publié l'Evéque de cour et quelaues 
autres écrits en faveur du jansénisme. 

LEgTTR& d'un théologien d M. l'évéque de 
Meaux touchant ses sentiments et. sa con- 
duite à l'égard de M. de Cambrai. A Tou- 
louse, 1698. 

Le livre des Mazimes des saints sur la 
vie intérieure ayant été condamné par le. 
pape Innocent XI, les jansénistes crurcnt 
avoir trouvé l'occasion favorable d'engager 
dans leur hérésie le savant archevéque 
de Cambrai. Le P. Gerberon lui conseilla 
de distinguer à leur exemple le fait et le 
droit. 11 se fit fort d» moutrer que l'Eglise 
n'avait condamné qu'un fantóme en con- 
damnant le livre des Maximes des saints ; 
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el pour commencer à engager M. de Féne- 
lon, il publia d'abord une lettre contre son 
adversaire, M. de Meaux, dontle parti était 
mécontent ; mais ce grand homme ne répon- 
dit à ces offres que pir une entière soumis- 
sion aux décisions de l'Eglise. 

Le P. Gerberon a avoué dans ses interro- 
gatoires qu'il jugea la soumission de ce pré- 
lat tropgrandeetindigne du rang qu'il tenait 
dans l'Eglise. 

Lrrrne d M. Abelly, évéque de Rodez, tou- 
* chant son livre de l'Excellence de la sainte 
Vierge. 

M. Abelly, prélat plein de science et de 
piété, a composé un livre de l'Excellence de 
(a sainte Vierge. Il y rapporte et il autorise 
tout ce que les saints Pères ont jamais dit 
de plus magnifique à l'honneur de la mére 
de Dieu. Cette matiére ne pouvait pas man- 
quer de déplaire aux jansénistes'; c'est aussi 
pour cela que le P. Gerberon, s'érigeant en 
juge de la doctrine des évêques, fait ici 
e procès à ce prélat et le traite de la ma- 
nière la plus injurieuse. e. 
ApMoNiTIO fraterna ad eruditissimum D. Op- 

straet. 1696. 
Aveitissement fraternel au trés-savant M. 

Opsiraet. 

Cet ouvrage fut composé par le P. Ger- 
beron à l'occasion d'un schisme qui se for- 
ma entre les jansénistes des Pays-Bas. Le 
plus grand nombre soutenait avec le P. 
Quesnel et avec le sieur Hennebel, qu'on 
pouvait signer le Formulaire sans dístinc- 
tion et sans rcstriclion, quoiqu'on ne crüt 
as intérieurement le fait qui y est énoncé. 
,es autres soutenaient au contraireque cette 
souscription était un vrai parjure, et le P. 
Gerberon avec le sieur de Withe était à la 
téte de ces jansénisles rigides. 

Ce fut pour encourager tout le parti que 
notre Bénédictin publia l'écrit en question, 
et un autreécrit intitulé Discordiæ jañsenianæ 
enarrator (1696). 11 y exhorte vivement à 
lever le masque el à préchcr le pur dogme, 
selon lui, de la prédestination el de la 
gráce. 

Voici en quels termes et avec quel air de 
confiance le P. Gerberon soutient (p. & ) la 
cinquiéme proposition de Jansénius. Ad cor 
redeant timidiores Augustini discipuli... Di - 
cant utrum et ubi Augustinus asseruerit quod 
Deus velit singulos homines salvos fieri, et ad 
agnitionem veritatis venire, an non potius 
oppositum disertis verbis docuerit pluribus 
ín locis. 

Cet ouvrage fut proscrit par les archevé- 
ques de Malines et de Cologne 

L'ARcHEvÉQUE de Malines mal défendu. 

Le P. Gerberon n'a pas craint de s'expri- 
mer ainsi dans ce libelle : Le gouvernement 
de France est mille fois plus cruel et plus in- 
juste que les tribunaux de l'Inquisition. Qui 
ne sait pas, ajoute-t-il, les eruautés et les in- 
justices qu'on exerce encore en France contre 
les plus sain's écéques, les plus savants théo- 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 528 

logiens, les plus pures vierges, plusieurs au- 
tres personnes de toules sortes d'états, qu'on 
a opprimées et qu'on continue d'opprimer... 
Et n'est-ce pas là ce gouvernement tyran- 
nique que monseigneur s'efforce d'établir ? 
Les calvinistes les plus furieux ont-ils ja- 
mais invectivé avec plus d'audace et plus 
d'impiété contre le gouvernement de nos 
rois ? 

Examen des préjugés de M. Jurieu. 1702. 
Publié sous le nom supposé de l'abbé Ri- 

 chard. Semé d'erreurs capitales, sans comp- 
ter les traits injurieux que l'auteur y lancé 
contre l'Eglise et le saint-siége. 

SECOND ENTRETIEN d’un abbé et d'un jésuite: 
On ne vit peut-être jamais rien de plus 

insolent et de plus emporté que cet ouvrage. 
Dom Gerberon, parlant du décret d'A- 
lexandre VIII contre les trente et une proposi- 
tions janséniennes, s'exprime en ces termes: 
Cette censure ambigué est le scandale de [a 
cour romaine, la honte du saint office et la 
confusion du pontificat d'Alexandre VIIL 

DECLARATIO seu professio fidei cleri Hol- 
landie. 

Déclaration ou profession de foi du clergé 
de Hollande. | 

Plusieurs ecclésiastiques de Hollande s'é- 
laicnt ouvertement révoltés contre le saint- 
siége pour s'attacher à M. l'archevêque de 
Sébaste. (Voyez coppg.) Le P. Gerberon 

. composa cet ouvrage dans le dessein de les 
a(fermir dans le schisme. 

Avis SALUTAIRE de la bienheureuse vierge 
Marie à ses dévols indiscrets. 

Cet ouvrage que Gerberon traduisit du la- 
tin de Widenfeld (Voyez ce nom), et qui cor- 
rigeait un excès par un autre, fut défendu 
à Rome, en 1675, donec corrigatur, et en- 
suite absolument. Le P. Bourda'oue fit uu 
sermon pour le réfuter à De la dévotion en- 
vers la sainte Vierge dans les mystères 
GERY, un des pseudonymes de Quesne . 
GESVRES (Dom FRanÇois), bénédiclin de 

la congrégation deSaint-Maur. 

Derensio Arnaldina, sive analytica synopsis 
libri de Correptione et Gralia (quæ ab Ar- 
naldo, doctore Sorbonico, edita est, an. 
1644), ab omnibus reprehensorum vindicata 
calumniis. Aníueroie , 1700, in-12, 785 
pages. 

L'Analyse du livre de saiut Augustin de 
Correptione et Gratia, composée par M. Ar- 
iadld, fut d'abord insérée par les Bénédic- 
tins dans leur édition de saint Augustin. 
Mais les catholiques en firent tant de bruit, 
et an abbé allemand, qui écrivit contre cette 
édition, attaqua /' Analyse avec tant de force, 
que les éditeurs jugérent à propos de la sup- 
primer. C'est cependant de cette méme Ana- 
lyse que D. Francois Gesvres a entrepris 
la défense dans lelivre que nous examinons. 

11 bláme d'abord dans sa préface ses con- 
frères d'avoirabandonné [Analyse d'Arnauld; 
il les accuse en cela de timidité ou de per- 
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fidie. I1 prétend ensuite que le nom de jan- 
séniste est un nom honorable. Le corps de 
l'ouvrage a deux párties. Dans la première, 
i s'agit de la volonté générale de Dieu de 
sauver tous les hommes , et dans la seconde, 
il táche de répondre aux obiections de l'abbé 
allemani. 
On s'imagine aisément que l'apologiste 

d'Arnauld combat de toutes ses forces la 
volonté générale de Dieu de sauver tous les 
hommes ou de sauver quelqu'un des ré- 
prouvés. La condamnation de la cinquiéme 
proposition ne l'embarrasse pas ; il emploie 
là-dessus toutes les chicanes, tous les arti- 
fices de la secte, il se plie et replie pour 
éluder les raisonnements victorieux de l'au- 
teur de l'histoire des cinq propositions. 

Voici une partie des subterfuges qui lui 
sont communs avec M. Arnauld et les parti- 
sans les.plus subtils du jansénisme. 

Le texte formel de saint Paul : Deus vult 
omnes homines sa!vos fieri (1 Tim., 11, 5), est 
décisif contre la doctrine jansénienne. Ce 
passage est clair par lui-méme, et l'on sait 
l'interprétation simple et naturelle que lui 
donne l'Eglise. Dom Gesvres en pense autr:- 
ment. ll soutient (pag. 2) que omnes ne si- 
gnifie point là la niême chose que singulos ; 
que (pag. 8) omnes homines ne signiflo pas 
les prédestinés, parce qu'il y a des prédesti- 
nés de tout sexe, de tout âge, detoute condi- 
tion;que (pag. 10,15) ces parolesd'Innocent X 
(qui condamne la cinquiéme proposition, 
Inte:lectam eo sensu, ut Christus pro salute 
dumiaxzat pradestinatorum mortuus sit, ne 
signifient pas entendue en ce sens, que Jésus- 
Christ soit mort pour le salut des seuls pré- 
destinés ; mais que Jésus Christ soit mort seu- 
lement pour le salut des prédestinés : en 
sorte que le terme dumtaxat appartient, 
dit-il, au mot salute et non pas au mot præ- 
destinatorum. Par cette pitoyable chicane, 
il convient.que Jésus-Christ n'est. pas mort 
seulement pour le salut des élus, mais qu'il 
est mort encore pour mériter à d'autres 
hommes non préde:tinés une justice passa- 
gére et des gráces; et qu'avancer le con- 
traire, c'est une erreur ; mais il persiste à 
nier que ce soit errer dans la foi, que de 
dire de Jésus-Christ qu'il est mort pour le 
salut des seuls prédestinés. 

ll est bon de connaître par cet échan- 
tillon jusqu'où peut aller la mauvaise foi 
des esprits orgueilleux qui, quoique con- 
vaincus qu'on les a condamnés réellement, 
ne peuvent se résoudre à en convenir, el 
cherchent à tromper les autres et à se trom- 
per eux-mémes par de misérables faux- 
fayants dont ils sentent eux-mêmes dans 
leur conscience l'iusufüsance et le ridicule. 

GIBIEUF (GuirtaAUME) naquit à Bourges, 
enira dans la congrégation de l'Oratoire, fut 
docteur de Sorbonne, et mourut à Saint-Ma- 
gloire, à Paris, aprés l'an 1650. 

Dans un de ses ouvrages intitulé : De li- 

. (4) Illius (Gibiefli) ego probabilem aliquando sen- 
tentiam junior theologus judicabam ; judicium istud 
vero emendare ac reiractare post l'acultatis matris 

bertate Dei el creuturæ, Paris, 1630, le P. 
Gibieuf enseigne des choses qui paraissent 
approcher des erreurs condamnées dans Jan- 
sénius. 

Le savant évêque de Vabres, [saac Haïert, 
ayant*dans sa jeunesse approuvé le livre du 
P. Gibicuf, a rétracté ensuite celte appro- 
bation dans sa théologie des Péres Grecs, 
pag. 158 (1). Il y avoue avec cette candeur 
qu'on aime si fort dans les savants, qu'élant 
encore jeune théologien, il ne croyait pas 
que ce füt une hérésie de nier dans l'homme 
la liberté d'indifférence pour faire le bien ou 
le mal, pour agir ou pour ne pas agir; mais 
qu'il se détrompa en lisant une censure de 
la Sorbonne faite en 1650, le 27 juin, par 
laquelle elle condamnait comme hérétiquo 
cette proposition : Liberum hominis arbitrium 
non habet potestatem ad opposita. 

Quoique le P. Gibieuf eüt avancé bien des 
erreurs dans son livre, il aimait cependant 
la religion et la vérité. Il n'eut donc pas 
platôt vu le jansénisme condamné par le 
saint-siége, qu'il changea de sentiments et 
de conduite, et rompit avec Port-Royal. I! 
écfivit en 1649 aux religieuses carmélites 
une lettre circulaire, par laquelle il leur dé- 
fend, en qualité de leur supérieur, de lire. 
aucun des livres du partt sur la gráce, la 
énitence, la fréquente communion; de liro 
eur Apologie, leur Vie de saint Bernard. 
Cette leitre est enregistrée dans toutes les 
communautés des carmélites, et M. l'abbé 
Rochette, un de leurs visiteurs, avait un 
exemplaire de cetle lettre écrite de la main 
méme du P. Gibieuf. 
GILBERT , professeur royal en théologi», 

dans l'université de Douai, publia un livre 
iutitulé : Tractatus de gratia; mais ce livre 
excita des inquiétudes ct des réclamations. 

Cinq célèbres docteurs et professeurs de la 
Faculté de Paris, MM. Piro!, Saussoy, J. Ro- 
bert, B. Guichard et de l'Estocq, furent 
chargés d'examiner le Traité de la gráce; 
ils déclarérent, le 28 janvier 1687, qu'après 
une exacte discussion ils avaient reconnu que 
la doctrine de Jansénius, condamnée par les 
constitutions d'Innocent X et d'Alexandre 
Vll, reçues de tous les catho'iques, y était 
établie, et non pas d'une manière obscure et en 
passant, ou en peu de mols,mais ouverlement, 
de dessein formé, avec un empressement et une 
obstination extrême, sans y oublier les ex- 
pressions injurieuses el pleines d'aigreur, qui 
ressentent l'esprit des novateurs; que par des 
inter rétalions chimériques on y éludait les 
décisions des souverains pontifes, en les de- 
tournant d un sens étranger el entiérement 
éloigné de leur pensée. Enfin que ce poison, 
aussi dangereux qu'il y en puisse avoir pour 
les écoles, était tellement répandu dans tous 

. ces écrits, qu'il serait impossible de les corri- 
ger , et qu'il m'y avait p.s d'autre moyen de 
lever le scandale qu'ils avaient causé , que de 
les abjurer expressément. Ce qui leur a fait 

me: agnitum Decretum, ac succrescentia ab ea op.- 
nione errorum prius latentium germina, mirime pu 
dere aut molestum essc debet, 
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juger qu'on ne pourail pas souffrir, sans 
perdre l'université de Douai, que celui qui les 
à composés continue d'y enscigner l'ait à 
Paris le 28 de janvicr 1 
On n'a guère vu de variations plus grandes 

que celles du doctcur Gilbert. Déposé de son 
emploi de professeur et chassé de Douai, il 
fit sa rétractation à Lille, le 27 juillet de cette 
méme année, el il reconnut en particulier le 
tort qu’il avait eu d'enseigner que la grâce 
purement suffisante était upe grâce péla- 
gienne; mais on vit bientót qu'il u'y allait 
pas de bonne foi. Il s'éleva contre la cen- 
sure des docteurs de Sorbonne, et il soutint 
ses anciennes erreurs dans unc lettre qu'il 
écrivit au P. Quesnel, ct qui porte pour titre: 
Lettre ‘ustificative de M. Gillert, prétre, doc- 
teur en théologie, elc. Il fit signifier à l'évé- 
que d'Arras qui l'avait aussi condamné, un 
appel dans lequel i! soutient qu'il n'y a rien 
que de trés-orthodoxe dans tout son Traité 
de la gráce; et il continua d'infecter l'univer- 
sité de Douai par l'ascendant que sa capacité 
Jai donnait sur l'esprit des professcurs. Il 
dogmatisa dans la ville de Saint-Quentin et 
dans les autres lieux où il fut relégué, gj il 
mourut enfin à Lyon, dans le château de 
Picrre-Encise. 

Davos un gros ouvrage manuscrit, qui fut 
supprimé par les ordres du roi, il a osé en- 
seigner que depuis le concordat passé l'an 
1516, entre le pap^ Léon X et le roi Fran- 
cois I*r, il n'y avait plus en France de vérita- 
bles évêques ; et il n'a point rougi d'y com- 
parer les quarante docteurs, qui signérent le 
fameux cas de conscience, avec les quarante 
martyrs qui, sous l'empire de Licinius, mou- 
rurent à Sébaste pour la confession de la foi 
de Jésus-Christ : Mais avec cette différence, 
dit-il, que les quarante martyrs du froisième 
siècle persévérérent tous, exceplé un seul: 
au lieu que les quarante confe-seurs de nos 
jours ont fous enfin prévariqué, excepté le 
seul Petit-Pied, dempto uno Parvo-Pede, 
qu'on n'a jamais pu ébranler. Voy. ARNAULD 
(le faux). 
GIRARD :CLaupe), licencié en Sorbonne, 

fut, dès le commencement des troubles , dé- 
puté à Rome avec Saint-Amour, Brousse et 
Angran. C'est de lui qu'il est tant parlé, sous 
le nom de Denis Raimond, dans les écrits 
des jansénistes, à cause des services qu'il 
rendail au parti. 

EcLAiRCISSEMENT du fait e£ du sens de Jansé- 
nius, en quatre parties, avec un parallèle 
de la doctrine du P. Amelotte, avec celle de 
Jansénius, et la réfutation du livre de Dom 
Pierre de Saint- Joseph, feuillant, 1660, in- 
5^, publié sous 22 nom supposé de Denis 
Raimond. 
L'atbéClaud: Girard n'est passeul l'auteur 

ée celivre;unautredoctcur janséniste, nommé 
aussi Gérard, y eut beaucoup de part. Tout 
le systéme de Denis Raimond et de son maitre 
Jansénius sur la mort de Jésus-Christ pour 
tous les hommes est parfaitement dévelo»ué 

(4) Lettre à un seigneur de la cour. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 5:2 

par M. le cardinal de Bissy, dans son mande- 
ment cont:e les Institutions théologiques du 
P. Juenin. Voici comme il parle pag. 376 : 
Selon Denis Raimond, Jansénius réduit toute 
la volonté que Jésus-Christ a eue de saucer 
les réprouvés, méme baptisés, à trois choses. 
La première à avoir voulu leur donner dei 
grâces passagéres. La seconde à leur avoir fait 
proposer l'usage des sacrements établis pour 
le salut des hommes. La troisième, à avoir eu 
quelque penchant naturel d les sauver, consi- 
dérés en tant qu'hommes. Et comme il est 
certain que ces (rois choses jointes ensemble 
ne forment aucune tolonté actuelle, positive 
el effective en Jésus-Christ de sauver ces hom- 
mes , il est constant que cet auteur établit par 
ces Lextes, que Jansén'us n'a reconnu en Jésus- 
Christ aucune volonté de saucer les réprouvés, 
méme baptisés. | 

En général, le dessein de Raimond est de 
se révolter ouvertement contre les constitu- 
lions apostoliques, en protestant que ni lui 
ni ses confréres ne croient point que les cinq 
propositions soient de Jansénius. J'espère, 
dit-il, que le lecteur demeurera pleinement 
convaincu que les disciples de saint Augustin 
ont toujours traité les cinq provositions de 
faites à plaisir. 

Quand il dit toujours, c'est une insigne 
fausseté qu'il avance; car il est ceriain 
qu'avant la condamnation des cinq propo- 
sitions, les Jansénistes et leurs adversaires 
reconnaissaient d'un commun accord, qu'cl- 
les étaient véritablement dans l’Augustin de 
Janséníus. Les uns, dit le grand Fénelon, 
attaquaient ces propositions, et les autres les 
défendaient comme la doctrine de Jansénius. 
Les agents du parti auprès du pape táchaient 
de les justifier comme la doctrine catholique 
que Jansénius avail puisée dans saint Augus- 
tin. Et dés le momcnt que l'ana héme de l'E- 
glise est tombé, elles disparaissent par un pa- 
radoxe incroyable dans un livre où les amis 
el les ennemis de Jansénius les avaient vues 
jusqu'alors. 

Ce paradoxe et tout ce que dit là-dessus 
Denis Raimond n'est qu'une suite de la ré- 
solution prise quelques années auparavant 
dans l'assemblée dont nous avons déjà parlé 
à l'occasion dela chiméredu jansénisme (V oyez 
FovuirLoux). Les chefs y décidèrent, comme 
nous avons dit, que, quoiqu'avant la cou- 
damnation on eût soutenu les cinq propo- 
sitions comme étant de Jansénius, il fallait 
aprés la condamnation dire hardiment qu'e'- 
les n'étaient pas de lui. Le parti eut d’abord 
quelque peine à se faire à ce nouveau sys- 
tème. Un changement si subit ébranla Lien 
des subalternes, et jeta de l'inquiétude méme 
dans Port- Royal. C'est, comme l'on sait, ce 
qui opéra la conversion de la sœur Flavie, 
religieuse de ce monastèré. Cette bonne fille, 
dit un auteur célébre (1), était janséniste de 
tout son cœur, et avait cru jusque-12, ainsi 
qu'on le lui avait toujours dit, que les cinq 
propositions étaient autant d'articles de foi. 
Quand donc elle apprit que le résultat de 
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Fassemblée était de les abandonner à leur 
mauvaise fortune, et de se réduire à soute- 
nir qu'elles n'étaient point de Jansénius, 
elle en fut scandalisée au delà de ce qu'on 
peut dire, et protesta qu'elle 1es regarde- 
rait toujours comme la plus pure doctrine 
de saint Augustin. Sa sincérité embarrassa 
beaucoup. On lui dit que tout était perdu si 
clle ne faisait aveuglément ce qu'on désirait 
d'elle; et on lui fit entendre qu'il fallait dissi- 
muler dans la conjoncture présente, ct que 
les cinq propositions ne seraient pas tou- 
jours malheureuses. Mais comme clle avait 
"esprit droit et éclairé, elle reconnut aussi- 
(Ót la fourberie des docteurs, et prit en méme 
temps la résolution de renoncer aux cinq 
propositions, à Jansénius et aux jansénistes, 
et d'abandonner le maître, les disciples et la 
doctrine. 

Mais quoique ces prétendus augustiniens 
perdissent par là quelques amis, ils ne se 
départirent pas néanmoins de leur nouveau 
système : au contraire, Denis Raimond l’ap- 
puie ici de toutes ses forces; dansle litre 
méme de son livre, il ose assurer que /es cinq 
propositions condamnées ne sont contenues 
dans le livre de Jansénius, ni quant aur ter- 
mes, ni quant au sens. Ainsi, il s'est rangé 
de lui-même au nombre des enfants d'ini- 
uité et des periurbateurs du repos pullic , 
ont Alexandre VII avait parlé quatre ans 

auparavant; ct son ouvrage, en préparait 
les voies à la chimère du jansénisme, aux 
imaginaires el au fantôme du jansénisme, qui 
n'en sont qu'une ennuyeuse répétition, a été 
enveloppé comme ces libelles dans la cen- 
sure portée en 1700 par l'assémblée géné- 
rale du clergé. 

ECLAIRCISSEMENT sur queues difficultés tou- 
chant la signature du fait, en 1664. 

Ce libelle est du méme docteur, Claude 
Girard, masqué encore ici sous le nom de 
Denis Raimond. 

Draroques entre deux paroissiens de Saint- 
Hilaire-du-Mont, sur les ordonnanc:s con- 
tre la traduction du Nouveau Testament, 
imprimée à Mons, 1664. 

Ces deux dialogues ont pour but d'avilir 
- l'autorité épiscopale, de rendre ridicules les 
ordonnances de M. de Paris et de M. d'Em- 
brun, de faire mépriser les excommunica- 
tions, et de justifier une traduction infidéle, 
proscrite par les deux puissances. Ils ont été 
condamnés par l'ordonnance de M. l'arch.- 
véque de Paris du. 20 avril 1668, portant dé- 
fense sous peine d'excommunication en- 
courue ipso facto, de les vendre, publier, dis- 
tribuer ou débiter. 

GIRARD DE VILLETHIERRY (Jzax), 
prétre de Paris, mort en 1709, passait pour 
être attaché à Port-Royal, dit M. Picot, et a 
laissé beaucoup d'ouvrages dont Feller parle 
fort bicn. | 

GONDRIN (Louis-Henri DE PARDAILLAN 
bE),néau château de Gondrin, diocèse d'Auch, 
en 1620, d'une famille ancienne, fut nommé 
en 1665 coadjuteur d'Octave de Bellegarde, 
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archevêque de Sens, son cousin. I] prit pos- 
session de ‘cet archevéchó en 1656, et lo 
gouverna jusqu'à sa mort, arrivéc le 20 sep- 
temhre 1674, à cinquante-quatre ans. Il eut 
de grands démélés avec les jésuites, qu'il 
interdit dans son diocèse pendant plus de 
vingt-cinq ans. Le parti de Jansénius le re- 
ardait comme vn appui; cependant Gon- 
rin signa en 1653, la iettre de l'assemblée 

du clergé au pape Innocent X, où les prélats 
reconnaissaient : « Que les cinq fameuses 
propositions sont dans Jansénius, el con- 
damnées au sens de Jansénius, dans la con- 
stilution de co pontife. » Il signa aussi le 
formulaire, sans distinction ni explication ; 
mais ensuile il parut s'en repentir, et se 
joignit aux quatre évéques d'Alet, de Pa- 
micrs, d'Angers et de Dcauvais, pour écrire 
à Clément IX, « qu'il était nécessaire de sé- 
parer la question de fait d'avec celle de droit, 
ui étaient conteuues dans le Formulaire. » 
‘abbé Bérault l'appelle un « caméléon qui 

prenait la couleur de tous les objets inté- 
ressanfs qui l'environnaient, et la quittait 
aussitót qu'ils cessaient de l'intéresser. » On 
a de lui : 1* des lettres; 2° p'usicurs ordon- 
tances pastorales; 3° on l:i atribue la tra- 
duction des Lettres choisies de saint Grégoire 
le Gran, publiée par Jacques Boileau Dans 
sa Lettre pastorale à l'occasion de la bulle 
d'Innocent X, publiée en 1653, il soutient 
que les cinq propositions avaient été fabri- 
quées par les ennemis de la grâce du Sauveur, 
ans le dessein de décrier la doctrine de 

saint Auguslin, et qu'elles ont été condam- 
nées par le saint-siége dans le sens héré- 
tique qu'elles renferment, et nullement dans. 
celui de Jansénius. 

On pent dire que M. de Gondrin fut cause 
que le jansénisme répandit ses poisons dans 
le diocèse de Sens. Sous M. Languet, ces. 
nouvelles doctrines y exercaient encore de 
grands ravages; ce grand prélat rencontra 
une vive opposil'on, qui produisit beaucoup 
d'crits; uous parlerons des suivants. 

LETTRE de plusieurs curés, chanoines et autres 
ecclésiastiques du diocèse de Sens à M. leur 
archevéque { Languet), datée du 1" juil- 
let 1731, et formant quatorze pages in-k°, 
y compris l'avertissement qui a huit 
pages. 

Les esprits révoltés qui écrivirent cette 
lettre avaient pour objet principal de dé- 
fendre et d'établir la prétendue obligation de 
rapporler toutes scs actions à Dieu par un 
motif de charité. Cette erreur, qui détruit 
toutes les vertus, et qui élève sur leurs dé- 
bris la seule charité, est la plus chère au 
parti, parce qu'elle .est la plus spécieuse, et 
qu'elle donne à scs suppóts un.plus beau jeu 
pour déployer leur éloquence, et pour 8'é- 
crier avec emphase qu'on veut abolirle grand 
précepte de l'amour de Dieu. Mais rien n'est 
plus aisé que de les confondre. [l suffit pour 
cela de leur opposer simplement la doctrine 
de l'Eglise sur cet article. Elle enseigne l'in- : 
dispensable obligation d'aimer Dicu ; elle re 
connalt la charité pour la reine des vertus; 
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mais else nous apprend que la charité n'est 
pas la seule vertu, qu'il y en a d'autres, 
comme la foi et l'espérance, qui ont leur 
motif propre et distingué de celui de la cha 
rité ; et que par conséquent on pcut produire 
des 'actes de foi, des actes d'espérance, etc., 
qui sont bons et trés-bons , quoiqu'ils n'aient 
pas pour motif la charité. 

Voici quelques propositions du libelle que 
nons examinons. 

]. — Avertissement, page 5: Nous lut aban- 
donnons volontiers (à M. Languet) la con- 
slitution. Elle est pour lui, et il est pour elle, 
contre le premier commandement du Déca- 
logue, dans sa por:ion la plus considérable. 

I1. — Ibid. page 6 : Jl est donc vrai que la 
constitution restreint le premier et le grand 
commandement. Quelle confusion pour les 
constitutionnaires ! quel secours pour les ap- 
pelants ! 1l est donc vrai qu'on en veut res- 
treindre la nécessité (de l'amour de Dieu)! 
C'est donc le premicr et le grand commande- 
ment de la loi que l'on attaque! C’st à la 
substance de ce précepte que l'on en veut! On 
ne prétend pas moins que d'y faire un retran- 
chement qui le réduise presqu'à rien. 

IH. —Ibid. Voilà de quoi il s'agit ; il nereste 
plus ni voile ni obscurité. Il n'y a plus quà 
choisir entre mon catéchisme, ou plutôt entre 
l'Evangile et la constitution. 

IV. -— Lettre, page 10. Si c'est une er- 
reur d'enseigner que toute action délibérée dont 
la charité au moins actuelle n'est pas le prin- 
cipe, est un. péché; si c'est une erreur de dire 
que celui-là pèche en ses actions qui n'a pas la 
charité théologale commencée, il f.ut aussi 
regarder comme une erreur de lenir pour 
mazime que les chrétiens doivent dans toutes 
leurs actions aimer Dieu, et qu'il n'y a point 
d'action vertueuse, si elle n'est commandée 
par la charité. 

Ce quatriéme article, extrait du libelle dont 
il s'agit, mérite une attention particuliére. Il 
renferme trois propositions qu'on prétend 
semblables. Les deux premières sont de 
M. Languet, archevéque de Sens, et la troi- 
sième, qui est de l’Apologie des casuistes, a 
été censürée par M. de Gondrin, archevêque 
de Sens, et par sept ou huit autres évêques. 

Les propositions de M. Languet sont : C'est 
une erreur d'enscigner que toute action déli- 
bérée, dont (a charité au moins actuelle n'est 
pas le principe, est un péché. 

Item. C’est une erreur de dire que celui-là 
pêche en ses actions qui n'a pas la charité 
théologale commencée. 

La proposition censurée par M. de Gon- 
drin est celle-ci : C’est une erreur de tenir 
pour mazime que les Chrétiens doivent. dans 
toutes leurs actions aimer Dieu, et qu'il n'y a 
point d'action rertueuse si elle n'est comman- 
dée par la charité. 

Or les deux propositions de M. Languet 
sont appuyées par ce prélat sur la condam- 
nation que l'Eglise universelle a faite de la 

(1) M. de Saleon, évêque d'Agen, depuis évêque 
de Rodez et ensuite archevêque de Vienne; dans 
Rn ouvrage qu'il a publié, en 1719, sous ce titre : 
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doctrine de Baïus. Il fallait donc (supposé 1a 
conformité des trois propositions ) tácher de 
montrer contre M. Languet, que la doctrine 
qu'il traite d'erreur n'a point été réellement 
condamnée dans Baïus. Mais l’auteur de la 
lettre, sans avoir seulement essayé de ré- 
futer sur ce point ce prélat, a le front d'op- 
poser sérieusement l'autorité deM.de Gondrin 
et de sept ou huit évêques à celle de trois 
souverains ponlifes (le saint et savant pape 
Pie V, Grégoire XIII et Urbain VIII), qui 
ont proscrit la doctrine de Baïus, et de tout 
| $piscopat qui a applaudi à cette coudamna- 
ion. 
D'ailleurs, compte-t-on pourrien l'autorité 

d'Alexandre VIII, qui a condamné, en 1690, 
trente-une propositions des jansénistes ? 
Les propositions 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15, 
15, ressemblent fort à celle quo M. Languet 
qualifie d'erreur. | 

Nous ne disons rien ici de la bu'le Unige- 
nitus; l'auteur l'abandonne à M. Languet : 
c'est-à-dire qu'il méprise quatre papes qui 
l'ont confirmée, presque tous les cardinaux, 
archevéques et évêqu:s de France, qui y ont 
reconnu avec une exiréme joie la doctrine 
de l'Eglise; et tous les évêques du monde 
qui regardent la bulle comme la règle de 
leur foi; et au contraire il veut nous assujet- 
tir à l'autorité de M. de Gondrinet de sept ou 
huit évêques. Fut-il jamais prétention plus 
absurde? Mais nous ne saurions omettre le 
bref d'Innocent XII, en 1699, contre les pro- 
positions 1, 2, 4, 5, 6,93, de M. de Fénelon. 
Le pape y décide, dit un savant prélat (1), 
que le motif de l'intérét propre n'est pas in- 
compatible acec l'état de perfection: que dans 
cet état, on ne perd pas tout motif intéressé de 
crainte et d'espérance; que ce n'est pas ung 
chose contraire à cet état de vouloir son salut, 
comme salut propre, comme délivrance éter- 
nelle, commerécompense de nosmérites, comme 
le plus grand de nos intéréis, elc. Sur ec 
principe, continue M.| de Saléon, nous pou- 
vons raisonner ainsi : Une œuvre faite en ré- 
compense de la vie éternelle, sans se proposer 
actuellement aucun motif de charité pure et 
désintéressée, n'est pas incompatible avec l'état 
de perfection; elle n'est pas contraire à cet 
état; le pape Innocent Xl1 l'a décidé, et l'E- 
glise entière s'est. soumise d celle décision. 
Nous devons donc. à plus forte raison, dire 
qu'une œuvre de celle sorte n'est pas un pé- 
ché, comme Junsénius l'ose assurer. Il est vrai 
que désirer le ciel dans la vue d'y glorifier 
Dieu est un acte plus parfait que de le désirer 
dans la vue de son propre bonheur. Mais ce 
motif intéressé , quoique moins parfait, est 
nécessaire quelquefois, méme aux plus par- 
faits, tantôt pour y trouver des forces contre 
la tentation, tantôt pour ranimer leur ferorur 
dans le bien. Les plus grands saints se sont 
servis de ces motifs intéressés. C'est donc une 
erreur que de vouloir les exclure de l'état de 
perfection, comme avait fait feu M. de Cam- 

Le système entier de Jansénius et des Jansénistes renou- 
velé par Quesncl. Troisième partie, chap. 2, page 
249. 250. 3 
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brai dans son explication des Maximes des 
saints. Mais c'est encore une erreur bien plus 
grossiérede prétendre comme Jansénius (Ques- 
nel, les curés de Sens qui ont signé la lettre 
en question) que toutes les actions faites par 
de semblables motifs soient autant de péchés, 
et que pour exempter. de péché toutes nos 
œuvres el fous les mouvements de notre cœur, 
$& fai le leur donner l'amour de Dieu pour 
motif et pour principe. 

Or revenons. Cette autorité du pape Inno- 
cent XII que M. de Saléon fait si b:en valoir 
dans cet endroit, et celle de toute l’Egiise qui 
a adopté sa décision, ne vaut-elle pas bien 
celle de M. de Gondriu et des sept ou huit 
prélats qui ont condamné une proposition 
qu'on prétend étre semblable à celle de 
M. Languet? | 

SECONDE LETTRE des curés, chanoines et au- 
tres ecclésiastiques du diocèse de Sens, à 
M. l'archevéque, avec un Mémoire qu'ils lui 
ont présenté le 2 mars 1732, pour servir de 
réponse à la lettre pastorale qu'il leur a 
adressée en date du 15 août 1731, de sept 
pages in-k° pour les deux lettres, et de 
cinquante pages pour le Mémoire. 

On trouve dans la lettre du 25 février 1732, 
tcite proposition, p. #. Si l'obligation de rap- 
porter toutes nos actions à Dieu par un prin- 
cipe de charité au moins commencé , est une 
erreur empruntée de Luther et condamnée par 
[e saint concile de Trente, de quel œil devons- 
nous regarder le savant cardinal IIosius 
st le célèbre Hesselius?... que devons-nous 
penser en particulier de M. Nicole, cet homme 
si distingué par les services qu'il a rendus à 
l'Eglise, et par les excellents ouvrages de mo- 
rale dont il l'a em ichie? 

On pouvait joindre an célèbre Hesselius, 
le fameux Baius, compaguon de ses égare- 
ments. On pouva t aussi ajouter à Wicole 
ret homme si distingué dans le parti jansé- 
niste, le sieur Arnauld, qui.en a été le chef 
avant Quesnel. Mais pour le savant cardinal 
Hosias, président du concile de Trente, c'est 
bien mal à propos que le citent les neuf cu- 
rés ou chanoines, à l'exemple des quatre pro- 
miers évêques appelants. Ce grand cardinal 
est bien éloigné de leur erreur. 

En effet il admet une vraie foi dans ceuz 
qui par le péché mortel ont perdu la charité. 
Est igitur vera fides etiam in tis qui peccat/s 
aliquibus gravioribus obstricti tenentur, si, 
tum alios articulos fidei, tum sanctam cre- 
dant Ecclesiam catholicam (Confessio catho- 
licæ fidei christiane, c. 62, folio cc. recto, 
edit. Viennensis anuo 1561). Il dit (ibid.) que 
l'espérance et la charité peuvent se trouver 
dans un voleur. Quemadmodum igitur, si quis 
[urtum admisit, exclusit isquidem charitatem... 
sed iterum nihil impedit quominus in eo ma- 
neat habitus castitatis : ita nulla est ratio quæ 
impediat quominus qui fur est, idem, amissa 
charitate, fidei retineat habitum et spei. Il ad- 
met méme, cap. 73, (olio 227, recto, des ceu. 
vres exemptes de péché avant la foi, suivant 
la doctrine de saint Augustin. Num secum 

CON 55g 

ipse pugnat Augustinus qui non diversis, 
rerum etiam eodem aliquando in loco, impii, 
hoc est, infidelis, et bona et non bona opera 
esse dicit ? Nulla dissensio, nulla pugna est. 
Verum quod alicubi dicit Augustinus ubi fides 
non erat, bonum opus non fuisse, nequaqu'im 
sic intelligere voluisse, credendus est, quasi, 
quod heretici nostri temporis faciunt , opera 
omnium infidelium esse vere peccata judira- 
terit. 

Dans la lettre du 1** mars 1732, signée par 
soixante el un prêtres du diocèse de Sens, p. 6, 
on lit ces paroles : Instruits par notre caté- 
chisme de l'importante obligation que la cha- 
rité nous impose... de faire tout en esprit d'a- 
mour et de charité... plusieurs d'entre nous... 
ont... soutenu... qu'il n'y a point debon fruit 
(c'est-à-dire d'action exempte de péché ) qui 
ne naisse de la charité, ou parfaite, ou impar- 
faite, ou achevée, ou commencée. Quant au 
Mémoire, il a pour titre : Mémoire de plu- 
sieurs curés du diocèse de Sens.... touchint 
l'obligation de rapporter toutes nos actions à 
Dieu par le motif de la charité. 

Voici quelques-unes des propositions er- 
ronées dont ce libelle est rempli. 

l. — Page 5: Si... le précepte de rapporter 
tout à Dieu est fondé sur le précepte de la 
charité, il est clair que cer pport doit couler 
de la source méme de la charité; et que nos ac- 
tions ne sont pas faites comme Dieu le com- 
mande, quand elles ne sont pas faites var l’im- 
pression de cet'e divine vertu. 

Quelle différence y a-t-il ent:e cette pro- 
position et là quarante-septiéme de Quesnel? : 

IL. — N* 39, p. 25. Puisque, selon les théo- 
logiens, il n'y a que la charité habituelle qui 
donne le mérite, le prix et la bonté complète d 
l'habitude de [a [oi et des autres vertus, il n'y 
a par la méme raison que l'impression actuelle 
ou virtuelle de la charité qui rende les actes 
des vertus entièrement bons et exemptis de 
{o'ile faute. 

Cetie proposition, outre le pitoyable rai - 
sonnement qu'el'e renferine, cst totalement 
semblable à la proposition condamnée par 
Alexandre VIII. Omne quod non est ex fide 
christiana supernaturali, que per dilectio- 
tem operatur, peccatum est. 

Ill. — Ibid. n. 3, p. 33: Ici (c'est-à-dire 
dans lathése sou'enue au séminaire de Sens, 
les 12 et 14 septembre 1666, en présence de 
M. de Gondriu ) tout est décisif en faveur des 
curés... on y pose pour principe que toutes les 
actions proviennent de la charité ou de la cu- 
idité. 

P L'admirable triomphe que celui des curés 
de Sens, qui est fondé sur une thése sou- 
tenue en présence de M. de Gondrin! 1l est 
vrai que la proposition de la thèse a 6 é 
censurée dans Baïus; mais que leur im- 
por!'e? Elle a été soutenue devant M. de 
Gondrin ; c'en est assez. M. de Gondrin leur 
lient lieu du pape, du saint-siége el de loute 
l'Eglise. 

JV. — N. 40, p. 33 : La Morale sur le Pa- 
ler, discnt-1ls , est. devenue en quelque sorte 
propre à ce diocèse par l'approbation qu'elle 
a reçue du méme prélat (M. de Gondrin), qui 
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exhorte les curés et les ecclésiastiques d s'at- 
facher aux mazimes de ce livre, el à s'en ser- 
vir pour l'instruction des peuples... la doc- 
trine que les curés défendent... est enseignée 
en plusieurs endroits... de cet ouvrage si re- 
commandable pour la pureté de ses principes 

| et t. nt recommandé par plusieurs savants ar- 
chevéques et évéques du dernier siècle. 

Voilà un grand éloge de la Morale sur le 
Pater : mais des curés qui ont choisi M. de 
Gondrin »our leur oracle, peuvent bien n'é- 
tre pas connaisseurs en bons livres. Ils ci- 
tent de méme, n. 92, p. 19, M Nicole; n. 48, 
p. ^1, le célèbre Hesselius ; n° 49, p. &1, l'In- 
struction Pastorale de 1719, de M. le cardinal 
de Noailles. Voyez à l'article Fromior, ce 
qu'il laut penser de la Morale sur le. Pater, 
et ce qu'en ,pensent les savants archevéques 
et évêques de ce siècle. Nous nous conten- 
terons de dire i-i qu'on trouve dans ce per- 
nicieux ouvrage la proposition suivante: 
Notre salut ne dépend point de nous, mais de 
Dieu seul. 

V. — N°16, p. 14 : Puisque l'Eglise n'a ja- 
Mais connu que deux principes des actions 
raisonnables, la charité et la cupidité, il faut 
conclure que toutes les aclions qui n'ont pas 
la charité pour principe sont souillées pr 
la cupidi!'é, 

. On voit ici que l'erreur ‘es deux amours 
n'est point déguisée ; qu'elle est clairement 
exprimée. Mais combien est-elle contraire 
aux principes de saint Augustin! Opus est 
ergo, dil le saint docteur, ut intret timor 
primo per quem veniat charitas. Timor medica- 
mentum : charitas, sanitas (Tract. 9, in pri- 
mam Joan., n. &, t. lll, nov. edit., part. 2, 
p. 888, f* 9, lege numeros 5, 5, 6). Or un re- 
méde qui conduit à la santé de l'áme, qui 
conduit à la charité, vient-il de la charité? 
Non, sans doute. Vient-il de la cupidité ? En- 
core moins. ll y a donc un milieu entre la 
charité et la cupidité? 

Letrre de plusieurs curés du diocèse de Ne- 
vers à Mgr leur évéque, à l'occasion de 
la lettre des curés du diocése de Sens à 
Mgr leur archevéque, au sujet de la cha- 
rilé, 25 novembre 1731. 

Lerrre des curés dela ville de Troyes à Mgr leur 
évêque, au sujet, elc., 2 novembre 1731. 

ltem. Lettre des curés du diocèse de Troyes, 
etc., 25 novembre 1731. 

Ces acux écrits sont une suite et une 
preuve de la conspiration formée par les 
Jansénistes dans la province de Sens, pour 
y établir les erreurs sur la charité, et pour 
combattre à toute outrance les instructions 
lumineuses de M. l'archevéque sur une tna- 
liére si importante. La doctrine est ici la 
méme que dans les deux lettres dont nous 
avons parlé ci-dessus, et où nous avous 
traité ce sujet avec assez d'étendue 

MÉuoinRE d'un grand nombre de curés et d'ec- 
clésiastiques présenté à M. l'archevéque de 
Sens, 1732. 1 

Ou renouvelle dans cc mémoire les pro- 
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positions condamnées dans le P. Que:nel, 
lesquelles enscignent que toutes les actions 
qu'on ne fait po nt par le motif de la charité 
sont des péchés. 

MéÉmornx justificatif. des remontrances du 
clergé de Sens, au sujet du nouveau caté- 
chisme-de A. l'archevéque, pour servir de 
réponse à la lettre du curé du diocèse de 
Sens à nn de ses confrères, 1733, in-k°, 
page ^44. | 

Cet écrit (dit M. l'archevêque de Sens 
dans son maudement du 29 mai 173^ ) n'est 
qu'un tissu monstrueux d'erreurs grossió- 
res ; et si son auteur les enveloppe quelque: 
fois sous des tours captieux, plus souvent il 
les expose sans déguisement. Sans crainte 
de révolter la foi et la piélé des fidèles, il ose 
avancer : 

Que Jésus-Christ est mort pour le salut des. 
élus seulement ( pag. 3, 8 ct 9); que c'est 
donner dans le semi-pélagianisme, de soute- 
nir qu'il est mort pour tous les hommes; 
que ce n'est pas sincérement que Dieu veut 
le salut des fidèles qui périssent ; qu'il ne, 
veut pas les sauver; quoique Jésus-Christ 
ait dit si expressément : voil la volonté de. 
mon Père, que quiconque croit en moi me. 
périsse pas, mais qu'il ait la tte éternelle. 
SaintJean, chap. ini; 

Que toute grâce accordée pour faire le. 
bien et pour éviter le mal ( p. 7 ct 17 ) con- 
siste dans une inspiration de charité; -qu'il. 
n'y a point d'autre grâce que celle-là. Ainsi 
les mouvemen's de la crainte de l'enfer ne. 
viendraient pas du Saint-Esprit; ce qui est 
formellement condamné par le szint concile 
de Trente; 

Que les mouvements mêmes de l'espérance 
(pagca 19, 21 et 22) ne sont bons qu'autant 
qu'ils sont ex sancta charitate, qu'ils ont 
pour motif la charité théologale, et que tout 
acte qui n'a pas cette charité pour principe. 
et pour motif naît de la cupidité vicieuse, 
et qu'il est par conséquent un vrai péché. 
Erreur depuis si longtemps condamnée dans 
Luther et dans Baïus: 
Que toutes les vertus, méme celles de foi 

et d'espérance ( pag. 2%) ne sont autre chose 
que l'amour et la charité, amour auquel on 
donne divers noms : erreur directement op- 
posée à ce mot de l'Apótre (I Cor., xit ) : ce 
qu'il a maintenant de permanent, c'est la foi, 
l'espérance et la charité ; ce sont trois choses, 
tria hac. Et quoique cet écrivain paraisse 
par une con'radiclion manifeste avouer en- 
suite la distinction réelle de ces trois vertus, 
cependant l'erreur n'en est pas moins avan- 
cée par lui en termes précis ; 

Que ( page 6) tout ce qui est énoncé dans 
le symbo'e de Nicée, qu'on récite à la messe, 
n'est pas objel de notre foi; mais qu'il y a 
des choses qui ne sont qu'un objet d'espé- 
rance. Dans tel endroit de ce symbole, dit-il, 
c'est un acte de foi qu'il faut faire ; duns tel 
autre c'es( un acte d'espérance; ce qui est 
contraire au texte méme de ce symbole ; 
dont toutes les parties sont renfermées sous 
ce mot : credo, je crois ; 
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Qu'on a tort de dire que les pasteurs du se- 
cond ordre sont gouvernés el conduits par 
l'autorité souveraine du pape et des évéques 
(page 26); que les simples prétres sont 
juges de la doctrine, conjointement avec les 
évéques ( page 29 ) ; qu'ils ont voix décisive 
en malière de doctrine ; que c'est là une pré- 
rogative attachée au caract?re du second or- 
dre ( page 30 ) ; et il traite avec mépris (p:ge 
27 ) un concile de Bordeaux qui a condaniné 
celle maxime ; 

Que c'est falsifier le texte de l'Apotre, po- 
suit episcopos regere Ecclesiam Dei, de le 
traduire ainsi : Le Saint-Esprit a établi les 
évéques pour gouverner l'Eglise de D'eu; 
qu'il fallait traduire le mot e;tscopos, par 
celui de surveillants, pasteurs, en quoi il 
se conforme aux commentateurs calvinis- 
tes (1); et il va méme plus loin que les Bi- 
bles de Genéve où le mot de l'Apótre est 
rendu en français par celui d'évéque; 
Que ce n'est pas d l'évéque seul qu'il ap- 

. partient de décider ; que le droit de décision 
appartient à l'Eglise, en tant qu'elle ren- 
f. rme tous les fidèles, que seulement l'excr- 
cire juridique de l'autorité de décider appar- 
lient aux pasleurs, et que la propriété des 
clefs appartient au corps entier; ce qu'il 
donne d'abord (page 5) pour une opinion 
libre; mais il dévide bientôt après que c'est 
de langage reçu auquel il faut s'en tenir, 
quoique cel'e erreur ail été depuis long- 
temps flétiie dans un concile de la province 
de Sens ; 

Que la bulle contre la doctrine de Baïus 
n'est point reçue en France, et ne peut passer 
pour une décision de l'Eglise universelle ; 
quoique les évêques de France dans cent oc- 
casions aient déclaré le contraire; qu'elle 
ail été publiée dans Paris, «t que la Sor- 
bonne, dès l’année 1644, ayant recu les or- 
dres du roi, dé‘endil à tous ses membres 
d'approuver ou de soutenir aucune des pro- 
positions condamnuées dans ladite bulle... 

En conséquence de ces erreurs, lant de 
fois proscrites par l'Eglise, M. l'archevéque 
de Sens condamna ce libelle anonyme, 
comme con'enant et. insinuant der proposi- 
(ions respectivement fausses, captieuses, té- 
méraires, calomnieuses, scanduleuses, erro— 
nées , sentant l'hér/sie ; impies, blasphéma- 
foires, dérogeant à la bonté de Dieu, 
schismatiques et hérétiques. 

Avis aux personnes chargées de l'instruction 
de la jeunesse dans le diocèse de Sens, tou- 
chant l'usage du nouveau catéchisme, in-k°, 
20 pag., sans nom d'auteur, de ville et 
d'imprimeur, 1734. 
C'est aux maltresses d'école du diocèse de 

Sens qu'on adresse lrenle-six avis qui ne 
peuvent venir que de la plume d'un pres- 
bytér.en. 

L'auteur annonce à ces maliresses d'é- 
cole que, si elles ont le courage de se con- 
former à ses avis, elles verront bientôt Sa- 
lan brisé sous leurs pieds. Or, ce Satan 
n'est autre qué M. l'archevêque de Sens, au- 
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teur du catéchisme qu'on veut décréditer 
ici, parce qu'il sape le jansénisme parles 
fondements. 

Le donneur d'avis avance hardiment qu'el- 
les ne peuvent pas eu conscience enscigner 
aux enfants le nouveau catéchi:me de leur 
archevéque ; ct la preuve qu'il en apporte 
c'est que M. l’évêque d'Auxcr-e et feu M. l'é 
véque de Troyes ont assuré dans leurs ou- 
vrages que ce catéchisme nc valait rien. 
L'Anonyme achève de se démasquer dans 

.a seiziéme page. On ne peut pas dire sans 
erreur, dit-il, que l'évéque ait seul le droit 
d'enseigner, et que les prétres ont l'obéissance 

. pour leur partage. Ce que Jésus-Christ a dit 
aux apôtres, ne l'a-t-il pas dit aussi aux dis- 
ciples ? Les paroles de la promesse regardent 
aussi le prétre du second ordre. 

C'est là, comme l'on voit, renouveler l'hé- 
résie d'Aérius, et enseigner le pur et parf iit 
presbytéranisme. 

Remarques importantes sur le catéchisma 
de M. l'archevéque de Sens. 

Le laiseur de remarques ne peot digérer 
deux réponses du catécbisme, où il est di! 
que Dieu veut sincèrement sauver lous les 
hommes, et que Jésus-Christ est mort pour 
tous, sans exception. Cette doctrine est celle 
de saint Paul, mais ce n'est pas celle de no- 
tre anonyme. 

Il ose assurer dans le méme endroit, que 
le décret de la réprobation des hommes dé- 
pend uniquement du choix de Dieu. Ainsi 
dans le méme instant de raisou que Dieu 
fait choix d'un certain n:mbre d'hommes 
pour les tirer de la masse de perdition ct 
pur les sauver, il prédesiine tous les autres 
aux supplices éternels en vue du seul péché 
originel; ct il les réprouve positivement par 
un arrêt immuable de sa justice. D'où il suit 
nécessairement que depuis la prévision ab- 
solue du péché d'origine, Dieu n'a jamais 
voulu d'uue vraie et sincére volonté sauver 
aucun des réprouvés. L'abominabl: doc. 
trine | Et faut-il étre surpris si elle enfanta 
tous les jours dansle royaume tant d'im- 
piété et tant d'irréligion ? 

L'observateur trouve fort mauva:s qu'en 
arlant du gouvernement de l'Eglise, on ne 
asse meution que du pape el des évêques ; 

il prétend, comme l'hérétique de Dominis cl 
comme Richer, que le pouvoir de gouverner 
est donné à toute l'Eglise en corps, c'est-à- 
dire à la société entière, en tant qu'elie reu- 
ferme le peuple avec les pas'eurs. 

Il b‘âme la pratique de consulter son pas- 
teur, lorsqu'il s'agit de lire l'Ecriture sainte. 
Prescrire une telle pratique, c'est, dit-il, 
une innovalion bien hardie et bien téméraire. 
L'ignorant écrivain ne sait pas que les con- 
ciles de Milan, en 1585, sous saint Charles ; 

de Rouen, en 1581; de Bordeaux, en 1582; do 

Tours, en 1583 ; de Bourges, en 1585 ; d Ar- 
les, en 1585; de Cambrai, en 1586 ; de Tou 

louse, en 1590; d'Avignon en 1595; d'Aix, 

en 1595 ; de Malines, en 1607 ; de Narbonne, 

(4) Bible imprimée à Genéve, 1658. Dible de Desmarets, à Amsterdam. 16. 9. 
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en 1609, ont servi de modèle et de règle à 
M. Languet. l'st-ce donc une innovation har- 
die et téméraire, que ce qui est copié d'après 
douze conciles ? | 

Tous les sectaires en veulent à la sainte 
Vierge, et lui disputent autant qu'ils peuvent 
les priviléges de grâre et les prérogatives de 
gloire que l'Eglise romaine fait profession 
de reconnaltre dans cette Reine des cieux. 
Le misérable censeur est da nombre de ces 
ennemis de la Mére de Dieu. Il ne peut souf- 
frir que M. Languet se soit clairement ex- 
pliqué en faveur de l'immaculée conception 
et de la glorieuse assomption de Marie. À 
cette occasion il ose traiter ce prélat de no- 
vateur. L'imbécile ne voit pas que c'est ap- 
peler aussi novaleur M. Bossuel, évêque de. 
feaux, dont le catéchisme établit et déve- 
loppe ces deux articles plus au long que ce- 
lui de Sens. ' 

Enfin, suivant les observations de l'ano- 
Dyme, on est obligé, sous peine do péché, 
d'agir toujours par le mo'if de la charité 
théologale; et il ne peut y avoir de milicu 
entre les actes propres de cette vertu el ceux 
de la vicieuse cupidité. Nous avons déjà 
montré plus d'une fois quelle foule d'er- 
reurs ce principe monstrueux entraîne avec 
,UI. 

GOUJET (CLaune-Pierre) naquit à Paris, 
d'un tailleur, en 1697, fut chanoine de Saint- 
Jacques de l'Hôpital, ct passa toute sa vie 
dans les travaux littéraires. Il mourut à Pa- 
ris en 1767, aprés avoir été quelque temps 
de la congrégation de l'Oratoire. 

Goujet croyait qu'il avait été guéri d’une 
maladie en 1735, par l'intercessioo du diacre 
Páris. ll fournit des articles aux Nouvelles 
E cclésiastiques, et des préfaces et des notes à 
beaucoup d'ouvrages du parti. C'est lui qui 
rédigea le prospectus pour l'édition des 
OEuvres d'Árnauld, faite à Lausanne. Il 
écrivit à l'archevéque d'Utreckt pour adhé- 
rer à son concile et travailler aux Extraits 
des Asserlivns des Jésuites avec Minard et le 
conseiller Roussel de la Tour. Il donna quel- 
ques autres écrits contre les Jésuites. Il 
fournit lerécit de quelques miracles de Páris 
dans le ridicule recueil de Montgeron ; il fit 
une Vie de ce prétendu thaumaturge. ll 
Jonna aussi les Vies de Vialart, de Singlin, 
de Nicole; les Elogesde Lévier, de Gibert, 
de Lambert, de Floriot , de Thomas du 
Fossé, eic., etc. 11 donna beaucoup d'autres 
ouvrages ; nous nous arrélerons sur les sui- 
vants. 

BinttorBRQuE des écrivains ecclésiastiques, 
3 vol., pour faire suite à celle de du Pin. 
Dans cet ouvrage l'abbé Goujet se montre 
constamment grand admirateur de l'évé- 
que d'Ypres. 

Discouns sur le renouvellement des etudes 
depuis le xiv* siècle. 

Ou le trouve dans la continuation del His- 
toire ecclésiustique, par le P. Fabre (Voyez 
ce nom), que l'auteur avait beaucoup aidé, 
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et dont il partageait les sentiments à l'égard 
de la constitution Unigenitus 

Dictionnaire de Moréri. 

L'abbé Goujet fournit plus de deux mille 
corrections ou additions pour ce dictionnaire, 
édition de 1732, la plupart relatives à la secte 
dont il plaidait les intérêts ; ce qui a changé 
ce volumineux dictionnaire, que l'impartia- 
lité du premier auleyr avait rendu d'un 
usage général, en un ouvrage de parti et un. 
réperloire de convulsionnaires. Dans la 
méme vue, il a fourni plusieurs dissertations 
au P. Desmolets, pour la continuation des : 
Mémoires de littérature, et un grand nombre 
d'articles au P. Nicéron, auteur des Mémoj- 
res des hommes illustres. 

SUPPLÉMENT au grand Dictionnaire histori- 
ue, généalogique, géographique, etc. , da 
M. Louis Moreri, pour servir à la der- 
niére édition de 1732 et aux précédentes... 
Paris, 1735, avec approbation (de M. Gal- 
liot) du 27 octobre 1735, 2 vol. in-fol. 

Nous rapporterons ici quelques proposi- 
tions de cel ouvrage en y joignant de courtes, 
remarques. 

Premiére proposition. Paze 1 de l'aver- 
lissement. Quelque préférence que l'on doive 
donner à l'édition. de Moreri de 1732, sur 
toutes les précédentes... (Il faut observer que 
de toutes les éditions, c'est la plus favorable. 
au jansénisme.) 

Seconde proposition. t. 1, page 69, arti- 
cle d'Aumkny. J| ne manquait pas aussi de 
savoir ; mais il n'avait pas putsé sa.science. 
dans des auteurs du premier ran, et il s'é- 
tait fait. un mérite de s'élever contre les jan- 
sénistes. (Ce fut toujours un véritable mérite 
dans les enfants de l'Eglise, d'attaquer avec 
zóle les par.isans de l'erreur.) 

Troisième proposition. t. 1, p. 193,. art, 
Hérésies. Dans le vi” siècle on compte, dans 
Moreri de 1725, parmi les hérétiques, les. 
prédestinatiens, qui n'ont jamais existé. Un 
auteur moderne en a fait une histoire pleine 
d'absurdités et de suppositions fausses, (Les 
absurdités et les fausses supposiions sont le 
partage de ceux qui, contre la foi de l'hi- 
stoire, oseut nier l'existence des prédestina- 
tiens dans le sixiéme et le neuviéme siécle. 
Ces suppositions et ces absurdités appartien- 
“ent surtout d'une manière spéciale au pe- 
sant compilateur dont nous examinons ici 
l'ouvrage). 

Quairieme proposition. Ihid. Gotescalk 
a été accusé faussement d'hérésie, et plusieurs 
auteurs (rés-c .mnus l'ont justifié dans des ou 
erages publiés (ajoutez, outrages remplis do 
l'esprit d'erreur et d'hérésie). 

Cinquième proposition. 1. [, pag. 195. 
M. de Héricourt, doyen de l'Eglise cathé- 
drale de Soissons, mort appelant de la consti- 
tution Unigenitus, le 19 février 1731, a été 
sincèrement regretté el pleuré des gens de bien 
et des personnes raisonnables de tout sexe et 
de toute condition. Des qu'il fut mort, toute 
la ville alla avec empressement lui baiser les 
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pieds, fawe toucher quelque chose a son corps, 
demander de ce qui lui avait appartenu pour 
le conserver avec vénération. (On veut ici faire 
un saint d'un vieux hérétique. Plus de quinze 
chanoines ne voulurent point assister à l'en- 
terrement de M. de Héricourt, et le chapitre 
élut pour doyen un de ceux qui avaient 
donné une marque si authentique d'aversiou 
pour les erreurs du défunt.) 

Sixième proposition. t. À, p. 188. Juenin 
Gaspard), théologien célèbre de notre temps. 
es Institutions théologiques de cet auteur 

ont été enseignées librement, et méme par l'au- 
torité des évéques dans plusieurs séminaires 
de France. (On ne dit rien du mandement de 
M. l’évêque de Noyon, qui a condamné, le 
22 mars 1708, les Institutions du P. Juenin, 
ni du décret de Rome en 1708, qui les a 
proscrites). 

Septième proposition. t. I, p. 118. Hen. 
nebel ( Libert), l'un des plus grands ornements 
de la faculté de Louvain. (Apparemment que 
le sieur Hennebel n'est ici décoré de ce titre 
flatteur que parce qu'il fut, en 1695, député 
à Rome par les jansénistes de Flandre , et 
qu'il y figura avec grande dépense comme 
un ambassadeur. Mais on aurait dà ajouter, 
ce qui est rapporté dans les Mémoires chro- 
nologiques, que, les fonds venant à lui man- 
quer, il fut obligó de diminuer sou train, 
puis d'aller à pied, enfin de quitter Romo 
presque tout nu, el d'arriver en Flandre 
fait comme un vrai pèlerin). 
Huitième proposition. t. 1I, p. ^9, art. 

de MauGuix. Il ne faut pas dire non plus que 
M. Mauguin entra en dispute avec le P. Sir- 
mond, jésuite, sur l'hérésie prédestinalienne, 
qui est une pure chimére; mats sur le Prédesti- 
natus publié par ce jésuite. (Voilà encore le 
prédestinatianisme traité de chimére. Sans 
doute que M. Goujet ne regarde aussi le 
jansénisme que comme un fantóme : l'un est 
assez ordinairement une suite de l'autre.) 

Neuviéme proposition, t. Il, p. 173, art. 
d'OrsTRazT. Antiqua facultatis theologie Lo- 
vaniensis discipuli, ad eos qui Lovanii sunt, 
de declaratione sacrae facultatis Lovaniensis 
recentioris, circa constitutionem Unigenitus 
in-12, 1717. La troisième et dernière partie de 
cet excellent ouvrage est contre l'infaillibilité 
du pape. (Cel ouvrage, que l'on appelle excel- 
lent, est contre la constitution Unigenitus, 
comme le titre méme le donne assez à en- 
tendre ; et quand il neserait que contre l'in- 
faillibilité du pape, nous serions assez en 
droit pour le déclarer mauvais.) 

Dixiéme proposition, t. 1I, p. 63, de M. du 
Pin. Dans. le méme temps, M. du Pin était aux 
prises avec M. de Harlay, archevéque de Pa- 
ris, que l'on acait prévenu contre lui. Ce pré- 
lat fit contre la nouvelle Bibliothèque un 
bruit qui intimida l'auteur et qui le porta à 
donner une condamnation de quantité de pro- 
positions de son ouvrage qui élaient inno— 
centes, et qui n'en fut pas moins supprimé 
par une ordonnance publique du 10 avril 
1693. (M. Goujet se constitue, comme on 
voit, le vengeur des jansénistes qui ont été 

GOU 516 

condamnés. Témoin encore, t. lI, p. &75, 
l'article de M. Voisin, et p. 150, celui du 
P. Le Quien, où il donne tout l'avantage au 
P. Le Courayer.) Le succès, dit-il, a été brau- 
coup moindre dans la disputequele P. Le Quien 
a eue sur lu fin de sa vie avec le P. Le Cou- 
rayer, cianoine régulier de Sainte-Geneviéve 
el bibliothécaire de la maison de Sainte-Gene- 
viéve du Mont, à Paris, maintenant en An- 
gleterre, mais toujours catholique.....Voyez 
Courayen). Comme feu M. le cardinal de 
Noailles avait cru devoir dérider contre le 
chanoine régulier, le P. Le Quien dédia son 
ouvrage à celle éminence. [l est sorti dans 
celte dispute du caractère de douceur et de 
modération qui éclate dans ses autres écrits, 
et qui eüt, ce semble, été d'autant mieux placé 
ici, que ses écrits sur celte matière paraissent 
fort inférieurs en tout à ceux de son adver- 
saire. 

Un autre article plus odieux encore est. 
l'approbation que M. Goujet paraît donner 
aux propositions nestoriennes que Fontaine 
avait avancées, eL qn'il fut obligé de ré- 
tracter. 

M. Gou;et, dans son second tome, pago 36, 
en parlant de M. Le Pelletier, abbé de Saint. 
Aubin, avance une fausseté, quand il dit que 
cet abbé prononga, le 26 novembre 1622, 
dans l'académie d'Angers, l'éloge de M. 
Henri Arnauld. Le plaisir de faire louer un 
prélat, du nom d'Arnauld, par un homme 
aussi catholique qu'était M. l'abbé de Saint- 
Aubin, lui a fait trop aisément ajouter foi 
sur cet article à l'éditeur jansénien des qua- 
torze lettres théologiques contre M. le car- 
dinal de Bissy 

M. l'abbé Saas a publié d'excellentes let- 
tres contre ee premier supplément dont nous 
venons de parler. Il y relève une infinité do 
bévues de M. Goujet, et il lui reproche avec 
raison cette quantité prodigieuse de faux 
jugements qu'il porte à tort et à travers, au 
gré de ses préventions. 

On voulut l'obliger à y mettre des cartons ; 
il s'y refusa, et l'abbé Thierry, chanoine et 
chanceli.r de l'Eglise de Paris, en fut chargé 
à sa place. Cet ecclésiastique instruit, et qui 
refusa depuis l'évêché de Tulle, fit plusieurs 
changements , dont Goujet fut très-mécon- 
tent. On peut voir dans ses Mémoires, l'im- 
portance qu'il met à raconter ces détails, où 
perce la vanité d'un auteur. 

En 1749, Goujet donna un second supplément 
au Moréri , également en 2 vol. in-fol, On 
n'en retrancha que les articles de Quesnel, 
de Petitpied et trois oa quatre autres. Ces 
deux supplémenis ont été refondus dans l’édi- 
tion de 1759, en 10 vol. in-fol. Etienne 
Francois Drouet, avocat, mort le 11 septem- 
bre 1779, fut chargé de ce travail. Cetto 
compilation a un défaut choquant. Tous les 
appelants y sont loués avec une prolixité 
fatigante. Des brouillons, qui déchirèrent 
l'Eglise par leur obstination et perpétaérent 
de malheureuses querelles, y sont vantés 
comme des Pères et des lumières de l'Eglise. 
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GOURLIN (PiganEg-ErigNwE) naquit à 
Paris en 1695, fut ordonné prêtre en 1721, et 
s'acquit de la célébrité par sa vive opposition 
aux décrets dogmatiques de l'Eglise. Interdit 
par son archevêque, M. de Viutimille, il vé- 
cut caché, ne s'occupant qu'à écrire ch faveur 
du parti qu'il avait embrassé, et mourut le 
15 avril 1775, à Paris. Le curé de sa paroisse 
lui refusa les derniers sacrements; mais par 
ordre du parlement et des huissiers exécu- 
teurs, il fut administré. 

Eléve de Boursier, Gourlin lui succéda 
dans la tâche de composer des écrits pour 
les évéques'et les curés qui lui en deman- 
dai nt, et peut-être pour ceux qui ne lui en 
demandaieut pas. Son premier ouvrage en ce 
enre fut un Mémoire pour des prêtres du 

diocèse de Sens contre l'Jastruction pasto- 
rale de M. Languet, du 15 août 1731. C'était 
alors l'usage d'exciter les curés à réclamer 
contre la doctrine de leurs évóques. Ce Mé- 
moire, publié en 1732, fut suivi d'un second, 
ublié de 1742 à 1755, en 2 vol. in-k°. Gour- 
in interrompit quelque temps ce travail, par 

l'ordre de Boursier, pour composer l'instru- 
elíon pastorale sur la justice chrétienne, pu- 
bliée en 1749, sous le nom de M. de Rasti- 
gnac. Depuis il donna successivement /es 
Appelanis justifiés; quelques écrits coutte 
l'abbé de Prades (car Gourlin est de ces gens 
qui, à la honte de l'esprit humain, combat- 
tent la vérité et l'erreur, l'impiété et la foi 
avec une ardeur égale); cinq lettres aux édi- 
teurs des œuvres posthumes de  Petit-Pied, 
1756; Examen des Réflexions sur la foi adres- 
sées à M. l'archevéque de Paris, 1762; lettres à 
un duc et pair sur l'instruction pastorale de 
ce prélat, du 28 octobre 1763; requéte contre 
les actes de 1765, elc. Nous avons vu qu'il 
fut auteur de l'Instruction pastorale, publiée 
ar M. de Fitz-James contre Hardouin et 
jerruyer en 1760, 7 vol. 11 le fut aussi de 
l'ordonnance du méme au sujet des asser- 
tions et des écrits faits pour la défense de 
cette pièce, et en 1769, il dunua les OEuvres 
posthumes de cel évêque, cn 2 vol.; du moins 
il les annonça ainsi; mais il y avait sans 
doute ici quelquerestriction mentale ; car ses 
OEuvres posthu».es étaient de l'éditeur méme. 
C'était encore Gourlin qui rédigeait ce qui 
parut sous le nom de M. de Beauteville, évé- 
que d'Alais, dont il avait gagné le grand vi- 
caire de confiance, et dont par ce moyen, il 
dirigea les démarehes, comme il avait dirigé 
celles de M. deFitz-James. Le méme fut éditeur 
du Traité de la nature de l'áme et de l'origine 
de ses connaissances, par Roche, contre le 
système de Locke. Enfin il est auteur de l'7n- 
stitulion ei. instruction. chrétienne, dite le 
Catéchisme de Naples, e& dédiée à la reine 
des Deux-Siciles, 3 vol. in 12:0uvrage par- 
ticuliéremeat cher aux appelants, parce que 
leurs maximes y sont développées avec une 
préférence et une affectation marquées. 
Gourlin présidait aux Nouvelles Ecclésiasti- 
ques, et a méme eu part, dit-on, à tous les 
écrils sortis de son parti dans les trente der- 
niéres années de sa vie. | : 

G'"EGOIRE (Henni), évéque constitution- 
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nel, naquit à Vébo, prés de Lunéville, le 
k décembre 1750, fut professeur eu collége 
de Pont-à-Mousson, puis curé d'Embermes- 
nil, dans le diocèse de Nancy. C'est de là 
qu'il fut envoyé aux Etats-Généraux. Nous 
n'avons pas à nous occuper de sa vie poli- 
lique ou des faits qui sont la conséquence 
de ses opinions. Nous dirons seulement que 
lorsque la constitution civile du clergé eut 
été décrétée, il fut le premier ecclésiastique 
qui préta le serment; et que deux déparie- 
ments l'élurent pour évéque, la Sarthe et le 
Loir-et-Cher. Il opta pour ce dernier et fut 
sacré le 13 mars 1791. Sa carrière ecclésias- 
tique fut terminée par le concordat. It écri- 
vit beaucoup pour la défense de l'Eglise 
constitutionnelle, dont il était la plus fermo 
colonne : ou're un grand nombre d'artic!es 
dans les Annales de la religicn (voyez Des- 
Bois), il publia aussi un grand nombre de 
brochures. Non:seulement il fit beaucoup 
parler de lui, mais il en parla beaucoup lui- 
méme, et il mourut le 93 mai 1831. On peut 
voir son article dans la Biographie de Fel- 
ler. Nous noterons ici quelques-uns de ses. 
ouvrages, el d'abord nous parlerons de sa 
Chronique religieuse qui parut de 1518 à 
1821, ei dont la collection forme 6 vol. in-8». 
Cette Chronique 'continuail dignement les 
Annales de lu religion, qui avaient continué 
de méme les Vouvelles E cclésiastiques. Ceux 
qui y travaillaient avec Grégoire étaient 
Debertier, ancien évéque de l'Aveyron; le 
président Agier (voyez son article); le pair 
de France Lanjuinais ; l'abbé Tabaraud, 
dont nous parlerons plus :loin; l'abbé 
Orange, qui avait été aussi rédacteur des 
Annales, ctc. 

LÉGITIMITÉ au serment civique exigé des 
fonctionnaires ecclésiastiques ; in - & de 
33 pages. 

RuiNEs de Port-Royal ; 1801. — Autre édition, 
1809, dont la vente fut interdite. 

Essa! HISTORIQUE sur .es libertés de l'Eglise 
gallicane, etc. ; 1818, in-8. 

Il! y a dans l’Ami de la religion deux ar- 
licles sur cet ouvrage. Nous allons extraire 
quelques passages du premier (tom. XIV, 
n° 361, page 337). « Je défieraisle plus habile 
faiseur d'analyses, dit l'auteur, de parvenir 
à en faire une bonne de cet ouvrage incohé- 
rent et confus, assemblage informe d'anec- 
docles vraies et fausses, de réflexions dé- 
cousues, de sorties déplacées, de digressions 
ennuyeuses. On ne sait jamais où en est l'au- 
teur ni où i! va; il confond perpétuellement 
les époques ; il cite à tort et à travers les 
au!orités les plus suspectes. C'est dans des 
recueils décriés qu'il va le plus souvent 
chercher ses témoignages, et c'est là-dessus 
qu'il foude ses plaintes et ses reproches. Pas 
plus de critique que de méthode, ni de rai-. 
sonnement que de style. Essayons cependant 
de distinguer quelque chose dans ce chaos; 
et si nous ne parvenons pis à bien analyser 
celle production singulière, détachons-oP 
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quelques traits. Nous n'avons garae ae cher- 
cher à réfuter toutes les assertions de l'au- 
teur; il faudrait pour cela des volumes, et, 
en vérité cela n'en vaut pas la peine. Nous 
nous bornerons donc à des remarques qui 
feront juger des principes et du goût de 
M. Grégoire, ainsi que de la confiance qu'il 
mérite. 

M. Grégoire s'est proposé de faire l'his- 
toire des libértés de l'Eg ise gallicane.... D'a- 
bord nous aurions voulu qu'il eût daigné 
nous expliquer ce qu'il entend par ces liber- 
lés; car on en parle si diversement, et tant 
de gens ont pris plaisir à embrouiller la 
matière, qu’on ne sait plus qu'en penser. 
Sont-ce les libertés de Pithou ou celles de 
Bossuet, d» Durand de Maillanne ou de 
Fleury, des parlements ou de la Sorbonne? 
Sont-ce les libertés en vertu desquelles on 
forçait, par arrêt, les prêtres à porter les sa- 
crements aux malades, ou bien celles qu'on 
déduit des quatre articles, et qui sont ensei- 
ghées dans les écoles? Qui sera juge en cette 
matière, des jurisconsulles ou des théolo- 
giens? car les premiers diffèrent beaucoup 
des seconds dans l'expl:cation qu'ils donnent 
de nos libertés. Il faudrait donc, ce semble, 
commencer par s'entendre; mais je serais 
tenté de croire que c'est ce dont se soucient 
peu ceux qui ne font sonner si haut nos li- 
b: riés que pour avoir le plaisir d'y trouver 
tóu! ce qu'ils veulent, et de faire passer sous 
ce nom des systèmes funestes à l'Eglise, et 
subversifs de sa discipline. Je gagerais même 
que M. Grégoire, tout évêque et tout gros 
de citations qu'il est, aurait de la peine à 
nous spécifier b:en nettement en quoi con- 
sistent nos libertés. ll a l'air de regarder 
comme des au:orités à peu prés égales les 
quatre articles de 1682, ou un arrét du par- 
lement; il met presque sur la méme ligne 
Bossuet et Durand de Maillanne; il a sous 
la main un tas d'écrivains jansénistes dont il 
étale complaisamment les passages, et qu'il 
nous donne bonnement comme des espéces 
d'oracles. Ainsi, vous le voyez s'appuyer 
tour à tour sur Caylus, l'évéque d'Auxerre, 
sur Colbert, l'évéqne de Montpellier, et sur 
des hommes tout à fait obscurs ou décriés; 
Le Gros, Gau'hier, Minard, l'Avocat du 
diable, etc. Ce dernier recueil, aussi insipide 
qu'impertinent, est un triste témoignage à 
invoquer, et j'ai bien mauvaise opinion de 
la sagacité et du discernement de celui qui 
écrit l'histoire sur de lelles garantics. 

M. Grégoire a la prétention de savoir 
beaucoup de choses, et d'avoir fait des dé- 
couvertes qui avaient échappé aux recher- . 
ches faites avant lui. Ainsi il fait grand bruit 
des piéces curieuses qu'il a trouvées dans 
les archives pontificales amenées à Paris, et 
il est tout fier d'y avoir déterré des protes- 
(ations occultes; par exemple, l'acte par lequel 
Clément XIII cassa, le 3 septembre 1764, 
les arrêts du parlement contre les jésuites. 
l| a fait là véritablement une trouvaiile 
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bien précieuse; il aurait pu s'apereevoir 
que le méme fait est rapporté dans les M^. 
moires pour servir à l'histoire ecclésiastique 
du xvu siècle, tome Hl, page 535, et que 
le pape, dans un bref aux cardinaux fran- 
cais, annoncait cet acte si mystérieux et si 
occulte. 

L'auteur, aprés avoir tracé à sa maniére 
l'histoire des prélentions ultramon!aines, et 
être redescendu de (saint * ) Grégoire VII à 
P.c VI, puis remonté de ce dernier à Boni- 
face VIIl et méme plus haut, raconte avec 
le méme ordre ce qui est relatif aux quatre 
articles. Il bláme avec sa verdeur ordinaire 
la faib'esse qu'eut Louis XIV de négocier 
avec le pape. ll s'y serait pris, lui, d'une 
manière plus expéditive. 7| était plus simple 
et plus sage; dit-il, d'en revenir sur-le-champ 
d l'usage de la primitive Eglise. Ailleurs il 
tranche la question avec la méme facilité. Il 
failait, selon lui, faire donner l'institution 
par le métropolitain. Cela est plutôt fait 
dans le fond. A la vérité, il en serait résulté 
un schisme, mais ce n'est pas ce qui peut 
effrayer M. Grégoire. Il est aguerri à cet 
égard. Il a vu un schisme, il y a coopéré; il 
se consolerait d'en voir un second, comme 
Buonaparte lui en avait donné quelque temps 
l'espérance. Louis XIV, qui n'était pas si 
épris de ce doux moyen que l'évéquc consti- 
tutionnel, fit donc la faute d'écrire au pape, 
le 2& septembre 1693, une lettre où il lui 
annonçait qu'il avait donné des ordres pour 
que les choses contenues dans son éd.t du 
2 mars 1682 ne fussent pas observées. Plu- 
sieurs évéques nonimés écrivirent aussi dang 
le méme temps, et chacun en son nom, une 
lettre où les uns ont cru voir une réiracta- 
tion, tandis que les autres n’y ont trouvé 
qu'une excuse générale. Ce qu'il y a decer- 
lain, c'est que les signataires y assurent 
que leur intention, non plus que celle du 
clergé de France, n'a pas été de rien détermi- 
ner sur la foi, et de proposer aucun dogme 
comme appartenant à (a foi. Laissons M. Gré- 
goire se récrier sur la pusillanimité des évé- 
ques..... 

M. Grégoire aurait pu se dispenser de 
faire entrer dans son Essai ce qui s'est 
passé en France à l'occasion du livre de 
Quesnelet de la bulle qui le condamaait, ct il 
aurait bien dû nous faire grâce d'une foule 
d'anecdotes apocryphes, de réflexions niai- 
se; et de déclamations vagues qu'il a trou- 
vées à cel égard dans les écrivains jansé- 
pistes du temps. Les Hexaples, les Mémoires 
sur Port-Royal, la Vérité rendue sensible, la 
Vérité persécutée par l'erreur, et autres pam- 

:phlets de cette force, sont de tristes sources 
et de pauvres garauts. Ou est tenté de rire 
d'ailleurs quand on voit M. Grégoire si 
chaud en faveur du jansénisme, qui ne se 
félicitera pas beaucoup d'un pareil apolo- 
giste. Il y a tel avocat que je paierais pour 
ne pas se charger de ma défense..... J 

*Nous ajoutons €e mot, que M. Picot à oublié toutes les fois qu'il a nommé ce grand pontife canonisá 
par l'Eglise, 
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. GROS (Nicoras Le), docteur en théologie 
de l'université de Reims, né dans cette ville, 
les derniers jours de l'année 1675, de parents 
obscurs, s'est fait un nom par le róle qu'il a 
joué dans le parti des anticonstitutionnaires. 
Après avoir élé chargé par l'archevéque de 
Reims, Le Te!lier, du pelit séminaire de 
Saint-Jacques , il devint ensuite chanoine de 
la cathédrale ; mais son opposition à la bulle 
Unigenitus ayant déplu au successeur de Le 
Tellier ( Mailli ) , ce prélat! l'excommunia et 
obtint une lettre de cachet contre lui. Le 
chanoihe, obligé de se cacher, parcourut 
différentes provinces de France, passa en 
Italie, en Hollande, en Angleterre, el enfin 
se fixa à Utrecht, où il s'ab tint, pendant 
quelques années, de célébrer la sainte messe 
(Voyez BRIQUET, DE GENNES). Le soi-disant 
archevêque d'DUtrecht, nommé Barckman , 
lui confia la chaire de théologie de son sé- 
minaire d'Amersfort , emploi qu'il remplit 
avec tout le zèle d'un enthousiaste jusqu'à 
sa mort, arrivée à Rhiawik, prés d Utrecht, 
le & décembre 1751, à soixaute-quinze ans. 

Du RENVERSEMENT des libertés de l'Eglise 
gallicane , dans l'affaire de la constitution 
Unigenitus. 1716 ou 1717, 2 tomes in-12. 

M. Le Gros fait ici montre d'un zéle qu'il 
n'a pas pour la consetvation de nos droits 
légitimes (1). ll a cru qu'en se couvrant de 
ce spécieux prétexte, il séduirait plus aisé- 
ment le peuple, et surprendrail méme des 
personnes plus éclairées, il s'est trompé. A 
peine son livre parut-il, qu'on publ a une 
Lettre à un seigneur de la cour, qui dissipa 
en peu de mots cet amas de chicanes et tout 
ce vain étalage d'érudition. On y démontra 
les trois propositions suivantes. 

Premiére proposition. Le jugement porté 
à Rome par la constitution Unigenitus n'a 
rien de contraire à nos libertés, d’où il suit 
que la premiére partie du livre du Renverse- 
ment des libertés, etc. , laquelle contient plus 
de trente abus prétendus de ce jugement, 
n'est qu'un tissu de fausselés. 

Seconde proposition. La constitution a été 
reçue en France d'une mariére trés-con- 
forme à nos libertés. Par conséquent, qua- 
rante autres abus qu'on impute à celte ré- 
ception dans la seconde partie du livre sont 
autant de chiméres. 

Troisième proposition. Dan: Vé:at où sont 
les choses, par rapport à la constitution 
Unigenitus , ou ne peut refuser de s'y sou- 
mettre, sans violer los lois fondamentales de 
l'Etat , ct sans faire à l'Eglise gallicane le 
plus graad outrage qu'elle puisse recevoir. 

Ces trois propositions, si claires el aisées 
à établir, renversérent de fond en comble tout 
l'édifice du chanoine apostat. 

En général, Le Gros étile ouvertement, 
dans ce livre, le système de Richer et de 
Marc-Antoine de Dominis. On y iit, tom. 1}, 
page 956, que « tous les pasteurs et tous les 

(1) L'auteur de ces réflexions emploie, en parlant 
des prétendues libertés gallicanes, un langage qu'il 

peuples fidèles possedent en tout temps lo 
fond et la propriété des clefs. » 

Mémuotre sur les droits du second qrdre du 
clergé, 1718, in-lv. 

Cet ouvrage , qui renferme le méme sys- 
lème que le précédent, fut proscrit par arrêt 
du conseil du roi de France , du 29 juillet 
1733. 

Discours sur les Nouvelles Ecclésiastiques. 
Sans nom d'auteur, de libraire, ni de ville. 
]n-^*, 7 avril 1735. 
Voici le jugement que porte de cet ou- . 

vrage, écrit avec emportement et malignité, 
un des plus grands jansénistes, M. Petit- 
Pied, dans sa fameuse Let:re, imprimée en 
décembre 1735 : « C'est une chose incom- 
préhensible , dit-il, p. &, que l’apologic 
qu'un célèbre théologien des nôlres a osé 
entreprendre de l'auteur des Nouvelles Ecclé- 
siastiques. L'air de la Hollande est conta- 
gieux. Le convul-ionisme, monté sur le figu- 
risme a pénétré dans cette province; il y a 
infecté presque toutes les têtes : le bon cœur 
de notre théologien fait illusion à son esprit. 
Parmi les appelants qui ont de la réputation, 
il est le seul qui ait fait une si téméraire en- 
treprise ; aussi n'est-il avoué d'aucun de scs 
confi'?res, et nous sonimes ici bien autorisés 
de leur part à la désavouer. » 

Pour montrer combien cet écrit ae Le Gros 
est indigne d'un chrétien, nous en allons 
rapporter quelques traits ; ils sont si mons- 
trueux , que leur difformité suffira pour en 
inspirer une juste horreur. 

Page 2. La bulle, considérée par le fond, 
se décrie d'elle-méme. L'autorité d'une pré- 
tendue acceptation universelle dont on la pare, 
les interprétations et les commentaires dont 
on la courre, ne font qu'augmenter sa diffor- 
mité et sa laideur naturelle... Le nom du paye 
ne fait que lui inprimer une efficuce d'erreur, 
qu'elle n'aurait point sans cela. Combien de 
protestants rougiraient d'employer des ex- 
pressions si atroces? | 

Ibid. Mais à qui en veut ce monstrueux 
décret ? Il va insulter le Tout-Puissant jus- 
que dans sa redoutable sainteté. Est-ce donc 
Luther qui parle de la Lulle de Léon X? Noa, 
c'est le sieur Le Gros; et ce méme homme 
qui vient de vomir contre. la constitution de 
si affreux blasphémes, nous vaute aprés cela 
tranquillement {a candeur, la simplicité, la 
douceur, la patience des gens de sa secte. 1l 
ne lui manque plus que d'en vanter la mo- 
destie, luf qui a l'audace de dire, page ^, 
qu'un jauséniste est un homme qui réunit 
d .ns sa personne, avec la foi et le mérite, la 
probité et la piété. 

Veut-on savoir si à tant de vertus le jan- 
séniste ajoute le respect pour les puissances 
ecclésiastiques? Qu'on écoute le Réfugié. 
L'épiscopat, dit-il, page 5, était avili et rem- 
pli de sujets qui n'avaient d'autres lumières 

fallait bien tenir, il y a cent ans, dans un journal oa 
dans un livre qu'on voulait publier. 
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que celles qu'ils avaient puisées à Saint-Sul- 
pice ou dans des écoles encore plus suspectes.... 
Au milieu de la capitale du royaume, s'éle- 
vaient des séminaires et des écoles publiques, 
où l'on faisait profession d'enseijner les fables 
ultramontaines avec le molinisme ; et c'était 
dans ces sources empoisonnées que la noblesse 
française qui se destinait à l'état. ecclésias- 
tique allait puiser, et c'est là que se formaient 
les évêques. 
: Enfin, pour joindre aux vices du cœur 
l'absurdité et les défauts do l'esprit, Le Gros 
nous donne, page 17, comme une chose ca- 
pable de rajeunir l'Eglise où du moins de /a 
consoler dans xa vieillesse (le croirait-on? ), 
l'abdication volontaire de l'évéque de Saint- 
Papoul, de cet infortané prélat qui fat le 
jouet et la victime du parti. Au reste, Le 
Gros est un des chefs du parti des figuristes. 
J1 n'a pas rougi d'enseigner publiquement, 
dans les écrits qu'il a dictés à Utrecht , que 
le grand prétre Héli, déposé du sacerdoce, 
nous marguait clairement que le pape serait 
bientót déposé, parce qu'il a prévariqué à 
l'exemple d'Héli. Dans cette ridicule pensée, 
voici comme il a expliqué ces paroles du 
premier livre des Rois, chap. 2, Suscitabo 
mihi sacerdotem fidelem : Nous aurons bien- 
lót un pape juif (Voyez ETRMARE). Avouons, 
aprés cela, que tous les fanatiques ne sont 
pas dans les Cévennes, et qu'un pareil appro- 
bateur des Nouvelles ecclésiastiques est par- 
faitement assorti au mérite du libelle dont il 
a pris.en main la défense (Voyez FoNTAINE). 

Réponse à la Bibliothèque Janséniste, avec 
des remarques sur la réfutation des cri- 
tiques de M. Bayle, et des éclaircissements 
sur les lettres de M. de Saléon, évéque 
de Rliodez, à M. Bossuet, évéque de Troyes. 
Nancy, aux dépens de Joseph Nicolai, 1740. 
10-12, #08 pages. . 

Le Gros, dans cet ouvrage, veut faire 
passer le jansénisme pour un fantôme. I] dit 
toujours : Les prétendus jansénistes, ceux 
qu'on nomme, ceux qu'on appelle, ceux à qui 
on donne le nom de jansénistes. 11 rougit de 
son nom ; il a raison. 

Il ne veut pas non plus que le système de 
Ja délectation victorieuse soit l'hérésie de 
Lanséniue ; il trouve mauvais que l'on con- 
onde la délectation victorieuse avec la né- 

cessitante. Il va plus loin; il prétend qu'il en 
est peu qui tiennent le système de Jansénius 
sur cet article, et que presque tqus font pro- 
fession de suivre l'école de saint Thomas 
P. 9J. | 

. fl appelle friviale l'accusation de confor- 
milé avec Calvin et Luther, etc. Mais si cette 
accusation est triviale , n'est-ce point parce 
que le crime qui en jest l'objet saute aux 
yeux de tout le monde? Les catholiques, leg 
calvinistes, les luthériens, la voient tous, 
cetle conformité, parce qu'elle est en effet 
sensible et palpable. On définit quelquefois 
un jansépistle, un huguenot qui va à la messe. 
Pourquoi? parce qu'il est évident qu'à la 
messe prés, le janséniste s'accorde avec 
le huguenot. Encore; sur la messe méme, i4 
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différence n'est-elle pas aussi grande qu'on 
le pense. 

Il est ( page 9) extrêmement embarrassó 
des excommunications ipso facto que l'on 
encourt en lisant les livres dont la lecture 
est défendue sous cette peine. Pour s'y sous. 
traire, lui et les siens, il prétend que celto 
défense est dans ces bulles une clause abusive. 

' ll loue ( page 86) Saint-Cyran aux dépens 
de saint Vincent de Paul, sur quoi il a été 
solidement réfuté par M. Collet, dans son 
livro intitulé : Lettres critiques sur différents 
points d'histoire et de dogme, adressées à 
l'auteur de la Réponse à la Bibliothèque Jan- 
séniste, par M. Le Prieur de Saint-Edme 
1744. Ces lettres mettent en poudre tout ce 
que dit M. Le Gros, soit en faveur de Saint- 
yran, soit contre saint Vincent de Paul. 
H prétend ( page 15) que c'est une imper- 

tinence ( car il aime beaucoup ce terme ) de 
dire que le systéme de la délectation victo- 
rieuse conduit au quiélisme, comme si la 
chose n'était pas démontrée. 

Page 18, il attaque le saint et savant arche- 
véque de Vienne, M. De Saléon, sur les trois 
Lettres qu'il a adressées à M. Bossuet, évéque 
de lroyes. 

Page 57, en parlant de M. l'evéque de Mar- 
seille, ii dit : Urt M. de Belsunce; mais quel 
autre qu'un Le Gros peut parler avec si peu 
de respect d'un des plus respectables prélats 
du royaume? 

11 suppose que c'est le sens de Calvin, qui 
à êlé condamné dans les cinq Propositions, el 
il ne dit sur cela que ce qu'a dit sa secte, 
dans l'écrit à trois colonnes, etc. 

Ce vieux hérétique a l'insolence de pré- 
tendre que quand on transgresse une loi 
souvent, elle n'oblige plus, et qu'ainsi, 
arce qu'on a transgressé la bulle d'A- 
exandre VII, il n'en doit plus étre question 
C'est donc pour cela que la secte ne cesse 
de se révolter contre les lois les plus solen- 
nelles ; c'est afin de pouvoir ensuite tirer de 
83 révolte méme le droit d'infirmer la loi, 
comme si la multitude des prévaricateurs, 
des pécheurs, prescrivait contre les com- 
mandements qu'ils violent. 

Page 63, il dit avec complaisance, qu'au- 
cun évêque n'a excommunié.... n'a fait pour- 
suivre par les officiaux, n'a fait refuser le: 
sacrements, etc. Proposition fausse, méme 
dans ile temps qu'il osait l'avancer; mais 
devenue bien plus fausse encore, depuis 
l'impression de son livre. On voit par !à 
combien il est nécessaire que les évéques 
agissent avec vigueur, combien sont loua- 
bles ceux qui l'ont fait, quelle conséquence 
tirent Jes novateurs des ménagements qu'on 
a pour eux : on ne les écrase pas, donc ils 
n'ont pas tort; c'est leur raisonnement.  - 

Il soutient en plein le richérisme , et il est 
surpris, dit-il, page 80, qu'on ait souscrit 
en France à la condamnation de la 90* pro- 
position de Quesnel. 

MANUEL DU CHRÉTIEN, contenant le livre 
des Psaumes, le Nouveau Testament et l'Imi- 
tation. de Jésus-Christ, avec l'ordinaire de 

18 
\ 
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la messe. À Cologne, aux dépens de la com- 
pagnie. 1740, in-18. 

]l a été imprimé à Utrecht, sous le nom 
de Cologne, et réimprimé à Paris. 

Tout le monde sait qu'on a fait une infi- 
nité d'élitions du Nouveau Testament de 
Mons ; qu'on a publié aussi des psaumes al- 
térés et corrompus, et des traductions infi- 
déles de l’Imitation de Jésus-Christ. Le Ma- - 
nuel dont il s'agit réunit ces trois objets 
dans un très-pelit volume d'une impression 
nompareille. La traduction du Nouveau Tes- 
(ament est plus mauvaise, plus infidéle 
que celle de Mons. Pour la version des Psau- 
mes, on averlit dans Ja préface qu'elle est 
faite sur le texte hébreu. Mais pourquoi 
abandonner la Vulgate, seule version au- 
thentique, et dans un livre qu'on adresse 
aux fidèles, sans excepter aucun état, leur 
présenter le texte hébreu? Pourquoi, puis- 
que C'est une œuvre du parti, si ce n'est 
afin de traduire plus impunément, d'une 
manière qui favorise l'erreur; le texte hé- 
breu étant beaucoup moins connu que celui 
de la Vulgate? 

GUDVER (N..,...), curé de Saint-Pierre- 
le-Vieux, à Laon, dépouillé ensuite de sa 
cure, en punition de sa révolte contre l'E- 
glise, connu depuis en plusieurs endroits et 
pendant plusieurs années sous le nom de 
M. Ducháteau, mort daus le licu de sa re- 
traite, le 3 septembre 1737, aprés avoir re- 
nouvelé son appel et son adhésion à MM. de 
Senez et de Montpellier, et mis dans son tes- 
tament toutes sortes de blasphémes contre 
la bulle. 

La cowsTITUTION Unigenitus, avec des re- 
marques et des noies. In-12. 

Il paraît qu’il y eut plusieurs éditions de 
cet ouvrage ; celle de Paris, 1713, 220 pages, 
porte àu litre... : Augmentée du système des 
jésuites opposé à la doctrine des propositions 
du P. Quesnel, et d'un parallèle de ce système 
avec celui des pélagiens. L'éditeur dit, dans 
son Avertissement, que son but est d'inspi- 
rer toute l'horreur que mérite la bulle. 

ENTRETIENS sur les miracles de M. Páris. 
730. 

Gadver, écrivain peu sensé, s'étend fort 
au long dans le troisième de scs Entre- 
tiens, sur les prétendus changements arrivés 
à la jambe de l'abbé Bescherant; et, aprés 
avoir entretenu le public sur celte imperti- 
nence, il ose dire, page 110, que la jambe de 
cel abbé s'allongea de cinq pouces. Que penser 
d'unauteur qui conte sérieusement de pareil- 
les fatuités ? Ne sait-on pas que cet abbé, par- 
tisan ridicule du diacre Pâris, après s'être 
donné si longtemps en spectacle, et avoir 
été la fable du public, par tant de scènes 
indécentes, a eu la confusion de s'en re- 
tourner dans son pays, avec la jambe aussi 
défectueuse qu'auparavant , et la réputation 
plus flétrie que jamais? Voyez BEsCHERANT. 

JÉsus-CunisT sous l'anathàme. 

: Libelle de 67 pages, sans compter l'Avei- 

tíssement et la Préface. 
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Il ne fallait pas moins qu'une tête aussi 
folle et aussi impie que celle de Gudver 
pour concevoir l'idée fanatique qui remplit 
tout ce libelle. 

Gudver prétend que, par la Constitution, 
Jésus-Christ est excotmmunié; et, en consé- 
quence, il a dressé des priéres pow honorer, 
dit-il, page 61, le mystère de Jésus-Christ eæ- 
communié. Un autre s:0pót de la secte a fait 
faire une estampe qui représente Jésus-Christ 
dans le désert, et le diable, qui, pour tenter 
Notre-Seigneur, lui présente la Constitution. 
On voit, par ces traits odieux, que Jésus- 
Christ lui-même est devenu le jouet de ces 
hypocrites, qui [ont a leur gré servir sou 
nom adorable, ses paroles, ses actions, à l'a- 
vilissement de la religion, sous prétexte de 
décrier la bulle. 

Gudver (pag. 10 de l'Avertissement) ose 
avanccr que toutes les fois qu'on attaque un 
janséniste, on attaque Jésus-Christ même ; 
et que, comme Jésus-Christ fut lapidé 
dans la personne de saint Etienne, il est, 
par exemple, emprisonné dans la personne 
du sieur Vaillant, qui se disait Elie, de M. de 
Montgeron, et de tant d’autres dont les infá- 
mes convulsions ont mérilé et les anathé- 
me; de l'Eglise, et l'horreur des fidèles, et 
l'animadversion des magistrats et l'exécra- 
tion de la postérité. 

Au reste, chaque page de ce détestable 
écrit est remplie de blasphémes, de calom- 
nies atroces et de tout ce qui peut. révolter 
un cœur chrétien et un.liomme raisonnable. 
GUENIN (Manc-CLAUDE), connu sous le 

nom d'abbé de SaiNT-Manc, naquit en 1730 à 
Tarbes. Eleyé au séminaire d'Auxerre sous 

' Pépiscopat de M. de Caylus, il y sucales prin- 
cipes que favorisait ce prélat(voyez MouToN), 
aprés la mort duquel il se retira en Hol- 
lande, où il termina scsé'udes. ll fut ensuite 
appelé à Paris pour y rédizer les Nouvelles 
ecclésiastiques; il y travailla sous :le nom 
ü'a0é de Saint-Marc, et se montra le digne 
successeur de son devancior Fontaine de La 
Roche ; la feuille n’en fut pas p:us modérée 
ni plus respectueuse pour le saint-siége. 
Comme il ne passait pas pour un habile 
théologien, Gourlin, Maultrot et l'abbé Mey 
revoyaient les articles théologiques. Guenin 

_rédigea les Nouvelles ecclésiastiques jusqu'en 
1793. A celle époque désastreuse, quoique 
cetle feuile eût constamment défendu ia 
constitution civile du clergé et próné toutes 
les innovations, le parti crut qu'il était pru- 
dent de cesser de l'imprimer dans la capi- 
tale. Elle fut tran:p «c ée à Utrecht, où l'abbé 
Mouton la fit reparaitre dans le méme sens 

. et le méme format, et la rédige: jusqu'à sa 
mort arrivée cn 1803. Les Nouvelles ecclésias- 
tiques finirent avec lui. Lorsque les temps 
furent devenus plus calines, Guenin tra- 
vailla aux Annales de la religion, qui s'im- 
primaient chez Desbois, ct qui étaient dignes 
en tout de succéder aux Nouvelles. (Voyes 
DesBois.) Il paraît qu'il n'était pas dans les 
ordres sacrés, ou qu:, tout au plus, il avait 
recu le sous-diaconat. Guenin avurut à Paris 
Lu i2avril 1807. 
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GUERARD (RBozsrnr) naquit en 1641 à 
Rouen, entra dans la congrégation de Saint- 
Maur, eut part au livre intitulé Abbé com- 
mendataire, et fut, pour cela, exilé à Am- ; 
bournai, dans la Bresse; de là il fut envoyé 
à Pecamp, puis à Rouen, où il mourut en 

e 

ABRÉGÉ de la sainte Bible en forme de ques- 
tions et de réponses familières avec des 
éclaircissements tirés des SS. Pères et des 
meilleurs interprètes. divisé en deux par- 
ties, l'Ancien et le Nouveau Testament, 
troisième édition revue el augmentée. 
Rouen, Nicolas le Boucher, 1711, deux vo- 
lumes in-12. Publié en latin avec des prolé- 

' goménes, à Anvers, 3 vol jin-8*. 
Tout n'est pas exact dans cet ouvrage, dit 

Feller. On y trouve, en effet, plusieurs pro- 
positions condamnées dans Baïus.et dans 
Jansénius; par exemple, à la page 17 du 
premier (ome, aprés celte demande : Dieu 
était donc obligé de donner la grâce au pre- 
mier homme? Il répond: Dieu ne peut faire un 
corps parfait sans toutesses parties, 1l ne peut 
faire une créature intellectuelle, qu'il ne lui 
donne sa grâce. Voilà l'erreur de Baïus, qui 
disait que l'état de la nature pure élait iun- 
possible. Erreur inconcevable : car, si la 
gráce était due à l'homme avant sa chute, 
ce ne serait plus une gráce, mais une dette. 
Le pélagianisme se trouve donc ici uni avec 
le jansénisme; et c'est jainsi que les extré- 
mités se touchent, selon la remarque de 
saint Jéróme. 
2 L'Eglise nous enseigne que Jésus-Christ 

veut sauver tous les hommes : Omnes homi- 
nes vult salvos fieri. I Tim., c. Il, ct que Jé- 
sus-Christ a prié non-seulement pour les 
élus , mais aussi pour ceux qui ont le mal- 
beur de ne l'étre pas. Le P. Guérard insi- 
nue ,une doctrine toute contraire, dans la 
page 187 du second volume. Jésus-Christ, 
dit-il, finit ses instructions en demandant à 
son Pére l'esprit d'amour et d'union, et la 
grâce de la persévérance pour ses apôtres et 
généralement pour tous ceux qui devaient 
croire en lui, et à qui il devait donner sa 
gloire. 

GUÉRET (Lovis-GasniBL) naquit à Paris, 
fat docteur de Sorbonne, se fit connaltre par 
quelques brochures en faveur des réfractai- 
res aux décrets de l'Eglise, et des moyens 
qu'ils employaient pour soutenir leur ré- 
bellion. Il mourut à Paris le 9 septembre 
1759, à l’âge de 80 ans. 

Mémuoing sur le refus des sacrements à la 
mort, qu'on a fait à ceux qui n'acceptent 
pas (a Constitution, ef une addition con- 
cernant les billets de confession, 1750. Bro- 
chure, in-12 de 69 pages. 

Tout ce libelle se réduit à deux proposi- 
lions. | 

La premiére, que le refus d'accepter la 
bulle est une faute trop légére pour mériter 
la privation des sacrements. 

La seconde, que quand même il serait 
question ici d'une fate grave, un curé n'au- 
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rait pas droit pour cela de refuser les sacre- 
menis. | 

Nous ne parlerons ici que de ce qui re- 
: garde la Constitution. 

J. M. Guéret a grand soin de répéter ce 
que les quesnellistes ont dit mille et mille 
fois, que la bulle est uniquement le fruit des 
intrigues de la société; que les 101 proposi- 
tions sont susceptibles d'un sens vrai ef or- 
thodoze (pag. 32); que ce n'est qu'à force de 
gloses et d'interprétations sinistres qu'on « 
pu leur attacher un sens faux et condam — 
nable ; qu'on peut les défendre, sans être 
hérétique en aucune manière (page 12); 
qu'on n'est schismatique, que lorsqu'on 
refuse de reconnaître Île pape pour pape 
et l'Eglise pour l'Eglise (pages 2# et 25); 
que ce n'est que par drotture, par déli- 
catesse de conscience, par un inviolable at- 
tachement à la vérité que ces opposants 
refusent de se soumettre à la bulle (page 37); 
qu'ils sont soumis d (gutes les décisions de 
l'Eglise; qu'ils embrassent et qu'ils professent 
tous les dogmes et toutes les vérités que 
l'Eglise enseigne, et qu'ils condamnent de 
tout leur .cœur toutes les hérésies et les er- 
reurs que, l'Eglise proscrit ef condamne 
(page 12). 

Expressions, comme on voit, purement 
janséniennes, el qui montrent évidemment 
que l'auteur ne regarde nullement la Con- 
stitulion comme une décision de l'Eglise; 
qu'au contraire, il approuve ceux qui refu- 
sent de s'y soumettre. 

Il les comble en effet d'éloges; il les re- 
présente comme les meilleurs de tous les 
chrétiens, et en un sens comme les seuls 
vrais fidèles, tandis qu'il n'épargne ni les 
invectives, ni les traits satiriques, à ceux 
qu'il dit être leurs uniques adversaires. 

I4. Il prétend que les opposants ne sont 
point coupables d'hérésie , et voici comme il 
s'exprime, page 22: Quoique le pape et les 
évéques aient pris les propositions du P.Ques- 
nel dans un sens mauvais, condamnable et 
méme hérétique, en les proscrivan$ sous ces 
qualifications ; cependant ceux qu n'y voient 
point ces sens mauvais et hérétiques, et qui 
ne les soutiennent que dans des sens vrais el 
orthodoxes, ne sont point coupables d'hé- 

_résie. 
L'auteur affecte ici d'ignorer que c'est 

dans leur sens naturel que l'Eglise a con- 
damné les 101 propositions, et que les ap- 
pelants les soutiennent aussi dans le méme 
sens : d'où il s'ensuit que, si les appelants 
ne soutiennent aucune erreur, l'Eglise est 
elle-même dans l'erreur. 

A la page 23, i1 dit qu'on n'a qu'à interro- 
er les opposants sur les questions dont il 
ait le détail, et^qu'ils y répondront d'une 
maniére qui ne laissera aucun doute sur leur 
catholicité. L'écrivain, qui parle avec tant 
d'assurauce, veut donc nous faire croire que 
l'Eglise combat un fantóme, et que les er- 
reurs qu'elle proscrit n'ont aucun défenseur. 

III. Page 25, il croit justifier les oppo- 
sants accusés de schisme, en disant que le 
schisme renferme toujours une séparation vo- 

-— 
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lentaire de l'unité de l'Eglise, soit en se reti- 
rant, soit en ne egulant pas en reconnaltire le 
chef. Or, ajoute-t-il, il. est visible que ceux 
qui n'acceptent pas la bulle Unigenitus, re- 
connaissent le pape comme le chef de l'Eglise, 
etc. Etrange illusion de l'auteur! il ne veut 
pas apercevoir la contradiction sensible qui 
se trouve entre le langage des opposants et 
leur conduite. Ils reconnaissent le pape, et 
cependant ils lui désobéissent, comme on cn 
convient, page 25, c'est-à-dire qu'ils parais- 
sent le reconnaítre en paroles, mais qu'ils 
Je méconnaissent en effet; ct que s'ils ne 
sont pas toujours schismaliques par leurs 
discours, ils le sont toujours par leurs 
actions. 

L'auteur avoue qu'ils désobéissent au 
pape; mais désobéir au pape n'est-ce pas 
désobéir à l'Eglise, puisqu'il est le chef de 
l'Eglise, et que saus lui l'Eglise n'est pas? 
Une pareille désobéissance est, selon l'ex- 
pression de l'Ecriture, une sorte d'idolátrie: 
Quasi scelus idololatria est, nolle acquiescere; 
mais, selon M. Guéret, c'est drotture, c'est 
délicatesse de conscience, c'est inviolable at- 
tachement à la vérité. 

Et quelle hérésie ne peut-on pas excuser 
par les principes qu'il avance? Selon lui, 
page 16, il n'y a qu'à contester le sens des 
propositions : c'en est assez. L'Eglise ne pré- 
tend pas le fixer par sa condamnation..... Ne 
pas se soumettre au jugement que l'Eglise pa- 
raté faire du sens de ces propositions, en les 
condamnant, ou méme le contredire, ne fut 
jamais la matière d'une héresie , ni l'objet des 
censures de l'Eglise. 

Y a-t-il aprés cela aucun concile, aucune 
décision, aucune censure, queles réfractaires 
ne puissent éluder et même contredire impu- 
nément? Toute fausse conscience en cette 
matière s'appellera délicatesse de con- 
science, tout éclat se nommera droiture, 
toute opiniâtreté sera inviolable attachement 
3 la vérité. 

IV. Ces mauvaises raisons sont noyées 
dans un tas de paroles, ct appuyées de diffé- 
rents traits d'une inutile érudition, par les- 
quels il rapproche assez mal à propos des 
objets dont les circonstances sont tout à fait 
différentes, et quelquefois diamétralement 
opposées. 

| met toutes ses forces dans l'Histoire des 
trois chapitres; comme si les auteurs catho- 
liques n'avaient pas déjà suffisamment ré- 
pondu à cette triviale difficulté. 

]l convient lui-même, page 30, que si les 
Occidentaux ne voulurent pas d'abord sou- 
scrire àla condamnation des trois chapitres, 
c'était, suivant saint Grégoire, par une er- 
reur de fait, et faute d'entendre la langue 
grecque. Les opposants à la Constitution 
ont-ils à alléguer une excuse de cette na- 
ture? 
+ Les Occidentaux refusaient de souscrire, 
parce que d'un cóté ils étaient attachés au 
dernier jugement de l'Eglise, dans le concile 
@cuménique de Chalcédoine, en quoi ils 
avaient raison, et de l'autre, ils supposaient. 
faussement que ce concile avait approuvé 
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les écrits de Théodoret et d'Ibas, quoiqu'ii 
n’en eût justifié que la personne. En cst4l 
de méme des opposants ? En rejetant la bulle 
Unigenitus, ont-ils quelque autre bulle sur 
le jansénisme, dont ils puissent s’autoriser? 
Ne rejettent-ils pas toutes celles qui ont été 
auparavant publiées sur cette malière ? 

Les Occidentaux, qui refusaient de sou- 
Scrirc, n'étaient nullement nestoriens ; ils 
détestaient méme le nestorianisme, et ne 
soutenaient aucune des erreurs contenues 
dans les trois chapitres; au contraire, lcs 
opposants d'aujourd'hui ne rejettent la bulle 
que pour soutenir, pour répandre leurs er- 
reurs, contenues dans les Réflexions morales 
du P. Quesnel. 

L'Eglise toléra les évéques Occidentaux, 
parce qu'ils n'étaient, comme je viens de.le 
dire, que dans une erreur de fait, et que 
celte tolérance ne pouvait avoir de mauvai- 
ses suites. Mais l'Eglise peut-elle aujour- 
d’hui tolérer des hérétiques, opiniátrément 
appliqués à la propagation de leur perni- 
cieuse doctrine ? 

D'ailleurs, l'Eglise, qui tolérait en Occi- 
dent les opposants au cinquième concile, 
gardait dans l'Orient une conduite toute 
contraire ; elle y poursuivait vivement ceux 
qui n'adhéraient pas au jugement de ce con- 
cile, parce qu'elle savait qu'ils ne refusaient 
de se soumeltre que par attachement à l'er- 
reur proscrile. Or, tel est aujourd'hui le cas 
où se trouvent les opposants à la bulle Uni- 
genitus. 

V. De tout ce qu'on a vu dans cette pre- 
mière partie il résulte que l'auteur est aussi 
opposé à la Constitution que les autres ré- 
fractaires; qu'il em a copié tout le langage ; 
et que, s'il se dit acceptant, s'il a adhéré en 
effet au dernier décret de Sorbonne qui re- 
connaît la bulle Unigenitus pour un juge- 
ment dogmatique et irréformable de l'Eglise 
universelle, il n’a donc fait de cette bulle 
qu'une acceptation fausse et frauduleuse. 
Alors comment faut-il le considérer ? 

Aussi, en parlant de la condamnation que 
la Constitution a faite du livre des Réflexions 
Morales, ose-t-il dire, page 31, que jusque- 
ld la piété des fidèles n'avait rien vu dans ce 
livre que d’orthodozxe ; queles plus saints évé- 
ques et les plus habiles théologiens, tels que 
M. Bpssuet, n'y découvraient que la doctrine 
de la gráce efficace nécessaire pour toute 
bonne œuvre, et une morale pure et exacte. 

Mais croit-il donc que la doctrine de la 
gráce e[ficace nécessaire pour toute bonne 
œuvre, soit une saine doctrine ? Ne détruit. 
elle pas la grâce suffisante, et dés lors n'est- 
ce pas une doctrine hérétique? 

Que dire encore de la hardiesse avec la- 
quelle il avance que jusque-là les fidèles 
navatent rien vu dans ce livre que d'ortho- 
doxe ? N'est-il pas de notoriété publique que 
le livre des Réflexions Morales a dans tous 
les temps été attaqué; qu’il a toujours scan- 
Jalisé les fidèles, et que M. Bossuet, aprés 
avoir essayé de le rectifier, à l'aide de six 
vingts cartons qu'on lui promit de mettre, 
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renonca à ce dessein, et abandonna l'ou- 
vrage à son malheureux sort? 

VI. Quant à la seconde proposition de M. 
Guéret, sayoir que quand méme il serait 
question d'une faute grave, un curé n'aurait 
pas droit pour cela de refuser les sacre- 
ments, ce docteur n'emploie pour la prou- 
ver que sophismes, paralogismes, faux prin- 
cipes, contradictions. Pour le confondre il 
ne faut que ce raisonnement. On peut, selou 
lui-même, page #6, à l'article de la mort 
refuser le 'viatique à un pécheur public, s'il 
ne veut pas réparer le scandale qu'il a 
donné. Or celui qui est notoirement opposé 
à la bulle, est un pécheur, est un grand pé- 
cheur, un pécheur scandaleux, un pécheur 
public; donc on doit lui refuser les sacre- 
ments tant qu'il refuse de se soumettre à ce 
jugement do;malique de l'Eglise univer- 
selle. 

GUET (Le chevalier Du), ‘un des noms de 
guerre de l'abbé Duguet. 

GUIBAUD (Evusracue), de la congrégation 
de l'Oratoire, né à Hières le 20 septembre 
1711, élait par sa mère petit-cousin de Mas- 
sillon, qui chercha à l'attirer dans son dio- 
cèse; mais Guibaud élevé dans d'autres 
principes refusa de se rendre auprés de ce 
prélat. l1 ne voulut pas méme prendre la 
prétrise, pour ne pas signer le Formulaire. 
Aprés avoir professé les humanités ct la 
philosophie à l'ézénas et ‘à Condom, il fut 
appelé à Soissons par M. Fitz-James, et il 
rédigea avec Valla et Chabot, le Dictionnaire 
historique, littéraire et critique, publié sous 
le nom de Barrat : c'est lui qui fournit l'ar- 
ticle Saint-Cyran. Il passa ensuite à Lyon 
sous M. de Montazet, et devint préfet des 
études au collége de l'Oraloire. Aprés la 
mort de cet archevéque, il fut accusé de jan- 
sénisme et chassé du diocèse à l’âge de 77 
ans : il se retira dans la maison de repos de 
Marseille qui appartenait à son ordre, et il 
fit le serment. fl mourut à Hiéres, dans sa 
famille en 1795. 1} était ami de l'abbé de 
Bellegarde, et fort ardent à répandreles li- 
vres de son parti. Ses ouvrages sont : Ex- 
plication du Nouveau Testament, à l'usage 
principalement des colléges, 1785, 8 tomes 
en B vol. in-12. 1l y a fait entrer beaucoup 
de passages des Réflexions morales : Gémis- 
semen(s d'une dme pénitente in-18, souvent 
réimprimé. La 3° édition a été augmentée 
des Mazimes propres à conduire un pécheur 
d une véritable conversion. Ce livre à été tra- 
duit en italien. La Morale en action, ou 
Elite des faits mémorables, etc., contenant 
le Manuel de lajeunesse française, 1'181,in-12, 
ouvrage destiné a faire suite au livre publié 
par Bérenger, sous Ile méme titre, mais qui 
n'a pas eu le méme succès. 11 a aussi rédigé 
les Heures du collége de Lyon, et publié une 
nouvelle édition du Catéchisme de Naples. 
Il avait commencé une Histoire abrégée de 
Port-Royal, qui n'a pas vu le jour : tant 
d'autres histoires complètes et histoires 
abrégées l'ont vu, qui n'auraient pas dû le 
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voir; mais qui, en le voyant, ont manifesté 
la honte de leurs auteurs ! 

GUIDI (Louis), prêtre appelant, naquit à 
Lyon en 1710, fut quelque temps de l'Ora- 
toire, servit avec beaucoup de zèle le parti 
des convulsionnaires parsa collaboration aux 
Nouvelles ecclésiastiques, et mourut au mois 
de janvier 1780. : 

Vues proposées à l'auteur des Lettres pacifi- 
ques (Le Paige) 1753, in-12. — 
Il eut avecle méme une controverse sur 

Ja loi du silence. Cet avocat ayant publié, en 
1758, un écritintitulé : La légitimité et lané- 
cessité de la loi du silence, contre les Réfle- 
zions d'un docteur en théologie, Guidi l'atta- 
qua dans une lettre à l'auteur. de cet écrit, : 
dans le Jugement d'un philosophe chrétien 
sur les écrits pour et contre la légitimité de la 
loi du silence, 1760, .in-19, et dans une let- 
tre à l'auteur des Nouvelles. Le Paige répon- 
dit par le Vrai point de vue, et Jacques 
Tailhé, prétre, écrivain peu exact, et homme 
de parli, publia des Rexiarques succinctes et 
pacifiques sur les écrits pour et contre la loi 
du silence. Cette controverse, qui est de 1759 
et 1760, prouve que ces gens, aui parlaient 
tant sur la loi du silence, ne l'observaient 
guère. | 
DiaLoGUE entre un évéque et un curé sur les 

mariages mixtes des protestants. 1775. 

Dans cet ouvrage superficiel et déclama- 
toire, Guidi plaide avec beaucoup de cha- 
leur la cause des calvinistes. Ses sophismes 
furent dévoilés par Je dominicain Charles- 
Louis Richard, dans Les protestants débou- 
tés (le leurs prélentions par les principes et 
les paroles mêmes du curé leur apologiste. 
Liége, 1776, in-12. Guidi fit une suite à 
son Dialogue qui fut réfuté ingénieusement 
par le méme religieux, dans les Cent ques- 
tions d’un paroissien, Liége, 1776, in-19, — 

Tout l’ouvrage du prêtre janséniste, de- 
venu avocat des calvinistes, fut mis au néant 
par ie livre de Jean Pey, intitulé : La tolé- 
france chrétienne, opposée au tolérantisme 
philosophique, ou lettres d'un patriote au 
soi-disant curé sur son Dialogue au sujet des 
protestants. Fribourg, 1785, in-12. 

GUILBERT (PiEgBnE), tonsuré, naquit à 
Paris en 1697, fut précepteur des pages de 
Louis XV, donna les Mémoires historiques et 
chronologiques sur l'abbaye de Port-Royal, 
9: partie, de 1668 à 1752, Utrecht, 1759, 
1 vol. in-12; et la première partie des mé- 
mes Mémoires, depuis l'origine jusqu'en 
1652, Utrecht, 1758, 2 vol. La deuxième n'a 
pas été imprimée. Ouvrage minutieux el 
empreint d'esprit de parti. Guilbert donna 
encore la traduction de l’Amor paenitens de 
Neercassel,3 vol. in-12, et Jésus au Calvaire, 
1731, 1 vol. in-19. I1 mourut en 1759. 

GUILLEMIN (Pignre), religieux bénédic- 
tin de la congrégation de Suint-Vaunes et de 
Saint-Hudulphe. 
CowuENTAInE littéral abrégé sur tous les li- 

eres de l'Ancien e£ Nouveau Testament, 



565 

avee la version francaise. Paris, Emeri, 
1 

Commentaire abrégé de celui de dom 
Calmet, mais fort au-dessous de l'original. 

Le P. Guillemin, parlant de Jacob et d'E- 
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sau, insinue le détestable dogme de Calvin 
sur la réprobation positive; et, à l’occasion 
de l’arche, une des principales erreurs de 
Quesnel, savoir que l'Eglise n'est composée 
que des seuls prédestinés. 

H 
 BABERT (Lovís) naquit en 1675, à Blois; 

fut successivement grand vicaire de Luçon, 
d'Auxerre, d: Verdun et de Chálons-sur- 
Marne; puis il vint à Paris et se retira en 
Sorbonne, où il décida des cas de conscience 
jusqu'à sa mort, qui arriva en 1718. L'auteur 
du Dictionnaire des livres jansénistes, dit 
Feller, l'appelle un janséniste radouci, qui, 
par des routes obliques, revient toujours au 
système jansénirn. Habert avait app^lé, il 
mourut dans son appel. 

Theologia dogmatica et moralis, ad usum se- 
minarii Cathalaunensi:. 1109.— Autre édi- 
tion, Paris, Billiot, 1714. 

Aussitôt que ce livre paruf, on publia 
successivement trois écrits (la Dénonciatton, 
la Suite de la dénonciation, et la Nouvelle 
dénonciation de la théologie dogmatique et 
morale) où l'on fit voir combien cet ouvrage 
est infecté de l'hérésie de Jansénius. Voyez 
PASTEL. - 

C'est aussi pour ce sujet que plusieurs 
évéques le condamnérent: M. l'évéque de 
Gap par son mandement du & mars 1711, et 
M. de Camhray, le grand Fénelon, par son 
ordonnance et instructiou pastorale du 1° 
mai de la méme année. D'autres se conten- 
tèrent de l'ótlrer aux jeunes clerc: de leurs 
séminaires, ainsi que fit M. l’évêque d'A- 
miens. 

Pour l'illustre Fénelon, il condamna cette 
théologie, comme renouvelant le systéme de 
Jansénius, sous un langage d'autant plus 
contagieux qu'il est plus flatteur, et comme 
fournissant au parti des jucililés pour parai- 
tre anti-janséniste , en soutenant tout le jan- 
sénisme. (page 19.) 

11 dit (page 1) Qu'il a reconnu qu'on ne 
peut ici tolérer le texte du sieur Habert, sans 
tolérer celui de Jansénius, ni condammer celui 
de Jansénius, sans condamner aussi celui du 
sieur Hobert. 

Que l'unique différence qu'il y ait entre 
, Jansénius et lui, se réduit aux seuls termes de 
morale, et de moralement. Jansénius a ad- 

. mis une nécessité et une impuissance qu'il 
nomme simples: M. Habert admet une néces- 
sité et une impuissance qu'il nomme morales. 
(Page 2.) 

Cette nécessité morale est, selon ce doc'eur, 
celle que nous ne vaincrons jamais, quoique 
nous puissions la vaincre. Mais, s'écrie ce 
grand prélat: « Qu'y a-t-il de plus perni- 
cieux que d'enseigner au monde qu'on ne 
résiste jamais ni en bien ni en mal, au plus 
grand plaisir, quoiqu'on ait je ne sais quel 
pouvoir physique d'y résister? Qu'y a-t-il de 
plus capable d'óter aux hommes toule espé 
rance de sc corriger, s'ils sont dans [o vice; 

et de persévérer, s'ils sont dus la vertu, 
que de leur persuader que la résistance au 
plus grand plaisir, est au nombre des choses 
moralement impossibles, qui n'arriveront 
jamàis; qu'en un mot, celte résistance est 
‘dans la pratique une chimére, dont il serail 
ridicule de se flatter?... Nous sentons, di- 
rent presque tous les hommes, que nous 
poûtons un plus grand plaisir dans le vice 
que dans la vertu.... 

La résistance de notre volonté à ce plai- 
sir loujours victorieux est chimérique. Elle 
cst au nombre des choses qui ne furent et 
nc seront jamais. Que moraliter impossibilia 
sunt, nunquam existunt. 1l est clair comme 
Je jour que ce piincipe mène droit au dése- 
spoir de la vertu, et aux vices les plus hon- 
teux sans aucun remords: Desperantes semel- 
1psos tradiderunt impudicitic. 

En vain (continue le prélat) le sicur Ha- 
bert, qui a fait un pas si dangereux, voudra 
reculer, en criant aux hommes préveuus du 
goût de leurs passions: vous avez le pouvoir 
physique de les vaincre. Les comman- 
dementis de Dieu, fui répondront-ils, nous 
sont, de volre propre aveu, moralement 
impossibles. ll nous est moralement im- 
possible d'étre chastes, sobres, justes et mo- 
dérés, car nous sen!ons beaucoup plus de 
délectation ou de plaisir à suivre nos pas- 
sions, qu'à nous faire une violence conti- 
nuelle. A quoi nous sert votre pouvoir. 
physique qui ne sera jamais d'aucun usage? 
c'est de vous-même que nous avons appris 
que tous nos efforts seraient vains, et que 
les vertus sont pour nous au nombre dcs 
choses qui ne furent, ni ue seront jamais, 
que nunguam existunt. » (Pages k et 9.) 

Rica n'est donc plus illusoire que ceterme 
de orale qu'emploie Habhert pour insinuer 
plus doucement celui de néce;sité qui est si 
odicux aux catholiques. NM.is laissons les 
mo's qui ne sont rien tont seula, et venous 
au fond de la chose. 

Habert lui-même présente de sa propre 
mai" la clef de tout son système, en nous 
dis:::t Ja raison sur laquelle ilse fonde pour 
donrer le nom de morale à sa nécessité. 
C'est que cette pécessité est sans violence, 
ni contrainte, et qu'elle opère en délectant, 
quia delectando operatur. Voilà donc Jansé- 
nius autant justifió que Habert, puisqu'il 
n'admet, comme le théologien, qu une né- 
cessité, qui ne doit étre nommée que morale, 
parce qu'elle vient du plaisir. Voilà les cinq 
propositions qui sont pures et innocentes. 

Eu conséquence de ces principes, Habert 
dit en parlant des hommes damnés, que 
leur volonté étant mal disposée, et privée de 
tout secours de grâce, est toujours défermi- 
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née à pécher, par une cerlaine nécessité, non 
absolue, mais morale. Selon lui donc, une 

nécessité, quelque inévitable et invincible 
qu'elle soit, n'est que morale, pourvu qu'elle 
opère en délectant ; et les damnés trouvant 
une déleciation à se révolter contre Dien, la. 
nécessité qui les empéche dese convertir,’ 
est une nécessité morale. Suivant ce langage, 
l'heureuse nécessité, où sont les bienheu- 
reux d'aimer Dieu, n'est aussi que morale, 
puisqu'elle vient d'une suprême délectation. 
Ainsi, selon M. Habert, il n'y a dans le ciel, 
ni dans l'enfer, qu'une nécessité morale, 
quelque invincible qu'elle soit; et la néces- 
siié qui détermine les hommes sur là terre, 
nest nommée morale que comme celle qui 
détermine les bienheureux au ciel et les 
damnés dans l'enfer. 

Ce système étant ainsi développé, M. de 
Fénelon représente combien il est capable 
de renverser les règles de la piété, de la pro- 
bité, et de la pudeur. Sur quoi il s'écrie: 

| N'est-il pas déplorable que les théologiens qui 
déclament sans cesse contre les moindres ap- 
parences de reldchement, étublissent par leur 
système des principes qui mcnent à l'épicu- 
risme le plus impudent? 

Feller, aprés avoir rapporté ce qu'on vient 
d: lire, dit, article HABERT: la partie dogma- 
tique et la partie morale sont traitées dans 
cette théologie avec autant de solidité que 
de précision; il y a cependant des choses 
qui prétent à la critique, Fénelon l'a censu- 
rée avec sévérité. 

Pratique du sacrement de pénitence , ou Mé- 
thode pour l'alministrer utilement, im- 
rimée par l'ordre de M. l'évéque de 
erdun (Hippolyte de Béthune, mort appe- 

lant). Paris, 1715, 1729, etc. 

Cet ouvrage est partagé en six Traités, 
dont le premier regarde les qualités du con- 
fesscur, qui sont la puissance, la sainteté, 
Je zèle, la science et la prudence. Nous 
n'observerons rien dans le premier chapitre, 
sinon que l'auteur a fort mal traduit le quin- 
ziéme chapitre de la 23* session du concile 
de Trente; car au lieu que le concile dit que 
les Réguliers ne pourront confesser sans 
l'approbation des évéques, le sieur Habert 
dit qu'ils ne le pourront faire à l'insu et même 
contre la volonté des pasteurs. Or, par le 
terme de pasteurs (comme il est visible par 
Ja lecture du livre), il entend les curés, dont 
assurément l'approbation n'est nullement 
nécessaire pour rendre l'absolution valide. 

C'est par le second chapitre que M. Haber 
commence à montrer que sa pratique est 
impraticable, dit le théologien de qui nous 
empruntons cette appréciation; il faut con- 
venir néanmoins, cst-il dit dans le Diction- 
naire historique de Feller, tom. V11l (Paris 
Méquignon-Havard, 1828), que cette pra- 
lique est fort propre à corriger la pratique 
contraire, devenue commune, et qui le de- 
vient tous les jours davantage, à mesure que 
l'esprit et rs sentiments d'une vraie péni- 
tence deviennent plus rares. Habert donc, 
guivant Je théologien, vent que tout confes. 
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seur ne soit plas sujet ni au péché mortel, 
pi au péché véniel; et quoiqu'il avoue que 
cette obligation est comme celle du premier 
commandement, qui ne s'accomplira par- 
faitement qu'en l'autre vie, cependant il fait 
tellement dépendre de là le fruit de ce saint 
ministére que, s'il en est cru, personne 
n'osera s'y engager. Il en exclut méme les 
bons religieux, parce qu'ils ne font qu'aspirer 
à la perfection, et que les confesseurs (selon 
Jui) doivent l'avoir acquise (page 36, et dans 
l'édition de 1729; page ^3). | 
* Pour la science, qui est la matière du 
quatrième chapitre, le sicur Habert veut qua 
le coutesseur soit si savant que, s'il a ob- 
servé la régle qu'il donne lorsqu'il a été 
grand vicaire, il n'a permis à personne de 
confesser. 

U Le second Traité est de la confession. 
M. Habert y charge le confesseur de faire ua 
si grand nombre d'interrogations- inutiles, 
qu'avec sa méthode il n'est pas possible de 
confesser plus d'une personne en un jour. 
' Nous ne croyons pas qu'on puisse mettre ce 
| Traité et le suivant entre les main: d'un 
.jeune curé, sans se rendre coupable de l'abus 
' qu'il en peut faire. 
| Dans le quatrième Traité, qui est de l'ab- 
Isolution, l'auteur ne veut pas qu'on la donne 
à ceux qui ont des procés, jusqu'à ce que 
leurs procès (page 395) aient été terminés 
Etrange pratique! car de là il s'ensuit que 
! le tiers ou la moitié d'un diocèse ne fera pas 
ses pâques. Il s'ensuit encore qu'une bonne 
partie des prêtres et des évêques ne doivent 

! point dire la messe, puisqu'ils ont des pro- 
'cés. M. Habert dira sans doute que les évé- 
ques et les prétres savent plaider sans bles- 
ser la charité; mais, si cela est vrai, les 
laïques le peuvent donc aussi, et c'es! 
ce que M. flabert devait leur apprendre 
dans le confessionnal, plutôt que de leur 
interdire les sacrements; car, enfin, si le 
procès dure toute la vie du pénitent, le voilà 
donc excommunié pour toute sa vie. 

Notre docteur prétend que, quand on re- 
marquerait dans celui à qui on a différé l'ab 
solution beaucoup d'amendement, il ne fau! 
pas l’absoudre (page 397). Quand est-ce 
donc qu'on l'absou.!ra? Peut-être qu'il re- 
tombera encore, dit M. Habert ; mais si l'on 
n'absout que ceux qu'on est parfaitement 
sûr qu'ils ne retomberont pas, à qui don- - 
nera-t-on l'absolution ? doit-on s'attendre 
qu'elle rendra les hommes impeccables ? 

Dans le cinquième Traité, il paraît que 
M. Habert compte pour rien l'effieacité de l8 
prière pour expier les péchés et pour obtenii 
la gráce de s'en corriger. Il compare les con 
fesseurs , qui donnent des chapelels à dire, 
à des médecins d'eau douce qui ordonnent 
de boire de la tisane (page 399, édition de 
1129, p. #75, p. #12). Mais s'il avait confessé 
des paysans, quelle prière leur auriit-il 
donnée à réciter qui valüt mieux que l'O: ai- 
son dominicale ct l'invocation de la saint: 
Vierge? . 

Ce docteur prononce, à la page 395 (édi- 
tion de 1729, page #15), qu'une absoluison 



valide est inutile à un homme qui ne se cor- 
rige pas. Celte proposition est très-fausse, 
puisque l’absolution valide confère la grâce. 

Enfin M. Habert montre, dans tout ce 
Traité, le peu d'expérience qu'il a dans l'ad- 
ministration du sacrement de Pénitence. Il 
ordoune (page #11) à des gens de travail de 
faire des abstinences, des jours de fétes et 
de dimanches. Jl dit que la pénitence doit 
durer tout autant que la tentation ; où cela 
va-t-il? Ignore-t-il donc que la pénitence 
que je fais aujourd'hui, si je suis en état de 
gráce, est méritolre pour l'avenir? Il exige 
que tous les confesseurs aient une expé- 
rience consommée. Idée bizarre, Comment 

: S'acquiert celte expérience? C'est sans doute 
en confessant. Pour confesser, il ne faut 
donc pas attendre qu'on ait une expérience 
consommée. Or, notre rigoriste l'a-t-il ja- 
mais eue cette grande expérience? Ceux 
qui louent ses principes doivent donc em- . 
pécher qu'on ne fasse des prêtres à 25 ans, 
el qu'on ne donne des cures à de nouveaux 
prêtres! 
CONSULTATION sur l'appel, imprimée à Ch4- 

lons, in-12 de 2% pages. 
Cette faible Consultation en faveur de 

l'appel suppose partout l'hérétique doctrine 
que l'Eglise dispersée n'est pas infaillible, 
qu'on en peut appeler à l'Eglise assemblée, 
et que cet appel est non-seulement dévolutif, 
mais encore suspensif. Elle est du 21 mars 
1717, et se trouve signée par Habert, J. Le 
Meur, Lambert, L. Elies Dupin, de la Coste, 
curé de Saint-Pierre des Arcis, et L. Hideux. 
curé des Sainis-Innocents. Elle est approu- 
vóe par trois grands vicaires de Chálons, 
Laigneau de V aucienne, Taignier et J. Gillot. 
HAMON (JeaN), docteur en médecine de 

la faculté de Paris, né à Cherbourg en Nor- 
mandie, vers 1618, mourut à Port-Royal- 
des-Champs en 1687. Il était depuis 30 ans 
dans cette retraite, à laquelle il se consacra 
pour acquérir des vertus; mais il échoua tou- 
Jours devant celles qe sont nécessaires pour 
se soumeltre aux décisions de l'Eglise. Ses 
ouvrages, fort recherchés du parli jansé- 
niste, renferment des maximes étrangement 
ropres à affermir les esprits dans la rébel- 
ion contre l'Eglise ; car elles portent à re- 
garder comme mériloire et profitable la pri- 
valion des sacrements et autres peines dé- 
cernées contre ceux qui refusent d'écouter 
la mére commune des fidéles. 
ENTRETIENS d'une dme avec Dieu, qui com- 

prennent un grand nombre de priéres plei- 
nes de l'esprit des divines Ecritures et des 
saints Pères, elc. ; 
C'est un in-12 de 584 pages, petit carac- 

tère. Si l'on s'en rapporte au frontispice, il 
a été imprimé à Avignon, en 1740, mais on 

(1) gre anime et dolorem suum lenire conantis 
pia in Psal. cxvin soliloquia. Liège 1684. Ouvrage 
traduit sous le titre de : n 

Soliloques sur le Psaune cxvur. Paris, Elie Josset, 
1685. Cette traduction est de Fontaine, selon les uns, 
de Goujet, selon les autres. | 

Les gémissements d'un cœur chrétien exprimés dans 

BICTIONNAIRE DES JANSENISTES, 508 
n'y voit aucune approbation, ni permission. 
ll est dit dans l'Avertissement que cet ou 
vrage est la suite de celui qui parut la pre- 
mière fois à Paris, chez Elie Josset, en 1685, 
sous le titre de Soliloguesur le Psaume cx viu, 
et qui a été réimprimé en 1731, sous le titre 
de Gémissement d'un cœur chrétien. On ajoute 
que l'original latin a été composé par M. Ha- mon, médecin de Port-Royal, en deux vol. 
in-12 (1). .. 

Tout le venin des principaux dogmes du 
jansénisme y est répandu avec beaucoup 
d'artifice. L'auteur se démasque surtout à 
la page 210, à l'occasion de ces paroles de 
l'Apótre : La volonté de Dieu est que tous les 
hommes soient sauvés, et qu'ils viennent à la 
connaissance de la vérité ; et il insinue clai- 
rement que ce terme (ous ne doit point s'en- 
tendre sans exception, mais d'un certain 
nombre d'hommes choisis, de tout âge, de 
tont sexe, de tout élat, répandus par toute 
la terre. Le Seigneur est prió de rassembler. 
seulement quelques uns de nos fréres vrais 
fidéles, et quelques-uns de nos fréres égarés, 
et quelques-uns de nos ennemis, qui sont les hérétiques, les patens et les Juifs. Ce terme 
quelques-uns est employé trois fois pour, 
restreindre la volonté de Dieu au salut da 
petit nombre des élus ; et jamais, dans toute, 
la prière, le mot de (ous n’est. em 
quoique le texte de l'Apótre le demande ex- 
pressément, et qu'il doive s'entendre d'une 
vraie et sincère volonté de Dieu et de Jésus- 
Christ de sauver tous les hommes. Car, se- 
lon l'Apótre, il doit évidemment avoir la 
méme étendue à l'égard de ceux que Dieu 
veut sauver, qu'à l'égard de ceux dont il est 
Dieu. Or Dieu est Dieu de tous les hommes 
sans exceplion: Dieu veut donc, selon la 
doctrine de saint Paul, sauver tous les hom- 
mes sans exception. C'est aussi la tradition 
constante de l'Eglise. 

Selon le novateur, il n'y a point d'autre 
verlu que la vertu théologale, point d'actions 
bonnes que celles qui procèdent de la cha- 
rité; on n'accomplit point tous les autres 
commandements, si on ne les accomplit par 
la charité; la volonté de Dicu est toujours 
efficace, et la grâce efficace est la seule 
grâce de notre élat. Ainsi, il n’y a point de 
grâces suffisantes qui rendent l'observation : 
du précepte possible au juste qui le viole, 
point de grâces suffisantes qui rendent le 
salut éternel possible à d'autres qu'aux 
prédestinés. Dieu est l'unique auteur de tous 
nos mérites; la couronne de' justice et la 
récompense des justes sont de purs dons du 
Saint-Esprit, c'est-à-dire que les mérites de 
l'homme ne sont que des mérites de nom, 
des mérites où la coopération libre do la 
volonté n'a aucune part, e! que l'on acquiert 
en cédant précisément à l'attrait nécessitant 

des paroles du Psaume cxvin, Beati immaculati, Nou- velle édition, Paris, P. N. Lottin, 1701, in-12 de 
591 pages. 

Joh. Ilamon christiani cordis gemitus seu egre 
animæ et dolorem suum lenire conantis pia in Psalmum 
cxvi soliloquia : accesserunt ejusdem preces. Paris, 

» N. Lottin. 4732, 2 vol. in-19. 

loyé, - 
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dela grácé. C'est de Dieu seu! que vient 
notre salut, et tout le bien que nous faisons 
est un don de sa pure libéralité, parce que 
nous le faisons invinciblement déterminés 
par sa gráce. 

C'est ainsi que; sous les titres les plus 
séduisants et les voiles les plus spécieux , 

.lesprit de mensonge s'étudie à couvrir 
(putes les horreurs de la nouvelle hérésie. 

TAAITÉ de pénitence. Paris, Hérissant, 1735. 

Voici plusieurs des passages qui ont été 
signalés comme renfermant des erreurs-jan- 
séniennes : 

Page 8. Nous obéissons à Dieu pour nous 
sauver, ou nous obéissons d notre propre en- 
nemi pour nous perdre. Ibid. Toute action et 
toute parole, soit du cœur, soit de la langue, 
qui n'est point marquée du sceau de l'Agneau, 
est mise sous la domination de ce tyran qui 
lui imprime son caractére. — Page 30. Si 
nous nous faisons cette sainte violence qui 
ravit le ciel, afin d'entrer dans le sanctuaire 
de l'humilité, et denous anéantir devant Dieu, 
notre péché nous sera remis tout aussitôt. 
— 67. Nous pouvons méme les effacer (nos 
péchés) en y pensant, c'est ce qui est le 
remède le plus parfait du monde. — 173. 
En nous ressouvenant de celui (du mal) 
que nous avons fait, nous l'e[facons. — 
84. La pritre de la foi qui a la force 

seule de nous délivrer de toutes nos infirmi- 
(és. — h09. Soyons assurés que Dieu nous 
pardonnera notre péché, si nous le prions 
instamment qu'il nous le pardonne: il ne faut 
gue l'en prier, elc. — #10. Jl nous pardon- 
nera fous nos péchés, si nous l'en prions. 
— 413. Il nous pardonne nos péchés quand 
nous l'en prions, el cette prière fuit notre mé- 
fite. — 506. Y a-t-il un chemin si abrégé que 
celui-là, et un remède qui soit si facile? En 
se croyant le plus malade on n'est plus ma- 
lade, et on n'a qu'à se plaindre sincérement 
plus que les autres pour recouvrer sa santé. 
— 531. Vous ne me demandez pour me guérir 
et pour me rendre heureux quede voir avec 
amour ce que l'amour que vous avez pour moi 
vous fait souffrir. Vous vous contentez de vos 
souffrances pourvu que je les voie... vous vous 
en contentez, Seigneur, pour me pardonner et 
pour me donnervotreroyaume.—431. Onnel'ob- 
tient (la rémission de ses péchés) que par 
ses prières. —'16. Non-seulement les pénitents 
n'ont rien donné les premiers, mais ils ont 
méme perdu tout ce qu'on leur avait donné. 
— 116. Dieu n’exaucerait jamais leurs prières 
et méme ne les entendrait. pas, pour ainsi 
dire, s'ils ne s’efforçaient de surmonter le 
bruit de l'iniquité par le cri de la charité. — 
398. En effet, il n'y a que l'esprit de charité 
qui nous empéche d'étre muets. — 131. Les 
enfants de l'Eglise seraient inexcusables si 
les ruines dela maison de Dieu les empéchaient 
de la respecter, et s'ils avaient moins de ten- 
dresse et d'amour pour leur Mére, parce 
quelle est fort malade. — 132.| Nous devons 
dire avec une ferme confiance, lorsque nous 
ne voyons que des ruines e£ que tout pa- 
raté renversé, quia ædifcavit Dominus - 
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Sion. — 138. Les paiens dont toutes les 
œuvres étaient dignes de mort, et qui ne mé- 
ritaient que l'enfer. — 231. Quand les enne- 
mis sont plus forisquenous, comme ils le sont 
toujours avant la grâce, nous ne pouvons 
qu'offenser Dieu.—250. On voitici un texte de 
l'Ecriture , cousu d'un passage des Prov. 
ch. xxi v. 27, et d'un autre du ch. x, v. 11, 
Le premier, Hostiæ impiorum abominabi- 
les, est tronqué, car il y a dans la Bible: 
Quia offeruntur ex scelere. — 548. Ces pré- 
tendus mérites séparés des vôtres (Seigneur) 
sont des péchés. — 160. La loi, si elle est 
seule, ne peut causer que la présompion ou 
le désespoir. — 163. Nous devons tirer de la 
grandeur méme de nos péchés un plus grand 
sujet d'espérer. — 1172. C'est comme une rai- 
son d'espérer en lui de ce qu’ils (nos péchés) 
sont si grands. — 164. Dieu fait tout en 
nous, et c'est lui qui nous sauve, et non pas 
nous qui nous sauvons. — 228. C'est. cette 
volonté qui est admirable, et non pas ces 
âmes saintes, puisque c'est celle divine vo- 
lonté qui opère toute lu sainteté, — 260. C'est 
lui qui nous fait marcher dans ses sentiers, 
parce que $a gráce fait tout.—170. Un innocent 
méme ne peut étre exaucé en vertu de sa jus- 
lice, mais dans la seule justice de Jésus-Christ 
qui est devenue la nótre par le don et l'appli- 
cation qu'il nous en fait. — &4'l et 818. Lors- 
que nous ressentons noire faiblesse ou que 
nous voyons celle de nos frères, croyons 
que Dieu peut les rendre forts et nous aussi, 
el celle créance..... nous sera imputée à jus- 
tice, et Jésus-Christ deviendra notre justice à 
proportion que nous la croirons, elc. — 185. 
Dieu n'enseigne sa volonté qu'à ceux qui sont 
vérilablement à lui. — 253. Ces peines, ces 
sécheresses, ce trouble, cet abattement et ce 
renversement de cœur ne sont que comme la 
voix de nos péchés et l'expression de nos cri- 
mes..... C'est le poids de nos péchés qu'il nous 
fait ressentir. — 255. Jésus-Christ ne prie 
son Père que pour nous montrer à le prier. 
—- 262. Soit innocent, soit pénitent, il faut 
que les mains soient nettes avant que le cœur 
soit net. La perfection commence par les 
mains et se termine au cœur. — 351. Quand 
Dieu parle et que le tonnerre de cette voix 
divine se fait entendre dans son cœur, quelque 
injuste que soit un homme, il devient juste. — 
532. Je vous ai fait attendre si longtemps..... 
6 mon Dieu..... faites attendre cet ingrat qui 
a eu la témérilé et la présomption de vous 
faire attendre. — 518. Appuyons-nous entiè- 
rement sur Jésus-Christ, voilà ce qu'il nous 
demande pour nous guérir ; ety a-t-il rien 
de plus aisé ? Est-ce travailler que de se repo- 
ser sur Jésus-Christ ? 

TRAITÉS de piété composés pour l'instruction 
et la consolation des religieuses de Pori- 
Royal, à l’occasion des épreuves auxqurlles 
elles ont été exposées. Paris, 1675. Am- 
sterdam, Nicolas Potgieter, 1727. 

1° La préface qu'on voit à la tête de ces 
Traités est de la façon de M. Nicole, qui les 
a recueillis et qui a prodigué à l'auteur dont 
i| était le bon ami, les plua maguifiques 
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louanges. Son seul nom, dit M. Nicolle, fait 
l'éloge de tout ce qui est parti de sa plume, . 
ow. pour mieux dire, de Son cour : tous ses 
ouvrages portent un caractère de piété, d'onc- 
tion et de lumiere, etc. 

9» Ces ouvrages, malgré leurs prétenducs 
Jamières, onction et pié!é, ont etécondamnés 
comme séditieux, impies et pleins d'un esprit 
hérétique, dans un excellent mandement pu- 

. bhié le 15 juin 1737, par M. Ilenri-Francois- 
Xavier de Belzunce de Castelmoron, évêque 
de Marseille. 

9* L'esprit de révolte, dit ce grand et saint 
prélat, s'annonce dans le titre méme. On y 
traite d'épreuves la sage conduite du roi 
dans la manière dont il a traité ces réfrac- 
taires. On y enseigne, page 9, pour affer- 
mir les religieuses dans leur obstination, que 
€'est un bonheur d'étre privé des sacrements 
pour la défense de l'Eglise; que ce refus 
injuste qu'on leur fait des sacrements est 
l'absolulion de tous l:urs péchés. « J'ose 
dire, ajonte M. Hamon, que le refus seul 
qu'on fait d'admettre le pénitent à la con- 
fession, est capable de le laver. Il y a un 
double mérite à ne point se confesser quand 
c'est pour Dieu qu'on ne se confesse pas ; 
car je ne doute pas qu'il n'y en ait un cen- 
tuple à se priver de cet avautage..... le scul 
refus du sacrement de pévitence pour- 
rait suffire pour faire des martyrs : cela suf- 
firaii quand méme je n'aurais pas été bap- 
tisé. Les Port-Royalistes souffrent, dil-il, 
n° 398 et 399, pour une action de vertu. Ils 
sont les enfants de la vérité et de l'amour ; 
ils peuvent devenir une espéce d'eucharis- 
tie. » 
M.Hamon, page 14, inspire du mépris pour 

toutes les puissances de la terre. Nous de- 
vons, dit-il, mépriser toute la puissance des 
hommes. Jésus-Christ était abandonné de son 
Père de telle sorte qu'il ne l'était point, et cela 
nous convient bien. (Page 242.) Nous devons 
prendre patience, parce que notre ennemi a 
vingt mille hommes, el nous n'en avons pas 
méme dix mille. (Page 26.) Nous avons le 
temps de consulter. La privation des sacre- 
menís est pour nous une confession plus puis- 
sante que celle dont onentreprend de nous pri- 
ver (page 11^). 

4° Le médecin de Port-Royal, marchant 
sur les traces de Calvin , substitue hardi- 
ment à la confession sacramentelle, la con- 
fession faite à Dieu :eul. Les hommes nous 
refusent l'absolution..... confessons-nous d 
Dieu humblement et dans l'amertume de notre 
cœur, el nous sommes assurés qu'il nousab- 
soudra. Il donne méme la préférence à la 
confession fiite à Dieu seul. JL arrive sou- 
vent, dit-il (page 172), que la confession qu'on 
fait à Dieu dans l'amertume de son dme, est 
plus avaniageuse que celle qu'on fait aux 
prétres..... Nous pouvons nous confesser à 
Dieu seul qui est le grand prétre (page 95). 
Son confessionnal est notre cœur;c'est là qu'il 
entend la confession de nos fautes. 

5* M. Hamon va méme jusqu'à conseiller 
Ja confession faite aux laíques. Confessons- 
nous à nos frères, dit-il (page 98), puisque 
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nous ne pouvons plus nous confesser à nos 
Péres. Il me semble, ajoute-t-il (ibid. ), que 
je serais aussi longtemps que vous sans aller 
à confesse, pourvu que je connusse une per- 
sonne qui füt à Dieu et qui voulüt bien me 
donner conseil. H les console de la privation 
de l'eucharistie par ces paroles dignes de 
Calvin : On communie toujours en aimant, 
au lieu qu'on n'aime pas toujours en commu- 
niant. Quand il n'y aurait qu'une personne 
qui communidt en un jour, si nous avons [a 
fei de la communion des membres de Jésus- 
Christ, telle que nous devons l'avoir, nous 
communions. ... Toutes les fois que nous 
croyons l'avoir recu comme ib. faut, nous le 
recevons (page 236).... La confiance qu'on 
a dans la confession sacramentelle fait qu'on 
im moins en la présence de Dwu (page 

Án). 

Principes propres à affermir et à consoler 
dans les épreuves présentes. Et la Consti- 
tution Unigenitus. avec des réflexions suc- 
cinctes et des passages de l'Ecriture et de la 
Tradition, aprés chaque proposition con- 
damnée, 1741, in-12, 118 pages. 

Ce que Jean Hamon appelle ici la défense 
de la vérité, est la défeuse de l'erreur ; (es 
temps d'épreuves et de persécution sont ceux 
où la puissance séculière et la puissance 
ecclésiastique concourent à punir les réfrac- 
taires ; et les principes de conduite aboutis- 
sent à ne pas plier sous l'autorité légitime. 
Voyez Le Roi. 

Recueir de lettres et opuscules de M. Ha- 
mon, etc.; Amsterdam, 1734 ,in-12, deux 
tomes; le premier, de #12 pages, lc se- 
cond, de #32. 

Dans les deux tomes de ce recueil, on 
sent à chaque instant le zélé port-royaliste. 
En voici un singulier exemple tiré du se- 
cond volume, page #13. Hamon veut y 
prouver qu'il faut s'approcher de l'eucha- 
ristie avec joie; et tel est son raisonne- 
ment: Si toutes les personnes, dit-il, que 
vous aimez le plus, étaient à Paris, et que 
le roi léur ordonnát à toutes et à vous aussi, 
de venir demeurer ensemble à Port- Royal-des- 
Champs, dans quel transport de joie ne se- 
rions-nous point? Et si tout ce qu'il y aurait 
de plus fâcheux consistait en ce que nous se- 
rions obligés d'aller quelques-uns par Ver- 
suilles pour y recevoir une grande somme 
d'argent qui serait toute préte , et pour y re- 
cevoir aussi un remède excellent que l'on nous 
donnerait en méme temps, qui nous guérirait, 
et nous et nos amis, de toutes sortes de maux: 
en vérité, mon lrés-cher frère, aurions-nous 
sujet de nous plaindre, principalement étant 
assurés que nous arriverions tous le méme 
jour a Port-Royal, et que nous y souperions 
avec nos péres el nos mires?... nous allons 
bien d un autre souper et à un autre Port- 
Royal que celui-là. - 

Ne voilà-t-il pas un homme étrangement 
infatué de son Port-Royal, et des péres el 
des méres qui s’y trouvent? Y at-il rien de 
plus plat et de plus pitoyable qu'une pa- 
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rellle façon de penser 
Est-ce donc ainsi qu'on traite le plus au- 
guste de nos mystères? L'indécent parallèle 
entre la divine eucharistie et un souper avec 
les pères et les mères de Port-Royal! Qu'on 
juge de tout le livre par cet échantillon. 
Hamon a encore composé d'autres ou- 

vrages , également marqués au coin de 
Port-Royal. 

Explication du"Cantique des cantiques, etc., 
en ' volumesin-12; Paris, Etienne, 1708, 
avec une longue preface de Nicole. 

Traité de piété: Paris, Desprez; 1689, deux 
volumes in-8*. 

Ecrit touchant l'ezcommunication , composé 
vers l'année 1605, à l'occasion des trou- 
bles excités dans l'Eglise, par rapport au 
Formulaire; in-ke 9& pages, etc. 

De la solitule; Amsterdam, 1725; in-12. 
Pensées diverses sur les avantajes de la pau- 

vreíé; 1139, in-12. 

HAUTEFAGE (Jríw), naquit en 1735 à 
Puy-Morin, dans le diocèse de Toulouse, fut : 
destiné à l'état. ecclésiastique dés sa jeu- 
nesse, et se dévoua jusqu'à la mort au 
parti jansénien. On publia en 1816 un Zloge 
de M. l'abbé Hautefage, ancien chanoine 
d'Auxerre; in-8° de 24 pages. C'est de cet 
écrit, moins intéressant par ce qu'il apprend 
de l'abbé Hautefige, que par ce qu'il révèle 
du parti auquel cet abbé fat attaché, qu'est 
tiré cet article. Jean Hautefage eut le mal- 
heur d'étudier d'abord chez les jésuites, et. 
l'auteur de la notice le dit trés-séricusement; 
i! ajoute que l'abbé Hautefage, au sortir du 
séminaire, ayant lu Jes ouvrages de Duguet, 
se fit lui-même une théologie. Nouveau con- 
verli et plein de zèle, il parait quil donna 
prise sur lui dans des prônes où il insinuait, 
saus doute, les sentiments qu'il venait d'a- 
dopter. Il fut mandé par un grand vicaire 
qui reconnut bientôt à qui il avait affaire, 
et qui l'interdit. Des amis zélés de la méme 
cause s'empressérent d'accueiilir ce confes- 
seur, et comme le dit l'auteur de la notice, 
J'actieité des relations qui exislaient alors 
d'une extrémité du royaume à l'autre, entre 
les gens de bien attachés à celte cause, pro- 
cura, en fort peu de temps, à l'abbé Haute- 
fage, une place au collége d'Auxerre, où il 
fut admis et agrégé, en 1766, comme sous- 
principal. El exerça ces fonctions pendant 
iuit ans dans un établissement où les parti- 
sans de l'appel avaient trouvé le moyen de 
s'insinucr après la destruction des jésuites,et 
qui était alors fort accrédité parmi tous ceux 
qui tenaient aux mémes idées. On y envoyait 
de toutes parts des enfants puiser les princi- 
pes de Nicole, de Mézenguy et de Gourlin. Ce- 
pendant M. de Cicé, alors évêque d'Auxerre, 
souffrait avec peine dans son diocèse et sous 
ses yeux un établissement où l'on préchait 
ouvertement une doctrine opposée aux dé- 
cisions de l'Eglise, et où sa propre con- 
duite était censurée. Il crut pouvoir pro- 
filer de la chute de la magistrature, en 

et de s'exprimer ?. 
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1771, pour anéantir un foyer d'opposi- 
tion, et, de concert avec les autorités 
d'Auxerre, il fit nommer d’autres profes- 
seurs; et l'abbé Hautefage, en particulier, 
fut obligé de quitter la maison. On ne s'en 
tint pas là; le 3 février 1773, une sentence 
du bailliage porta décret de prise de corps 
‘contre le sous-principal et contre quelques 
autres maîtres. M. Hautefage étant contu- 
mace, la procédure continua cependant; et, 
le 14 août 1773, une sentence extrêmement 
sévère hannit le principal, le sieur le Roy, 
et condamna les sieurs Hautefage etlc Franc 
au fouet, à la marque et aux galères à perpé- 
tuité. Les autres étaient condamnés à diver- 
ses peines. On les accusait d'avoir distribué 
de mauvais livres, et tenu des propos sédi- 
tieux. La méme sentence condamnait au feu 
la feuille des Nouvelles ecclésiastiques, du 
16 juin 1773, et quelques écrits relatifs aux 
circonstances. La plupart des maltres surent 
se soustraire à l'exécution de la sentence. 
L'abhé Hautefage se cacha à Paris, à l'ab- 
baye de Gif, à Álais; et à la fin il se rendit 
en Hollande, auprés de l'abbé Duparc de 
Bellegarde, qui y était comme l'agent géné- 
ral de tout le parti, et qui, par sa fortune, 
ses relalions el son zéle, avait acquis une 
grande influence. L'abbé de Bellega:de s'at- 
tacha M. Hautefage, et l'emmena dans le 
voyage qu'il fit, en 177%, en Allemagne et en 
Italie. lis séjournérent ensemble à Rome, 
sur la fin du ponti(icat de Clément XIV, el 
ils passérent aussi quelque temps à Vienne. 
Ce voyage, les exhorialions de ces deux 
hommes, les livres qu’ils répandirent, les 
intrigues qu'ils formérent, les partisans 
qu'ils se firent influérent beaucoup sur l'es- 
rit qui prévalut peu aprés à Vienne et ail- 
eurs. 
Pendant l'absence de M. Hautefage, ses 

amis profitérent du retour des parlemecuts 
pour faire casser la sentence rendue contre 
lui. lls pensaient avec raison que les magis- 
trats rappclés ue demanderaient pas mieux 
que de révoquer ce qui avait été fait par les 
tribunaux de la création da chancelier Mau- 
peou. On avait déjà publié un Acte de noto- 
riété en faveur des anciens professeurs. On 
fit paraître, en 1775, un Mémoire signé par 
plusieurs avocats en leur faveur; et le 
29 janvier 1776, le parlement de-Paris ren- 
ai un arrêt qui cassait tout ce qui avait été 
ait. 
Cependant l'abbé Hautefage ne revint pas 

en France, et l'abhé de Bellegarde l'employa 
à un travail auquel le parti attachait beau- 
coup d'importance; c'était une édition des 
euvres d'Arnauld, dont on s'occupait depuis 
fort longtemps. Un libraire de Lausaune 
avait publié, en 1559, un prospectus d'une 
édition d'Arnauld. Cette entreprise n'ayant 
pas eu lieu, Grasset, de la méme ville, fit pa- 
raître un nouveau prospectus, en 1767; mais 
il se désista de sou projet, et l'édition fut 
annoncée chezd'Arnay, libraire à Lausanne. 
C'était l'abbé de Bellegarde qui était à la 
tête. Il avait rassemblé de toutes parts les 
écrits d'Arnauld, et i] chargea M. Hautefage 
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de surveiller l'exécution. Celui-ci se fixa 
pour cel effet à Lausanne, et y passa sept 
ans, uniquement occupé de ce travail. 1l entretenait pour £ela une correspondance 
suivie avec l'abbé de Dellegarde, préparait 
les matériaux, revoyait les épreuves, entr..it 
enfin dans tous les détails qui appartiennent 
à un édileur. Les deux premiers volumes parurent en 1775, et le dernier en 1781. ll y 
avait alors 42 (omes, qui peuvent se ré- duire à 37, par la réunion de quelques-uns 
qui se trouvent moins foris. La Vie et la lable des matières parurent dans un autre 
volume en 1783. La première est de Lar- 
rière, et la seconde de M. Hautefage. L'au- 
leur del'Eloge nous apprend que son ami 
fut trà:-mal payé de sa peine. A peiue re- 
cul-i! la moitié de ce que lui avait promis 
l'imprimeur. Il est vrai que celui-ci ne retira 
pas non plus de l'édition tout ce qu'il en 
avail espéré. Les volumes ne se vendirent 
point; et on a fini par lcs donner au rabais, 
el peut-être méme par les vendre au pois, 
tant le mérite d'Arnauld était mal apprécié 
danscesiécle. — .. . 

' Libre de ces soins, et rentré en France, ' 
M. Hautefage s'appliqua encore à des tra- 
vaux à peu près du méme genre. I1. rédigea 
un Abrégé du catéchisme de Naples; il tra- 
vailla dans les derniéres années aux Nouvel- 
les ecclésiastiques, dont l'abbé de Saint-Marc 
élait le principal rédacteur; et|tels étaient 
le mystére et les précautions que l'on met- 
lait encore à cette gazette, que l'abbé Hau- 
tefage qui y travaillait et qui voyait journel- 
lement l'abbé de Saint-Marc , ignora long- 
temps que ce dernier füt attaché à la méme 
entreprise. M. Hautefage dressa la deuxième 
lable des Nouvelles , depuis 1761 jusqu'en 
1790, où, pour éviter la prolixité de la pre- 

. mière, il est peut-être tombé dans un défaut 
opposé. 
Pendant la révolution, il entra comme 

précepteur dans la maison de M. C., ct il y 
resta, l'éducation de son élève étant finie. 
Dans ses derniéres années, il faisait le ca- 
téchisme dans que!ques pensions, et s'occu- 
pait encore à revoir et à mettre en état 
d'étre publiés des écrits anciens et nouveaux 
sur les disputes auxquélles il s'était voué. Il 
a laissé aussi plusieurs ouvrages pour l'in- 
slruction des enfant, entre autres une expli- 
cation du Décalogue. I! faisait le dimanche 
un cours d'instruction pour les jeunes gens, 
et on dit qu’il remplissait cette tâche avec 
intérét et fruit. II mourut à Paris, sur la 
paroisse des Blancs- Manteaux, le 98 fé-. 
vrier 1816. 

L'auteur de l'Eloge vante la simplicité do 
ses mœurs, son désintéressement, sa droi- 
ture, sa douceur, sa complaisance. On dit 
en effet que l'abbé Hautefage était un bon 
homme. ll avait cru rendre service à l'Eglise 
par son dévoüment à la cause qu'il avait 
embrassée. 1! n'est pas bien sûr que tous les 
amis de l'Eglise en soient persuadés, et que 
la postérilé conserve une grande recon- 
Baissance de tous les travaux, d'ailleurs 
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obscurs, d'un homme qui eut le malheur de 
Suivre une telle direction. 

HAVERMANS (Macaing), né à Bréda, le 
30 seplembre 1644, chanoine régulier de 
l'ordre de Prémontré, était né avec un génie 
prématuré , vif, pénétrant, mais avec une 
santé extrémement délicate, qu'il acheva de 
ruiner par son application continuelle à l'é- 
fude. Il mourut en 1680 à Anvers, âgé seu- 
lembnt de 36 ans. Ses ouvrages sont: 
1* Tyn-cimiUM theologie "moralis , Anvers , 

1615, 2 vol. in-8° ; 9* la Défense de ce livre, 
Cologne, 1676; 3* Letire apologétique au 
pape Innocent XI; k° Disquisition théolo— 
gique sur l'umour du prochain; 5° Disqui- 
sition, oà il examine quel amour est néces- 
saire et suffisant pour la Justification dans 
le sacrement de pénitence ? 

Tous ces ouvrages sont en latin. « C'é- 
tait, dit Foppens dans la Bibliothèque Bel- 
gique, un homme savant, mais auquel quel- 
ques critiques crurent trouver que teinte de 
jansénisme. » 

HENNEBEL (Laser), Flamand, fut long- 
treinps l'agent du parti à Rome. | 

- Theses theologicae, 1680. 

On leur a reproché de l'extravagance et 
de l'impiété. L'auteur ose y calomnier saint 
Francois de Sales et l'accuser d'avoir donnó 
dans le semi-pélagianisme. Franciscus Sale- 
sius, dit-il, fuit infectus errore semi-pelagia- 
10. Le trait qu'il lance contre saint Jean 
Capistran n'est pas moins impie, et ne pou- 
vait partir que de la main d'un hérétique. 
Jean Capistran, dit notre docteur, a été ca- 
nonisé par le pape Alexandre VIII; mais sa 
doctrine n'en est pas pour cela moins perni- 
cieuse ; et si nous doutons de sa saintelé, nous 
n'en serons pas pour cela moins bons catho- 
liques : Joannes Capistranus fuit ab Alexan- 
dro VIII canonisatus, sed non ideo doctrina 
minus perniciosa est; et si de ejus sancti- 
tate dubitamus, non ideo sumus minus boni 
catholici. 

Les Thèses d'Hennebel ont été condamnées 
par un décret du saint-siége, du 1& octobre 

HENRI DE SAINT-IGNALE , carme ae 1a 
ville d'Ath, en Flandre, enseigna la théologie 
avec répulation, et passa’par les charges les 
plus considérables de son ordre. Il fit un 
long séjour à Rome, au commencement du 
pontificat de Clément Xl, et mourut à la 
Cavée, maison des carmes prés de Liége, 
vers 1720, dans un áge trés-avancé. Sa prin- 
cipale production est un corps complet de 
théologie morale, intitulé : 

ETHica amoris (la Morale de la charité), sive 
Theologia sanctorum magni præsertim Au- 
gustini e£ Thome Aqu:natis , circa uni- 
eersam amoris et morum doc(rinam, adver- 
sus novilias opiniones sirenue propugnata. 
Liége, Bromart, 1709, 3 vol. in-fol. 

Le P. Henry de Saint - Ignace renouvelle 
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dans cet ouvrage le baïanisme et le jansé- 
nisme. ]l! y avance celte proposition condam- 
née dans Batus : Philosophorum virtutes sunt 
vitia. Dans tout le second volume, il établit 
la compatibilité de la nécessité volontaire 
avec le libre arbitre. Il se déclare hautement 
pour la proposition hérétiquede M. Arnauld : 
il dit qu'on a vu dans saint Pierre un juste 
d qui la grdce a manqué. Il cite avee éloge 
les Réflexions morales de Quesnel , et il ose 
dire que la condamnation de ces mêmes Ré- 
flexions a été l'effet d'une cabale. Quelque 
mal écrit que soit cet ouvrage, qui pourtant 
est assez méthodique, le parti lui prodigue 
les plus grands éloges. Mais les Péres car- 
mes en ont jugé bien différemment. Ils l'ont 
fait réfuter par un savant auteur de leur 
ordre ; ils l'ont dénoncé eux-mêmes, et ils 
disent dans leur dénonciation qu'ils n'ont pu 
le voir sans horreur. Le l.vre aeule'sort'que 
soühaitaient ces religieux zélés. I] a été con- 
damné par le saint-siége en 1714 et en 1722, 
et par l'archevéque de Cologne; et il a été 
supprimé par le parlement de Paris. ' 

On a encore du P. Henri de Saint-Ignace 
un autre livre de théologie, intitulé : 

TukorociA vetus, fondamentalis, ad mentem 
resoluti doctoris J. de Dachone , Liége ,. 
1677, in-folio ; 2 Molinismus profligatus , 
Liége, 1715, 2 vol. in-8°; 3 Artes justiliæ 
in sustinendis novitatibus , laxitatibusque 
sociorum, Strasbourg, 1717; 4° Tuba magna 
mirum clangens sonum. De necessitate re-, 
formandi societatem Jesu, per liberum can- 
didum. 

C'est un recueil de piéces pleines d'animo- 
sité et pen conformes à la doctrine de l'E - 
thica amoris. Les gens du parti janséniste 
estiment l'édition de 1617, en 2 gros volumes 
in-12. Henri de Saint-Ignace se déclare hau- 
tement dans ses écrits pour la cause et les 
sentiments du docteur Arnauld et da P. 
Quesnel. 
HERMANT (Goperrox), docteur de Sor- 

bonne, naquit en 1617, à Beauvais , où il 
obtint un canonicat. Il fut recteur de l'uni- 
versité de Paris en 1656, et mourut en 1690, 
après avoir été exclu de la Sorbonne et de 
son chapitre pour l'affaire du Formulaire. 
Ses vertus et son savoir firent regretter à la 
sage partie du publicun dévouement sidérai- 
sonnable à des opinions condamnées. Her- 
mant était intimement lié avec les solitaires 
de Port-Royal, notamment avce Sainte- 
Beuve et Tillemont. Des nombreux ouvrages 
qu'il a composés, nous ne mentionncrons 
que ceux qui rentrent dans notre plan. 

Fnaus calvinistarum reterta: sive Catechismus | 
de Gratia ab hereticis Samuelis Marezii 
corruptelis vindicatus per Hieronymum ab 
Angelo Forti, doctorem theologum. Paris 
1652, in-r. 

Samuel Des Marets (voyez ce nom), miris 
ire calviniste, avait traduit en latin le Caté- ' 
chisme de la Grâce (voyez l'EeypkaU), avec de 
grauds éloges pour.les théologiens jansénis- 
les. Ces derniers sentirent que de telles 
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louanges données si libéralement par un en- 
nemi déclaré de la religion, pouvait leur 
nuire dans l'esprit des vrais catholiques. 
Pour cn p:évenir les suites , Ie docteur Go- 
defroy Hermant adressa trois lettres à M. de 
Sainte-Beuve, sous le litre de Fraus, etc. 
Les efforts de cet auteur ont été inutiles ; 
tout ce qu'il y a eu de plus habiles et de plus 
honnétes gens parmi les calvinistes, ont tenu 
le méme langage que Des Marets ; et les au- 
teurs catholiques , intimement convaincus 
que Calvin et Jansénius ne pensent pas en 

- Re, 

effet différemment sur ce qu'il y a d'essen- . 
tiel dans la matière de la grâce et de la li- 
berté, ont fait voir évidemment que les jan- 
sénistes n'ont point d'aulres armes pour at- 
taquer et pour.se défendre que celles des 
calvinistes. C'est ce qu'on peut voir dans 
les ouvrages de M. Raconis, évéque de La- 
vaur, de M. Haber! , évêque de Vabres, du 
P. de Saint-Joseph , feuillant, du P. Petau, 
du P. Deschamps, etc. 

APorociE pour M. Arnauld , docteur de Sor- 
bonne, contre un livre intitulé : Remarques 
judicieuses sur le livre de la Fréquente 
Communion, 16^, in-k°, de 398 pages. 

i Celivre estl'éloge d'Arnauld, de sa famille, 
de Saint-Cyran, de Duhamel, de Petrus Au- 
relius, du livre de la Fréquente Communion, 
de Jansénius, et de sa doctrine. C'est au 
contraire une satire perpétuelle de ccux qui 
out attaqué les erreurs pernicieuses de ces 
quatre novateurs. | 

Tneses pro quarta sorbonica. Hermant y 
soutient celte proposition blasphématoire : 
Que Dieu avait donné l'ancienne loi aug 

. Juifs pour les porter au péché : Lex lata esi 
ut reos faceret. " 

DÉFENSE des disciples de saint Augustin con- 
(re un sermon du P. Bernage, jésuite, pré- 
ché le 28 août 1650. Paris, 1650, in-"°. 

LETTRE pastorale de M. l'évique de Beauvais, 
du 12 novembre 1658, contestant sa réponse 
à une requêle présentée par les curés de son 

. diocése, contre le livre intitulé : Apologie 
'pour les casuistes, elc., e£ son ordonnance 
pour la condamnation du même livre, dres- 
sée par Golefroy Hermant. Paris, Ch. Sa- 
vreux. 1658, in-4°. 

RÉvLExioNs du sieur Du Bois (Godefroy Her- 
mant) , sur divers endroits du livre du P. 
Petau, où il approuve lu doctrine de celu 
de la Fréquente Communion, composé par 
M. Arnauld. 1655, in-*. 

* Hermant eut part avec Blaise Pascal et 
l'abbé Perrier, au Factum pour les curés de 
Paris contre un livre intitulé : Apologie pour 
les casuistes , et contre ceux qui l'ont com- 
posé, etc. 1658. 

Plusieurs lui attribuent la Répense à la 
remontrance du P. Yves, que d'autres recon- 
naissent pour être d'Antoine Le Maistre. 

HERMINIER (L'). Voyez LBERMINIER. 
HERSAN ou plutôt HERSENT (CnanrEs), 

parisien, docteur de Sorbonne, etc., se fit 
connaltre, en 1650, par l'ouvrage fameux et 
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peu commun, intitulé: Oplalus Gallus de ca- 
vendo schismate, in-8, libelle sanglant 
contre le cardinal de Richelieu, qui parais- 
sait, au jugement de plusieurs, vouloir se 
faire déclarer patriarche. Ce livre, qui était 
adressó aux prélats de l'Eglise de France, 
fut condamné par eux, comme propre 
à troubler lu paix publique et à revol- 
ter les sujets contre leur souverain, sous 
le malin prétexte d'un schisme imaginai- 
re. Cependant voicice que dit à ce su- 
jet l'abbé Bérault : « L'auteur violent et 
déclamateur de son naturel, qui l’a- 
vait réduit à sortir de la congrégation de 
l'Oratoire, pouvait avoir des torts dans les 
tours et les saillies de sa chaude éloquence, 
mais ses alarmes à l'égard du schisme n'é- 
taient pas tout à fait imaginaires. Le prince 
du Condé qui, tout attaché qu'il était à la 
foi et à l'unité catholique, n'avait assuré- 
ment pas l'imagination visionnaire, parlait 
de schisme redouté comme d'un malheur 
presque inévitable dans la situation où 
étaient les choscs. » 
Quoi qu’il en soit, Hersent passa à Rome, 

où son génie bouillant et emporté ne lui fit 
pas plus d'amis qu'à Paris. Ayant préché le 
Panégyrique de saint Louis, il fut décrété 
d'ajournemen! personnel, pour y avoir mé:é 
ue:ques erreurs janséniennes, savoir: Que 
epuis là chute d'Adam, notre volonté est si 

corrompue, qu'elle ne peut que pécher, si elle 
n'est aidée de la grâce. Que les élus suivent 
les mouvements de la grâce librement, purce 
qu'ils les suivent volontairement. ll débita le 
plus pur baïanisme, et le plus cru jansés 
nisme dans le centre méme de la religion. 
Le P. Gerberon fait là-dessus une curieuse 
remarque. ll dit que ces vérités parurent 
nouvelles d quelques romains qui avaient été 
nourris dans les sentiments d'orgueil qu'in- 
spire la nature corrompue, el qui ignorent la 
doctrine de saint Augustin sur ces matières. 
Hersent, averti de l'orage qu'il allait attirer 
sur sa tête par des propositions si scanda- 
leuses, se réfugia dans le palais de l'ambas- 
sadeur de France, et eut l'audace de faire 
imprimer son sermon avec une épitre dédi- 
catoire au pape Inuocent X, dans laquelle 
il soutint de nouveau que toute action libre 
qui ne vient pas de la grâce, est un péché. 
Aprés ce coup, Hersent, refusant de répon- 
dre au décret d'ajournement, c'est-à-dire de 
couparaltre, fut excommunié; il revint en 
France pour se dérober aux poursuites de 

. 'inquisition, et mourut en 1660 au château 
de Largoue, en Bretagne. 

HERVAUT ({soné p’}, archevêque de 
Tours, publia, sousla date du 15 février 1714, 
un Mandement qui fut condamné à Rome le 
96 mars 1715, comme étant au moins caplieux, 
scandaleux, téméraire, et injurieux au suint- 
siége apostolique. 

Peu d'années après, ilparut un MANDEMENT 
du chapitre de la sainte église métropolitaine 
de Tours pour la publication de l'appel. 1718. 

M. Languet, évéque de Soissons, publia 
nne lettre sur ce mandement, et monlra com- | 
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bien celte piéce est Cirange dans toutes ses 
parties. 

Il fit voir que dans la première partie on 
suppose trois faussetés évidentes ; 1* que la 
bulle est l'ouvrage du pape seul, comme si 
elle n'avait pas élé reçue par tous les évé- 
ques du monde; 2* qu'une bulle recue par 
presque tous les évéques du monde, peut 
étre une bulle fatale à la foi, à la morale ct 
à la discipline; 3° qu'il n'y a que le concile 
qui puisse décider et juger infailliblement; 
ce qui est une hérésie formelle, censurée 
comme telle, il y a plus de cent ans, et con- 
damnée formellement par saint Augustin, il 
y a treize siècles. 

Passant à la seconde partie, il prouva que 
les raisonnements y sont aussi peu solides, 
aussi absurdes que ceux de la première. 

HUGOT (N...), simple acolyte, qui appela 
de la bulle Unigenitus; il élait né & Paris, ct 
faisait des conférences de théologie et expli- 
uait le catéchisme aux enfants. Mais M. 
e Vintimille lui interdit ce double ensei- 
nement. Il est auteur d'une Retraite pour 
es enfants ; d'Instructions pour préparer à 
la mort; d'Avis aux riches, et d'Instructions 
sur les vérités de la gráce et de la prédestina- 
tion. 

HURÉ (CuanLEs) naquit, en 1639, à 
Champigny-sur-Yonne, d'un laboureur, fut 
professeur d'humanités dans luniversité de 
Paris, et devint principal du collége de Bon- 
court. Il était lié avec les jansénistes , mais 
n'adoptait pas toutes leurs erreurs; on en 
trouve plusieurs dans ses ouvrages, notam- 
ment dans son Nouveau T'estament. Il concou- 
rut avec Pierre Thoinas du Fossé à l'édition 
d'une Bible complète avec des notes, publiée 
à Liége, Bromart, 3 vol. in-fol. Voyez Tuo- 
Mas DU Fossé. Huré mourut en 1717. 

Le Nouveau TESTAMENT de Notre-Ssigneur 
Jésus-Christ, en francais, selon la Vulgate, 
avec des notes, cic. Paris, 1702. & vol. in-12. 

Un théologien, à propos de cet ouvrage, 
s'est exprimé dans les termes suivants: 

M. Huré est un Quesuel un peu mitigé. 
Il établit clairement le même système héré- 
lique que ce novateur, et sa version est celle 
de Mons un peu retouchée. Aussi le Nou- 
veau Testament de M. Huré a-t-il été cou- 
damué par plusieurs évéques de France, ct 
en parliculier par M. l'archevéque d'Arles, 
MM. les évéques d'Apt, de Marseille, de 
Toulon, elc. 

Voici quelques-unes des erreurs que ren- 
ferine cet ouvrage. M; Huré, sur :aiut Marc, 
c. 1v, 28, dit que l'dme par la gráce que 
Dieu lui donne, produ.t d'elle-méme tout 
le bien dont cette méme grâce la rend ca- 
pable. C'est la scconde proposition de Jansé- 
nius. Interiori gratie nunquam resistitur..... 

Acl. xv, 2: C'est dans les conciles qu'il 
faut que l'on décide les grands différends sur 
le fait de la religion. Cette proposition est 
hérétique. ll. est de foi que ces différends se 
décident aussi par les constitutions des sou- 
verains ponlifes, acceptées par l'Eglise, 
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comme on a và dans les hérésies de Jansé- 
nius, de Pélage, des manichéens, etc. 

1 Petr. 1, 23: La seconde naissance, ayant 
pour principe la vie et l'éternité de Dieu 
méme, renferme en soi une vertu qui la rend 
immuable et éternelle. C'est là précisément 
ce dogme calviniste de la justice inamissible. 
On trouve cette méme hérésie dans trois au- 
tres endroits du livre de M. Huré. 

{1 Thessal .it, 6: D'autres croient que l'An- 
techrist ne paratira point que quand on ver- 
ra cesser la profession publique de la foi or- 
thodozxe. Cette proposition est hérétique. Il 
est de foi que la foi ne sera jamais éteinte 
dans l'Eglise qui subsistera toujours, selon 
cette parole de Jésus-Christ: Ecce ego vobis- 
cum sum omnibus diebus usque ad consumma- 
(ionem saculi.... 

Sur saint Matthieu, vir, 5, 9, à l'occasion 
du lépreux guéri par Jésus-Christ, M. Huré 
établit clairement le dogme de la gráce né- 
cessitante et irrésistible, par ces paroles 
calvinistes: i n'est pas plus possible aux pé- 
cheurs de résister à la grâce ou d'y coopérer, 
qu'à ce lépreux de résister ou de coopérer à 
sa guérison miraculeuse...... Notre coopéra- 
tion n'est autre chose que l'ouvrage de Dieu 
en nous, dit-il sur l'épitre aux Ephés. n, 9. 

Enfin il renouvelle, sur saint Mare, 
C. n, 27, cette détestable proposition du 
P. Quesnel : L'homme peut pour sa conser- 
vation, se dispenser d'une loi qui m'est faite 
que pour son utilité | . 
HUYGENS (Gowwang) naquit en 1631, à 

Lier, dans le Brabant, fut professeur de 
théologie à Louvain, et mourut en 1702. 1l 
était intimement lié avec Arnauld et Quesnel, 
dont il défendit la cause avec enthousiasme. 
METHODUS remitiendi et r tinendi peccata.— 

IRÉNÉE (Pau), faux nom sous lequel le 
fameux Nicole a pubi.ó quelques ouvrages. 

ISLE (L'ABBÉ bB), faux nom emprunté par 
Boucher. 

JAB Bs 

Deuxième édition, augmentée d'un troi- 
sième traité, Louvain, 167%, in-8°. — 
Traduction française, Paris, 1617, in-19. 
Cette méthode, oà le jansénisme est ré- 

pandu comme à pleines mains, fut censurée 
par l’inquisilion de Tolède, le 28 août 1681, 
comme contenant des propositions condamnées 
dans Jansénius, et comme enseignant une 
doctrine également pernicieuse, et aux fidèles 
qui approchent du sacrement de pénitence et 
aux confesseurs qui l'administrent. 

Cet ouvrage fut aussi condamné, en 1695, 
par M. l'archevêque de Malines (Précipiang) 
avec le livre de la Fréquente Communion. E 
ce fut surtout cette condamnation qui pro- 
duisit l'injurieux libelle de Quesnel, inti- 
tulé :'Tres-humile remontranee, qui fut brûlé 
par la main du bourreau, en 1695, et où il 
emploie contre ce grand archevéque, primat 
des Pays-Bas, les termes de (dche, d'indigne 
et de malhonnéte homme. 

APOLOGIA pro methodo sua; adversus respone 
sionem brevem Fr. Car. Reymakers. Lou- 
vain, 1675, in-8*. 

CouPENDIUM (heologie. Louvain. 
Condamné par le saint-siége. 

Breves obsercationes theologicæ; seu cursus 
theologico-moralis. Ces courtes observa- 
tions n'ont pas moins de douze ou quinze 
vol. in-19. Leodii, 1694 et suiv. 

CoNrFERENTIA theologicæ. 5 vol. in-19. 

LETTRE au pape, en latin, du 10 février 1791. - 

Diverses TBEsES sur la gráce, in-h°. 
Tous ces ouvrages sont empreints de 

l'esprit de la secte où Huygens s'était engagé. 

ISLE M pe L'), un des noms de guerre 
de l'abbé Duguet. 

ISOLÉ (Dom), autre nom de guerre de 
l'abbé Duguet. 

J 
JARINEAU (Henn), doctrinaire, puis avo- 

cit, ué à Etampes, était profess: ur au col- 
lege des Doctrinaires à Vitry-le-Français, où 
il restait sans prendre les ordres, pour ne 
pas souscrire le Formulaire, lorsque Poncet 
Desessarts obtint de l’évêque de Chálons- 
sur-Marne (de Choiseul) qu'il lui conférerait 
les ordres sans exiger sa signature. On dit 
que cette complaisance fut payée 20,000 
francs, que Poncet Desessarts avait promis 
à cette condition pour. les incendiés de la 
Fére-Champenoise. Aprés la mort de M. de 
Choiseul, Jabineau fut interdit par son suc- 
cesseur et obligé de s'arréter dans la car- 
rière de la prédicative, qu'il avait emhrassée 

et où il s'était fait quelque réputation. Il se 
rendit à Paris, y dogmalisa à sa manière, et 
se fit interdire de nouveau par M. de Beau- 
mout. Ce fut alors qu'il abandonna sa con- 
grégation et obtintle prieuré d'Andelot, avec 
e titre de chapelain de Saint-Benoît. 1l con- 
tinua, malgré son interdiction, de précher 
dans des réunions particuliéres et de col- 
porter de province en province ses touchan- 
tes homélies. Dégoüté de ce ministère, il se 
fit avocat en 17068, fréquenta le barreau et 
donna un grand nombre de consultalions 
sur toutes les affaires du parti ; on l'entendit. 
méme plaider. Le parlement ayant été dis- 

en 1771, il embrassa avec cbaleur la 

MEC ———————————————— mn 
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cause des magistrats renvoyés, et son ardeur 
à déclamer contre le président Maupeou lui 
ouvrit les portes de la Bastille. Rendu à la 
liberté, il jouit du triomphe des magistrats 
exilés et rentra avec eux au barreau. Ami 
de l'opposition par caractère, et accoutumé 
ar la doctrine qu'il professait à fronder 
’autorité, il professa les innovations de 1789 ; 
mais les désordres dont elles ne tardérent 
pas à étre suivies le firent changer de sys- 
tàme; et il traita assez mal les évêques de ce 
parti, sans renoncer cependant à ses senti- 
ments sur l'appel. Il mourut au commence- 

ent du mois de juillet 1792, laissant de 
mombreux mémoires sur des questions de 
droit et plusieurs écrits contre les innova- 
ions de la constitution civile du clergé. Le 
15 septembre 1791, il commença un journal 
intitulé : Nouvelles ecclésiastiques, ou Mémoi- 
res pour servir à l'histoire de la constitution 
prétendue civile du clergé, qu'il voulait op- 
poser aux anciennes Nouvelles .ecclésiasti- 
ques, rédigées par Saint-Marc, qui étaient 
avorables au schisme constitutionnel. Jabi- 
neau releva leurs inconséquences et leurs 
erreurs, et son journal est assez curieux. 
Deux autres avocats, qui travaillaient avec 
lui, Blonde et Maultrot, entreprirent de le 
continuer; ils paraissent avoir cessé au 11 
août 1792. 

" JACQUEMONT (François) naquit en 1757, 
à Boen, dans le diocèse de Lyon, fut élevé 
idans les opinions janséniennes et embrassa 
l'état ecclésiastique. I1 fit et bientôt après 
rétracta le serment prescrit par le pouvoir 
révolutionnaire, et resta caché dans les 
montagnes du Lyonnais et du Forez. Sa 
principale résidence était à Saint-Médard, 
pelite paroisse de l'arrondissement de Mont- 
brison, d’où il se répandait dans les envi- 
rons, en encourageant les préires et les 
fidéles de son parti. En 1802, à l'époque du 
concordat, Mgs de Mérinville, évéque de 
Chambéry, se rendit à Lyon pour organiser 
provisoirement le diocése. Jacquemont se 
résenta à lui et refusa de signer le Formu- 
aire. Tant que Napoléon régna, Jacquemont 
dogmatisa avec beaucoup de circonspection; 
mais à la restauration il se géna moins et 
rompit le silence. On a tout lieu de croire 
qu'il ne fat point étranger aux plaintes 
amères répandues en 1816 et en 1819 contre 
l'administration du diocèse de Lyon. Il y eut 
à cette époque des pétitions présentées aux 
chambres à l'occasion de divers refus de sa- 
crements et de sépulture : comme ces refus 
eurent lieu précisément dans les cantons oü 
il exercait de l'influence, il est vraisemblable 
que les renseignements venaient de lui. Il 
mourut à Saint-Etienne le 15 juillet 1835. 
Exsraucrions sur les avantages et les vérités 

de la religion chrétienne, suivies d'une 
instruction historique sur les maux qui 
affligent l'Eglise et sur les remèdes que 
Dieu promet à ces maux. 1795, in-12. 

Avis aux fidèles sur la conduite qu'ils doivent 
tenir dans les disputes qui affigent l'Eglise. 
1796, in-19. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 

— C'est, d'un bout à l'autre, un plaidoyer en 
faveur du jansénisme, et qui se termiue par 
une justification des propositions condam- 
nées par la bulle Unigenitus. 

Lerres d Mgr le cardinal Fesch, sur la pu- 
blication du nouveau catéchisme. Paris, 
1815, in-12. 

Maxtmes de l'Eglise gallicane victorieuse 
. des attaques des modernes ultramontains. 
Lyon, 1818, in-8* de 130 pages. 

* Cette brochure parut sans le nom de l'au- 
teur, qui se contenta de mettre : Par un curé 
de campagne. Elle avait pour but de répon- 
dre à deux écrits publiés à Lyon, dont l'un 
avait pour titre : Réflexions sur le respect dû 
au pape et à ses décisions dogmatiques; et 
l'autre : Précis des vérités catholiques. 

JAILLE (N....). 

Vie de Jésus-Christ. 

ExpericATION des Epitres et Evangiles de l'an- 
née. 7 vol. 

D'un côté, les Nouvelles ecclésiastiques 
firent, en 1729, l'éloge de ces deux ouvra- 
ges; et d'un autre côté, M. l'évêque d'An- 
gers les condamna, la méme année, par un 
Mandement. 

i JANSENIUS (Conw£Liv$), évêque d'Ypres, 
avec lequel il ne faut pas confondre un autre 
Cornélius Jansénius, évéque de Gand, mort - 
quelques années avant que celui dont il est 
ici question ne vint au monde, en 1585, 
dans le village d'Acquoy, prés de Lurdam en 
Hollande;. ses parents étaient catholiques; 
en 1605, il se rendit à Paris, aprés avoir 
étudié à Utrecht et à Louvain. Les mémes opi- 
nions sur cerlaines maliéres théologiques 
unirent Jansénius et Saint-Cyrin, qui le 
placa, en qualité de précepteur, chez un 
conseiller. Saint-Cyran l'appela quelque 

' temps aprés à Bayonne où ils étudiérent 
ensemble pendant plusieurs années, cher- 
chant dans saint Auguslin ce qui n'y était 
pas, mais croyant ou voulant l'y trouver. Ils 
avaient pour but d'introduire des nouveautés, 
l'un dans la théologie, l'autre dans la disci- 
pline de l'Eglise. Jansénius, revenu à Lou- 
vain, en 1617, prit le bonuet de docteur en 
1619, et on lui donna le gouvernement du 
collége de Sainte-Pulchérie. 11 fut choisi pour 
professeur de l'Ecriture sainte en 1630, et 
composa le petit livre intitulé : Mars Galli- 
cus, sous le nom emprunté, Alexandri Patri- 
cii Armacani, où il fait la plus indigne satire 
de la personne et de la majesté des rois de 
France. (Voyez HEnsaN). Enfin il fat nommé 
à l'évêché d'Ypres por Philippe IV; il fut sa- 
cré en 1636, et il gouverna cette église jus— 
qu'en 1638, qu'il mourut frappé de la peste, 
à l’âge de 53 ans, après dix-huit mois d'épis- 
copat. Nous n'avons pas à parler icides Com- 
mentaires latins qu'il a laissés sur le Penta- 
teuque , les Proverbes, l'Ecclésiaste et les 
Evangiles. Nous mentionnerons ses lettres à 
l'abbé de Saint-Cyran, trouvées parmi les 
papiers de cet abbé et publiées sous le titrede: 



585 JAN 

NaissANCE du Jansénisme découverte, ou let- 
tres de Jansénius à l'abbé de Saint-Cyran 
depuis l'an. 1617 jusqu'en 1635. Louvain, 
165%, in-8°. 
Venons maintenant à l'ouvrage si célèbre 

et trop célébre, qui est intitulé : 

Conwretn JawsEkNIIM Episcopi Yprensis, AU- 
GUSTINUS, seu doctrina sancti Augustini 
de humane nature sanitale, egritudine, 
medicina, adversus pelagianos et Massilien- 
ses. Lovanii, Jac. Zegerus, 1650, in-fol. 3 
tom., 1 vol., c'est-à-dire : l'Augustin de 
Cornelius Jansénius, évéqued'Ypres; ou la 
doctrine de saint Augustin sur l'innocence, 
la corruption et la guérisou de la nature 
humaine, contre les pélagiens et les Mar- 
seillais. 

Cette édition de Louvain, 1650, est la pre- 
miére. L'année svivante, on fit la seconde à 
Paris, augmentée d'un pel t traité de Florent 
Conrius: Accessit huic editioni Florentii Con. 
rii, archiepiscopi Thuamensis, tractatus de 
Statu parculorum sine baptismo decedentium. 
Paris, Mich. Saly, etc., 1651, iu-fol., 3 tom. 
2 vol. 

En 1647, on publia : Cornelii Janseniti En- 
chiridion, continens erroris Massiliensium et 
opinionis quorumdam recentiorum rapa\an)oy 
et stateram. Lovanii, vidua Jac. G avii, 1647, 
in-12. Dans cet écrit, où Jansénius fait le 
paralléle des sentimenis et des maximes de 
quelques théologiens jésuites, cl des prin- 
cipes des semi-pélagiens de Marseille, il ne 
distingue pas assez ce qu'il y a, dans les 
écrits de ces Marseillais, d'opposé à la saine 
ductrine d'avec ce qui peut se concilier avec 
clle. Ce jugement est de Feller. 

Enfin, on donna, en 1652, à Rouen, une 
troisième édition de l'Augustinus, à laquelle 
eu ajoula l'Euchiridion dont nous venons de 
parler. : 

Si l'on en croit Jansénius, il travailla pen- 
daut vingt ans à son Auguslinus. Cela est 
douteux (Foyez le Dict. hist. de Feller). 
Quoi qu'il eu soit, Jansénius, peu de jours 
avänt sa mort, pressé par les remords de sa 
conscience, écrivit au pape Urbain VIII qu'il 
soumeltait sincèrement à sa décision et à son 
aulorité l'Augustinus qu'il venait d'achever; 
et que si le saint Père jugeait qu'il fallüt y 
f.ire quelques changements, il y acquiesçait 
avec une parfaite obéissance. Cette lettre 
é'ait édifiante; mais elle fut supprim^e par 
»es exécuteurs tesiamentaires (Cal-nus et 
Fromond),et selon toutes les appa: ences, on 
n'en aurait jamais eu aucune connaissance, 
si aprés la réduction d'Ypres, elle n'était 
tombée entre les mains du grand prince 
Louis de Condé, qui Ja rendit publique (A): 

Jansénins, quelques hcures avant que de 
mourir, ci dans son dernier leslamen!, sou- 
mit encore et sa personne et son livre au 
jugement et aux décisions de l'Eglise ro- 
maine. Voici les propres termes qu'il dicta 

(1) Lettre de Jansénins, évéquo d'Ypres, au pape 
Urbaiu VII, contenant la dádicace de son livre inti- 
tutd Augus'inus, ei supprimée dans la première édi- 
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une demi-heure avant que d'expirer. Sentio 
aliquid difficulter mutari posse; si famen Ro- 
mana sedes «liquid mutari velit, sum obediens 
filius, et illius Ecclesie, in qua semper viai, 
usque ad hunc lectum mortis obediens sum. 
Jta posirema mea voluntas est. Aclum sexia 
Maii 1638. 

Tout le système de ce famenx ouvrage se 
réduit à ce point capital, que depuis la chat: 
d'Adam le plaisir est l'unique ressort qui 
remue le cœur de l'homme ; que ce plaisir 
esl inévitable, quand il vient, et invincible, 
quand il est venu. Si ce plaisir cst céleste, ii 
porte à la vertu; s'il est terresire, il déter- 
mine au vice; el la volonté se trouve néces- 
sairemen! entraînée par celui des deux qui 
est actuellement le plus fort. Ces deux délec- 
lations, dit l'auteur, sont comme les deux 
plats d'une balance; l'un ne peut monter, 
sans que l'autre ne descende. Ainsi l'homme 
fait invinciblement, quoique voiontairement, 
le bien ou le mal, selon qu’il est dominé par 
la gráce ou par la cupidité. Voilà le fond ce 
l'ouvrage, et tout le reste n'en est qu'une 
suile nécessaire. 

Au reste, Jansénius prétend qu'avant saint 
Augustin, tout ce système de la grâce était 
dans d'épaisses ténèbres, et qu'il y est do 
nouveau retombé depuis cinq ou six cents 
aus. D’où il s'ensuit visiblement que, selon 
lui, l'ancienne tradition sur un point de fui 
essentiel s'est perdue dans l'Eglise depuis 
cinq à six siècles. 

Or, ce systéme du plaisir prédominant 
détruit visiblement loul mérile et tout dé-' 
mérite, tout vice et toute verla. fl livra 
l'hommo à un libertinage affreux et à un 
désesprir certain; enGn il fait do l'homme 
unc béle, et de Dieu un tyran. C'est le pur 
calvinisme tant soit peu dégui é. L'un et 
l'autre s'appuient sur les mémes principes, 
el se prouvent par les mémes arguments ; de 
sorte que le jansénisme peut être défini en 
deux mots : Le Huguenotisme un peu mitigé. 

L'Augustinus de l'évéque d'Ypres fut con 
damné par la bulle Zn eminenti d Urbain VII, 
en 1651. L'université de Louvain résista huit 
à veuf aus ; mais depuis ce temps-là, elle a 
donné constamment toutes les preuves de la 
fui la plus soumise. Pour l’université de 
Douai, elle a toujours été inébranlable, 
malgré tous les artifices qu'on a mis en 
œuvre pour la séduire. . 

Douze années après, les cinq propæitions 
et le livre d’où elles sont extraites furent 
solennellement condamnées par une bulie 
d'Innocent X, avec les plus fortes qualifica- 
tions. 

Nous rapporterons ici les cinq fameuses 
propositions et les texies de Jan:énius qui 
y répondent. 

Premiére proposition. « Quelques comman- 
dements de Dieu sont impossiblesàdes justes, 
lors méme qu'ils táchent de les accomplir, 
selon les forces qu'ils ont alors, et la grâce 

tion de ce livre, avec les réflexions du Pér^ Anret, 
jé uite. Paris, Sébast. Cramoisy, 1066, in 4°. 
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leur manque, par laquelle ils leur so:ent 
rendus possibles » 

Jansénius. Tom. de Gratia Christi, lib. m, 
cap. 13, pag. 138, col. 9, litt. E, de l'édition 
de Rouen , 1652. « Hxc igitur omnia plenis- 
sime planissimeque. demonstrant nihil esse 
ia sancti Augustini doctrina certius ac fun- 
dalius quam esse precepta quedam qua ho- 
minibus, non lautum iufidelibus exræcatis, 
obduratis, sed fidelibus quoque et justis, vo- 
lentibus, conantibus, secundum prasentes quas 
habent vires, sunt impossibiliu; deesse quoque 
gratiam qua fiant possibilia. » 

N'est-ce point là mot à mot la première 
proposition? Jansénius ajoute, pour confir- 
mation dela méme doctrine : Hoc enim sancti 
Petri exemplo, aliisque multis quotidie mani- 
festum esse, qui trentantur, ultra quam possint 
sustinere.... Cum ergo nec omnibus gratiam 
ferventer petendi, vel omnino petendi , Deus 
largiatur , apertissimum est fidelibus multis 
deesse illam. sufficientem gratiam, et conse- 
quenter illam perpetuam, quam quidam pradi- 
cant faciendi praecepti potestatem. 

Seconde proposition. « D is l'état de la na- 
ture corrompue, on ne résiste jamais à la 
gráce intérieure. » 

Jansénius. Le 2* de Gr. Christ, c. 2k, p. 89, 
col. 2, lettr. B. Augustinus gratiam Dei ita 
victricem statuit, uL non raro dicat hominem 
operan!i Deo per gratiam non posse resis- 
tere. 

Ne voilá-t-il pas presque en propres ter- 
mes la seconde proposition? La méme doc- 
trine n'est pas mins clairement exprimée 
dans les paroles suivantes du méme livre, 
c. 5, p. #1, col. 1, lettre C. Gratia vero lupsæ 
egroteque voluntatis, nullo modo in ejus re- 
linquitur arbitrio, ut em deserat aut arripiat 
si voluerit; sed ipsa sit potius illa postrema 
gratia, que inviclissime facit ut velit, et a vo- 
luntate non deseratur. 

Troisième proposition. « Pour mériter et 
démériter dns l'état dela nature corrompue, 
la liberté qui exclut la nécessité d'agir n'est 
pas nécessaire, mais il suffit d'avoir la liberté 
qui exclut la contrainte. » 

Jansénius. Tom. II, lib. vi, cap. 6, p. 267, 
col. 2, litt. B. Eadem illa (saucti Augustini) 
doctrina, quod sola necessitas coactionis adi- 
mat libertatem, non necessitas illa simplex et 
voluntaria, ex aliis ejus locis non difficile de- 
monstrari potest. 

Peut«en no pas reconnaître là le sens de la 
troisième proposition ? La méme doctrine se 
trouve dans le passage suivant, tiré du chap. 
2%, 6* livre, sur la grâce. Jansénias y prouve 
que la liberié consiste dans la seule exemp- 
tion de contrainte. Arbitrium hominis dictum, 
quia non cogitur... necessitatem simplicem vo- 
luntalis non repugnare libertati... liberum ar- 
bitrium non esse amissum per peccatum, quia 
remansil liberum a conctione. Ajoulons en- 
core ua passage tiré du liv. vri, ch. 19, p. 
366, col. 2, litt. D. Nulla necessitas actibus 
voiuntatis liberis formidanda est, sed sola vis, 
coactio et necessitas violentiæ. 
‘Quatrième proposition. l.es semi-pélagiens 

admettaient la nécessité de la grâce intérieure, 

prévenante pour chaque acte en particulier, 
méme pour le commencement de la foi; et ils 
étaient hérétiques, en ce qu'ils voulaient que 
cette grâce fût telle, que la volunté püt lui 
résister, ou lui obéir. » 

Jansénius. Celle proposition est dans le 
livre vint, de Heresi Pelagiana, ch. 6, p. 188, 
col. 1, lett. B. In hoc ergo proprie Massilien- 
sium error situs est, quod aliquid primæræ li- 
bertatis reliquum putant, quo sicut Adam, si 
voluisset, poterat perseveranter operari bo— 
num, ita lapsus homo posset saltem credere, 
si vellet, neuter tamen absque interioris gratia 
adjutorio, cujus usus vel abusus relictus esset 
in uniuscujusque arbitrio. 

Voyez encore de Grat. Christi, l.w. €. 13. 
Cinquième proposition. « C'est une erreur 

des semi-pélagiens de dire que Jésus-Christ 
$0i! mort ou qu'il ait répandu son sang pour 
tous les hommes sans exception. » 

Jansén us. Cette proposition est si claire- 
ment, si nettement exprimée dans les parelcs 
suivantes, qu'il ne faut qu'avoir des yeux 
pour en étre convaincu. En voici d'abord la 
première parlie. Nam i/la extensio tam vaga 
modernorum scriptorum non alio er capite, 
quam ex ista generuli indifferenti voluntate 
Dei erga salutem omniuin, et ex illa sufficien- 
tis gratie omnibus conferendi praeparatione 
fluxit : quorum utrumque Augustinus, Pros- 
per, Fulgentius et antiqua Ecclesia, vclut mu: 
chinam a semipelayianis introductam repu- 
diavit, C. 11, de Gratia Christ., lib. in, c. 21, 
p» 166, col. 2, litt. D. La seconde partie de 
la proposition se trouve dans la méme page. 
et à la méme colonne, et à la lettre A. Quo 
sane cum in Augustini doctrina perspicua cer- 
taque sint, nu'lo modo principiis ejus con- 
sentaneum est, ul Christus, vel pro infidelium 
in infidelitate morientium, vel pro justorum 
non pereeverantium œlerna  snlute, moriuus 
e:se, sanguinem fudisse, semetipsum redemp- 
tionem dedisse, Patrem orasse sentiatur... Ex 
quo factum est, ul, juxla sanctissimum doc- 
torem, non magis pro eterna liberatione ipso- 
rum, quam pro diaboli deprecatus fuerit. 

On pourrait rapporter cent autres endroits 
où Jansénius établit encore clairement la 
doctrine des cinq propositions. Il faut dance 
convenir que c'est de la part du parti le com- 
ble de l'impudence et de l'effronterie, de nier 
qne Jansénius ait jamais enscigné les pro- 
positions condamnées par la bulle d'Inno- 
cent X. 

Depuis que l'Augustin de l'évêque d'Ypres 
à été 8i solennellement proscrit par plusieurs 
souverains pontifes et par l'Eglise univer- 
selle,on est obligé indispensablement, el sous 
peine d'encourir tous les anathémes, de croire 
quatre choses à l'égard de cet ouvrage : 
1* que les cinq propositions sont hérétiques; 
2* qu'elles sont dans le livre de Jansénius; 
3 qu'elles sont condamnées et hérétiques 
dans le sens méme de l'auteur, c'est-à-dire, 
daus le sens que lelivre tout entier présente 
naturellement; 4° que le silence respectueux 
ne suffit pas ; mais qu'on est obligé de croire 
sincèrement, avec une sou:nission intérieure 
d'esprit et de cœur, qne les cinq propositions 
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.sont hérétiques dans le sens méme de leur 
nuleur. 

Nous mentionnerons ici les ouvrages dont 
vo:ci les titres : 

DievicuLTÉS sur la bulle qui porte défense de 
lire le livre de Cornélius Jansénius, etc. Pa- 
ris, 1649, in-12 de 37 pages. 
Ce sont vingt-huit articles injurieux à l’E- 

glise et pleins de frivoles objections contre 
la bulle In eminenti d'Urbain VII, que l'au- 
teur appelle, page 3, une pièce informe. 

AÁveusriNUS Fprensis vindicatus, atque e 
damnatione romanorum pontificum, Ur- 
bani V11II, Innocentii X, Alexandri VII et 
Clementis XI, ereptus et erutus : sive apo- 
logeticus perillustris ac reverendissimi do- 
mini Cornelii Jansenii, etc. In quo con- 
troversie Jansenianæ prima elementa et 
principia statuuntur, elc. Per Ægidium 
Albanum nuper, in civitate metropolitica 
Mechliniensi decanum et pastorem Ecclesie 
collegiate et parochialis beate Marie trans 
Diliam, anno afflictæ gratie 70, ere vul- 

. garis 1711, in-5*, 516 pages. 

C'est ici une criminelle apologie de Jansé- 
rius el de sa doctrine : il faut donc s'atten-- 
dre à y trouver toutes les erreurs de celui 
qu'on entreprend de justifier; mais comme si 
ce n'en élail pas assez, on y en ajoute encore 
de nouvelles, qui ne méritent pas moins tous 
les anathémes del'Eglise. Nous n'en citerons 
qu'un exemple. À la page 112, ch. 23, l'au- 
teur établit (el il en fait la matiére du cha- 
pitre «ntier) que tout chrétien est obligé, par 
un précepte divin, de croire fermement qu'il 
est du nombre des prédestinés. N'e-t-ce pas 
donner un démenti formel à saint Paul, qui 
‘veut que nous lraraillions à notre salut avec 
crainte et (tremblement? N'esl-ce pas inspi- 
rer, n'est-ce pas même ordonner aux fidèles 
une fausse sécurilé,qui ne peut que produire 
en eux l'orgueil et la présomption, tarir la 
source des bonnes œuvres, détruire la vigi- 
lance chrétienne et enfanter le plus honteux 
quiétisme et le plus affreux libertinage. 

JARD (Fnaxcois), prêtre de la doctrine 
chrétienne, prédicateur, né près d'Avignon 
en 1675, mourut à Auxerre, laissant des ser 
mons en 5 vol., et la Religion chrétienne mé- 
ditée suivant le véritable esprit de ses mazi- 
mes, qu'il fit avec l'abbé Debonnaire (Voyez 
ce nom). ll avait été exilé à Tours, et nc fut 
pas étranger au changement de dispositions 
de M. de Rastignac, dans les derniéres années 
de la vie de ce prélat (Voyez Cnapr de Raa- 
TIGNAC'. Cel article est de M. Picot, Mémoires, 
tom. IV, p. 327. 

JOSSEVAL. Voyez MornE-JosskvAL. 

JOUBERT (Fmawcois), théologien appe- 
lant, né à Montpellier en 1689, est auteur 
d'ouvrages qui,sous le masque de piété, res- 
pirent le plus grand fanatisme. Tels sont sa 
Connaissance des Lemps par rapport à la re- 
ligion , 1727; Concordance et explication des 
prophéties qui ont rapport dla captivité de 
Babylone, 1145; le Comentaire sur l'Apoca- 
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lypse, 1762, 2 vol. ; celui sur ies petits pro- 
phétes, 5 vol. in-19, et l'Explication de: ['ophéties de Jérémie, Exéchiel et Daniel, vol. in-12. C'est presque toujours uie sa- lire contre les pasteurs. On se plaint qu'ils 
enseignent l'erreur, qu'ils égarent lo. trou- peau. On déclame contre les papes, et on paraît avoir eu principalement en vue de rendre méprisable le corps épiscopal. On y 
parle sans cesse de vérités proscrites, d'abus d'autorité, de l'esprit d'orgueil ei de domina- 
tion des pasteurs que l'on appelle des idoles, 
etc. ; enfin ce sont partout des allusions ma- 
lignes el souvent méme odieuses. Tels sont 
ces ouvrages qu'on donne pour des livres de piété. Joubert en a fait d'autres du même 
genre, et une lettre au P. de Suint-Genis 
sur les indulgences, 1159. 

JUBE (Jacques), curéd'Asniéres, néà Van- 
ves le 27 mai 1674, mort à Paris le 20 dé- cembre 1755, fameux pour les changements qu'il s'avisa de faire dans la liturgie. Voyex à ce sujet son article dans le Diction. hister. de Feller, C'était un appelant fort zélé. Le diacre Páris habita quelque lemps chez lui. Juhé se donn: beaucoup de mou vements, en 1715 et les années suivantes, pour fumenter l'opposition à la bulle. H paraît qu'il par- courut une grande parlie du diocèse de Paris, pour exciter les curés, et qu'il sa chargea de l'édition de plusieurs onvrages. En 1725, l'évéque de Montpellier l'envoya à Rome pour lâcher d'éc airer le pape et le concile. Jubé déguisé accompagna en Hol- lande les Chartreux fugitifs, et prit le nom de Lacour. ll voyagea aussi en Angleterre, en Allemagne, en Pologne et se rendit en Russie. Aprés un séjour, comme précepteur, il revit la France, retourna en Hollaude, et revint à Paris où il mourut dans la misère à l'Hôtel-Dieu. 

JUENIN (Gaspanp), naquit en 1640, à Va- rembon, dans la Bresse, fut prétre de l'Ora- toire, professa longtemps la théologie dans plusieurs inaisons de sa congrégalion, sur- tout au séminaire de Saint-Magloire, à Paris, ville où il mourut le 16 décembre 1713. Des divers ouvrages qu'il a laissés nous menlionnerons : 

INSTITUTIONS (heologicæ ad usum seminario- fum. La troisième édition est de L 1705, 7 vol. in-12 Tom 
Le malheur à jamais déplorable de la con- grégal'on de l'Oratoire est quo, malgré leg précautions des premiers supérieurs qu'elle 

a eus, el l'exemple des plus savants d’entre 
les particuliers, l'erreur s'est pour ainsi dire 
fixée dans sun sein, ei s’est ensuite répan- 
due presque dans tout le royaume. 

L'ouvrage du P. Juénin n'est - pas nn 
des moins funestes présents que cette con- 
grégation ait faits à l'Eglise. Le jansénisme, 
quoique déguisé avec quelque art, s'y ren- 
contre à chaque instant; tout y est semó de 
propositions entortillécs, capticuses ct leu 
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dant à renouveler les erreurs condam- 
nées. 

L'auteur, par exemple, en parlant des 
tinq proposilions , au lieu de dire qu'elles 
sont de Jansénius, et condamnées dans le 
sens de Jansénius, dit avec tous les nova- 
teurs de ce temps qu'elles sont condam- 
nées dans le sens de Calvin : in sensu Cal- 

' vini. 
En parlant du cinquième concile général, 

le P. Jaénin dt qu'il faut respecter .par un 
silence religieux les décisions des conciles 
généraux qui regardent les faits dogmati: 
ques. C'est là, comme l’on voit, ce silence 
respectueux si solennellement condamné 
par l'Eglise. Il insinue ailleurs arlificieuse- 
ment la même hérésie par ces paroles du 
premier tome, page 305 : In iis etiam quæ 
mere sunt humani fucti, exhibenda est humi- 
lis, submissa el religiosa reverentia. 

Enfin le méme auteur, comme M. Île car- 
dinal de Bissy l'a remarqué dans son /«s- 
truciion, enseigne aux ecclésiastiques l’art 
pernicieux de (enir un double langage en 
matière de foi. 

Un si mauvais ouvrage ne pouvait échap- 
per aux censures ecclésiastiques. H fut pros- 
crit à Rome par un décret du 25 septembre 
1708. 11 le fut en France par M. le cardinal 
de Bissy, évêque de Meaux, qui fit, en 1711, 
contre les Institutions du P. Juénin, un 
mandement et une instruction pastorale de 
62k pages, qu'on regarde coinme un chef- 
d'œuvre. M. de Chartres (Godet Desmarets) 
publia aussi, le 25 juin 1708, une excellente 
instruclion pastorale pour précaationner 
les fidéles de son diocése contre cette dan- 
gereuse Théologie. 

Plusieurs. autres prélats condamnérent 
les Institutions théologiques ; entre autres : 

Le cardinal de Noailles, par une ordon- 
nance du 12 juin 1706; l'évéque de Nevers, 
par un maudement du 5 août 1707; l'évéque 
de Noyon (d'Aubigné), par un mandement 
du 29 mars 1708. Ce mandement fut attaqué 
par un anonyme, parlisan des erreurs do 
Juénin, dans un écrit intitulé : Dénonciation 
des mandements de Mgr. l'évéque de Noyon.... 
au pape, aux évéques, aux facultés de théo- 
logie et à (ovs les pasteurs de l'Eglise, in-12 
de 39 pages. L'auteur prétend surtout défen- 
dre celle erreur : que toutes nos actions 
doivent être rapportées à Dieu par un motif 
de charité, et que si elles ne se font pas par 
quelque impression de ce divin amour, 
elles sont des péchés. D'où il s'ensuit évi- 
demment que les actions des infidéles n'é- 
lant pas rapportées à Dieu par ua motif de 
charité, sont toutes des péchés : ce qui est 
expressément condamné dans Baïus. 

Les autres prélats qui se prononcèrent 
également, malgré cette dénonciation contre 
les Institutions de Jaénin, furent : l'évêque 
de Soissons (de Sillery), par une ordonnance 
du 18 décembre 1708; l'évéque d'Amiens 
iSabbatier), par une constitution du 28 juin 
1709; l'évéque de Laon (de Clermont), par 
ane ordonnance du 30 juillet 1709; l’évêque 
de Gap, par un mandement du # mars 1711. 
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ReuanQues sur le mandement ef instruction 
-pastorale de M. Henri de Bissy, éréque d 
Meaux, touchant les Institutions théotogi- 
ques du P. Juénin. 
Ce libelle est du P. Juénin. M. de Bi-sy l'a 

condamné parson mandementdu3J mars 17192, 
comme renouvelant une partie des erreurs des 
Institutions théologiques, e£ comme excusant 
l'autre; comme contenant tous lesmoyensartifi- 
cieux dont [es jansénistes se sont servis pour 
soustraire, s'ils le pouvaient, leurs écrits aux 
censures del' Eglise; comme détournantles fidó- 
les...deladéférence qu'ils doiventauz décisions 
de l’'Egl'se et des pasteurs légitimes: ef comme 
tendant à étou[fer dans le cœur des diocésains 
de Meaux, par une foule de calomnies et dix 
Jures, le: s'ntiments de respect et de confiance 
qu'ils doivent avoir pour leur éréque. 

C'est ici l’occasion de mentionner .qucl- 
ques autres ouvrages fails en faveur des 
Institutions du P. Juénin. 

REMARQUES sur l'ordonnance et instruction 
pastorale de M. Paul Desmarets, évêque de 
Chartres, touchant les Institutions théolo- 
giques du P. Juénin, 1709, in-12, 365 pa- 
ges. 
M. Desmarels, évêque de Chartres, fut un 

des premiers qui, à l'occasion des erreurs 
contenues dans les Institutions théologiques 

. du P. Juénin, signalérent leur zéle pour la 
foi. Il publia, le 25 juin 1708, une ordon- 
nance et instruction pastorale de 320 pages. 
Le pape l'en félicita par un bref du 7 sep- 
tembre 1709, et toute l'Eglise catholique lui 
applaudit. Mais la secte en pensa bien di(fé- 
remment. Outrée du coup qui lui était porté, 
elle chargea l'auteur obscur des Remarques 
dont nous parlons, d'attaquer cette ordon- 
nance, et de tirer vengeance d’un prélat qui 
avait si peu ménagé uue des plus chéres 
productions du parti. On trouve dans ces 
Remarques anonymes, comme dans la plu- 
part des libelles composés pour la défense de 
Jansénius, beaucoup de hurdiesse et de té- 
mérité; peu de respect, ou plutót beaucoup 
de mépris pour les supérieurs; quelques 
objections proposées avec assez de subtilité, 
une grande facilité à répéter en différents 
termes, et avec de nouveau tours, des cho- 
ses cent fois réfutées; mais au (ond, nulle 
solidité, et encore moins de sincérité et de 
bonne foi. C'est ce que démontra, cn 1713, 
M. Marécaux, auteur des Lettres d'un doc - 
teur de Sorbonne d un de ses amis; in-12, 
Paris, Sim. Langlois. 

Lgt1rTnEs théologiques contre le mandement ei 
l'instruction pastorale de M. Henri d» 
Thyard de Bissy, évéque de Meaux, sur le 
jansénisme, portant condamnation des In- 
siructions théologiques du P. Juénin. 

Ces lettres sont au nombre de 1^. Elles 
ont été condamnées par un mandement de 
M. de Bissy, du 10 novembre 1715, comme 
contenant une doctrine fausse, téméraire , 
captieuse, scandaleuse, injurieuse au saint- 
siége, aux évêques de France et aux écoles 
catholiques, erronée, hérétique et déjà con- 
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damnée comme telle par toute l'Eglise: enfin 
comme renouvelant les cinq propositions de 
J'unsénius dans le sens condamné, en rejetant 
les cing vérités de foi qui y sont contraires. 

Réponse (Les nouveaux articles de foi de M. 
le cardin-.| de Bissy réfutés, ou) générale à 
ses mandements du 30 mai 1712, et du 10 
novembre 1715, castenue en deux écrits, 
1718, iu-12 de 371 pages. 

M. de Bissy, évêque de Meaux, publia, le 
16 avril 1710, un excellent mandement con- 
tre les Institutions théologiques du P. Juénin. 
L'oratorien piqué ft à ce sujet des Remar- 
wes que le prélat condamna le 30 mai 1712. 
l| parut aussi vers ce temps-là des Lettres 
théologiques, au nombre de 15, contre le 
méme mandement; et M. de Meaux les 
proscrivit le 10 novembre 1715. Or, ce sont 
ees deux dernières condamnations, c'est- 
à-dire ces deux mandements, l’un de 1712, 
el l'autre de 1715, qui sont attaqués dans le 
l.belle dont il est ici question. 

Les prétendus nouveauz articles de foi, que 
Fauteur anonyme trouve dans ces deux ou- 
vrages, et qu'il entreprend de réfuter sont : 
« 1° Que Dicu veut d'une volonté sincère et 
réelle sauver tous les fidèles ; que cette vo- 
lonté n'est ni une volonté de signe ni une 
volonté métaphorique, mais une volonté 
proprement dite, qui, pour cel effet, leur 
donne tous les moyens nécessaires et suffi- 
sanis pour y pouvoir parvenir; 2° que tous les 
fidéles justifiés ont toujours, lorsqu'il s'agit 
de l'accomplissement de quelque précepte, 
une grâce actuelle, suffisante, qui leur 
donne un pouvoir prochain, parfait et com- 
plet de l'accomplir, ou du moins de deman- 
der ce pouvoir par la prière. » 
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Vérités salntes, qui sont traitecs de nou- 
veautés par ce téméraire et effronté nova- 
teur. 

JUGLAR (Jean), né à Saint-André, dans le 
diocése deSenez, le 17 juillet 1731, recut les 
ordres sacrés et fut curé de Courchon, puis 
curé d'Angles, et vint à Paris. On a publié 
sur lui, en 1820, une notice historique de 
ki pages. On y dit qu'il fut assez heureux 
paur jouir du dernier rayon de cette lumière 
qui brilla d'un si beau,jour sous l'épiscopat 
de M. Soanen, et qui s'éclipsa presqur aussi- 
t0t aprés que Dieu eut appelé à lui ce digne 
prélat pour lerécompenser de ses vertus et de 
ses souffrances. Ceci indique assez dans 
quel esprit cette notice a été écrite, mais ce 
n'est pas fort exact ; car M. Juglar, étant né 
en 1731, n'a pas vu l'administration de M. 
Soanen, qui avait élé suspens de sa juri— 
diction en 1727. Nous ne reprocherons pas à 
la notice de manquer d'exactitude à propos 
des faits que nous allons relater. Juglar fut 
membre du presbytére sous l'épiscopat con- 
stiiulionnel de Royer, député au conseil de 
ce parli en 1797 et en 1801, et ami de Le Coz, 
Grégoire et aulres coryphées. 11 était sur- 
tout lié avee le constitutionnel Saurine, 
mort évéque de Strasbourg, et on ajoute 
qu'il combattait avec fui contre l'ultramon- 
lanisme et pour les vérités de la grâce et la 
doctrine de Port-Koyal. C'est dans ces senti- 
ments qu'il mourut le 20 décembre 1819. 
Nous ajouterons à sa louange qu'il avait 
fondé à Paris une école gratuite et chré- 
lienne. ' 

JULLIOT (Hexri), curé de Courgy. 
Voyez l’article de Cayius, évêque d'Auxerre, 
où.il est parlé de lui. 

L 
EABORDE. Voyez Bonne (Vivien La). 
LABROUE, é:éque de Mirepoix. Voyez 

Brave. 
LAFONT (N... Dg), prieur de Valabrègne, 

ancien official d'Uzés, naquit à Avignon, fut 
un homme de Dieu, ce qui est assez dire qu'il 
ue professait par les erreurs condamnées, 
el mourut au commencement du xvui'siézle, 
laissant quelques ouvrages estimés. Cepen- 
dant une de ses productions a prêté un pecu 
à la critique ;. on a cru trouver, dans la pré: 
face méme, une erreur condamnée dans 
Baïus et dans Quesnel. Le premier homme. dit 
l'auteur, dans l'heureuz état de la justice ori- 
ginelle, où il fut créé, avait une droiture 
d'esprit et de cœur qui lui suffisait pour la 
conduite de sa vie, et n'avait pas besoin d'au- 
tre lumiére que celle de la raison. Sur quoi le 
critique dont nous parlons dit que c'est là 
le pur pélagianisme renouvelé par les jansé- 
nistes mêmes. 
LALANE (Noez De), fameux docteur do 

Corbonne, né à Paris, fut le chef des députés 
A Rome, pour l'affaire de Jansénius, à la dé- 
f-nse duquel il travailla toute sa vie. On lui 

attribue plus de #9 ouvrages différents sur 
ces malières, sur lesquelles l'autorité de l'E- 
glise eût dà lui donner des sentiments diffé- 
renis. Il mourut en 1673, à 55 ans. Outre 
les ouvrages dont Lalane est seul l'auteur, 
il en est d'autres qu'il fit en commun avec 
Arnauld, Nicole, elc. 

CoxronwuiTÉ des jansénistes avec les thomis- 
tes sur le sujet de cing propositions contre 
le P. Ferrier, jésuite, avec la conviction de 
ses falsifications et impostures, et la réfuta- 
tion de ce que le P. Annat a allégué dans 
son livre de la conduite de l'Eglise touchant 
ce point. 1668, in-k° de 132 pages. 

Des ouvrages composés par Lalane, celui- 
ci esl des plus méprisables.Tl y cite de mau- 
vaise foi les objections et les réponses du 
P. Ferrier ; et dans l'infidéle parallèle qu'il 
fait de la doetrine des jansénistes avec celles 
des thomistes, il impose à ceux-ci avec la der- 
niére effronterie, en leur attribuant des sen- 
limeuts diamétralement opposés à ceux de 
leur écolc. ) 

Montrons ici au contraire les différences 
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essentielles qui 6e trouvent entre le jansé- 
nisue et le thomisme. 

THOMISTES. JANSÉNISTESs. 
1* 

Les thomistes,aprós Les jansénistes pré- 
saint Thomas, sou- tendent qu'il est im- 
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nale, qui seule rend le salut possible d l'hom- 
me, mais la grâce de l'état d'innocence qu'il 
edt donné à (ous les hommes, si Adam m'eüt 
pas péché, et qu'il donnerait encore, si elle 
suffisait pour résister à la concupiscence. 11s 
prétendent que celte volonté antécédente de 
Dieu est à présent stérile et oisive, et qu'il ne 

tiennent que l'état de 
pure nature est pos- 
sible. ' 

Les thomistes re- 
connaissent la néces- 
sité de la gráce effi, 
cace, et de la gráce 
suffisante, non-seule- 
"ment dans l'état où 
nous sommes, mais 
aussi dans l'état d'in- 
nocencce. 

possible. 

2° 
Les jansénistes sou- 

liennnent qu'Adam 
arait des grâces su[fi- 
santes soumises: au [i- 
bre arbitre, mais qu'il 
n'avait point de grd- 
ces efficaces; au lieu 
que dans l'état pré— 
sent les grádces suff- 
santes sont inutiles , 

et il n'y en a plus que d'efficaces. 

Les thomistes pré- 
tendent que Dieu ne 
counalt rien hors de 
lui-méine , mais qu'il 
voit loules choses 
dans son cssence, 
comme dans la cause, 
el, pour me servir des 
termes de l'école, in 
medio prius cognito; 
que la science de vi- 
sion, rn tant qu'elle 
est unie avec le dé- 
cret efficace de la vo- 
lonté de Dieu, est la 
cause de toutes cho- 
ses : qu'e le est la ré- 
gle et la mesure de la 
vérilé et d* la certi- 
tade ; que Dieu con- 
naít l:s choses fatu- 
res dans son décret 

: efficace, et cela dans 
les deux états; ctl 
qu'ainsi il n'y eut 
jamais ni science 
moyenne, ni décrets 
indifférents. 

Les thomistes en- 
seignent que Dieu a 
maintenant, comme 
avant le péché d'A- 
dam, une volonté an- 
técédente, véritable 
et sincére de sauver 
tous les hommes, par 
laquelle il leur offre 
et prépare ou leur 
donne (loas les se- 
cours suffisants pour 
faire leur salut. 

3° 

Jansénius au con- 
(raire, ayant rejeté 
de l'état d'innocence 
les décrets efficaces, 
dans lesquels Dieu eût 
prévu les actes libres 
des anges et d'Adam, 
il est abligé, 1° de re- 
connaîire dans cel état 
la science moyenne qui 
dirige les décrets in- 
différents; 2° de dire 
que Dieuattend le con- 
sentement de la volon- 
té créée; 3° de soutenir 
qu'il connait les cho- 
ses en elles-snémes, et 
dans la vérité objec- 
tive qu'elles ont quand 
on suppose l'éréne- 
ment futur ; k° d'assu- 
rer que la science de 
Dieu n'est point la 
cause de toutes cho- 
ses, mais qu'elle en dé- 
pend, et'que les chosrs 
sont la mesure et la 
régle de la science de 
Dieu, quant à la véri- 
té et à la certitude. 

ke 

Les jansénistes au 
conlraire reconnais- 
sent en Dieu. avant le 
premier péché, une vo- 
lonté antécédente pour 
le salut des hommes, 
mais depuis le péché, 
ce n'est plus qu'une 
volonté de signe ct mé- 
taphorique, qui con- 
siste dans la précision 
de notre esprit. Cette 
volonté n'a plus pour 
objrt la gráce médici- 

veut sauver que les seuls prédestinés. 

J.es thomistes re- 
connaissent en Jésus- 
Christ une volonté 
réelle et véritable de 
mourir et ' d'appli- 
quer le prix de sa 
mort pour le salut de 
tousles hommes, et de 
leur mériter les grá- 
ces suffisan'es pour 
faire leur salut. 

Au contraire, sclon 
les jansénistes, Dieu 
n'ayant pas une vo- 
lonté antécédente de 
sauver tous les hom- 
mes, el Jésus-Christ 
étant très-confurme à 
la volonté deson père, 
il n'a pas non plus 
une volonté réclle et 
véritable de rép'ndre 
son sang pour rache- 

ler tous les hommes sins exception. 
G° 

Comme les jansénistes n'admeltent que 
des grâces efficacrs , ils sont obligés da re- 
connalire qu'on ne résiste jamais à la gráco : 
les thomisles regardent ce sentiment comme 
une hérésie. 

p». 
1? 

Les thomistes en- 
seignent que l'hom- 
me, soit qu'il soit do- 
miné par la gráce ou 
par la cupidité, peut 
faire, sans le secours 
d'aucune gráce sur- 
naturelle, avec je 
concours général de 
Dieu, des actions hon- 
nêles et moralement 
bonnes dans l'ordre 
naturel. 

Les jansénistes sou- 
{tiennent que l'homme, 
nécessairement domi- 
né par la gráce .ou 
par 0: cupidité, ne fait 
aucune aciion qui ne 
soit bonne ou mauvai- 
se, eL que sans la gráce 
i| ne peut vouloir ou 
faire aucun bien mo- 
ralement bon dans l'or- 
dre naturel 

| 8° 
Sur la grdce suffisante. 

Les thomistes sou- 
liennent 1° que Dieu 
ne refuse jamais la 
gráce suffisante à un 
juste tenté, ou lorsque 
le précepte oblige; 
2» Que cette gráce est 
toujouts privée de 
l'effet pour lequel 
Dieu la donne, si la 
grâce efficace ne vicnt 
à son secours; 3* que 
la grâce suffisante 
donneun pouvoir pro- 
chain, immédiat, re- 
latif, dégagé et pro- 
portionné à la vic- 
loire de la concupis- 
cence la plus (orte. 

Les jansénistes pré- 
tendent, 1° qu'elle est 
refusée d de: jus es 
tentés,lorsmémequ'ils 
font de pieux efforts ; 
2° qu'on ne la prive 
jamais de l'effet qu'e le 
peut obtenir, eu égard 
aux circonstancesdana 
lesquelles elle est don- 
née; 9* qu'ellene donne 
pas pour prier ow 
pour agir un pouvoir 
prochain, dégagé, re- 
latif, et proporii: nné, 
st elle n'est dans un 
degré égal ou supe- 
rieur au degré de la 
cupidité. 

Minima gralia, dit saint Thomas, potest re- 
sistere cuilibet concupiscentie. (De Th. in 3, 
q. 70, art. 1, ad &, item 3, p. q. 62, art. 6, 
ad 3). 



597 LAL SÍ 

9* 

Sur a grâce efficace par elle-même. 
Les thomistes disent 

1* que la grâce efli- 
cace par elle-méme 
n'est pas absolument 
nécessaire, afin que 
l'homme puisse pro- 
chainement faire le 
bien; 2° que quelque 
forte qu'elle soit, la 
volonté y consent li- 
brement; 8° que la 
volonté conserve tou- 
jours le pouvoir de 
résister à cette gráce, 
quelque — supérieure 
qu'elle soit à la con- 
cupiscence 

Les jansénistes di- 
sent,1°qu'elleestnécrs- 
saire, afin que l'hom- 
me puisse prochaine- 
ment faire le Lien; 
9» qu'au moment qu'el- 
le est donnée, elle né- 
cessite à consentir, à 
cause de sa supério- 
rité à l'égard de la 
concupiscence oppo- 
sée; 3° que la volonté, 
eu égard à la supério- 
rilé dr celte grâce et 
à l'infériorité de la 
tentation opposée, n'a 
pas le pourvoir relatif 
et proportionné d'y 
résister. 

Comment donc les jansénistes osent-ils 
dire qu'ils sont unis aux thomistes sur la 
gráce efficace par elle-méme? 

Selon ceux-ci, la prédétermination physi- 
que est toujours efficace, c'est-à-dire que, 
dans quelques circonstances que se trouve 
la volonté, cette grâce surmon!e touiours la 
résistance, et lui fait produire infailliblement 
le bien. 

. Au lieu que, suivant Jansénius ct son 
école, la délectation victorieuse, ou la grâce 
efficace, est seulement relative, c'est-à-dire 
que la méme grâce est tantôt efficace, et 
tan'Ót elle ne l'est pas. La méme grâce qui 
n’a pas son effet dans Pierre, lorsqu'il a trois 
degrés de cupidité, aurait tout son effet dans 
le méme Pierre, s'il.n'avait que deux degrés 
de cuj idité. 

Predeteiminatio physica, dit Jansénius, 
talis esse dicitur, ut in quibuscumque cireum- 
staniiis voluntas collocetur , s mper faciat 
facere, et operetur effeclum suum, omnemque 
superet resistentiam : Christi adjutorium nullo 
modo. Nam delectatio victrix, quæ Augustino 
est. efficac adjutorium, relaliva est. Tunc 
enim eat victrir quando alteram superat. 
Quod si contingat alteram ardentiorum esse, 
in solis inefficacibus desideriis haeret animus, 
nec efficaciter umquam volet, quod volendum 
est. (Jans. de Gr. Christ. Salv. |. vi, c. 2.) 
]! met encore sept sortes de différences en- 
tre la grâce victorieuse et la prédétermina- 
tion physique. 1l se moque de celle-ci comme 
d'une spéculation sortie de la philosophie 
d'Arislote, qui répugne à la grâce de Jésus- 
Christ, dunt on ne trouve aucun vestige dans 
enint Augustin, et qui met une cofffusion 
inexplicable dans la doctrine de ce Père. 
Que dire aprés cela de l'abbé de Lalane et 

de son livre sur laConformité des jansénistes 
uvec les (homisies, au sujet des cinq pr«posi- 
tions? Ceile. chimérique conformité qu'il a 
préiendu établir n'est-elle pis d’ailleurs 
détruite par les témoignages les plus déci- 
sifs d'une infinité d'écrivains? 

Gonet dans son livre, Apologia thomista- 
rum, seu calrinismi el jansenismi depulsio, 
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art. 8, fait voir la grande difference qu'il y 
a entre les deux écoles. Tiomistarum senten- 
tiam a janseniana doctrina discrepare pluri- 
mum, nihilque cum ea habere commercii, bre- 
viter demonstrandum suscipio, 11 eombat les 
cinq propositions par des textes formels de 
saint Auguslin el de saint Thomas. 

Massoulié en fait autant dans son Sanctus 
Thomas sui interpres. Contenson dans le 
5° t. de la theologie, dissertation 5. Le 
P. Jean Nicolai, Præfat. ad 2 partem pan- 
theologie. Le P Alexandre Sybile dans le li- 
vre du Libre arbitre, composé coutre les jan- 
sénisles. Un autre dominicain dans un livre 
imprimé à Cologne en 1712, sous cc litre : 
Predicatorii ordinis fides el religio vindi- 
cata. Le P. François Fan-Rant de l'univer- 
sité de Louvain, dans son ouvrage, Veritas 
in medio, imprimé à Anvers eu 1718, fait 
voir que la doctrine de saint Thomas con- 
damne les cent une propositions 

Le P. Charles de l'Assomption, carme 
déchaussé, dans son ouvrage, Thomistarum 
(triumphus, id cst, sanctorum Augustini et 
Tho» dà, gemini Ecclesie solis, sunmmá con- 
cordi :; et dans uu autre, intitulé : Funiculus 
triplex, fait voir que Baïus et Jansénius ont 
erré pour n'avoir pas suivi les luniiéres de 
saint Augustin el de saint Thomas. 

Le cardinal de Bissy montre la méme 
chose daus son mandemeut de 1710, 

Le P. Annat daus l'opuscule qu'il fit im- 
primer à Rome, soas ce titre : Jansenius a 
thomistis gratie per seipsam efficacis de[enso- 
ribus condemnatus, circa quinque propositio- 
nes quæ Romæ examinantur.]! necile que des 
thomistes qui ont assisté aux congrégations 
de Auziliis, comme Diadacus Alvarez, Joan. 
Gonzalez de Albeda, ou qui ont écrit pendant 
le temps des congrégations, comme Petrus 
Ledesma ; ou qui ont fait imprimer leurs ou- 
vrages peu aprés, comme Paulus Nazarius, 
Didacus Nuguez, Cubezudo et Baltazar Na- 
varrelle. 

Le P. Annat prouve la même chose dans 
son livre de la Liberté; dans /nformatio de 
quinque propositionibus ex Jansenii doctrina 
collectis : et surtout dans la conduite de l'E- 
glise, où il montre dix-huit differences entre 
les thomistes-et les jansénistes. Ce qui fait dire 
à Gouct (Apol. Thomist. art. 9.) : Unde plu- 
plurimum tlli debet. schola thomistica, quod 
eum a janseniana sejunxeril. | 

Un docteur de Paris a fait à peu prés de 
méme dans le livro Observationes doctoris 
Parisiensis in libellum cui titulus est ; Doc- 
(rine augustinianorum erpositio circa ma- 
teriam quinque propositionum quinque arti-— 
culis comprehensa, 1692. 

Jansénius lui-méme ne dit-il pas, Let- 
tre xvi, que quand toutes les deux ecoles, 
(ant des jésuites que des jacobins, dispute- 
raient. jusqu'au bout du jugement, poursui- 
vant les (rai:s qu'ils ont commencés, is ne fe- 
ront autre chose que s'égarer beaucoup, l'un 
et l'autre 4Lant à cent lieues loin de la vérité. 
]! appelait par raillerie l'école de saint Tho- 
mas, la thomisterie. 

Gerberon, éditeur de ces lettres, fait cette 



599 

remarque sur les paroles que je viens d'in- 
diquer : Et c'est ce que jugent tous ceux qui 
ne sont pas prévenus, ni de l'opinion des do- 
minicains, ni de celle des jésuites, et qui li- 
sent saint Augustin sans prévention. 

Aussi le cardinal Barberin ayant demandé 
aux députés du parti pour soutenir les cinq 
propos.tions, pourquoi ils ne s'uni:saienl 
pas avec les dominicains? ils répondirent, 
selon Saint-Amour : Dominicani res suas ge- 
runt, et Augustini suas (Journal de Saint- 
Amour. part. 6, chap. 13). 

Sa nt-Cyran disait que saint Thomas avait 
ravagé la théologie (ibid. p. 517). 

Pascal dans sa première lettre se moque 
du pouvoir prochain : dans la seconde il 
attaque directement la grâce suffsinte et 
l'opinion des thomistes sur ce sujet. Ainsi 
l'exclusion de la grâce suffisante élant d'un 
côté comme le fondement des cinq proposi- 
tions, et d'autre part, les thomistes admet- 
tant une grâce suffisante qui donne le pou- 
voir prochain ou dégagé, de faire le bien ou 
d'éviter le mal, la différence entre eux est 
sensible et palpable. 

Que les j insénistes ne reconnaissent d'au- 
tre gráce que celle qui est efficace, cela est 
si constant, que Saint-Aniour nous apprend 
(Journ., p. 484) que le P. Desmares, député 
à Rome, prononça un discours, le 19. mai 
1653, en présence du pape, des commissaires 
et consulteurs, dont le but était de montrer 
que la gráce efficace par elle-méme, qui fait 
vouloir et agir, cst nécessaire à tout bien; 
el que toute gráce, qu'on peut imaginer hors 
celle-là, n'est point la grâce de Jésus-Christ, 
máis une gráce pélagienne. | 

Fouilloux dans le livre qui a pour litre : 
Défense des théologiens, elc. p. 565, s'ex- 
prime ainsi : Qui a dit d M. Dumas que 
M. Arnauld est en tout conforme aux nou- 
veaux thomistes? On avoue sans peine qu'il 
leur est opposé en ce qu'ils veulent que sans la 
grâce suffisante les commandements seraient 
absolument impossibles; en quoi ils se sont 
éloignés des sentiments des saints Pères. 

Cet endroit est important. On expose la 
doctrine de M. Arnauld et du parti, et l'on 
avoue sans peine que cette doctrine est op— 
posée à celle des thomistes. 

Le bachelier Veraz, dans le livre intitulé : 
Difficultés sur l'ordonnance, et instruction 
pastorale de M. l'archevéque de Cambrai, etc., 
p. 61, 62, 65, so moque du pouvoir pro- 
chain au sens thomistique. 1l assure que ce 
sens d'Alvarez est un sens dont on ne (rouve 
pas le moindre vestige dans les ouvrages de 
saint Augustin; un sens qui n'est pas moins 
contraire aux idées de suint Thomas qu'à 
celles de saint Augustin. 

Gonet s'exprime ainsi dans le livre Apol. 
Thomistarum, art. 8 : Doctrinam de gratia 
per se efficaci nihil cum jan:eniano dogmate 
habere commercii, ex eo patet quod Innoc. X, 
post editam adversus quinque Junsenii pro- 
positiones constitutionem, sepius vive vocis 
oraculo declaravit se non intendisse doctri- 
&a4m de gratia per se ipsam efficaci directe 
tei indirecte attingere, sed id duntaxat def- 
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nire, in quo thomislæ ei Jesuit conveniunt. 
Id in quo convenimus, sancicit pontifex, 

et id in quo dissidemus, disputationi nostra 
reliquit, dit le P. Annat : Cavilli jansenie- 
rum, page 29. 

Toutes les écoles donc, thomis'es, scotis- 
les, molinistes el autres, conviennent dans 
les dogmes suivants : 

1*Qu'il y a des gráces extérieures et des 
gráces intérieures suffisantes, outre la grâce 
efficace; 2° que la grâce n'a pas toujours sou 
effet ; 3’ que la grâce efficace n'agit pas seule, 
mais avec la coopération du libre arbitre; 
k° que la grâce efficace ne nécessite jamais 
le libre arbitre à coopérer; mais que le libre 
arbitre y coopére toujours saus nécessité et 
librement ; 5° qu'il n'y a point de grâce ef- 
ficace, quelque forte qu'elle soit, à laquelle 
la volonté ne puisse ré.ister; 6- quo c'est 
dans le consentement to:jours libre et ja- 
mais nécessité, donné par l'ho:nme au mou- 
vement de la grâce, que consiste le mérito 
de la bonue œuvre, revêtu des mérites de 
Jésus-Christ; 7° que non-seulement il peat 
résister, et résiste trés-souvent en effet à la 
grâce, mais encore qu'il ne se damne que 
par celle résistance, qui est un pur effet de 
sa mauvaise volonté; 8* que Dieu a une ve- 
lonté sincére et véritable de sauver généra- 
lement tous les hommes, et que Jésus-Christ 
est mort dans l'intention de les sauver et de 
leur mériter les grâces suffisantes avec les- 
quelles ils peuvent faire leur salut. 

Voilà des principes sur lesquels toutes 
les écoles catholiques sont réunies. Or ces 
dogines renversent de Fond en comble le $ys- 
tème de Jansénius, de Quesnel el des th - 
logiens de Pott-Royal. C'est donc une insi- 
gne mauvaise foi dans l'abbé de Lalane, 
auteur de la Confurmilé des jansénistes, e'c., 
dans M. Pelitpied, auteur de l'E ramen théo- 
logique, et dans plusieurs autres, d'avoir 
forgé une union, une concorde, une parfaite 
inlelligence entre l'école de saint Thomas 
et la secte jansénienne. 

De La GRACE victorieuse de Jésus-Christ, ou 
Molina et ses disciples convaincus de l'er- 
reur des pélagiens et des semi-pélagiens, 
sur le point de la gráce suffisante soumise 
au libre arbitre... pour l'erplication des 
ting propositions; par M. de Bonlieu, doc- 
teur en théologie. 1650. 

C’est l'abbé de Lalane qui s'est caché sous 
le nom de Bonlieu. On trouve, à la page 55 
de son livre, cette proposition si semblable à 
la quatrième de Jansénius : Gennade, un des 
chefs des semi-pélagiens, a reconnu la gráce 
suffisante intérieure, et il a reconnu qu'il est 
en notre pouvoir d'y acquiescer ou d'y ré- 
sister. Cet auteur convient, page 369, que 
son maitre, Jansénius, a enseigné que la 
grâce manque au juste qui péche. Ce prélat, 
dit-il, n'entend point qu'il y ait d'autre im- 
puissance dans le juste qui pêche, que celle 
qui procède de l'absence de la gráce nécr:- 
saire pour ne point pécher. C'est ce qui lui 
que ajouter en expliquant celle impuissance : 
on potest proxime, non. potest comoletis- 
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sime. Euflu, dans la page 510, l'abbé de 
Lalane traite le jausénisme d'imagination 
et de fantóme. 
Dér&Nsk de la constitution du pape Inno- 

cent X el de la foi de l'Eglise contre deux 
livres, dont l'un a pour titre : Cavilli 
jansenianorum, et l'autre : Réponse à 
quelques demandes, etc. Paris, 1665. 

L'abbé de Lalane s'y déclare hautement 
contre la grâce suffisante. Saint Augustin, 
dit-il, pag. 7, n'a jamais eu recours d une 
grâce suffisante qui donndt un pouvoir pro- 
chain, pour soutenir contre Peluge et con- 
tre Célestius que Dieu ne commande rien 
d'impossible. 
Réroxse au P. Ferrier, ou véfut :tion de la 

Relation du P. Ferrier, de ce qui s'est 
passé depuis un an dans l'affaire du jansé- 
nisane. 
L'abbé de Lalane y altére partout la ve- 

rité; il y soutient opiniálrémeut le dogme 
proscrit de la grâce nécessitante. 
Vispicie sancti. Thome circa gratiam suffi- 

cientem, adversus fratrem Joannem Nico- 
lai ordinis fratrum Predicatorum et doc- 
torem Parisiensem. 1656, in 5*. 

Le P. Nicolai, jacobin, estimé des gens 
de lettres pour son érudition, fut un des 
zelés défenseurs de la foi orthodoxe. Voilà 
pourquoi Lalane, Arnauld et Nicole, se dé- 
lerminérent à l’altaquer ouvertement daus 
cel ouvrage. 

Deux 1xrTRES au P. Amelotte, de l'Oratoire, 
sur les souscriptions. 

Le P. Denis Amelotte, dont il s'agit dans 
tc libelle, se signala par son zèle ct par ses 
euvrages pour la défense de la foi orti:o- 
doxe; sa traduction francaise du Nouveau 
Testament fut opposée par l'Eglise à la 
version hérétique de Mons, et par là il de- 
vint infiniment odieux aux janséuisles. 

MENsoxGes [lus et enseignés par Alphonse 
Lemvine. 

Celui que Lalane attaque dans ce libelle 
elait un savant docteur de Sorbonne, des 
plus orthodoxes. 

DisriscTioN du sens des cinq propositions. 
1 

Cet écrit fut condamné. 

RÉFUTATION du livre du R. P. dom Pierre de 
Suint-Joseph, feuillant, intitulé : Défense 
da Formulaire. 1662, in-4°. 
Le feuillant qui est ici attaqaé est le pre- 

micr auleur qui ait écrit en France contre 
le jansénisme : du moins c'est Je P. Gerhe- 
ron qui nousl'assuredans le premier volume 
de son /Tistoire. 

Outre cette Défense du Formulaire, le P. 
' Pierre de Saint Joseph publia en faveur do 
l^ bonne cause d'autres ouvrages. Lalane 
cntreprit de lui répondre. 

I! convient, à propos de Lalape, de par- 
ler de l'Ecrit à trois colonnes, 1653. Ce fa- 
incux Ecrit d trois colonnes, ou. De la diz- 
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tinction des sens, cst celui que les deputés 
des jansénistes présentérent au pape Inno- 
cent X et que l'abbé de Lalane lul mot à 
mot à Sa Sainteté dans la céléhre audience 
qu'elle leur accorda le 19 mai 1653, douze 
jours avant la constitution, Cum occasione. 

On donna à cet ouvrage le nom d' Ecrit à 
trois colonnes, parce que l'on y voit trois 
colonnes, trois sens 4d fférents sur chacune 
des cinq propositions. La première centient | 
le sens reconnu par cux pour hérétique et 
qu'ils appellent un sens étranger. La seconde 
contient le sens dans lequel ils soutiennent 
chaque proposition, et qu'ils appel'ent /e 
eral sens, le sens naturel et légitime. La troi- 
sième contient un sens opposé au leur, el 
qu'ils attribuent faussement aux catholi- 
qu"s. Saint-Amour ct ses collègues, en pré- 
sentant cet éerit au pape, lui déclarérent, au 
nom de tout le parli, que jamais ils n'a- 
vaicnt eu d'autres sentiments sur la matière 
des cinq propositions, que ce qui est ex- 
primé dans la seconde colonne. 

Or il est aisé de prouver que ce sens de 
la seconde colonne est précisément celui 
qui es! condamné par la bulle; voici les ar- 
guments ad hominem qu'on fait là-dessus à 
ces messieurs, el qui les coufondront à ja- 
mais. ! , 

1* Le sens condamné par le pape dans les 
ciuq propositions est, selon vous, /e sens pro- 
pre, naturel et littéral, que les termes ren- 
ferment selon la signification ordinaire qu'ils 
ont parmi les hommes. Or le :ens propre 
el naturel est celui que vous avez exposé 
dans la secoude colonne, comme étant vo- 
tre sens ct celui de Jansénius. Donc le sens 
condamné est celui de Jansénius et le vôtre. 

2" Le scns naturel et littéral des cinq pro- 
positions est, selon vous, le dozme de la 
grâce nécessitante. Or celui qui est compris 
dans votre seconde colonne est le sens na- 
ture! et littéral des cinq propositions. Donc 
ce qui est compris dans votre seconde co- 
lonue est le dogme de la gráce nécessi- 
tante. 
Comme ces raisonnements sont en bonne 

forme, ct que les jansénistes ont avancé eux- 
mêmes dans toutes sortes d'écrits la majeure 
et la mincure de chacun de ces arguments, 
il est évident qu'ils ne peuvent se défendre 
de la conc.usion qu'on en tire. 

L'Ecrit à trois colonnes est donc un mo- 
nument authentique qui fait voir qu'avant 
la condamnation des cinq propositions, les 
jausénistes défendaient le droit, et soute- 
naient qu'elles étaient bonnes dans leur 
sens naturel et litiéral ; et que ce n'est qu'a- 
)rés la condamnation qu'ils ont abandonné 
e droit, qu'ils sont convenus que les pro- 
positions dans le sens littéral et. naturel 
étaient. condamnables, et qu'ils se sont re- 
tranchés sur le fait. 

Les disciples de Quesncl s'avisérent aussi 
en 1726 de faire un écrit à trois colonnes. 
Dans celle du milicu ils cxposcrent les cent 
el une propositions condamnees. Daus la 
première ils marquérent le sens propre ct 
naturel de ees propositions ; mais dans la 
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troisième ils donnèrent à ces propositions 
un sens favorable, à l'ombre duquel on pou- 
vait se sauver. Cet écrit, attribué à MM. Bri- 
sacier et Thiberge, fut rejeté par les évêques 
de France, comme insuffisant et favorisant 
l'hérésie. On a encore de Lalane : 

Dérexse des propositions de la seconde co- 
lonne. 1666. 

L'abbé de Lalane fait, dans l'article 15, 
un aveu solennel et remarquable, savoir, 
que les députés des janséuistes à Rome, 
dont il était le chef, s'étaient trompés,.en ce 
qu'ils craignaient que leurs adversaires ne 
voulussent faire établir la grâce suffisante 
de Molina, et faire donner atteinte à [a grâce 
efficace par elle-méme, par la condamnation 
qu'ils poursuivaient contre les cinq proposi- 
tions : ce qu'on a vu, dit-il, avoir été éloi- 
gné de leur intention. 

EcniT DU PAPE Clément VIII, et conformité 
de la doctrine soutenue par les disciples 
de saint Augustin sur les controverses pré- 
sentes de [a gráce, avec la doctrine conte- 
nue dans l'écrit de ce pape, et confirmée 
par plusieurs témoignages de saint Au- 
guslin, qui y sont rapportés. Cologne, 
1662, in-#°. 

Conpiriones PROPOSITA ac postulate a docto- 
fibus Facultatis theologicæ Parisiensis, ad 
examen doctrine gratie, avec Jean Bour- 
geois. 1659, in-+° 

Lertre d'un théologien à un évéque de l'as- 
semblée du clergé, sur la voie. qu'il fau- 
drait prendre pour étouffer entièrement 
les contestations présentes. Sous le pseu- 
donyme de Latigny. 1661, in-4. 

DiFrFICULTÉS proposées d MM. les docteurs 
de la Faculié de théologie de Paris, sur la 
réception qu'ils ont faite du Formulaire 
du clergé, dans leur assemblée tenue en 
Sorbonue le 2 de mai 1661, iu-k”. 

Le&TTRE d'un docteur, du premier juillet 1665, 
sur le serment contenu dans le Formu- 
laire du pape, in-#°. 

Mémoire pour justifier la conduite des théo- 
logiens qui ne se croient pas obligés à 
condamner les cing propositions au sens 
de Jansénius, sans explication. 1663, in-k°. 

Examen de la conduile des religieuses de 
Port-Royat touchant la signature du fait 
de Janséuius, selon les règles de l'Eglise 
et de la morale chrétienne. 1665, in-&*. 

LerTRE d'un théologien d un de ses amis, du 
22 septembre 1665, sur le livre de M. Cha- 
millard contre les religieuses de Port- 
Royal, in-5*. 

DÉFENSE de la foi des religieuses de Port- 
Royal, et de leurs directeurs, contre le 
libelle scandaleux et diffamatoire de M. 
Chamillard, intitulé : Déclaration de la 
conduite, elc.; en deux parlies, 1667, 
ia-h”, 

RéruTATION du utere du P. Annal, contenant 
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des réflexions sur le mandement de M. 
l'évêque d'Alais, et sur divers écrits, où 
l'on défend contre ce Père les mandements 
et les procès-verbaux de plusieurs prélats 
qui ont distingué le fait et le druit, sans 
exiger la créance du fait. Avec Pierre 
Nicole. 1666, in-5*. 

Récrr de ce qui s'est passé au parlement au 
sujet de la bulle de N. S. P. le pape 
Alexandre VII, contre les censures de 
Sorbonne. 1665, in-k°. 

LAMBERT (BenNanp) naquit à Salernes, 
dans la Provence, en 1738; et entra dans l'or- 
dre de Saint-Dominique. 1l fit ses vœux dans. 
le monastère de Sainl-Maxiinin, dont les re- 
ligieux avaient été interdits pour cause de 
jansénisme , par M. de Brancas, archevêque 
d'Aix. |l. prit l'espritet les principes de 
cette maison, et en soulint la doctrine dans 
des thèses publiques. Devenu professeur au 
couvent de Limoges, il l'enseigna dans ses. 
leçons, Il avait soutenu à Carcassonne, le 8 
mai 1762, une thèse qu'on vauta beaucoup ; 
il en fit soutenir une autre à Limoges, le 15 
août 1765, qui eut encore plus d'éclat: elle 
fut mise à l'Indez le 19 février 1766, et obli- 
gea Lambert à quitter Limoges. M. de Beau-- 
teville voulut le fixer à Alais; mais le P. 
Lambert alla peu après à Grenoble, où il fat 
professeur jusqu'à la mort de M. de Caulet. 
Alors M. de Montazet, qui aimait à s'entou- 
rer de la plus pure fleur du jansénisine, l'ap- 
pela à Lyon et le mit dan: son conseil. Le do. 
minicain avait prislenom de La Plaizne. Il est 
fameux par le nombre de scs écrits et par 
son dévouement à la cause jansénienne ; et 
il est regardé comme le dernier théologien de 
cette école. 11 vint à Paris sous M. de Brau- 
mon!, qui ne voulut pas le souffrir dans son 
diocése, el il n'y rentra qu'à la sollicitation 
de quelques évêques, qui promirent qu'il. 
n'écrirait p'us que contre les incrédules ; à 
cette eondition, qu'il ne viola point pendant 
la vie du ferme et pieux archevêque, il Ini fut 
permis de se rendre dans un couvent de la: 
capitale. On va voir, par la liste de ses ou- 
vrages que nous. allons donner, combien le 
P. Lambert était fecond ; malheureusement 
il n'en esl pas beaucoup qui soient à l'abri 
de la critique ; dans le plus grand nombre 
se montre plus ou mins homme de parli. 
Outre les erreurs de secte, on j:eul encore y 
reprenire une hauleur et une ácreté de 
style qui n'annoncent pas beaucoup de mo- 
dération et de charité. « Le P. Lambert, dit 
un écrivain judicieux, avait du sovoir et des 
connaissances en théologie. Si parmi ses ou- 
vrages il s'eu trouve qui contiennent une 
doctrine répréhensible, et parmi ceux-là il 
faut compter non-seulement ceux qu'il a 
composés en faveur du par.i auquel il était 
attaché, et dans | squels il essaie de justifier 
unc résistance coupable aux décisions du 
chef de l'Eglise, inais encore ceux où il re 
nouvelle les erreurs du millénarisme, il en 
est d'autres dont le but est ;iouable ; tels sont 
ceux où il poursuit l'incrédulité à outrance, 
ceux où il combat l'Eglise constitutionuelle, 
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ceux où il défend l'état religieux, etc. Tous 
ces écrits font regretter que le P. Lambert,. 
s'il est permis de se servir de cetle expres- 
sion, ait semé l'ivraie avec le bon grain. On 
nimerail à n'avoir pas à lui reprocher d'avoir 
fait revivre d'anciennes erreurs, et d'en 
avoir soutenu de nouvelles : d'avoir manqué 
de respect envers des ecclésiastiques consti- 
tués en dignité, quand ils n'étaient point de 
son sentiment ; d'avoir trempe sa plume dans 
le fiel, quand il éerivait contre scs adversai- 
res, et enfin d'avoir fait l'apologie absurde 
des folies du secourisme, qu'il a defendu opi- 
niátrément, quoique méprisées el rejetées de 
ceux avec lesquels il faisail cause com- 
mune. » Au reste, le P. L'inibert était un re- 
ligieux attaché à sa profession ; il en rem- 
plissait les devoirs, méme aprés y avoir élé 

' arraché. ll mourut à Paris d'une attaque 
d'apoplexie, qui lui óta la connaissance, et 
il ne reçut point les sacrements ; ce fut le 
91 février 1813. Ses ouvrages sont nom- 
breux. C'est lui qui fournit les matériaux de 
l'Instruction pastorale contre l'incrédulité, 
publiée par M. de Montazel , archevéque de 
Lyon, en 1776. 
APoLociE de l'état religieux. Sans date. In-12. 

Requéte aux fidèles de France pour deman- 
der l'abolition du Formulaire. 1780, 

Recugiz de passages sur l'avénement infer— 
médiaire de Jésus-Christ, soumis à l'éditeur 
du discours de M. l’évéque de Lescar (de Noé), 
sur l'état futur de l'Eglise. Paris, 1785, 
in-12'. 
H fit aussi des Remarques sur ce méme 

discours de M. de Noé, dont il était l'ami. 

{née de l'œuvre du secours selon les senti- 
ments de ses vérilables défenseurs. Paris, 
1786, in-^r. 

ll! y préconise les Convulsions ; ce qu'il 
fit encore dans l'Avertissement aux fide- 
les, etc. Il eut sur cette malière une contro- 
verse avec Regnault, curé de Vaux. 

Lertrre à M. l'abbé A. (Asseline), censeur et 
approbateur du discours à lire au con- 
seil du roi sur les protestants. 1787. 

TRAITÉ dogmatique el moral de la justice 
chrétienne, 1788. 

ApnEgssE des Dominicains de la rue du 
Buc , à l'assemblée nationale. 1789. 

]l v eneut une autre la méme année, des Do- 
minicains de la rue Saint-Jacques. 

Mévoine sur le projet de détruire les corps 
religieux. 1789. 

Manvemenr e£. instruction pastorale de M. 
l'évéque de Saint-Claude (de Chahot), pour 
annoncer le terme du tynode, et rappeler 
aux pasteurs les premiers devoirs envers la 
religion. 1790, in-5* et in-B*. 

Avis auz fidèles, ou Principes propres à diri- 
ger leurs sentiments et leur. conduite dans 
les gareonstances présentes. Paris, 1791, 
1I0- ^ 
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Patsenvatir conire(e schisme (de Larrière) 
convaincu de graves erreurs. 1791, in-8*. 

L'AvToniTÉ de l'Eglise et de ses ministres dé- , 
fendue contre l'ouvrage de Larriére, inti- 
tulé : Suite du Préservatif, etc. 1792, in. 8°. 

AVERTISSEMENT aux fidèles sur les signes qui 
annoncent que (out se dispose pour le re- 
tour d'Israël et l'exécution des menaces 
faites aux Gentils apostats. 1793, in-8*. 

On peut rap; orter au même objet l'Avis 
aux catholiques sur le caractère et les signes 

. du temps où nous vivons, ou de la Conversion 
des Juifs, de l'avénement intermédiaire de 
Jésus-Christ et de son règne visible sur la 
terre, dédié à M. de Noé. évéque de Lescar 
(par Desfours), Lyon, 179%, in-12. 

Devoirs du chrétien envers la puissance pu- 
blique, ou principes propres à diriger les 
sentiments et la conduite des gens de bien 
au milieu des rérolulions qui agitent [es 
empires. Paris, 1793 , in-8° 

RÉFLExIONS sur la féte du21 janvier. In-8* de 
32 pages. 

RérLexioxgs sur le serment de liberté et d'é- 
galité. 1793, in-8*. 

APoLogte de la religion chrétienne et cutho- 
lique, conire les bLlasphemes et les calomnies 
de ses ennemis. Paris, deuxiéme éd.tion, 
1196, in-8' 

LgTTRES aux ministres de la ci-devant église 
consLitutionnelle, 1795 et 1796, in-8°. I y 
eu a cinq. 

La VÉRITÉ el la sainteté du christianisme 
vengée contre le [»vre de l'Origine des cul- 
tes, de Dupuis. 1796, in-8-. 

Essai sur la jurisprudence universelle. 1799, 
in-12. 

Lattre d l'auteur de deux opuscules intitw- 
lés , l'un : Avis aux fidèles sur le schisme 
dont la France est menacée; l'autre : Sup- 
plément à l'Avis aux fidéles, in-8*. 

Cet auteur est le P. Minard, doctrinaire, 
partisan de la constitu:iou civile du clergé. 

REMONTRANCES au gouvernement français sur 
la nécessité et les avantages d'une religion 
nationale. 1801, in-8°. 

MaNUEL du simple fidèle, où on lui remet 
sous les veux, {° la certitude et l'excel- 
lence dela religion chrétienne; 2 les ti- 
tres el prérogatives de l'Eglise catholique; 
3° les voies sûres qui mènent à la vérita- 
ble just.ce. 1823,1 vol. in-8*. 

LerrR& d'un théologien à M. l'évéque ce 
Nantes (Du Voisin;. 1805. il y en à qua- 
tre. ” 

On y fit deux réponses quise trouvent dans 
le tom. IV des Ann«les littéraires. 

Ex»osiTioN des prédictions et des promesses. 
fuites à l'Eglise pour les derniers temps de 
la gentilité. 1806. 
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On assure que le fond de cette Exposition 
est de l'avocat Pineault, grand partisan des 
Convulsions. Ses manuscrits ayant élé ache- 
tés par un nommé Guibaut, passèrent entre 
les mains du P. Lambert, qui adop!a cet 
ouvrage, l'arrangea àsa maniére et le pu- 
blia. 11 n'en est pas moins responsable des 
folies et des erreurs qui s'y trouvent. Aussi, 
M. Picot, qui nous fournit cette anecdote, 
s'exprimce-t-il en ces lermes à ce sujet : Le 
P. Lambert, dans cet ouvrage, embrasse le 
millénarisme, et soutient, comme les protes- 
tants, que le pape est l'autechrist. [1 n'a 
pis honte d'y préconiser les Convulsions 
comme une œuvre surnaturelle et divine, et 
dans un morceau fort long, il veut faire ad- 
mirer, comme des prodiges, un mélange 
honteux de folies, de farces et d'impiétés. 
Aussi ce passage fut-i) blâmé dans le parti 
méme del'auteur, et l'on y a mis des cartons. 
On ne peut assez s'étonner qu'au XIX* siè- 
cie, un homme qui ne passait pas pour fou, 
un religieux, un théologien, ait imaginé 
d'exalter encore des scènes révoltantes, des 
impostures manifestes, des blasphémes 
monst: ueux. L'autcur avait déjà insinué les 
mêmes idées dans l'Avertissement aux fidé- 
les, en 1793, Rien n'est plus propre à désho- 
norer sa cause que cette lenacilé à soutenir 
des folies et des excès, que le bon sens, la 
morale el la religion s'accordent à pros- 
crire. 

Cet ouvrage fut vivement attaqué-dans les 
Mélanges de Philosophie, Vom. 1, pag. 193; 
el le P. Lambert donna une Réponse. ‘ 

LA PURETÉ du dogme de la morale vengée 
contre les erreurs d'un anonyme (l'abhé 
Lassausse, dans son Explication du ca- 
téchisme), par P. T. Paris, 1808 

Le P. Lambert ne s'y montre ni modéré 
ni charitable. 

La VÉRITÉ et l'innocence vengées contre les 
erreurs et les calomnies de M. Picot, au- 
teur des Mémoires pour servir à l'his- 
toire du XVIII* siècle. 1811, in 8°. 

I] faut ajouter à cette liste : Lettre à la 
maréchale de... sur le désastre de Messine et 
de lu Calabre, publiée à une date que nous 
ignorons, el deux autres ouvrages restés 
manuscrits, savoir : Traité contre les théo- 
Philanthropes, ct Cours d'instruction sur 
toute la religion. 

LANCELOT (Dom CLavpe) naquit à Paris, 
en 1615, fut employé par les solitaires de 
Port-Royal, dans une école qu'ils avaient 
établie à Paris, et enseigna les humauités 
c! les mathématiques. Il fut ensuite chargé 
de l'éducation des princes de Conti. Cette 
education lui ayant été ôtée par la mort de la 
princesse, leur mère, il pri l'habit de saint 
Benoît daus l'abbaye de Saint-Cyran. Ayant 
contribué à élever quelques troubles dans ce 
mouastère, il fut exilé à Quimperlé en Basse- 
Bretagne, où il mourut en 1695, à 79 ans. 
Les verius que lui attribuent les Mémoires 
sur Por:-Hoyal ne s'accordent guère avec 
ce qu'en disait le comte de Drien:;c en 1685: 
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« Claude Lancelot, né cn 1616, est biex to 
plus entété janséniste et le, plus pédant qce 
j'aie jamais vu. Son père élaitun mouleur de 
bois à Paris. Il fut préceptour de messei- ; 
gneurs les princes de Conti, d'auprés des- 
quels le ri le chassa lui-même, après la 
mort de la princesse, leur mère, ce qui l’u- 
bligea de se retirer en l'abbaye dó Saint- 
Cyran, où il avait déjà reçu le soùs-diaco- 
nat. Depuis son relour dans cette abbaye, il 
y faisait sa cuisine et trés-mal ; ce qu'à con- 
tinua jusqu'à la mort du derhier abbé de 
Saint-Cyran. » 

Mémoires foucnant la Vie de M.de Saint 
Cyran, pour servir d'éclaircissement à 'his- 
toire de Port-Roya!. Cologue, 1738; 2 vol: 
in-12, 

Ouvrage d'un enthousiaste, qu'il faut ap- 
précier sur la vie et les qualités connues de- 
son héros. Voyez SaiNT-CYRAN. 

LANGRAND ou Lengranp (N...). 

CATHOLICITÉ du système suivi par les sieurs- 
Eangrand, Maréchal et Michauz, etc. 

En 1722, les cahiers de philosophie des- 
sieurs Lengrand et Maréchal ayant été dé- 
uoncésá la fa ulté de théologie de Douai, 
comme contenant les principaux dogmes du 
jansénisme, la faculté les examina avec 
s in, et en réduisit toute la doctrine à sept 
articles qu'e:le censura. Or cette censure est 
c: qui a donné occasion au lihelle anonyme 
dont il s'agit. L'auteur, en bon jansénist^, 
vient au secours de ses eonfréres altaqués, 
el failles plus grands efforts pour les dé- 
fendre. 

1* Dans la préface, il táche de renouveler 
cette proposition condamnée par l'Eglise, 
que le jansénisme est un fantôme ; ® le prin- 
cipal moyen de défensequ'il emploie, ce sont: 
les fameuses censures de Louvaiu et de 
Douai; comme si l'on ne savait pas que ces 
censures furent désapprouvées par le pape 
Sixle V, el que ce souverain pootife approu- 
va au coutraire, comme contcnantune saine 
doctrine, les propositions qui étaient l'objet 
deces censures. (Voy. M. Habert, évéque 
de Vabres, Defens. fidei, c..14 8 3). 

3° ll ose dire que le système des deux dé- 
lectalions nécessitantes, enseigné par Jansé- 
níus, et suivi parles sieurs Lengrand, etc., 
a élé soutenu par un grand nombre de théo-—. 
logieus les plus distingués et les plus ortho-- 
oxes, mais surtout par saint Augustin. 
faussclé insigne, puisque s'il est vrai que 
saint Augustin donne souvent à la grâce le 
nom de délectation, il n'est pas moins vrai 
qu'il prend souvent le mot de délecter ou de 
déiectation, comme il est presque toujours 
pris dans l'Ecrilure sainte et dans les au- 
teurs latins, pour une délectation consé- 
quente et délibérée, pour le choix libre qu'il 
plaít à la volonté de faire. C'est dans ce sens 
que nous avons coutume de dire, lorsque 
nous préférous une chose à une autre, hoc 
me delectat, hoc placet: c'est comme si. nous 
disions : hoc eligo, hoc voio. 
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LANGLE (Pixone pe), évêque de Boulo- 
gne, naquit à Evreux en 1655, devint doc- 
teur de Sorbonne en 1670, et fut choisi, à la 
sollicitation du grand Bossuet son ami, pour 
précepteur du comte de Toulouse. Louis 
XIV le récompensa en 1698 de scs soins au- 
prés de son élève, par l'évérhé de Boulogne. 
Le mandement qu'il publia en 1717 au sujet 
de son appel de la bulle Unigenitus, scanda- 
lisa les catholiques, causa sa disgráce à la 
cour, et excita des troubles violents dans 
son diocése. Les habitants de Calais se sou- 
levèrent; ceux de Quernes, en Artois, le re- 
(orent dans une visite à coups de pierres et 

coups de báton. Ce prélat s'opposa avec 
l'évéque de Montpellier, Colhert , à l'accom- 
modement ce 1720. Cette démarche irrita le 
régent, qui l'exila dans son diocèse. ll y 
mourut en 1725, à 80 ans, ayant sacrifié les 
douceurs de la paix, les avantages dela sou- 
mission à l'Eglise, la satisfaction attachée 
aux devoirs d'un pasteur fidéle, à l'esprit de 
dispute et de parti. (FELLER.). Voyez GauL- 
TIER. 

Lerrae pastorale et mandement... au sujet 
de la constitution de N. S. P. le Pape, du 
8 septembre 1713. Boulogne, le 12 mars 
1714. 

Acte d'appel, etc. Voyez Baovs (La), évêque 
de Mirepoix. 

MANDEMENT... pour la publication de l'Ap- 
pel, etc. 1718. 

LARRIÈRE ( NorL CasTERA De ) naquit à 
Aillas, prés de Bazas, en 1735, s'occupa 
toute sa vie, quoique laïque, de matières 
ecclésiastiques. Elevé dans les principes des 
appelants, il s'oecupa particuliérement de 
défendre les intérêts de ce parti, et prit la 
lus grande part aux querelles du temps. 
éputé en Hollande par le parti, il y tra- 

vailla longtemps sous les yeux de l'abbé 
Arnauld, qui lui faisait, dit-on, une pension. 
La révolution ayant éclaté, Larriére, qui en 
épousa les principes, revint en France et 
soulint avec un zèle particulier la constitu- 
tion civile du clergé. Il assista, en 1797, au 
concile des constitutionnels, et appuya leur 
cause de toutes les ressources de son esprit 
et de ses connaissances. La persécution du 
directoire l'obligea de retourner à Aillas, où 
il mourut d'une attaque d'apoplexie fou- 
droyante, en sortant de table, le 3 janvier 
1803. On l'appelait communément (l'abbé 
Larricre, et il portait l'habit ecclésiastique, 
quoiqu'il ne paraisse pas avoir élé même 
lonsuré. Ses ouvrages sont : 

ExTrRETIENS d'Eusébe et de Théophile sur le 
sacrifice de la messe. 1779, brochure 
in-12. 

OsservaTions sur le Pastoral de M. de Jui- 
gné , archevéque de Paris. 1786 1787, 
in-12. 

Elles sont au nombre de trois, 

Vig d’Arnauld, jointe à l'édition des œuvres 
de ce docteur, donnée par l'abbé de Bellc- 
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garde, à Lausanne. Elle forme un votuma 
n-^», 

Principes sur l'approbation des confesseurs. 
1785. 

On lui attribue ce livre. 

.Ses ouvrages relatifs à la constitution ci- 
vile du elergé sont : 

PRÉSERvATIr contre le schisme, ou questions 
relatives au décret du 27 novembre 1790, 
in-8*. 

Attaqué par Lambert. 

Lg PRÉSERVATIF contre le schisme accuse 
et non convaincu de graves erreurs. 1791. 
Réponse à Lambert. 

Surg du Préservatif, ou nouveau develop- 
pement des principes qui y sont établis. 
1792, in-8°. 
Altaquée aussi par Lambert dans L'Auto- 

rité de l'Eglise, etc. 

L&rrnE à l'auteur de L'Autorité de l'E- 
glise, elc. 

Jean-François Vauvilliers attaqua aussi 
ces mêmes écrits de Larrière dans Le Témoi- 
gnage de la raison et de la foi sur la consti- 
tution civile du clergé, ou réfutation du Pré- 
servatif, etc., Paris, 1792, in-8° de 36% pa- 
ges; et dans la Doctrine des Théologiens, ou 
deuxième partie du Témoignage, etc., 1792. 
Larrière publia trois Lettres en réponse à la 
critique de Vauvilliers. 

Larriére travailla aux Nouvelles Ecclésias- 
tiques dont l'abbé de Saint-Marc était chargé; 
il y inséra plusieurs articles en faveur de ses 
ouvrages. Il fut aussi l'un des rédacteurs des 
Annales de la re'igion fondées par Desbois 
de Rochefort, évéque constitutionnel et im- 
primeur. En 1798, il commenga, sous le ti- 
tre d'Annales religieuses, un recueil pério- 
dique dont il.ne parut que huit numéros, el 
qui fut supprimé par le directoire. On a dit 
qu'il laissa en manuscrit un Traité contre le 
le Contrat social, et une Théologie d'Ar- 
nauld, qui ferait six volumes. 

LATIGNY (Le sieur de, un des faux noms 
empruntés par Lalane. 

LAUGIER ou LOGER, curé de Chevreuse. 
Foyez LoGER. 

LAVAL, un des pseudonymes de Le Mais- 
tre de Sacy. 

LENET (PmuniBERT-BERNARD) naquit à 
Dijon en 1677, fut chanoine régulier de 
Sainte-Geneviève, travailla au Missel de 
Troyes, donné par Bossuet, évêque de cette 
ville, et qui était son parent. IL fut éditeur 
de quelques ouvrages de Daguet. 

LEQUEUX (CraupE), bénédictin jansé- 
niste des Blancs- Manteaux, mort en 1'768, 
auteur de plusieurs ouvrages, entre autres 
d'un Mémoire justificatif de l'Exposition do 
la doctrine chrétienne de Mésenguy ; mais 
plus connu par le prospectus d'une édition 
des œuvres de Bossuet, abandonnée, après 
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sa mort qui ne tarda pas a arriver, à dom 
Déforis ( Voyez ce nom ); « édition proscrite 
par le clergé de France, dit Feller, et entre- 
prise précisément pour corrompre les écrits 
de ce grand homme, et rendre sa foi sus- 
pecte. Ou raconte, au sujet de l'abbé Le- 
queux , l'anecdote suivante, que nous trani- 
crivons ( c'est Feller qui: parle ) telle qu'elle 
nous a été communiquée. Feu M. Riballier, 
syndic de la faculté de Paris, parlant à M. 
l'abbé Lequeux du petit ouvrage qu'avait fait 
ce prélat sur le Formulaire d' Alexandre VII, 
lui dit que sûrement il avait dû le trouver 
parmi ses manuscrits, L'abbé r'pondit qu'et- 
fectivement il l'avail trouvé, mais qu'il l'a- 
vait jeté au feu. M. Riballier lui fit à ce su- 
jet une réprimande convenable.Nous pouvons 
citer les personnes les plus respectables qui 
vivent encore, et à qui M. Riballier a fait 
part de cette anecdote. Il n'en revenait pas 
toutes les fois qu'il racontait cette imperti- 
nente réponse. » 

O. a encore de Lequeux : Le Verbe in- 
carné, 1 vol. in-19; les Dignes Fruits de pé- 
nilence dans un pécheur vraiment converti ; 
un Mémoire sur la vie de Mésenguy; une 
édition abrégée en six vol. de l'Année chré- 
tienne de Le Tourneux ( Voyez Tourneux); 
une tra'uction des Traités de saint Augus- 
tin sur la gráce, le libre arbitre et la prédesti- 
nation; une nouve le édition des Instruc- 
tions chrétiennes de Singlin, avec sa Vie. 

LEVIER, prêtre habitué de la paroisse de 
Saint-Leu, bachel er en théologie, mort le 
12 mars 1724, fut considéré. par le parti, 
comme un saint el un thaumaturge. 

Vig de M. Levier..., et Relation du miracle 
opéré par son inlercession en la personne 
de Marie Grognat. 

Un écrivain du siécle dernier, à l'occasion 
de Levier, s'exprime en ces termes : « On a 
voulu substi'uer ce nouveau thaumaturge à 
la place du fameux diacre de Saint- Médard, 
dont les prétendus miracles sont ahandon- 
nés par les plus sag»s du parti. Le mystère 
d'iniquité s'est développé de toute part. Le 
célèbre miracle de Pierre Gautier de Peze- 
nas, dont M. de Montpellier se donnait daus 
sa Lettre au Roi pour lémoin oculaire, et 
sur quoi il osait assurer Sa Majesté qu'il ne 
craignait pas de succomber, se irouve au- 
jourd'hui juridiquement reconnu pour ane 
pure supercherie. On a recu d'Espagne une 
sentence authentique de l'officiatité de l'Es- 
curial, où il est juridiquement déclaré que 
tout ce qu'on a publié de l'infirmité et de la 
guérison miraculeuse de dom Palacios est 
un pur mensonge; il en est ainsi des au- 
tres.» Voyez Bæscueranv, La Nog-MENAunUb, 

, ROUSSE. 

B 
LHERMINIER (Nicoras), docteur de Sor- 

bonne, théulogal et archidiacre du Mans, 

(1) Tom. 1, p. 558 et suiv. 
2) [bid. et édit. prév., t. If, Tract. de grat., p. 

s) 516 et suiv., p. 603, 608 el Suiv. 
3) vid. etc.. p. 972 et 58), p. 645 et suiv., 
43. 

naquit dans le Perche, en 1657, se fit res- 
pecter par ses vertus el ses lumières, et 
néanmoins censurer à cause des erreurs 
Da enseignait; aprés quoi il meurut en 

99g. 

SUMMA THEOLOGLE ad usum scholarum ac- 
conmodatæ. Paris, Delaulne, 1709, 7 vul. 
in-8° 

Le système de cette théolagie est un jan- 
sénisme radouri, un demi-jansénisme , qui 
n'en est que plus dangereux. Dès que l'ou- 
vrage eut paru, il fut attaqué par une bro- 
chure intitulée : Dénonciation de lu 1héolo- 
gie de M. Lherminier , à Nosseigneurs les 
évéques. 1709. L'auteur, en conséquence 
d'une si vive attaque, donna une seconde . 
édition de son Traité de la grâce, où il mit 
plusieurs cartons pour faire disparaître les 
propositions les plus révoltantes; mais là 
théologien catholique ne se contenta point 
de ces palliatifs, et il publia, en 1711, une 
suite de sa Dénonciation, où l'on voit en 
quoi consiste lu nouvelle hérésie, et quels sont 
les subterfuges de ses sectateurs. Les efforts 
de ce théologien ne furent pas inutiles : 
quelques évêques censurèrent la Somme 
Thévlogique de Lherminier, entre autres, 
M. l'évéque de Gap, dans son mandement 
du ^ août 1711. 

« Nous avons, dit ce prélat, reconnu et 
jugé. jugrons et déclarons que l'ouvrage du 
sieur.Lherminier, intitulé : Somme de Théo- 
logie réduite à l'usage de l'école, même de- 
puis la nouvelle correclion, est contraire à 
la doctrine catholique et conforme à cello 
de Jansénius sur les maliéres de la liberlé et 
de la grâce (1). 

« 1* En ce qu'il fait consister la grâce do 
Jésus-Christ dans une délectation spirituelle 
et indélibérée, à laquelle la volonté ne peut 
refuser son consentement, à moins qu'elle 
n'y soil nécessilée par une plus vive délec- 
tation charnelle également indélibérée (2). 

«2* En ce qu'il ue connaît poiut dans 
l'itàt présent d'autre grâce suffisan'e que 
celte méme délectation spirituelle, dont l'iu- 
pression suffirait pour déterminer la vo- 
lonté à la bonne œuvre, si la chair, par une 
impression plus puissante, ne la nécessita.t 
à prendre une résolution contraire (3). 

«a 3 En ce qu'il enseigne qu'aucun des 
justes qui tombent n'a eu une grâce dont le 
mouvement püt l'emporter sur celui que la 
tentation donnait pour lors à la volonté (^). 

« 4° En ce qu'il soutient que null» grâce 
de Jésus-Christ n’est jamais privée de t'effet 
qu'elle peut avoir dans les circonstances où 
elle «st donnée (5). 

« 5° En ce que Dieu, selon lui (6), ne veut 
d'une volonté effective le salut éternel d'au- 
cun de ceux qui périssent. 

« 6° En ce qu'il sutt (7), pour que l'homme 
soil libre de la liberté requise au mérite et 

(4) Ibid., etc., p. 655 et suiv. 
(9) Jbid. 
(6) Ibid., ete., p. 595 et suiv. 
(7) lbid, pag. 685, 638 et suiv. 
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au démérite, qu'il se tourne avec réflexion 
let plaisir vers le bien ou vers le mal. » 

Au reste, cette théolngte est des plus su- 
perficielles. L'auteur n'a ni discernement 
dans ses preuves, ni force dans ses raisou- 
nemenis, ni intelligence dans l'interpréta- 
tion de l’Ecriture sainte et des Pères, ni 
cerlilude dans ses principes, ni liaison dans 
scs idées, etc. 

LIEP?E (le P JosgPn), bénédictin. 

MaspeMENT pour le jubilé dans l'exemption 
de Fécamp, en 1751. 

Que les jansénistes fassent peu de cas des 
jubilés, c'est une chose que personne n'i- 
gnore. Voyez là-dessus les Notes critiques 
d'un anonyme sur le mandement de M. l’ur- 
chevéque d'Arles du 7 septembre 1732, vous y 
trouverez un texte remarquable d'un écri- 
vain de la secle : Quand on a dit (ce sont ses 
termes), quand on a dit que le jubilé était un 
mol de trois syllabes, c'était peut-étre la dé- 
finition la plus propre à donner une juste idée 
de sa nalure et de sa valeur. 

Aussi Ja plapart de ces novateurs n'ont-ils 
fait atteution au jubilé de l'année susdile, 
que pour en décrier les indulgences, en les 
représentant dans leurs écrits, non comme 
une remise des peines temporelles dues au 
péché , mais comme une relaxation précisé- 
ment d'une partie des peines canoniques , les- 
quelles, comme l'on sait, ne subsistent plus 
depuis longtemps. Or, ce système sur les 
indulgences, tout faux qu'il est, le P. Jo- 
seph Lieppe, bénédiclia, l'a clairement adoplé 
dans le passage 3 de son prétendu mande- 
ment. Ce bachelier en théologie (car il nous 
apprend qu'il l'est) a jugé encore que le ju- 
hilé pouvait être pour lui une occasion fa» 
vorable de renouveler quelques propositious 
proscrites par la bulle. 1! a donc avancé sans 
pudeur ( pages 9 et 6) les principes erronés 
de Quesncl sur l’inutilité de la crainte. C'est, 
dit-il, d l'amour pénitent qu'il est accordé de 
changer le cour,... Il n'y a que le changement 
d'amour qui fasse le changement du cœur. Son 
maître avait dit avant lui : La crainte n'ar- 
réte que la main, et le cœur est livré au pé- 
ché, tant que l'amour de la justice ne le con- 
du:t point. (Proposition 61.) 

LIGNY (N... pre). Voyez DrriexY. 

LISLE (L'ABsÉ DE), pseudonyme emprunté 
par Boucher. 

LOGER (N....), curé de Chevreuse, laissa 
un livre, dont Boidot (Voy^z ce nom) fut édi- 
teur. Ce livre a pour titre : 

TRAITÉ (Ahéologiq ie , dogmatique et critique 
des indulgences et du juhilé de l'Eglise ca- 
tholique. Avignon, 1151, in-12 de 280 pages. 
La doctriue de l'auteur est que les indul- 

gences ne sont qu'une relaxation des peines 
canouiques et de la discipline extérieuro de 
l'Eglise , et que s'imaginer qu'elles sont une 
remise des peines temporelles ducs au pé- 
ché, c'est donaer daus une chimére, c'est 
ignorer la sainte antiquité. Cet e doctrine, 
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que les jansénistes tiennent des calvinistes, 
leurs prédécesseurs, le sieur Opstraet l'a au- 
trefois avancée en Flandre, quand, rar une 
basse et grossière-plaisanterie, il a osé dire 
dans ses thèses de 1706 : Misse non refrigerant 
animas in purgatorio , sed in re[ectorio, et le 
sieur François Van-Vianen , l'a ausi ensei- 
gnée dans ses thèses de théologie, où il s'est 
exprimé en ces termes : Mere commentitia 
est indulgentiarum liberalitas. 

Mais quelle est au coutraire la doctrino 
catholique, sur 11 nature et les effets de l'ii- 
dulgence? 

1* Lersque nous péchons, de quelque de- 
gré de malice que soit noire péché , non-seu- 
lement nous devenons dés lors coupables 
d'une prévarication qui nous rend désagréa- 
bles aux yeux de Dieu, et produit en nous 
ce que les théologiens appe lent la coulpe, 
reatum culpe, mais encore dignesd'une cer- 
laine peine due à notre péché, reatum pane. 

2» Par la vertu de la contrilion parfaite, 
eu par l'opération du sacrement de pénitence, 
toute la tâche et toute la coulpe du péché 
nous est remise ; mais toute la peine ne l'est 
pas ; la peine éternelle est seulement changée 
en peines temporelles, qui restent à subir 
ou dans cette vie ou dans l'autre. 

3° Ces peines temporelles sont de deux sor- 
tes ; les unes regardent le for externe, et ce 
sont les reines can niques, ou celles qu'im- 
pose le confesseur, et les autres le for in- 
terne , et ce sont celles du purgatoire. 

b* Les satisfactions infinies de Jésus-Christ 
el les satisfactions surabgndantes de ses 
saints ne sont point perdues, elles subsis- 
tent très-réellement aux yeux du Seigneur, 
et composent le trésor précieux dont Jésos- 
Christ. a confié la dispensation à son Eglise, 
ainsi que l'a décidé le concile de Trente. 

5° Quelques anciens auteurs dont parle 
saint Thomas ont cru que l'indulgence ne 
remeltait que les peines canoniques qui re- 
gardent le for externe. Mais ce sentiment a 
élé re;elé par ce saint docteur et par saint 
Bonaventure, et universellement par le tor- 
rent des théologiens catholiques, qui sont 
venus aprés ces deux grandes lumiéres de 
l'Eglise. Ils enscignent tous que l'indulgence 
remet aux fidèles véritablement pénilents et 
justifiés la peine temporvlle dont ils restent 
redevab'es à la justice de Diru dans le for 
intérieur, el qu'ils devraient subir, ou dans 
celle vie, ou dans le purgatoire. Le cardinal 
Bellarmin établit cette doctrine sur les preu- 
ves les plus convaincantes. M. Bossuel , que 
ses disputes avec les ministres proteslants 
oblizeaient à parler sur cesujet avec la der- 
niérc réserve, et à ne rien avancer que de 
certain, l'appuie sur une raison qui paralt 
sans réplique. C'est dans la considéraiion du 
seplième point des méditalions pour le temps 
du jubilé: « La doctríne de ce concile (de 
Trente) , dit-il, est que l'indulgence est trés- 
ultle et trés-salutaire; mais, Ó Seigneur! 
quelle serait cette utilité, quelle serait cette 
humanité et cette douceur, si en exemptant les 
fidèles des rigueurs de la justice de l'Eglise, 
ce n'était que pour les soumeltre à de plus 
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grandes rigueurs dans ia. tie future? » Cette 
raison est décisive, et la doctrine du concile 
de Trente ne saurait subsister, sí l'indul- 
gence n'exemptait que des peines canoni- 
ques, et n'avait pas la vertu de remettre cel- 
les du purgatoire. Le méme auteur ajoute 
quelques lignes plus bas : « Que sert de nous 
objecter que les pénitences qu'on exige dans 
les indulgences et les jubilés sont trop légères 
pour faire une raisonnable compensation des 
pénitences de l'autre vie, puisque tant de gra- 
ves auteurs, dont on a vu quelques-uns élevés 
à la chaire de saint Pierre, ont enseigné que les 
œuvres  pénitentielles qu'on donne comme 
pour malière nécessaire à l'indulgence, quoi- 
que petites en elles-mêmes, sont tellement re- 
haussées par l'accroissement de ferveur que 
l'indulgence inspire aux saints pénitents, 
qu'associés au prix infini du sang de Jésus- 
Christ et aux mérites des saints par la grâce 
de l'ind :lgencs , elles peuvent étre élevées jus- 
quà produire une parfaite purification, » 
c'e t-à-dire une rémission entière de toute 
Ja peine due au péché, soit dans le for de 
l'Eglise, soit dans le for intérieur et devant 
Dieu; c'est ce qui se trouve expressément 
décidé par l'Extravagante Unigenitus de Clé- 
ment VI. Voici comme parle ce saint pontife 
dans celle constitution, reçue certainement 
dans l'Eglise universelle. 

Ce trésor (il parle du trésor des mérites 
infinis de Jésus-Christ) n'est point enfermé 
dans un linge, ni caché dans un champ; mais 
Jésus-Christ ena commis la garde à son Eglise 
pour étre salutaigement dispensé aux fidèles 
par le bienheureux Pierre, qui tient les clefs 
des cieux, et par les successeurs de Pierre, ses 
vicaires sur [a terre, et afin que les mérites de 
ce trésor soient miséricordieusement appliques 
ar eux à ceux des fidèles qui seraient vérita- 

blement repentants de leurs péchés, et qui les 
auraient confessés au tribunal de la pénitence, 
leur remettant, tantôt toute la peine tempo- 
relle par laquelle ils doivent encore satis- 

la justice de Dieu, tantôt une partie 
seulement de celle peine, soit généralement, 
soit spécialement, selon qu'ils le jugeraient de- 
cant Dieu. Nunc pro totali, nunc pro partiali 
remissione pene temporalis pro peccatis de- 
bitæ, prout cum Deo expedire cognoscerent, 
vere poenitentibus et contritis misericorditer 
applicandum. 

Telle est l'idée qu'ont tous les fidèles re- 
pandüs dans l'Eglise universelle, de la gráco 
qu'ils espérent d'obtenir en ofaenant le ju- 
bilé, et qu'ils obtiennent en effet, lorsque par 
une conversion véritable et par les disposi- 
tions qui sont requises, ils se mettent en état 
de le gagner dans toute son étendue. 

C'est donc une folie accompagnée d'une in- 
, solence extréme d'entreprendre dans un li- 
belle d'anéantir lindulgence que les papes 
accordent à toute l'Eglise, et de choisir ex- 
prés le temps sacré où toute l'Eglise s'em- 
presse à en profiter, pour répandre dans le 
pullic un si scandaleux écrit. 

LOMBERT ( PriEgRRE) naquit à Paris, et de- 
vint avocat au parlement de cette ville; il fut 
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uni aux solitaires de Port-Royal, el demcura 
quelque lemps dans leur maison ; il tradoi- 
sit plusieurs ouvrages des saints Pères, et 
mourut en 1710. On peut lui reprocher ce 
qu'on a reproché à Du Bois, autre traducteur 
de Port-Royal: saint Bernard, saint Augus- 
tin et saint Cyprien ont chez lui à peu prés 
le méme style, les mêmes tours et le inéme 
arrangement. Sa traduction de saint Cyprien 
à donné lieu à des observations critiques que 
nous allons rapporter. 

OEurres de saint Cyprien, traduites, etc., in-h*. 

Ce sont d'étranges hommes que les jansé- 
nistes. Obligés de convenir que saint Cyprien 
défendait contre le pape saint Etienne une 
mauvaise cause, ils s’obstinent néanmoins à 
louer sa résistance. Si le sentiment de ce 
saint docteur se füt trouvé véritable, qu'on 
exaltât sa fermeté à le soutenir, je n'en se- 
rais pas surpris; mais ce méme sentiment 
ayant été déclaré faux, peut-on faire autre 
chose que de chercher à excuser le saint sur 
celte résistance? Le louer sur ce point n'est- 
ce pas une absurdité don! il n'y a que les 
sectaires qui soient capables? Qu'ils appren- 
nent que la seule résistance des pélagiens à 
Innocent 1 peut être comparée à leur oppo- 
sition à la bulle. 

Au reste, M. Lombert était un avocat uni 
à messieurs de Port-Roya!; et dés lors il 
n'est pas étonnant que son ouvrage se res- 
sente de celte liaison. Je vais en extraire huit 
ou neuf propositions, et je mettrai à côté 
quelques réflexions qui en feront sentir tout 
le venin. 

I. Proposition. 
Pag. 52. Le traducteur 

pose celte maxime : « L'Egli- 
sè catholique n'étant point 
divisée, communiquer avec 
un évêque catholique, c'est 
communiquer avec l'Eglise ; 
et se séparer d'un évêque 
catholique, c'est se séparer 
de l'Eglise. » Pour prouver 
cette maxime, il rapporte 
les paroles que l'évéque 
Firmilien osa écrire au pape 
saint Étienne. « * Excidisti 
enim te ipsum, noli te fal- 
lere, si quidein ille est vere 
schisinaticus qui se a com- 
munione Ecclesiasticae uni- 
talis apostatam fecerit, dum 
enim puL3s omaes a te ab- 
stinere posse, solum te’ab 
omnibus abstinuisti » : d'.ü 
& tire la conséquence sui- 
vante : « ‘* Pour montrer 
qu un évêque quel qu'il soit, 
qui se sépare de la commu- 
u:on d'un autre évêque, qui 
est dan; l'Eglise catholique, 
devient lui-même schisima- 
tique. » 

Réflexion 

" La preuvede cette 
maxime est aussi sus- 
pecle que la maximo 
même. On peut faire 
voir que celte Epfire 
de Firmilien, comme 
grecque, a été incon- 
nue à Eu-èbe, qui a 
ramassé toules Îles 
epilres écriles sur la 
matière du baptême 
des héréliqnes; et 
comme latine, incou- 
nue à saint Cyprien à 
qui elle s'adresse, à 
salut Auguslin etaux 
donatistes, ses adver- 
saires. 

** Si le pape est le 
chef visible de UE- 
glise , il doit être le 
centre de la commu- 
nion de tous les évé- 
ques , aussi bien que 

le juge. Or le juge qui condamne les autres, 
ne se condamne pas soi-méme; le bras qui 
coupe cl qui retranche ne se retranche 
pas; le centre qui attire n'est pas attiré. 
Qui détruit ces principes détruit le ch. 
visible de l'Eglise ; qui n'y connaît point 
cette subordination, n'ÿ connalt point 
d'hiérarchie, ni de règle pour séparer le 
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bien d'avec le mal. Il y a dans l'Eglise une 
séparation de commandement, el il y en 

a une autre d'obéissance : la première 

réside dansle chef qui sépare, sans se sépa- 

ver ; la seconde dans les membres qui se 

séparent, sans séparer les autres. 

]I^ Proposition. 
Page 78. Il dit. « qu'il est 

très-peu importantde savoir 
si saint Cyprien et 8 int Fir- 
inilien. changèrent de senti- 
ments, où non ; leur sainteté 
est indépendante de cela, 
et elle est aussi assurée, 
que leur changement est 
douteux. "* Ce qui pourrait 
faire le sujet d'une question 
plus raisonasble, c'est de 
savoir si le p»pe Etienne 
s'est réconcilié avec eux 
avant que de mourir, et est 
rentre dans leur commu- 
nion. Et il n'en faut point 
douter, vu que l'Eglise l'ho- 
nore comme un mirtyr, et 
que le martyre est iucompa- 
tible avec le schismne et la 
division. » 

Réflexions. 
* Cette recherche 

que l’on estime si peu 
importante n'a pas 
été néanmoins jugée 
indigne des soins de 
saint Augustin. Il est 
vrai qu'il n'a pas as- 
suré positivement que 
saint Cyprien eût 
changé de sentiments 
avant que de mourir, 
il s'est contenté de 
nous laisser la chose 
dans lc doute. 

** Il est inouY que 
l'innocence d'un juge 
dépende de la gráce 

que lui voudra fairele coupable. 
Nous voyons à la vérité dans l'histoire 

plusieurs exemples d'évéques qui, se 
voyant retranchés de la communion de l'E- 
glise romaine, ont fait tous leurs efforts pour 
mériter d'y rentrer, mais on n'a jamais vu 
dans tous les siécles précédents un seul 
pape rechercher la communion de ceux 
quil avait une fois retranchés de l'Eglise. 

I II* Proposition. 
Méme page. « Ou peut dire au contraire que le senti- 

ment véritatl : qu'.vait te pape Etienne touchan: ie. b» 
téme des héréliques, ne lui aurait pu faire rem; orter la 
couronne du marbre, parce qu'il n'aait pas souflert pa- 
tiemmeat les remonic 'uces de plusieurs évêques catholi- 
ques, e. s'était séparé de leur commuuion, si, avaut que 
de mourir, il n'eüt fait la paix avec eux, et n'eüt renoué 
les lies de la chorité et de l'unité. » 

IV* Proposition. Réflexions. 
Pag. 75. «* Ainsi sain: 

Cyprien conservant toujours 
sa modération ordinsire, et 
nerompant point avec Etien- 
ae, quoique Etienne eût 
rompu avec lui, demeura 
ferme daus l'unité de l'E- 
glise. » 

Saint Augustin 
nous assure en plu- 
sieurs endroits que le 
pape Etienne ne rom- 
pit point la paix avec 
saint Cyprien, cepen- 
dant une si grande 
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ation (du baplé ne des héré- 
liques) fut agitée avec cha- 
leur, et que ce pape l'ayont 

ise extrómemeut à cœur, 
et voulant que £on senti- 

ment servit de règle à iuule 
l'Eglise, il eût causé indu- 
bitablement un scbisme, s'il 
n'eût trouvédes évêques qui 
n'étaient pas moins ennemis 
de la disrurde que de ceite 
uvouvelle domination. » 

VIe Proposition. 
Page 72. « Il eût été à 

souhai er que le pape Etien- 
ue en eût usé de son côté 
avec la méme mo:léralion. 
Car quolqu'il défendit le bon 
porti, et celui auquel toute 
l'Eglise se rangea depuis; 
comme elle n'avait eucore 
rien défini là-dessus, il ctait 
libre à chaque évóque de 
tenir ce qu'il croyait le plus 
véritable, comme S. Au- 
gustin le reconuaîit. * Cepen- 
dant ce pape s'attachant un 
peu trop à sou sentimeït, 
c'est à-dire , le défenda;t 
platót avec la chaleur d'une 
personne qui le regardait 
comme sien, qu'avec la dou- 
ceur dout on est obligé de 
défendre toute vérité, com- 
me étant plus à Dieu qu'à 
nous, '' il passa jusque-là 
qu'il ne voulut pas con érer 
avec les évéques dé utés 
d'Afrique .* 

VII* Propos. ton. 
Page 74. « Car quoiqueS. 

Cyprien respectàt, comme 
il devait, l'évêque du pre- 
mier siége d'Occident, il ne 
croyait pas que ce respect 
dût aller jusqu'à une com- 
plaisance servile, * ni qu'il 
dût considérer dans cette 
rencontre son sentimeut 
plus que celul d'un aure 
évêque, puisque la questiou 
dont il s'agissait ayant par- 
tagé les prélats de l'Eglise, 
elle ne pouvait être décidée 
qe par un concile œcumé- 
nique, comme le reconnut 
depuis le pape Léon sur un 
semblable sujet, au concile 

ce traducteur ce qu'il 
pense de la préten- 
tion des papes Inno- 
cent X et Alexan- 
dre VII, lorsqu'ils ont 
voulu faire souscrire 
tout le monde à la 
condamnation — des 
cinq propositions ; ce 
sera, suivant lui, une 
nouvelle dom:/nation. 

Ré[l^zions. 
* Nous n'avons au- 

cun ouvrage de ce 
pape, où le sieur Lom: 
bert ait pu voir cet 
entéten.eut pré'endu. 
Saint Auguslin nous 
le représente comme 
ayant toujours voulu 
conserver la paix 
méme avec ses ad- 
versaires. Cet entéte- 
ment done ne peut a- 
voir d'autre fonde- 
ment que l'imagina- 
tion de cet auteur. 

** Cela nc se justi- 
fie que par l'épiire 
de Firmilien : encore 
les paroles en sont- 
elles incerlaines, et le 
ca dinal Baronius esi 
d'un ;utre sentiment. 

Réflexions. 
* Quand il serait 

vrai que saint Léon 
eût recunnu que ce 
fût au seul concila 
œcuménique à déci- 
der absolument les 
qvestionsagitées daus 
l'E:lise, s'en suivrait- 
il pour cela que l'on 
ne düt pas considérer 
davantage le senti- 
ment du pape, que 
celui d'un autre évé- 
que? Ne pourrait-il 

autorité n'a pas pu persuader ce traduc- 
teur. Il serait difficile d'en deviner le motif, 
à moins que, suivant ses bons senliments 
pour l'Eglise romaine, il ne se soit fait un 
plaisir de nous représenter un évéque, 
qu'il croit excommaunié par un pape, révéré 
néanmoins dans toute l'Eglise comme un 
grand saint. 

Si le pape Etienne cüt rompu avec saint 
Cyprien, il n'eüt plus dépendu de saint Cy- 
prien de vivre dans la communion d'Eticn- 
ne; et si la validité d'une sentence dé- 
pendait de l'acceptation de celui qui est 
condamné, on n'en verrail guère d'exé- 
cutée., 

V* Proposition. Réflexions. 

Page 69. «Ce nefut qo. * ]l ne faut pas de- 
9?ous Liien e que cette que- mander aprés cela à 
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de Chalcédoine. » pas avoir quelque 

préférence? Maisl'au- 
teur des Jugements canoniques des évéque:« 
a fait voir dans son ouvrage, pag. 308, 
sur la fin, la suppositlion de cette alléga- 
(jon; en découvrant les circonstances par- 
ticulières dans lesquelles ce pape fit cette 
reconnaissance, si l'on pest s'exprimer 
ainsi, et par où il parait que bien loin 
que ce pape ait été dans le sentiment de 
ce traducteur, il en a soutenu un tout con. 
traire. 

VIII: Proposition. Réflexions. 

Pag. 78. * «Cette parole, * L'auteur des Ju- 
que nous venons Je ranpur- geinenís canoniques 
ter de saint Cyprieu es ch: 
très vraie, que nul éviquo des évêques, chap. 1, 
ne peut contraludre ses cul. Art. 1, fail voir les 
légues à lui obtir, puisque ClraBges conséquen- 
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tut. éilqre est libre ce 
f dre ce qui lul plaft, et no 
peut nou plus être jugé par 
un autre, que juger ls au- 
tres. ll n’excepte de celte 
règle aucun évêque. non 
pas même celui de Rom , 
our monirer que le pape 
tienne passail en celle 
rencontre 1. 8 bornes de son 
pouvoir, et entrepreusitune 
chose qui n'appartenait qu'à 
Jésus-Curist, comme le dit 
encore notre saint au même 
endroit, c'est-à-dire à l'E- 
glise assemblée dans un 
concile universel, et inspi- 
rée de Jésus-Christ. » 

soutenable , 
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ces qui se peuvent . 
tirer de celte propo- 
sition, Oa remarque 
maintenant de plus , 
que quelque envie 
que sainl Augustin 
ail fait paraître de 
défendre saint Cy- 
prien , il n'a pu se 
dispenser de nous 
faire connaître qu'il 
y avait quelque chose 
de surprenant dans 
celte proposition, et 
que pour la rendre 

elle demandait d'être re-- 

treinte dans un cas particulier. 

J X- Proposition. 
Page 114. Ce traducteur 

demande pourquoi suint Cy- 
prien ayaut comhattu le sen- 
timent du pape Etieune sur 
le baptéme des hérétiques 
avec toute sorte de liberté 
jusqu'à Le t3. er d'ignorance 
et d'iudiserétion, ses écrits 
n'ont pas lais:é d'être en si 
grande vénération dans l'E- 
rise * qne le pape Gélase 
eur 8 fait cet bonneur de 
les uie. tre saus distiuction à 
la tête des ouvrages des 
Pères : ue l'Eglise romaine 
reçoit et approuve. ** «Lt 
la réponse qu'il y a à faire à 
cet e demaid», c'est que, 
comme le d.t saiut Augustin, 
lorsque saint Cyprien reic- 
tale Lapióme des hóréti- 
ques, ce:te question n'av:il 
pas euco-e ét termiuée et 
définie par un concile ocu- 
ménique; et qu'aiusi il lui 
était libre de teuir R-d'-- 
sus ce qu'il croyait de plus 
vrai, quoiquele pape Eiicu- 
ne tüLd'un autresentiment.s 
(Fi plus bas). « Ainsi saint 
Augustin était bien éloigné 
de s'imagiaer que le senti- 
ment du pape Etienne düt 
tre celui des autres évé- 
ques s r ce point, puis qu'il 
reconnaft que ceux qui n'en 
étaient poiut, ne faisaient 
pas d'être catholiques; ct 
quoique ce pape eût parlé 
la-dessus, comme l'on dit, 
íi! ne laisse pss de regarder 
toujours ceite question com- 
me indécise, parce que l'E- 
[lise n'avait pas encore par- 

.» 

qu'il trouve le plus 

Réfl^zi.ns. 
* Ce fait n'est pas 

véritable; et si le tra- 
ducteur se fût donné 
la peine de lire le dé- 
cret de ce pape dans 
sa source, et non pas 
seulement dans Gra- 
tien, il eût vu qu'a- 
prés que ce pape a 
mis les œuvres de 
saint Cyprien à la 
téte des Péres que 
l'Eglise reçoit, il met 
ensuite parui les i- 
vres apocryphes les 
œuvres du méme saint 
Cyprien; ce que 1: 
cardinal Baronius a 
expliqué des let:res 
que saint Cyprien a 
écriles sur le baptême 
des hérétiques. 

** Si cette réponse 
contient les vérita- 
bles sentiments de cet 
auteur, il est aisé de 
conclure de là ce qu'il 
croit des cinq propo- 
sitions condamnées ; 
el puisqu'elles n'ont 
pas encore été con- 
damnées par un con- 
cile œcuméniqur, il 
pense sans doute 
qu'il lui est permis 
de croire sur cela ce 
véritable. Mais on 

peut le confondre sur le sentiment qu’il at- 
tribue à saint Augustin; et faire voir que 
ans tout ce qu'il a écrit contre le: dona- 
'istes sur le sujet du baptéme des héréti- 
gues, il a toujours supposé pour fonde- 
ment de son raisonnement, que le pape 
Etienne, en s'expliquant sur cctte. ma- 
tiere, avait néanmoins laissé toujours 
cette question comme incertaine et  dou- 
‘euse dans l'Eglise, et avait toléré dans sa 
communion ceux qui soulenaient l'opinion 
contraire. Ainsi, dans cette supposition d'ir- 

11) M. Langue, 7* lettre yastorale. 
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résolution de la part da saint-siêge, il n'est 
pas surprenant qu'il ait cru que jusqu'à ce 
q:e le concile plénior eût entièrement dé- 
terminé celte question, il était permis à 
chaque évêque de croire ce qui lui pa- 
raissait le plus véritable; mais c'est une 
illusion à cct auteur d'avoir voulu nous 
exprimer par là le véritable sentiment de 
saint Augustin, parce qu'il est certain quo 
lorsque ce Père a parlé, sans aucune 
supposition particulière, de l'autorité du 
saint-siége, comme il l'a fait en écrivant au 
pape saint Innocent, aprésle concile de Mi- 
éve, pour lui demander la condamna- 
tion de l'erreur pélagienne, il n'a plus eu 
recours alors aux définitions d'un coneile 
ecuménique, mais il a regardé les défini- 
tions du siége apostolique ‘omme devait 
servir de règle à la créauce générale de 
l'Eglise. | 

LORRAINE (Fnaxço1s-AnMavp), évêque 
de Bayeux, mort à Paris le 19 juiu 1728. 
Louis XIV avait refusé de le nomuer évé- 
que ; la régence n'y regarda pas de si près. 
M. de Lorraine fut un des douze prélots qui 
signéreut la lettre contre le roncile d'Em- 
brun, et un des neuf qui firent signifier au 
procureur général un acte pour dénoncer lo 
bref approbatif de ce concile. M. de Lorraine 
avail mis loute sa confiance dans l'abbé Petit- 
Pied, qui, au dire du gazetier jan:éniste, est 
l'auteur des mandements du prélat. 

MANDEMENT..., confenant le jugement qu'il 
porta sur différen'es propositions qui lui 
avaient été dénoncées pur le P. de Gevnes, 
jésuite. — Auire MANDEMENT, portant ap- 
probation et confirmation de la censure de 
la faculté de théologie de Caen, du 31 dé- 
'cembre 1720, contre dix-sept propositions, 
tirées tant des cuhiers que des thèses pu- 
bliques des jésuites que du collége de Cuen. 

Ce double mandement, qui est de 114 pages, 
porte la date du 25 janvier 1722. Rome le pro- 
scrivit comme contenant quelques opinions et 
doctrines téméraires, suspectes, injurieuses 
au saint-siége apostolique, et favorisant des 
erreurs condamnées. Ce décrel est du 15 juil- 
let 1723. 

L'assemblée du clergé, de 1725, s'éleva 
hautement contre le méme écrit et demanda 
au roi la perm ssion de tenir un concile 
provincial contre M. de Bayeux, pour lui 
faire sur cela son procès. 

Ce prélat, dans ce mandement, autorise ct 
déclare catho'iques les maximes suivantes, 
qui font horreur à ceux qui sont instruits 
des vérités de la foi (1) : Un homme qui dc- 
teste sa faute, précisément à cause de la [ai- 
deur du péché et de son opposition d la rai- 
son, commet un nouteau péché en pleurant 
son péché, parce qu'il ne rapporte point son 
aclion à Dieu. 

L'homme agit toujours suivant la plus 
grande délectation, et une délectation indé- 
.bérée. 
La seule nécessité naturclle ct incariable est 
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opposée à l'essence de la liberté : c'est-à-dire 
ue la liberté peut subsister dans une action 
ans laquelle l'homme sera nécessité, 

pourvu que ce ne soit que d'une nécessité 
passarère. 

L'homme, indépendamment de la grâce, peut 
accomplir les préceptes de Dieu. Il le peut, 
s'il veut. Ce pouvoir est véritable et réel, sans 
atuir recours à la grâce. La grâce n'est pas 
n‘cessaire pour que l’homme ait un vrai pou- 
voir. Calvin, sur la liberté, et Pélagr, sur la 
gráce, en eussent-ils demandé davantage ? 

C'est à toute la multitude que Jésus-Christ 
a dit. Ce que vous lierez sur la terre, sera lié 
cans le ciel. En sorle que les évéques et les 
prétres n'ont de plus que les autres fidèles 
que le ministére et l'exercice de ce pouvoir: 
pouvoir qui au fond réside dans tous les 
memires de l'Eglise, la/ucs, f:mmes et en- 
fanis. C'est méme du consentement au moins 
tacite de toute l'Eglise, et par conséquent des 
laïques el des femines, que ce pouvoir est 
exercé par les évêques et. p:r les prêtres. 
Voilà ce quo le grand Bossuct appelait au - 
trefois mettre. en pièces le. christianisme et 
préparer la voie à l'Antechrist. 

Onp^N*AuCE et Intruction pastorale..., du 17 
juillet 172%, 30 pages in-5". 

Cette Ordonnance fot flétrie par un arrét 
que rendit Sa Majesté, sur le rapport ct 
l'avis de son conseil ecclésiastique. Elle fut 
en méme temps combattue par divers écri s 
théologiques, où l'on faisait voir que cet.e 
pièce était également injurieuse aux deux 
puissances. 

Selon M. de Bayeux, le sens simple et natu- 
rel des 101 propositions cond:mnces par la 
bulle Unigenitus ne conti.nt que la doctrines 
méme de l'Eglise. 

IssrRocTION pastora!e..., du 15 janvier 1727, 
22 pag. in-^*. 

Le prélat y prend la défense des douze ar- 
licles, et soupire aprés la célébration du 
concile général. Tout ce qu’il y dit n'est pro- 
pre qu'à rendre suspectes 1 s vérités de la 
religion, à inspirer du mépris pour les dé- 
cisions de l'Eglise, à soulever les sujets con- 
tre l'autorité du roi. ll attaque ouvertement 
la constitution Unigenitus, les lettres pa- 
tentes du 14 février 1715 et la déclaration du 
14 août 1720, enregistiécs daus tous :es par- 
lements du royaun e. 

La faculté d« théologie de Caen opposa à 
cette Jnstruction un écrit de 93 pages in 4, 
sous le titre de Remontrances. li fut présenté 
au prélat par deux docteurs, le 23 juin 1727, 
et renda public, avec la permission du roi, 
On y démontre que tous les efforts de l'/n- 
struction contre la bulle se réduisent à lui 
opposer, ou des vérités auxquelles elle ne 
donne aucuue atteinto, ou des opinions de 
Baïus et de Janséuius déjà plusieurs fois 
proscrites. 

Le parlement de Rouen supprima l'In- 
&ifuclion, par un arrêt du 5 juillet 1727. 

LOUAIL (Jsax), prêtre, prieur d'Auzal, 
app-lan', vaquit à Mayenne, dans le Maine, 
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vers le mileu du xvi sidc'e, ct mourat en 
1123. 

litsro ng du livre des Réflexiors morales sur 
le Nouviau Testament (par le P. Quesnel), 
et de la constitution Unigenitus, Pontificat 
de Clément Xl. Preiniére partie. Amsler- 
dam, Nic. Pogieter, 1723, 6 vol. in-12. — 
Seconde partie, suite du pontificat de Clé- 
ment Xl. Amsterdam, Nic. Pogieter, ^ vol. 
in-12. — Troisième p. r!ie, coutenant le 
ontificat d'innocent XIII ; 1731, & tom., 
vol. in-12. — Quatrième parlie, qui com- 

mence avec le ponlificat de Deuoit XIII, 
1734 et 1733, 3 tom., 5 vol. in-12 — Qu:- 
triéme partie, sixième, scptiéme et hui- 
tiéme section, 1733, 3 vol. in-12. 

Autre éditivn de la première partie : His- 
toire du livre des Réflexions morales sur 
le Nouveau Testament, par le P. Quesnel, et 
de la constitution Unigenitus, servant de 
préface aux Zlexaples. Première partie. 
Amsterdam, Nic. Pogieter, 1723, in-4*. — 
Autre édition, Amst. Nic. Pog., 1726, in-'*, 

Autre édition de la seconde partis. Aust., 
Nic. Pog., 1730, in-^*. | 

La première partie seule cst de Louail ; 
los suivantes sont de Cadry ou Darcy, et 
e N.... 
Feller dit: « On peut considérer cet ou- 

vrage comme la base el le modèle des Nou- 
velles Ecclésiastiques. Tl est écrit dans le mêino 
goût, avec là méme véracité et la méme mo- 
dération que les feuilles du Scélérat ob:cur, 
comme l'appel'e d'Alembert. Cadry a couli- 
naé cette prétendue Histoire en 3 vol. ir:-#°, 
et la conduite presque jusqu'au temps 
où ont commenté les Nouvelles Ecclésiasti- 
ques. » 

Mais, d'après les rensrignements biblio- 
graphiques que nous avonsdoanés ci-dessus, 
il parait que cette prétendue Histoire a été 
poussée plos loin que ne l'ont pensé Fe!ler 
et quelques autres, puisque les Vouvriles 
Ecclésiastiques ont commencé avant. 172, 
Quoi qu'il en soit, voici en quels termes un’ 
écrivain compétent a jugé le travail de 
Louail et de Cadry: 

a Cette /Tistoire, si on peut lui donner ce 
nom, n'est qu'un. amas informe de faits la 
plupart controuvés ou altérés, mis à la suite 
l'uu de l'autre par une main peu habile. Les 
talents de l'auteur sont une imbécile cré— 
dulité, une envie cffrénée de calomnier. uu 
goût décidé pour 'e fanatisme, un esprit 
gauche, un cœur ulcéré, un style décousu ct 
peu propre à soutenir son lecteur dans uns 
si longue suite d'erreurs et de mensonges. » 

Voyez FONTAINE (Jacques). 
1! y a encore dé Louail : 

hérrExioss sur le décret du pape, du 12 fé: 
vrier 1103, iu-'i*. 

HisToins abrégée du jansénisme et remarques 
sur l'ordonnance de M. l'archevéque de la- 
ris, du 20 août 1096, Avec Franguiso- 
Marguerite de Jomoux. Cologne 1693. 

Histoire du cas de conscience signé par 
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quarante docleurs de Sorbonne, contenant 
es brefs du pape, ordonnances épiscopales, 
etc. ; Réflexions sur ces pièces. Avec made- 
moiselle de Jomoux ; uotes de Fouilloux, 
Petitpied, etc. Nancy, 1705, 1706, 1710, 
1711. 8 vol. in-12. 

LOUVART (dom François), bénédictin de 
$8 int-Maur, appelant, naquit en 1662 à 
Champ-Généreux, diocèse du Mans : il fut le 
premier de sa congrégalion qui s'éleva con- 
tre la constitution Unigenitus. Ce rcligicux, 
qui aurait du rester dans la retraite et dans 
l'ob:curité, écrivit à quelques prélats des 
lettres si séditicuses, que le roi le fit enfer- 
mer à la Bastille et en d'autres maisons de 
force, Enfin il se refugia à Srhoonaw, prés 

. d'Uirecht, où il mourut en 1739. 

: Letrre de communion. écrite en françaïs et 
" en latin, à larchevéque d'Utrecht, le 31 

juillet 1727. 

Cette lettre est souscrite par trente-trois 
' Jansénistes de Nantes, prétres, clercs, moi- 
hes de Saint-Maur, etc. Elle est adressée à 
M. Corneille Jean Burchman, archevéque 
d'Utrecht, intrus et schismatique, coiume 
l'était son prédécesseur, M. Stanoven. 

Par cel'e lettre les jansénistes lui décla- 
rent qu'ils s'unissent à lui de communion; 
et voici les motifs qu'ils en apportent. C'est 
qu'il rejetie la constitution Unigenitus, qui 
combat, disent-ils, la foi, la morale de Jé- 
sus-Christ et la discipline, et qu'il a refusé 
de signer le formulaire qui cause tant de 
maux à l'Eglise. Dom Louvard, bénédictin 
de Saint-Maur, cst l'auteur de la le.tre la- 
tine, signée par plusieurs de ses confréres. 

La préteudue église d Uirecht, dont il cst 
ici question, n'élait pas seulement unie avec 
les jansénistes de Nantes ; elle avait un com- 
meice intiae avec l’évêque de Senez (Soa- 
neu) qui, à la prière du P. Quesnel, s'enga- 
gca à ordonner, et ordonna cileclivement en 
1718 et 1719, les sujets envoyés d'Utrecht, 
ou il n'y avait point alors d'évéque, ni in- 
trus, ni légitime. Cete ordinatiou est con- 
sta'ée par les registres des ordinations du 
diocèse de Senez; et M. Corneille-Jean 
B »rchman (depuis archevéque schismalique 
d'Uirecht) est un de ceux qui recurent de ce 
prélat, en 1719, la tonsure et tous les ordres 
jusqu'à la préuise inclusiveinenl, en trente- 
scpt jours. a 

D.ux prétendus grands vicaires d'Uircchl 
dounaient à cet effet les dimissoires. Le pre- 
mier d’entre eux était M. Van-Hussen, nom- 
mément excommunié par le pape; et ce qu'il 
y aencore de singulier, c'est que le prétendu 
chapitre d'Utrecht, dans les dimissoires des 
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sieurs Barckusius ct Verkeul, donna l'Extra 
lempora; ce qui n'appartient qn'au pape, 
comme personne ne l'ignore. Tout irrégu- 
l;ers, tout informes qu'étaient ces dimissoi- 
res, M. de Senez (qui ne pouvait pas ignorer 
que le chapitre schismatique d'Utrecht avait 
été nommément excommunié par trois papes) . 
ne laissa pas de les admettre. Il fit encore 
quelque chose de plus étrange. Dans trois de 
scs ordinations il ne célébra point la messe 
lui-méme, mais il la it célébrer par de sim- 
ples. prêtres. C'est ainsi que ce préélat fanati- 
que se mellait sans remords au-dessus de 
toütes les règles. Mais quand on a perdu la 
foi, il n'est plus de barrières que l'on ne 
franchisse aisément. | 
‘Cependant, comme c'était pour les jansénis- 

tes d'Utrecht une chose très-incommode de 
fuire traverser toute la France à leurs élèves, 

. pour venir chercher dans le fond de la Pro- 
vence M. de Senez, le seul évêque qui voulût 
leur préter son ministère, M. Varlet, évêque 
de Babylone, pour lors retiré à Utrecht, les 
délivra de cet embarras. Tout interdit qu'il 
élait par le pape et suspens de toutes ses 
fouctions, il n'hésita point d'imposer ses 
mains sacriléges sur les sujets préseutés par : 
le clergé schismatique et excommunié, et it 
ne Kiissa plus à M. de Senez que le mérite de 
la boune volonté, 

Par tout ce que nous venons de dire, oa 
peut voir ce que c'est que cette église d U- 
t: echt dont les jansénistes de Nantes recher= 
chaient avec tant de zèle la communion. 

Lerrre de dom Louvard ‘à un préla', datéo 
du 19 octobre 1727. 

LgrrRE du méme dom Louvard à un prélat, 
du 22 février 1728. 

Dom Louvard, dans sa première le!tre, 
exhort» en ces termes un prélat à se déclarer . 
enfin hautement pour le jinsénisme : Aujour- 
d hui il faut aller contre le fer, le feu, le temps 
et [es princes. Audacicux langage cl tout à 
fait semblable à celui de dom Thierri, qui ne 
craiguait pas de dire qu'il fallait tácher de 
mettre nos rois hors d'état de pouvoir exécu- 
ter dis injustices pareilles à celles qu'il avait 
éprouvées. | 

Dans la seconde lettre, dom fouvard de- 
mande qu'ou exige comme une chose esscn- 
Lielle, 1* que la bulle ne fasse jamais loi dans 
l'Eglise; 2* que l'appel demeure dans son 
entier ; 4° que la signature du formulaire soit 
abolic et ne ferme plus la porte du sanctuaire 
aux plus saints ministres. 1l avait dit, quel- 
ques lignes auparavant, qu'une bonne c£ ri- 
goureuse querre valait mieux qu'un mauvais 
uccommodemenk. 

M 

MAISTRE (Anroine rg), né à Paris en 
1608, d'Isaac le Maistre, maître des comptes, 
et de Catherine Arnau!d, sœur du fameux 
ArnaulJ. Il fut avocat au parlement de Paris 
et sc retira à Port-Royal où. il mourut en 
16353, Le parti lui doit : 

L3 

Lerrre du 97 décembre 1638, à M. le car- 
dinal de Richelieu, pour la défense de 
A1. l'ublé de Suint-Cyran. In-&*. 

AroLo 1E pour feu M. l'abbé de Saint-Cyran 
contre l'extrait d’une information préten-- 
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due que l'on fit courir contre lui l'an 1038. 
Ecrit publié en 1055, in-^r. 

Arorocig pour Jean du Vergier de Hau- 
ranne, abbé de Saint-Cyran, divisée en qua- 
tre parties, contenant, elc., 1655, in-8°. 

LrrTRE du 1* juin 1657, touchant l'inquisi- 
tton qu'on veut établir en France, à l'occa- 
sion de la nouvelle bulle du pape Alexan- 
dre VII. 1n ke. 
En so:iélé avec un abbé Perrier, dit-on, 

FacruM pour les religieur de Port- Royal, 
pour servir de réponse à une lettre imprin.ée 
de Mme de Crevecaur. 1663, in-k°. 

Lerrre de L. de Saint-Aubin à une personne 
de condicion ; par laque.le on justifie la tra- 
-duction des hymnes en vers français dans 
les Noutelles Heures, contre les reproches 
du P. Labbe et d'autres. 1651, in-h°. 

Réroxse au livre de M. l'évéque de Lavaur 
(Raconis), intitulé : Examen et jugement 
du livre de la Fréquente Communion (par 
Arnauld ). 1655, in-^*. 
On attri, ue cette réponse à de la Barre 

aussi bien qu'à le Maistre. 
Autoine lo Maistre est l'un des auteurs de 

Ja fameuse version du Nouveau Testament 
dite de Mons, dont il sera question dans l'ar- 
ticle de ie Mais:re de Sucy, son frère, ci- 
après. 

MAISTRE (Lv ac LE), plus connu 
sous le nom de SACI ou SACY, frère d'An- 
toine le Maist!re, dont l'article précède , et 
neveu du fameux Arnauld, naquit à Paris 
en 1613, fil ses études sous les yeux de 
Sa'nt-Cyran, reçut le sacerdoce en 1648 , el 
fot choisi pour dirizer les religieuses el les 
solitaires de Port-Roya!. Le jansénisme l'o- 
bligea de se cacher en 1660, et le fit renfer- 
mer en 1661, à la Bastille, d'où il sortil en 
1668. Aprés avoir demeuré à Paris jusqu'en 
1675, il se retira à Port-Royal, qu’il fut obligé 
de quitter l'année suivante, et alla se fixer à 
Pomponne, où il mourut cn 1684. Le nom de 
Sary, qu'on écrivait primitivement Saci, lui 
vient, dit-on, de l'anagramme d'un de ses 
prénoms, d'isaac (sac). 

Le Nouveau TEgsTaMENT de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, traduit en franguis selon l'é- 
dition vulgate, avec les différences du grec, 
Mons, Gaspard Migeot, 1667, 2 vol. in-:2. 

]l paraît que cette traductioz eut un grand 
nombre d'éditions. 

]] paraît aussi que Bossuet ne lui avait 
trouvé d'autres défauts que d’être d'un style 
trop relevé. Voyez à ce sujet la Correspon- 

(1) « Le premier auteur do la traduction du Nou- 
veau Testament de Mons, dit dom Calmet (Diction. 
de la Bible, au mot Bible), est M. le Maistre, qui, 
ayant traduit eu français les quatre Evaugiles , 

. Antoine Arnaud et M. le Maistre deSacy y flren: 
keauconp de sorrections. M. de Scy en composa la 
préface, aidé de M. Nicole et de M. Claude de Sainte- 
Marthe, Mais M. Arnaud seul est désigné dans le 
privilége, qui por:e que la traduct.on est l'onvrage 
d'un dócleur de Sorbonne, Le manuscrit, de 1 main 

MAI (26 : 

dance inédite dé Mabillon, etc., avec l'Italie, 
récemment publiée par M. Valery, 2 vol. 
in-8. Si cela cst vrai, ses collègues et le . 
sainl-siége, comme ou va le voir, la jugèrent 
bien différemment. 

I! paraît encore qne ce n'est pas à Mons 
que ce livre fut imprimé, mais en Hollaude. 
On a remarqué que du Pin.en convient dans . 
la Bibliothèque. 

Cette traduction parut sous le voile de l'a- 
nonyme; mais on ne tarda pas de saroir que 
Louis-lsaac le Maistre de Sacy et Antoine 
le Maistre , son-frère aîné, qui était avocat, 
cn étaient les auteurs; et comme on sut aussi 
qu'Arnauld et Nicole l'avaient retouchée, 
on la regarda com:ne l'ouvrage de tout 
Port-Royal (1). 

Nous avons sous les ycux un exemplaire 
d'une nouvelle édition en petit caractère ct 
en petit format, mais sans millésime. La pré- 
face, divisée en.deux parties, est suivie d'una 
permission de Mgr l'archevéque de Cambrai, 
pour la publication de ce livre. En voici 14 
texte : 
Gaspar Nemius, etc. Cum a sacrosancto 

conciito Tridentino decretum sit ne cui typo- 
grapho liceat imprimere quosvis libros de re- 
bus sacris, nisi prinum ab ordinario exami- 
nati, probatique fuerint; hinc est quod Novum 
Testamentum e Vulgata Latina editione per 
unum doctorem Surbonioum. in idioma galli- 
cum fideliter translatum, et ut tale a librorum 
censore approbatum, Gaspari Migeot impri- 
mendi et evulgundi licentiam damus et imper- 
timur. Datum Cameraci... die 12 mensis octo- 
br:s anni 1665. 

Vient ensuite une approbation de monsei. 
gneur l'évêque de Namur, conçue en ces ter- 
mes : 

Scriptura divina. nihil temere vel fortuito 
l^ quitur; sed, ut ait sanctus Chrysostomus, e! 
syllaba et apiculus unicus reconditum habet 
thesaurum. Hinc periculosum est interpreta. 
(ionem aut vers onem ejus suscipere. Porro 
quisquis hanc Novi Testamenti translationem 
in gallicam linguam cum annotationibus ad 
calcem cujusque pagina scripsit , genuinum 
ejus sensum clarissime expressit, et sscri tex- 
(us obscuritatibus verborum proprietate de- 
tectis, lectorem mocet ad omne opus bonum. 
Quare utiliter publicari posse censemus. Da- 
(um Namurci postridie calend. octobrés 1666. 

Vient enfin une approbation de M. Pon- 
tanus, docteur el professeur en théologie,etc., 
censeur royal des livres, elc., conçue ainsi 
qu'il suil.: 

llec Novi Testamenti gallica tran:latio 
fo»ti suo fileliter respondet , et claritate sua 
ac verborum proprielate obscuriora sacri 

de M. le Maistre, avec ides corre: tions à la marre db 
M. Arnaud et de M. de Sacy, fut donné à M. Toy+ 
nad, par un des e:zévirs qui l'avaient imprimé: 
car quoiqu'au frontispice on lise qu'il a été imprimé 
à Mons, chez Gaspard Migeot, il est vrai qu'il n'y eut 
jamais aucun de ses « xempl .ires imprimé à Mons. 69 
ut M. de Cunbout, abbé du l'ont Château, qui alla 
exprès à Amsterdam, pour l'y faire imprimer par 
le; Elzévirs, » 
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leréus loca multum illustrat, atque intellectu 
fuciliora reddit. Ita censui Lovanii die 15 ju 
tii 1066. 

Celte dernière approbation donna licu à 
un critique de dire ces paroles : « Le docteur 
de Louvain, nommé Pontanns, qui dans son 
arp robation assure que la ver-io" francaise 
véponi filélement au texte grec, était un 
l'omme irés-ignorant daus ces deux langues. 
j'était d'ailleurs uv partisan déclaré de Jan- 
(&nius, et il fut dégradé pour cctle raison 
de son emploi de censcur des livres. » Voyez 
PovTaANUs. 

Nous allons faire connaitre, cn suivant 
l'ordre des dates, les condumnations par les- 
quelles cette traduction a été flétrie. Nous 
rapporterons in extenso les deux ordonnances 
de M. ve Péréfixe, archevéque ce Paris, qui 
furent publiées à six mois d'intervalle. 

La premiére est du 18 novembre 1667 , et 
*oncue en ces termes : 

« Hardouin de Péréfixe, etc. De tous les 
artifices de l'esprit de ténébres, il n'y en a 
point de plus dangereux que celui qui ins- 
pire le mauvais usage des choses saintes: 
lorsqu'abusant de ce qu'il y a de plus véné- 
rable dans la religion, il fait servir à la ruine 
de la foi ce qui en doit être le maintien, et à 
la perte des âmes ce qui a été particulière- 
ment fa't pour leur salut. C'est ainsi qu'au 
témoignage ves Pères, il a souvent abusé 
des saintes Ecritures de l'Ancien et du 
Nouveau Testament, faisant par une étrange 
corruption servir à l'établissement de l'er- 
reur les sacrés oracles de la parole de Dicu : 
de sorie qu'il n'y a point d'hérésie qui ne 
soit redevable de son origine et de ses 
progrès au mouvais usage de l'Ecriture 
mal expliquée et mal entendue. L'expérience 
funeste des temps passés a fait paraître 
que pour en pervertír l'inte'ligence, il n'y a 
point d'artifice pareil à celui des versions 
el traductions en laugue vulgaire, soit à 
cause que par ce moyen le mensonge se con- 
fond d'une manière imperceptible avec la vé- 
rilé, soit à cause que l'Ecriture tombant 
par cette voie indifféremment entre les mains 
«de (outcs sorles de personn:s,.cause d'étran- 
ges impressions dans les âmes faibles ou 
nal disposées, faisant souvent mourir par la 

leitre qui tue, ceux auxquels elle donnerail 
.]a vie par l'esprit de son véritable sens. De 
sorte que l'on peut dire que Luther et Cal- 

. vin, avec les autres novateurs du siécle pré- 
cédent, ovt plus séduit de peuples par un 
artifice si mauvais que par tout ce qu'ils ont 
fait ouvertement el écrit contre les maximes 
indubitables de Ja vraie religion. C'est pour- 
quoi la. sainte Eglise, qui veille incessam- 
uent au salut des âmes, qui sont le prix 
du sang adorab'e de Noire-Seigneur JÉsu:- 
CnnisT son divin époux, a toujours tenu ces 
sortes de versions pour suspectes et dange- 
reuses, ayant méme de tenips en temps ré- 
prouvé l'usage de celles qui ont paru et eu 
cours dans les diocèses sacs aucune autorité 
ni permission des ordinaires. Le sacré con- 
cile de Trente a trés-expressément défendu, 
et sous peine d'ana!liéine, toutes sortes d'in 
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pressions des livres sacrés, vonlant par ce 
moyen mettre des bornes aux entreprises de 
ceux qui prenaient la liberté de les faire 
imprimer sans la permission des supérieurs 
ecclesiastiques, sans nom d'auteur ni d'im- 
primenr, ou bien sous des noms supposés 
des uns et des autres. L'Eglise de France a 
jugé cette discipline si nécess;ire et de si 
grande conséquence, qu'elle en a fait plu- 
8ieurs décrels dans ses conciles, soit avant, 
soit aprés la célébration de celui de Trente, 
ainsi qu'on peul remarquer particulièrement 
dans les concites de Sens, tenu en 1528; de 
Pourges en 158%, et de Narbonne en 1609, 
celui de Sens ayant décerné la peine d'ex- 
communication, ipso facto, cuntre ceux qui 
oseraient imprimer, vendre et publier ces 
mémes livres sacrés, sans autorité et permis- 
s'on spéciale des évéques dans leurs diocèses. 
Une discipline si nécessaire au bien de l'E- 
glise el si utile au salut des âmes doit rete- 
nir ceux qui font gloire d'être du nombre de 
ses enfants, de rien attenter contra les or- 
donnances faites avec taut de justice et si 
sauvent réitérées. Nous avons toutefois ap- 
pri: avec douleur, qu'au préjudice de cet 
ordre et d'une police si saintement établie, 
on débitait dans la ville métropolitaine et 
autres lieux de notre diocèse, sans notre 
permission, une nouvelle traduction du Nou- 
veau Testament en francais, sans nom d'au- 
leur, que l'on prélend avoir été imprimée 
dans les pays étrangers, en la viile de Mons, 
chezle nommé Gaspard Migeot. Ce qui tourne 
au mépris de l'Eglise ct de notre autorité, 
étant une contravention manifeste aux or- 
donnances et décrets des saints conciles, qu'il 
est nécessaire de réprimer, lant pour empé- 
cher le scandale qu'en souffrent les person- 
nes de piété el conscience limorée, qu'afin 
de prévenir les mauvaises suiles qui en sont 
à craindre ; À CES CAUSES, pour pe point dif- 
férer davantage l'application que Divu a mise 
en notre pouvoir, contre une entreprise si 
dangereuse et de si mauvaise conséquence, 
nous avons fail et faisons trés-expresses dé- 
fenses et inhibitions à toutes persounes do 
notre diocése, de quelque qualité et condition 
qu'elles soient, de lire ni reteuir par devers 
soi ladite traduction du Nouveau Testament 
en francais, imprimée à Mons ou réimprimée 
en quelqu'autre ville et lieu quece puisse être, 
voulant que ladite traduction ou version no 
soitd'aucuneautoritédans notrediocésc; ainsi 
qu'elle soit réputée pour un livre suspect et 
défendu. Enjoignons à tous les supérieurs 
des monastères d'en retirer par devers eux 
loutes les copies qui peuvent être entre les 
mains des religieux et religieuses qui sout 
sous leur conduite, Défendous à tous impri- 
meurs, libraires et autres, d'imprimer, ven- 
dre ct débiter ladite traduction, sous peine 
d'exeommunication : laquelle nous euten- 
dons être encourue, ipso facto, par les pré- 
tres. curés, vivaires, confesseurs et directeurs 
des âmes, qui en permettront ou en consci.- 
leront la lecture. Et sera la présente ordon- 
nance imprimée, publiée aux próuecs des 
messes dcs paroisses, aflichéo aux portes 
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des églises de cette ville, faubourgs ct dio- 
cèses, à ce que personne n'en préteude cause 
d'ignorance.... » 

Peu de jours aprés la date de la premiére 
. erdonnance de l'archevêque de Paris, c'e:t- 
à-dire le 22 novembre, le conseil d'Etat ren- 
dit un arrêt dans lequel il est dit que Sa 

. Majesté « défend à tous libraires et impri- 
n:eurs de vendre ou débiter ladite eersion , 
sous peine de punilion; ordonne à Loutes 
personnes qui en auront d s exemplaires de 
les porter incessamment au greffe, pour y 
éire supprimés, à peine de quinze cents 
francs d'amende. » Il est encore dit, dans le 
n éme arrêt, que cet ouvrage a pour autcurs 
des gens no/otrement désobéissants à l'Eglise. 

De son côté, Arnauld publiait son écrit 
intitulé : Abus et nullités de l'ordonnance su- 
breptice de M. l'archevéque de Paris centre la 
traduction, etc. 

Le 27 novembre, M. l'évéque d'Evreux, 
Henri de Maupas du Tour, condamnait aussi 
celte traduction, comme M. l'archevéque de 
Paris. 

Au mois de décembre, M. Lambert, grand 
vicaire d'Embrun, la condamnail également, 
el quelque temps après, il parut une Requeste 
présentée au roipar M. Georges d'Aubusson , 
archevêque d'Embrun, contre les libelles dif- 

, [amatoires de Port-Royal, touchant la tra- 
duction. condamnée... précédée de l'ordou- 
nance de M. Antoine Lambert, grand vicaire 
d'Embrun... portant défense, etc. Plusicurs 
écrits furent publiés par Arnauld, Nicole, elc., 
à l'occasion de cette requéte, qui d'aiileurs 
fu' défendue. 

Le ^ janvicr 1668, M. le cardinal Barberin, 
archevéque de Reims, condamne aussi la 
version de Mons. 

Le 20 avril suivant, M. l'archevéque de 
Paris la condamne pour la seconde fois. 
Nous avons annoncé le texte de cette seconde 
ordonnance; le voici : | 

« Hardouin de Péréfixe, etc. Comme il est 
do l'obligation des évéques que Dieu a établis 
juges dans con Eglise, d'ordonner des peines 
conlre ccux qui s'écartent de leur devoir, il 
est aussi de leur prudence et de leur charité 
pastorale de ne les décerner pour l'ordinaire 
que peu à peu et comme par degrés, afin de 
faire voir à ceux mêmes qu'ils entrcprennent 
de réprimer, que s'ils se servent contre eux 
de la puissance que JÉsus-CanisT leur a don- 
née, ce n'est qu'avec regret et par le zèle 
qu'ils ont pour leur salut et pour l'édifica- 
tion des fidéles. 

C'est ainsi quo l’Apôtre des nations so 
conduisit à l'egard de ceux de Corinthe , 
puisqu'aprés les avoir traités avec indul- 
gence, il les avertit enfin que s'ils ne sc cor- 
rigcaient des fautes dont il les avait repris, 
i! ne les épargnerait pas, comme il avait fait 
auparavant, quoniam si venero iterum, non 
parcam, 

C'est la conduite que nous avons gardée 
dans l'obligation indispensable où nous nous 
sommes trouvés, de nous déclarer sur la 
traduction du Nouveau Testament imprimée 
à Mons. Elle ne parut pas piutôt que nous 
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recümes de toutes paris des plaintes du: 
(trouble, du scandale et de la division qu'ella : 
causait parmi les. fidèles. Nous demcurámes 
néanmoins quelque temps dans le silence, 
pour nous éclaircir de la vérité, et afin de nd 
rien précipiter dans une affaire de cette im- 
portance. Mais ccs plaintes continuant, el 
ayant considéré que celte traduction avai 
été mise au jour par des personnes suspectes, 
sans observer les régles que l'Eglise pres- ' 
crit, touchant les versions et la publica- 
lion des livres sacrés de l'Ecriture sainte, en 
langue vulgaire , nous nous résolümes à la 
vérité d'en défendre la lecture aux peuyjles 
de notre diocése , mais avec toute la modé- 
ration qui se pouvait apporter dans une af- 
faire de cette conséquenco, et que chacun 
a pu remarquer dans l'ordonnance que nous 
fines publier alors sur ce sujet, n'y ayant 
pas méme nommé les auteurs d'une entre- 
prise si contraire aux règles el aux formes 
prescrites par l'Egiise, quoiqu'ils no nous 
fussent pas inconnus. 

Nous avions sujet d'espérer, par celte 
conduite pleiue de douceur et de modéra- 
tion, qu'ils ne s'engageraient point davan- 
tige à soutenir leur nouvelle traduction ni 
Hidine à la débiter et en conseiller la lecture, 
et que les peuples qui nous sonl soumis 
comme à leur pasteur, écoutant notre «oix 
dans la défense que nous leur faisions de liro 
cel ouvrage suspect et dangereux , ne la 
mépriseraienl pas , afin de ne pas mépriser 
en notre personne celui qui nous a cnvoyés. 

Cependant nous apprenons qu'au préju- 
dice d'une ordonnance si lég time, qu'au 
mépris de notre autorité el de celle des 
saints décrets el constitutions canouiques, 
on ne laisse point de débiter cette. nouvelle 
traduction, que l’on prend soin d'en cou- 
sciler la lecture, et que d'autre part il y 
en à qui écoulent la voix de l'étranger , se 
laissant séduire par des libelles d'autant plus 
téméraircs et scandaleux , qu'ils offensent 
ouvertement l'autorité que Jésus-Christ a 
confiée aux évéques, et méme la. puissance 
souveraine que Dicu a mise en're les mains 
des rois. 

Mais ce qui fait voir bien c'airement jus- 
qu'à quel point les auteurs de cette nouvelle 
traduction po:tent leur désobéissance, c'est 
que dans les libelles qu'ils ont publiés, üs 
prétendent faire servir à la recommandation 
de leur ouvrage la méme ordonnance par 
laquelle nous l'avons condamnée, sous pré- 
texte que nous n'y avons marqué aueuno 
erreur, ni méme aucune infidé.itó , commo: 
si la condamnation d'un livre cn général 
pouvait éïre prise pour une approbation de . 
tout ce qu'il contient. 

En quoi il est évident qu'ils censurent sang 
aucun respecl la conduite de l'Eglise, qui se 
contente assez souvent de prononcer en gé- 
néral contre des livres notoirement suspects. 
ct dangereux. Tout le monde sait que le papo 
Urbain VIII, d'heureuse mémoire, ne cou 

' damna d'abord qu'en général le livre de Jan- 
sénius, sans spécifier aucune proposilion en 
particulier, quoique les erreurs qu'il contient 
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aient attiró depuis des condamnations spé- 
ciales et plus précises des deux souverains 
noutifes qui l'ont suivi. Et en effet , il est d: 
Ja prudence des pasteurs de l'Eglise de ne pas 
attendre toujours les remèdes dont la pré- 
aration ne peut étre que lente et difficile, 
orsqu'il y en a d'autres dont l'application 

est plus prompte, et qui peuvent arréler le 
.cours du mal, ou du moins empécher qu'il 

. ne devienne incurable. 
C'était donc assez pour nous obliger à in- 

: terdire l'impression et la lecture de cette 
nouvelle traduction, qu'elle cût les défiuts 
que nous avons marqués dans notre dite or- 
donnance du 18 novembre 1667, et cela était 
su fisant pour mettre en repos les âmes dont 
Dieu nous a donné la conduite, sans entrer 
alors dans une plus grande discussion de ce 
méme ouvrage; ce qui ne se pouvait faire 
qu'avec beaucoup de temps et avec toute 
l'application que nous y avons dà depuis 

: apporter, nou-seulemeni par nous-méme, 
mais encore y ayant employé plusieurs per- 
sonnes recominan 'ables par leur doctrine 
el par leur piété, dont il y en a qui sont 
doctcars en théologie, avec lesquels nous 
étant fait représenter , el ayant mürement 
consiléré diverses censures que la faculté de 
théologie de cette ville de Paris a faites de 
temps en temps contre les versions de la 
-Bible et autres livres sacrés cen langue vul- 
gaire, el particulièrement celle qu'elle fit 
publier, au siécle passé, contre la traduction 
de René Benoist et celle du 4 janvier 1661, 
nous avons reconnu que cette nouvelle tra- 
duction du Nouveau Testament en francais, 
imprimée à Mons , chez Gaspard Migeot, 
coutient des choses qui la rendent en soi 
trés-condamnable dans tous les chefs et par 
Jes mémes raisons qui obligérent il y a cent 
ans Ja faculté de Paris de censurer celle de 
René Benoist, laquelle fut aussi condamnée 
par l'éminentissime cardinal de Gondy, l’un 
de nos prédécesseurs, et méine par le pape 
Grégoire XIII, qui la mit au rang des livres 
défenuus, sous peine d’anatlième, et la re- 
jela de l'Eglise, par un bref exprès, adressé 
à ladite faculté, en date du 3 novembre 1575. 

Car, en premier lieu, celle nouvelle tra - 
duction, imprimée à Mons, u'est poiut con- 
forme, non plus que celle de lteué Benoist, 
au texte de la version latine, communément 
appelée Vulg:te, en ce quo souvent elle lui 
pr fère le grec vulgaire, quoique l'Eglise ne 
‘ait point déclaré autheutique, le substituant 
méme presque toujours en sa place, et reje- 
tant à la marge ce qui est de la Vulgate. 
En quoi ils masquent manifesteinent au res- 
pect qui est dà au saint concile de Trente, 
lequel a déc'aré la version vulgate authen- 
lique, avec défeuse expresse de la rejeter, 
sous quelque p:étexte que ce soil, u£ «eno 
illam rejicere sub quovis pretextu audeat. vel 
prasumat. 

lis imposent eucore étrangement, par ce 
Utre qu'ils donnent à leur ouvrage, le Nou- 
teuu Testament de Noire- Seigneur J&sus- 
CunisT, traduit en fruncuis , selon l'édition de 
da Vuljate, avec (ex diférenc:s du grec, puis- 
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qu'ayant presque toujours substitué le sens 
du grec vulgaire à celui de la Vulgate dans 
les lieux où il y a quelque diversité entre l'un 
el l'autre texte ; ils doivent plutôt lui donner 
pour titre : Le Nouveau Testament wwaduit en 
francais selon le grec , avec les différences de 
l'édition vulgate. Et ce qui est de plus étrange 
daus cette imposture , c'est qu'ils n'ont suivi 
ni la Vulgale ni le grec dans une infinité 
d'endroits, aiusi que les personnes hab.les 
el intelligentes peuvent aisétnent le remar- 
quer, en conféraut leur version avec les 
textes grec et latin. 

En second lieu, cette nouvelle traduction 
suit en beaucoup de choses les autres ver- 
sions rejetées par l'Eslise , et principalement 
celle de Genéve, lors méme qu'il s'agit de 
quelques points controversés, ct que les ca- 
tholiques soutiennent contre les hérétiques. 
En troisième lieu , les auteurs de cette tra- 

duction ont fait quelques changemen's dans 
le texte de l'édilion vulgate, y ont ajou'é et 
reiranché ce qu'ils ont voulu, fait quantité 
de transpositions, attiré à leur fantaisie, 
et perverti le sens de l'Ecriture en divers 
endroits. 

En quatriéme lieu , ils ont, contre la cou- 
tume aucienne ct communément reçue dans 
l'Eglise, divisé ce qui devait étre Joint, et 
joint ce qui devait être divisé dans le tex'e, 
n'ayant à cet effet gardé aucune exactitude 
daus les points ni les virgules; ce que l'on 
sait assez être de conséquence, lorsqu'il 
s'agit des dogmes el véri:és catholiques. 

En cinquiéme lieu, ils ont fait entrer de 
toutes parts dans le texte de l'Ecriture des 
choses qui n'en sont point. Et comme ils 
aiment là nouveauté, ils suivent cn cela les 
ministres de Genève, favorisant ainsi lcura 
erreurs en plusieurs endroits. Mais ils n'en 
sont point demeurés là, et ne se sont pas 
contentés d'y faire entrer seulement quelques 
mots ; ils y ont mèlé de leurs explications. 
des paraphrases et quelquefois des lignes 
eutières, sans aucune différence de carac- 
tères, et sans les dislinsuer d'avec le texte, 
aiusi qu'ils avaient promis. Et quoique d'ait- 
leurs telles additions sy trouvent souvent en 
moindres lettres, en caraciéres différents et 
italiques, c'est toutefois une chose qui est 
contre l'usage de l'Eglise, et qui n'avait 
point été pratiquée avant Calvin. De plus, 
ces sortes d’aduitions ne sont point sans 
quelque péril, parce qu'il peut arriver dans 
la suite des témps qu'elles seront imprimées 
cu mé:ne caractère que le texte, ct qu'ainsi 
on ne pourra plus en faire le discernement. 

En sixième lieu, ces mêmes auteurs out 
rejeté tous les titres ou sommaires des livres 
et chapitres de la Bible, qui de toute ancien- 
neté se trouvent communément dans les édi- 
tions de la Vulgate, lesquels, daus l'opinion 
commune, ont élé rédigés par saint Jérôme, 
et ils ont mis dans leur place des sommaircs 
de leur invention , en coupant ct divisant les 
chapitres à leur fantaisie. 

Ou re toutes ces choses qui ont été obser- 
vées par la faculié de Paris, el condamuécs 
daus là vers:on de la Dible qui parul au 
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siècle pa sé, sous le ucm de René Benoit, 
nous avons eucore remarqué dans ladite tra- 
duction, imprinrée à Mons, plusieurs inter- 
prétations qui tendent à favoriser el renou- 
veler les erreurs du jansénisme. De jius, 
nous y avons trouvé plusieurs façons de par- 
ler très-mauvaises el dangereuses, lesqu: iles, 
détournant l'Ecriture de son véritable sens, 
tendent à diminuer la croyance et à affaihlir 
les preuves de plusieurs importantes vérités 
de la religion. | 

Enfin, vous y avons vu et exaniné une 
préface qui contient quantité de propositions 
contraires aux sentiments de l'Eglise, et dont 
jl y en a qui tendent à faire croire qu'il est 
non-seulement permis, maïs absolument 
nécessaire à toutes sortes de personnes, 
méme les plus simplis, de lire l'Ecriture 
sainte, c» que la faculté de Paris condamne 
expres-ément dans ses censures coutre René 
Benoist et contre Erasme, du 17 décemi re 
1527, comme une doctrine mauvaise, con- 
forme aux erreurs des Vaudois, des Albi- 
geo:s el autres. 

À CES CAUSES, nous croyons qu'il est du 
devoir de nore charge et de notre vigilance 
pastorale d'improuver et condamnor, comme 
de fait nous improuvons et coudamuons, la 
'susdi:e traduction du Nouveau Testament 
‘en fraucais, imprimée premièrement en, la 

- ville de Mons, et du depuis en quelques au- 
tres lieux. Et afin d'en empêcher le cours 
autant qu'il nous est possible, nous dé- 
fendons, sous peine d'escommuünicalion, à 
toutes personnes de notre diocèse, de lire ni 
retenir ladite traduction. Et parce que nous 
avons appris que certains malintentionnés 
u'avaieut pas laissé de la distribuer, vendre 
ou débiter du depuis, au mépris de notre dite 
ordonnance et au graud scandale de l'Eglise, 
nons vou!ons que la peine de l'excommuni- 
cation, dont nuus avions scuiement meuacé 
les imprimeurs, libraires et autres, soil 
désormais encuuiue, ipso facto, par ceux 
qui oscront imprimer, veudre ou distribuer, 
publier ct débiter ladite traduction, renou- 
velant en cela l'ancien décret du concile de 
la province de Sens, tenu en cette ville de 
Paris, l'an 1528. Laquelle excominunication, 
conformément à notre première ordonnance 
du 18 novembre 1667, sera aussi encourue, 
íp:o facto, par les prêtres, curés, vicaires, 
confesseurs et directeurs des âmes, qui en 
permettront la lecture. Nous entendons pa- 
1 eiilumeut que la mêine peine soil encourue, 
t1pso facto, par tous ceux qui entreprendront 
de vendre, publier, distribuer ou débiter 
trois libelles imprimés sans nom d'auteur, 
d'imprimeur, ni du lieu de l'impression , 
dont l'un a pour titre : Abus ct nullités de 
l'ordonnance subreptice de monseigneur l'ar- 
chevéque de Paris, par laquclie il a défendu 
de lire et de débiter la traduction du Nouveau 
Z'estament, imprimée à Mons ; et les deux 
autres intitulés : Dialogues entre deux pa- 
roissiens de Saint-liiluire du Mont , sur les 
ordonnances contre lu traduction du Nouveau 
Testument imprimée à Mons comme auss: 
pir ceux qui oseront à laveuir écrire 
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do semblables libelles contre nos ordou- 
nances, et par tous ceux qui lea {mprimeront, 
les débiteront ou en favoriserout l'impression 
ou le débit, Défenduns à tous autres qu'à 
nos vicaires généraux, à notre pénilencier 
ou à ceux qui auront pouvoir spécinl da 
nous pour cet effet, d'absoudre ceux qui ou. 
ront encoura lesdiles excommunicatione. Et 
attendu le danger qu'il y a de lire cette tra- 
duclion, nous révoquous tous les pouvoirs 
qui ont été ci-devant accordés, soil par nous 
ou par nos grand; vicaires, à quelque per- 
sonne que ce soit, de lire ladite traduction, 
E\hortant au surplus-les pasteurs, confes- 
seurs et directeurs qui doivent travailler avec 
nous à la sanct fication des âmes, de porter 
les peup'es à nous rendre obéissance , et de 
les détourner 4e cct esprit de nouveauté qui 
les engage trop opiniätrément à passer par- 
dessus les ordres de leurs su;érieurs , au. 
péril de leur salut. Et sera , Ja présente or- 
donnance, imprimée, publiée aux prónes des 
messes de paroisse, el affichée aux portes 
des églises de cette. ville, fiubourgs et dio- 
cèse, à ce que personne n'en puisse prendre 
cause d'ignorance. » ' 

lait à Paris, le 20 avril 1668. | 
Signé HanpoviN, 

archevéque de Paris. 
' Le20avril, le jour méme où Mgrl'archevéque 
de Paris donnait sa seconde ordonnance, le 
ape Clément IX. donnait son bref; et nous 
l:sons à ce suje', dans uu ouvrage dont nous 
parlerons plus bos. (Er«men. de quelques 
passages, ete., préfare du: dernier recueil, 
pag. &7 et suiv.) les lignes qui suivent : 

« Le souve:raiu pontife qui a été établi de 
Dieu pour veil'er sur son Eglise, a cru qu'il 
(tait de son devoir de preudre conna:ssance 
de la traduction de Mons, et qu'après avoir 
observé toutes les choses que sa raison et sa 
prudence demandent dans une affaire de si 
grave conséquence, il a enfin donné so: 
jugement définitif qu'il a fait publier à Rome, 
el dont i! est à propos d'en peser ici les pa- 
roles parce qu'elles sont lrès-nolables. 

« Clemens Papa 1X. Ad futuramrei memo- 
riam. Debitum pastoralis officii quo Ecclesie 
catholice, per universum orbem diffusæ, regi- 
mini, divina dispositione, prasidemus,ezigit 
ut sacre Scripture, in ea puritat?», in qu! per 
Lot secula, ingenti divina bonitatis benefici, 
conservata (uerunt, illibatas custodire omni 
studio atque vigilantia satagamus. 

« Ce n'est pas l'inquisition de Rome qui 
parle ici, c'est Je chef de l'Eglise qui pro-. 
nonce lui méme et qui nous déclare d'abord 
l'importance du sujet dont il est question, en 
nous disant qu'il s'agit de maintenir la ru-- 
relié de la parole de Dico, que la provi- 
dence divine a conservée depuis lant de sic- 
cles jusqu'à présent par la protection siu- 
gulière qu'il a donnée à son Eglise. ll'ajoute - 
ensuite que, poar procéder dans une affaire 
de telle conséquence, il veut prendre toutes 
les précau!ions nécessaires, et que pour cet 
effet il a choisi quelques cardinaux ct d'au- 
tres personues éminentes en piélé, en doc- 
(rine et: n sagesse pour examiner cette tra- 
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diiction de Mons, et lui en faire fidèlement 
leur rapport, comme il paraît par ces pa- 
roles qui suiveul : 

« Cum itaque, sicul ad aures nos(ras per- 
venit, liber quid..m versionis gallice Novi Te- 
stamenti cui titulus est, le Nouveau Testament 
de Notre-Scigneur Jésus-Christ, traduit ea 
français selon l'édition vulgaire, avec les 
différences du grec, Montibus Ilannonic et 
Lugduni , ut inscribitur, typis impressus ac 
in lucem edi us fuerit. Nos librum hujusmodi 
venerabilibus fratribus nostris S. R. E.car- 
dinalibus aliisque vir & pietate, doctrina at- 
que sapientia prastantibus, mature, quantum 
rei gravitas postulat, discutiendum atque 
cxarninandum commisimus. 

« li n'y a pointlieu de douter que le ju- 
gement que le pape a donné sur un sujet qui 
regarde tellement l'intérét de l'Eglise, comme 
est la pureté de la parole de Dieu, et dans 
lequel il a procédé avec.tant de circonspec- 
tion, ne soit très-légilime, et qu'il ne doive 
faire une forte impression sur l'es;rit des 
catholiques qui ont tant so:t peu de crainte 
de hasarder leur salut. Voici donc ce qu'il a 
prononcé: 

« Quorum sententiis auditis alque consi- 
deratis, eumdem librum versionis gallice Noti 
T'estginenti, ut supra, et ubicumque impres- 
sum, sive in posterum imprimendum, lan- 
quam temerarium. damnosum, a vulgata 
editione predicta difformem, et offendicula 
simplicium continentem, authorilale apo- 
stolica, tenore prasentium, damnamus et 
prohibemus. 

« I! n'est point nécessaire de se mettre en 
peine de justifier toutes les notes de celte 
censure qui conda:une la traduction de Mons, 
et qui la dé-lare téméraire, dommageable, 
différente du texte de la Vulgate et dange- 
reuse aux personnes simples qui y treuve- 
ronl des occasions de scandale et de chute, 
puisque les passages que nous venons d'exa- 
miner, et beaucoup d'autres que nous avons 
omis, de crainte d’être ennuyeux, en sont 
des preuves trop convaincautes; car quelle 
plus grande témérité peut-on commettre en 
ait de rel'gion, que de se rendre juge du 
texte de l'Ecriture sainte, d'abaudonner la 
Vulgate dans une infiuité d'endroits pour 
donner des interprélations différentes et 
quelquefois entièrement opposées ; mais 
peut-il y avoir rien de plus dommageable et 
de plus dangereux que de corrompre la pa- 
role de Dicu et de substituer en sa place les 
dépravations de Béze et de Genéve, qui ont 
falsifié l'Ecriture pour insinuer leurs erreurs ? 
Aussi le saint-siége a jugé cette traduction 
si pernicieuse, qu'il a défendu à tous les fi- 
déles do la lire, dela garder, de l'imprimer ou 
de la vendre à peine d'excommunication 
actuelle. 

(1) « S'il n'est print de pape, dit un historien, que 
les jan*éuistes aient tant exalté, c'est qu'il est natu- 
rel de régler son estime sur son intérêt. l] n'y a point 
de mal qu'i's n'aient dit d'Alexandre Vll, irrépro- 
chable dans ses mœurs, ainsi que des autres païes 
qui les ont condamnés; et point de louanges qu'ils 
n'aient prodiguées à Innocent XI, qui n'a pnblié 

Eramen de 

vJ 

« Jta ut nemo deinceps, cujuscumque gra- 
dus et conditionis existat, etium specialt et 
simplicissima nota dignus, sub pena excom-- 
municationis la&e sententia, ipso facto in- 
currendæ, illum legere, retinere, vendere 
aut imprimere, aut imprimi facere audeat, 
el presumat sub eadem pena. 

« Je laisse à juger à tout homme sage et 
prudent si l'on peut, sans une grande témé-- 
rité, donner ici le désaveu au souverain pón- 
life, et si aprés une condamnation si ex- 
presse et si sévère, on peut encore avancer 
que cette traduction e.t légitime, et qu'on 
la peut lire hardiment sans s'exposer à au- 
cun danger. » 
Le 20 octobre 1673, Mgr l'évêque d'Amiens 

( Francois Faure), et le 19 février 1678, 
Mgr l’évêque de Toulon (Jean de Vintimille), 
proscrivirent la traduction de Mons, ce der- 
uier, comme (éméraire, dangereuse, différente 
de la Vulgate dont elle s'éloigne pour suivre 
la version des hérétiques et les dépravations 
de la Bible de Genève; il ajoute qu'elle insi- 
nue les erreurs des propositions condamnées 
dans Jansénius. 

Le 19 septembre 1679, le pape Innocent. 
XI, dont les jansénistes faisaient assez sou- 
vent l'éloge (1), condamna aussi celte ver- 
sion; or, il la condamna d'une maniere trés- 
cxpresse, puisque de Lous les livres désignés 
el censurés dans son décret, c'est le seul 
sur lequel il ré; à'e en particulier ces pa- 
roles : Vel ubique locorum et quocumque 
idiomate impressus et. imprimendus. 

Le 54 mars 1711, Mgr l'évéque de Gap pros- 
crit également la traduction de Mons. 

En 1713, Clément XI, dans sa constitution 
Unigenitus, reçue par toute l'Eglise, déclare 
qu'une des raisons qui l'obligent à con- 
damner le livre du P. Quesnel, c'est que le 
texte français de son livre est conforme en 
beaucoup d'endroits, à celui de Mons. Sa- 
crum ipsum Novi Testamenti textum damna- 
biliter vitiatum comperimus, et alteri dudum 
reprobate versioni Gallice Montensi in multis 
conformem. 
Beaucoup d'écrits furent publiés contre la 

(traduction de Mons ; sans parler des sermons 
p:échés contre elle par le P. Maimhourg, 
qui furent. attaqués d'une p:rt ct défendus 
de l'autre. Nous indiquerous : 

Recurir de quarante passages où la traduction 
du Nouveau Testament faite par les jansé- 
nistes, el imprimée à Mons, favorise les héré- 
sies de Luther et de Calvin , suit les traduc- 
tions deGenève, etrenouvelle la doctrine con- 
damnée de Jansénius. 1688, in-k°. 

uelques passages de la traduction 
française u Nouveau Testament imprimé à 
Mons, divisé en plusieurs recurils selon 
la diversité des malières, etc. Rouen, Eus- 

auenne bulle contre eux. Ce wet. pas tontelris 
wil approuvât leur doctrine : la eensure qu'il a (site 
e leur Nouveau Testament de Mons et de plusieurs 

autres productions de mêmo espèce en est une preuve 
qui n'en demande point d'autre. Mais ils avaient enfin 

trouvé le secret d'échapper à son zè'e, en gagæant 
quelques personnes qui avaient surpris sa Confiance.» 



6:1 MAT 

tache Viret, 1676, in-12 de &95 pages, plus 
22 pages pour les titres ct l'avant-propos. 

Chaque recueil a une préface particuliére. 
Le premi:r est sur la chasteté et limpudici:é 
en général. L'auteur y examine dix passage: 
de la traduction, ét fait voir les erreurs 
qu'ils renferment: puis, sur la chasteté des 
étéq es et des préires. huit passages du on- 
ziéme au dix-huitiéme; ensuite, sur la chas- 
teté des diacres, un passage. le 19°; sur le 
vau (e chasteté, cinq passages, les. 90-9; 
sur la chasteté des vieillards. un, le 25°; enfin, 
sur l'impulicité des hérétiques, trois, les 26- 
95*. Le deruvième recueil est sur la virginité 
de la mère de Dieu. L'auteur y relève douze 
passages. Le troisième, sur l'eucharislie; 
— seize passages. Le quatrième, sur la pré- 
destination et la réprobation des hommes ; — 
buit passages. Le cinquième, sur la mort de 
Jésus-Christ pour le salut de tous les hommes; 
— huit passages. Le sixième, sur la grâce et 
la liverté: — douze passages. Le septiéme, 
sur la justification, la récompense des srints 
et le châtiment des dumnés ; — dix passages. 
Le huitième, sur la divinité du Fils de Dieu, 
la personne de Jésus-Christ, l'Eqlis'. les pré- 
lots de l'Eglise, l'intercession des saints, les 
œuvres sulisfactoires el l'assurance du sa- 
lut; — onze passazes. 

Le dernicr recueil contient d'ahord, dans 
la préface, le bref de Clément IX, d'nt le 
(exte se trouve rapporté plus haut; ensuite, 
ordonnance du cardinal Barberin, les deux 
de Mgr l'archevéque de Paris, que nous 
avons aussi reproduites ci-dessus; celle de 
lévéque d'Evreux; celle de l’évêque d'A- 
miens et celle d'Antoine Lambert, grand 
vicaire d Embrun ; enfin l'arrêt du conseil 
d'Etat. 

Nous avons vu plus haut, dans la citation 
d'une partie de la préface de son dernier 
recueil, que l'auteur déclare n'avoir pas 
relevé tons les passages répréhensihles et en 
avoir omis beaucoup, de crainte d'étre en- 
nuyeur. Comme il est possible que ce livre 
soil réimprimé, nous n'ullons pas lui em- 
prunter d'exemples des falsifications repro- 
chées à la version de Mons; nous nous bor- 
nerons à ci'er ceux que nous trouvons daas 
Un autre auteur, qui dit ce qui suit. 

« La raison qui attira tant d'anathémes 
sur celle. malheureuse version, c'est que, 
Tar elle, les novatcurs ont prétendu, si on 
"ose dire, engager Jésus-Christ même dans 

les intérêts de Jansénius , ou du moins, per- 
suader aux fidèles que le jansénisme est la 
pure doctrine de l'Evangile. 

«Pour y réussir, les traducteurs ont altéré 
la version latine, qui est la seule authentique 
dans l'l/glise ; c'est ce qui a fait dire à M. de 
Péréfixe qu'on aurait dû intituler cette tra- 
duction, non pas le Nouveau Testament tra- 
duit en français, selon l'édition vulgate, avec 
les différences du grec, mais plutôt, le Nou- 
veau l'estament traduit en français selon le 
grec, avec les différences de l'édition vulgate. 

« Et de là vient cette malheureuse confor- 
m:té que la traduction de Mons a presque 
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toujours avec celle de Genève, mêmo dans 
lcs passages essentiels dont les hérétiques 
se servent, et qu'on leur a reproché sans 
cesse d'avoir falsifiés, En voici quelques 
exemples. | 

« Omnis qui irascitur fratri suo, reus erit 
judicio. Matt., v, 22. lis traduisent : Qui- 
conque sans sujet se mellru en colère contre 
son frère; ce mol. sans sujet est ajouté; 
pir conséquent c'est une fausselé mani- 
feste. D'ailleurs, c'est donner la liberté 
de se venger d'un homme que nous croirons 
nous en avoir donné sujef, ce qui est uu 
horrible relâchement. 

« Et Verbum erat apud Deum. Joan. rt, 
2. Au lieu de traduire'en Dieu, ce que signi- 
fie apud, et le grec, «ph; «àv Gc» ils mettent, 
de méme que Genève, avec Dieu, ce qui ne 
prouve point la divini'é de Jésus-Christ, 
comme le prétend saint Jean contre Ebion 
et Cérinthe. 

« Infirmatur quis in vobis, inducat presby- 
teros Ecclesie, et orent super eum , ungentes 
cum oleo, Jac., v, 1&5. Port-Royal tra- 
duit, qu'ils prient pour lui au lieu de sur luf, 
comme il y a méme dans le grec, iz' aÿrér, 
ce qui marque que la pri?rc est sacerdotale 
ei sacramentelle, el non pas une priére 
cominune, qui se peut faire méme pour un 
absent. | 

« Millet illis (Deus) operationem. erroris 
ut credant. mendacio. Hi Thess. , 11, 11. 
L'Apótre parle des i‘lusions de l'Antechrist 
et des impostures qu'il emploiera pour trame 
per les Juifs, et Mons a traduit comme Ge- 
nève : Jl leur enterra un esprit d'erreur si 
efficace, qu'ils croiront au mensonge ; on mel 
en marge : L. une efficace d'erreur, pour. 
Tirons de ceci les conséquences qui en sui- 
yent naturellement. 

« Dieu est l'auteur de tout le hien que 
nous faisons, parce qu'il nous doune la 
grâce elficace pour le faire; il sera donc 
l'auteur de l'impiélé des Juifs, parce qu'il 
Jeur enverra un esprit d'erreur efficace, ei 
une efficace d'erreur, pour croire au men- 
songe; ct parce que, selun ces mes-ieurs, 
on ne peut résis'er à la grâce, qui est tou- 
iours efficace, les Juifs ne pourront résister 
à cel esprit d'erreur efficace, et à cette effi- 
cace d'e:reur ; ils scront donc impies par né- 
cessité, et ne pourront garder le commau- 
dement de Dieu, qui les oblige au contraire; 
el ensuite n'ayant point de grâce pour le 
garder, Jésus-Christ ne sera pas mort pour 
eux. Voilà quatre propositions de Jansé= 
nius et ane de Calvin, dans un seul passage 
mal traduit. : 

« Verbum Dei qui operatur in cobis qui 
creditis. 1 Thess., iz, 13. Mons traduit; 
La parole de Dieu qui agit efficacement en 
tous qui étes fidèles. Ce mot, efficacement est 
encore ici une addition malicieusemeut faito 
au texte. 

« Abundantius illis laboravi, non ego au- 
tem, sed gratia. Dei mecum. 1 Cor., xv, 10, 
J'ai travaillé plus que tous les autres, non 
pas moi toulefo s, mais la grâce de Dieu qui 
c:£ avec moi, Ces muls, qui esf, sont ajoutes, 
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Hi fallait traduire, ma!s la grâce de Dieu arec 
moi. Par cette falsification, on donne tout à 
Ja gráce, et on ne laisse à la volonté que la 
nécessité d'agir. 

« Eu un mot, toute la traduction de Mons 
est pleine d'altérations, de dépravations et 
d'erreurs semblables à celles que nous ve- 
ons de rapporter. » | 

Le Nouveau TesTaMENT de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ traduit en français sur la 
Vulgate. Paris , .Desyrez et Desessarts. 
1713. U 

Cette traduction por'e le nom de le Mais- 
tre de Sacy. La grande conformité qu'el'e a 
avec celle die de Mons la rend chère au 
arli. Que de traits favorables au dogme 

jansénien ne reuferme-t-elle pas? Elle a été 
souvent réimprimée, méme par des libroires 
qui ne cherchzient pas à favoriser le jansé- 
nisme. Nous connaissons des éditions qni 
semblent n'étre que la reproduction de là 
version de Mons. Ce n'est peut-étre qu'une 
édition de la version de Mous un peu retou- 
chée. La traduct:on de Sacy fut examinée 
dans le temps par un criiique qui releva les 
passages suivants. 

Saint Jean, v1, 45: Tous ceux qui ont oui 
la voix du Père, et ont été enseïgnés de lui, 
tiennent. à moi (1). Il y a dans la Vulgate, 
que M. de Sacy. fa:l profession de suivre fi- 
délement : Omnis qui audivit a Patre et didi- 
cit, «enit ad me. Il fallait traduire : Tous 
ceux qui ont oui la voix du Père, et out ap- 
pris de lui, riennent à moi. En cffel, tous 
ceux qui ont recu la grâce intérieure, qui 
ont oui la voix de Dieu, out é:é ensrignés de 
lui; mais il n’y a que ceux qui se sont ren- 
dus dociles à la grâce, et qui en ont profité, 
dont on pu sse dire qu'ils ont appris. La 
tradiction de M. de Sacy ren'erme l'héié ie 
de la seconde proposition de Jansénius, que, 
daus l'état de la nature corrompue, l'on ne 
résiste jamais à la grâce intéri. urc. 

Saiut Jean, xvii, 12 : J'ai conservé ccux 
que tous m'avez donnés, el nul ne s'est perdu; 
t ny a eu de perdu que celui qui était en- 
fant de perdition (1), afin que l'Ecriture [üt 
accomplie.ll y a dans la Vulgate : Quos de- 
disti mihi, custodivi; et nemo ex dis perit, 
sisi filius perditionis. 11 fallait traduire : 
J'ai conservé ceux que vous n'avez donnés, 
cé nul d'eux ne s'est perdu, sinon le fils de 
prrdition. Ce texte a toujours extrêmement 
embarrassé ceux qui ne veulent point que Jé- 
sus-Christ soit mort pour le salut des ré- 
prouvés, Car si Judas a été du nombre de 
ceux que le Père Éterncl a. donnés à son 
Fils, et dont le Sauveur a pris soin, 31 s'eu- 
suit nécessaireme;t que le Père Eternel a 
Cooné à son Fils des réprouvés qui se 
dimnent malgré ses soins. Tel esi le raison- 
noment des saints Pères. 

Quant aux novateurs, ils expliquent la 

(!) De méme dans la version de Mons. 
(2) La version de Mons dit : Mais celui-là seule- 

ment qui était enfani de perdition. 
(5) De même dans la version de Mous. 

.Homo peccati , filius 

p»riicule nisi rar la paitlenle sed, comme 
s'il y avait sed fantum filis perditionis: 
aucun de ceux que vous m'avez donnés n'a 
péri ; il n'y a que Judas, lequel ne m'avait 
pas été confié, et qui était un enfant de per- 
dition; explication digne de Calvin, lequel 
a prétendu prouver par ce passage de saiut 
Jean, ainsi corrompu, que Dieu n'a voulu 
sauver que les élui, et que Jésus-Christ 
n'est mort que pour les prédestinés. Le tra- 
ducicur de Mons, M. de Sacy, ct la plupart 
des écrivains quesnellistes, se sont attachés 
à cette interprétation de Calvin, pour ap- 
puyer le sens hérétique condamné dans la 
cinquiéme proposition de Jansénius. 

Ces paroles de l'Apótre, 1 Cor., xv, 10: 
Non ego, sed gratia Dei mecum, sont ainsi 
traduites : Ce n'est pas moi qui fais le bien, 
mais la grâce de Dieu... qui est avec moi (3); 
il fallait traduire : mais la gráce de Dieu 
arec moi ; ce qui donne clairement à enten- 
dre la coopération libre de la volonté à la 
gräce. On sent de quelle importance i! est 
pour la doctrine de Jansénius que l'on tra- 
duisc ce passage comme a fait le traducteur 
de Mons, et aprés lui M. de Sacy. C'est faire 
dire à saint Paul qu'on ne coopére pas libre- 
ment a la gráce, mais qu'on y con:ent par 
nécessité, et qu'elle seule fait tout en nous, 
.comme le système de Jansénius et celui do 
Calvin le supposent. | 

Rom., x1v, 23 : Tout ce qui ne se fait 
pus selon la foi est péché (4). 11 fallait tra- 
duire : Tou! ce qui ne se fuit pas selon la 
conscience est péché; car il est conslant, 
par loute la suite du discours de l'Apó- 
tre et par le consentement général des 
plus savants interprétes, que le mot fides, 
qui est dans la Vulgate, ne signifie nulle- 
ment ici la foi, qui est la première des (rois 
vertus théologales, mais qu'il signifie le té- 
moignage de la conscience, qui nous dit que 
ce que nous allons faire est permis ou ne 
l'est pas. La traduction de M. de Sacy donne 
lieu de conclure naturellement que toutes 
.les actions des infidèles sont de véritables 
péchés, puisqu'elles ne sont pas faites selon 

.la foi : doctrine condamnée dans Baïus et 
renouvelée par Jansénius. 

1 Thess. 11,3: Cet hommedepéché qui doit (5) 
périr imisérablement. Il y a dans la Vulgate : 

erditionis. 11 fallait 
traduire : Cet homme de péché, cet en/ant. de 
perdition. Le traducteur de Mous a traduit : 
Cet homme de péché, destiné à périr miséra- 
blement : c'est favoriser visiblement le dogme 
de Jansénius : « Qu'il y a des hommes desti- 
nés à l'eufer par une volonté de Dieu posi- 
tive et absolue, qui n'a point supposé leurs 
péchés particuliers, mais le seul péché d'A- 
dam, el qui les met dans la nécessité inévi- 
table de se perdre, en les privant des se- 
cours sans lesquels il leur est impossible 
d'éviter la dumuation. » | 

M. de Sacy favorise encore ouvertement 

(e Encore comme dans la méme version. 
5) Au lieu de qui doit, la version de Mons dit, 

dest. né à. 
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es nouvelies erreurs, par la maniére iufi- 
Lè.e dont il traduit plusieurs autres endroits 
du texte sacré, nolamment les versets 10 et 
[1 du chapitre xix de saint Matthieu; le 
verset 1*4 du chapitre i1 de saint Luc; le ver- 
set 20 du chapitre 111 de l'Epiître aux Ro- 
mains; le verset 14 du chapitre vit de la 
méme Epitre ; le verset 22 du chapitre x1 de 
cette méme Epitre; le verset 9 du chapitre 
vu de la première Epitre aux Corinthiens; 
le verset 11 du chapitre 11 de la seconde 
Epítre aux Thessaloniciens. 
La SAINTE BiBLE en latin et en français, 

avec des notes litiérales pour l'intelligence 
des endroits les plus difficiles, et la concorde 
des quatre évangélistes: pur M. le Maistre 
de: Sacy ; divisée en trois tomes (in-folio), 
avec un quatrièine tome contenant les livres 
apocryphes, en latin et en français, et plu- 
sieurs autres pièces. A Paris, chez Guillaume 
Desprez, et Jean Desessartz. 1717. 

C'est une nouvelle édition. La permssion 
d'imprimer, de débiter et de lire cette traduc- 
tion de la sainte Bible est du cardinal de 
Noailles, archevéque de Paris; eile a été 
donnée à Paris le treiziéme jour de mars mil 
sept cent un. ]l y est dit : « vu les approba- 
liors des sieurs Courcier, chanoiue et théo- 
logal de notre église métropolitaine, le 
Caron, curé de Saint-Pierre aux Bœufs, 
F.Roulland, Blampignon, chefcier et curé de 
Saint-Merri, «t Ph. Dubois, docteurs en théo- 
logic do la faculté de Paris, d'une traduction 
française de l’Ancien et du Nouveau Tes:a- 
ment, nous avons permis, etc.» 

Vient ensuite l'approbation de M. l'abbé 
Courcier, qui alteste que tout le monde con- 
nait la fidélitd et l'exactitude du traducteur. 
Cette approbation est datée du 6 du 
même mois et de la même année. Le lende- 
main MM. Le Caron, Dlam, ignon, T. Koul- 
land et Ph. Dubois donnaient ensemble leur 
approbation et certifiaient avoir lu et exa- 
miné cette méme traduction. « Nous l'avons, 
disent-ils, trouvée conforme au texte de la 
V ulgate, traduit cn langue vulgaire.» 

Enlia vient une derniére approbation, dont 
fa date est du 15 avril 17112, et qui a pour au- 
teur M. Quinot, docteur de Sorbonne, profes- 
seur en théologie, ct censeur royal deslivres. 
&J'ai ln, dit-il], cette nouvelle éd.tion de la tra- 
duction de laBible de M. deSacy, je l'ai trou- 
véc des plus correctes et des plus eractes qui 
aient encore paru; les notes en sont beaucoup 
plus littérales et mieux choisies; on a méme 
recherché tout ce qui pouvait rendre celte 
édition plus agréable ct plus utile, etc.» 

Voilà des docteurs qui lisent, cxaminent 
ct approavent, et la traduction dont ils font 
: í bivn l'éloge en style de réclame est semée 
Ó'erreurs janséniennes. 

Ceite parole de Notre-Seigneur : Omnis qui 
irascitur fratri suo, etc., Mat., v, 22, est tra- 
duite eu ces termes dans le Nouveau Tes'a- 
tent de Mons : Quiconque se mettra en colère 
(sans sujet) contre son frère, etc.; Sacy la 
rend daus les mêmes termes, à l'exception 
qu'il met en note les mots sans sujet, qui sont 
entro parenthéses dans la traduction do 
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M..ns. C'est dans ces mots mémes que con- 
siste l'erreur. Voyez ci-dessus. 

Saint Jean, 1, 27: /pse est qui post me 
venturus est, qui ante me factus est. Sacy tra- 
duit : «Celui qui doit venir aprés moi m'a é é 
préféré.» L'erreur de cette traduction,. qui 
est aussi dans le Nouirau Testament de 
M ns, a été cepiée par le Père de Carrières. 
Voyez CarniÈres. 
] Thessal., 11, 13 : Verbum Dei, qui opera- 

tur in vobis, qui credidistis. Sacy traduit 2 
Lu parole de Dieu qui agit eficacement «n 
tous qui étes fidèles; il ajoute le mot rfficace- 
ment, qui n'est pas dans le texte latin, et 
que le grec ne suppose pas, quoi qu'il en dise 
dans sa nole sur ce mot. 

EThessal., v, 9: Non posuit nos Deus in 
iram. ll le rend cn ces termes : Dieu ne nous 
a pas choisis pour être des objels de sa colère. 
C'est dire en françuis ce que u'exprime ui le 
latin ni le grec, taut s'en faut. 1l est parlé 
ailleurs de cette traduction hérétique. 

Il Thes., ur, 10 : Miitet illis Deus operatio- 
nem erroris, ul credant menilacio. ll traduit: 
Dieu leur enverra des. illusions si efficaces 
qu'ils croiront au mensonge. Cette traduction 
diffère un peu de celle de Mons; mais co 
D'est que dans les termes : elle exprime les 
mémes hé.ésies. Sa note, plus lorgue quoa 
cel'e qui se trouve dans le Nouveau Testa- 
meut de Mons, porte : « Lettr., une opération 
d'erreur. Grec, une énergie, unc vertu, ou 
unc efficace d'erreur.» 

Saint Jacques, v, 1%: Infirmatur. quis in 
vobis, inducat presbyteros Ecclesie, et orent 
super eum, ungenles eun oleo. Sacy lraduit: 
Quelqu'un parmi vous est-il malade? qu'il 
appelle les préires ; et qu'ils prient sur lui, elc.5 
mais il mel en note: « Autr., pour lui.» C'est 
en cetle explication que consiste l'erreur, 
qui se trouve primitivement dans la version 
de Mons. 

Si à propos de cette iraduction de la Bible, 
nous ne dounons que des exemples d'erreurs 
janséniennes semées dans le Nouveau Testa- 
meut,c'est que leNouvcauTcestamentest beau- 
coup plus répaudu que l'Ancicn. e Depuis lo 
temps {où parut pour la première fois laira—- 
duction de ‘a Bible par Sacy) on y a fait, dit 
dom Calniet(Dict. de la Bible, art. Bille) beau- 
coup de corrections. Celui qui a procuré l'é- 
dition deBroncart, en 1701, l’a revue e! cor» 
rigée en plusieurs endroits. Nous l'avons 
aussi retouchée dans l'édition de ce texto 
qui est à la téte de notre commentaire litté- 
ral.» De Carrières reproduisit la traduction 
de Sacy, qui se retrouve dans la Bible do 
Vence; M. Drach, dans la cinquième éditiun 
de cette Bible, a fait aussi de nouvelles cor- 
rections à la traduction de Sacy, et a fini par 
supprimer presque tout à fait la paraphrase 
peu utile, quelquefois inexacte, de Carrières. 
Aprés toutes ces corrections faites à la tra 
duction de Sacy, il en reste cncorc beaucoup 
à faire. Le style en est d'ailleurs suranré. 

Hisroine du Vieux et du Nouveau Testament, 
atec- des explications. édi, antes, tirées des 
saints làres p.ur régler (es mœurs dans 
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toutes ecries de conditions. Par le sieur 
Royaumont, prieur de Sombreval, eu 1669, 
1681, etc. et in-h°, en 1687, etc. 

Sacy composa cet ouvrage pendant les 
deux années et demi qu'il fut à la Bastille 
par ordre de Louis XIV. Quelques-uns disent 
que l'auteur de ce livre est Nicolas Fontaine, 
qui était à la Bastille dans le méme temps 
que Sacy. Cependant on l'attribue générale- 
t»ent à Sacy; quoi quil en soit, on trouve 
souvent dans cet ouvrage de maligues allu- 
sions aux prétendues perséculions que les 
jansénistes avaient à souffrir. Un écrivain 
til à ce sujet les remarques suivantes. 

La prison royale, dont l'auteur parle dans 
la fig. 31, est la Bastille où il était ; il insinue 
qu'elle n'est devenue son partage, que parce 
qu'il n'a pas voulu étre l'adultére de la foi et 
de la vérité (1). 

S'il se plaint des fréres, qui persécutent 
leurs propres [réres, il entend par là les ca- 
tho'iques qui s'opposent au jan-énisme. 

Les Messieurs de Port-Royal et ceux qui 
combattent leurs erreurs sont représentés, 
dans la fig. 92, les premicrs par David, et 
les 5ecconds par Saül. 

Le Roboam de la fig. 116, la Jézahel de la 
fig. 130, l'Assuérus des (ig. 18 et 150, et le 
Darius de la fig. 162, sont, dans l'intention 
du malicieux auteur, le roi Louis XIV. De 
peur mé;ne quon ue puisse s'y méprendre, 
il a soin de se servir de lermes intelligibles 
à tous ceux qui savent la facon de penser et 
de parler des jansénistes. 

Au reste, quand il veut dire à ses préten- 
dus persécuteurs quelque injure grossiére, 
c'est toujours par les saints Pères qu'il la 
leur fait dire; mais avec la sage précaution, 
de ne citer jamais les eudroits de leurs ou- 
vrages d’où il a tiré ce qu'il met sur leur 
compte. 

Feller dit que cet ouvrage de Sacy (ou de 
Fontaine, peu importe) est séóchement écrit, 
d'une narration froide et parasite, quelque- 
fois indiscréte et peu assortie à l'áge pour 
lequel il fut fait. Quoique les erreurs du parti 
n'y soient pas prodiguées, el'es ne laissent 
pas de se montrer à l'occasion. On a aus-i 
reproché à l'auteur d'avoir falsifié l'Ecriture 
sainte en quelques endroits et d'en avoir 
omis certains textes qui devaient passable - 
ment importuner Port-Royal. Voici ce que 
dans le temps on a relevé de plus essentiel. 

Ces paroles de la Genèse : Sub te erit ap- 
petitus ejus, el tu dominaberis illius, Sacy les 
traduit de cette manière : Dieu dit à Caïn, 
ue son péché seul lui nuirait, sans que le 
en ou le mal des autres le regardát en au- 

cune sorte. 
Le passage était en effet par lui même 

trop favorable à la liberté, pour qu'uu bon 
janséniste püt s'en accominoler ou le pré- 
seuter aux fidéles. 

- Selon le méme auteur, Jésus-Christ a dit 

(1) Fig. 5, 16, 19, 30. 
(2) Fig. 52. du Nouv. Test. 
(3) Fig. 52, 53 et Di, du Nouv. Test, 
(4) Fig. 71, de l'Auc. Test. 

à saint Pierre que le démon avait demandé 
de le (enter (2). I y a dans le latin: Ecce 
Satanus expeticit vos ut cribraret sicul tri- 
ticum. Pourquoi cos est-il traduit par le sin- 
gulier? pourquoi l'auteur attribue-t-il à 
saint Pierre en particulicr ce'qui lui est come 
mun avec les autres apôtres ? 

D'ailleurs il supprime tout ce qui est favo- 
rable au pape el au saint.siége. 1l ne fait 
mention nulle part, ni de ces paroles : T'bi 
dabo claves regni coelorum; ni de celles-ci: 
Ego autem rogati pro te, ut non deficiat fides 
tua, et (u a'iquando conversus confirma fra- 
tres (uos ; ni de ce bel endroit du cb. xxr de 
saint Jean, où Nolre-Seigneur dit à saint 
Pierre: Pasce “ynos meos,...pasce oves meas. 
Mais pour dédommager le lecteur de ces 
omissions, il rapporte (3) trois fois le renou- 
cement de saint Pierre. 

Que doit-on peuser de ce qu'il dit au sujct 
de la sainte Vierge? Il faudrait, selon lui, 
étre sûr qu'on est du nombre des élus, pour 
avoir droit de reconnaitre Marie pour sa 
mère, Jésus-Christ, dit-il, voulut déclarer 
d'abord pur le premier de scs miracles.....que 
la gráce serait donuée d tous les élus, par les 
prières de sa meére;.....que ce serait par son 
entremise qu'il sanctifierait ses élus..... Il lui 
donna depuis son disciple bien-aimé pour étre 
son fils, afin que tous les élus reconna!ssent... 
qu'ils la doivent considérer comme leur mre. 
Est-ce là le langage de l'Eglise? Elle nous 
fait appeler Marie, Auæilium christianorum, 
el non pas, Auzili.m electorum, 

La fig. 18 ne renferme pas une doctrine 
plus orthodoxe. On y dit que l'endurcisse- 
ment de ceux de Nazareth é(ant invincible, 
Jésus-Christ se contenta de faire parmi eux 
quelques miracles pour leur témoigner qu'il ne 
les méprisait pas; et qu'il n'«n fit pas daran- 
lage, afin dene les p.s rendre plus criminels. 
Quelle opposition d'idées! Si l'endurcisse- 
"eut de ces peuplis était invincible, ils n'a- 
vaient donc aucune gráce intérieure qui leur 
rendit leur conversion possible; mais s'il 
n'était pas en leur pouvoir de croire cn Jé- 
sus-Christ, comment seraient-ils devenus 
plus criminels, à la vue de ses niiracles? 

Dans la fig. 157, l'auteur avance cette pro- 
position qui ressemble fort à la vingl-!roi- 
sième de Quesnel : Comme Dieu a tiré d'abord 
l'âme du néant de l'étre, il l'a tirée ensuite du 
néant du péché; et cette seconde création est 
encore plus admirable que la première. D'où 
il s'ensuit que le pécheur ne contribue pas 
plus à sa couversion que le néant à la créa- 
tion. x 

Les quatre proposilions suivantes ne sont 
pas moins contraires à la vérité el à la foi. 

C'est le Saint-Esprit seul qui remue les 
cœurs (4): c'est la grâce de Dieu qui fait tout 
en nous 5}. Quelque ouvrage que nous ayons 
fait pendant notre vie, Dieu ne couronnera 
que ses dons (6). C'est Dieu seul qui fait tout 
en nous (7). 

(5) Fig. 49, du No^v. Test. 
(Gr Fix. 45. 
(7) Fig. 30. 
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Ce:te dernière proposition exclut, comme 

l'on voit, de la manière la plus netle et la 
plus précise, toute coopération et tout mé- 
rite de l'homme, et n'admet dans les justes 
‘qu'un état passif, sous une grâce uéces- 
:Sitante., 

:Selon Sacy (1), le principe qui rend nos 
:aclions 1nauvaises n'est pas moins uécessi- 
“ant que celui qui les rend bonnes: L'dre 
d'un pécheur est, dit-il, véritablement comme 
un corps mort, qui est presque incapable de 
se remuer si les démons ne la portent et ne la 
vemuent, comme on dil. qu'ils remuent quel- 
guefois des charognes, pour parattre visible- 
ment à nos yeux. Cette proposilion ne ren- 
fer mc-t-elle pas au moins tout le venin de la 
première de Que:nel ? el n'est-elle pas abo- 
minable à tous égards ? 

Enfin veut-on une proposi'ion non-seule- 
ment jansénisle, mais calviniste? On la trou- 
vera dans la fig. 19 de l'Ancien Testament, 
où l'on insinue c'airement la réprobation 
positive de Calvin. C'est Dieu seul, dit Sacy, 
qui rend les uns enfants de celle qui est libre, 
et les autres de celte qui est esclave. 

Ce livre, que les jansénistes répandaient 
avec profusion, a été avantageusement rem- 
placé par d'autres qui valent mieux sous 
tous les rapports. 

Hevnes be Ponr-ltovar (qu'on appelait avec 
raison {HEURES à La JAN ÉNISTE), ou l'Of- 
fice de l'Eglise et de la Vierge en latin et 
en français, avec les hymnes lraduiles en 
français et dédiées au roi, par M. Dumont. 
Kt dans plusieurs exemplaires de ccs 
mémes Ileurex, par M. Laval. 

Ces Heures furent condamnées par M. do 
Gondy, archevéq:ie de Paris, en 1653, et à 
Rome en 1655, ma'gré les mouvements ex- 
traordiuaires qne se donuèrent les janséuistes 
pour parer ce coup. 

Les principaux mo'ifs de cette condamna- 
tion, selon le rapport de M. de Saint Amour, 
pagcs 100, etc., de son Journal , furent : 1° 
parce que dans le calendrier de ces Heu- 
res on avait placé en qualité de bienheu- 
reux, le cardinal de Bérulle, instiluteur de 
ja congrégation de l'Oratoire, ce qui est un 
atteutat contre l'autorité du saint-siége. Au 
reste, dans ce calendricr, il y a encore bien 
des choses à reprendre, ainsi qu'o» le peut 
voir dans une brochure de59 pages, intitulée; 
Le calendrier des Heures surnommées à la 
janséniste, revu et. corri,£ par François de 
Saint-Romain, prétre catholique, à Paris, 
1650. 2* Dans la traduction du Décalogue, 
on a affecté de suivre la version de Genève, 
et de dire avec Calvin, avec Bèze et avec 
Marot : Vous ne vous [res point d'im ges , 
au lieu de dire avec l'Eglise : Vous ne vous 
ferez point d'idules. 3° Dans la prière pour 
l'elévation de la sainte hostie, on y dit: Je 
vous adore au jugement général et à la 
droite du Père étirnel, On affecte de n’y 
pas dire un seul mot de la réa:ité ; comme 
d'a remarqué le calviniste Leidcker dans 
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son Jisloire latine du jans/nisme, où il ag- 
sure, page 615, que Calvin lui-même n'au- 
rait eu nu!le peine à dire avec M. de Sacy; 
Adoro te eleratum in cruce, in extremo judi- 
cio, et ad dexteram Patris aeterni. 

Outre les infidélilés que le Tourneux a 
commises dans sa traduction du Bréviaire 
romain, et qui se retrouvent dans les HJeu- 
res, nous en relèverons ici quatre aatres. 

Dans la première hyunne, page 376 de 
la seconde édi'ion : Christe Redemptor om- 
nium, est ainsi traduil : 
a" divin Sauveur, clair flambeau des fi- 
éles. 
Dans l'hymne de Noël, page 3S0, il est tra- 

Quit avec encore moins de fidélité : 
Jus égal au Père, et le méme en sub- 

stance. 
Dans l'hymne pour l'Ascension, page 408, 

liedemptor et fidelium, est reudu par ces 
mols : 

Sauveur, notre unique support. 
Enfin dans l'hymne de la Toussaint; page 

476, Christe Redemptor omnium est traduit : 
' Dieu, qui t'es fait ce que nous sommes. - 
Voilà donc quatre endroits, tous diffé- 

rents, dont aucun ne répond au latin et où 
l'on a évité avec affeciation. de dire comme 
le latin l'exigrail, et comme le croit l'E- 
glise universelle, Jésus, Sauveur de tous [ s 
hommes. - 

Daus unc ora'son, page 332, on insinuo 
ainsi avec Jansénius l’hérésie de la grâce 
irrésistible : Se/gneur, nous vous offrons 
nos prières pour, el”. afin que vous les con- 
verlissiez pur la force invincible de votre es- 
prit à qui nulle liberté de l'homme ne résiste, 
lorsque vous voulez les sauver. 

Dans le psaume cxxxvitr, Domine, pro- 
basti me, eu traduisant ces paroles : Mihi 
autem. nimis honorificati sunt amici tui , 
Deus, nimis confortatus. est principatus eo- 
rum; au lieu de dire avec les ca: holiques : 
Vous comblez, 6 mon Dieu, vus amis de gloi- 
re et vous af[fermissez leur puissunce , on 
s'enveloppe dans un affreux galimathias, 
pour ne point autoriser par une fid:le ver- 
sion le culte que l'Eglise rend aux saints, 
el l'un dit avec Bèze et avec Marct: O Dieu 
que la subllimité de cos œuvres et de vos pin- 
sées m'est précieuse! Peut-on falsilier plus vi- 
siblement un texte ? 

Dans la Prose Veni, sancte Spiritus, pour 
le jour de la Pentecóte, on dit avec Baïus 2 

Toi «enl nous fais ce que nous sommes, 
Sans toi ríeu u'est bou dans les honunes, 
Tout est nnpur, tout est pécue. 

Au reste, la Faculté de théo'ogie de Paris - 
censura par un avis doclrinal, le 5 janvier 
1661, ces Heures à la janséniste, publiées 
sous le litre de Prières pour faire en commun 
durs les familles chrétiennes. Elle y trouva 
plusieurs choses traduites de mauvaise foi, 
fausses, qui ressentent l'hérésie et y portent 
ceux qui les lisent, touchant la doctrine des 
sacrements, et qui renouvellent les opinions 
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condamnées depuis peu sur la grâce, sur le 
libre arbitre et sur les actions humaines. 

Les Heures de Port-Royal ont été aussi 
condamnées sous le titre d'Office de l'Eglise 
et dela Vierge, cie., par un mandement de 
M. do Toulon, Jean de Vintimille, du 19 fé- 
vrier 16/8, comme contenant des versions 
fausses de l'Ecriture sainte, des hymnes et 
des prières publiqu'sde l'Eglise, en des points 
essentiels de la foi ; insinuant aussien divers 
en:lroits les erreurs d. s propositions condam- 
nées de Jansenius, et [avorisun! d'autres hé- 
ré irs. 

M. l'évéque de Carcssso«ne (de Roche- 
bonne) condamna le méme ou:rage le 18 
novembre 1727. 

Prières pour faire en commun, le matin et 
le soir, dans une famille chrétienne, com- 
postes par M. de L:val, c'est-à-dire lsaac 

' Maistre, dit de Sacy, qui emprunta ce 
faux nom. 
M. l'rchevéque de Rouen a condamné 

ces Prières par un mandement du 26 mai 
1661, où il eu defend la'lecture sous peine 
d'excommunication encour.e par le seul fait. 

Le mémo livre a été condamné par M. l'é- 
véque de Gap le & mars 1711. 

La Faculté de théo:ogie de Paris fe cen- 
sura les janvier 1661, y ayant trouvé plu- 
sieurs choses tradu tes de mauvaise foi, fau:- 
ses, qui ressentent l'lérésie. el y portent ceux 
qui les lisent, touchont la doctrine des sacre- 
ments, et quirenoure:lent les opinions condam- 
nées depuis peu de la grâce, du librearbitre 
cl des actions humaines. 

SENTENCES, PaIÉRES ET INSTRUCTIONS chré- 
liennes lirces de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, par le sicur Laval. Paris, 1687, 
in-12 de 599 pages. 

L's iufidélités dela vcrsion de Mons so re- 
(rouvent dans c^ livre, notamment, page 
392, citation de Il Cor., xv, dans ces paroles : 
Non pas moi toutefois , mais (a grâce de Dieu 
qui est avec moi; el pages 437, autre citation 
de l'Apótre, dans ce texte : C'est pourquoi 
Dieu les «bandonnera à un esprit d'erreur 
si efficace, qu'ils croiront au mensonge. L'infi- 
délité est dans les mots qui est, de la pre- 
miére citation, et si efficace de la deuxième, 
qui ne sont pas dans le texte latin. 

]uirraTi0N re JÉsus-CunisT ; traduction faite 
sous le faux nom de du Beuil, pricur do 
Saint-Val, Paris, 1663. 

Le litre du troisième chapitre du livrerv do 
Vlnitationest : Quod utile sitsæpecommunica- 
re, cequeSacy a rendu de cette maniére: Qu'il 
est :oucent utile de communier ; maiscceianese 
trouve pas ainsi dans toutes les éditions, et 
il se peut que celte singulière traduction du 
titre dont il s'agit soit d'un autre que do 
Sacy. Il y a une édil:on, celle de 1736, Paris, 
Desprez,oüce litre est traduit dans lestermes 
suivants : Comrnent l'âne pieuse doit trou- 
cer dans la sainte communion su force el sa 
joie. C’est à ces traits, qui en font soupçon- 

(1) Voyez Nicoce. 
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ner d'autres, quo l'on reconnaît les éditions 
janséniennes de l'Imitation en français. 

Le po&wE DE SAINT Prosper sur les ingrats, 
traduit en vers et en prose. In-12. 

Un théologien a fait un grave reproche à 
cette traduclion. 11 a dit que. la proposi- 
tiun de Dafus et de Quesnel, que foutes les 
œuvres d.s infiléles sont des péchés, était 
clairement énoncée dans ccs quatre vers : 

Car si nos actions, quoique bonnes en soi, 
Ne sont des fruits naissan's des germes de la fei, 
Elles sont des péchés qui nous rendent couyaliles, 
Quelque attrait spécieux qui nous les rende aimabies, 

ENLUMINURES (Les) du faneuz Almanach des 
Jé:uiles, intitulé : la déroute et la confu- 
sion des jansénistes, 1655, petit in-12 dc 
91 pages, réimprimé en 1733. 

I! avait paru, en 1653, une estampe repré- 
seutant la déroute du jansénisme foudroyé 
par les deux puissances, et la confus'on des 
disciples d'Ypr. s, qui vont chercher un asile 
chez les calvinistes. Cette estampe irrita 
l'eaucoup le parti. Comme» dés ce temps-là 
tout ce qui paraissail contre Port-Royal 
était attribué aux jésuites, M. Isaac le Mai-- 
tre fit en mauvais vers le libel:e dont il s'a- 
cit, et où il atiaquait grossièrement les jé- 
suites, táchant de défendre en méme tenips 
Jansénius et ses erreurs. 1l croyait faire to:n- 
her l'estampe. 

Le célèbre Racine a parlé des Enluminu- 
res dans l'une de ses lettres aux MM. de Port- 
Royal. Vous croyez, leur di:ai:-il, qu'il est 
bien honorable de faire des Enluminures, des 

^ Chamillardes (1), des Onguents pour la brá- 
lure (2). Que voulez-vous? Tout le m.nde 
n'st pas capable de s'occuper à des choses si 
eénportantes : tout le monde ne peut pas écrire 
contre les jésuites. C'est ainsi que cel hahile 
écrivain se moquait des occupations satiri- 
cues de ces apôtres de la charité, et des ti- 
tres ridicules que donnaicnt à leurs libel:es 
ces hommes qui prétendaient passer pour 
les plus beaux csprits du royaume. 

Les Enluminures ont été condamnées par 
Iuuocent X, le 23 avril 165^. . 

MALLEVILLE (GuiLLAUXE), prêtre, né à 
Domme, petite ville du haut Périgord, en 
1699, s'est fait connaitre par divers ouvra- 
ges pieux ou utiles à la religion, dit Feller. 
Cependant nous trouvons dans un recueil 
littéraire un compte rendu où le critique, 
écrivain orthodoxe, reproche aa premier 
ouvrage de Malleville des choses assez gra- 
ves. l'eut-étre cet écrivain est-il un peu sé- 
vére dans sa critique; quoi qu'il en suit, 
nous allons indiquer l'ouvrage et rapporter 
le compte rendu qui en fut fait. | 

LgrrRES sur l'administration du sacrement de 
pénitence, où l'on montre les abus des ab- 
solutions précipitées, et où l'on donne des 
principes pour se conduire dans les plus 
grandes difficultés qui se rencontrent dans 
le tribunal, Bruxelles, 1740, deux tomes 
in-12. 

(2) Voyez BARBIER p'Accorn, 
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L'auteur a raison-de dire dans son aver- 

tissement que ce recueil de lettres serait un 
service rendu à l'Eglise si le dessein élait 
bien exécuté. ll parle encore très-juste quand 
il ajoute que de pieuses intentions ne sont 
pas une bonne apologie d'un méchant ou- 
«rage. Mais puisque le dessein qu'il propose 
dons son titre est en cífet très-mal exécuté, 
el que son ouvrage est réellement (rès-mau- 
vais, quelques pieuses intentions qu'on veuille 
bien lui supposer, il est constant qu'il n'a 
rendu service qu'à l'église pharisaique des 
rigoristes de nos jours. A la vérité, c'est le 
moyen le plus aisé pour se (aire des parti- 
sans. Quiconque purte la morale chrétienne 
à un point où personne ne puisse atteindre, 
et tâche de rendre l'usage des sacremenis 
presque inpossible, est sûr d'avoir des ad- 
mirateurs. Le siécle le plus corrompu $e 
pique d'exiger les maximes de vertu les plus 
sublimes. La raison en et sensible. Plus 
elles sont sublimes, ces maximes, plus il se 
croit raisonnablement dispensé de les met- 
tre en pralique. 

Mais quand un écrivain favorise ainsi, par 
une sévérité outrée, la lácheté des chrétiens, 
n'a-t-il pas à se reprocher d'avoir fait déser- 
ter la voie du salut en la rendant plus 
étroite encore qu'elle ne l'est ; en ajoutant 
de sa propre autorité des ronces et des épi- 
nes à celles dont le Seigneur a voulu qu'elle 
füt semée; et en cherchant à effrayer par 
des idées gigantesques ceux qui voulaient 
sincèrement y entrer? Cette. réflexion doit 
sans dou!e inquiéter l'auteur des lettres. S'il 
a eu une envie réelle de servir l'Eglise, 
pourra-t-il, sans se faire à lui-même les plus 
vifs reproches, apercevoir les excès nuisi- 
bles auxquels il s'est porté? 
Tome premier. — Depuis la page 55 jus- 

qu'à la page 65, l'auteur s'efforce de prou- 
ver qu'un chrétien, dans qui il reste aprés 
la communion quelque amour du monde, et 
qui ne vit pas dans un état fervent et cruci- 
fié, a profané le sacrement. 1l commence 
méme par présumer le sacrilége dès que dans 
une paroisse le trés-grand nombre des parois- 
siens a fait ses páques. Dans l'article second, : 
il dit, aprés saint Thomas, que toutes les ver- 
tus morales surnaturelles sont inséparables 
de la charité. D'où il conclut que si chacune 
de ces vertus ne $e manifeste souvent par 
des effets, si on tombe souvent dans des fau- 
tes méme véuielles qui leur sont contraires, 
il est certain qu'on n'est pas en état de 
râce. l| assure ensuile (pag. 78) qu'un 
omme qui tombe dans un péché mortel un 

mois ou deux aprés sa communion, a fait, 
selon toutes les apparences, un sacrilége en 
communiant. Et page 79, il suppose un 
homme qui est tombé dans le péché, entraîné 
par une tentation ordinaire, et il décide que 
cette facilité à tomber prouve qu'on n'était 
point en gráce, parce qu'on ne passe point 
subitement de la domination de la charité 
sous celle de la cupidité, et qu'il faut pour 
cela un grand effort. 

Page 83. Il veut prouver que la multitude 
des fautes vénielles est toujours une preuve 
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que la charité ne domine pas dans le cœur. 
Page 87, il avance que la conduite qui est 
nécessaire pour être un disciple de Jesus- 
Christ, même du plus bas étage, doit de nos 
jours rendre un homme extrêmement singu- 
lier. D'où il conclut que si on ne remarque 
rien de singulier dans un chrétien, sûre- 
ment il n’est pas disciple de Jésus-Christ. 

L'article 3 tend toul entier à prouver que 
l'on n'est point en élat de gráce si on n'a pas 
un désir efficace de faire pénitence; qu'on 
ne saurait avoir ce désir si l'op cherche en- 
core ses commodités et ses aies; qu'il est 
cerlain que presque tout le monde les cher- 
che aprés comme avant la confession, et 
ue par conséquent presque toulcs les con- 
essions sopt des sacrilézes. 
L'auteur, page 129, dit que la cessatíon du 

péché est la première marque de couver- 
sion, máis qu’elle n'est communément pas 
suffisante. Page 132, il assure qu'il fuut que 
tout plie, que tout cède sous l'empire de l'in- 
clination dominante. 

Dans tout cet article, qui est le 2 de la 
cinquième lettre, il prétend qu'on ne dot 
jamais admettre au sacrement qu'aprés s'é- 
tre assuré 1* que le péché ne se commet 
plus; 2° que la passion dominante est plei- 
nement vaincue ; 3° qu'il y a un eccomplis- 
sement effectif et non interrompu de toutes 
les obligations géué:ales et parliculières; 
k° qu'on remarque dans l'extérieur un chan- 
ement sensible; 5° qu'on est dans l'usage 

de se nourrir de la parole de Dieu par lcg 
instructi.ns, les lectures et les réflexions, 
chacun selon sa portée; 6* que l'on a un dé- 
sir ardent et effectif de se perfectionner dans 
le bien ; 7° qu'on est déterminé à s’interdire 

. les plaisirs mêmes qni sont permis ; 8° que 
l'on a véritablement l'esprit de prière. 

Sans toutes ces assurances on ne doil ja 
mais donner l'absolution, si ce n'est en cas 
de mort, Mais tout cela supposé, l'auteur se 
flatle-ti. d'être absous lui-même avant les 
derniers moments de sa vie? 

Dans l'article 3, il met pour principe que 
l'on ne doit point absoudre ceux qui n'ont 
pas le véritable esprit de pénitence. Or on 
n'a point, selon lui, cet esprit, {° si on ne 
souffre pas toules sortes d'afflictions sans 
impatience ; 2* si l'on ne fuit pas tous les 
plaisirs qui ne sont pas nécessaires (et à 
cetle occasion il avance que c'est un désur- 
dre de jouir d'un plaisir sans une vraie né 
cessité, el que toute action où l'on agit sim- 
plement en vue du plaisir et de la satisfac- 
tion qui en revient est criminelle dans uu 
chrétien, et qu'il n'y a de plaisirs légitimes 
que ceux qui se trouvent sans qu'on puisse 
les éviter) ; 3* si l'on ne gémit pas dans l'u- 
sage des plaisirs nécessaires et inévitables ; 
ct ici il exagére la sévérité de l'ancienne pé- 
nitence; il peint les plaisirs comme les amur- 
ces de 11 cupidité, faisant sans cesse con- 
traster les deux amours, dont l'un perd tou- 
jours autant que l'autre gagne. 

Page 267, il cite le livre du sieur Huygens; 
et comme ce livre a été censuré par ün dé— 
ceret de l'archevêque de Malines, au mois de 

21 
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janvier 1695, il attaque ce décret. Il loue le 
livre dela Fréquente Communion; il cite là- 
dessus la relation du sieur Bourgeois : ail- 
leurs il cite M. Duguel. En un mot, on re- 
marque dans tout le cours de son ouvrage 
qu'il s'est nourri de la lecture des mauvais 
livres, el que par là il s'est mis en état d'en 
[aire un de la méme espéce. 

MALOT (FnaNcors) naquit en 1708, dans 
le diocése de Langres, fut ordonné prêtre 
par.M. de Caylus, évêque d'Auxerre, qui 
n'avait sur lui aucune juridiction, et dont il 
fut l'agent à Paris. Il publia, en 1776, une 
Dissertation sur le rappel des juifs, contre 
Rondet, éditeur de la Bible d'Avignon. ll y 
défend Duguet, d'Asfeld et Messengui. 1l s'a- 
visa depuis de fixer l'époque du retour des 
juifs, et il soutint un avénement intermé- 
diaire de Jésus-Christ sur.la terre avant le 
jugement dernier. Malot avait trouvé par des 
calculs, ou plutót par des conjectures, que 
le retour des juifs aurait lieu en 1849. Ces 
sortes de fixations sont devenues si ridicules 
qu'on n'a plus besoin de les réfuter. Rondet 
renvoyait la conversion des juifs et ses suites 
à la fin du monde, Malot la place longlemps 
avant la persécution du dernier Antechrist. 
En 1779, il fit paraître une deuaiéme édition 
de sa Dissertation, avec une réplique à Ron- 
det, où il se déclare plus fortement pour le 
règne de mille ans. Malot est de plus auteur 
d'un ouvrage sur les Psaumes, et d'un autre 
sur les avantages et la nécessité d'une foi 
éclairée. 
MANOIR (l'abbé Du), un des pseudonymes 

de Quesnel. 

MARETS (SaMmuEL Des 
mont, en Pieardie, l'an 
protestant et professeur de théologie, no- 
tamment à Groningue, où il mourüt en 1673. 
Charmé de voir dans les jansénistes de nou- 
veaux disciples de Calvin, des Marets ne 
cessa de leur donner des louanges, et de 
prendre en main leur défense. C'était avec 
raison; car il est évident que, par exemple, 

naquit à Oise- 

dans la matière de la grâce et de la liberté, 
Calvin et Jansénius sont d'accord sur ce 
qu'il y a d'essentiel ; et que les cinq articles 
dans lesquels l’évêque d'Ypres prétend dif- 
férer du chef des sacramentaires n'ont été 
imaginés que pour en imposer aux simples, 
et ne pas paraître rompre brusquement avec 
l'Eglise catholique. 

APoLoGra novissima pro sancto Augustino, 
Jansenio el jansenistis , contra pontificem 
el jesuitas; sive eramen theologicum con- 
slitutionis nuperæ Innocentii X , qua drf- 
«iuntur quinque propositiones in maleria 
fidei, contra Augustini el Junsenii sequaces, 
in graliam Jesuttarum : g'emitlitur præ- 
fatio ad jansenistas, et adjicitur ad calcem 
jterata editio planctus Augustinianæ veri- 
tatis in Belgio patientis , aute aliquot an- 
nos in Brabantia emissi. Groningæ, 1655, 
in-4°. | 
Cete apologie fut condamnée le 23 avril 
$. ; 10$ un 
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Synopsis vera catholiceque doctrinæ de gra— 
tia et annexis quaslionibus, proposita in 
catechismo graliæ a jansenistis anno 1650 
edito, et in scholiis ad illum £heologicis. 
Groningæ, 1655, in-h°. 

Ce n'est presque qu'une traduction du 
Catéchisme de la grdce, de Feydeau, jansé— 
niste fameux. Dans son ouvrage, des Marets 
soutient que les jansénistes sont unis de sen- 
timents avec les calvinistes, sur la gráce. 

Il vante extraordinairement Jansénius ; 
Saint-Cyran et Arnauld. Il dit de Jansénius 
qu'il a puissamment défendu la cause de Mi- 
chel Baius et d'Arnauld, qu'il s'est proposé 
de rétablir la pénitence publique, d'abroger 
l'usage de la fréquente communion, et d'asso- 
cier saint Paul d saint. Pierre dans la fonda- 
tion du siége de Rome. 1l ajoute en parlant 
des jansénistes en général, qu'il faut espérer 
qu'ils abjureront enfin les autres erreurs de 
leur communion, et qu'ils se déclareront 
ouvertement contre le concile de Trente, 
dont ils ont déjà soin d'adoucir les canons, 
et de les plier comme de la cire molle pour 
les ajuster à leurs opinions. Voyez FeypEAíU. 

MARIETTE (François pe PAULE), de l’O- 
ratoire, né à Orléans, en 1685, a été re- 
gardé par les appelants mêmes comme un 
omme hordi. Lors de la dispute qui s'éleva 

dans ce parti, en 173^, sur la confiance et la 
crainte (V.oyez FouRQUEvAUX), Marielle entra 
dans celle controverse, et fit naître une 
deuxième dispute plus vive que la première. 
Il publia un Examen des éclaircissements de 
l'abbé d'Etemare; des difficultés proposées 
aux théologiens défenseurs de la doctrine du 
Traité de la confiance, 1734; de Nouvelles 
Difficultés, 1731; trois Lettres à l'auteur des 
Nouvelles Ecclésiastiques, qui avait repré—- 
senlé son système comme subversif de la 
religion; une Courte Exposition de sa doc- 
trine et de ses griefs contre Petitpied et Four- 
quevaux, et deux derniers écrits contre La 
lettre de Boursier sur l'espérance et (a con- 
fiance chrétienne, 1139, qui parait avoir ter- 
miaé la controverse. Mariette ne fut pas 
moins hardi dans deux ou trois brochures 
qu'il publia en 1759, sur les indulgences et 
le jubilé; Lettre d'un curé à son confrère; 
Réponse du curé; Discours d'un curé, où il 
atiaquait la doctrine de l'Eglise sur les in- 
dulgences. L'abbé Joubert y répondit par 
une lettre au P. de Saint-Genis. Enfin, Ma- 
rielte donna dans des erreurs plus graves 
encore dans l'écrit intitulé : Ezposition des 
principes qu'on doit tenir sur le ministère des 
clefs suivant la doctrine du concile de Trente. 
11 y disait que l'absolution ne remet pas de- 
vant Dieu les péchés, et insinuait que la 
confession était d'institulion récente. ll n'y 
eut que le commencement de cet écrit qui 
fat imprimé. On arréta l'impression qui se 
faisait à Orléans, et une sentence de la po- 
lice, du 19 janvier 1763, supprima la feuille 
et brüla l'édition. L'auteur, dont il n'est pas 
question dans la sentence, resta encore 
quelque temps daas l’Oratuire, et résista aux 
instances qui Jui fureut faites pour se ré- 
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tractér. Jean-Baptiste Mesnidrieu, autre ap- 
pelar 1, retiré alors à Orléans, et mort le 25 
janvier 1766, composa deux petits écrits 
cont e lui. Le nonr de Mariette ne se trouve 
dans aucun Dictionnaire historique. 

MASCLEF (François), habile hébraïsant, 
né à Amiens, vers 1663, fut l'homme de 
confiance de M. Brou, évêque de celte ville, 
qui lui douna la direction du séminaire; 
mais M. Sabbatier, successeur de M. Brou, 
la lui óta, parce qu'il voulait dans ses ecclé- 
siastiques une entière soumission aux dé- 
crets de l'Eglise, et que Masclef avait sur le 
jansénisme une façou de penser qui lui était 
suspecte. Masclef passe pour étre l'auteur 
d'une Lettre sur (c'est-à-dire, cuntre) la bulle, 
et d'une Dénonctation contre les jésuites. 1l 
laissa, outre les ouvrages que l'on connait 
de lui, une Philosophie et uue Théologie, qui 
n'ont pas été imprimées, parce qu'on a re- 
connu que ces irailés étaient entachés de 
jansénisme. 

MAUDUIT (MicueL), prêtre de l'Oratoire, 
né à Vire, en Normandie, mort à Paris, en 
1709, à soixante-quinze ans, donna plusieurs 
euvrages dont nous mentionnerons les sui- 
vants : 
ANALYSES des Evangiles, & vol. in-19; — des 

Actes des Apôtres, 2 vol.; — des Epttres, 
2 vol.; — de l'Apocalypse, 1 vol., à Paris, 
Rouen et Lyon, avec des Dissertalions qui 
ont été trés-recherchées et réimprimées à 
Toulouse avec quelques changements. 
Ces Analyses prouvent l'esprit d'ordre, le 

jugement et lo savoir de l'auteur; on lui re- 
proche cependant, non sans fondement, d'a- 
voir recherché plutôt la subtilité que la soli- 
dité, et d’avoir souvent adopté des sentiments 
qui ne pouvaient lui plaire que parce qu'ils 
étaient nouveaux. Il s'appesantit sur des 
détails inutiles, en faveur de quelques points 
d'érudition trés-indifférents au résultat de la 
chose ; et n'hésite point à critiquer la Vul- 
ate, mais encore l'epinion commune des 

interprétes et des Péres, en leur opposant 
quelque subtilité grammaticale greeque ou 
hébraïque. Dans trois ou quatre endroits de 
son Analyse des Eptires, il avance une pro- 
position qui est fort au goüt du parti; savoir, 
que l'Eglise doit souffrir une apostasie gé- 
nérale. Voyez ETEMARE 
MAUGUIN (GizserrT), président de la cour 

des monnaies de Paris, publia contre le 
Père Sirmond une dissertation intitulée : 
Vindiciæ prædestinationis et gratiae, qu'on 
trouve dans le Recueil publié à Paris en 
4650, 2 vol. in-/*, sous ce titre : Veterum 
seriplorum qui in 1x seculo de gratia scripsere 
opera. li y soutient que Gotescale n'a point 
enseigné l’hérésie prédestinatienne. L'auteur 
w’a pas raison, mais il n'a rien oublié pour 
l'avoir. Ce magistrat mourut en 1675, dans 
un âge fort avancé. Son ouvrage fut fort 
loué pár le ministre calviniste Samuel des 

- Marets, qui se flattait que l'auteur pourrait 
bien penser comme lui sur la présence 
réelle et sur la gráce. 
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MAULTROT (GasrieL-NicoLas), naquit à 
Paris en 1715, fut recu avocat au parleinent 
en 1733, écrivit plus qu'il n» plaida, s'a:ta- 
chant presque exclusivement au droit ca- 
nou. li se dévoua au parti appelant, et pour 
prouver son zéle pour la cause, il se fil le 
défeuseur de tous veux qui rcfusaient de so 
soumettre à la bulle; il publia dans ce but 
de nombreux Mémoires, dans lesquels il 
cherchait à diminuer les prérogatives de 
l'épiscopat. En soutenant ainsi la désobéis— 
sance des inférieurs, il sapait l'autorité du 
saint-siége. Le spectacle de la révolution le 
ramena à d'autres sentiments ; il devint dé- 
fenseur ardent des prérogatives de l’épisco- 
pat, et fut un de ceux de son parti qui se 
prononcèrent avec le plas de force cunire la 
constitution civile du clergé. Il composa à 
ce sujet un. grand nombre de brochures en 
1790, 1792, et mourut le 12 mars 1803. De 
ses ouvrages , nous mentionnerons seule- 
ment : 

APeLoGiB des jugements rendus en France 
contre le schisme par les travaux séculiers, 
1752, 2 vol. in-12. L'abbé Mey eut part à 
cet ouvrage, que Benoît XIV condamna 
dans un bref du 20 novembre 1759. 

DisseaTATION sur le Formulaire, 1775. De. 
ense de Richer et chimère du richérisme, 
190, 2 vol. in-8*. 

MÉGANCK (François-DomixIQue), doyen 
du chapitre d'Utrecht, né à Menin en 1683, 
étudia à Louvain, et passa en Hollande en 
1713. Il fit ses premières armes sous Van 
Erkel, et donna deux petits écrits, savoir, 
une défense des proposilions condamnées par 
la bulle Unigenitus, et une réfutation d'uu 
Traité du schisme, publié par ordre du car- 
dinal d'Alsace. Ea 1727, Barchman fit Mé- 
ganck pasteur à Leyde. C'est à cette époque 
que celui-ci entra si vivement dans la dis- 
pute qui eut lieu en Hollande sur le prét. 
Il se déclara pour les contrats et les rentes 
usilés en ce pays. Le clergé d'Utrecht souf- 
frait impatiemment que les appelants fran- 
çais viassent les troabler dans leur pra- 
tique. Méganck se joignit à cet égard à 
Broedersen, Cinck, Vivien, Valkenburg. 
]l composa une Défense des contrats de rente 
rachetables des deux côtés, 1730 ; une suite de 
cet!e défense, 1731, et des Remarques sur une 
lettre de l'écéque de Montpellier à Van Erkel 
contre le prét, 1741. Ces écrits dans lesquels il 
atiaquait assez vivementle Gros, Poncetetles 
autres adversaires du prêt, ne l'empéchérent 
pas de succéder à Broedersen, en qualité de 
doyen du chapitre d'Utrecht. 1l joua un róle 
au concile de 1763, y fit plusieurs rapports, 
et publia une Lettre sur la primaute de saint 
Pierre et de ses successeurs, 191 pag. in-12. 
L'auteur y prouve, contre le Clerc (voyez co 
nom) que cette primauté est non-seulement 
d'honneur, mais de juridiction, et qu'elle est 
d'institution divine. Reste à savoir comment 
Méganck conciliait cette doctrine avec sa 
conduite et celle de son Eglise; c'est un pro- 
bléme qu'il ue nous a pas expliqué. Sa 
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leltre et son rapport ont été attaqués dans 
un traité publié en 1769, en latin et en fran- 
cais, sous le ti're De la Primauté du pape, 
in-k°, 207 pages. Voyez Pine. Il promettait 
d'attaquer aussi le décret de l'assemblée 
d'Utrecht touchant la supériorité des évêques 
sur les prêtres. Il y a lieu de croire qu'il n'a 
pu exécuter ce projet, étant mort vers ce 
méme temps. 

MESENGUY (FnanNcors-PuiLiPPE), né à Beau- 
vais le 22 août 1677, de parents pauvres, fut 
d'abord enfant de chœur, obtint ensuite une 
bourse, et, en 169%, il fut reçu au collége 
des Trente-Trois à Paris. Six ans aprés, il 
professa pendant plusieurs années les hu- 
manités et Ja rhétorique au collége de Beau- 
vais ; il obtint la place de gouverneur de la 
chambre commune des rhétoriciens au col- 
lége de Beauvais. Coffin, devenu principal 
de ce collége aprés le célèbre Rollin, prit 
l'abbé Mésenguy pour son coadjuteur, et le 
chargea d'enseigner le catéchisme aux pen- 
-sionnaires. Ce fut pour eux qu'il écrivit soa 
Exposition de la doctrine chrétienne. Son 
opposition à la bulle Unigenitus l'obligea à 
quitter je collége de Beauvais en 1728. Il 
mourut le 19 février 1763, à l’âge de 
86 ans. 

.AnBÉGÉ de l'Histoire de l'Ancien Testament, 
avec des éclaircissements et des réflexions. 
Paris, Desaint et Saillant, 1737. 

Cet ouvrage était cité quelquefois avec 
complaisance par le gazetier janséniste, no- 
tamment dans la feuille du 27 mars 1750. 
Voyez FONTAINE. 

À la page 430 du premier (ome, l'auteur 
. compare la famine de l'Egypte au refroidis- 
. Sement de la charité dans l'Eglise, et le blé 
que Joseph conserva dans le royaume où il 

,. commandait, à tout ce qui peut nourrir la 
foi et la piété des fidèles. Les Ecritures, dit- 
il, l'intelligence de ce pain céleste, les vérités 
.révélées.et pour le dagme et pour les mœurs, 
les bons exemples dans chaque siècle, les élus 

.qui ne se sanctifient jamais hors de l'Eglise, 
. e£ qui seront loujours sa principale richesse, 
les sacrements et les autres moyens de salut : 
enfin la grâce intérieure, qui est véritable- 

. ment le pain de l'ámeet du cœur, sont le blé 

.que le véritable Joseph a réservé dans des 

.greniers pour les années de famine. Puis il 

.ajoute tout de suite : C^ blé ne se trouve que 

.dans l'Eglise où règne Jésus-Christ. ll pense 
donc que {a grâce intérieure dont il vient de 
parler ne se trouve que dans l'Eglise; par 
conséquent que les iofidéles n'ont jamais de 
ráce inlérieure, par conséquent encore que 
j foi est la preiniére grâce, ce qui est la 
xingt-septième proposition de Quesnel. D'oà 
il s'ensuit (selon le système du parti, qui est 
évidemment celui de l’auteur) que toutes les 
actions des infidèles sont des péchés, puisque 
étant toujours faites sans la grâce, elles ont 
dans ce système nécessairement pour prin- 
cipe la cupidité. 

Ce seul échantillon fait assez counalttre 
que l'ourrage publié sous le vo le de l'ano- 
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nyme part d'une main jansénienne. À la 
vérité c'est une main adroite, qui touche 
légèrement les objets, et qui les présente ar- 
lificieusement ; mais elle n'en est que plus 
dangereuse. Par exemple (tom. vil, p. #1, 
Jl. viu et suivantes), l'auteur veut faire en- 
tendre que ce que nos rois ont fait contre 
les jansénistes sont des injustices, où on les 
a engagés par de faux rapports et des sug- 
gestions malignes. P. 49, il parle des mira- 
cles qui s'opérent dans chaque siécle, et il 
s'écrie : Heureux ceux qui entendent ce lan- 
gage! etc. 

À s'en tenir à la lettre, il n'y a rien de 
répréhensible dans tous ces endroits, mais 
à en pénétrer l'esprit et le motif, on ne peut 
douter que ce ne soient des allusions malignes 
aux circonstances présentes, soit des ordres 
du roi, soit des miracles de Páris. 

Pages 275 et 276, l'auteur exhorle à la 
lecture de l'Ecriture saiute ; à la bonne 
heure, pourvu qu'il n'y exhorte pas indiffé- 
remment tout le mon !e. Mais quand il dit que 
l'Ecriture sainte est /a source de toute vérité, 
de toute lumière et de toute consolation, n'a- 
(-on pas lieu de croire qu'il ne reconnait 
d'autre règle de foi que l'Ecriture, et que 
par ces mots il prétend exclure la tradition, 
laquelle néanmoins, selon le concile de 
Trente, est aussi une autre source de vérité 
et de lumières? Et d'ailleurs, est-il bien vrai 
que l'Ecriture sainte est Ja source de toute 
consolation? peut-on dire que ceux qui ne 
savent point lire et qui ne sont point à por- 
tée de l'entendre lire sont dépourvus de 
toute consolation ? Tout ce langage est donc 
un langage outré. L'Ecriture sainte est di- 
vine, la tradition est divine, ce sont les deux 
règles de notre foi; il ne faut rien avancer 
à la gloire de l'une qui puisse porter aucun 
préjudice à l'autre. 
Tome IX, p. 56, l'auteur se fail cette 

question : N'y a-t-il pas au moins de la témé. 
ritéd dire, comme plusieurs font aujourd'hui, 
si Dieu faisait telle et telle chose, il serait in- 
juste et cruel; et à rejeter, sous ce prétexte, 
des vérités qui ont toujours été enscignées 
dans l'Eglise, et auxquelles les Ecritures 
rendent témoignage? | 

Qu'a-t-il en vue quand il s'exprime aiasi? 
Le voici. On dit aujourd'hui aux jansénistes 
pour les confondre : Si Dieu commandait 
l'impossible, s'il punissait un homme d'un 
supplice éternel pour n'avoir pas fait une 
action pour laquelle il n'avait ni secours ni 
moyens nécessaires, Dieu serait injuste et 
cruel. Cette. vérité qu'on leur oppose est si 
sensible et si palpable, qu'il n'est pas pos- 
sible de rien répliquer de seosé et de raison- 
nable. Que fait ici M. Mésenguy ? Il assure 
qu'il y a du moins de la témérité à faire cette 
objection, et à rejeler sous ce prétexte les 
prétendues vérités jauséniennes. C'est. cow- 
me l'on voit, une maniére de répondre aux 
difficultés éga:ement aisée et commod:, 
mais qui ue peut satisfaire que des imbé- 
ciles. 

Pago 15^ et suivantes, l'erreur jansé- 
nieune sur la stabilité de la justice est pro- 
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posée avec assez d'étendue et peu de ména- 
gement; on y dit que le juste marche con- 
s'amment dans la voie de Ja justice ; qu'il 
est rare qu'un juste, aprés s'étre relevé, 
retombe dans quelqu'un de ces péchés qui 
donnent la mort à l'áme. Les voilà donc ces 
sectaires qui, quelquefois, exagérent avec 
tant d'emphase la faiblesse de l'homme, les 
voilà qui font ici l'homme si fort , si con- 
&tant, qu'il ne lui arrive presque jamais de 
relomber quand il s'est relevé : telle est l'hé- 
résie; uniquement appuyée sur le mensonge, 
il est impossible que souvent elle ne se com- 
batte elle-même ; la vérité seule a le privi- 
lége d'étre toujours invariable , toujours 
uniforme. 
Page 348, on enseigne la méme doctrine 

que feu M. l'archevéque de Tours sur l'a- 
mour de Dieu; on suppose que dans cet 
amour il n'y a point de degré, qui ne soit 
commandé ; et l'on prétend que Dieu veut 
bien ne nous point impuler à péché de ce que 
nous n'y atteignons pas. Les calvinistes em- 
ploient cette méme expression, quand ils 
disent que les mouvements de la concupis- 
cence, méme involontaires, sont des péchés, 
mais que Dieu ne nous les impute pas. 

Page 46% et suivantes, le janséniste auteur 
s'échauffe beauroup à prouver la toute- 
puissance de Dieu sur le cœur de l'homme; 
vérilé qu'assurément personne ne conteste, 
et dont néanmoius la preuve lui coüte neuf 
ou dix pages: veut-on savoir quelques-uns 
des arguments viclorieux sur lesquels il 
‘s’appuye? C'est, dit-il, que le roi, dans les 
lettres écrites aux écéques durant la dernière 
guerre, a reconnu que la divine providence 
gouverne le cœur et les armes des souverai.s. 
On voit par là jusqu'oà Mésenguy porte 
lérudition. Il a jugé méme cet article si 
jmporlant, qu'il lui a donné place dans sa 
table, p. 538, en ces termes : Le roi Louis XV 
rend hommage au dogme de la toute-puissance 
de Dieu sur les cœurs. Mais qu'en veut-il 
conclure? est-il persuadé comme les autres 
suppóts de sa secte, que les constitulion- 
naires renver:ent ]e premier article du 
symbole? 

Dans le tome IV, en parlant de Salomon, 
il 'asinue clairement ( p. #70) que la-grâce 
intérieure nécessaire lui a manqué dans le 
lemps de la tentation : La raison, dit-il, 
l'autorité divine , la vue des bienfaits, lu 
crainte des menaces de Dieu, l'exemple de 
David, son père, tout c:nspirait à rendre ce 
prince attentif et fidèle : cependant il oublia 
Dieu et ses devoirs... Tant il est vrai que, si 
la yráce ne vient au secours de l'homme, et si 
U Esprit-Sainl ne corrige par sa vertu le pen- 
chant vicieux de notre volonté, tous les 
moyens extérieurs joints aux plus grandes lu- 
tniéres de l'esprit. ne peuvent rien, ni pour 
nous détourner du mal, ni pour nous appli- 
quer au bien. 

Selon le méme auteur, p. 36, Oza, en 
portant la main à l'arche pour en prévenir 
la chute, se trouva dans une situalton, où, 
de quelque côté qu'il se tourndi, il ne lui était 
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pas possible de n'étre point prévaricateur et 
coupab'e. 

Page 298, dans une dissertation, où sont 
citées ces paroles du conci'e d'Orange: Ne- 
mo habet de suo nisi mendacium et peccatum, 
Mésenguy les traduit ainsi : L'homme par sa 
prévarication est tombé dans une si extrême 
pauvreté à l'égard de tout bien, qu'il n'a de 
son fond que le mensonge et [e péché. Un ca- 
(holíque aurait expliqué le vrai sen: des pa- 
roles du concile, Il aurait montré l'abus'que 
Bayus en a fait, en avancant ces deux pro- 
positions : Liberum arbitrium sine gratia et 
Dei adjutorio nonnisi ad peccandum valet.... 
^... Pelagianus error est dicere quod liberum 
arbitrium ad ullum peccatum vitandum valet. 
Il y aurait établi que la coopération de la 
créature, qui travaille avec le secours de là 
gráce à l'euvre du salut, ne con:iste pas 
uniquement à recevoir avec reconnaíssance 
ce qui lui est départi avec profusion. Enfin, 
il aurait dit clairement que Dieu, en cou- 
ronnant ses dons, récompense de vrais mé- 
rites. 

Aprés cette suite d'erreurs réfléchies, il ne 
faut pas s'étonner que notre au'eur cite avec 
éloges la Bible de M. de Sacy , la priére pu- 
blique de M. Duguet; et qu'en parlant de 
celui-ci, p. 60 du tom. IV, il l'appelle un 
grand homme. Tout bon janséniste doit pa- 
r.Ître grand à M. Mésenguy. Mais aussi 
aprés toutes 1 s choses que nous avons re- 
prises, et tant d'autres encore qui méritent 
d'étre relevées dans cet ouvrage, on ne doit 
pas être surpris que des docteurs très-éclai- 
rés aient refusé de l’approuver. 

Exprosimmow de la doctrine chrétienne, in- 
structions sur les principales vérités de la 
religion. Utrecht, aux dépens de la com- 
pagnie. 1755, six volumes in-12. 

Voici quelques-unes des principales er- 
reurs qui sont répandues dans cet ouvrage. 

Tome 1, page 208, l'auteur enseigne clai- 
rement que loute volonté de Dieu réelle et 
sincère est toujours accomplie et ue peut 
jamais étre frustrée de son elfet. En Dieu 
vouloir et faire, c'est la méme chose, dit-il, 
pag. 219, et il consacre 15 ou 16 pages à dé- 
velopper ce priucipe fondamental du jansé- 
ni- me. Coinme si l'Ecriture, les Pères et les 
docteurs de l'Eglise, en particulier saint 
Augustin et saint Thomas, ne connais- 
saient pas en Dieu, outre la volonté toute- 
puissante et absolue, une volonté formelle et 
promptement dite, à laquelle néanmoins on 
résiste ; une volonté réelle et sincére, qui 
n'est que conditionnelle ; une volonté, en un 
mot, que la créature libre prive de son effet 
ar le mauvais usage qu'elle fait de sa li- 
erte. 

Tome II, page 231: Nous n'avons aucun 
mérite qui ne soit un don de la pure libéralité 
de Dieu; ainsi point de coopération de notre 
part : Dieu seul fait tout et nous détermine 
invinciblement au bien par sa grâce : et 
votre volonté n'a de foree que pour le mal, 
et elle ne peut ni faire ni vouloir aucun Lien 

rst 
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que par la gráce qui donne le vouloir et l'ac- 
fion (au sens de Jansénius et de Quesnel ). 

Depuis la page 142 jusqu'à la page 152, 
inclusivement, on s'éléve avec audace contre 
les censures in globo. L'auteur ensuite pré- 
sente aux fidéles une foule de prétextes pour 
refuser leur soumiss'on à toutes les déci- 
sions de l'Eglise, au moins de l'Eglise dis- 
persée. . 

Page 138 : Le pouvoir d'excommunier a été 
accordé par Jésus-Christ à l'Eglise; pour 
étre exercé par les premiers pasteurs, c'est-à- 
dire, les évêques. On reconnaît là le riché- 
risme, qui ne regarde l'Eglise que comme 
une république populaire, dont toute l'au- 
torité réside dans la sociélé entière et dans 
le consentement exprès ou tacite que celte 
société donne aux actes de juridiction exer- 
cés par ses ministres. 

Page 183 : On ne doit pas aller contre son 
devoir par la crainte d'une excommunication 
injuste. 

Page 184 : La crainte qu'a un chrétien 
d'une excommunication injuste ne doit ja- 
mais l'empécher de faire son devoir. C'est là, 
comme l’on voit, renouveler sans pudeur la 
proposition 92 de Quesnel. 

La doctrine de Mésenguy sur le schisme, 
pages 188 et 189, répond parfaitement à 
’état présent de la secte. On ne peut (dit-il, 
page 190), étre schismatique malgré soi. 
Quiconque est attaché à l'unité et prét à tout 
souffrir plutôt que de se séparer , ne peut 
étre schismatique. Ainsi l'on ne pourra re- 
garder comme schismatiques les pélagiens, 
les manichéens, les priscillianistes, puis- 
qu'on ne trouve nulle part qu'ils aient fait 
une séparation volontaire, et qu'en effct ils 
ont été séparés malgré eux. Les ariens de 
méme n'auront point été séparés de l'Eglise, 
parce qu'ils ont táché par des formules 
trompeuses d'éviter l'appareuce de la sépa- 
ration. Tous ceux qui font schisme se flat- 
tent toujours de n'en point faire; et ils sont 
depuis longtemps sé,arés de l'Eglise, qu'ils 
se persuadent encore et táchent de per- 
suader aux autres qu'ils y demeurent atta- 
chés. 

Tome troisième. Que d'erreurs dans ce vo- 
lume sur la loi naturelle, la loi de Moïso 
et la loi nouvel'e, surtout pages 25, 26, 271 

Depuis la page 123 jusqu’à la page 1^1, 
on s'efforce d'établir que nous devons sous 
peine de péché rapporter à Dieu chacune de 
nos actions p.r le motif de la charité théo- 
lozale. 

Page 71 : Le culte que nous rendons à Dieu 
par (a foi, l'espérance, la vertu de religion, 
n'est véritable et chrétien qu'autant qu'il a 
pour principe l'amour. 

Page 71: Nous ne connaissons que deux 
amours, la charité et la cupidité. Tout vient 
de l'un ou l'autre de ces deux principes, et 
l'on ne peut pas en assigner un troisióme qui 
soit mitoyen entre l'un et l'autre. La charité 
étant donc le bon amour, tout ce qui découle 
de cette source est bon : au contraire tout ce 
qui est produit par la cupidité, qui est le 
Mauvais amour, es( mauvais. 
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Peut-on adopter plus crüment l'erreur de 
Baïus, de Jansénius et de Quesnel sur les 
deux amours? 
Tome rinquième, à la page 501, on lit ces 

paroles : Le sacrifice de la messe est offeré 
par les prétres. au nom de toute l'Eglise. 
Car le prétre n'offre pas le sacrifice en son 
propre nom. Il est à l'autel comme ministre 
public de l'Eglise, choisi et député par elle 
pour cette auguste fonc!ion. C'est en son nom 
quil parle et qu'il agit. Ainsi le sacrifice est 
offert par tous les fidèles énsemble et par cha- 
cun en partíiculier.... D'où l'on conclut (pago 
514) que fous ceux qui savent lire doivent 
faire usage de l'ordinaire de la messe, et suivre 
le prétre surtout depuis l’Offertoire jusqu'à 
la Communion; et que le prétre de son 
côté ne peut rien faire de plus conforme à 
l'esprit de l'Eglise, que de prononcer toutes 
les paroles de la messe d'une voix capable 
d'être entendue des assistants. C'est aux 
femmes et aux artisans à remercier l’auteur 
des singulières prérogatives qu'il veut bien 
leur attribuer contre l'esprit et la doctrine 
de l'Eglise. 

Tome sixième. Vingt pages sont employées 
à inculquer en diverses manières que la 
crainte des chátiments éternels la plus effi- 
cace n'arréte que la main el ne peut ja- 
mais exclure la volonté actuelle de pécher. 
C'est une suite nécessaire du systóme jansé- 
nien; car cette crainte ne venant pas de la 
cbarité, il faut dans ses principes qu'ella 
vienne de la cupidité vicieuse ct qu'elle soit 
mauvaise elle-méme. 

Si les nouvelles erreurs sont moins répan+ 
dues dans le quairiàme tome de l'écrivain 
quesnelliste, c'est que les matiéres qu'il y 
traite n'en étaient guère susceptibles. 

Cet ouvrage a été souvent réimprimé; 
cependant il y acontre lui un décret de l'In- 
dez du 21 novembre 1757; et le pape Clé- 
ment XIII le condamna par un bref particu- 
lier du 15 juin 1761. Un Italien nommé Ser- 
rao, dansune brochure intitulée Depræclaris 
catechistis, fait de cel ouvrage de Mésenguy 
ui éloge immense et amphigourique : c'est, 
selon lui, le catéchisme des catéchismes, ap- 
paremment parce que l'auteur en établissant 
l'existencedes miracles, en trouve la preuvela 
plusévidentedansceux du bienheureü1 diacre 
Páris (tom. IV, pag. 393, édit. de Paris, 1777, 
en & vol.). A ces miracles, il faut joindre 
sans doute celui que M. Serrao dit trés-sé- 
rieusement étre arrivé lors de la condamna- 
tion du Catéchisme de Mésenguy. Le cardi- 
nal Passionei ayant eu la faiblesse de si- 
gner le bref de Clément X1Il, qui proscrivait 
cet ouvrage divin, entra tout à coup dans 
une espéce de manie, et mourut peu de 
jours aprés : Alienal(æ mentis indicium in co 
apparuisse, sudoremque consecutum ferunt ; 
ex eoque die cum corruisset ; morbo levari 
deinde nunquam potuit, neque ita multos 
post dies exstinclus est (p. 233). « C'est, dit 
un auteur orthodoxe, au milieu dela cor- 
ruption ct de la séduction de ces .temps 
malheureux, que ce parti iuquiet, actif et 
fécond en artifices, cherche surtout à dé- 
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crier les sources connues d’une instruction 
sûre, pour leur substituer celle où coule, 
sous l'apparence d'une onde pure, le poison 
de l'erreur. » u 

On attribue à Mésenguy une des Vies con- 
damnées du diacre Páris. Il se méla aussi de 
la polémique jansénieune. En ce genre, il a 
donné: - E 

La consTiTUTION Unigenitus, avec des re- 
marques, in-12. 

. LerTRE d un ami sur la constitution Uni- 
genitus, in-12. 

Et d’autres écrits. Voyez le Mémoire abrégé 
sur sa Vie et ses ouvrages, par Lequeux, qui 
était aussi de la secte. 

« On peot, dit un critique, louer les ou- 
vrages de Mésenguy du cóté du savoir, du 
style et de l'onction; mais ceux qui aiment 
l'exactitude dans le dogme, la conséquence 
dans les principes, !a franchise dans la 
maniére d'exprimer ses pensées, ne trou- 
veront pas ces qualités dans son Abrégé de 
l'histoire de l'Ancien Testament, non plus 
que dans son Exposition de la doctrine chré- 
tienne, condamnée par le pape. Ceux qui 
exigent l'impartialité dans les sentiments, 
la soumission à l'autorité, la modération 
dans la dispute, goû'eront encore moins ses 
ouvrages polémiques, oü il est aisé d'aper- 
cevoir que les illusions du préjugé l'empor- 
tent sur sa raison et peut-étre sur ses pro- 
pres sentiments. » 

MEZERAI (François EUDES pg), naquit 
en 1610, au village de Rye, présd'Argentan, 
en Basse-Normandie, vint se fixer à Paris où 
il se fit appeler Mézerai, du nom d'unhameau 
de sa paroisse. 11 se rendit célèbre par ses 
travaux historiques. Plusieurs passages de 
ses ouvrages et plusieurs traits de sa vie 
ont fait penser qu'il aurait joué un rôle 
dans la révolution française. 1l mourut en 
1683. Nous ne mentionnerons de Mézerai que 
l'ouvrage suivant : 

MMoinEs historiques et critiques sur divers 
points de l'Histoire de France, et plusieurs 
autres sujeís curieux. Amsterdam, Jean- 
Fred. Bernard. 1732, 2 vol. in-12, 

Cet ouvrage, publié par le parti, a étó con- 
damné par M. l'archevêque d'Embrun (de 
Tenein). I! contient le Mémoire sur le Judi- 
cium Francorum, dont nous parlerons dans 
la suite (pag. 104). | 
On voit ici avec frayeur les suppóts du 

jausénismé attaquer avce la dernière audace 
le trône de Sa Majesté; l'ébranler jusque 
dans ses fondements; dégrader la personne 
sacrée; la soumettre à son parlement; dé- 
velopper ainsi le système des quarante avo- 
cats, et le sens affreux de ces paroles énig- 
matiques de D. Thierri qui écrivait en 1712, 
à M. Petitpied, qu'il fallait mettre nos rois 
hors d'état de pouvoir exercer, soit par eux, 
soût par leurs ministres des injustices pareilles 
à celles qu'il prétendait avoir éprouvées. — 

Ces libelles apprennent à tout l'univers 
que ce n'est pas au pape seulement, mais 
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que c'est encore au roi qu'en veut le jansé- 
nisme ; que ce n'est pas seulement l'auterité 
de l'Eglise, mais-encore l'autorité du souve: 
rain qu'il prétend renverser; que son. des- 
sein n'est pas seulement de mettre la France 
au point où est l'Angleterre, quant à la reli- 
gion, mais d'en faire, et pour le temporel et 
pourlespirituel,une république monstrueuse, 
où la communauté ait seuletoute la puissance 
ettoutel'autorité. Ceslignessontécrites depuis 
plus de cent ans. Aujourd'hui, il est certäin 
que le jansénisme a contribué à amener la 
révolution de 1793. C'est ce que fait voir 
M. Louis Blanc, dans le 1** vol. de son His- 
toire de la révolution. 

MIGNOT (Errewnx), docteur de Sorbonne, 
et membre de l’Académie des inscriptions, 
naquit à Paris en 1698. Les dictionnaires 
historiques citent de lui les ouvrages sui- 
vants : Paraphrases sur les psaumes, sur les li- 
vres sapientiauz et sur le Nouveau Testg- 
ment, 1754 et 1755, '1 vol in-12; Réflexions 
sur les connaissances préliminaires au chris- 
tianisme ; Analyse des vérités de la religion 
chrétienne, 1755; Mémoires sur les libertés de 
l'Eglise gallicane; Histoire des démélés de 
Henry I]. avec saint Thomas de Cantorbéri ; 
Traité des droits de l'Etat et du prince sur 
les biens du clergé, 2 vol.; Histoire de la ré- 
ception du concile de Trente dans les Etats 
catholiques, 9 vol. Ces derniers écrils sont 
de 1756. Le choix des sujets, et encore plus 
la maniére dont ils sont traités, et dont l'au- 
teur parle, soit des droits du prince, soit de 
seux de l'Eglise, ne font pas toujours hon- 
peur à sa modération. Outre ces écrits, il 
entra dans plusieurs controverses qui firent 
du bruit de son temps. Appelant, lié avec 
Débonnaire, Boidat, de la Tour et les autres 
membres de la société dite des Trente-Trois, 
il prit part aux écrits sorlis de cette société, 
et on lui attribue entre autres trois lettres 
publiées en 1736, contre le juste milieu à 
tenir dans les disputes de l'Eglise, par Besoi- 
gne. Lorsque Soanen eut adopté la le tre du 
P. de Gennes, Sur les erreurs avancées dans 
quelques nouveaux écrits, Mignol prit la 
défense de ces nouveaux écrits, qui étaient 
ceux de l'abbé Débonnaire, et dout le grand 
défaut aux yeux de l'évéque était de com- 
battre le figurisme et les convulsions. Mi- 
gnot fit donc parai!re une Réponse, du 22 
septembre 1736 ; une suite, du # novembre; 
] Examen des regles du figurisme moderne, et 
successivement, en 1731, trois autres écrits 
suite des précédents, pour combattre l'abus 
de ce système et en montrer les illusions. 
Une lettre de plusieurs théologiens aux évé- 
ques de Senez et de Montpellier, en date du 

février 1737, et une dernière lettre à Soa- 
nen, du 28 févricr 1738, sont encore de Mi- 
gnot; qui y combat d'Etemare, Dolan et 
Alexis Desessarts. Ces productions, qui 
réun es forment un petit volume in-#°, firent 
partager à l'auteur les anathémes dont on 
accablait Débonnaire et sa société. On les 
appela des socinianisants, et loutle parti 
figuriste se souleva contre eux. Mignot no. 
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se laissa point effrayer par ces plaintes. 1l 
fais:it profession d'avoir des opinions trés- 
décidées, et nul n'était moins disposé à ju- 
rer in verba magistri. l1 le prouva dans 
unv autre dispute qui ne fut guère moins 
vive que la précédente. Il avait paru, en 
1739, un Traité des préts de commerce, qvi 
passait pour étre sorti de la sociéte des 
Trente-Trois, et dont Aubert, curé de Chánes, 
äu dincése de Mâcon, était regardé comme 
l'éditeur. Mais divers renseignements nous 
persuadent qu'il en était véritablement 
l'auteur, et qu^, s'il avait consulté Boidat et 
ses amis, le fond de l'ouvrage était de lui. 
Quoi qu'il en soit, aprés la mort de d'Au- 
bert, Mignot revit son Traité, l'augmenta 
beaucoup, et le fit paraître comme sien en 
1759, & vol. in-12. Il s'y déclarait pour le 
prét, et prétendait que les scolastiques 
avaient embrouillé la matière par leurs sub- 
tilités. Il à mis à la fiu quelques consulta- 
tions non signées. On doit convenir que son 
livre n'est pas mal fait, et il a servi à la 
plupart de ceux qui ont adopté depuis le 
méme senliment. L'abbé de la Porte soutint 
la thèse contraire dans ses Principes théolo- 
giques, canoniques et civils sur l'usure, Paris, 
1769, 3 vol. in-12. ll y a dans le 3° volume six 
lettres, dirigées contre le Traité des préts de 
commerce. C'est peut-être le meilleur ou- 
vrage qui ait été fait sur celte matière. Mi- 
gnot se défendit par de courtes observat:'ons, 
en 1769, et l'année suivante par une réponse 
quí forme le cinquiéme volume de son 
Traité. De la Porte de son côté donna six 
nouvelles lettres à un ami, et en 1772, il ajou- 
la un quatrième volume à ses Principes. 
Mignot était mort alors; mais d'autres héri- 
térent de ses sentiments, et c'est depuis cetle 
époque que l'on vit paraftre un plus grand 
nombre d'écrits en faveur du prêt. Mignot 
paraît assez hardi et tranchant dans ses 
assertions. Il no faut pas le confondre avec 
Jcan-André Mignot, chanoine et grand vi- 
caire d'Auxerre sous M. de Caylus, qui eut la 
principale part au Martyrologe, au Bré- 
viaire et au Missel donnés par ce prélat, et 
qui est éditeur du discours de saint Victrice, 
traduit en francais par Morel. Celui-ci était 
mort le 1% mai 1770. 
MINARD (l'abbé) travailla aux Extraits 

des assertions avec Goujet, et publia l'Zis- 
foire des jésuites en France, 1162, in-12. On 
Jui attribue aussi divers écrits des curés de 
Paris, de Rouen, etc., contre la morale des 
ésuites. Cet abbé Minard est probablement 
e même que celui dont parle Rousseau dans 

le dixiéme livre de ses Confessions, et qu'il 
avait connu à Montmorency. Minard y pas- 
sait les étés avec un abbé Férand, tous deux 
déguisés et portant l'épée. Rousseau croyait 
qu'ils rédigaient la Gazette ecclésiastique. 

MINARD (Louis-GuiLLaume), naquit à 
Paris en 1725, entra dans la cougrégation de 
la doctrine chrétienne, prononca un pané- 
gyrique de saint Charles, où l'on reconnut 
des traces de jansénisme. Ses opiuions et 
son zèle, et peut-être encore quelque autre 
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molif, le firent interdire par M. de Beau- 
mont. Retiré au Petit-Bercy, il y faisait des 
instructions familiéres qui eurent de la ré- 
putation parmi ses partisans. Il dirigeait 
beaucoup de personnes, et exercai! sans 
pouvoirs un minislére secret. C'était un 
usagé introduil parmi les appelants, pour 
éluder les régles de l'Eglise. Le confesseur 
approuvén'était en quel;ue sorte que pour la 
forme; on ne lui confiait quece que permettait 
ledirecteur véritable (Voyez Sanson). Partisan 
déclaré de la constitution civile du clergé, 
Minari devint, aprés la terreur, membre 
de ce qu'on appelait le presbytère de Paris, 
el publia, en 1796, l'Avis aux fidèles sur le 
schisme dont l'Eglise de France est menacée, 
in-8&. Le P. Lambert écrivit contre ce livre. 
Minard répondit par un supplément à l'Avis 
aux fidèles, in-12. Il voulait que sans discu- 
ler la constitution civile du clergé, on ne fit 
point schisme jusqu'à ce que l'Eglise cüt 
prononcé, el feignait d'ignorer qu'elle s'éta t 
déjà déclarée. Il se donna beaucoup de mou- 
vement pour faire nommer un successeur à 
Gobel, éloignant ainsi Ja paix au moment 
où il paraissait la précher. Il contribua aux 
Annales de la religion, de Desbois à Roche- 
fort, et mourut le 22 avril 1798; peu de 
temps aprés son éloge fut donné dans lcs 
Nouvelles Ecclésiastiques, qui depuis plu- 
sieurs années s'imprimaient à Utrecht. 

MONTALTE {Louis be), faux mom sous 
lequel s'est caché l'auteur des Lettres pro- 
vinciales, Voyez PASCAL. 

MONTAZET ({Anroixe MatvrN pg), arche- 
véque de Lyon, naquit au diocése d'A- 
gen , en 1712. Etant entré dans l'état ecclésia- 
slique, il s'attacha à M. de Fitz-James, 
évéque de Soissons, qui le fit chanoine éco- 
látre de son église, et songrand vicaire, et qui 
lui procura une place d'aumónier du roi, 
cet évêque étant alors premier aumónier. 
L'abbé de Montazet fut député du second or- 
dre à l'assemb!ée du clergé de 1742. Nommé, 
en 1748, à l'évéché d'Autun, il fut sacré le 
25 août'de cette année. Il fit aussi partie de 
l'assembiée du clergé de 1750, et fut chargé 
d'y précher le discours d'ouverture, où il s'é- 
leva contre l'incrédulité naissante; il en si- 
gnala les causes, qui étaient, dit-il, les pro- 
grès de la corruption, l'orgueil ct l'amour de 
l'indépendance. On se servit plusieurs fois 
des talents du prélat dans cette assemblée, 
qui fut assez orageuse, ct qui se trouvait en 
opposition avee le ministére. Ce fut l'évéque 
d' Autun qui rédigea les remontrances sur le 
vinglième, auquel on voulait assuje!tir les 
bieus ecclésiastiques : il y réclamait foric- 
ment en faveur des immunités qu'une longue 
possession semblait avoir assurées au clergé. 
En 1792, il adliéra, ainsi qu'environ quatre- 
vingts de ses collégues, à une lettre du 
21 juin, adressée au roi par dix-neuf évêques 
réunis à Paris, contre un arrêt du parlement, 
injurieux à M. Languet, archevéque de Sens. 
M. de Montazct ue se montra pas moins 
attaché aux maximes de son corps dans l'as- 
semblée de 1755; il rédigea un mémoire su- 
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lide et pressant sur un arrêt du parlement 
de Paris, dans une affaire qui faisait alors 
beaucoup de bruit, savoir le refus de sacre- 
ment fait à un chanoine d'Orléans, appelant, 
nommé Cougniou. Le prélat fut, daus cette 
assemblée, du parti qu'on appela des Feuil- 
lants, parce que le ministre de la Feuille 
élait à sa tête : parti qui d'ailleurs se pro- 
noncait aussi en faveur de Ja bulle Unige- 
nitus, el contre ceux qui refusaient de s'y 
soumettre. L'évéque d'Autun harangua le 
roi pour la clôture, et dans sou discours, il 
déslora les maux de l'Eglise et les préven- 
tiens des parlements, qu'on avait vus s'élever 
contre nos jugements les plus irrévocables en 
matiére de doctrine, usurper la dispensation 
de nos saints mystères, juge: des dispositions 
qu'ils exigent, suppléer la mission légitime 
des pasteurs, troubler la paix du sanctuaire, 
et disposer en matres de ce qu'il y a de plus , 
spirituel dans la religion. 11 exprima la dou- ' 
leur de l'assemblée, de n'avoir pu obtenir le 
rappel de Lant de victimes d'une proscription 
rigoureuse, et insista sur la nécessité d'ex- 
pliquer une loi dont on abusait (la déclara- 
tion du 2 septembre 1754), d'effacer des ju- 
gements désavoués par la justice comme par 
lu religion. et de fermer les portes du sanc- 
tuaire à la tache qu'on voula.£ lui imprimer 
par l'arrét rendu dans l'affaire d'Orléans. 

Nous remarquons ce langage el ce zéle de 
M. de Montazet à dé'endre les droits de l'E- 
glise contre d'injus'es entreprises, parce que 
nous allons le voir prendre subitement une 
autre couleur. Ou était alors au plus fort des 
disputes enire le clergé et le parlement. La 
cour, faible «0 incertaine dans sa marche, 
exilait tantó: des évéques, tantôt des magis- 
trats. On suscitait des tracasseries à M. de 
Beaumont , archevêque de Paris, et un cou- 
vent d'hospitaliéres, établi rue Mouffetard ct 
poussé sans doute par d'insidieux conseils, 
harcelait obstiuément ce prélat. Le parle- 
ment s'empare de l'affaire, et ordonne aux 
i eligieuses de procéder à l'élection que l'ar- 
cheyêque leur défendait de faire; elles so 
há'ent de déferer à un ordre qu'elles avaient 
peut-étre provoqué. Le prélat les menace 
de censures canoniques, et interd.t leur 
églisc. La cour veut qu'il rétracte celte me- 
sure ; et, sur son re!us , il est exilé dans le 
Périgord. Le ca:diua! de Tencin, archevéque 
de Lyon, étant mort sur ces entrefaites {le 
2 mars 1758), on imagina de profiter de celle 
circonstance pour protéger les filles opi- 
nidtres auxquelles on prenait un intérét si 
vif. Le bruit public dans ce temps-là lut qu'on 
& vait offert à M. de Monlazetle siége de Lyon, 
à condition qu'il casserait, comme primat, 
l'ordonnance de l'archevéque de Paris. Le 
16 mars, l'évéque d'Autun fut nommé par le 
roi à l'archevéché de Lyon;les hospita- 
liéres lui présentérent de suite leur requête, 
el, teile était l'impatience qu'on avait de les 
soutenir, que le 8 avril, avant d'avoir recu 
ses bulles pour Lyon, M. de Montazet les 
autarisa à passer outre à l'ordonnance ct 
aux monitions de leur archevéque, el à pro- 
céder à leurs éleciions. Il prétendit qu'il avait 
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ce droit, comme évêque d'Autun et admi- 
nistrateur du spirituel et du temporel de 
Lyon, le siége vacant. Mais quand il en au- 
rait eu le droit rigoureux, ce qui (tait loin 
d'étre rénéralement avoué, ce j'gement pré- 
c'pité à l'égard d'un collègue, son ancien 
dans l'épiscopat, et alors exilé, parut ble:- 
ser toutes les convenances. Il y eut dans le 
clergé un soulèvement général contre M. de 
Montazet. Les assemblées des provinces, qui 
se tinrent peu aprés, pour nommer à l'as- 
semblée extraordinaire du clergé de 1758, 
voulaient qu'on obligeât ce prélat à réfor- 
mer son ordonnance; M. de Beaumont sur- 
tout réclama contre un acte qui protégeait 
la désobéissance et favorisail la révolte. Ses 
mémoires furent peu écoutés, et la cour fit 
en sorte que les assemblées du clergé qui 
suivirent ne s’occupassent pas de cette affaire. 
Le nouvel archevéque de Lyon, car M. de 
Montazet fut institié en cette qualité, le 
25 août 1758, trouva dans la faveur de la 
cour, dans l'appui du parlement et dans les 
applaudissements d'un parti, une consolation 
du bláme de ses collègues. Il essaya de sejus- 
tifier dans une lettre de M. l'archevéque de 
Lyon, primatde France, à M. l'archevéque de 
Paris ; Lyon, 1760, in-k° de 168 pages. Dans 
celte lettre, qui fut attribuée aux abhés Hook 
el Mey, on exposait les faits tout à l'avantage 
de M. de Montazet, et on exaltait les droils 
de sa primatie. M. de Montazet crut les re- 
lever encore en prenant le titre de primat de 
France, tandis que scs prédécesseurs s'inti- 
tulaient primats des Gaules. Les parlements 
el les jansénistes appuyaient ses prétentions, 
et le prélat, devenu ainsi l'instrument de 
ceux mémes dont il avait autrefois signalé 
les écaris, se trouva engagé dans une route 
d'où il ne lui fut plus possible de s'écarter. 
Il faisait cause commune avec M. de Fitz- 
James et avec une trés-pelite minorité d'é- 
véques ; il avait adopté un systéme particu- 
lier sur les affaires de l'Eglise, reconnais- 
sait l'autorité des constitutions des papes, et 
favorisait néanmoins le parti qui leur était 
contraire. 

Cette conduite lui attira quelques morti- 
fications de la part de ses collégues, entre 
autres, à l'assemblée de sa province, en 1760, 
En 1765, il (it un nouvel essai de ses préten-. 
lions contre l'archevéque de Paris. Celui-ci 
ayant refuséou plutótdifférél'exhumation des 
ossements déposés dans les chapelles de quel- 
ques petits colléges que l'on venait de sup- 
primer, on eut recours à l'archevéque de 
Lyon, qui rendit, le 19 octobre 1765, une or- 
donnance pour autoriser l'exhumation, et le 
parlement le seconda par ses arréts. M. de 
Beaumont fit à ce sujet des représentations 
au roi, el se plaignit de la précipitation qu'on 
avait mise à cette affaire; et il est vr.i que 
le parlement ne le ménageait guére, en méme 
temps qu'il couvrait l'archevéque de Lyon 
de toute sa protection. 

Ce prélat avait eu, en 1763, des démélés 
avec les officiers dela sénéchausséede Lyon, 
relativement au choix des maîtres qui de-, 
vaient remplacer les jésuites dans les col. 
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léges de cette ville. Il exposa les motifs de 
sa conduite dans une Lettre pastorale, du: 
90 juin 1763, n-#° de 39 pages ; et le parle- 
ment de Paris, se hátant de venir à son se- 
cours, supprima, par un arrét du 18 juin 
de la méme année, un écrit imprimé à Lyon 
contre l'archevéque dans celte affaire. Au 
surplus, ce fut cette lettre pastorale, pour le 
dire en passant, qui donna lieu à la lettre 
de l'archevéque de Lyon, dans laquelle on 
(traite du prét d intérét ; 1763, in-8*, attribuée 
à Prost de Royer. Le prélat y disait inci- 
demment que l'Oratoire n'avait sur le dépót 
de l'argent d'autre doctrine que celle du 
clergé de France, doctrine la seule sûre, la 
seule qu'il faut suivre indépendamment de 
tou inconvénieut temporcl. L'avocat lyonnais 
en prit occa-ion de défendre les pratiques 
des négociants sur le prét. 

On ne voit point que M. de Montazet ait 
pris part publiquement à ce qui se fit pour 
ou contre Jes jésuites, lors de la proscription 
de la société ; mais il donna, le 2& décem- 
bre 1762, un mandement et insiruction pas- 
torale contre l'Histoire du peuple de Dieu, 
par Berruyer, in-12 de 212 pages. Il y carac- 
térisait fort sévérement cet ouvrage, et con- 
damnait, ainsi que le Commentaire latin du 
P. Hardouin sur le Nouveau Testament, et 
renvoyait à lá censure de la Faculté de 
théologie de Paris et à l'instruction pasto- 
rule de M. de Fitz-James, sur le même ob;et. 
11 parut un Ezamen du mandement de lar- 
chevéque, 56 pages in-4°; cet écrit fut con- 
damné au feu, par arrél du parlement de 
Paris, du 22 février 1764, comme tous ceux 
qui paraissaient alors en faveur des jésuites. 
M. de Montazet fut un des quatre évéques 
qui n'adhérérent point aux actes du clergé 
e 1765 ; il avait beaucoup de confiance en 

l'abbé Mey, avocat canoniste, qui jouissait 
alors d'une grande réputation, et qui était 
du même âge que lui. Mey, né à Lyon, était 
un des écrivains les plus féconds du parti 
appelant ; il avait part aux Nouvelles Ecclé - 
siastiques, et on croit qu'il préta sa plume à 
l'archevéque en plusieurs occasio:s. ll pas- 
sait souvent ses vacances à sa campagne 
d'Oullins. Le prélat appela aussi à Lyon 
plusieurs théologiens déclarés pour la méme 
cause, comme les oratoriens Valla, Guibaut 
et Labat, et les dominicains Caussanel, 
Chaix et Crépe. Il fit donner à l'Oratoire le 
collége de la ville occupé autrefois par les 
jésuites. Le séminaire Saint-Irénée, dirigé 
par MM. de Saint-Sulpice, avait joui de la 
confiance des précédents archevéques. M. de 
Montazet les molesta en toute rencontre. Il 
établit pour les séminaristes l’armée de ville, 

(4) Le 22 juillet 1765, une sentence de la séné- 
chaussée de Lyon condamna au feu une brochure in- 
titulée : Les dénonciateurs secrets dénoncés au public, 
48 pages in-12; brochure dirigée contre l'évêque 
J'Egée, suffragant de Lyon, et contre les directeurs 
du séminaire Saint-lrénée. Ce séminaire était agrégé 
à l'université de Valence. Leurs ennemis, à qui cette 
agrégation déplaisait, s'effurcérent de la faire casser. 
Un abbé Billet, gradué en l'université, ayant jeté son 
dévolu sur une cure, ellg lui fut disputée. Un pré- 
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usage dangereux pour la dissipation et la 
perte de temps : avant d'entrer en théologie 

Saint-Irénée, il fallait une année chez les 
jacobins ou à l'Oratoire, et avant de rece- 
voir la prétrise, les diacres étaient encore 
obligés d'aller plusieurs mois à Saint-Joseph, 
où la doctrine était la méme que dans les 
deux autres maisons. M. de Montazet pré- 
tendit qu'il était le premier administrateur 
des biens de son séminaire, et il s'en fit adju- 
ger les revenus, dont il disposait à son gré; 
plus tard même il voulut renvoyer MM. de 
Saint-Sulpice; une puissante intercession le 
forca de les laisser tranquilles (1). 

Les mandements publiés par ce prélat sont 
nombreux et généralement assez étendus. 
Nous n'indiquerons que les plus remarqua- 
bles : le mandement du 12 février 1757, sur 
la pénitence, avec un mandement pour le 
jubilé (M. de Montazet était encore alors 
évêque d'Autun); une lettre pour la convoca- 
tiond'unsynode,indiqué pour le30avril 1760 ; 
les mandements pour les carémes de 1768 et 
1769, et pour les jubilés de 1770 et 1776 : ces 
derniers surtout sont tout à fait dans le goût 
des écrits que les appelantis ont publiés sur 
cette matière : on y rappelait les quatre ar- 
ticles de 1682, qui n'avaient cependant aucun 
trait au jubilé; on s'y élevait contre les 
maximes ultramonta nes, et on y affectait 
d’atténuer l'effet des indulgences. Il est assez 
vraisemblable que le P. Lambert a eu part à 
ces mandements : on leregarde aussi comme 
l'auteur de l'instruction pastorale sur les 
sources del'incrédulité et les fondements de la 
religion, in-k° de 200 pages, que l'archevéque 
donna sous la date du 1°" février 1776. 11 y 
a de belles choses dans cette instruction, et 
elle fut fort applaudie, jusqu'à ce qu’on eütla 
malice de la faire imprimer, en mettant en re- 
ard des passages du traité des Principes de 
a foi chrétienne, de Duguet, 3 vol. in-12, 
avec litre : Plagiats de M. l'archeofque. I] se 
trouve en effet qu'en plusieurs endroits, Du- 
guetavait été assez exactement copié, el qu'eu 
d'autres il était abrégé d'une maniére trés- 
reconnaissable. C'est le méme ordre, ce sont 
les mémes réflexions , les mémes preuves et 
souvent les mémes expressions. Nous avons 
été curieux de faire nous-méme la compa- 
raison, et nous avons trouvé l'emprunt trop 
visible et trop fréquent pour étre contesté. 

Cependant, M. de Montazet se lassait d’être 
divisé de ses collègues. La disgráce des par- 
lements, en 1771, le laissait sans appui. 1l fit 
donc quelques démarches pour se rappro- 
cher de M. de Beaumcnt, et depuis, ces deux 
prélats se virent. Le premier résultat de ce 
changement fut que M. de Montazet, qui n'a- 

tendit qu'il n'avait pas toutes les conditions requises, 
et on atiaqua l'union du séminaire de Lyon à l’uni- 
versilé de Valence, comme n'ayant été prononcée, 
en 1751, que par des lettre:-patentes non enregis- 
trées. Ce fut l'objet d'un mémoire publié en 1784, et 
signé Mey, Gerbier, Target, Bloudel, Picart et de 
Bonniéres. Le parlement de Paris rendit, le 18 mars 
1785, un arrêt qui rendit nuis les grades de l'abbé 
Billet. 
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vait été d'aucune assemblée du clergé de- 
puis 1755 , (ut élu pour celle de 1772. Il fit 
des rapports sur des mesures prises contre 
quelques ordres religieux ; il présenta un 
mémoire au roi sur les mauvais livres. On 
remarqua aussi qu'il s'éleva contre un árrét 
du parlement de Paris, en 1769, en faveur 
d'unreligieux qui réclamail contre ses vœux. 
L'archevéque dit qu'un tel arrét était une 
infraction aux principes qui assurent aux 
juges d'égliseseulsla connaissance des causes 
concernant les sacrements, les vœux el au- 
tres matières purement spirituelles. Il se 
plaignit aussi d'arréts rendus par les parle- 
ments de Rouen et de Bordeaux, en faveur 
d'ecclésiastiques auxquels leurs évéques 
avaient refusé le visa. 

Ce langage aurait pu faire croireque M. de 
Montazel revenait sur ses pas; mais sa con- 
duite dans l'administration de son diocèse 
fut toujours la même , et il continua de fa- 
voriser le parti qui l'avait fait: lomier dans 
ses filets. Kn 1768, il donna un Catéchisme, 
qui ne parut pas exempt d'affectation sur 
quelques points, et qui fut adopté en 1786, 
par Ricci et par trois autres évéques de Tos- 
cane, lorsque l’on travaillait à introduire le 
jansénisme en ce pays. Ce Catéchisme ayant 
été attaqué par une critique en forme de dia- 
logue, le prélat la condumna par un mande- 
ment el instruction pastorale, du 6 novem- 
bre 1772, in-k° de 137 pages, et in-12 de 296 
pages, qui fut fort loué par quelques jour- 
naux du temps. ll y a lieu de croire que 
cette instruction, ou au moins le fond, est 
encore du P. Lambert. Elle donna lieu à 
quelques obse:vations qu'une feuille non 
suspecte assurait avoir été accueillies avec 
une espèce de triomphe par le plus grand nom- 
bre des ecclésiastiques du diocèse; et il est 
yrai qu'avec de l'esprit, des qualités esti- 
mables et un caractère généreux, M. de 
Montazet était peu aimé dans son diocése, 
à cause de sa prédilection pour des gens de 
parti et de son penchant à innover et à do- 
miner. ]l eut de longs différends avec son 
chapitre, dont il voulut changer les usages 
et abolir les priviléges ; ce fut l'objet d'uue 
erdonnance du 30 novembre 1773 (1), qui 
statuait sur la résidence des chanoines, sur 
l'assistance aux offices, sur les distributions 
et l'égalité des prébendes. Le chapitre qui se 
prétendait exempt, appela comme d'abus de 
ce règ'ement, et fit paraître, en 1775, un 
mémoire rédigé par l'avocat Courün, el qui 
ne peignait pas la conduite du prélat sous 
des couleurs trés-favorables. Il y eut un 
autre mémoire en réponse y sous le nom du 
syndic du clergé, in-k° de 130 pages, et un 
mémoire pour l'archevéque. Les tribunaux 
retentirent de ces querelles. 

M. de Montazet, qui avait à cœur de chan- 
ger tous les livres liturgiques de son dio- 
cèse, donna en 1776 un nouveau Bréviaire, 

d) Ordonnance de M. l'archevêque de Lyon, por- 
fant règlement pour le chapitre de l'église primatiale, 
sur le réquisitoire du promoteur ; Lyon, 1115, in-4° de - 

43 pages, et in-12 de 93 pages. 
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auquel le cbapitre métropolitain se soumit 
le 13 novembre 1776. Plusieurs se montrè- 
rent opposants à cette délibération, et il pa- 
rut un écrit intitulé : Motifs de ne point ad- 
mettre la nouvelle liturgie de M. l'urclevéque 
de Lyon, iu-19 de 136 pages. Cet écrit, qui 
ne paraît pas d'un ton modéré, fut condamné 
au feu par un arrét du parlement de Paris, 
du 7 février 1777. L'archevéque avait un 
autre projet auquel il attachait beaucoup 
d'importance : c'était de donner de nou- 
veaux livres pour l'enseignement des sémi- 
paires. I1 chargea le P. Joseph Valla, de 
l'Oratoire, de composer une théologie et une 
philosophie, en recommandant seulement à 
ce professeur de modérer son zéle et de ne 
point trop laisser paraitre ses sentiments en 
faveur du jansénisme. Les amis de Valla 
assurent que ce sacrifice lui fut très-néni- 
ble; cependant il trouva les moyens d'insi- 
nuer en plusieurs endroits ses idées .favori- 
tes. Les Institutions théologiques parurent 
en latin, Lyon, 1782, 6 vel. iu-19, sans ap- 
probation et sans mandement ; ce u'était 
u'un essai. Les professeurs, et méme ceux 
e Saint-Sulpice fur: nt invités à présenter 

leurs observations sur l'ouvrage; ils le 
firent, et on leur promit d'y avoir égard. 
Mais les corrections auxquelles l'auteur 
consentit devinrent illusoires par ses artifi- 
ces : s'il Óóta dans l'exposé des thèses ce qui 
paraissait favoriser trop ouvertement le jan- 
sénisme, il eut soin de l'inculquer plus bas 
dans la réponse aux objections, et l'esprit 
de cet!e théologie resta le méme. On y évita 
de s'expliquer sur des questions importan- 
tes et de parler des décisions les plus solen- 
nelles. En 1784 parut la seconde édition, 
ainsi arrangée (2) : elle porte en tête un 
mand-ment de l'archevêque, en date du 16 
août de cette année. On y ordonnait l'ensei- 
gnement de celle théologie dans les écoles 
du diocèse, et on assurait qu'elle avait été 
rédigée avec le soin, l'exactitude, la matu- 
rilé et la sagesse nécessaires. Peut- étro 
étail-ce Valla qui faisait ainsi l'éloge de son 
propre ouwrage. On trouve à la suite du 
mandement une liste des livres à consulter 
sur les différentes questions de théologie. Il 
y a une certaine affectation à citer dans 
cette liste des ouvrages des appelants et des 
auteurs favorables i ce parli : Serry, Du- 
guet, Drouin, Juenin, etc. L'instruction pas- 
torale contre Hardouin et Berruyer, rédigée 
par Goursin, sous le nom de l'évéque de 
Soissons, y est indiquée sept ou huit fois 
sur des questions différentes. On y nomme 

. aussi l'instruction pastorale de M. de Rasti- 
gnac sur la justice chrétienne, les ouvrages 
de Pithou et de le Merre, un rccueil de pié- 
ces sur le mariage du juif Borach-Lévi, les 
Letires théologiques sur la. distinction de la 
religion naturelle et de la religion révélée, et 
d'autres écrits sortis du sein de l'apoel. La 

(2) Elle a pour titre : Institutiones theologicæ, au 
ctoritate D. D. arehiepiscopi Lugdunensis, ad usum 
schoigrum sum diccesis edite ; Lyon, 1784, 6 vol. 
in-12. 
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les pauvres ourriers qui manquent de travail, même année, les Institutions philosophiques, 
aussi en latin, parurent à Lyon, en 5 vol. 
in-12, dont 2 pour la physique; il y avait 
aussi au commencement un man 'ement de 
l'archevéque. 

fl avait exigé que les professeurs du 
séminaire Saiut- Irénée enseignassent sa 
théologie, et ils ne s'y soumirent qu'aprés 
avoir pris l'avis des prélats les plus éclairés, 
entre autres de M. de Pompignan, évêque de 
Vienne; mais ils y joignirent des explica- 
tions qui suppléaient à ce qui était omis 
dans l'ouvrage, ou qui en redressaient les 
inexactitudes. Les jeunes gens prenaient 
note de ces explications, et l'archevéque, 
qui en fut instruit, se montra trés-blessé de 
ce correctif, qu'il ne put empécher. On porta 
bientôt un autre coup à la nouvelle produc- 
tion, dans des Observations sur la Théologie 
de Lyon, 1786, in-12 de 127 pages. Elles 
étaient de l'abbé Pey, cbanoine de l'Eglise 
de Paris et auteur du traité De l'autorité des 
deux puissances. ll y signalait dans quatre 
lettres les artifices, les réticences et les prin- 
cipes faux du nouveau théologien, et il fai- 
sail voir que le jansén sme s'y retrouvait 
sous d'adroits déguisements (1). L'auteur des 
Nouvelles Ecclésiastiques ayant critiqué ces 
Observations dans ses feuilles des 11 et 18 
décembre 1786, l'abbé Pey joignit en 1787, à 
une deuxiènie édition de ces mêmes Obser- 
vations, une Réponse au cazetier janséniste: 
le tout forme un in-12 de 243 pages, en y 
comprenant la Lettre d'un séminariste, qui 
est i la suite. On prétend que c'est Valla 
lui-même qui avait fait les deux articles ci- 
dessns dans les Nouvelles. D'un autre cóté il 
parut une Défense de la Théologie de Lyon, 
ou Réponse aux Observations d'un anonyme 
contre cette Théologie, 1188, in-12 de 415 
pages. On dit que l'auteur était un augusti- 
nien, mais soumis aux constitutions contre 
le jansénisme (2). 

Enfin, en 1787, M. de Montazet donna un 
nouveau Rituel; il l'annonca par un mande- 
ment du 30 mai. On remarqua qu'il n'enjoi- 
goait pas de s'en servir, comme fl l'avait fait 
pour le Bréviaire et pour la Théologie, et 
qu'il se contentait de [e proposer pour servir 
de régle dans l'exercice du ministére. Le der- 
nier écrit du prélat paraît être une Lettre 
pastorale pour exhorter les fidéles à secourir 

(1) Ces Observations ne sont cependant pas parfai- 
tement exactes. Pey y présentait comme un article 
de foi la volonté de Dieu de sauver tous les hommes. 
Voyez sur ce que l'on doit croire, à cet égard, 
l'Avertissement sur le livre des Réflexions morales, 
par liossuet, $ 16. 

(2) La Théologie de Lyon, proscrite en France, se 
réfugia dans les pays étrangers, oü l'esprit de parti 
lui donna un instant de vogue. Ricci l'introduisit en 
Italie; mais elle fut condamnée par un décret de 
l'iudex, du 17 décembre 1792, et le grand duc Fer- 
dinand, en Toscane, la fit retirer des séminaires, à 
la sollicitation du nonce et des évêques bien inten- 
tionnés. A Naples, où on l'avait imprimée, elle fut 
interdite lors de l'arrangementi de Ferdinand IV avec 
lie VI. £n. Espagne, elle s'était insinuée dans les 
universités, gráces à l'esprit qui animait plusieurs des 

1788, in-h*. La fin de sa vie fut troublée par 
des chagrins domestiques et par les éclats 
scandaleux de quelques convulsionnaires. 
Jl s'apercut peut-étre alors des tristes résul- 
tats de l'imprudente protection qu'il avait 
accordée à un parti. Lyon, Montbrison, 
Saint-Galmier, eurent dés convulsionnaires 
et des prophètes: une fille fut crucifiée, le 
12 octobre 1787, à Fareins, près Trévoux, en 
présence de quarante personnes, et le curé 
du lieu, Bonjour, fut accusé d'avoir présidé 
à celte scène, Un cri général s'éleva contre 
cet excès de fanatisme, et l'autorité en 
poursuivit les auteurs. Ce fut au milieu de 
ces scandales que M. de Montazet mourut à 
Paris, le 3 mai 1788, à l'áge de soixante- 
seize ans. Il avait occupé le siége de Lyon 
pendant trente ans, et eut le malheur d'y 
avoir fomenté des disputes que l'on n'y con- 
naissait pas, et dont les suites subsistent en- 
core. Outre l'archevéché de Lyon, il jouis- 
sait de l'abbaye de Moustier en Argonne et 
de celle de Saint-Victor de Paris, dont le 
palais abbatial lui procurait une résidenca 
agréable dans la capitale. Il avait été recu à 
l'Académié française en 1757. Le diocèse de 
Lyon, vu son étendue, avait le privilége 
d'avoir des évêques suffragants pour aider 
l'archevéque dans les fonctions épiscopales. 
Deux prélats eurent successivement ce titre 
sous M. de Montazet, savoir : M. Bron, évé- 
que d'Egée jusqu'en 1776, et depuis cette 
époque M. de Vienne, évêque de Sarepta. 
L'un et l'autre ne partageaient pas les sen- 
timents de l'archevéque, et s'efforcérent en 
plus d'une rencontre d'atténuer les effets du 
systéme qu'il avait adopté. Dés qu'il fut 
mort l'ordre ancien fut rétabli. M. de Mar- 
beuf, évêque d'Autun, ayant été nommé à 
l'archevéché de Lyon, envoya dans cette 
ville l'abbé Hemey, archidiacre d'Au!un et 
son grand vicaire, qui se concerta avec 
l'évéque suffragant. On rétablit la signature 
du Formulaire, on supprima l’enseignement 
de la nouvelle Théologie, on éloigna les plus 
ardentis des opposants, on changea ls pro- 
fesseurs, et ce diocése, dont on avait fait la 
place forte du jansénisme, se retrouva cn 
harmo ie avec le reste de l'Eglise de France. 
Quelques clameurs se firent entendre, el au- 
jourd'hui méme quelques voix, rares ct fai- 

ministres de Charles lil; elle a été prohibée récem- 
ment par les soins d'un prélat aussi zélé qu'instruit, 
M. Castillon y Salas, évêque de Tarazona. Dans les 
Pays-Bas, Feller attaqua plusieurs fois cette théo- 
logie dans son journal; nous avons vu une réponse 
qui lui fut faite par l'abbé Bigy, prêtre français, dé- 
porté par suite de la révolution. Cette réponse, peu 
connue en France , consiste en deux lettres, du 
novembre 1793 et du 13 février 1794. L'auteur ren- 
voie à la Défense de la Théologie, citée plus haut; il 
est d'ailleurs modéré, et ti:e avantage de quelques 
assertions peu exactes de Feller. La théologie de 
Lyon est aujourd'hui abandonnée; elle n'avait Pas 
même le mérite d'une bonne latinité. Ce n'est, à pro- 
prement parler, que du latin en français, etonn7 
trouve ni inversions, ni tournures des bons auieus. 
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bles, à la vérité, viennent de s'élever pour 
exalter le système suivi par M. de Montazet. 
Mais les faits parlent plus haut que ces élo- 
ges intéressés : il est notoire que le prélat 
avait contre lui le plus grand nombre des 
ecclésiastiques de son diocèse, et nous avons 
vu ses partisans mêmes l'avouer. Il avait 
également contre lui ses collègurs; et les 
illusions et les excès qui éclatèrent à la fin 
de son épiscopat déposent forteinent contre 
la marche de son administration. 

MONTEMPUYS. Voyez Pen. 

MONTGAILLARD (PiknnE-JeíN-FnaNCOlS 
pe PERCIN px),éyéque de Saint-Pons, naquit 
le 29 mars 1633, de Pierre de Percin, baron 
de Montgaillard, gouverneur de Bléme dans 
le Milanaiset décapité pour avoir rendu cette 
place faute de munitions. La mémoire du 
ère ayant élé rétablie, le fils fut élevé aux 

honneürs ecclésiastiques. Il termina sa car- 
‘rière en 1713. 

Do proir ET DU Devoir des éniques de régler 
les offices divins dans leurs diocèses, suivant 
la tradition de tous les siècles, depuis Jésus- 
Christ jusqu'à présent , in-8°. 
Mis à l'index, donec corrigatur. 

MaxpEMENT de M. l'évéque de Saint-Pons, 
touchant l'acceptation de la bulle de N. S. 
P. le pape Clénent X1 sur le cas signé par 
quarante docteurs ; avec la justification des 
cingt- trois évéques qui, voulant procurer 
la paix à l'Eylise de France en 1667, se 
servirent de l'expression du silence respec- 
tueuz , pour marquer la soumission qui est 
due a ix décisions de l'Eglise sur les faits 
non révélés, avec les moyens de rétablir à 
présent cette paix. 1106, dernier octobre. 

Le seul titre de ce manement est une 
preuve indubiiab'e qu'il est fait pour com- 
battre la bulle de Clément Xl, Vineam Do- 
mini Sabaoth , et pour justifier ce qu'elle a 
condamné dans le fau:eux cas de conscience. 
Voici les quatre principales erreurs auxquel- 
les se réduit tout cet ouvrage. 1* Selon M. de 
Sainl-Pon; , l'hérésie du livre de Jansénius 
n'était pas encore condamnée, et la question 
de droit était encore en son entier. On n'avait 
condamné que le pur calvinisme. 2 On ne 
doit aux décisions de l'Eglise sur les faits 
dogmatiques non révélés aucune soumission 
d'esprit, mais seulement celle du silence res- 
ectueux (Première édition, in-5», p. 3, 35, 
0, 69, 77). 3* On peut jurer en signant le 

. formulaire purement et simplement, quoi- 
qu'on ne croie pas ce qui y esl contenu tou- 
chant le livre de Jansénius (pag. #7, 48, 49). 
ke Le fait de Jansénius étant une question 
des plus frivoles, elle ne peut étre un fonde- 
ment légitime à l'Eglise pour fulminer au- 
cuue censure. 

Ainsi M. de Saint-Pons ne recevait la bulle 
qu'aprés avoir justifié tout ce qu'elle con- 
damne, et aprés avoir rétabli tout ce qui fait 
le jansénisme. 

Il est encore bien d'autres articles à rele- 
ver dans cet ouvrage ; mais pour n'étre pas 

MON 6i» 

trop long, on se borne à indiquer ceux qui 
suivent : 

ll dit, page 13, que l'Eglise approuve et 
désapprouve les méines auteurs. Pages 3, 14, 
23, 25, 26 et 63, que l'évidence d'un parti- 
culier le peut dispenser de la croyance inté- 
rieure. 

Page 9,il donne comme un nouveau dogme, 
auquel il a eu raison de s'opposer, l'insépa- 
rabilité du droit et du fait de Jansénius, quoi- 
que l'Eglise, par ses décisions réitérées, les 
ail unis d'un nœud indissoluble. Enfin, page 
76, il prétend que, selon plusieurs théolo- 
giens, saiut Thomas n'a pas cru d'autre né- 
cessité opposée à la liber.é et au mérite, que 
l'impuissance de vouloir et de ne pas vouloir. 
Et non-seulement M. de Saint-Pons donna 
ainsi atteinte au droit, sur la truisième pro- 
position ; mais, ce qui est plus peraicivux, il 
fournit encore des expédients pour les soute- 
nir toutes, par la liste qu’il mit à la fin de son 
mandement des termes équivoques dont, se- 
lon lui, sont composées les cinq Lroposi- 
tions. 

Par le précis du mandement de M. de Mont- 
gaillard, il est aisé de connaître que l'accep- 
tation qu'il semble faire de la bulle de Cié- 
ment XI, étant accompagnée d'une si hardie 
justification du silence respectueux, est une 
vraie dérision; el en un mot, que crt écrit 
est une espéce de manifeste qui tend à per- 
pétuer letroublede l'Eglise et de l'Etat. Aussi 
fut-il condamné par un bref du 18 janvier 
1710, avec trois autres écrits du méme pré- 
lat adressés à M. de Cambrai. 1l fut méme 
question, dit M. Picot, de soumettre l'auteur 
à un jugement canonique. 

Lerrre... d Mgr l'archevéque de Cambrai, où 
il justifie les dix-neuf évêques qui écrivr- 
rent, en 1667, au pape et «u roi, etc. 

RÉPONSE d la leltre de monseigneur l'archevé- 
que de Cambrai. 

NOUVELLE LETTRE de monseigneur l'évéque de 
Saint-Pons, qui réfutecelles de monseigneur 
l'archevéque de Cambrai, etc., 1707. 

Ces trois écrits ont été condamnés par un 
bref deClément XI, du 18janvier 1710, comme 
contenant des doctrines et propositions faus- 
ses, pernicieuses, scandaleuses, séditieuses, 
téméraires, schismatiques, sentant l'hérésie, 
et tendant évidemment à éluder la constitu- 
tion récemment publiée pour l'extirpation 
de l’hérésie jansénienne. 

Feller dit : « Montgaillard, qui dans l'af- 
faire du Formulaire se déclare pour les qua- 
tre évêques réfractaires, et qui écrivit en fa- 
veur du Rituel d'Alais, paraît être revenu 
sur la Ga de ses jours à d'autres sentiments, 
comme le prouve une lettre de sa main trou- 
vée dans les archives du Vatican. » 

MONTGERON (Lourzs-BasiLe CARRÉ pc}, 
naquit à Paris en 1686, d'un maitre des re—- 
quêtes. 1l n'avait que vinqi-cinq ans lorsqu'il 
acheta une charge de conse.ller au parle- 
ment, où il s'acquit une sorte do réputation 
par son esprit cl ses qualités cxléricures 
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croyait que cos farces ridicules et sacriléges 
n'étaient que le fruit tout naturel de l'aveu- 
glemeut dont Dieu avait frappé une secte 
qui s'était plus que toute autre couverte du 
voile de la piété et de la vertu : Quas fedita- 
tes cum legeremus, in. mentem nobis venit 
jansenianorum , per simulationem pietatis 
jactare se volentium in Ecclesia,quam gravi- 
ter superbiam Deus perculerit, e£ pestilentis- 
sime secte conatus ad hec dedecora tandem 
rediisse permiserit; quasi dixerit Dominus : 
REVELABO PUDENDA TUA, ET OSTENDAM GENTI- 
BUS NUD.TATEM TUAM, ET REGNIS IGNOMINIAM 
TUAM. Nahum m. Bref à l'évêque de Sarlat 
du 19 novembre 1764. 

MOREL (Dom RosgnT;, béuédictin de 
Saint-Maur, né à la Chaise-Dieu, en Au- 
vergne, l'an 1655, fut supérieur de différen- 
tes maisons de son ordre, et serclira à Saint- 
Denis, où il composa des ouvrages ascéti- 
ues, et où il mourut en 1731. On prétend, 
it Feller, que l’on trauve dans quelques- 

uns de ses ouvrages des propositions qui ne 
soni pas assez exactes et qui se ressentent 
du parti auquel il avait été attaché pendant 
quelque temps. ll avait appelé, mais il re- 
nonça à son appel, en 1729, lorsque M. le 
cardinal de Noailles eut fait son acceptation. 
Les ouvrages dans lesquels surtout on a 
cru trouver des propositions inexactes sont 
les deux suivants: 

Errusioxs de cœur, ou Entretiens spirituels 
et affectifs sur chaque verset des psaumes 
et des cantiques de l'Eglise; Paris, 1716, 
b vol. in-12. 
Tome I, page 389 : Mon esprit sans le vô- 

we, 6 mon Dieu! n'est capable que de m'éga- 
rer el de me perdre. 
jn y à vu la 39° proposition de Ques- 

nel. 

La VOLONTÉ que la grâce ne prévient point 
n'a de lumières que pour s'égarer, d'ardeur 
ue pour se précipiter, de force que pour se 

lesser, etc., page 449 : 

Sans vous, Loules mes démarches seront des 
égarements ou des chutes. Page &89 : Faites 
que j'agisse toujours par la charité; car tout 
ce quelle ne sanclifie point est une semence 
perdue. 

Toutes propositions qui paraissent copiées 
de Quesnel. 

L'Eglise nous enseigne que, sans la gráce 
du Rédeinpteur, l'homme peut opérer quel- 
ques œuvres dans l'ordre naturel, qui sont 
moralement bonnes; et que c'est un senli- 
ment impie de dire que la convaissance 
naturelle de Dieu dans les païens ne pro- 
duit qu'orgueil, que vanité, qu'opposition à 
Dieu. 

IuaiTATION de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
traduite nouvellement, avec une prière af- 
fective, vu effusions de cœur à la fin de 
chague chapitre; Paris, Jac.Vincent, 1722, 
1725 , in-12. 
1° Page 387, on lit ces paroles si contrai- 

ges au dogme de la réalilé : Je possede véri- 
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tablement et j'adore celui-là méme que les 
anges adorent dans le ciel, mais je nele posséde 
que par la foi. Ne voilà-t-il pas le dogme im- 
pie de Calvin, qui est que nous ne recevons 
dans l'eucbaristie le corps de Jésus-Christ 
que par la foi. 
2 Page 53, on trouve ce dogme favori 

des novateurs : Je travaille beaucoup , et je 
nie fais rien; car j'appelle ricn tout ce que je 
fois qui n'a pas votre amour, 6 mon Dieu, 
pour principe. C’est la 55* proposition de 
Quesnel : Dieu ne couronne que la charité: 
qui court par un autre mouvement el un au- 
ire molif, court en vain. Comme si Dieu 
n'étijt pas honoré par la foi, par l'espé- 
rance c! par les autres vertus chréliennes. 

3» Page 265, dans une elfusion de cœur 
devant Dieu, on lit ces paroles : faisant 
gloire de vous devoir tout, de n'aroir point 
d'autres mériles que ceux que vous créez dans 
moi. On sait que les jansénistes emploient 
voloutiers le terme de créer, de création: la 
raison est qu'ils sont persuadés que l'homme 
est purement passif, et qu'il ne concourt pas 
davantage aux mérites qui sont cn lui, quo 
le néant à la création. 

Àu reste, « dom Morel, né avec un esprit 
vif et fécond, excellait, dit Feller, dans les 
matiéres de piété, dans la connaissance des 
mœurs et des règles de conduite pour la vie 
spirituelle. » 

MOTHE -JOSSEVAL (La), pseudonyme 
d'Ame ot de La Houssaye. 

MOUTON (JEAN-BAPTISTE-SYLVAIN), pré- 
tre, né à la Charité-sur-Loire, fut élevé au 
séminaire d'Auxerre, sous M. de Caylus, et 
y puisa les principes de Port-Royal (Voyez 
GLÉNIN). Aprés y avoir achevé ses études et 
pris les ordres, il passa en Hollande, et s'y 
fixa prés de l'abbé du Pac de Bellegarde. 
Attaché au parti janséniste, il voyagea en 
Italie et en France pour le soutien de cette 
cause. Lorsque l'abbé Guénin, en 1793, 
cessa de travailler aux Nouvelles Ecclésiasti- 
ques-qui s'imprimaient alors à Paris, Mou- 
ton les continua à Utrecht, sous le méme 
format et dans le méme espril; seulement 
elles ne parurent plus que tous les quinze 
jours (Voyez Guénin). L'abbé Mouton mou- 
rutle 13 juin 1803, et avec lui finirent les 
Nouvelles Ecclésiastiques. (Voyez Fonrainx 
Jacques.) 11 les rédigeait pendant les longues 
souffrances et la captivité de Pie VI. Quel- 
ques personnes ont remarqué qu'à peine 
a-t-il parlé deux ou trois fois de ce vénéra- 
ble et infortuné pontife, et qu'il ne lui était 
pas échappé le moindre signe de pitié pour 
ses malheurs, nila moindre marque d'impro- 
bation du cruel traitement dont usaient en- 
vers lui ses persécuteurs. Mouton fut le der- 
nier des Francais établis en Hollande par 
suite de leur aitachement au jansénisine , el 
à sa mort se trouva dissoute cette. colonic 
formée autrefois par Poncet et plusieurs 
autres appelants, et soutenue sucoessiveinent 
par d'Etemare et Bellegarde. 

MULLET, professeur de philosophie au 
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collége da Roi, dans l'université de Douai, 
ensuite président du séminaire Moulart. 

OnsEnvaTions du sieur Mullet pour lui servir 
de défense conire les calomnies contenues 
dans un imprimé du 22 août 1722, qui a 
pour titre : Censura , etc. 

Les docteurs de Douai ayant publié une 
censure contre des jansénistes ont dà s'at- 
tendre à étre traités par le parti comme 
Luther traita les docteurs de Cologne, de Paris 
et de Louvain, qu’il appela des dnes et des 
sophistes; comme Mélancthon traita les doc - 
teurs de Paris dans un écrit qui a pour titre: 
Adversus furiosum Parisiensium theologas- 
trorum decretum ; comme les Arnauld , les 
Gerberon, les de Witte el leurs partisans 
traitèrent les Habert, les Desmaretz, les Ni- 
cola, les Steyaert; enfin comme les héréti - 
ques de tous les temps ont traité dans leurs 
écrits tout ce qu'il y ade plus respectab e 
au monde. 

NAV. 682 

L'auteur. des Observations ne dégénéro 
point dela hauteur et de la dureté de ses 
rédécesseurs. Les manières méprisantcs , 
es tours malins, les ruses, le fard du dis- 
cours , les vaines déclamations, les gros- 
sières injares remplissent son ouvrage. Les 
docteurs qui ont signé la censure de Douai, 
sont, à l'en croire, des ignorants, des men- 
teurs, des calomniateurs, des sophistes, des 
téméraires, des meurtriers, des gens de mau- 
taise foi et d'un xéle amer, qui n'est accom- 
pagné ni de science, ni de charité ni de jus- 
Lice; el leur censure est pleine d'obscurité , 
d'équivoques grossières, de faux raisonne- 
ments, de sophismes palpables, de faussetés, 
d'abus et de nullités. 

Tel est le langage de l’hérésie démas- 
quée et vaincue. Les docteurs catholiques 
confondirent le faiseur d'observations par 
un imprimé qui a pour titre : Justification 
de la censure que la faculté de théologie de 
l'université de Douai a faite le 22 août 1722. 

IN 
NATALI (aurin, naquit dans le diocèse 

d'Albenga, Etat de Gênes, en 1730, fut clerc 
régulier des écoles pies, enscigna la théolo- 

_gie au collége nazaréen, à Rome ; manifesta 
des opinions suspectes et perdit sa chaire; 
fat appelé à Pavie, où on lui donna une 
chaire, et où il afficha ouvertement le jansé- 
nisme qu'il dissimulait à Rome; refusa, en 
qualité de censeur, son approbation au ca- 
téchisme de Bellarmin, déjà ancien, et fort 
autorisé ; eut à ce sujet des démélés qui lui 
attirèrent une sentence d'excommunicalion 
de la part de l'évêque de Pavie, le 5 mai 
1715. Protégó par |» système de Joseph 1I, 
qui prévalait en Italie, Natali fut maintenu, 
malgré le pape, daus sa place, e! on banuit 
uu dominicain qui l'avait attaqué. Il mou- 
rut à Pavie le 28 juin 1791. 

SreNxTIMENTS d'un catholique sur la pré.:est/na- 
t'on. 1:82, 

Prières des Eglises pour obtenir la (ráce. 
| 1783. 

De L'INIUSTE accusation de jansénisme, plaint: 
à M. Habert; par Petit-Pied. 1783. 

Oavrage auquel il mit des notes où il 
parle avec éloge des appelants français. Son 
zèle le porta aussi à publier, en Italie, un 
ouvrage de d'Etemarc. On ne sait comment 
qualifier la manie de reproduire de tels 
ouvrages et de telles disputes. 

CowPLEXIONES Augustinianæ de gratiaChristi. 
tol. 

Traité de l'existence et des attributs de 
Dieu, de la Trinité, de la création et de 
la grádce. 3 vol. | 
Et quelques autres ouvrages. 

NATTE (De), ecclésiastique. 

loée de la conversion du pécheur, ou expli- 
cation des qualités d'une vraie pénitence 
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tirée des sa ntes Ecritures et de la tradi, 
tion de l'Eglise. 1731, in-12 do 334 pages. 
Autre édition. 1732, 2 vol. 

Les additions qui sont dans cette édition 
ne viennent point de M. de Natte; on croil 
qu'elles sont de M. d'Elemare. Ce livre, 
qui a été loué dans les Nouvelles ecclésias- 
(iques du 21 avril 1731, est une explication 
étendue de la dissertation latine de M. Op- 
straet, De conversione peccatoris, imprimée à 
Louvain en 1687. 

La seconde partie de ce livre établit et dé- 
veloppe les preuves da système monstrucux 
de Bourdaille (Voy. ce nom). On a ajouté à 
la fin de l'ouvrage un Traité de la confiance 
chrétienne, qui suffit seul pour ruiner la pré- 
cieuse vertu qu'il faudrait établir. La con- 
fiance, dit-on, ch. 16, consiste à se regarder 
comme étant du nombre des élus, et à espérer 
en conséquence toutes les fareurs que Dieu ré- 
pond sur ceux qui appartiennent d cet heu- 
reux troupeau : d’où il suit évidemment 
que la bonté spéciale par laquelle Dieu 
conduit ses élus à la gloire, est le seul fon- 
dement de notre espérance. Or comme nous 
ne savons pas si nous sommes du nombie 
des élus, nous ignorons conséquemment 
si nous avons quelque part à cette bonté 
Spéciale, qui seule, selon les jansénistes, 
nous fournit les secours nécessaires au sa- 
lut. Quelle est donc celte espérance qui 
n'est fondée que sur un secours que j'ignore 
s'il me sera accordé ou refusé? Une con- 
fiance appuyée uniquement sur un peul- 
élre est-elle linébranlable confiance d'un 
chrétien? 

NAVEUS (Jusepa\, né dans le pays de 
Liége en 1651, fut licencié de théologie à 
Louvain et devint chanvine de Saint-Paul 
à Liége. 11 était lié avec Opstraet, Quesnel 

écrivit contre les jésuites, 
22 
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et contribua à quelques-uns des ouvrages 
publiés par ses amis. 

NEERCASSEL (Jzanx De), évêque de Cas- 
torie, né à Gorcum en 1623, entra dans la 
congrégation de l'Oratoire à Paris. Aprés 
avoir professé avec succès la théologie dans 
le séminaire archiépiscopal de Malines, l'an 
1032, et dans le collége des SS. Willibrod et 
Boniface à Cologne, qui était le séminaire 
dela mission hollandaise, il devint provi- 
caire apostolique. Alexandre VII le nomma 
en 1662 coadjuteur de Baudouin Catz, ar- 
chevéq:e de Philippes, vicaire apostolique 
en Hollande, auquel il succéda l'an 1663, 
sous le litre d'écéque de Castorie. En 1670, il 
se rendit à Rome pour rendre compte à Cié- 
ment X de l'é at de la religion catholique 
en Hollande. ll fut bien accueilli du pon- 
tife, et souscrivit solennellement et avec ser- 
ment au formulaire d'Alexandre VII. ]l ne 
s'arréta guére à Rome, et revint en Hol- 
lande, où l'on ne s’aperçut que trop, par ses 
liaisons avec les chefs da parti, que son 
adhésion n'avait pas été sincére. 11 mourut 
à Zwol en 1686, et eut pour successeur Pierre 
Codde (Voy. ce nom). On a de lui trois trai- 
tés latins:le premier sur le culte des Saints et 
de la sainte Vierge (1), traduit en francais (2 ; 
le second sur la lecture de l'Ecriture 
sainte (3), et le troisième intitulé l'Amour 
pénilent, qui est un traité de l'amour de 
Dieu dans le sacrement de pénilence. La 
meilleure édition de l'Amor penitens de recto 
usu clavium, est celle de 1685, 2 vol. 
in-12 (4). 11 parut en français, en 1740, en 
3 vol. in-12 (5). Le but de cet ouvrage est 
d'établir la nécessité de l'amour de Dieu 
dans le sacrement de pénitence, contre les 
théologiens qui prétendent que l'attrition 
suffit. On sait que les deux sentiments sont 
appuyés sur.des raisons imposantes : si, 
d'un côté, il paraît absurde qu'on puisse 
être justifié et devenir l'ami de Dieu sans 
charité, de l'autre le sacrement de pénitence 
semble perdre son efficace, si la charité est 
nécessaire, parce qu'elle suffit seule pour 
coutrir la multitude des péchés. Peut-étre 
concilie-t-on heureusement les deux opi- 
nions, en disant que l'attrition se change en 

(4) Tractatus quatuor de Sanctorum et precipue B. 
Y. Marie cultu. Ultrajecti, Arn. ab Eynden. 1675, 
In-8*. 

On y trouve, dés la cinquiéme page, dit un eri- 
tique, cette étrange proposhion, à laquelle les calvi- 
nistes souscrivent sans peine : « Que nous ne devons 
rendre aux saints régnant dans le ciel, que le méme 
honneur que hous rendons aux justes vivant sur la 
tegre : Catholici colunt sanctos in celo commorantes, 
eo modo quo colunt sanctos hic in terra exulantes. » 

(2) Du culte des saints, et principalement de la B.V. 
Marie, par Jean Néercassel... ; de la traduction de 
M. Le Hoy (Voyez ce nom), abbé de Haute-Fontaine. 
Paris, Guil. Desprez, 1679, in-8° (Voyez Ror (Guil- 
laume Le). 

(5) Tractatus de lectione Scriplurarum ; in quo pro- 
tesiantium eas legendi praxis refellitur : accedit disser- 
tatio de interprete Scripturarum. Embricæ, Arn. ab 
Eyaden, 1677, in-3*. 
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contrition par la vertu et la grâce du sacrc- 
ment, de maniére que l'amour de Dieu nous 
est donné avec la justification et la charité 
habituelle; et c'est peui-étre le vrai .sens 
du concile de Trente, qui dit, en parlant do 
l'attrition : Ad Dei gratiain in sacramento 
pœnitentiæ impetrandam d sponit. C'est cer- 
tainement le sens raisonnable qu'on peut 
donner à cet adage de l'école: Attritus in 
sacramento fit contritus; comme c'est le seul 
encore quise présente naturellement dans le 
titre du paragraphe #7 de Poenitentia, dans le 
catéchisme romain : Contritionem perficit 
confessio, titre mal expliqué dans le para- 
graphe, selon lequel il faudrait supplet. 
« Le Seigneur (dit un théologien), toujours 
riche en misé icorde, accueille le pénitent 
timide et craintif; touché de sa candeur, de 
ses aveux et de sa volonté d'appartenir à 
Dieu d'une maniére quelconque, il achéve, 
purifie et perfectionne tout cela , fait naltro . 
son amour dans un cœur qui se montre dis- 
osé à le recevoir, et tout cela se fait dans 
e sacrement méme. » Quoi qu'il en soit, on 
trouve dans l'Amor poenitens quelques en- 
droits favorables aux erreurs de Jansénius, 
et c'est ce qui l'a fait censurer par Alexan- 
dre VIII, et défendre par un décret de la 
sacrée congrégation. Innocent XI, à qui il 
avait été déféré, ne voulut pas le condam- 
ner ; mais ce qu'on a fait dire là-dessus à 
ce pape : J| lióro e buono, e l'autore e un 
santo, est une fable. (Voyez sur ce sujet 
l'ouvrage imprimé par ordre de l'archeve- 
que de Malines, sous le titre de Causa Ques- 
nelliana; ainsi que I' Historia Ecclesie ultra- 
Jectine, Cornelii Hoynck van Papendrecht , 
canonici Mechliniensis.) Il ne faut nullement 
croire ce que dit Heussénius dans sa Bata- 
via sacra, part. 2, pag. #82 : on sait qu'il 
était totalement livró au parti, Néercassel 
ne doit cependant pas étre compté parmi 
les coryphées du jansénisme, non-seulement 
parce qu'il a souscrit au formulaire, mais 
parce qu'il n'adoptait pas la plupart de leurs 
opinions, et qu'il était zélé au contraire 
our des choses qui leur sont pour le moins 

indifférentes : comme on voit dans le traité 
du Culte des saints et de la sainte Vierge. On 
assure qu'il a été longtemps très-opposé à 

.Traduit en français, par Guil. Le Roy, abbé de 
Haute-Fontaine : 

Traité de la lecture de l'Ecriture-Sainte, où l'en ré- 
fute la pratique des protestants dans cette lecture, et où 
l'on montre la solidité de celle des catholiques; avec 
une dissertation de l'interprète de l'Ecriture-Sainte. 
Cologne, 1685, in-8°. 

(4) Amor peniténs; stve libri duo de divini amoris 
ad penitentiam — necessitate, et recto. clavium wu; 
cum appendice, in quo quorumdam theologorum de 
remissione peccatorum nonnulla difficultates proponun- 
tur, Embricæ, Jo. Arnoldus, 1685, in-8*. 

(5) L'amour pénitent ; ou traité de la nécessité et des 
conditions de l'amour de Dieu pour obtenir le pardon 
de ses péchés, ei de l'usage légitime des clefs: ou een- 
duite des confesseurs et des pénitents par rapport au, 
sacrement de pénitence. Utrecht, Corneille [efévre, 
1741, 5 vol. in-12. 

Cette traduction est de Pierre Guilbert. 
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la secte, mais qu une affaire où l'intérêt et 
l'ambition sont intervenus l'en ont rappro- 
ché. On croit que M. Arnauld, qui a de- 
meuré quelque temps chez lui, a eu part 
à ses ouyrages. 

NICOLE (PiEgnng) naquit à Chartres, le 
13 octobre 1625, de Jean Nicole , avocat au 
parlement de Paris et juge de la chambre 
épiscopale de Chartres. Après avoir terminé 
ses humanités sous les yeux de son père, il 
,vint à Paris, sur la fin de 1642, pour faire 
son cours de philosophie et de théologie. Il 
fat recu maltre-és-artis le 23 juillet 1644. Il 
c^nnut les solitaires de Port-Royal, qui trou- 

' vérent en lui ce qu'ils cherchaient avec tant 
d'empressement, l'esprit et la docilité. Ni- 
cole donna une partie de son temps à l'in- 
struction de la jeunesse qu'on élevait dans 
cette solitude. Aprés ses trois années ordi- 
naires de théologie, il se préparait à entrer 
en licence; mais ses sentiments n'étant pas 
ceux de la faculté de théologie de Paris, ni 
d'aucune université catholique, il se déter- 
mina à se contenter du baccalauréat, qu'il 
recut en 1659. Plus libre alors, ses engage- 
ments avec Port-Royal devinrent plus suivis 
et plus étroits; il fréquenta cette maison, y 
fit même d'assez longs séjours, et travailla 
avec Arnaud à plusieurs écrits pour la dé- 
fense de Jansénius et de sa doctrine. En : 
1665, il se rendit avec lui à Châtillon, prés 
de Paris, et y employa tout son temps ‘à 
écrire contre les calvinistes et les casuistes 
reláchés. Il sortit de temps en temps de cette 
retraite, pour aller tantôt à Port-Royal, tan- 
tót à Paris. Au commencement de 1676, solli- 
cité d'entrer dans les ordres sacrés, il con- 
sulta Pavillon, évéque d'Aleth, et aprés un 
examen de trois semaines, la conclusion fut 
qu'il resterait simple tonsuré. Une Lettre 
u'il écrivit en 1677, pour les évêques de 
int-Pons et d'Arras, au pape Innocent XI, 

attira sur lui un orsge qui l'obligea de quitter 
la capitale. La mor! de la duchesse de Lon- 
guerville, la plus ardente protectrice du jan- 
sénisme, arrivée en 1679, et plus encore la 
crainte des suites que pouvaient avoir .ses 
démarches imprudentes et factieuses, l'enga- 
gèrent à se retirer aux Pays-Bas. Il revint 
en France en 1683, et s'y tint caché pendant 
quelque temps. Il entra, à la fin de ses jours, 
ans deux querelles célèbres; celles des 

études monastiques et celles du quiétisme. Il 
défendit les sentiments de Mabillon dans la 
première et ceux de Bossuet dans la deu- 
xiéme. Les deux dernióres années de sa vie 
furent fort languissantes, et enfin il moarut 
en 1695, à 70 ans. On raconte de lui plu- 
sieurs anecdotes. Une demoiselle était venue 
Je consulter sur un cas de conscience. Au 
milieu de l'entretien arrive le P. Fouquet, de 
l'Oratoire, fils du fameux intendant ; Nicole, 
du plus loin qu'il l'apercoit, s'écrie : Voici, 
mademoiselle, quelqu'un qui décidera la 
chose ; et sur-le-champ il lui conte l’histoire 

- dela demoiselle qui rougit beaucoup. On fit 
des reproches à Nicole de cette imprudence : 
il s'excusa sur ce que cet oratorien était son 
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coufesseur : Puisque, dit-il, je n'a rien de 
caché pour ce Pére, mademoiselle ne doit 
pas étre réservée pour lui. Ce trait bien 
approfondi donne de cet écrivain célè- 
bre une idée au moins singulière. Il fut 
logé trés-longtemps au faubourg Saint-Mar- 
cel. Quand on lui en demandait la raison, 
c'est, répondait-il, que les ennemis qui ravu- 
gent tout en Flandre, et minaient Paris, en- 
treront par la porte Saint-Martin avant qua 
de venir chez moi. « Lorsqu'il marchait 
dans les rues, dit la comtesse de Riviére, il 
avait toujours peur que quelque débris d. 
maison ne lui tombát sur la tête. Quand il 
allait en voyage sur l'eau, il avait toujours 
eur d'étre noyé. » (Lettres de M. L. c. de 
a R., París, 1676.) Un auteur judicieux a 
remarqué que celte terreur avait beaucoup 
de rapport avec le fantóme qui troublait 
Pascal. On dirait que ces chefs du parti n'a- 
vaient pas l'âme bien rassurée et bien calme 
à la vue des agitations qu'ils préparaient à 
l'Eglise. C'est Nicole qui est le premier fon- 
dateur de ce dépót si avantageux aux affaires 
du jansénisme, nommé communément /a 
boîte à Perrette, dont le produit annuel était 
en 1780, de 50,000 livres, comme nous l'ap- 
prend M. le président Rolland, dans un Me 
moire imprimé en 1781, mémoire où, en 
se plaignan( des grands legs faits par son 
oncle à la méme fin, il ajoute, page 35, ces 
paroles remarquables : « J'avais beaucoup 
dépensé avant la mort de M. de Fontfer- 
riéres, et l'affaire seule des jésuites me coû- 
lait de mon argent plus de 60,000 livres. Et 
en vérité les travaux que j'ai faits, et surtout 
relativement aux jósuites, qui n'auraient 
pas été éteints si je n'avais consacré à cette 
œuvre mon temps, ma santé el mon argent, 
ne devaient pas m'attirer une exhérédation 
de mon oncle. » Nico!e fit plusieurs de ses 
ouvrages avec Atnauld, Lalane, Ant. le 
Maistre , Charles Dofour, etc. Il en publia 
d'autres sous des noms supposés, tels qua 
Profuturus, Paul Irénée, le sieur de Dam- 
villers , Wendrock , uu Avocat au  parle- 
ment, elc. | 

BELGA PERCONTATOR, ou les scrupules de 
François Profuturus, théologien, sur la 
narration de ce qui s’est passé dans l’as- 
semblée du clergé de 1656. 

Disquisiriones ad pras:ntes Ecclesia tumul- 
tus sedandos opportuna : Prima, an sint in 
Ecclesia novæ alicujus heresis sectatores ; 
secunda, de vero sensu Jansenii, et multis 
commentitiis sensibus illi affictis circa 
primam propositionem; tertia, sive Eccle- 
siæ Lurbae Fr. Annato, jesuita, judice com- 
positæ. 1657, in 4”. 
Publiées sous le faux nom de Paul Irénée; 

il y en a trois autres, et dans toutes Nicole 
soutient les cinq propositions. 

F. Joax. Nicotar,... Molinistice theses, T ho- 
misticis notis expuncta ; i. e. : Thèses mo- 
linistes du P. NicolaY..., effacé s par des 
notes thomistiques. 1656. 

Le P. Nicolai, savant dominicain, et un 
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trinc, porta, en Sorbonne, son suffrage con- 
tre Arnauld, et le publia méme par la voie 
de l'impression ; c'était plus qu'il n'en fallait 
pour s'allirer la haine du parti. C'est du 
moins ce qui détermine Nicole à at'aquer les 
théses catboliques du P. Nicolai, par des 
notes remplies d'erreurs et de malignité. 

Ip£g GÉNÉRALE de l'esprit et du livre du P. 
Amelotte. 1658, in-h°. 

Le livre du P. Amelotte était un Traite des 
souscriptions ea faveur du formulaire. Il ne 
fallat rien moins que la plume de Nicole 
our soutenir la cause jansénienne contre 
e P. Amelotte. Lalane s'en méia aussi par 
deux ouvrages. 

De la foi humaine, en. deux parties. 1675, 
in-&*. 

Ce livre est qualifié d'ixcellent par le 
P. Gerberon; aussi est-il.un des plus enve- 
nimés et des plus séduisants qui aient paru. 
L'auteur y enseigne ouvertement que l'Eglise 
n'a pu exiger la créance d'un fait dogma- 
tique, tel que celui de Jansénius; que cette 
créance cniraîne mille inconvénients; et que 
par le moyen du formulaire l'iniquité triom- 
phe, la calomnie est à couvert et ll'innocence 
opprimée (page 57). — Feller dit cependant 
que ce livre, plusieurs fois réimprimé, est 
plein de vues vraies et solides. 

Les 1MAGINAIRES, ou Lettres sur l'hérésie ima- 
ginaire. Dix lettres furent successivement 
publiées sous ce titre en 1664 et 1665. 
L'année suivante on en fit circuler huit 

autres sous le titre de Vistonnaires. On les 
réunit et on publia : 

Les imaginaires et les visionnaires, ou dix- 
huit lettres sur l'hérésie imaginaire. Liège, 
Ad. Boyers, 1667, 2 vol. in-12. 
Elles parurent sous le pseudonyme du 

sieur de Damvilliers. — Autre édition, aug- 
mentée de diverses pièces, Cologne, Pierre 
Marteau, 1683, in-8*. — Autre édition aug- 
meutée d'un plus grani nombre de pièces, 
Mons, Antoine Barbier, 1693, 3 vol. in-12. 

Le principal but que Nicole s'est pro- 
posé dans cet ouvrage est de faire du 
Jausénisme une chimére; et c'est sur cela 
que M. Racine écrivit en ces termes à l'au- 
teur : Jl y a vingt ans que vous dites tous 
es jours que les cinq propositions ne sont 

pas dans Jansénius, cependant on ne vous 
croit pas encore. Que l'on regarde ce que vous 
avez [ait depuis dix ans, vos disquisitions, 
vos dissertations, vos réflexions, vos considé- 
ralions, vos observations, on n'y iroutera 
au re chose, sinon que les propositions ne 
sont pas dans Jansénius. Hé! messieurs, de- 
meurez-en-ld; ne le dites plus. Aussi L.en, à 
vous parler franchement, nous sommes résolus 
d'en croire plutôt le pape et le clergé de 
France que vous. . 

M. Nicole avait vou'u dans ces lettres 
attraper le genre d'écrire de Pascal; mais 
il n'y réussit pas. On ne peut rien de plus 
insipide que la maniére dont il plaisaute dés 
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l'entrée de sen livre sur le casuchon des 
cordeliers. - 

Cet ouvrage, ainsi que tous les autres qui 
font du jansénisme un fantôme, a été con- 
damné par l'assemblée générale du clergé 
de 1700. Voyez FoviLroux , Chimére du jan- 
sénisme. 

Au reste pour justifier cette censure, et 
pour se convaincre que l'hérésie dont il 
s’agit n'esl pas tant imaginaire que le pré- 
tend M. Nicole, il ne faut que se rappeler un 
fait où il a eu lui-même beaucoup de part. 
En 1677 et 1678, le P. de Cort, supérieur de - 
l'Ora'oire de Malines, et un des enfants spi- 
rituels de la fameuse fanatique, Antoinette 
Bourignon, acheta au nom des jansénistes 
de France et des Pays-Bas la plus grande 
arlie d'une île de Danemark, nommée 
ordstrand. Ils avaient unanimement résolu 

d'aller s'y établir pour y trouver un asile: 
cont:e la persécution du pape, du roi et des 
évêques; car c'est a nsi qu'ils parlaient. Ils 
Suupiraient tous aprés cet beureux séjour, 
espérant y pratiquer bientót sans obstacle 
le nouvel Evangile. Mais les grands incon- 
vénients qu'on trouva dans l'exécution, em- 
échérent la réussite d'un si beau projet. 
es terres furent donc revendues au duc de 

Holstein, en 1678, pour la somme de cin- 
quante mille écus. 

Cependant comme elles avaient beaucoup 
plus coûté, et que le duc de Holstein ne paya 
pas eu argent comptant, il fallut faire la ré- 
partition de la perie commune, entre tous les 
particuliers qu! avaient contribué à l'acqui- 
sition. La chose ne ful pas aisée, el peu s'en 
faliut que la cupidité plus forte que la cha- 
rité n'occasionnát daas le parti un procés 
sérieux entre ceux qui avaient acheté leurs : 
ortions de l ile à bon marché, et ceux à qui . 
es leurs coütaient un tiers plus cher. 
M. Nicole, intéressé dans cette dispute et 

mécontent, écrivit sur ce sujet à un de ses 
amis une lettre assez singuliére. Pour lui 
il ne voulut point que sa famille profitát de 
ce qui pouvait lui revenir de cette vente. ll 
le légua par forme de codicille à madame 
de Fontpertais, une des principales dames de 
la grâce et l'héroïne du parti; voici les 
termes da codicille, qui a été imprimé, et qui 
est du & juin 1695 : Je donne à madame de 
Fontpertuis tout ce qui pourra me revenir, 
tant en principal qu'en intéréts de M. le due 
de Holstein, pour l'acquisition qu'il a faite 
des terres que nous lui avons vendues en 
commun dans l'ile de Nordstraud, par con- 
tral passé par-devant Boucher et Lorinier, 
notaires au Châtelet de Paris, le 18 ou 20 ao- 
vembre 1678. 

Le voilà donc bien réalisé ce parti pré- 
tendu imaginaire. 1l s'agissait là d'hommes 
et de femmes trés-réels, très-réellement atta- 
chés aux sentiments de Jansénius (tels que 
M. Nicole, M. de Ponichâteau, madame de 
Fontpertuis), et quí, pour se soustraire aux 
suites de leur révolte, voulaient se canton- 
ner dans une région éloignée et y faire un 
corps à part, une sorte de république indé- 
pendante, une nouvelic Genève. 
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Quant aux visionnaires, en particulier, ow 
seconde partie des lettres sur l'hérésie imagi- 
faire, nous nous contenterons ici de rap- 
porter un trait de la réponse que fit M. Ra- 
cine à l’auteur: Pour vous, monsieur, lui dit-il, 
qui entrez maintenant en. lice contre Desma- 
reis (1)... et employez l'autorité de saint Au- 
gustin et de saint Bernard pour le déclarer 
visionnaire, élablissez de bonnes ràjles pour 
nous aider à reconnattre les fous; nous nous 
en servirons en temps ct lieu. 

Si M. Racine edt vécu dans notre temps, 
aurait-il eu besoin de ces règles qu'il de- 
maudait malignement pour décider si les 
prophétesses, les convulsionnaires, les con- 
vulsionni-tes, les méla»gistes, le frère Au- 
gustin, Vaillant, l'Invisible, la Rosalie, ctc., 
si tous leurs partisans el protecteurs sont, ou 
ne sout pas des tisionnaires el des fana- 
tiques. 

Le Port-Royal, sous prétexte de quelques 
écaris d'une imaginatiun trop vive, voulut 
faire passer M. Deswarets pour un fou. 
Qu'aurait-il dit, sice méme Desmarets avait 
fait la milliéme partie des extravagances 
dont nous sommes témoins? 

En véri:é, les jansénis:es. ayant pour pa- 
triarche en France un Saint-Cyjran, et nc 
cessant encore aujourd'hai de donner au 
public les scénes les plus ridicules, il leur 
sied mal de parler de fous et de visionnaires. 

Lgs cBAMILLARDES o lettres d M. Chamillard 
sur [a signature du formulaire. 

L'esprit d'erreur. et de satire dicta ces 
trois lettres, et le parti les publia en 1665, 
contre M. Chamillard, doeteur de Sorboune, 
qui travaillait à la conversion des religieuses 
de Port-Royal, dont il avait élé fait supé- 
rieur. Bien des gens ont attribué ce libelle à 
M. Barbier d'Aucourt ; mais il est certain 
que c'est l'ouvrage de M. Nicole. 

M. Racine s'est moqué avec raison des 
froides plaisanteries dont il est rempli. Vos 
bons mots, dit-il à l'auteur, ne sont d'ordi- 
naire que de [russes allusions. Vous croyez 
dire quelque chose de fort agréable, quand vous 
dites, sur une exclamation que fait M. Cha- 
millard, que son grand O n'est qu'un. O en 
chiffre ; el quand cous l'avertissez de ne pas 
suivre le jrand nomire, de peur d'éire un doc- 
teur à la douzaine, on voit bien que vous vous 
efforcez d'être plaisant; mais ce n'est pas le 
moyen de l'étre. Retranchez-vous donc sur 
le sérieux ; remplissez vos lettres de longues 
et doctes périodes ; citez les Pères ; jetez- 
tous souvent sur les antithéses : vous les 
appelé à ce style; il faut que chacun suive sa 
tocation. ! 

Des trails si piquants mortiflérent tout 
Port-Royal. MM. Dubois et d'Aucourt farent 
cbargés d'y répondre. Ils se récriérent sur 
ce que leur adversaire avait confondu les 
Chamillardcs avec les Visionnaires, comme 
si c'eût été faire tort à celles-ci (2), que de 

(1) Desmorets de Saint-Sorlin, qui avait dit trop 
de mal des jansénistes pour ne pas s'attirer l'indi- 
gnation du parti, et en particulier de Nicole. 
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les comparer à celles-là. M. Racine réplíqua 
par une raillerie délicate. 11 fit semblant de 
défendre lui-même les Chamillurdes. Il sou- 
tint qu'elles n'étaient pas aussi inférieures 
aux [maginaires qu'on voulait le persuader. 
Savez-vous, dit-il aux deux apologisles , 
qu'il y a d'assez bonnes choses dans ces Cha- 
millardes? Cet homme ne marque point de 
hardiesse. Il possède assez lien le caractère de 
Port-Royal. ll traite le pape familiérement, 
tl parle aux docteurs avec autorité : que dis- 
je? Savez-vous qu'il a fait un grand écrit 
qi a mérité d'étre brûlé? 

Dérense de la proposition de M. Arnauld, 
docteur de Sorbonne, touchant le droit, 
contre la première lettre de M. Chamil- 
ard. 

M. Arnaüld ayant été chasse de Sor- 
bonne, pour une proposition hérétique qu'il 
avait avancée, et qu'il a soutenue jusqu'à lá 
mort, et M. Ghamillard ayant écrit que'ques 
lettres contre cette hérésie, Nicole prit en 
main la défense des erreurs de son ami, et 
fit cette apologie, oà il rappelle plusieurs 
fois et soutient la fameuse proposition dont 
il s'agissait : savoir que la grdre sans la- 
quelle on ne peut rien, manque d quelque jusis 
dans une occasion où il peche. 

Mémoires sur la cause des évéques qui ont 
distingué le fait du droit. 1666-1668, in- 

Ces Mémoires sont au.nombre de dix : Ni- 
coleest l’auteur du premicr, 1666 ; du secund, 
2% mars 1666; du sixième, 1°" décembre, et 
du septiéme, 20 décembre. 

LirrERA provinciales....., e gallica in lati- 
&am linguam translate, et theologicis no- 
tis. illustrate studio Willelmi W endrockii. 
La première édition parut en 1658; la 

quatrième, beaucoup plus ample, en 1665, 
Cologne. Nic. Schouten, in-8°. La sixième 
est de 1700, Cologne, 2 vol. in-12, | 

Une délica'esse qui n'était pas sans fon- 
dement engagea Nico:e à se cacher sous le 
faux nom de Guillaume Wendrock; ses notes 
sont pires que le texte. On verra dans l'ar- 
ticle Pascar, ce qu'il faul penser des fa- 
mcuses Provinciales. Nous ne re:éverons ici 
qu'un trait de la mauvaise foi de Nicole. 
Tout ce qu'il dit de meilleur contre la p:o- 
babilité, il l’a pris dans le livre du P. Comi- 
tolus, jésuite, et cependant il ne le cite 

int ; de sorte qu'il se sert des armes d'un 
jésuite pour combattre un sentiment qu'il a 
e front d'imputer à Loug les jésuites sans 
exception. 

Les notes de Nicole ne restèrent pas sans 
réponse: on publia : Bernardi Siubrockii 
(Honorati Fabri) societatis Jesu, Nota in no- 
tas Will. Wendrockii, etc. Cologne, J. bu- 
sœus, 1659, in-8*. 

Les notes de Nicole furent traduites en 

(2) Elles étaient les unes et les autres dn uétue 
auteur; ainsi la méprise était pardounable, 
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français par Françoise Marguerite de Jon- 
coux, pour l'édition du Provinciales, 1700, 
9 vol. in-12. 

DÉrense des professeurs en théologie de l'u- 
niversité de Bordeaux contre un écrit inti- 
tulé : Lettre d'un théologien à un officier 
du parlement sur la question si le livre 
intitulé : L. M. littere provinciales, etc., 
est hérétique. 1660, in-h». — Seconde Dé- 
fense... contre divers écrits dictés par les 
jésuites, où l’on fait voir l'absurdité de la 
prétention de ces Pères, que le fait de Jan- 
sénius soit inséparablement joint à [a foi. 
1660, in-^*. 

RgMARQUES sur la requéte présentée au roi 
par M. l'archevéque d'Embrun (Georges 
d'Aubusson), contre la traduction du Nou- 
veau Testament, imprimée d Mons. 1668, 
in-h*, — On répondit par : Réflexions sur 
les remarques que l'on a imprimées à côté 
de la requéte de M. l'archevéque d'Em- 
brun. Paris, Cramoisy, 1668, in-k°. 

RéruTATION de la Lettre à un seigneur de la 
cour ( (par le P. Bouhours) servant d'apo- 
logie M. l'archevéque d Embrun. 1668, 
in-5-. 

Jacques Brousse et Guillaume Le Roy 
écrivirent aussi contre la Leftre du PP. 
Bouhours, et ils ne furent pas les seuls. 
Cette Lettre fit beaucoup de bruit. 

CAUSA JANSENIANA, sive fictitia haresis, sex 
disquisitionibus theologice, historice expli- 
eata et explosa a Paulo [renco; adjecti 
sunt super eamdem materiam alii tractatus 
et epistole ; edente Antonio Arnaldo. Colo- 
gne, 1682, in-8*. 

Essais DE MORALE, Contenus en divers traités 
sur plusieurs devoirs importants. — Publiés 
successivement, réimprimés en divers 
endroits, et parvenus à treize volumes in- 
12 ou in-18. Paris, Desprez. 

Il y a un quatorzième volume, contenant 
Ja Vie de l'auteur. Cette collection renferme 
les Essais proprement dits, etla continua- 
tion des Essuis. 

« [1 y règne, dit Feller, un ordre qui plaît, 
et une solidité de réflexions qui convainc; 
mais l'auteur ne parle qu'à l'esprit; il est 
sec et froid. » 
On a fait aux Essais de Nicole des re- 

proches plus graves; le lecteur décidera 
s'ils sont justes. Voici donc en quels termes 
un critique orthodoxe en a parlé. 

Premier volume. Nicole, page 77 ( édit. de 
2715), appelle M. Pavillon, évêque d'Alais, un 
grand prélat qui a été la gloire de l'Eglise de 
rance. Or, ce grand prélat fut l'an des 

guatre évéques qui refusérent de signer le 
ormulaire ; il fut aussi l'auteur du fameux 
Rituel, condamné solennellement pr un 
décret de Clément IX, du 9 avril 1668. 

À la page 60, il s'agit de ces paroles for- 
mellement contraires au système jansénien : 
Krat lux vera qua illuminat omnem hominem 
senientem in hunc mundum. Que fait Nicole? 

Par un adroit commentaire, il restreinl ce 
texte au système de son maître. Z/ y a, dit-il, 
une véritable lumière, qui éclaire tout homme 
ui vient au monde : C'est-à-dire que les 
ommes ne sont éclairés qu'autant qu'il platt 

à cette lumière divine et incréée de luire dans 
leurs esprits. 

Cet écrivain, comme (ous les jansénistes, 
exagère les suites du péché originel. Il insi- 
nue que Dieu ne veut sauver que quelques- 
uns d'entre les hommes; que la gráce qui 
éléve vers le ciel n'est donnée qu'à quelques- 
uns. Tous les autres sont abandonnés, à 
cause du péché originel ; car, selon le sys- 
téme de la secte, ce ne sont point les péchés 
personnels des réprouvés qui sont cause de 
cet abandon, c'est au contraire cet abandon 
qui est cause de leurs péchés personncls. 
La faiblesse de l'homme (ait Nico'e, page 37, 
premier Traité de la faiblesse, ch. X1), con- 
siste duns l'impuissance où sa volonté se 
trouve de se conduire par la raison. 

Page 43 et kr: Lanature corrompue... 
précipilerait tous les hommes dans ce centre 
malheureux (l'enfer), si Dieu par sa gráce 
toute-puissante n'avait donné à quelques-uns 
d'entre eux un autre poids qui les élève vers 
e cicl. 
Page 130 : Tous ces gens aveugles et aban- 

donnés d leurs passions sont autant de preu- 
ves de la rigueur de la justice de Dieu. C'est 
elle qui les livre aux démons, quà les domi- 
nent, qui se jouent d'eux , qui les jettent dans 
mille désordres, etc. 

Second volume. Voici un portrait bien ou- 
tré du pécheur, page 85 : « Qu'est-ce qu'un 
pécheur ? C'est un aveugle, puisqu'il ne par- 
ticipe point à la véritable lumiére.... H est 
dans les ténébres, puisqu'il tombe à tout 
moment, et eu ne sait où il met ses pas 
(page 86 ). C'est un sourd, c'est-à-dire qu'il 
n'entend point la voix de Dieu... C'est un 
aralytique, parce qu'il est toujours abattu 
N terre, et dans l'impuissance entière de se 
relever. C'est un homme réduit à l'extrémité 
de la pauvreté, puisqu'il est dépouihé de 
toutes les vraies richesses spirituelles, qu'il 
a perdu fout ce que Dieu lui avait donné 
dans son baptéme..... C'est un esclave, non- 
seulement de ses passions qui le dominent, 
mais du diable qui le posséde, qui le remue, 
l’agite, le secoue, le hit agir à sa fantaisie. 
C'est aussi un esclave des élus de Dieu ct 
des justes, c'est-à-dire que fout son office 
en ce monde, pendant qu'il demeure en cet 
état, est de travailler pour autrui, et non 
pour soi, et de contribuer à quelque avan- 
tage des élus. » | 

e peut-on pas conclure de ces expres- 
sions qu'en perdant la charité on perd auss 
la foi et l'espérance, puisqu'on perd toutes 
les vraies richesses spirituelles, tout ce que 
Dieu a donné dans le baptéme? _ 

N'y trouverait-on pas de quoi justifier 
plusieurs propositions £e Quesnel; la pre- 
mière : Que reste-t-il d un pécheur qu à 
perdu Dieu et sa grâces sinon le péché et ses 
suites, une orgueilleuse pauvreté et une indi- 
gence paresseuse; c'est-à-dire une ipnpuu- 
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sance générale au travail, à la prière, à tout 
bien. La 45° et la &8* : Que peut-on étre autre 
chose que ténèbres, qu'égarement et que pé- 
ché, sans la lumiere de la foi, sans Jésus- 
Christ, sons la charité? La 57° el la 58° : Jl 
n'y ani Dieu ni religion où il n'y a point de 
charité. 

Troisième volume. Pages 162 et 163, troi- 
sième traité où il s'agit des manières dont 
on tente Dieu, ch. 1v. Les saints persuadés 
que Dieu est le maître des cœurs et qu'il 
opèreen eux lout ce qu'il veut par une force 
invincible et toute - puissante. C'est dire 
que l'homme ne peut résister à la grâce, 
qu'il ne coopére avec elle que passivement, 
et que les saints en étaient persuadés. 

Page 194 : Quelque honnéteté qu'on se puisse 
imaginer dans l'amour d'une créature mor- 
telle, cet amour est toujours ticieux et illé- 
gittme, lorsqu'il ne natt pas de l'umour de 
Dieu. Quesnel en dit autant ( Prop. 45 ): 
Quand l'amour de Dieu ne règne pas dans le 
cœur du pécheur, il est nécessaire que la cu- 
idité charnelle y règne et corrompe toutes 

ses actions. C'est une suite de la #4° prop. 
1l n'y a que deux amours, etc. 
Tout ce volume est rempli de propositions 

janséniennes, mais la plupart sont envelop- 
ées avec tout l'art imaginable; quelque- 
o's méme Nicole leur donne un air de ca- 

tholicilé. 
Quatrième volume. Traité 1*, des quatre 

dernières fins, |. 1, chap. 13. 1l faut que Dieu 
o : le diable règne en nous; il n'y a point de 
milieu. 

Dieu a tenu cachée d toute la terre l'espace 
de quatre mille ans la grande et heureuse 
nouvelle du royaume des cieux. Tr. 1, des 
quatre, derniéres fins, l. nr, du Paradis, 
chap. 9. 

L'Eglise n'est presque plus composée que de 
monceaux de sable, c'est-à-dire de membres 
secs. Ibid., chap. 6. N'est-ce point là le 
dogme impie de Saint-Cyran, d'Arnauld, et 
de tous les nouveaux sectaires, sur la cadu- 
cité, le dépérissement, ou méme l'entiére 
destruction de l'Eglise? Voyez ETEMABR. 

Dieu conduit tous les hommes d la fin à la- 
quelle ils sont destinés, par des voies infailli- 
les. (Page 259.) Il conduit donc aussi par 

des voies infaillibles les réprouvés en 
enfer. 

Page 221, 1°" traité des quatre fins, 1. 111, 
du Par., ch. 12. Rien ne s'est fait dans le 
monde que pour les élus. Les réprouvés n'ont 
donc eu aucun moyen de salut. 

Ibid., ch. 3: Celui qui n'aime point Dieu 
n'appartientipoint à la loi nouvelle. C'est ce 
que dit Quesnel dans les propositions 8, 72, 
19, 74, 15, 16, T1, 18, etc. 

Pag. 268, second traité de la Vig. Chrét., 
ch. 6 : Dieu nous montre par la rareté de ces 
vertus que la grâce est rare. Quand un ca- 
tholique considère la rareté des vertus, il en 
conclut que les hommes résistent souvent à 
la gráce. Un janséniste, au contraire, en 
conclut que [a gráce est rare, parce qu'il ne 

. reconnaît point de grâce qui ne soit efficace; 
que, selon lui, dès que la grâce est donnóe,' 
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la vertu est donnée; et que là où il n'y a 
point de vertu, il n'y a point de grace. 

Cinquième volume. Pag. 151, 152, traité 9, 
des Supérieures, n. 20: Bien soupent on ne: 
fait des fautes... que parce qu: la concupis- 
cence est plus forte que la grâce, dit saint 
Augustin. 1* Fausse citation. Saint Augus- 
tin n'a dit cela nulle part; 2* c'est exprimer 
assez clairement les deux délectations né- 
cessitantes. ]l eu est de méme de ce qu'on 
lit à la page 222 : On ne résiste aux attraits 
des sens que par un attrait spirituel plus fort 
et plus efficace. 

Page 225, traité 10, de l'emploi d'une 
maîtresse des novices. On peut se servir pour 
cela d'un livre intitulé : Instructions sur les 
dispositions qu'on doit apporter aux sacre- 
ments de pénitence et d'eucharist' e, qui est 
dédié à madame de Longueville; chez Guil- 
laume Desprez, à Paris. Ce livre que conseille 
Nicole pour la lecture des religieuses no- 
vices est trés-propre à en faire les plus ou- 
trées jansénistes. Elles y a prendront par 
exemple, que l'esprit de l'Eglise est de n'ac- 
corder la grâce de la réconciliation pour les 
péchés mortels qu'une seule fois dans la vie, 
el jamais plus. Que quand on est pécheur, on 
ne peut suivre que les mouvements du pé- 
ché ; que le pécheur irrite Dieu au lieu de 
l'apaiser, quand il assiste au sacrifice de la 
messe, elc. 

Page 153 du traitó neuviéme des Supé- 
rieures, il appelle Sain'-Cyran un homme de 
Dieu. Donner ce titre glorieux à un homme 
atteint el convaincu par ses propres aveux 
de toutes sortes d'erreurs, de folies et de 
blasphémes, c'est un abus si etrange, que 
pour s'en rendre coupable, il faut penser 
presque aussi mal que celui à qui l'on donne 
un éloge si déplacé. Quand on parle d'un 
homme dont plusieurs ouvrages ont été con. 
damnés, qui a été arréié par l'ordre du 
souverain, qui a élé interrogé par autorité 
des deux puissances ; dont les réponses sont 
publiques et pleines d'extravagance et d'im- 
piété, peut-on, sans se rendre suspect, l'ap- 
peler dans des lettres, dans des discours, 
dans des livres, un homme de Dieu, un servi- 
teur de Dieu, un digne serviteur de Diu, son 
bon serviteur, un vertueuz prélat ? Le moins 
qu'on puisse dre, c'est que de parcilles ex- 
pressions marquent bien de l'imprudence, 
peu de respect pour le souverain, et peu de 
soumission pour les puissances ecclésias- 
tiques. 

Ibid. 2° point, parag. 9 : Nulle action n'est 
exempte de péché quand elle n'a pas pour 
principe l’amour de Dieu. 

Sixième volume. Pensées diverses, n. 17 : 
Dieu cache les péchés aux hommes et par jus- 
tice, lorsqu'il veut les aveugler. Ibid., Les 
hommes, avant Jésus-Christ, n'avaient point 
la science du salut. Quoi donc! le saint roi 
David, le cbaste Joseph, le fidèle Abraham, 
lo juste Enoch, e!c., ignoraient-ils les voies 
du salut? Ibid., n. 95 : Un ministre de la 
justice de Dieu sur les hommes, destiné à les 
aveugler, ne laisse pas d'étre, à l'égard de 
plusieurs, ministre de sa miséricorde. Les 
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jansénistes aiment les expressions dures. 
Dieu veut aveugler ; il a dans son Eglise des 
ministres destinés à aveugler. 

Septième volume. Page 93, lettre XVII : 
« Combien y a-t-il peu de paroisses pour- 
vues de bons pasteurs, et de diocéses de 
bous évéques? On fait quelquefois des pro- 
vinces enticres, sans trouver un homme à 
qui l'on puisse confler sa conscience... La 
diselte cst encore plus grande dans les au- 
tres royauines ; et une religieuse brigitine 
m'a dit à B..., qui est une ville où il y a en- 
core de la piété, qu'il leur était presque im- 
possible de trouver des prêtres qui ne s'eni- 
vrassent point. Ce mal si ordinaire n'a pas 
commencé à ce siécle, il a été de tous... 
Quels pasteurs avaient tant de bons chré- 
tiens, qui ont vécu dans l'Orient, pendant 
que presque fous les évêques et les ecclé- 
siastiques ét; ient ou ariens, ou eutychóens, 
ou monothélites ou iconoclasles ? » 
Comme Nicole ne reconnaít pour bons 

pasteurs que les jansénistes, il a raison de 
dire que la disette en est encore plus grande 
dans les autres royaumes. Mais un auteur 
catholique exagérerait-il ainsi la disette des 
bons pasteurs ? avancerait-il, sur le seul té- 
inoignage d'une religieuse, que tous les pré- 
tres d'une ville sont des ivrognes? Ce qu'il y 
a de plas condamnable dans ce passage, 
c'est que Nicole ose assurer que dans l'O- 
rient, pendant qu'il y avait tant de bons 
chrétiens, presque tous les évêques et les ec- 
clésiastiques étaient ariens, etc. 

Ibid, Il avance cette étrange proposilion : 
Quelque grande que soit l'utilité d'un con- 
fesseur, elle n'est pas telle que sans ce se- 
cours on ne puisse se sanctifier dans les 
monastères. Car pendant les premiers siècles 
de l'Eglise, non-seulement les religieuses 
n araient pas de bons confesseurs, mais elles 
ten avaient point du tout. 

Huitième volume. Dans la lettre LXXX, 
vage 152, Nicole parle de M. de Pontchd- 
(eau, mort à Port-Royal, où il avait été, dit- 
il, un modèle de pénitence et d'humilité. 
uis il ajoute : Je vous avoue, au reste, que 

[e ne fiis pas un grand fond sur ce concours 
de peuple à son tombeau, ni sur les miracles 
qu'on lui attribue. Je ne sais pas méme s'i's 
sont e[Tectifs... ne paraissant pus de la qualité 
de ceux où l'opération particulière est in- 
contestable ; il eût été bon, ce me semble, de 
n'en pas faire du bruit. On voit par là que le 
goût pour les miracles a été de tout temps 
dans le parli; qu'on en publiait qui n'étaient 
pas effectifs: qu'ainsi le diacre Páris n'est 
pas le premier thaumaturge de la secte; et 
qu'on en à essayé plusieurs autres avant lui. 

Neuvième volume. A la page 161, sur l'é- 
pitre de la messe du jour de Noël, n. 3: 
« Quel autre moyen, dit notre auteur, que 

. i’incarnalion nous eût pu marquer autant la 
bonté et l'amour in(ini de Dieu envers ses 

' élus, puisque, pour les sauver, non-seule- 
ment il leur a donné son Fils, mais il l'a li- 
vré à une mort cruelle pour eux? Il a telle- 
ment aimé le monde, dit le Sauveur méme 
dans l'Evaagile de saint Jean, qu'il a donné 
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son Fils unique, et par là il s'est engagé à les 
sauver par une espéce de justice. » On voit 
que notre auteur resire nt ici ces paroles de 
l'Ecriture : Dieu a tcllement aimé le monds, 
et qu'il les explique de la méme maniére 
que s'il y avait: Dieu a tellement aimé les 
élus. C'est qu'en effet Nicole, en bon jansé- 
niste, croyait que Jésus-Christ n'est mort 
que pour les élus. 

Page 140, sur l'épltre de la messe du 
point du jour, n. 9 : « On aurait sujet de dé- 
sespérer, sí notre salut était remis à nos 
soirs, à notre vigilance et à nos efforts : 
mais étant en re les mains de Dieu, dont la 
force e t invincible et la miséricorde infinie, 
qui aime ses élus et qui les veut sauver, 
toutes les marques que nouns avons d'étre 
de ce nombre heureux, nous doivent rem- 
pl'r d'espérance que nous surmonterons 
tous les obstacles de notre salut. » 

Oa a raison do dire que le quiétisme est 
une suite du jansénisme. L'espérance des 
jansénistes cst fondée, comme on toit, sur 
la force invincible de Dieu qui veut sauver lcs 
élus : el comme ils ont (outes les marques 
d'étre de ce nombre heureux, ils laissent aux 
autres les soins, la vigilance et les efforts. 

Les chrétiens qui n'observent la loi de Diru 
que par crainte ne sont point distingués des 
Juifs, et doivent plutót passer pour juifs que 
pour chrétiens. (Sur le dimanche dans l'oc- 
tave de Noël, n. 2). 

Ceux d'entre les chrétiens déchus qui obser- 
cent ext. rieurement les lois du christianisme, 
mais par un esprit de crainte et par des mo- 
tifs intéressés, sont effectivement de ces ju fs 
charnelx qui n'appartenaient qu'à l'Ancien 
Testament. (Ibid., trois pages a, rès). 

Ces deüx textes ne font-ils pas clairement 
entendre : 1* que tout chrétien qui n'ob- 
serve la loi érangélique que parce qu'il 
craint l'enfer, quoique cette crainte soit sur- 
naturelle et un don de Dieu, cesse dés là 
d'étre chrétien? 2* que c'est agir en Juif, et 
suivant l'esprit de l'ancienne loi, que d'agir 
par la crainte des peines élerneiles z ce qui 
est absolument fiux , puisque cette crainte 
n'est pastcllement le proprede la loi ancienne, 
qu'elle ne convienne aussi à la loi nouvelle, 
el que sous cette loi on ne puisse encore 
aujourd'hui suivre le mouvement qu'elle in- 
spire. 

Qui doute qu'il ne faille que toutes nos ac- 
tions aient la charité pour principe, puisqu'on 
ne rend le culte à Dieu que par la chari? 
Sur l'épttre du dimanche dans l'octave de 
l'Epiphanie. 

Nicole prétend que le juste dans notre état 
n'a point de mérites propres. Ce néant de 
mériles propres, dit-il, qui subsiste dans 
l'homme régénéré, méme avec l'abondance des 
gráces et des dons de Dieu , l'oblige de se re- 
garder toujours comme pauvre et dépourvu de 
tout bien. Sur l'épitre de la messe du point 
du jour. . 

Mais saint Paul, avec l'abondance des gri- 
ces qui lui ont fait pratiquer les plus énii- 
nentes verlus, n'avait-il point de mérites pre 

pres? Elait-ce une n°7" 752^. 7» don de 
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seule libéralité de Dieu, que cette récom- 
pense qu'il attendait comme méritée, et 
comme une couronne de justice? 

Sur ces paroles de l’ange : Je viens vous 
apporler une nouvelle qui sera pour tout le 
peuple le sujet d'une grande joie, Nicole dit : 
« El'e est en effet pour tout le peuple, mais 
c'est pour tout le peuple des justes.... nul 
autre qu'eux n'y a part. » (Sur l'évangile de 
la messe de minuit). 

Dixième volume. Dans l'épftre du troisième 
dimanche de Caréme, il s'agit de ce passage 
de l'épltre aux Ephésiens, ch. 5, v. 8 : Eratis 
aliquando tencbra. Nicole altére et corrompt . 
ce passage, afin d'y insinuer l'erreur que 
Quesnel a depuis développée dans sa pre- 
miére proposition; et au lieu de lraáduire 
tout naturellement : Vous étiex autrefois les 
ténèbres mémes, il traduit avec les traduc- 
teurs de Mons et Sacy : Vous n'éliez autre- 
fois que ténébres. 

Dieu qui n'est. que charité est incapable 
d'approuver autre chose que la charité. Sur 
l'épitre du dimanche de la Quinquagésime. 

ien de mercenaire ni d'intéressd ne peut 
avoir lieu (dans le temple que Dieu veut 
avoir dans nos âmes), puisque Dieu cst cha- 
r.té el qu'il ne peut approuver que lu charité. 
Bur l'évangile du mardi de la premiére se- 
mainé de Caréme. 

Ceuz en particuli r qui ne sont éloignés des 
Gclionsa criminelles que par la crainte, sont 
nécessairement hypocriles en cetie matiére. 
Car n'ayant point d'amour de Dieu, ils ne 
sauraient aimer que la créature ... ainsi ils 
sont bien éluignes de pouvoir élre justifiés 
dans cet é at, puisque c'est celui que Jérus- 
Christ reproche aux Ph irisiens et pour lequel 
il les condamne comme hypocriles. (Sur l'é- 
yangile uu mercredi de la troisième semaine 
de Caréme). N'est-ce point là dire avec Ques- 
nel, que l'oléissance à la loi n'est qu'hypo- 
criste, quand la charité n'en est pas le prin- 
cipe? l'ropos tion condamnée par la bulle 
Unigenitus (c'est la 47°), déjà proscrite au- 
tre:ois dans les propositions 25 et 35 de 
Baïus, et contradictoirement opposée au 
concile de Trente, qui a frappé d'anathéme 
ceux qui enseigneraienl que la douleur du 
éché concue par le mo'if de la crainte de 
'enfer nous rend /typocrites et plus grands 
écheurs. 
Onziéne volume. Notre auteur en parlant 

de la résurrection du Lazare et du fiis de la 
veuve de Naim, dit, page 66, sur l'évangile 
du jeudi de la quatrième semaine du Caréine, 
n. 1 : Jl n'y a pus lieu de aouter que Jésus- 
Christ ne nous ait marqué par les circon- 
stances d: ces deux résurrections de quelle 
maniére il opére ce.le des dues dans le cours 
des siècles. C'est à peu prés ce que dit Ques- 
nel dans sa 23° proposition : Dieu nous a 
donné lui-méme s’idée qu'il ceut que nous 
ayons de l'o;ération Loute-puiss.nte de sa 
g'd'e dans nos cœurs, en la figurant par celle 
ui Lire les créatures du néant et qu. redonne 
a tie aux morts. Ces novateurs veulent per- 
suader aux fidèles que le pécheur qui se 
conveflit ne contribue pas plus de son côté 

NIC 098 

a sa conversion, qu'un mort à sa résurrec- 
tion. 

Ibid., n. 5, p. 71 : « Dieu essuiera quel- 
que jour toutes les larmes de l'Eglise, lors- 
qu'il l'aura transportée dans le ciel. Elle n'y 
pleurera plus, parce que tous ses enfants so- 
ront sauvés. » Les fidèles qui périront ne 
sont donc point enfants de l'Eglise, puisque 
tous les enfants de l'Eglise seront sauvés. 
« Dieu, ajoute M. Nicole, veut redonner la 
vie d certains morts; mais il veut que ce soit 
par les larmes de l'Eglise. Sa charité est tou- 
Jours efficace dans tous ceux que le Père a 
donné à Jésus-C ist. » Il est évident par ces 
passages, que, sclon cet auteur, lcs seuls 
élus sont ces certains morts, à qui Dieu veut 
redonner la vie par les larmes de l'Eglise, et 
que Jésus-Christ n'est mort pour le salut 
éternel d'aucun autre. 
On péche en assistant au sacrifice de la 

messe sans les dispositions qui y sont essen- : 
tielles, lesquelles consistent dans l'amour. Sur 
l'épitre du dimanche de la Passion. 

ouzième volume. Toute notre activité pro- 
pre ne reut étre que mauvaise. Sur l'épitre du 
dimanche dans l'octave de l'Ascension. 

Sur l'épftre du sixième dimanche après la 
Pertecôte, n° 8: « La grâce chrétienne n'est 
point un état inconstant, comme bien des 
gens se l'imaginent. C'est un état durable, 
qui a de J1 fermeté ct de la stabilité. C'est 
c n» chose inouïÿe dans tous les Pères qui ont 
connu l'esprit du christianisme, que ces vi- 
cissitudes de vie et de mort dans lesquelles 
plusieurs se persuadent qu'un cbrétien peut 
vivre. L'esprit de Dieu ne prend point pos- 
session d'un cœur pour si peu de temps, et il 
n'y rentre point si facilement quaud on l'en 
a banni. » La stabilité de la justice est un 
dogme favori dcs novateurs. Bourdaille le 
développa fort au long dans sa Théologie mo- 
rale de saint Augus!in. ll prétendit (comme 
fait ici Nicole) que l'esprit de Dieu ne prenait 
point possession d'un ceur pour si peu de 
temps, el que la chaiité était un état si du- 
rable et qui avait tant de fermeté, qu'un seul 
péché, niéme mortel, n'en détruisait pas tou: 
jours totalement le fond et l'habitude; d’où 
il s'ensuivait que le péché mortel et la cha- 
rité pouvaient subsister ensemble. Mais ce 
système abominable fut condamné par l'as: 
semblée de 1700. 

Page 159, sur l'épitre du dimanche dans 
l'octave de l'Ascension,n*8: Nous devons tou- 
jours nous considérer à l'égard du bien comme 
de purs instruments qui ne peuvent rien fuire 
d'eux-mémes, s'ils ne sont appliqués et remués 
de Dieu. Toute notre activité propre ne peut 
etre que maucaise..., celles de nos œuvres qui 
viennent de Lieu sont bonnes...; mais celles 
qui sont purement de nous, ne peuvent ire 
que mauvaises. N'est-ce point là la 39° propo- 
sition de Quesnel? « La volon:é que la gráce 
ne prévieut poiut n'a de lumière que pour 
s'égarer, d'ardeur que pour se précipiter, de 
force que pour se blesser; capable de tout 
mal, impuissante à tout b en. » 

Page 192 et 193, sur l'évangile du jour de 
la Pen'ecóte, n° 5 : Celui qui ne m'aime point 
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ne garde point mes paroles...; il ne les garde 
point, parce qu'il est nécessairemient dominé 
par la cupidité dont il préfère toujours les 
désirs aux commandements de Dieu. On au- 
vait bien dela peine à montrer de la diffé- 
rence entre cette proposition et la 45° de 
Quesnel : « Quand l'amour de Dieu ue règne 
plus dans le cœur du pécheur, il est nécessaire 
que la cupidité charnelle y régne et en cor- 
rompe foules les actions. » 

Treiziéme volume. Le motif de la charité 
étant nécessaire dans toutes les actions , l'est 
par conséquent dans la pratique de tous les 
commandements... Il n'y a point d'autre prin- 
cipe légitime que l'amour de Dieu. Sur lévan- 
gile du dix-septiéme dimanche aprés la Pen- 
tecóte. : 

Saint Paul ne reconnait que deux principes 
de nos actions, le vieil homme ou l'homme re- 
noutelé...; toutes les actions du vieil homme 
s. fL mauvaises...; toutes celles du nouveau sont 
bonnes... : il n'y en a point par conséquent 
qui tiennent le milieu entre ces deux sortes 
d'actions, parce qu'elles portent toutes le ca- 
ractère du principe qui les produit. Sur l'épl- 
tre du d:x-neuviéme dimanche après la Pen- 
tecóte. 

Il n'y a point d'action qui ne doive £tre rap- 
portée à Dieu; et comme nous ne lui saurions 
rapporter nos actions qu'en l'aimant, l'amour 
de Dieu doit étre le principe de toutes nos ac- 
tions. Sur l'évangile du vingt-deuxiéme di- 
manche aprés la Pentecóte, n* 9. C'est tou- 
jours le systéme erroné, qui ne reconnait 
d'autre vertu que la charité, et qui veut que 

"toute action- soit péché, quand elle n'est pas - 
produite par un motif de charité ; d’où l'on 

. conclut avec Baïus que tontes les actions des 
iufidéles et des pécheurs sont des péchés. 

Nous nous sommes fort étendus sur cet 
ouvrage; mais le lecteur doit considérer 1*de 
quelle importance il est de bien connaître un 
auteur que les novaleurs mettent entre les 
mains de tout le monde ; 2* qu'il est néces- 
saire, pour le bien connaître, de rapprocher 
toutes les fausses idées qu'il a dispersées lui- 
méme avec art dans un grand nombre de vo- 
lumes, afin qu'elles fussent moins sensibles, 
mais qui, étant réunies, se donnent un jour 
mutuelles unes aux autres, et, comme autant 
de parties d'un systéme suivi, forment un 
tout frappant, et un corps d'erreurs aussi 
complet que celui de Le Tourneux dans son 
Année Chrélienne, el celui de Quesnel dans 
ses Réflexions morales. On va voir la suite à 
propos des Instructions du méme auteur. 

INSTRUCTIONS THÉOLOGIQUES. Après ce que 
nous avons dit de M. Nicole, à l'occasion de 
ses Essai» de morale, on doit s'attendre à 
trouver bien des erreurs dans les différentes 
Instructions qu'il a publiées. C'est ce que 
nous allons examiner. 

I. — Ixstrucrions théologiques et morales 
sur les sacrements,2 v., La Haye, Adrien Moet- 
iens, 1719, approuvées en 1698 par M. Ger- 
ais, et en 1700 par MM.Blampignon, Hideux 

et d'Arnaudin, fameux approbateurs de mau- 
vais livres. 
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Tom. 1], chap. 12 : Ji ny a que l'amour qui 
appartienne à la loi nouvelle. D'où il faut con- 
clure que la crainte de Dieu, si fort recom- 
mandée dans l’Evangile, la foi et l'espérance 
ne sont point du ressort de la loi nouvelle. 

Dans la quatrième instruction de la péni- 
tence, ch. 8, on fait cette demande (c'est la 
quatrième) : Tous ceux à qui la gráce donne 
uelque désir de se convertir, n'en ont-ils pas. 
e pouvoir? Rien sans doute n'était plus aisé 
que de répondre à cette question. 11 n'y avait 
qu'à dire que ces hommes en avaient un vé- 
ritab'e pouvoir, et que c'était leur faute s'ils 
ne se convertissaient pas. Voici donc la cap- 
tieuse réponse que fait Nicole : Sé ces désirs 
sont encore (aibles , ils ne mettent l'âme que 
dans l'état où saint Augustin dit, que la nou- 
velle volonté qu'il avait reçue de la grâce de 
Dieu n'était pas encore capable de surmonter 
celle du péché, fortifiée par une longue habi- 
tude. C'est dire assez clairement que ces hom- 
mes n'ont point le pouvoir de se convertir. 
Ainsi pensait Quesnel, quand il disait que sans 
la grâce efficace, non-seulement on ne fait rien, 
mais on ne peul rien faire. Seconde proposi- 
tion. 

Ibid., demande sixième. Le langage par le- 
quel on dit qu'on ne peut pas certaines clioses 
commandées, est-il autorisé dans l'Eglise? 
Réponse. Le concile de Trente l'autorise for- 
mellement..., et il n'y a rien de plus commun 
dans les livres des SS. PP. et surtout de saint 
Augustin, que ces sortes d'expressions. Ceci 
est pour justifier la proposition d'Arnauld, et 
la premiére des cing de Jansénius : c'est aussi 
ce qu'a prétendu le P. Quesnel dans ses neuf 
premiéres propositions. 

Ibid., ch. 12, réponse premiére à la qua- 
trième demande. La crainte, quoique bonne 
en elle-méme, n'estqu'une disposition judaique: 
car la crainte fait les juifs, comme da charité 
fait les chrétiens. Ne voilá-t-il pas les propo- 
sitions 53 et 63 de Quesnel? Un baptisé est 
encore sous la loi comme un juif, s'il accom- 
plit la loi par la seule crainte... La seule cha- 
rité fait les actions chrétiennes chrétienne- 
ment. 

Ibid., réponse neuvième à la même de- 
mande. J| est nécessaire que la contrition 
naisse de l'amour de Dieu, afin E» les œuvres 
qu'elle produit ne soient pas des œuvres de 
ténèbres. Etrange décision ! Quoi! les œuvres 
qu'un pécheur pénitent fait par la crainte 
surnatare'le de l'enfer, comme les prières, 
les aumônes, les restitutions, les réconcilia- 
tions, etc., sont des œuvres de ténèbres! ce 
sont des péchés]! Le bon sens et la raison ne 
réclament-ils pas également contre une si 
dangereuse doctrine? 

Tom. II, instr. 8, ch. 21, réponse à la 
quatrième demande. Jésus-Christ, dit Ni- 
cole, n'a été prétre parfait qu'«prés sa résur- 
rection. Que veut-il dire, et quel sens rai- 
sonnable donner à de si indéceutes expres- 
sions 

IL. INSTRUCTIONS théologiques et morales su? 
le premier commandement du Décalogue, etc. 
La Haye, Adrien Moctjens, 1719, Livre 

tt 
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approuvé par M. Bigres, le 2h seplembre 
1708. 
Tome I. De l'amour de Dieu comme jus- 

tice, art. 8. On doit reconnatire que par 
nous-mémes nous ne saurions faire autre 
chose que pécher. 

Ch. 2. De la crainte. Ceux qui s'abstien- 
nent de faire quelque péché par la seule crainte 
de la damnation ne sont pas exempts du 
péché qu'il y a à ne rapporter pas toutes ses 
actions à Dieu, et à n'agir pas par principe 
d'amour de Dieu actuel ou virtuel ; car une 
action faite par la crainte des peines n'a pas 
l'amour de Dieu pour principe, el par con- 
séquent est défectueuse. | 

Ibid. Demande troisième. Mais cette crainte 
de Dieu, quoique servile, n'est-elle point 
bonne absolunient, et n'a-t-elle point quelques 
utilités ? Réponse.... Elle enpéche l'euvre ez- 
térieure du péché. et par là elle rend le péché 
moindre. On reconnaît ici le langage de Jan- 
sénius et Quesnel. Nicole n'admet aucune 
action exempte du péché, que celle qui est 
faite par un motif d'amour de Dieu. Observer 
un commandement de Dieu par le seul mo- 
tif surnaturel de la crainte de l'enfer, ou 
de l'espérance, vertu théologale, c'est 
pécher. 

Tom. lI, Instr. 8, de la charité envers soi- 
méme; sect. 1, ch. 3, réponse à la huitième 
demande : La gráce, dit Nicole, n'est autre 
€hose que l'amour de Dieu. Par conséquent 
le pécheur n'a point de gráce. 

bid., ch. 9, réponse À la cinquiéme de- 
mande: La gráce n'est autre chose que l'amour 
de la vérité. 

1bid., sect. 2, ch. 6, réponse à la seconde 
d. mande : Toutes nos actions doivent étre 
rapportées à Dieu, et être faites par l’impres- 
sion de son amour. C'est encore ici, comme 
l'on voit, l'erreur mille fois répétée sur la 
charité. 

Sect. 1, ch. 6, part. 3, art. 1, Réponse à la 
quatrième demande : Jésus-Christ a été le 
seul qui ait souffert comme innocent : aucun 
des autres ne peut s'attribuer ce privilége. 
La sainte Vierge n'était donc ni pure, ni 
innocente, puisqu'elle a été, surtout au pied 
de la croix, percée d'un glaive de douleur. 

Ibid. On ne souffre rien en ce monde que 
l'on n'ait mérité par ses péchés, et qui ne soit 
le remède de ces mémes péchés. C'est la 70° 
proposition de Quesnel : Dieu n'afftige ja- 
mais les innocents, el les affliclions servent 
toujours à punir le péché, ou à purifier le 
pécheur. C'est la 72: de Baïus : Toutes les 
afflictions des justes sont des chdtiments de 
leurs péchés. Principes généraux avancés 
éxprès pour ternir la gloire de Marie; car 
les hérétiques, et surtout les janséuistes, 
comme nous l'avons déjà vu, sont les enne- 
mis nés de la Mére de Dieu. 

Ibid., sect. 2, chap. 3, part. 1, art. 3, de- 
mande deuxième. On prétend que la lec- 
ture de l'Ecriture sainte, et surtout du Nou- 
veau Testament, est pour tout le monde de 
droit et de nécessité. 

1l. Instructions (Aéologiques et morales eur 
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t Oraison dominicale, etc. Paris, et se vend 
à Bruxelles chez Eugéne- Henry Frick. 
Instruction cinquiéme, ch. 3, réponse à 

la septiéme demande : Nous n'avons pas le 
pouvoir de demander à D'eu son assistance, à 
moins qu'il ne nous fasse prier. Ainsi le com- 
mandement de prier est impossible à tous 
ceux qui n'ont pas la grâce efficace qui fait 
prier. ; 

Instruction septième, ch. 6, réponse à fa 
septième demande : Dieu veut sauver les 
élus, comme faisant tous ensemble un corps . 
et une société qui est l'Eglise. Et à la page 
suivante : L'Eglise comprend les saints vi- 
vants el les saints morts. C'est définir l'Eglise 
comme à fait Quesnel dans les propositions 
72,73, Th, T5, 16, T1, "8. 

Instruction quatrième, ch. 2, réponse à 
la première demande : Le peuple, dit Ni- 
cole, coopére avec le prétre à l'oblation de ce 
sacrifice. Le méme auteur, dans ses instruc- 
tions sur le Décalogue, ch. 5, de la charité 
envers soi-néme, réponse à la douziéme 
demande, avait dit: T'ous les chretiens sont 
aussi des prêtres, puisqu'ils ont le pouvoir de 
s offrir... en s'unissant au sacrifice de Jésus- 
Christ, et en le sacrifiant lui-méme avec les 
préires. C'est sur cette flatteuse idée que les 
femm:s janséniennes ont grand soin de 
prononcer avec le prétre les paroles de la 
consécration, afin de suppléer à son dé- 
faut, au cas qu'il ne fût pas en état de con- 
sacrer. 

IV. IxsrRucTIoNS théologiques et morales sur 
le Symbole. La Haye, Adrien Moetjens, 
1719, deux tomes. L'approbation de M. Bi- 
gres est à la fin du second tome, en date 
du 9 août 1705. 
Le premier volume est ‘employé tout en- 

tier à expliquer le premier article du Sym- 
bole, et à établir sous ce prétexte l’hérésie 
jansénienve, en sorte qu'on pourrait l'inti- 
tuler : l'Augustin d'Ypres mis en françats. 

Nicole y enseigne la réprobation positive: 
Qu'il n'y a que deux amours, d'où nais- 

sent toutes nos actions, la cuoidité et la 
charité ; 

Que les commandements de Dieu sont im- 
possibles au juste méme, lorsqu'il ne les 
accomplit pas; 
Que la liberté de notre état consiste dans 

l'exemption de contrainte ; 
Que l'ignorance invincible n'excuse point 

de péché; | 
Que Dieu ne veut sauver éternellement 

que les seuls élus, et que Jésus-Christ n'est 
mort pour le salut éternel d'aucun ré- 
prouvé, etc. 

Voici entre autres une proposition bien 
étrange. Elle est tirée du premier tome, 
sect. 5, de la Gráce et de la Prédestination, 
chap. 5 : Dieu, dit Nicole, a foit par sa seule 
volonté cette effroyable différence entre l:s 
uns et les autres (les élus et les réproucés). 
L'affreux langage! si la seule volonté de Dieu 
a fait la différence qu'il y a entre les élus 
el les réprouvés, ceux-ci n'y ont donc con- 
tribué en rien de leur part : c'est donc Dieu 
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seu, qui a fait en eux le péché, l'obstination 
dans le péché , et les terribles suites du pé- 
ché ; car c'est en cela que consiste l'effroya- 
ble différence dont il s'agit. 

TRhaiTÉ de l’oraison et de la prière, divisé en 
sept livres. Josset, 1679. 

Nicole dans cet ouvrage réfute solidement 
le quiétisme, mais il y insinue adroitement 
le jansénisine. 

1* Dans la préface, page 3, lig. 13 : C'est 
par la seule grâce (de Dieu) que nous y pou- 
vons arriver (aux biens spirituels). Oü est 
douc la coopération de Ja volonté? Saint Paul 
dil : Non ego, sed gratia Dei mecum, et saint 
Auguslin, sur ces paroles de saint Paul: 
(1 Cor. xv, 10; l. de Gratia et Lib. Arb. c. 5): 
Ac per hoc nec gratia Dei sola, nec ipse solus, 
sed gratia Dei cum illo. 

2» Dans la méme préface, p. 5, 1. 11: L^ foi 
renferme toujours quelque amour des biens, 
élerne's ; et plus cet amour est vif, c'est-à-dire 
plus la foi est vive et agissante par la charité, 
p'us nos prières sont vives et animées. Mais 
si je fais un acte de foi sur les peines éter- 
nelles de l'enfer, cet acte renfermera-t-il né- 
cessairement quelque amour des bicns éter- 
nels? D'ailleurs, l'expression c’est-à-dire 
marque visiblement que l'amour que l'on 
prétend être renfermé dans. la. foi, est un 
amour de charité. 11 n'y a donc point de foi 
où il n'y a point de charité: en perdant la 
charité on perd donc la foi? C'est là le lan- 
gage de Quesnel et de Luther ; mais celui du 
concile de Trente el de tous les évéques qui 
cnt accepté la consti.ution Unigenitus est 
bien différent. - 

3° Dans le corps de l'ouvrage, page 30, 
ligne 28 : Quand cette intention est droite, ce 
n'est aut:e chose que la charité qui tend à 
Dieu. Notre intention n’est donc pas droite, 
quand ce n'est pas la charité, mais l'espé- 
rance, la religion, l'obéissance, etc., qui tend 
à Dieu. Moïse n'avait donc pas une inten- 
tion droite, lorsqu'il envisageait la récom- 
pense : Aspiciebat enim in rumunerationem 
( Hebr. x1, 26). David avait donc une inte:- 
tion perverse, quand il gardait la loi de Dieu 
en vue de la récompense : Inclinari cor 
meum ad [faciendas justificationes (uas in 
eternum , propter retributionem (Ps. cxvin). 
Saint Paul (1 Tim. 1v, 8) ava:t donc une in- 
tention perverse, quand il se proposait d'ob- 
tenir du juste Juge la couronne de justice: 
In reliquo reposita est mihi corona Justitie, 
quam reddet mihi Dominus ín illa die justus 
Judex. Jésus-Christ nous suggère donc une 
intenlion perverse, quand il nous exhorte à 
nous réjouir et à tressaillir de joie (Matth. 
v, 12), parce que la récompense qui nous 
allend dans le ciel est abondante : Gaudete et 
exsullate, quoniam merces cestra copiosa est 
ín colis Jen dis autant de la crainte des 
peines de l'enfer (Luc. xu, 5) : Ostendam au- 
tem vobis quem timeatis : limete eum qui, 
postquam occiderit, habet potestatem mittere 
1n gehennam. Ita dico vobis, hunc timete. 
Custigo corpus meum et in servitutem redigo 
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(1 Cor. 1x, 27): ne forte cum aliis prædicave- 
rim, ipse reprobus e[Reiar. . 

h* Page 39, ligne 31: Il (Dieu) ne se tient 
honoré que par la charité. Il ne compte nos 
actions qu'à proportion de la charité qu'il 
voil. C'est ainsi que parle Quesnel, proposi- 
tion 56. | : 

5* Pago 153, ligne première : L'asondance 
des qrdces que Dieu avait versées dans l'áme 
de l'homme en sa création, le mettant hors de 
la nécessité de prier, ne lui laissait point 
d'autre occupation que celle de louer Dieu. 
Non orabas, sed laudabas. August. in psalm. 
xxix, Enar. 2, pag. 318, |. 8. On appuie la 
méme peusée du méme passage de saint 
Augustin. 1» Dire que l'homme, dans i'état 
d'innocence, n'était pas dans la nécessité de 
prier, c'est avancer une hérésie formelle, ct 
soutenir le pélagianisme par rapport à l'état 
d'innocence. Quelque parfaite qu'on suppose 
la créature, elle et toujours essen!i lement 
dépendante du Créateur. Elle a besoin de son 
secours, elle doit le demander. 2» Pour 
étayer cet'e hérésie, on cite saint Augustin; 
mais on le cite à faux sur celle matère 
comme sur toutes les autres ; car saint Au- 
gustin, en parlant de l'homme innocent, n'a 
jamais d.t: Non orubas, sed laudabas. On 
défie l'auteur du Traité de l'oraison, de mon- 
trer ces expressions, non-seulement dans 
l'eudroit qu'il cite, mars encore dans aucun 
autre endroit de saint Augus:in. Il est vrai 
que le saint docteur, sur le psaume xxix, 
Enar. 2, en expliquant ces deux versets : 
Avertisti faciem tuum a m, et factus sum 
conturbatus ; Ad te, Domine, clamabo, et ad 
Deum meum  deprecabor, s'exprime ainsi: 
Avertit ergo faciem ab illo, quem emisit foras 
de paradiso. Jam hic positus clamet et dicat, 
ad te, Domine, clamabo, et ad Deum meum 
deprecabor. In paradiso non clamabas, sed 
l:udabus, non gem-bus, sed fruebaris: [oris 
positus geme et clama. Mais 1° il est évident 
que ces deux expressions, non orabas, non 
clamabas, ne sont point synonymes. La pre- 
mière, non orabas, exclut toute prière; la 
seconde, non clamabas, exclut seulement la 
prière d'un homme qui gémit sous le poids 
de la concupiscence: non clamabas, sed lau- 
dabas ; non gemebas, sed fruebaris. Adam in- 
nocent goütait toutes les douceurs du para- 
dis terrestre, et en bénissail le Seigneur. 
Adam coupable était privé de ces chastes de 
lices, et il gémissait d'en étre privé. Voilà 
tout ce que dit saint Augustin. On peut bien 
conclure de là que la prière d'Adam inno- 
cent n'était pas la méme que la prière 
d'Adam coupable; mais non pas qu'Adam 
innocent n'avait aucun besoin de prier. 
2 Saint Augustin, dans le méme sermon, 
nombre «premier, contredit manifestement 
notre auteur : car en expliquant ces paroles 
du prophète : Ezaltabo te, Domine, quoniam 
suscepisti me, il les applique à Jésus-Christ 
en tant qu'homme, et il dit: Primo ipsum 
Dominum consideremus qui, secundum | id 
uod homo esse dignatus est, potuit. sibi per 
precedente — prophetiam non incongrue 
ver^- ipsa coaptare. Ex quo enim homo, ex 
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hoc el inhrmus : rx quo infirmus, ex hoc et 
orans. Selon saint Augustin, il suffit donc 
d’être faible pour avoir recours à la prière; 
il n'est pas nécessaire d'être coupabl-. L'au- 
teur du Tra té de l'oraison imite donc les 
jansénistes. ]! cite en sa faveur saint Au- 
gustin, lors méme qu'il lui est contraire, et 
ne craint pas d'al érer, de falsifierses textes, 
pour faire accroire qu'il lui est favorable. 

6* Page 159, lign. 15 : Cet'e adoration ve- 
ritable et spirituelle est propre à la loi nou- 
velle, et elle n'uppartient qu'aux chrétiens, et 
non pas aur juifs. Ligne 2?: Qu'est-ce donc 
que cette adoration véritable, qui ne convient 
point aux juifs, et qui fait le caractère des 
chrétiens? C'est l'adoration d'amour. Le 
premier précepte du décalogue, promulgué 
par Moïse, n'obligeait-il point les Juifs à 
celle adoration d'amour ? N'obligeait-il pas 
méme toute créature intelligente, indépen- 
damment de la promulgation extérieure? 
Pourquoi donc ne conviendrait-il point aux 
juifs, mais aux seuls chrétiens? Est-ce que 
es chrélivns sont les seuls qui ai nt la grâce 
nécessaire r our l'accomplir? Voyez Quesnel, 
Prop. 6 et 7. 

1* Pag. 160, 1. 4 : Les Juifs n'ont point 
adoré Dieu céritablement, parce qu'ils ne le 
eercaient que pour des récompenses charnelles, 
ef qu'ils ne l'amaient point pour lui-même. 
Il n'y a donc point eu un seul Juif de sauvé: 
car on ne peut êire sauvé sans aimer Dieu 
pour lui-même. N'était-ce que pour des ré- 
compenses charne'les que Moïse abandonna 
la cour de Pharaon; que les Machabées 
souffrirent le plus cruel martyre; que tant 
d'au'res, dont, selon saint Paul, le monde 
n'était pas digne, furent lapidés, sciés en 
deux, etc. Lapidati sunt, secali sunt, in occi- 
sione gladii perie unt, ctc. Saint Augustin se 
trompait donc, ou nous trompai!, quand il 
disait que la crainte ct l'anour conviennent 
à l'un el à l'autre Testament (L. de Morib. 
E celes., c. 29) : Utrumque in utroque est. Il 
nous trompail, ou il se trompa:t, quand il 
ajoutail (De peccato orig., c. 95): Erant et 
legis tempore homines Dei non sub lege ter- 
rente, convincente, punisute, sed sub qratia 
delectante, sanante, liberante....... Eadem 
quippe et ipsi mundabantur fide, qua et nos 
unde Apostolus dicit : Habentes eumdem spi- 
ritum [fidei.....et tunc ergo illa gratia media- 
foris Dei et hominum erat in populo Dei. 
Voyez Quoesnel, Prop. 65. 

* Page 160, lis. 95: Tous les amateurs du 
monde... sont incapables d'adorer Dieu. 

. Quoi donc, quand on est coupable d’un pé- 
ché mortel, ne peut-on plus faire aucun acte 
de re'igion, de foi, d'espérance, de crainte, 
de contrition, d'obéissance, etc? 

9* Page 161, ligne k: Aimons donc Dieu, si 
fous voulons l'adorer en chrétiens; que tous 
les respects ge nous lui rendons naissent de 
la charité. N'y a-t-il donc que l'amour, et 
l'amour de chari:£, qui soit une vertu chré- 
tienne? Pourquoi donc saint Paul nous dit-il : 
Nunc autem manent fides , spes , charitas ; 
tria hec; major autem horum est charitas. 

10° Page 131, ligne 24 : Dieune nous donne 
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point une vie. temporelle comme à des Juifs, 
mais une vie éle nelle, comme à des chrétiens. 
Veut-on dire que nu! Ju'f n a obtenu la vie 
éternelle ? Quel serait donc le sort de tant 
de patriarches, de tant de prophètes, etc. 

11° Page 278, ligne 21 : La vérité n'e 1 que 
loi ancienne, lorsqu'el'e n'est que dans 
l'esprit ; mais e'le devient loi nouvelle et évan- 
(eique, lorsqu'elle est gravée dans le cœur. 

* La loi aucienne nélait-elle que dans 
l'esprit? Pourquoi donc saint Cyprien sur 
ces paroles d'Isaïe : Quomodo meretriz facta 
est Sion, dit-il, perinde est ac si diceret : Sion, 
que ad intelligendum occasiones accepit, imo 
vero, quae spiritualibus adjumentis abunda- 
vit, tn. defectionem et apostasiam defluxit ? 
Pourquoi saint Prosper,lib. 9, Devocat. Gent. 
cap. 13, assure-t-:] que l'es rit de Dieu con- 
duisait le peuple de Dieu: Regebatur ergo pri 
mus illepopulusDei spiritu Dei? Pourquoisaint 
Augustin, l. m ad Bonif., ch. 5, dit-il qu'au- 
cun catholique ne soutien' que le sccours du 
Saint-Esprit ait manqué dans l'anc' enne loi: 
Quis catholicus dicat quod nos dicere jactitant 
(pelagiani) Spiritum sanctum adjutorem vir- 
(utis in Veteri Téstamento non fuissc? 2» La 
vérité n'est pas gravée dans le cœur d’un 
chrétien qui est en péché mortel. La vérité 
cesse-t-elle pour cela d'être loi nouvelle et 
évangélique? Le chrétien, dés qu'il est pé- 
cheur, cesse-t-il d'appartenir à la nouvelle 
alliance? C'estce que prétend Quesnel, pro- 
pos:lion huitiéme ; mais saint Thomas en- 
seigne le contraire, 1-2., q. 106 à 1 ad 3., 
per fidem...: Christi pertinet homo ad Novum 
Testamentum. 

12 Page 281, lig. 97 : Si nous avons de la 
foi, nous pouvons communiter partowt , parce 
que nous pouvons adorer Jésus-Christ par— 
tout..... Il suffit de l'aimer et de savoir qu'il 
y est pour l'adorer. Il suffit de l'adorer pour 
y communier. L'auteur aur.it pu se passer 
de citer et d'adopter ces paro:es tirées d'un 
livre intitulé : des trois Communions, parce 
que ces trois paroles, prises à la lettre, ne 
favorisent pas trop la présence réelle, du 
moins elles peuvent ralentir l'ardeur des fi- 
déles pour la sainte Eucharistie. 

13° Page 283, lig. 2: Saint Augustin ne 
nous assure-t-il pas que les personnes qui s'é- 
loignent de l'autel pour un temps, avec une 
foi aussi vive que ceux qui s'en approchent, 
n'honorent pas moins Jésus-Christ. D'où il 
est aisé de conclure que ceux qui s’en éloignent 
avec une grande foi, l'honorent davantage que 
ceuz qui s'en approchent avec une foi médio— 
cre. 1° Il serait à souhaiter que l'auteur eût 
indiqué l'endroit où saint Augustin dit ce 
qu'il lui fait dire: car nous avons déjà mon- 
tré qu'il n'est pas exact dans ses cilations ; 
2» ce qu'il dit ici n'est rien moins qu'une 
exhortation à la fréquente communion. 

14° Page 317, lig. 22 : La prière chrétienne 
n'est point une action intéressée..... Toute au- 
tre prière, quelle qu'elle fût, ne scruit point 
celle que Dieu a promis d'exaucer; et comme 
elle aurait un autre principe que la charité , 
elle serait incapable de toucher le cœur de 
Dieu, qui ne se tient honoré que par la cha- 
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rité : non colitur nisi amando. t° L'espérance 
ne prie donc point, car l'espérance est inré- 
ressée ; 2 si Dieu n'exauce que les prières 
désintéressées, si toute priére qui n'a pas la 
charité pour principe est incapable de tou- 
cher le cœur de Dieu, la vingt-quatriéme 
proposition de Quesnel, quoique condamnée 
par toute l'Eglise, est donc véritable : C'est 
elle seule (la charité) qui parle à Dieu; c'est 
elle seule que Dieu entend. Comment done 
saint Augustin peut-il dire, épit. 156, que 
la foi obtient la charité? Hanc fidem volumus 
habeant qua impetrent charitatem. Car si la 
foi obtient la charité, la charité n'est donc 
pas le principe de toute priére capable de 
toucher le cœur de Dieu; 3*si Dieu ne se 
tient honoré que par la charité, pourquoi 
donc saint Bernard dit-i! (Serm. 72, de Di- 
vers : (Cultus Dei in tribus consistit : fide, 
spe el charitate? Pourquoi saint Bonaveu- 
ture ajoute-t-il (1. ni, dist. 2, dub. 1) : Deus 
tion tantum colitur dilectione, sed etiam fide? 
h* On cite un texte de saint Augustin (tiré de 
Ja lettre à Honorat.) : Non colitur ille nisi 
amando; mais il faut expliquer ces paroles 
du culte le plus parfait par ce que saint 
Augustin dit ailleurs, qu'on doit honorer 
Dieu par la foi, par l'espérance et par la 
charité : Fide, spe et charitate colendus Deus. 

15* Page 318, lig. 22: Comme c'est la cha- 
rité qui le rend sensible au péché et aux mi- 
sères qui en naissent, c'est. elle aussi qui (ui 
fait pousser ces cris vers Dieu, pour (ui de- 
mander miséricorde. Si cetle proposilion si- 
gnifie, comme il y a tout lieu de le croire, 
que là charité seule rend le cœur de l'homme 
sensible au péché, etc., elle revient à la 
proposition cinquante-quatrième de Quesnel 
dont nous venons de parler. 

|! 46° Page 319, lig. 32: L'état du péché où 
nous sommes nés... renferme une incapacité 
de tout bien, une pente à tout mal, une prica- 
tion de tout $oit aux lumières et aux grâces 
de Dieu. De sorte que lorsque Di«u en donne 
maintenant aux hommes, ils n'ont point de 
droit ni à celles qu'ils reçoivent, ni à celles 
qui sont nécessaires pour y persévérer. 1° La 
première partie de cette propositiou rentre 
dans la trente-neuvième proposition de 
Quesnel : La volonté que la grâce ne prévient 
point... est capable de tout mal, impuis- 
sante à tout bien. 2° L'état du péché où nous 
sommes nés nous rend-il incapables des 
vertus morales? 3° Quand une fois Dieu nous 
a justifié par sa grâce, nous sommes ses en- 
fants adoptifs , nous avons droit à son héri- 
tage, et par conséquent aux grâces néces- 
saires pour y parvenir. Saint Augustin , sur 
le verset 11 du psaume vir, ne dit-il pas que 
le secours que Dieu donne aux pécheurs 
est un secours de miséricorde , mais que ce- 
Jui qu'il donne aux justes, est un secours de 
justice? Justum adjutorium quod jam justo 
tribuitur. 
| 17° Page 332, lig. 20 : Ce désir (marqué par 
pos prières) n'y est souvent ( dans le cœur | 
que comme un désir humain, qui se lermine 
notre intérét. Tout ce qui se termine à notre 
intérét n'est donc qu humain, n'est done 
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point surnatnrel? Que devient donc l'espé- 
rance chrétienne, essentiellement distinguéo 
de la charité? | 

18* On ne se présente point assez à Dieu 
dans la priére avec les sentiments de son im- 
puissance; l'on ne désespère point assez de 
s0i- méme el l’un n'est point assez convaincu 
que nous ne ferons rien de bien s'il ne nous le 
fait faire par la puissance de sa gráce. 1* Oa 

. doit se défier de soi-même : mais doit-on 
aussi en désespérer ? 2 Le terme d'isnpuis- 
sance employé dans la première partie de ce 
texte ne modific-t-il pas ces termes de la se- 
conde, nous ne ferons rien de bien s’il ne nous 
le fait faire; en sorte que ces dernières pa- 
roles signifient : Vous ne pourrons rien faire 
de bien s'il ne nous le fait faire. Si c'est-là la 
pensée de l'auteur, il n'admet point de gráce 
suffisante qui ne soit efficace ; point de gráce 
qui donne la puissance d'agir sans donner 
l'action méme. 

19° Page 515, lig. 10 : Toutes les vertus ne 
sont que divers mouvements de l'amour de 
Dieu. 1* Cela est-il bien vrai de la foi? pac 
exemple : la volonté de croire qui précéde 
Ja foi, et que les théologiens appellent pius 
credulitalis affectus, est une espèce d'amour; 
mais cet amour n'a pas Dieu pour objet, 
mais la crédibilité du mystére proposé à 
croire. D'ailleurs, quand le pius credulitatis 
affectus serait un acte d'amour de Dieu, il ne 
sensuivrait pas pour cela que l'acte de foi 
fût un acte d'amour de Dieu. C'est l'enten- 
dement qui produit l'acte de foi, puisque ce 
n'est autre chose qu'assensus ret' revelata 
datus, au lieu que l'acte d'amour n'est pro- 
duit que par la volonté; 2* quelques lignes 
plus bas, cet amour de Dieu est appelé cha- 
rité. On prétend donc que toutes les vertus 
ne sont que divers mouvements de la cha- 
rité. Rien de plus conforme aux erreurs de 
Quesnel, de Jansénius et de Luther. Voyez 
Quesnel, propositions 52, 57, 58. 

Page , lig: 6 : La grâce w'étant 
qu'une impression de cette lumiére e& de cette 
charité qui est Dieu méme, elle produit tou- . 
jours dans les dmes et la lumière et la charité, 
Il paraît par toute la suite du discours que 
l'auteur parle ici et de la gráce actuelle, ct 
de la charité délibérée que cette gráce pro- 
duit, Il veut donc que la grâce soit toujours 
efficace, et qu'on n'y résiste jamais : c'est la 
seconde des cinq hérésies de Jansénius. 

21° Page 487, lig. 20: La gráce (il s'agit 
de l'actuellc) n'étant autre chose que la cha- 
rité, il y a plus de grdce où il y a plus de 
charité. 1l est faux que la grâce actuelle ne 
soit autre chose que la charité. La gráce 
est nécessaire pour produire des actes de foi, 
d'espérance, de crainte, de religion, d'obéis- 
sance, etc., mais il n'est point nécessaire que 
cette grâce soit un act: indélibéré de charité. 
Si cela était, en consentant à la grâce, je ne 
produirais jamais d'actes de foi, d' 
rance, de crainte, etc., mais seulement des 
actes de charité. | 

TBarr£ de la grâce générale. 

Tant que Nicole soutient la doctrine de 
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vec éloge; ils le regardent comme un des 
principaux dé'enseurs de la vérité; mais s'il 
B'écarte tant soit peu des principes de leur 
secte, pour lors il se trompe , il a tort, il 
soutient une docirine qui n'est pas soulena- 
ble. C'est ce qui est arrivé par rapport à son 
système de la Grâce générale. Selon eux, il 
n écritsur ce sujet que d'une manière éblouts- 
sante, quoique plus capable que personne de 
bien défendre ce syslème, s'il était soutenable 
(Exam. théol., t. 1, chap. 11, page 187). 
Que ces MM. s'accordent avec eux-mêmes. 

Ils citent en cent endroits ce théologien pour 
établir ce qu'ils avancent, pourquoi donc 
disent-ils à présent qu'il écrit d'une manière 
éblouissante , qu'il soutient ce qui n'est pas 
soutenabls ? C'est qu'en effet son système sur 
Ja gráce générale ébranle tout le jansé- 
nisme. On y reconnait (pag. 9, 10, 11 et 12) 
que la volonté de Dieu pour le salut des 
ho:;nmes est la même à l'égard de l'homme 
innocent et de l'homme tombé. On y admet 
des grâces sc.fisantes ; un véritable pouvoir 
physique d'observer les préceptes sans une 
gráce efficace, un pouvoir prochain et immé- 
diat de résister à la gráce; une volonté véri- 
table et sincère en Dieu et en Jésus-Christ 
de sauver tous les hommes. 

Cela posé, ou ce théologien était d^ns les 
mêmes sentiments, lorsqu'il a écrit en faveur 
du jansénisme, ou il ne les avait point. S'il 
était dans ces sentiments, que faut-il penser 
de lui pour avoir soutenu pendant tant d'an- 
nées, et avec tant de chaleur, une doctrine 
ui était trés-opposée à ses véritables sen- 

timents, et qu'il croyait insoutenable ? Mais 
s'il n'était pas dans ces sentiments , il faut 
donc avouer qu'il a changé sur la fin de sa 
vie. Et en effet, on doit regarder le systéme 
de Nicole sur la gráce générale comme un 
vrai testament spirituel , puisque c'est une 
déclaration solennelle des sentiments dans 
Jesquels il voulait mourir, et dans lesquels il 
esl mort. On assure qu'ilavail souhailé qu'on 
le fit imprimer aprés sa mort; cependant ce 
traitó n'a été donné au public que longtemps 
aprés. 1l fut imprimé à Cologne, chez Cor- 
neille Egmont en 1700, et depuis en 1715. 

Or, tout cela étant connu des jansénistes , 
où est leur équité d'alléguer le témoignage 
d'un auteur, pour établir un sentiment qu'ils 
savent certainement qu'il ne croyait pas vé- 
ritable, ou qu'i! avait abandonné? Que di- 
rait-on d'un homme qui citerait sérieuse- 
ment saint Augustin pour établir une doc- 
trine, sachant trés-bien que ce saint docteur 
la rétractée sur la fin de sa vie? Pourquoi 
donc emploient-ils en plusieurs endroits (1) 
le témoignage de M. Nicole, du P. Thomas- 
sin, du P. Luc Wadingt, franciscain, el de 
l'abbé de Bourzeis, pour appuyer leur pré- 
jugé, quoiqu'ils n'ignorent pas que ces 
théologiens ont solennellement rétracté les 
sentiments favorables qu'ils avaient pour le 
jansénisme? 

Au reste, quoique M. Nicole se soit ici 

(1) Paix de Clém. IX, p. 58. 

Jansénius, les jansénistes n'en parlent qu'a- 
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ouvertement déclaré con!re le système de 
M. Arnauld sur la grâce, et quoiqu'il se soit 
fort rapproché de la doctrine de l'Eglise , il 
ne s'esl pas néanmoins expliqué d'une ma- 
niére assez catholique, comme l'a démontré 
le Pére général des chartreux, dans ses deux 
Lettres sur les systèmes de M. Nicole. 

Nous croyons devoir mentionner ici l'ou- 
vrage intitulé : 

Lerrre à M. Nicole sur son principe de la 
plus grande autorité visible, dont il fait la 
vraie régle de foi. 

Cet ouvrage est daté de la solitude de l'au- 
teur, le 1°" septembre 1726, et il a12 p. in-/*. 
Comme le principe de M. Nicole sur la plus 

grande autorité visible, incommode fort les 
appelants, l'auteur de la Lettre prend un 
autre système et donne à tous les fidèles, 
pour derniére régle, le texte de l'Ecriture. 
'est, selon lui, une régle, par laquelle i's 

doivent et peuvent juger de la doctrine que 
tout ce qui est sur la terre leur enseigne; 
par-là il érige à chacun un petit tribunal su- 
périeur à toute l'Eglise. 

Voici ce qu'on y avance, page 10 : Il suffit 
pour mon dessein de vous avoir montré que, 
ni dens la Synagogue , ni dans l'Eglise , la 
vraie régle de foi ne Fi jamais ce que vous 
appelez la plus grande autorité visible : ja- 
mais les Juifs n’en connurent d'autres que 
l'Ecriture sainte. 

S'il parle de la tradition, ce n'est que fai- 
blement, et comme un homme qui tient à 
peu prés sur ce point Ja doctrine des protes- 
tants. On voit donc que l'auteur de cette 
Lettre ne craint pas de tirer tout haut des 
principes janséniens les conséquences qui en 
suivent naturellemeat. Ce qui a déplu aux 
appelants, c'est qu'i! dévoile avant le temps 
leurs intentions secrétes. Ces intentions sont 
de réduire tout à l'examen particulier, ainsi 
que les calvinistes, l'Eglise n'ayant , suivant 
eux, quaud elle est dispersée , aucane auto- 
rité pour décider, et ne se trouvant presque 
jamais assemblée. 
NOAILLES (Louvis-ÁNTOISE De), néen1651, 

fat élevé dans la piétéetdansles lettres. Après 
avoir fait sa licence en Sorbonne avec distinc. 
tion, il prit le bonnet de docteur en 1676. Le 
roi le nomma à l'évéché de Cahors en 1679. 
Il fut transféré à Chálons-sur-Marae l'année 
d'aprés, et l'archevéché de Paris étant vena 
à vaquer en 1695, Louis XIV jeta les yeux 
sur lui pour remplir ce siége important. 
Noailles parut hésiter à l'accepter ; mais 
quelque temps après, non content d'acquies- 
cer à sa nomination, il demanda et obtint 
encore son frère pour successeur, dans le 
siége de Châlons. L'archevéque de Paris fit 
des règlements pour le gouvernement de son 
diocèse et pour la réforme de son ciergé ; 
mais il ne ménageail pas assez les jésuites. 
Il ne voulait pas étre leur valet, suivant ses 
expressions, et ceux-ci crurent, de leur 
côté, avoir sujet de se plaindre de ce prélat. 
Noailles avait donné eu 1685, n'étant encore 
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qu'evé que de Châlons , une approbation au- 
thentique aux Réflexions morales du Père 
Quesuel, ou plutôt il en avait continué l'ap- 
probation ; car son prédécesseur, Fé!ix Via- 
lart, l'avait ac:ordée pour son dio-éàse. De- 
venu archevêque de Paris, il condamna , en 
1696, le livre de l'abbé de Barcos, intitulé : 
E zposition de la foi catholique touchant la 
ráce. On vit paraître à celte occasion le 
ameux Probléme ecclésiastique , attribué au 
P. Doucin, mais que le P. Gerberon croit avec 
plus de vraisemblance étre d'un écrivain du 
parti de Jansénius, dom Thierri de Via:xnes, 
]'nséniste des plus outrés, dit d'Aguesseau. 
On examinait dans ce Probléme: « Auquel 
fallait-il croire, ou à M. de Noailles , arche- 
véque de Paris, condamnant l'Exposition de 
la foi, ou à M. de Noailles, évéque de Chi- 
lons, approuvant les Réflexions morules? » 
1! est aisé de concevoir que l'archevéque fut 
irrité; et comme il ne doutait pas que ce ne 
füt l'ouvrage d'un jésuite, il en fut animé 
contre ces religieux. Dansl'assemblée de 1700 
à laquelle il présida, il ft condamner 127 pro- 
positions tirées de différents casuistes, parini 
lesquels plusieurs étaient jésuites, mais qui 
n'avaient fait que suivre et répé:er de plus 
anciens (Voyez AnnauLp). La méme année il 
fut nommé cardinal. On proposa en 1701 un 
probléme théologique, qu'on appela le cas 
de conscience par excellence. « Pouvait-on 
donner les sacrements à un homme qui au- 
rait signé le formulaire, eii croyant dans le 
fond de son cœur que le pape et méme l'E-- 
glise peuvent se tromper sur les faits ? » 
Quarante docteurs siznérent qu'on pouvait 
donner l'absolution à cet homine. Le cardi- 
nal de Noailles ordonna qu'on crût le droit 
d'une foi divine et le fait d'une foi humaïne. 
Les autres évéques exigérent la foi divine 
pour le fait, disant que ce fait élant le sens 
d'un livre, il était nécessaire que l'Eglise 
püt en juger avec certitude ; que les fails 
doclrinaux ne peuvent cesser d’être du res- 
sort de la foi, sans que le dogme en lui- 
méme y soit également soustrait. C'ément X1 
crut terminer la querelle en donnaut, eu 
1705, la bullo Vineam Domini , par laquelle 
il ordonna de croire le fait, sans s'expliquer 
si c'élait d'une foi divine ou d'une foi ha- 
maine. L'assemblée du clergó de la méme 
année recul cette bulle, mais avec la clause 
que les évéques l'accepiaient par voie de ju- 
gem nt. Cette clause, suggérée par lecardiual 
de Noailles, indisposa Clément XI contre lui. 
Cependant le cardiual voulut faire signer la 
bulle aux religieuses de Port-Royal-des- 
Champs. Elles signérent, mais en ajoutant 
que « c'était sans déroger à ce qui s'était fait 
à leur égard à la paix de Clément IX. » Cette 
déclaration fut mal interprétée. Le roi de- 
manda une bulle au pape pour la suppres- 
sion de ce monastére, et en 1709 il fut dé- 
moli de fond en comble. Le cardinal qui avait 
dit plusieurs fois que Port-Royal était le sé- 
jour de l'innocence, se préta à sa destruction, 
jarce qu'il crat voir ensuite que c'était ce- 
fui de l'opiniâtreté. L'année d'auparavant 
(1798), Clément XI avait pur:é un décret 
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contre les Réflexions morales; mais le par 
lement de Paris y ayant trouvé des nullités, 
il ne fut point reçu en France. Les foudres 
lancées contre Quesnel ne produisirent leur 
effet qu'en 1713, année dans laquelle la con. 
stitution Unigenitus vit le jour. Le cardinal 
de Noailles révoqua, l^ 28 septembre 1713, 
l'approbation qu'il avait donnée étant évé- 
que de Chálons au livre de Quesnel. Une 
nombreuse assemblée d'évéques fut convo- 
quée à Paris; tous acceptèrent la bulle , les 
uns purement et simplement, les autres 
moyennant quelques explications, exceptó 
sept qui ne voulurent ni de la bulle, ni des 
commentaires. Le cardinal de Noailles se mit 
à la téte de ces derniers, et défendit par un 
mandement du 25 février de recevoir la con- 
stitution Unigenitus. Louis XIV, irrité, lui 
défendit de parattre à la cour, et renvoya les 
évêques ses adhérents dans leurs diocèses. 
La bulle fut enregistrée par la Sorbonne et 
par le parlement. Mais après la mort de 
Louis XIV, en 1715, tout changea de face. 
Le duc d'Orléans, régent du royaume, mit le 
cardinal de Noailles à la tête du conseil de 
conscience. Ce prélat étant bien accueilli à 
la cour da régent, les évêques opposés à la 
bulle appelèrent et réappelèrent à ua fu ur 
concile, dût-il ne se tenir jamais. Noailles 
appela aussi en 1717, par un acte public, qui 
fut supprimé par arrêt du parlement , le 1* 
décembre dela méme année. L'archevéque 
renouvela son appel en 1718; et le 14 jan- 
vier 1719, il donna une Instruction pasto- 
rale, qui fut condamnée à Rome le 3 août 
1719, par un décret du pape. Le régent con- 
fondant l'erreur et la vé,ité , ordonna fe si- 
lence aux deux partis. Cette loi du silence, 
tou;ours recommandée et toujours violée, ne 
(it qu'encourager les opposants. L'expérience 
de tous les siécles apprend que c'est toujours 
à l'ombre du silence que les sectaires se for- 
tifient : bien résoius de ne pas le garder, ils 
envisagent comme un triompbe l'erdre qui 
l'impose à leurs adversaires; et c'en est vé- 
ritablement un pour l'erreur, que de voir la 
vérité captive. Cependant le moment du Sci- 
gaeur arriva pour le cardinal. Il reconnut 
tout à coup, comme il s'en expliqna haute- 
ment, qu'on l'avait engagé dans: un parti de 
factieux. Les remords qu'il éprouvait depuis 
longtemps, join's à prés de quatre-vingls 
ans d'âge qui le menaçai:nt d'une mort pro- 
chai.e, le déterminérent a écrire au pape 
Benoît XIII, en termes trop édifiants, pour 
qu'on les trouve déplacés, quelque soit l'en- 
droit où on les rapporte.Aprés avoir dit que 
son grand âge ne lui permettait guéro de 
compter sur une vie plus longue, et que les 
approches de l'éternité demandaient de lui 
qu'il se rendit enfin aux désirs du chef de 
l'Eglise : « Dans cette vue, poursuívait-il, 
je vous atteste, en présence de Jésus-Christ, 
que je me soumets sincérement à la bulle 
Unigenitus , que je condamne le livre des 
Réflexions morates, et les 101 propositions 
qui en ont été extrailes , de la méme ma- 
niére qu'elles sont condamnées par la con- 
stitution ; e! que ie révoque mon Znstruciton 
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pastorale, avec tout ce qui a paru sous mon 
nom contre celte bulle. Je promets à Votre 
S ,inteté , continue-t-il , de publier au plus 
tót un mandement pour la faire observer 
dans mon diocése. Je dois encore lui avouer 
que depuis que , par la grâce du Seigneur, 
j'ai pris cette résolution, je me sens infini- 
ment soulagé ; que les jours sont devenus 
plus sereins pour moi ; que mon áme jouit 
d'une paix et d'une tranquiilité que je ne 
goütais plus depuis longtemps. » Toutes ces 
romesses furent ponctuellement remplies. 
e cardinal archerêque se préta à tout ; il 

sétracta son appel, et son mandement de 
rétractation fut affiché le 11 octobre 1798. 
Les jansénistes, atterrés de ce coup inat- 
tendu, cherchérent à en atténuer l'effet. 
Voyez ci-après, dans le catalogue des livres - 
doni on ne connaît pas les auteurs, l'article 
ACTES, lettres et discours, eic. M. le cardinal 
de Noailles mourut en 1729, à 78 ans. Ses 
charités étaient immenses; ses meubles ven- 
dus et toutes les autres dépenses payées, il 
ne laissa pas plus de 500 livres. 11 aimait le 
bien et le faisait, Doux, agréable dans la so- 
ciété, brillant méme dans la conversation, 
sensible à l'amitié, plein de candeur et de 
franchise, fl attachait le cœur et l'esprit. S'il 
se laissa quelquefois prévenir, c'est qu'il 
jugeait les autres par l'élévation de son áme, 
el cette âme était incapable de tromper. Ses 
adversaires crurent voir en Jui ua mélange 
de grandcur et de faiblesse, de courage et 
d'irrésolution. Plein de bonne foi, il soute- 
nait des gens qu'on accusait d'en manquer. 
Jl favorisait les jansénistes, sans l'être lui- 
méme. Quoiqu'il luttát contre le pape et 
contre tous les évêques du monde catho- 
lique, à quelques appelants prés, on était 
parvenu à lui persuader qu'il n'avait pour 
adversaires que les jésuites ; ce qui paraí- 
trait incroyable, si on ne voyait cette, sin- 
guliére persuasion consignée dans ses pro- 
pres lettres et celles de ses correspondants. 
« ll n'y a contre vous qu'un soupçon , » 
(lui écrivait madame de Maintenon, en ré- 
pondant à une de ses lettres) , « est-il impos- 
sible de l'effacer? Tout ce qu'on dit contre 
vous se réduit à la proteclion secrète que 
vous accordez au parti janséniste. Personne 
ne vous accuse de l’étre; voudriez-vous plus 
longtemps étre le chef et le martyre d'un 
corps dont vous rougiriez d'être membre? 
Jamais les jésuites n'ont été plus faibles 
qu'ils le sont. Je yois la force que vous au- 
riez si ce nuage de jansénisme pouvait se 
dissiper. On est averti que vous avez des 
commerces directs et indirects à Rome, avec 
des gens qui ont été les plus acbarnés pour : 
Jansénius et contre le roi. Croyez , mon- 
seigneur, que tout lui revient, et qu'il n'a 
aucun tort de vous soupçonner. Ce n'est 
oint sur les discours de votre Pére de la 
haise, etc. » 

Des mandements, instructions, elc., de 
M. le cardinal de Noailles, nous mentionne- 
rons les pièces qui suivent : 

MexpsMENT.... du 15 avril 1709, portant 
Dictionnaine DES Hén£sizs. II, 
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permission d'imprimer une lellre de feu 
M. l'évêque de Meaux aux religieuses de 
Port-Royal. Paris, Josse, 17709, in-4°. 

LzTTRE... aux religieuses de Port-Royal 
des Champs, qui ne se sont point encore 
soumises , avec divers actes el lettres de 
celles qui sont rentrées dans l'obéissance à 
l'Eglise. Paris, Josse, 1711, in-12, 

LeTTRE... d M. l'évéque d'Agen, en date du 
20 décembre 1711, pour se plaindre de l'ac- 
cusalion de jansénisme , intentée contre lui, 
à l'occasion principalement de l'approbation 
qu'il a donnée au livre des Réflexions mo- 
rales, Paris, Muguet , 1712, in-8*. 

Onbonnance.. du 28 avril 1711, portant dé- 
fense de lire les ordonnances et mandemenis 
de MM. les évêques de Luçon, de la Ro- 
chelle et de Gap. In-8». 

MANDEMENT... du 28 septembre 1713, portant 
défense e£ condamnation du Nouveau Tes- 
tament en français, etc. Paris, Josse, 1713, 
in- ^. 

Lerrne pastorale et Mandement... du 25 fé- 
vrier 1T1h, au sujet de la constitution de 
N. S. P. le Pape, du 8 septembre 1713. 
Paris, Coignard , 1715, in-4». )J 

Lorsque les doeteurs de Sorbonne s'as- 
semblèrent le 1° jour de mars 1715, pour 
faire insérer la Constitution dans leurs re- 
gistres, suivant les ordres du roi, M. le 
cardinal de Noailles leur fit distribuer à la 
porte de leur grande saile, à mesure qu'ils 
entraient, le mandement dont il est ici 
question. 

Cet ouvrage est donc un signal de révolte 
contre une constitution dogmatique, accep- 
tée par le corps épiscopal , revétue de l'au- 
toritó royale, enregistrée dans les parle- 
ments ; et M. de Noailles est peut-être ke pre- 
mier évêque du monde, qui ail osé dans ses 
mandements défendre, sous peine de sus- 
pense, de recevoir une constitutíon si au- 
thentique. Cependant cette menace de sus- 
pense fit une si vive impression sur un doc- 
teur nommé Bigres, qu'ii s'écria avec frayeur: 
Nolo mori suspensus; et pour le coup, la 
crainte d'une excommunicalion injuste, et 
méme nulle, l'empécha de faire son devoir. 
Ce Bigres était censeur royal, et né voulait 
approuver aucun livre où il fût dit que la 
sainte Vierge est au ciel en corps ct en áme 
et qu'elle a été conçue sans péché. Un t, 
homme ne pouvait manquer d'obéir volon- 
tiers au schismatique mandement dont nous 
parlons. Au reste, ce mandement fut con- 
damné à Rome, le 26 mars 1/115, comme étant 
au moins caplieux, scanduleux , téméraire, 
injurieux au saint--iége apostolique, sentant 
le schisme et conduisant au schisme. 

OnDonnance du 12 novembre 1716 , portant 
révocation des pouvoirs de confesser e. do 
précher dans le diocèse, ci-devant accordés 
aux religieux de la Compagnie de Jésus. 
Paris, de Lespine, 1716, in-12. 

ACTE D'APPEL... du 3 avril 1717, de la Cons- 
titution du 13 septembre 1713, 1n-12. Il fut 

23 
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condamné à Rome. — Autre édition : Acte 
d'appel... du 8 avril 1717, au. pape mieux 
conseillé, et au futur concile général , de 
la constitution de N. S. P. le pape Clé- 
ment XI, du 8 septembre 1713, en français 
et en latin, avec l'acte d'adhésion de feu 
M. l'évéque de Lectoure (F. L. de Polas- 
tron), du i* juis 1717, d cet appel ; sa le:tre 
à M. le cardinal de Noailles , du & juillet, 
en lui envoyant son acte d'adhesion, et la 

. fépons? de cette éminence , du 16 juillet de 
‘la méme année 1717. 1n-^*, | 

MANDEMENT... du 3 avril 1717, pour la publi- 
cation de l'appel qu'il a interjeté de la cons- 
tilution Unigenitus. Paris, J. B. de Lespine, 
1718, in-4°. 

Lerrnz... à N. S. P. le pape, du 9 juin 1717, 
en réponse à celle de Sa Sainteté. Paris, J. B. 
de Lespine, 1717, in-^*. 

MANBEMENT... du 3 octobre 1718, pour la 
publication de l'appel qu'il a interjeté des 
lettres du pape Clément XI, du 8 septembre 
1718, qui commencent par ces mots : Pasto- 
ralis officii, Paris, J. B. de Lespine , 1718, 
in-^. 

PREMIÈRE 1NSTRUCTION pastorale... du 15 jan- 
vier 1719, sur la constitution Unigenitus, 
Paris, J. B. de Lespine, 1719, in-^*. 

Elle fut condamnée à Rome, le 3 août 
4719. Le décret porte que N. S. P. le pape 
ayant appris qu'il paraissait un livre inti- 
tulé : Première Instruction de S. E. M. le 
cardinal de Noailles , etc., aprés l'avoir fail 
examiner, etc. Sa Saintelé condamne ce livre, 
comme contenant une doctrine fausse, cap- 
tieuse, séditieuse, scandaleuse, présomptueuse, 
téméraire, injurieuse aur évéques, surlout de 
France, et à (a chaire apostolique , erronée, 
qui favorise les hérétiques, les hérésies, les 
schismatiques , et méme hérétique et schisma- 
tique, elc. 
! Le 6 septembre 1719, intervint un arrét de 
la cour de parlement, qui ordonne la suppres- 
sion d'un décret de l'Inquisition de Rome, du 
8 août 1119 , condamnant cette premiére ins- 
iruction pastorale. 

SECONDE INSTRUCTION pastorale... au sujet de 
l'appel qu'il a iaterjeté de la constitution. 
17 9, in-4°. 

MANDEMENT... du 2 août 172), pour la publi- 
cation et acceptation de lu constitution Uni- 
genitus, suivant les explications approu- 
vées par un grand nombre d'évéques de 
France. Paris, J. B. de Lespine, 1720, 
in-4°. 

Au mois d'avril 1721, il parut contre ce 
mandement ua écrit intitulé : Projet d'ins- 
Iruction pastorale de S. Em. M. le cardinal 
de Noailles, où l’on expose les motifs qu'elle 
a d'appeler des explications sur la bulle Uni- 
genitus, publiées le 2 août 1720. L'auteur at- 
taque l'accommodement par les propres pa- 

, Po:es de M. le cardinal de Noailles, tirées de. 
différents écrits qu'il a publiés depuis la 
constitution. Il lui conseille d'interjeter un . 
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nouvel appel au futur concile, comme étant, 
dit-il, le séul moyen de recouvrer la confiance 
de ses diocésains. 

LETTRE... du premier octobre 172%, à N. S. P. 
le pape Benoît XIII, au commencement de 
ton poniificat. En latin et en français, 
in-l*. 

DecLanaTion... dans laquelle il ezphque T. 
désistement qu'il a donné au sujet de son 
opposition au bref de Sa Sainteté, du 11 
décembre 1727, confirmatif du concile 
d'Embrun , et désavoue et protest? contre 
tout acte, mandement , ins:ruction pasto- 
rale, déclaration qu'on pourrait (tirer de 
lui, et qui serait contraire à ce qui est con- 
tenu dans la lettre des douze évéques au roi, 
du 28 octobre 1727, 1728 , in-k”. 

MANDEMENT... du 11 octobre 1738, pour l'ac- 
ceptation et publication de la constitution 
du pape Clément XI, du 8 septembre 1713, 
avcc ladite constitution. Paris, Fr. Muguet, 
1728, in-k°, * 

OnboNNANCE... pour lever les défenses portées 
par celle du 12 novembre 1716, contre les 
Jésuites. Paris, J. B. de Lesoine , 1729, 
in-4°. 

RecuriL de mandements , ordonnances, ins 
tructions et lettres pastorales. Paris J.B. 
de Lespine, 1718, in-°. 

RecueiL de plusieurs écrits importants , au 
sujet des différends de M. le cardinal dt 
Noailles, tant avec les évêques de Lucon et 
de la Rochelle, qu'avec les jésuites. 1n-12. 

Les écrits de M. de Noailles en ont occa- 
s:onné beaucoup d'autres ; plusieurs sont 
mentionnés dans divers articles de cet ou- 
vrage, notamment dans l’article Curés de 
Paris. Nous parlerons ici des ouvrages sul- 
vants : 

LgrTRE en vers libres d un ami, sur Île 
mandement de M. l'archevéque de Parts, 
portant défense de lire le Nouveau Tes- 
tament , traduit en français, imprimé à 

ons. 
C'est une des plus insipides productions de 

la secte. En voici le début : 

Puisque vous désirez qu'ici je vous expose 
Le nouveau mandement qui fait de l'embarra£, 

Tout de bon ce n'est pas grand’ chose, 
Et cela ne mérite pas 
Que je vous en écrive en prose ; 
Mais dans quelques vers seulement 

On peut examiner ce nouveau mandement. 

Telle est la poésie de Port-Royal. 
RemonrRance des fidèles du diocèse de Parit 

à M. leur archevéque, au sujet de son or- 
donnance du 29 septembre 1729. A Parts, 
26 octobre 1729. 

' On ne peut donner ici une idée plus exacte 
de ce libelle, qu'en mettant sous les yeux 
du lecteur quelques-uns des traits remar- 
quables dont le peignit M. Gilbert de Voisins, 
avocat général, en requérant sa condanr 
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Un auteur anonyme , dit ce magistrat, du 
fond de son obscurité, entreprend de faire 
parler tn peuple entier ; et en (ui prétant ses 
paroles , il entreprend de lui inspirer en effet 
ses pernicieux sentiments. On n'apercoit dans 
eet ouv:age que témérité , qu'emportement et 
que scandale ; il ne se contente pas de se dé- 
elarer contre l’orgonnance de M. l'archevéque 
de Paris, du 2) septembre dernier, il attaque 
en méme lemps sa personne et la droiture de 
ses intentions. Nous vous plaindrions, dit le 
libelle , $i vous n'étiez que séduit ; mais votre 
foi s'est aperçue du piége qu'on veut lui 
tendre. Les reproches injurieux d'affectation , 
de déguisement, de mauvaise foi, de fausses 
insinuations , de détours artificieux, sont les 
expressions qu'on y (rouve à chaque page 
contre ce prélat. Les évéques de France sont 
encore moins épargnés. Sans égard ni pour 
leur dignité, ni pour leurs personnes, on met 
en œuvre les couleurs les plus noires pour les 
décrier. Il n'est point d'invectives ni de (rails 
envenimés qu'on ne rassemble contre eux. 
Pour comble d'attentat , on ose s'élever contre 
je corps de l'épiscopat , et il semble qu'on 
aspire à le rendre odieux ef miprisable, 
L'auteur s'abandonne à des déclamations et à 
des invectices contre [a constitution Unige- 
Bitus. /{ avance sans détour les maximes les 
plus dangereuses. 1 est faux, dit-il, qu'en 
teute circonstance, l'autorité du chef et du 
corps des pasteurs doit rendre notre sou- 
mission tranquille et exempte de scrupule. 
Après tout, dit-il encore, et ce sont ses pro- 
pres termes, pourquoi ne défendrions-nous 
as la vérité contre le pape et contre tous 
es évêques qui la combattent en effet? /{ 
awnonce ouvertement que le corps de l'épis- 
copat peut tomber dans l'erreur, et l'ensei- 
gner ; qu'il peut étre instruit, corrigé , jugé 
par le peuple méme. C'est là le but que l'au- 
teur semble s'étre proposé d ims son ouvrage, 
où il renverse les fondements de l'autorité in- 
failtible de l'Eglise. 

En conséquence de ce réquisitoire, un ar- 
rét du parlement rendu le 23 février 1730, 
condamna ce libelle, rempli du plus pur 
preebytéranisme, à étre lacéré et jeté au feu 
au bas du grand escalier du palais. 

AcrEs, lettres et discours de feu M. le cardi- 
nal de Noailles, qui montrent l'opposition 
Qui se trouve entre les sentiments constants. 
et. uniformes qu'il a conservés jusqu'à la 
mort, et le mandement d'acceptation de la 
bulle du 11 octobre 1728, qui a puru sous le 
nom de S. E. 
Ce recueil, daté du 129 septembre 1729, 

contient 23 pages in-&*, y compris l'avertis- 
sement et là conclusion. 

La soumission de M. le cardinal de Noail- 
les à la bulle Unigenitus, et son mandement 
d'acceptation, fureut un coup de foudre pour 
les novateurs. Ils tâchèrent de l'éluder en 
pubiiant deux déclarations de ce cardinal; 
mais ces déclarations furent démontrées 
fausses; et MM. les vicaires généraux, le 
siége vacant, publiàrent ane lettre imprimée , 
‘où ils prouvérent avec la derrière évidence, _ 
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1° que le mandement du 11 octobre est le 
véritable cuvrage du cardinal, le fruit de ses 
mûres et longues réflexions, et l'exécution 
d'une volonté déterminée et constante ; 9* que 
les déclarations que l’on oppose à ce mande- 
ment solennel portent tous les caractères d'é- 
crits supposés. 

C'est contre de si authentiques lémoigna- 
ges que le parli a dressé ce recueil artificieux 
e pièces fausses ou surprises : mais pour 

me servir des paroles du nouvellisie de la 
secte, en les appliquant mieux qu'il ne fait 
et en les tournant contre lui : Z{ est difficile 
à l'erreur de se soutenir, méme avec tous [ee 
uppuis de l'art, contre les charmes naturels de 
l'ingénue vérité. 

NOAILLES (GaAsTow-JgAn-BaprrsTR-Lovrs 
DE), frère du précédent, auquel il succéda 
sur le siége épiscopal de Châlons; il le sui- 
vit dans $on opposition à la constitution Uni- 
genitus, mais ne l'imita point dans sa réunion 
avec le corps des pasteurs. 11 donna : Lettre 
et mandement.... au sujet de la constitution, 
le 15 mars 171%, Get écrit fut condamné à 
Rome, avec une pareiile pièce de l'évéque 
de Boulogne el une autre de l'évéque de 
Bayonne; ces trois écrits donc furent con- 
damnés à Romo le 9 mai 1714, comme cap- 
tieux , scandaleux , téméraires, injurieux aa 
saini-siége, approchant du schisme et y in- 
duisant, erronés et sentant l'hérésie. Gaston 
de Noailles mourat en 1720, à l’âge de 52 
ans. — 7 

NOÉ (Manc-ANTotNE DE), naquit #n 1724, 
au château de la Grimaudière, près de la 
Rochelle. Il fut député à l'assemblée du 
clergé de 1762, et sacré évêque de Lescar en £v 
Béaro, le 12 juin 1763. Pendant la révolution f ' 
il se retira en Espagne, puis en Angleterre, \ 
où il publia, en 1801, uu: édition de ses 
œuvres, en un vol. in-12. 11 donna sa démis- 
sion la méme année, lorsqu'elle lui fut de- 
mandée par le pape pour faciliter l'exécu- 
ion du concordat, el repassa peu aprés 
en France. An mois d'avril, il fut nommé 
à l'évéché de Troyes, où il ne fit, pour ainsi 
dire, que paraître; car il mourut le 21 sep- 
tembre 1802. | 

M. de Noé fut un des quatre évêques qui 
n'adhérérent point aux actes du clergé de 
1765, et celte affectation à se séparer de l'im- 
mense majorité de ses collégues parut tout 
au moins une singularité, Les trois autres 
évêques dont M. de Noé suivil l'exemple 
passaient pour é're favorables à un certain 
parti, et s'il ne l'était pas lui-même, il eut le 
tort de céder dans cette circonstance à une 
influence domestique. Le chevalier de Noé, 
son frére, qui avait beaucoup d'ascendant 
sur son esprit, se conduisait, dit-on, par les 
conseils du P. Lambert ; c'est ce qui explique 
quelques démarches du p:élat, c'est ce qui 
rend raisou entre autres de ce discours sur 
l'état futur de l'Eglise, où M. de Noé a re- 
vêtu d'un beau style les idées du milléna- 
risme. Ce discours devait étre prononcé à 
l'assemblée du clergé de 1785; mais il ne le 
fut pas, parce qu'on sut qu'il y était question 

a ^ 



719 

de défection, de menaces et de conjectures 
arbitraires et non approuvées. Il aurait été 
fort déplacé qu'on eût avancé devant l'as- 
semblée du clergé des opinions inventées ou 
propagées par des novateurs et des sectaires, 
et les évêques firent leur devoir en empé- 
chant ce scandale. 

'" Qa a donné en 1817 ou 1818, une nouvelle 
édition des OEuvres de M. de Noé. Paris, 1 
vol. in-8. 

Ces œuvres se bornent à quatre discours 
de quelque étendue, à trois mandements un 
peu importants, et à d'autres pièces. Les dis- 
cours sont : 1° celui dont il a été question 
tout à l'heure, sur l’état futur de l'Eglise; 
d celui qui fut prononcé à Auch en 1781, 
pour la bénédiction des guidons du régiment 
du roi; 3» celui pour ie jabilé de 1775; et 
h^ celui pour une confirmation à Londres, en 
1799. Le premier et le second sont les plus 
travaillés de tous. 

Le discours sur l'état futur de l'Eglise est 
divisé en deux parties, les promesses et les 
menaces. Chacune renferme des choses bel- 
les et vraies, mais mélées de conjectures et 
d'idées particulières. L'auteur exagère le be- 
soin d’un renouvellement qui doit, selon lui, 
s'opérer par les juifs; il s'étaie de l'autorité 
de Bossuet, sur lequel on ne cile que des 
anecdotes sans autorité (1). ll annonce la dé- 
fection de la gentilité, et l'établissement d'un 
nouveau règue de Jésus-Christ. Enlin il ré- 
chauffe à ce sujet les idées des anciens mil- 
lénaires et de quelques écrivains modernes 
qui, condamnés par l'Eglise, s'en vengenl 
en l'accusant de vieillesse et de stérilité, et 
appellent des changements à l'œuvre du Fils 
de Dieu méme. L'éditeur loue beaucoup ce 
discours, qui est effectivement bien écrit, 
mais dont le mérite est au-dessous des éloges 
qu'il lui donne: il y a lieu de croire qu'é- 
tranger aux rmatiéres ecclésiastiques et aux 
notions de Ja théologie, il n'aura pas remar- 
qué dans ce discours ce qui s'y trouve de 
eingulier et de systématique. ll se montre 
mal instruit de quelques faits qu'un peu p.us 
de recherches lui aurait fait connaître. 1l 
dit : Ce discours ne fut pas imprimé; je n'en 
rapporterai pas les raisons, parce que l'éloge 
d'un homme vertueux n'a pas besoin de s'é- 
tayer de la satire du vice. Il y a bien de la ma- 
lignité dans cete discrétion prétendue cha- 
rilable, qui laisse croire qu'apparemment 
M. de Noé tenait à ses collégues le langage 

(4) « Bossuet, dit M. Picot (Ami de la Religion, tom. 
Vl, pag. 165), choqué d'entendre les déclamations 
des protestants de son teraps, qui prétendaient trou- 
ver la Babylone de saiut Jean dans l'Apocalypse, 
entreprit de venger l'Eglise de Jésus-Christ et la 
chaire de saint Pierre, et il est remarquable que de- 
puis les plus célèbres proiestants ont à peu prés 
abandonné leur odieus: iaterprétasion, qu'un homme 
qui se disait catholique, a pourtant osé recueillir et 
rououveler dans un écrit récent enfanté par le plus 

igieux égarement (M. Picot veut sans doute par- 
r du P. Lambert). Et ce qui ajoute le ridicule au 

délire, c’est que cet homme de parti et les sien» n'oat 
pas craint de s'appuyer de l'autorité de Bossuet. Ils 
fvous racontent! partout uno conversation supposze de 
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de Nathan et de Jean-Baptiste, et qu'il leur 
adressait les vérités les plus dures. C'est une 
supposition trés-fausse, comme on peut le 
voir par le discours méme. Nous avons dit 
ourquoi il ne fut pas permis à M. de Noé de 
e prononcer. L'éditeur n'est pas mieux in- 
formé sur le Recueil des passages dont il 'n'a 
pu, dit-il, découvrir quel est l'auteur. Ce Re. 
cueil est du P. Lambert, dominicain , qui 
fournit au prélat l'idée et probablement les 
matériaux de son discours. Le méme théolo- 
gien est auteur dei Exposition des prédictions 
el des promesses faites à l'Eglise pour les der- 
niers temps de la gentilité, que l'éditeur cite 
également sans savoir à qui l'attribuer. Enfin 
il fait mention de l’Avis aux catholiques, pu- 
blié à Lyon, par Desfours de la Genetiére, el 
il a l'air d'ignorer que ces divers ouvrages 
viennent d'un parti condamné pour ses er- 
reurs, et non moins condamnoable pour les 
illusions oà il est tombé dans ces dernier 
temps. 

Parmi les autres pièces qui composent la 
collection des OEuvres de M. de Noë, nous 
mentionneronssa traduction ou plutótsa para 
hrase de l'Epitre de saint Paul aux Romains. 
| ajoute et supplée beaucoup de choses 
au texte de l'Apótre, et on voit clairement 
dans ce travail l'intention d'ipsinuer les 
mêmes doctrines que dans le Discours suf 
l'état futur de l'Eglise. L'auteur fait en plu“ 
sieurs endroits violence au texie pour aulo- 
riser son sentiment. 

NOE-MENARD (Jean DE L4), prêtre ap- 
pelant, naquit en 1650, fut avocat, entra 
quelque temps dans l'Oratoire , reçut la 
prétrise et fit des conférences à la com- 
munauté de Saint-Clément, à Nantes, où il 
fonda une maison de refuge. Il avait du 
mérite et des vertus. Le parti le revendi- 
qua, il en voulut faire un saint, un thauma 
turge. Outre un article dont il est l'objet 
daus le Moréri de Goujet, et dans lequelil 
est loué avec une affectation prononcée, 
un écrivain du parli le présem!a i l'admir- 
tion du inonde, dans un livre intitulé: 

Vie de M. de La Noë-Menard, prétre du 
. diocése de Nantes, etc., avec l'Histoire de 
son culte et les relations des miracles opf- 
rés à son tombeau. Bruxelles, Vanderagth, 
173^, in-12, 238 pages. 

=. Get ouvrage ne put paraître en 1718 are 

Bossuet avec Duguet, où ils le font abonder dant 
leur sens; mais, comme le dit l'abbé Hémey, € 
n'est pas méme Duguet qui rapporte cette conversa- 
tion, c’est Soanen, dans une lettre qui n'est pas de 
lui, et qu'on sait être l'ouvrage d'un convulsionnairt, 
nommé le P. de Gennes. Voilà l'autorité sur laquelle 
on prête à Bossuet une opinion indigne d'un homme 
si judicieux, si éclairé et si exact. Le millénarisme 
de Bossuet est une supposition dénuée de fonde 
ment et de vraisemblance. Quant à l'application 7 il 
fait des différentes parties de la prophétie aux été 
nements de l’histoire, il ne propose ses conjectures 
es une modestie qui fait voir encore combies 
il eà été éloigné d'autoriser des hypothèses hardies 
et contraires à la tradition. » A 
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privilége, parce qu'on exigeait des condi- 
tions que l'auteur ne voulut pas accepter. 
ll n'a été publié qu'en 1734, sans privilége 
ni. approbation, et tel qu'il est sorti des 
mains de son fanatique auteur. Les pages 
155 et suivantes sont employées à célébrer 
l'appel du sieur de La Noë. Il semble, dit-on, 
page 156, que M. de La Noé n'était retenu 
dans ce monde que pour y faire cette sainte 
action. Aprés cela, on entreprend de lui faire 
faire des miracles. La secte, comme on sail, 
cherchait à multiplier ses thaumaturges , 
mais inutilement : Páris était tombé, et ses 
etits copistes n'eurent aucun succès. Voyez 
EVIER, ROUSSE, 

NOIR (Jean Le), fameux chanoine et théo- 
logal de Séez, était fils d'un conseiller au 
présidial d'Alencon. Il précha à Paris et en 
province avec réputation. Il eût pu conti- 
nuer d'employer utilement ses ta'ents, si 
une opposition tout à fait déraisonnable aux 
décisions de l'Eglise ne l’eût brouillé avec 
son évêque, qui avait donné un mandement 
pour la publication du formulaire. Il eut 
"audace del'accuser de plusieurs erreurs 
dans des écrits publics. Ses excós indignè- 
rent les gens de bien. On nomma des com- 
missaires pour le juger, et, sur la repré- 
sentalion de ses libelles, il fut condamné le 
25 avril 1685, à f.ire amende honorable de- 
vant l'église métropolitaine de Paris, et aux 
galères à perpétuité. Quelques jours aprés 
ce jugement, les jansénistes qui l'avaient 
égaré à ce point, firent courir une com- 
plainte latine, dans laquelle on disait «qu'il 
était noir de nom, mais blanc par ses ver- 
(us et son caractère. » Cependant la peine 
des galéres ayant été commuée, il fut con- 
duit à Saint-Malo, puis dans les prisons de 
Brest, et enfin dans celles de Nantes où il 
mourut en 1692. 

L'ÉvÊQUE DE cour opposé d l'évcéque aposto- 
lique. Premier entretien sur l'ordonnance 
de M. l'évêque d' Amiens contre la traduc- 
tion du Nouveau Testament en français, im- 
primé à Mons. : 

Cet Entretien est daté du 2 janvier 1674. 
Item, Second entretien, du 9 janvier de la 

méme année. Brochure in-&*, l'une de 30, 
l'autre de 31 pages. Il y a six Entretiens 
dans l'édition in-12, en 2 volumes. Co- 
logne, 1682. 

Rien n'est plus méprisable en soi, ni plus 
injurieux à l'épiscopat que ces Entretiens. 
L'abbé qui y joue le rôle principal, trouve 
sept nullités dans l'ordonnance de M. d'A- 
miens. 
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La première, parce qu'elle est émanée d'un 
évéque qui a passé de l'évéché de Glandéves à 
celui d'Amiens. 

La seconde, parce qu'elle ne marque dans 
le livre aucun endroit sur lequel porte la con- 
damnation. 

La troisième, parce qu'elle fait mention 
d'un bref du pape contre la traduction de 
Mons, lequel est peut-être nul. Or, exposer 
un bref du pape aux doutes qu'on doit avoir 
de sa vérité et de sa validité, c'est une con- 
duite injurieuse à Sa Sainteté. 

La quatrième, parce qu'elle est injurieu- 
se au roi, qui, à la vérité, a supprimé par 
un arrêt du conseil, la traduction de Mons, 
mais qui depuis a donné (a paix à ces mes- 
sieurs. 
. La cinquième, parce qu'elle est injurieuse 
à (ous les évêques de l'Eglise, la traduction 
de Mons ayant été approuvée par M. l'évéque 
de Namur et M. l'archevéque de Cambrai. 

La sixième, parce qu'elle est téméraire et 
précipitée, M. d'Amiens n'ayant peut-être 
pas n l'arrét du conseil et le bref dupape dont 
$i parle. 

La septième, parce que dans cette ordon- 
nance il est dit que les traductions del E- 
eriture sainte imprimées sans permission sont 
dangereuses. D'oà il faut conclure que la 
raduction de Mons, que condamne M. d'A- 
miens, ayant été impriméo avec permission, 
l'ordonnance se contredit elle-même. 

Tout le reste de ce libelle est un tissu de 
raisonnements de la méme force, toujours 
exprimés de la maniére la plus indécente. 

H£nfÉsik de la domination épiscopale, ow 
Lettre de M. Le Noir, théologal de Séex, à 
Son Altesse Royale madame la duchesse de 

' Guise, 1682, in-19, sans nom de ville. 

Jean Le Noir franchit ici toutes les bornes 
de la pudeur, non-seulement à l'égard de 
son évéque et de son métropolitain, mais 
encore à l'égard de tout le corps épiscopal 
et de l'Eglise ello-méme. Jamais peut-être 
hérétique n'a parlé de l'épiscopat d'une 
manière plus injaricuse et plus outra- 
geante. On en jugera par cet échantil- 
lon qui se trouve à la page 152 : Les 
hérétiques nous demandent tous les jours, 
madame, où est donc notre Eglise? Nous ne 
saurions leur en montrer d'autre qu'une dé- 
chirée et déshonorée par ses propres enfants, 
]l y a plus de deux cents ans que l'Eglise a 
4d. réduite à un si pitoyable état par la 
domination épiscopale, que ce proverbe est 
devenu commun dans la bouche de tout le 
monde, que l'Eglise ne pouvait plns étre 
gouvernée par des réprouvés. 

O0 
OPSTRAET (JrAN), né à Béringhem, dans 

lé pays de Liége, en 1651, professa d'abord 
Ja théologie dans le collége d'Adrien VI, à 
Louvain, ensuite au séminaire de Malines. 
Humhert de Précipiano, archevéque de cette 
yille, instruit de son attachement à Jansé- 

nius et à Quesnel, le renvoya, en 1690, 
comme un homme dangereux. De retour à 
Louvain, il entra dans les querelles exci< 
tées par les nouvelles erreurs, et fut banni 
ar lettre de cachet, en 170%, de tous les 
tas de Philippe V. Revenu à Louvain deux 
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ans après, lorsque celte ville passa sous la 
domination de l'empereur, il fut fait princi- 
pal du collége du Faucon. ll móürut dans 
ecl emploi en 1720, après avoir recu les sa- 
crements, moyennant une déclaration de 
soumission à l'Eglise. Cependant plusieurs 
colléges et corps de l'université refusérent 
d'assister à son enterrement. Ses lumiéres 
l'avaient rendu l'oraele des jansénistes de 
Hollande. | | 
DissEnrATIO ‘heologica de conversione pec- 

catorís. Louvain, 1687, in-k°, et depuis 
in-12. Voyez NATTE. 

Tueses theologicæ. 1'106. 
On y trouve ce sarcasme digne de Luther: 

Mis a non refrigerant animas in purgatorio, 
sed in refectorio, 
AnNTIQUÆ facultatis theologie Lovaniensis , 

quiadhue p°r Belgium superstites sunt dis- 
cipuli, ad eos qui hodie Lovanii sunt theo- 
logos. dedeclaratione sacre facultatis theol. 
Lovaniensis recentioris círca constitutio- 
nem Unigenitus Dei Filius, edita 8 julii 
1715, 1717, in-19 de 315 pages. 
La célèbre université de Louvain a eu 

aussi ses éclipses. Au commencement da 
baÿanisme, plusieurs de ses membres se 
Jaissérent entraîner aux nouvelles erreurs ; 
mais elle reprit bientót aprés son ancien 
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éclat. Elle a donné depuis, dans l'affaire de la 
constitution , un acte authentique de sa sou- 
mission pure et simple à celle bulle, sane 
exception, sans modification, sans explica- 
tion. Or *cet acte si orthodoxe ne pouvail 
manquer de déplaire infiniment aux jansé- 
nistes. Ils avaient toujours ardemment dé- 
siré d'avoir des intelligences dans cette fa. 
cuHé ; mais enfin voyant que cet acte était 
passé tout d'une voix, ils prirent le parti d'é 
crire contre, sous le nom de disciples de l'en. 
eienne faculté de Louvain; afin, disent-ils, 
de faire connaître à tout l'univers qu'il ya 
en Flandre des opposants à ia. constitution, 

Dans la première partie de leur ouvrage, 
ils prétendent prouver que les premiers 
principes de !a religion et de la morale chré- 
tienne sont renversés par la condamnation 
des propositions de Quesnel. On voit parli 
que ce sont des jansénistes rigides, oulrés 
et extravagants. Dans la seconde partie, ils 
s'efforcent de justifier Quesnel ; et dans là 
troisième, ilsattaquent l'infaillibilité du pape, 
comme s’il s'agissait de cette infaillibilil 
dans une affaire oü il n'est question que 
d'un décret dogmatique de l'Eglise uniser- 
selle. ] 
Quand nous disons ils, nous entendow 

Opstraét, qui rédigea cet écrit et y mani- 
festa leur façon de penser. | 

P 
PACAUD ou PACOT ( PigBnzE ), prêtre de 

lOratoire, naquit en Bretagne, s'adquit 
quelque réputation en préchant et mourut 
en 1760, 

Discours de piété, ou sermons sur les plus im- 
portants objets de la religion. 1745, 3 
vol. in-12. : 

Comm? lo nom de l'auteur pouvait être 
un obslacle au privilége nécessaire pour l'im- 
pression , le parti jugea à propos de lesfaire 
présenter sous le nom d'un Père capucin. 
Ainsi masqués ils furent examinés et ap- 
prouvés par le censeur. Le public s'aper- 
qut bientôt des erreurs contenues dans cet 
ouvraze. Le gouvernement en fui informé. 
11 fit saisir ce qui restait d'exemplaires, et 
n'en permit le débit qu'après: y avoix fait 
mettre trente-cinq cartons. Cette affaire est 
détaillée dans les Nouvelles Ecclésiastiques 
du 26 juin 174. 

La doctrine de ces sermons ne méritait 
que trop toutes ces contradictions. Le P. Pa- 
caud, p. 173, 174, 175 du premier tome, en- 
seigne que si l'homme n'a point la charité, 
ses actions sont vicieuses. Sans l'amour di- 
vin ( dit-il, dans le sermon sur l'amour de 
Dieu ) l'áme n'est plus, pour ainsi dire, qu'un 
cadavre inanimé , qui n'a ni sentiment, ni 
mouvement, si ce n'est un mouvement confus 
et désordonné, qui ne tend qu'à la corrompre de 
plus en plus... qui n'exhale que la mauvaise 
odeur du péché et la contagion du scandale... 
L'homme sans la charité est sans intelligence 

pour ses devoirs ; la lumière ne l'éclaire point, 
les conseils de la sagesse ne le touchent point, 
les règles de la justiee ne le frappent point. li 
est évident que ces propositions doivent 
s'entendre, ou de la charité habituelle, qui 
n'est point distinguée de la grâce sancii- 
fiante ; ou de la charité actuelle, qui est un 
mouvement de l'àme lequel nous porte À 
aimer Dieu pour lui-même. Or, en quelque 
sens qu'on les prenne, elles sont dignes de 
censure, et déjà proscrites. Si on les exyli- 
que dans le sens de la charité habituelle, 
elles énonveront clairement qu'un juste qui 
a perdu l'amitié de Dieu, ne trouve en Jul 
que ténèbres, égarement, impuissance géné- 
rale à tout bien, et que teutes ses actions 
sont criminelles. Si on les fixe au sens de 
la charité actuelle, il s'ensuivra que lie 
mour de Dieu pour lui-même est absolu 
ment nécessaire pour faire une banno & 
tion, et qu'on est obligó sous peine de p& 
ché d'agir toujours par ce motif. Aussi dit 
il, page 106 du tome II, que le jeûne ne sr. 
qu'à accumuler les péchés , si on le fait dus 
l'état du péché ; et page 94 du toine Ill, qu | 
l'aumóne se change eh péché, si on ne la rap | | 
porte pos à Dieu. 

Il dit encore dans le méme sermon ; Diei 
ne récompense que ce qui est fait pour 50% 
amour; et dans le discours sur la fête de 
Purification, page 65 du tome HE : Rien 9d 
nore Dieu, que ce qui se fait pour san giouf. 
Doctrine de Quesnel dans sa 56° proposition 
et dans plusieurs- autres qui exprimeut ^ 
méme erreur, | 
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Pacaáud renouvelle aussi la 61° et la 62° pro- 
posilion en disant, à la fin de la p. 528 du t. I, 
Le pécheur n'agissant que par la crainte (ides 
maux éternels ), le péché vit toujours dans 
son cœur. C'est prétendre que celte crainte 
sans la charité ne saurait exclure la volonté 
actuelle de pécher ; qu e le arrête seulement 
la main, et que le cœur, tandis qu'il n'agit 
que par cet'e impression, est toujours livré 
au crime. Et voilà ce qui fait dire au méme 
auteur, que l'esprit de Jésus-Christ n'est pas 
un esprit de crainte, mais un esprit de cha- 
rité. Comme si Jésus-Christ et ses apôtres 
n'avaient pas mis continuellement devant 
les yeux des premiers fidéles la rigueur des 
jugements de Dieu, pour les engager à vivre 
saintement. L'amour et la crainte, dit saint 
Augustin, se trouvent dans les deux Testa- 
ments ; avec celte différence que la crainte a 
prévalu dans l'ancien, et que l'amour pré- 
vau! dans le nouveau. 

Selon ce quesnelliste prédicateur, toute 
gráce de Jésus-Christ est efficace. Elle opére 
tout en nous, dit-il dans son panégyrique de 
sain! Germain, et notre volonté maiade, lan- 
guis:ante, capfive, sous la lyrunnie d'une im- 
périeuse cupidité, ne peut plus se porter au 
ien sans le secours de cette méme gráce, effi- 

cace el victorieuse. Il ne reconnaît point 
dans Dieu de volonté réelle, qui n'ait tou- 
jours son effet. Le supréme arbitre qui tient 
en main les esprits et les cœurs, dit-il sur la 
fête de Pâques, en concerie les mouvements 
avec tant de sagesse, et les manie avec un tel 
empire, que, sans les contraindre en rien, ils 
ne font précisément que ce qu'il a réglé ef 
ordonné dans ses conseils éternris. A-t-il dona 
réglé et ordonné que l'hoinme péchera, qu'il 
persévérera dans le crime et mourra dans 
liinpénitence? | 

À la page 273 du premier volume, l'au- 
teur affecte de dire aux simples fidèles : Vous 
devex offrir le saint sacrifice comme prêtres 
el comme victimes. C'est ainsi que les héré- 
tiques de ce siècle, aprés avoir mis les pré- 
tres au niveau des évéques, élèvent les lai— 
ques et les femmes mémes à la qualité de 
prêtres. Ils espèrent surtout que les person- 
nes du sexe se laisseront séduire à ce dan- 
gereux artifice, et que l'envie d'être prétres- 
ses les attachera à une secto qui leur accorde 
libéralement une si haute prérogalive. 

PACCORI ( AunRots£ ), naquit à Céaucé, 
dans le bas Maine, et, aprés avoir été prin- 
cipal du collége de cette ville, fut appelé, 
par le cardinal de Coislin, évéque d'Orléans, 
à la téte du petit séminaire de Meung. M. 
de Coislin mourut en 1706. Peu de temps 
aprés, Paccori fut obligé de sortir du diocése 
d'Oriéans, à cause de son cpposition aux dé- - 
crets do l'Eglise, et cette opposition fit nal- 
tre quelque ! soupçon sur l'orthodoxie du 
prélat qui lui avait donné sa confiance : 
d'un autre côté les gens du parti faisaient 
l'éloge du cardinal de Coislin ; mais ce n'est 
sans doute qu'une nouvélle preuve du dan- 
er qu'il y a pour les gens de bien d'étre 

fopés par deg seglaires; et d'ailleurs il ge 

PAC 126 

eut que Paccori eût caché ses sentiments 
. de Coislin. Paccori vint à Paris, où i 

mournt en 1730, âgé de près de quatre-vingts 
ans. ll n'était pas prêtre, mais seulement 
diacre, ne voulant point recevoir le sacer- 
doce, suivant un usage assez commun par- 
mi les disciples de Jansénius. Les Nouvelles 
E cclésiastiques du 11 mars 1730, disent qu'il 
laissa à sa mort, en forme de testament spi- 
rituel, deux déclarations de ses sentiments de 
révolte centre la constitution ct le formu- 
laire. 1l composa un grand nombre d'ouvra- 
ges lenus pour suspects ; nous mentionne- 
rons les suivants: 

AnafcÉ de la loi nouvelle. Dernière édition, 
Paris, Muguet, 1715, in-13. Suite de cet 
ouvrage, où Paccori traite de la charité se 
lon saint Paul, 1714. . 

Avis salutaires aux pères et mères pour bien 
élevir leurs enfants. Orléans. 

Devoirs des vierges chétiennes, tirés de l'E- 
crilure sainte et des Pères. Paris, Lottin, 
1721, in-18. 

ExTRETIENS sur la. sanctification des dimane 
ches et des fétes. Orléans. 

De r'nowNEUR qui est dû à Dieu et à ses sainte 
dans ses mysléres. Paris, 1726, in-12, de 
3919 pages. Empreint d'un rigorisme 
outré. 

JOURNÉE CHRÉTIENNE, où l'on trouve des ré- 
gles pour vivre saintement duns tous lee 
états et dans toutes les conditions. Paris, 
Desprez, 1730, in-12, 

Livre qu’il ne faut pas 'confondre avec la 
Journée du chrétien, excellent livre de 
priéres. ' 

PENSÉES CHRÉTIENNES pour tous les jours du 
mois. Paris, Desprez, in-18. 

Il ne faut pas ren plus le confondre avee 
un autre livre qui parte le même fitre et 
qui est du P. Bouhours. Les Pensées chrés 
(iennes du jésuite sont courtes, excellentes; 
celles du diacre Paccori sont prolixes, pesam 
ment écrites, e:c. 

Recnzrs sur l'abus du Pater. Orléans, in-12. 

RèeLes pour travailler utilement à l'éducation 
des enfants. Paris, 1726. 

Vie de Jésus-Christ. Orléans. 

RèGLes chrétiennes pour faire saintement tour 
fes ses actions. 

Ce n'est pas, a.dit un critique orthodoxe, 
dans les ouvrages du diacre Paccori , qu'il 
faut chercher les principes de la véritable 
piété; on y trouverait ceux de l'erreur. 
Par exeinple, suivant Paccori, dans ses Règles 
prétendues chrétiennes, p. 5 del'avant-propos, 
ne füire pas pour l'amour de Dieu le bien que 
l'on fuit, c'est un sujet de condamnation, 
c'est mériter d'étre jeié pieds et mains liés 
dans les prisons téndbreuses de l'enfer. Ainsi, 
toutes les actions dos infidèles, toutes celleg 
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des pécheurs, même loutes celles des justes, 
lesquelles n’ont pas pour motif l'amour de 
Dieu, sont des péchés mortels. Peut-on 
pousser plus loin l'extravagance et le fana- 

Ld 
- 

tisme? 
Pages 81, 32, 33, 35, 39, #3, 52, 55, Pac- 

corl excite généralement, et par conséquent 
trés-indiscrétement, tous les fidèles à la lec- 
*ure de l’Rcriture sainte: il dit qu'une seule 
de ses paroles suffit pour ressusciter une 
âme morte par le péché, lorsque Dieu veut 
bien y joindre une opération de grâce et 
d'amour, non moins puissante et efficace que 
celle par laquelle l'univers a été créé. Les 
jansénistes aiment cette comparaison, parce 
qu'elle détruit toute coopération de notre 
part, et tout usage de la liberté. 

Page 130: D'où vient que l'on tombe si 
soutent dans le péché, et qu'on s'en relève si 
rarement ; qu'on y devient insensible, et qu'on 
y meurt à (a fin? C'est qu'on ne reçoit point 
e secours de la gráce sans lequel on ne peut 
éviter le péché. Par conséquent, point de 
gráce suffisante, toute gráce est efficace; et 
celui qui péche, manque du secours qui lui 
est nécessaire pour pouvoir éviter le péché. 

Page 256, l'auteur insensé défend de se 
confesser les) jours de fétes. La confession 
dit-il, se devant faire avec douleur et devant 
étre précédée et suivie des exercices de péni- 
tence, on doit se confesser les jours de devant 
la féte, parce que cette douleur et cette péni- 
fence ne sont point convenables aux diman- 
ches et aux fétes, qui sont des jours d'une 
réjouissance toute céleste. 

Page 259 : Quiconque va à la messe en état 
de péché n'est capable que de profaner de si 
saints mystéres.... faire mourir Jésus-Christ... 
répandre son sang divin.... et attirer sur soi 
la malédiction de Dieu. Cette maxime, qui 
est aussi celle de Quesnel, suit nécessaire- 
ment des principes janséniens, selon lesquels 
un homme en état de péché mortel n'est pas 
membre de l'Eglise et par conséquent n'a 
pas droit d'a:sister à la messe. 

PAIGE (Lovis-ApniEN Le), avocat et bailli 
du Temple , né à Paris vers 1719, mort dans 
Ja méme ville en 1802 , donna plusieurs ou- 
vrages dans lesquels il défend les appelants 
el se déclare vivement pour les prétentions 
de la magistrature. En voici les titres : 

Lerraes historiques sur les fonctions essen- 
tielles du parlement. Amsterdam , 1753, 9 
parties, in-12. 

LETTRES pacifiques. Paris, 1752, in-12 
1153, in-k« UT a 

Mémoires au sujet d'un écrit de l'abbé de 
. Chaupy , intitulé:Observations sur le refus 
que fait le Châtelet de reconnaître la cham- 
bre royale. 1754, in-12. 

Bertrand Capmartin de Chaupy fut banni 
pour cette brochure , et se retira à Rome. II 
mourut à Paris en 1798. Son ouvrage fut at- 
tribué dans le temps à D. La Tar!e ou au P. 
Patouillet, 
. LePaige donna encore l'Histoire de la dé- 
fention du cardinal de Retz, à Vincennes, 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES, t d 728 

1755, in-19; et la France Littéraire lai attri 
bue : La légitimité et la nécessité de la loi du 
silence, 1758, in-19; et un Mémoire sur la né- 
cessité d'une exposition de doctrine, 1758, 

V oyex M-oN TGERON . 

PALEOPHILE ( Jean), faux nom sous le- 
quel se cacha l'auteur d'un livre intitulé: 
Apologia pro clero Ecclesie Batavorum. 

PARADAN ( Prenng) , abbé du monastère 
d'Ulierbech en Flandre, diocèse d'Anvers. 
On publia ses Senfiments en 1728. Or il fot 
convaincu d'avoir enseigné et publié: 1* que 
ceux qui ont accepté la constitution Unige- 
nitus ont péché plus grièvement que les 
Juifs cn crucifiant Jésus-Christ; 2» qu'on 
avait trois exemples illustres de la vengeance 
divine sur les fauteurs de cette bulle. Ces 
trois exemples sot ceux de Clément XI lui« 
méme , de M. l'archevéque de Reims , et de 
Louis XIV, mort comme Antiochus ; 3° que 
les évéques qui autorisent cette constitution, 
cherchent, comme Hérode, à perdre l'Enfant 
Jésus; 5* que la doctrine de cette bulle est 
labomination de la désolation prédite et 
annoncée dans l'Ecriture. En conséquence 
de ces chefs et de quantité d'autres saffisam- 
ment prouvés, l'abbé a été suspendu de tout 
ordre el juridiction , et privé de la commu- 
nion laïque , avec quatre de ses adhérents. 
Cette sentence a été porlée par M. l'évêque 
d'Anvers, député du saint-siégc. 

PARIS (François), prêtre, né à Chátillon, 
prés de Paris, fut domestique de M. Varet, 
vicaire général de Sens , qui le fit instroire 
et élever dans le sacerdoce. Aprés avoir des- 
servi la cure de Saint-Lambert et une autre, 
il vint se fixer à Paris, où il fut sous-vicaire 
de Sa/nt-Etienne-du-Mont , poste dans le- 
quel il mourut fort âgé en 1718. Il avait pu- 
blié, par ordre de M. de Gondrin , quarante 
ans auparavant, un livre intitulé.: Traité de 
l'usage du sacrement de pénitence et d'eucha- 
ristie. Sens, 1678. 

Ce livre avait été revu et corrigé par Ar- 
nauld et Nicole. 
PARIS (François) , faméux diacre, était 

fils ainé d'un conseiller au parlement de Pa- 
ris, où il naquit le 30 juin 1690. 11 devait 
naturellement succéder à sa charge, mais il 
8ima mieux embrasser l'état ecclésiastique. 
Après la mort de son père, il aban:onna se$ 
biens à son frère. Il fit pendant quelque 
temps des catéchismes à la paroisse de Sainl- 
Côme, se chargea de la conduite des clercs, 
et leur.fit des conférences. Le cardinal de 
Noailles, à la cause duquel il était attaché. 
voulutlefaírenommercuré de cette paroisse; 
mais un obstacle imprévu rompit ces mesu- 
res. L'abbé Páris, aprés avoir essayé de di- 
verses solitudes, se confina dans une maison 
du faubourg Saint-Marcel, ll s'y livra au 
travail des mains , et faisait des bas au m 
tier pour les pauvres. Il mourut dans cel 
asile en 1727, à trente-sept ans. L'abbé Pá- 
ris avait adhéré à l'appel de la bulle Unigt- 
nilus , interjeté par les quatre évèques ; ! 
avait renouvelé son appel en 1720, Avan! 
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que de faire des bas, il avait enfanté des li- '' «La secte jansénienne, dit un cril 
vres assez médjocres. Quelques-uns disent 
qu'on les lui a supposés pour lui faire un 
nom. Nous en parlerons ci-aprés. Son frére 
Jui ayant fait ériger un tombeau dans le pe- 
tit cimetière de Baint-Médard , tous les dé- 
vôts du parti allèrent y faire leurs prières. Il 
y eut des guérisons qu'on disait merveilleu- 
ses , il y eut des convulsions qu'on trouva 
dangereuses et ridicules ; la cour fut enfin 
obligée de faire cesser ce spectacle , en or- 
donnant la cló' ure du cimetière, le 27 janvier 
1732. Comment , aprés un tel éclat , les jan- 
sénistes ont-ils prétendu passer pour un 
fantóme , pour une secte qui n'existait que 
dans l'imagination des jésuites? Leur sépa- 
ration n'est-elle pas d'ailleurs manifeste dans 
la prétendue Eglise d'Utrecht , méconnue de 
tous Jes catholiques de l'univers ? Ce tom- 
beau du diacre Páris fat le tombeau du jan- 
sénisme dans l'esprit de bien des gens. Le 
célèbre Duguet, quoique d'ailleurs trés-atta- 
ché au parti, regardait ces farces avec indi- 
nàtion et avec mépris. Petit-Pied en fit voir 
a soltise dans un ouvrage composé exprès. 
(Voyez son article.) Le fanatique Mésenguy, 
au contraire, ne craint pas de les associer 
aux miracles de l'Évangile, et à ceux qui 
dans tous les siécles ont illustré l'Eglise ca- 
tholique. Un philosophe anglais , de déiste 
redevenu chrétien par des réflexions faites 
sur la conversion et l'apostolat de saint Paul, 
milord George Littleton, a parlé ainsi de ces 
prétendus miracles: «lig étaient soutenus 
de tout le parti janséniste , qui est fort nom- 
breux et fort puissant en France , et com- 
posé d'un cóté de gens sages et habiles , et 
de l'autre de bigots et d'enthousiastes. Tout 
ce corps entier se réunit et se ligua pour 
accréditer les miracles que l'on disait s'opé- 
rer en faveur de leur parti ; el ceux qui y 
ajoutérent foi étaient extrémement disposés 
à les croire. Cependant, malgré tous ces 
avantages, avec quelle facilité tous ces pré- 
tendus miracles n'ont-ils pas été supprimés ? 
Il ne fallut pour réussir que murer simple- 
ment l'endroit où cette tombe était placée... 
Si Dieu eût réellement opéré ces miracles, 
aurait-il souffert qu'une misérable muraille 
eût traver:é ses desseins ? Ne vit-on pas des 
anges descendre autrefois dans la prison des 
apôtres , el les en tirer , lorsqu'ils h furent 
renfermés pour les empécher de faire des 
miracles ? Mais l'abbé Páris a été dans l'im- 
puissance d'abattre le petit mur qui le sépa- 
rait de ses dévots , et sa vertu miraculeuse 
n'a pu opérer au delà de ce mur. Et sied-il 
bien aprés cela à nos incrédules modernes 
de comparer et d'opposer de tels miracles à 
ceux de Jésus-Christ et des apótres ? Aussi 
n'est-ce que pour leur fermer la bouche à 
cel égard que j'ai attaqué l'exemple en ques- 
tion, et que je m'y suis arrété.» (Voy. MoxT- 
GERON.) 
ÉxPLICATION de l'Epttre de saint Paul aux 

Sa/ates; par le bienheureux François de 
Páris , diacre du diocèse de Paris , 1133, . 
in-12 de 224 pages, avec une analyse de 
58 pages, | 

rendant comple de ce livre, après avoi 
un saint d'un hérétique entété qui ne faisait 
pas ses pâques, a entrepris aussi de faire 
d'un idiot un auteur et un savant. Elle ne 
s’est donc pas contentée de supposer des mi- 
racles au sieur Páris , elle lui a encore sup- 
posé des livres; de sorte que cet imbécile 
qui ne savait que faire des bas, se trouve 
tout d'un coup transformé en docete com- 
mentateur de l'Ecriture. Aprés tout , on n'a 
as fait an grand présent à sa mémoire, car 
e livre qu'on a publié sous son nom n'est 
qu'une rapsodie de faussetées el d'erreurs, 
où la constitution, le saint-siége et ceux 
qui Sont soumis aux décisions de l'Eglise 
sont t. aités, comme on doit s'y attendre de 
la part des hérétiques modernes , ennemis 
nés de la foi et des fidèles. » 

Voici ce qu'on lit dans ce livre,sur le cha- 
pitre it, verset 11 de l'Epitre aux Galates, 
ainsi concu : Cum autem venisset Cepnas An- 
tiochiam, etc., et ainsi traduit : Or, PIERRE 
étani ve. u à Antioche, je lui résistai en face, 
parce qu'il était répréhensible. 

Dans ce verset et les trois suivants qui 
con iennent le fait dont il s'agit, «saint Paul, 
dit l’auteur , remarque, 1° la faute de saint 
Pierre ; 2° les suites fâcheuses qu'elle eut ; 
3° on y voit la liberté avec laquelle il le re- 
prit.—Je lui résistai en face. Nous apprenons 
de cette conduite libre de saint Paul qu'il y a 
des occasions dans lesquelles non-seulement 
on peut, mais dans lesquelles on est obligé en 
conscience à résister en face, à tenir téte aux 
évéques , et méme au premier d'entre eux, au 
pape, et qu'on ne doit pas toujours regarder 
comme des hérétiques qui méprisent l'épis- 
copat, ceux qui tiennent celte conduite... 
Nous voyons ici dans saint Paul un rare 
exemple du courage et de la liberté chré- 
tienne. ll lient téte et résiste en face à saint 
Pierre, sans considérer qu'il était au-dessus 
de lui. 11 a été généralement approuvé en 
cela: car ce restiti in faciem marque que 
sa nt Pierre disputa quelque temps le terrain 
avant que de se rendre... Je lui résistai en 
face parce qu'il était répréhensible. Nous pré- 
tendons prouver par ce mot el par toute 
celte histoire ce qu'on doit peuser de l'infail- 
libilité des papes. Saint Paul n'en était pas 
assurément persuadé lorsqu'il reprit saint 
Pierre , et saint Pierre ne roconnaissail pas 

: en lui ce droit si fort aa-dessus de l’huma- 
nité quand il se soumit avec tant de modes- 
tie et d'humilité à la répréhension de saint 
Paul, son inférieur. H 

«Mais quand je vis qu'ils ne marchaient pas 
droit , elc. Nous apprenons de ce fait à ne 
pas non plus juger de la vérité par le grand 
nombre. Saint Pierre avail assurément avec 
lui le plus grand nombre, puisqu'il avait 
avec lui tous les Juifs convertis, et méme 
saint Barnabé, l'aide de saint Paul dans l'a- 
postolat des gentils, et saint Paul se trouvait 
seul. Donc le sentiment du pape, joint au 
plus grand nombre, n'est pas toujours celui 
de l'Eglise. Cependant saint Paul avait rai- 
gon, el saint Pierre se trompait,» 

^- o 
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« Celangage est clair, dit M. l'abbé Ja- 
mes , il fait parfaitement voir pourquoi on 
attribue une si grande importance au fait en 
queslion , pourquoi on soutient que Céphas 
repris par saint Paul est le méme que saint 
Pierre, et pourquoi on mandait à dom Cal- 
met qu'il était ir portant d'arréter le pro- 
grès de l'opinion contraire. 

«Mais ce langage est logique aussi; et dés 
que vous admettez le fait comme on vous le 
présente, il faut nécessairement en adinettre 
les conséquences. » 

M. l'abbé James a encore remarqué 
que le passage qu'on vient de lire a été 
cupié daus la Discipline de l'Eglise de Ques- 
nel, tom. 1, pag. 221-229. N:us pouvons 
ajouter que tout l'ouvrage attribué au dia- 
cre Päris n'est qu'une compilation de passa- 
es tirés des divers ouvrages composés par 
es jansénistes , et arrangés de manière à 
remplir le plan tracé par l'Epttre elle-même, 
et à donner de nouveaux aliments à l'esprit 
de parti. M. l'abbé James a parlé de ce li- 
vre à l'occasion de la question de savoir si 
le Céphas repris par sa.nt Paul est le méme 
que saint Pierre, qu'il voulaitexaminer pour 
répondre aux gallicans, qui se trouveut 
quelquefois, trop souvent, d'accord avec les 
hérétiques sur certains points. Voyez son 
opuscule, intitulé : Disertations où 1l est ir- 
réfragablement prouvé que saint Pierre seul 
décida la question de foi soumise au concile de 
Jérusalem , et que Céphas, repris par saint 
Paul, à Antioche , n'est pas le méme que le 
prince des apót: es. Deuxième édition. Grand 
ne de 60 pages. Paris, Périsse et Camus, 

Ou a encore fait honneur au diacre Páris 
des ouvrages dont voici les titres : 

PLan de (a religion, par le bienheureux diacre 
François de Páris. En France, 1740, in-12. 

SCIENCE DU VRAI, qui contient les principaux 
mystères de la foi. Par feu M. de Páris, 
diacre, En France, in-12 de 55 pages. 

Lertrre d un de ses amis, écrite en 1725, in-k*, 
Publiée à Ja suite d'une lettre de M. Du 
Mont à M. l'abbé ***, en date du 2 janvier 
1733, au sujet d'un outrage de M. Pris in- 
titulé Science du vrai. 

ExPLicATION de l'Eptlire aux Romaine. 

ANALYSE de l'Epttre aux Hébreux. 

On a imprimé différentes Vies de Pâris, 
dont on n'aurait peut-être jamais parlé, si 
on n'eüt voulu en faire un thaumaturge. Elles 
furent publiées presque en méme temps. Vie 
de M. Páris, diacre. Bruxelles, Foppens, 
1731, in-12, avec une préface. — Vie de 
M. Páris, diicre du diocèse de Paris. Eo 
France, 1731, in-12 de 179 pages. — Vie de 
M. Páris, diacre, 1131. M. de la Fare, évêque 
de Laon, est le premier évéque qui ait con- 
damné ce 1 vre fanatique. Il le fit d'abord 
p^r un mandement du premier décembre 
1131. 11 dévoila dans un autre mandement 
l'imposture du fameux miracle que l'on pré- 
fendait avoir été opéré en la persopne dy - 
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sicur Le Doulx, et il défendit de rendre direc- 
tement ou indirerlemeni aueun culte religieux 
au prélendu Thaumaturge; de célébrer ou 
faire célébrer des messes en son honneur; di 
garder ou lire l'écrit intitulé: Vie de M. Páris, 
d'aucune des éditions qui ont paru; le tout 
sous peine d'excommunicalion. 

M. l'archevêque de Paris, Vintimille, 
condamna aussi ces trois Vies, le 30 janvier 
1732, comme contenant des propositions res- 
pectivement fausses, scandaleuses, injurieuses 
à l'autorité du saint-siéye et de l'Enlise: té- 
méraires, impies, favorisant les herétiques, 
erronées, schismatiques et hérétiques : défendit 
de lire lesdits écrits ou de les garder, sous 
peine d'ezcommunication; déclara ill-gitisw 
et illicite le culte rendu au sieur Páris au 
préjudice des lois générales de l'Eglise ou 
desdites défenses. 

Plusieurs prélats en firent autant. M. l'é 
véque de Marseille, M. de Vaugirauld, évé- 
que d'Angers, M. deSaint- Albin, archevêque 
de Cambrai, etc. 

Par une sentence de l'officialité de Cam- 
brai, rend ele 25 avril 1732, il fut ordonné 
que les fragments des prétendues reliques de 
François de Páris, diacre, trouvées chez un 
nommé Bosquel, avec quatre images en pa- 
pier , et un petit mémoire contenant l'abrégé 
de la Vie dudit Páris,scraient lacérés et brûlés 
en p'ace publique, par l'ezécuteur de la haute 
justice: ce qui fut exécuté à Mons, sur la 
place, ensuite d'autorisation de la cour , le 6 
mai de la méme année. 

Ces mémes Virs curent le même sort à 
Rome. Elles y furent chargées des plus fortes 
qualifications, ct condamnées au feu. 

Voici les principales raisons qui ont attiré 
tant d'anuthémessur ce malheureux ouvrage. 

1° L'objet de ces trois libelles est d'éloi- 
gner les fidéles des sacrements, de leur ins- 
irer la révolte contre l'Eglise, d'accréditer 
e jansénisme, et de soulever les ouailles 
contre leurs pas'eurs. 
2 On oe y avancer qu'il peut se faire que 

tous les évéques de l'univers, de concert 
avec le pape, combattent la voix de l'Eglise, 
ou ce qui est la méme chose, dit l’une de ces 
Vies (Edition de Bruxelles. préface, p. 31» 
la vo:x de l'Evangile et la tradition. Dans là 
méme édition de Bruxelles, page 151, on 
fait un mérite au diacre Páris d'avoir dé- 
noncé la bulle au concile œcuménique, par 
des actes réitérés ; de l'avoir regardée comme 
un décret qui avait allumé la colére de Dieu, 
qui aulorisait des erreurs, des relâchements, 
des scandales ; qu'on ne pouvait y souscrire 
sans renoncer à la foi; qu'il avait vu dans la 
bulle l'apostasie prédite par saint Paul. 

8: Páris prône l'Eglise schismatique d'U- 
trecht, autant qu'il avilit et qu'il décrédite 
celle de Jésus-Christ. Celle-ci lui paraissait 
telle que cette Sion, autrefois remplie, riche, 
maltresse des nations, dans la gloire et dans 
l'éclat, et depuis déserte, appauvrie, foulée 
aux pieds de tous les passants, et enfin asservie 
à la tyrannie de Babylone. Au contraire, les 
réfugiés d'Utrecht lui étaient infiniment chers. 
L'Eglise d'Hollande l'occupsst beaucoup. I} 
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atait fait le projet de partir à pied pour aller 
visiter. cette Eglise, qui lui était infiniment 
chère. Il avait une vénération infinie pour les 
illustres confesseurs de Jésus-Christ qui s'y 
étaient réfugiés. 

L'auteur de la troisième Vie avance cette 
étrange proposition, que par le moyen de la 
bulle, on a établi le judaïsme jusque dans le 
sanc(uaire; que l'Eglise chrétienne, séduite 
par ses propres pasteurs, a abandonné la vraie 
foi, et qu'à l'imitation de la Synagogue, elle 
persécute le Sauveur et ses disciples, et fait 
une profession publique du paganisme. 

k°Ou applaudit à Pris (édition de Bruxelles, 
p. 63) pour avoir transgressé deux fois le 
précepie de la communion pascale. On dit 
qu'il avait passé prés de deux ans privé des 
sacremeats, et que son. inclination aurait été 
de pousser cette privation jusqu'à la mort. 

9* Ajoutons que dans différents écrits pu- 
bliés par le parti, au sujet dela Vie et des 
miracles de Páris, on trouva cette proposi- 
tion impie, scandaleuse et blasphématoire, 
que si on avait examiné les miracles de Jésus- 
Christ comme on examine ceux qui sont attri- 
bués à M. Páris, les m racles de Jésus-Christ 
et la résurrection méme des morts n'auraient 
poin4 (enu contre une pareille critique. 

MIRACLES DE PARIS, 

On ne saurait dire le nombre des écrits 
qui ont été publiés à l'occasion de ces pré- 
tendus miracles. Avant de donner la liste 
de ceux dont nous avons les titres, nous 
nous conlenterons 1* de remarquer en gé- 
néra) que tous ces prestiges qu'on a opposés 
à des décisions du saint-siége reçues par le 
corps épiscopal, sont la dernière ressource 
d'une cause désespérée; 2 de représenter 
aux novateurs ce qu'a pensé de leurs faux 
miracles Benoit X1V, dont ils font semblant 
de respecter le mérite. Ce savant pontife, 
dans l'ouvrage sur la Canonisation des saints 
dont il a enrichi l'Eglise, après avoir donné 
des règles pour discernér les vrais miracles 
des prodiges séducteurs, s'explique ainsi sur 
les miracles du diacre Páris. 

« ll nous reste, pour achevér ce chapitre, 
à dire quelque chose sur ce qui a donné lieu 
à ces écrits. On sait qu'il est mort dans ces 
derniers temps, un cerlain diacre nommé 
Páris, et que son corps a été inbumé dans le 
cimetière de Saint-Médard de la ville de Pa- 
ris. Sa Vie a été imprimée, et il s'en est fait 
différentes éditions dans divers endroits. 
L'auteur qui l'a composée ne dissimule pas 
quelle fut l'opposition du diacre Páris à la 
constitation. Les appels qu'il interjeta plu- 
sieurs fois au futur concile, celui qu'il re- 
nouvela dans les derniers moments de sa vie, 
y sont préconisés et célébrés comme des 
máàrques d'une vraie foi : non-seulement on 
[ dépelnt la multitade qui accourut à ses 
(unérailles et à son tombeau, mais on ‘a 
C3core imprimé quantité d'autres velumes, . 
contenant les miracles et les prodiges qu'en 
dit s'être opérés sur sa tombe par son inter- 
cession. Ceux qui favorisent les appelanis de 
là conslitulion Unigenitus au futur conoile 
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général, présentèrent une requête à M. l'ar- 
chevéque de Paris, dans laquelle ils le sup- 
plaient de faire irsormer juridiquement de 
tous ces prodiges et ces miracles. Ils s’éten 
daient fort au long non-seulement dans cette 
requéle, mais encore dans plusieurs autres 
écrits pour démontrer qu'on ne pouvait em- 
pécher un culte privé; que celui que l'on 
rendait au diacre Pâris était de cette na-. 
ture, quoique ce füt en public. lIs ne cessè- 
rent outre cela de produire quantité de rai- 
sons pour constater la vérité de ces prétendus 
miracles, ct pour prouver que les guérisons 
qu'ils donnaient pour certaines, surpas- 
saient les forces de la nature; mais plusicurs 
prélats de France, aussi recommandables 
par leur science que par le zéle de leur foi, 
entre autres MM. les archevéques de Paris 
el de Sens s'opposérent à ces entrepri:es; de 
leur cóté les médecins démontrérent dans 
leurs écrits que les miracles qu'on publiait 
de tous côtés étaient faux, et que les gué- 
risons qui pouvaient étre vraies, n'excó- 
daient en ricn les forces de la nature. Les 
théologiens (M. l'évéque de Béthléem, otc.), 
dont nous avons rapporlé les paroles dans 
ce chapitre, confirmèrent celle vérité par 
des arguments invincibles. Le roi trés-chré- 
t'en, vraiment héritier de la religion de ses, 
ancêtres, bien convaincu par le rapport des 
médecins, que les miracles attribués au 
diacre Páris ne pouvaient pas soutenir 
la preuve du grand jour, comme il est 
aisé de le remarquer dans les édits du 
27 janvier 1732, ct du 17 février 1733, ap- 
puya de toute son autorité M. l'archevêque 
de Paris, et fit fermer le cimetiére de Saint- 
Médard. Le trés-saint pape Clément XII 
condamna pareillement, sur le rapport que 
lui en fit la congrégation de la sainte inqui 
sition, la Vie du diacre Páris, comme con- 
tenant des proposilions et des assertions 
fausses, offensives des orcilles pieuses, scan- 
daleuses, injurieuses, tant à l'autorité du 
saint-siége qu'à l'autorité de l'Eglise et des 
évêques, surtout des évêques de Franco; tóé- 
méraires, impies, favorisant les hérétiques, 
erronées et méme schismatiques et héréti- 
ques, pleines de l'esprit d'hérésie, comme 
on le peut voir dans le décret donné le 99 
août 1731, affiché et publié le 29 du méme 
mois, et par des leltres apostoliques en 
forme de bref datées du 19 juin 1'73^. fl pro- 
scrivit par une semblable censure une or- 
donnance de l'évêque d'Auxerre, qui aanon- 
çait et approuvait un certain miracle que 
l'on disait s'étre fait dans son diocèse par 
l'intercession du diacre Pâris, dont vous 
avons parlé. 

« Tout le but de cette histoire était de 
faire passer pour un homme d'une solide 
vertu et d'une piété éminente, à la faveur 
des fsux miracles qu'on lui attribuait, un 
réfractaire au sainl-siége, un schismatique, 
un hérétique, un ennemi déclaré de la bulle 
et un partisan entété des jansénistes. Les 
évêques de France, dont nous avons parlé, 
se sont donc comportés avec toute la sain- 
telé ct la prudenco possibles, quand i}s ggf 
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refusé de recevoir des informations juridi- 
ques, et qu'ils se sont opposés à un culte 
insensé, scandaleux et téméraire. » 

Voici maintenant la liste des ouvrages 
publiés à l'occasion des faux prodiges du 
diacre Páris; c'est-à-dire de ceux seulement 
dont les titres nous sont connus : car sans 
doute on en publia encore d'autres. 

Nous mentionnerons d'abord dix recueils 
des miracles opérés au tombeau de M. Pdris, 
diacre, ou opérés sur le tombeau et par l'in- 
tercession de M. l'abbé de Páris; car ces re- 
cueils, publiés séparément et à des époques 
différentes , présentent cette variante. Les 
deux premiers sont in-12, l'un de 140 pages, 
l'autre de 153, et portent la date de 1732. 
Les huit autres sont in-^*. 

DissgR TATION. sur les miracles et en particu- 
lier sur ceux qui ont été opérés au tom- 
beau de M. Páris, en l'église de Saint-Mé- 
dard de Paris, avec la relation cet les 
preuves de celui qui s'est fait le 3 no- 
vembre 17730, en la personne d'Anne Le 
Franc, de la paroisse de saint Barthélemy. 
1731, in-^r. 

La fausseté de ce miracle, tant vanté par 
le parti, a été authentiquement constatée 
par le mandement do M. l'archevêque de 
aris (de Vintimille); ouvrage excellent , 

quia confondu à jamais les fabricateurs et 
les partisans de cette imposture. On peut 
voir, à l'article Cunés de Paris, où il s'agit 
de leur Seconde requéte, un autre miracle 
de la méme espéce, détrnit et confondu, dé- 
voilé et rétracté par celui-là méme qui en 
élait l'objet, et qui en avait été le publicateur. 

Lerrae de M'** dun de ses amis, touchant 
les informations qui se font à l'officialité 
de Paris, au sujet du miracle arrivé le 
8 novembre 1730, en la personne d'Anne 
Le Franc. 1731, in-k°. 

Lerrae du 95 juillet 1731, à M*** au sujet 
du concours qui se fait à Saint-Médard, et 
d'un écrit intitulé : Dissertation sur les 
miracles, et en particulier sur ceuæ qui ont 
été opérés au tombeau de M. Páris, en l'é- 
glise de Saint-Médard de Paris; avec la 
relation et les preuves de celui qui s'est fuit 
le 3 novembre 1'130, en la personne d'Anne 
Le Franc, de la paroisse de Saint-Barthé- 
lemy, in-5. 

Acte d'appel au parlement , interjeté par 
Anne Le Franc, du mandement de M. l'ar- 
chevéque de Paris du 15 juillet 1781, in-k°. 

Larrag d'un chirurgien de Saint-Cosme à un 
autre chirurgien de ses amis, en date du 
8 septembre 1731, au sujet du certificat 
des sieurs Petit, Guérin et Morand, joint 
au mandement de M. l'archevêque de 
Paris sur le miracle opéré à Saint-Médard, 
en la personne d'Anne Le Franc. in-h*. 

ReLarion du miracle opéré sur un jeune Sa- 
' coyard, extraite de la lettre de M. le duc 
‘de Châtillon à Madame "*'', religieuse. 
1721, in-h*. UU. 
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ReLaTion de la manière dont Gabrielle Gau- 
tier, reuve Delorme, a été frappée d'une 
paralysie subite au tombeau de M. de Pâris, 
le 4 août 1731, avec un détail des circon- 
stinces qui ont précédé et suivi cet évé- 
nement; recueillies par M. François Chau- 
lin, docteur en théologie de la faculté 
de Paris, 1732, in-^r. 

Il existe en manuscrit, à la bibliothéque 
royale : Déclaration faite le 1 août 1'131, par 
Gabrielle Gautier, veuve de P. Delorme, des 
dispositions dans lesquelles elle est allée au 
tombeau de M. Pâris, in-k°; avec la copie 
collationnée de ladite déclaration, signée de 
deux notaires, in-fol. 

LrErTR& de M. l'évéque d'Auxerre, du 5 mai 
1732, et de M. de Senez, du 19 desdits 
mois et an, à M. Chaulin, à l’occasion 
du miracle opéré sur la veuve Delorme. 
Ink. 

LETTRE du 16 janvier 1732, écrite au sujet de 
la mort surprenante du garçon chirurgien 
de M. Lombard, nommé Jean de La Croix. 
1732, in-b°. 

DécLARATION de Madame Le Moine, reli- 
gieuse de Hautebruiére, ordre de Fonte- 
vrault, au sujet de sa guérison opérée au 
tombeau de M. de Pâris, dans le cours d'une 
neuvaine, commencée le 20 septembre 
1731, avecles certificats des médecins, etc., 
qui, ont eu connaissance de sa maladie. 
n e" 

AcTE passé par-devant notaire, le 5 décembre 
1731, contenant plusieurs pièces au sujet 
du miracle opéré en la personne de Made- 
moiselle Hardouin. In-#°. 

CANTIQUE sur le miracle opéré en la personne 
de Mademoiselle Hardouïn, par l'interces- 
sion du B. F. de Páris, diacre. In-12. 

D£craBATION de Madame de Mégrigny, reli- 
ieuse bénédictine de l'abbaye de Notre- 
ame de Troyes, au sujet de sa guérison 

operée par l'intercession de M. de Páris, le 
mars 1732, in-h*. 

LETTRE du 2 avril 1732, au sujet da miracle 
opéré en favcur d'une religieuse béné- 
dictine de la ville de Troyes, par l'inter- 
cession du B. H. François de Páris, ín-&*; 
avec deux estampes représentant l'enléve- 
ment de ladite religieuse, fait par ordre 
u roi. 

DÉCLARATION du frévérend P. Colinet, prétre 
de l'Oratoire, supérieur du collége de 
Troyes, au sujet de la fuérison miracu- 
leuse de madame de Mégrigny, religieuse 
bénédictine de l’abbaye de Notre-Dame de 
Troyes, obtenue par l'intercession du bien- 
heureux François de Pâris, in-b°. 

Deux ngrrags de M. l'évêque de Troyes d 
M. l'évêque d'Auxerre, du mois d'avril 
1731, au sujet de la guérison. mira- 
culeuse de madame de Mégrigny, reli- 
gieuse, in—#°. 

DécranaTion de Guillaume Bourdonnay, au 
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sujet de sa guérison miraculeuse opérée 
au tombeau de M. de Páris, le 16 septem- 
bre 1731, avec les certificats deschirurgiens 
el autres personnes qui ont eu connais- 
sance de sa maladie, 1732, in-!v. 

ReLATION du miracle opéré par l'intercession 
de M. de Páris, sur Charlotte Regnault; 
avec toutes les piéces néeessaires servant 
à le constater. 1732, in -^. 

Acre passé par-devant notaires au sujet de 
la guérison miraculeuse de dame Margue- 
rite Loysel, dite de Sainte-Clotilde, reli- 
ieuse du Calvaire, rue de Vaugirard, opéré 
e 8 juin 1733, in-^-. 

La vÉniTÉ du miracle opéré en la personne 
de Marguerite Hutin, fille native de la 
ville de Reims, connue sous le nom de 
sœur Marguerite, estropiée da bras droit 
pendant trente ans 'par une mauvaise 
saignée, el guérie par l'intercession du 
bienheureux Francois de Páris, au mois de 
juin 1732, en la cinquantiéme année de 
son áge, justifiée contre les impostures et 
los calomnies d'un libelle intitulé:: Démon- 
stration de [a fausseié d’un miracle qu'on 
a publié s'étre fait par l'intercession du 
sieur François de Páris , dans la personne 
de Marguerite Hutin; et prouvée par lcs 
aveux mêmes et les contradictions sans 
nombre de l'auteur du libelle. 1735, in-h°. 

. Décranarion de M. Tessier, président au 
présidial de Blois, du 23 février 1733, au 
sujet de la guérison de son fils. 1733, in-4°. 

ReLarTiox faite par M. Texier (sic), président 
au présidial de Blois, de la maladie et de 
Ja guérison miraculeuse d'Alexandre-Au- 
gustin Texier, sieur de Gallery, son fils, 
opérée au mois de février 1733, par l'inter- 
cession de M. de Päris ; avec les certificats 
des médecin, chirurgien, apothicaire, 
curé et confesseur du malade, le tout dé- 
osé à Lambert, notaire de la méme ville, 
e 23 dudit mois 1733, in-bk°. 

Un auteur a douné dans le temps un dé- 
menti formel à ces deux dernières pièces, 
bien qu'il ne parle que d'une lettre de M. Tes- 
sicr. « Cette lettre, dit-il, avec toutes les dé- 
clamalions, les invectives et les impostures 
qui la composent, n'a abouti quà couvrir de 
confusion ses auteurs, c'est-à-dire, et M. T'es- 
sier, sous le nom duquel on l’a publiée, et 
M. Pomart, ancien curé de Saint-Médard, 
qui l'a composée à Blois, où il était relégué 
pour sa désobéissanco à l'Eglise et au roi. 

Voici quelques-unes des impostures dont 
fourmille cet écrit. | 

1* li est faux que M. l'évéque de Blois (de 
Caumartin)ait béni Dieu et ait été transporté 
à la vue de ce prétendu miracle. Tout Blois 
sait au contraire que ce prélat répondit à la 
troisième députation qu'on lui fit pour anio- 
riser le miracle : Ne me parlez plus de cette 
affaire. 1l ne sera pas dit dans le monde que 
l'évéque de Blois soit le premier qui ait donné 
dans le panneau des miracles de Páris. | 

2° I est faux que M. Chartier, grand vi- 
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calre, ait autorisé sérieusement le miracle. 
Il se moquait de M. Tessier, et il dit partout 
qu'il n’eût jamais cru que cet homme fût assez 
simple pour ne pas distinguer l'ironie du ton 
sérieux. 

3° Il est faux que les certificats du chirur- 
gien et de l'apothicaire soíent authentiques, 
el ils prouvent si peu, que M. Tessier n'a 
pas osé les faire paraître. Mais ce qui achève 
e confondre l'imposture,c'est que le chirur- 

gien ( Manois ) et l’apothicaire (Salomé) ne 
voulant pas qu'on crüt qu'ils s'étaient prétés 
à l'imposture, sont allés de porte en porte dé- 
clarer qu'ils n'avaient ni cru ni certifié le mi- 
racle, et que leur attestation, qu'ils avaient 
accordée à l'importunité de M. Tessier, n'at- 
testait rien qui tint du miracle. 

ke I] est faux que M. Boussel, prêtre ir- 
landais, précepteur du fils, soit un fanatique. 
On l'avait regardé jusque-là comme un 
homme respec!able par sa piélé, sa modéra- 
lion et ses mœurs irréprochables. Mais il est 
devenu un fanatique et un homme indigne 
dc son caractére, purce que, pressé de certi- 
fier le miracle, il a constamment refusé de 
sacrifier sa conscience el sa religion à l'im- 
posture et à l'hérésie. Je n'ai pas,dit-il quitté 
catholique l'Irlande, ma patrie, pour devenir 
fanatique en France. 

ExTBA1T d'une lettre du R. P. Le Sueur,cha- 
noine régulier, curé de S:int-Euverte à 
Orléans, à an de ses amis; datée du 7 fé- 
vrier 1733, au sujet du miracle opéré le 28 
janvier 1733, à Orléans sur mademoiselle 
Richome, in-h°. 

DÉCLARATION de Pierre Gautier, habitant de 
Pézenas, au sujet de sa guérison miracu- 
leuse opérée par l'int: rcession de M. l'abbé 
Páris, diacre du diocése de Paris, le 29 
avril 1733, in-l*, 

ReLaTion de [a maladie et dela guérison mi- 
raculeusc de Marie Elisabeth Giroust, opé- 
rée parl'intercession du bienheureux Fran- 
çois de Páris, le 26 août 1732-1733, in-^*. 

RzríarioN du miracle opéré en la personne 
de Pierre Douesnelle, habitant de Chai:iot, 
faubourg de la Conférence, malade depuis 
quatre années, et guéri subitement de pa- 
ralysie à l'Hótel-Dieu de Paris, le 28 avût 
173^, à une heure aprés midi. 1735, in-k°. 

RgtaTi0N de la maladie et delaguérison mira- 
culeuse de mademoiselle Dumoulin, opérée 
par l’intercession de M. de Páris; avec les 
pièces justificatives des faits contenus dans 
ladite relation. 1735, in-4°. 

ReLarTion du miracle opéré le 10 juin 1735, 
par l'intercession du bienheureux Fran- 
çois de Páris, sur Jacques Violetie, maître 
tapissier, demeurant rue des Gravillers, 
in-&-. 

ReLaATION de la maladie de mademoiselle Le 
Juge, fille de M. Le Juge, conseiller du 
roi, correcteur en la chambre des comptes 
de Paris, el de sa guérison miraculeuse, 

, arrivée le 9 mars au soir dela présente 
annéc 1737. In-v, M 

05 ctc. ot. , 
* * t * 

* - 
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CmariricaT de M. le Juge, correcteur des 
comptes, du 17 mai 1737, par lequel il rc- 

, connaît la vérité de tous les faits contenus 
dans la relation de la guérison miraculeuse 
de mademoiselle sa fille. 1737, in-#°. 

Corr&g de l'Acte passé devant le notaire de 
Moisy, diocése de Blois, par Louise Tre- 
masse, guérie au mois d'octobre 1737, par 
Pintercession du B. Pâris, in-k°. Voyez Cu- . 
nés de Blois. 

RéFLExIONS importantes sur le miracle ar- 
rivé au bourg de Moisy, en Beauce, diocése 
de Blois, en la personne de Louise Tremass , 
veuve Mercier, par l'intercession de M. do 
Pâris ; avec des pièces servant de preuves. 
1738, in-h*. Voyez la pièce ci-dessus et 
Curés de Blois. 

LkgTTRE d'un nouveau converti à son frèro 
encore protestant, résidant en Angleterre, 
au sujet des miracles de M. de Pàris. 1732, 
in-^*. 

ExrBa1T d'une lettre d'un chartreux de Hol- 
lande(Dom Aspais) à unde ses plus proches 
parentis, du 3 septembre 1731, au sujet des 
miracles qui s'opérent journellement au 
tombeau de M. de Páris, in- ^. 

Discouns sur les miracles, par un théologien; 
atiribué au P. Jacques Longueval, jé- 
suite, in-k°. 

DissenTATION physique sur les miracles de M. 
Páris ; dans laquelle on prouveque les gué- 
risons quise font àson tombeau, nesont quo 
les effets des causes purement naturelles, 
et qu'elles n'ont aucun caractère des vrais 
miracles. In-&*. ] 

Rácir au sujet de la mort funeste du sieur 
Robert, prêtre, arr.vée à Issoudun à la fin 
de novembre, après qu'il se fut fait mettre 
sur la téte de la poussière du tombeau du 
sieur Páris. 1732, in-^*. 

L'ArorB£osz de l'abbé Páris racontéeen détail 
par le fidéle témoin Vifvinfras, in-^*. 

PRocks-vEnBAUX de plusieurs médecins et chi- 
rurgiens, dressés par ordre de Sa Majesté, 
au sujet de quelques personnes soi-disant 
agitées de convulsions. Paris 1735, in-k°. 

PaEMiER DiScOUAS sur les miracles de M. de 
Páris, où l'on répond à tous les prétextes 
qu'on allégue pour les rejeter, in-4°. 

SaconD Discours sur les miracles opérés au 
tombeau et par l'intercession de M. de Pá- 
ris, diaere; où l'on répond aux objections, 
in- *. 

L’AUTORITÉ des miracles des Appelants dans 
. l'Eglise ; ou traité dogmatique, dans lequel, 
en examinant la malière des miracles cn 

. elle-même et montrant que saint Augustin 
est l'interprète de l'Eglise sur ce point, on 
fuit voir l'abus que les Constitutionnaires 
font du lémoignage de ce Père; que les 
miracles étant la preuve des preuves, on 

. ne peut donner atteinte à leur autorité 
gans ébranler le: fondements dela religion; 

et qu'on a lieu de le eraindre dans les prin- 
cipes semés dans les derniers mandements 
de MM. les archevéques de Paris, de Sens, 
de Cambrai, d'Embrun, elc., auxquels on 
répond, en réfutant toutes les autres dif- 
ficultés qu'ils font pour ôter créance aux 
miracles des Appelanis, et cacher Je sceau 
qu'ils portent. 1735, iu-. 

L&TrR& apologétique au su,et des miracles que 
Dieu opère sur le tombeau de M, de Páris; 
pour servir de réponse aux difficultés que 
l'on objecte contre ces miracles. Iu-&*. 

DÉMONSTRATION de la vérité et de l'autorité 
des miracles des Appelants,suivant les prin 
cipes de M. Pascal. 1732, in-l. 

La cause de Dieu reconnue par les miracles 
chez les Appelants, suivant les principes 
établis par le P. Lallemant, jésuite, dans 
ses Réflexions morales avec des notes sur 
le Nouveau Testament. 1737, in-h. 

ErL&varioN de cœur à Dieu sur les maux de 
l'Eglise et sur les merveilles qui s'opérent 
au tombeau du bienheureux de Páris, in-8°. 

PRiÈRE d'un malade qui demande à Dieu sa 
guérison par l'intercession du saint diacre, 

. Páris, in-8*. 

RELATION des miracles de saint Pádris, avea 
un abrégé de la Vie du saint, et un dialogue 
sur les neuvaines : troisiéine édilion aug- 
mentée d'une chanson nouvelle; avec des 
remarques par le docteur Mathanasius. 
Bruxelles, 1731, in-12. 

RérLexioxs sur les miracles que Dieu opère 
au tombeau de M. de Páris, et en particu- 
lier sur la mauiére étonnante dont il les 
opère depuis six mois ou environ, in-4*. 
Arrétons-nous, car il faudrait mentionner 

les écrits sur, pour et contre les convulsions, 
etc., dont le nombre est incroyable. 

Voyez BescHERANT, BoucHER, CaAYLUS, 
CoLBEnT, Cunés de Paris, Cun£s de Blois, 
MonTGERON, FoviLLoUux, Roussg , elc. 

PASCAL (BratsE), né le 19 juin 16923,à 
Clermont en Auvergne, d'un président à la 
cour des aides, mort à Paris le 19 août 1662, 
se rendit fameux comme savant et comme 
janséniste. Nous n'avons pas à nous occuper 
ici du savant; Feller nous parait l'avoir jus- 
tement apprécié sousle rapport de la science. 

Pascal prit ane grande part aux affaires 
janséniennes. 1l va être question, en pre- 
mier lieu, de ses fameuses Provinciales; 
ensuite nous mentionnerons ses divers 
écrits polémiques; enfin il s'agira de ses Pen- 
sées. 

Les Provincraes, ou lettres de Louis de 
Montalte dun provincial de ses amis, et 
uuz pères jésuites, sur (a morale et la poli- 
lique de ces Pères. Cologne, Pierre de la 
Vallée, 1657, in-k°. 

H y a dix-hait lettres; elles parurent 
(outes. in-#”, l'une aprés l'autre, depuis le 
mois de janvier 1656, jusqu'au mois de mars 
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1657. L'édition de Cologue, dont nous ve- 
mons de transcrire le titre, ést sans doute 
Ja.premiéóre qui ait été faite des dix-huit 
lettres réunies. 

ll y a une autre édition, que nous croyons 
être la deuxième (ou la 3*, en considérant 
eomme la première celle des lettres publiées 
séparément); celte deuxième, avec les avis 
des curés de Paris, par Arnauld et Nicole, 
aux curés des autres diocèses, sur les mau- 
vaises maximes de quelques nouvraur ca- 
euisies. Cologne, Pierre de la Vallée, 1657, 
in-19. | 

Les mêmes : seplième édition, augmentée 
de la lettre d'un avocat du parlement à un de 
ses amis. Cologne, Nic. Schoute, 1669, in-12. 

Les mêmes: avec les notes de Guil. Ven- 
drork (P. Nicole. Voyez ce nom), traduites 
en français par Françoise Marguerite de Jon- 
cour. 1700, 9 vol. in-12. 

Les mêmes: avec les notes de Guil. Ven- 
drock, traduites par Fr. Marg. de Joncoux: 
nouvelle édition, augmentée d'une lettre de 
Polémarque à  Eusóbeyet d'une lettre d'un 
théologien à Polémarque. 1700, 3 vol. in-12. 

On sait que Pierre Nicole traduisit en la- 
tin les Provinciales, et y ajouta des notes la- 
lines, encore pires que le texte. Voyez Nt- 
COLE. On sait aussi que le Prov ncial auquel 
ces lettres sont adressées est le beau-frère 
de Pascal, M. Perrier, dévoué comme lui au 
parti. 

Parlons maintenant de ces famenses Lettres, 
qui nous donueront l'occasion de rappeler 
quelques faits qui concernent l'auteur. 

I. Dans les deux premières lettres, Pascal 
attaque vivement la Sorbonne et les Domi- 
nicains. D'abord la Sorbonne, ou plutôt 
toute la facalté de théologie de Paris, assem- 
blóe par les ordres du roi, en présence du 
chancelier de France, est traitée avec un 
mépris, avec des outrages, avec une inso- 
Jence dont on n'avait point vu jusqu'alors 
d'exemple. On dépeint les Dominicains 
comme des prévaricateurs qui, pour conser- 
ver leur crédit, déguisent leur doctrine en 
matière de foi, et font semblant d'admettre 
une grâce suffisante, quoiqu'ils soient per- 
suadés qu'il n'y en a point. On se moque de 
la grâce qu'ils admettent. On dit que leur 
gráce suffisante est une grâce insuffisante : on 
les exhorle à faire publier, à son de trompe, 
que leur grâce suffisante ne suffit pas. 

Dans les treize lettres suivantes, l'auteur 
se rabat uniquement sur les jésuites. Dans 
Jes dernières, il se met sur la défensive, et il 
revient à la matiére dela gráce qu'il avait 
abandonnée. 

Il se déclare hautement dans la troisième 
lettre pour l'hérésie qui fit chasser M. Ar- 
nauld de la Sorbonne. On ne voit rien, dit-il, 
dans cette proposition de M. Arnauld: les 
Pères nous montrent d.ns la personne de 
saint Pierre, un juste à qui la gráce, sans 

(1) Voyez l'article Moya. dans le Dictionn. histor. 
de Feller, et ceux qu'il y indique. 
P Lettre de M. Racine, ou réplique aux réponses 

de MM. Dubois et Barbier d'Aucourt, dans l'Abroé 
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" quelle on ne peut rien, a manqué; qui ne 
soit si clairement exprimé dans les passages 
des Péres que M. Arnauld a rapportés, que je 
n'ai vu personne qui en pdt comprendre (a 
différence.  . 

Au surplus, c'est le libelle diffamatoire, 
où la calomnie est répandue avec le plas de 
profusion, apprétée avec le plus de sel et le 
plus de malignité, et portée jusqu'à l'outrage 
avec le plus de violence et le plus de noir- 
ceur. 

La partialité et l'injustice y éclatent à 
chaque page. On attribue aux casuistes jé- 
suites, comme leur appartenant spéciale- 
ment, les opinions qui étaient alors les plus 
communes, et qu'ils avaient puisées dans 
(ous les casuistes qui les avaient précédés (1). 
Il est évident que tout ce que dit là-dessus 
le malicieux écrivain, est pillé du livre de 
Dumoulin qui a pour titre: Catalogue, ou 
dénombrement des traditions romaines. D'ail- 
leurs les passages des auteurs jésuites qu'il 
cile, sont ou altérés avec infidélité, ou tron- 
qués sans pudeur, ou interprétés avec la plus 
noire méchanceté. 

Voici ce que M. Racine pensait de ce fa- 
meux écrit (2): Vous semble-t-il que les Lettres 
provinciales soient autre chose que des comé- 
dies? L'auteur a choisi ses personnages dans 
les coutents et dana la Sorbonne. Il intro- 
duit sur la scène tantôt des Jacobins, tantôt 
des docteurs, et toujours des jésuites. Combien 
de rôles leur fait-il jouer | Tantót il amène un 
jésuite bon homme, tantót un jésuiteméchant, 
el toujours un jésuite ridicule; le monde en 
a ri pendunt quelque temps, et le plus austère 
janséniste aurait cru irahir la vérité que de 
n'en pas rire. . 

C'e:t là en effet le vrai caractère des Pro- 
vinciales. Outre l'erreur, l'hérésie, et l'im- 
posture, qui y règnent, on peut dire que co 
ui y domine le plus, est une raillerie pleine 
e fiel et d'amertume. Il est surprenant après 

cela que le gazetier janséniste (3) ait assuré 
dans sa feuille du 27 février 1755, que le ton 
moqueur ne convient qu'à celui qui est assis 
dans la chaire de pestilence. C'est bien là 
d'un seul trait faire le procès à Pascal. 

ll convient de rapporter ici ce que Vol- 
taire a dit du méme ouvrage: « On tentait 
par toutes les voies de rendre les jésuites 
odieux. Pascal fit plus, il les rendit ridicules. 
Ses Lettres provinciales, qui paraissaient 
alors, étaient un modèle d'eloquence ei de 
laisanterie. Les meilleures comédies de 
oliére n'ont pas plus de sel que les pre- 

miéres Lettres provinciales: Bossuet n'a rien 
de plus sublime que les derniéres. Il est vrai 
que tout le livre portait sur un fondemeniit 
faux. On attribuait adroitement à toute la 
société des opinions extravagantes de plu- 
sieurs jésuites espagnols et flamands. On lea 
aurait déterrées aussi bien chez des ca- 
suistes dominicains et franciscalns; mais 

de l'histoire de Port-Royal, Cologne, 1770, pag. 78. 
(1) Le rédacteur des Nouvel.es ecclésiastiques. Voy, 

Foxtuxe, ci-dessus. 
P 

CS Et 
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c'était aux seuls jésuites qu'on en voulait. 
On tácbait, dans ces lettres, de prouver qu'ils 
avaient un dessein formé de corrompre les 
monrs des hommes; dessein qu'aucune 
‘secte, aucune société n'a jamais eu et ne 
peut avoir; mais il ne s'agissait pas d'avoir 
raison, i! s'agissait de divertir le public. » 
Siècle de Louis XIV, chap. 37. 

« Pascal n'avait lu aucun des livres dos 
jésuites dont il se moque dans ses lettres. 
C'étaient les manœuvres littéraires de Port- 
Royal qui lui fournissaient les passages 
qu'il louraait si bien en ridicule. » Tradu- 
ction d'une lettre de milord Bolingbroke; 
ièce qui est de Voltaire, dans ses OEuvres, 
dition Beuchot, tom. XLIII, ou VIII des 

Mélanges, pag. 208. 
« Les Lettres provinciales sont la plus in- 

génieuse, aussi bien que la plus cruelle et, 
en quelques endroits, la plus injuste satire 
qu'on ait jamais faite.» Temple du gout, 
notes, tom. XII dela même édition, pag. 373. 

« Je ne cesse de m'étonner qu'on puisse 
accuser les jésuites d'une morale corruptrice. 
lis ont eu, comme tous Its autres religieux, 
dans des temps de téuóbres, des casuistes 
qui ont traité lc pour et le contre des ques- 
tions aujourd'hui éclaircies, ou mises en ou- 
bli. Mais, de bonne foi, est-ce par la satire 
ingénicuse des Lettres provinciales qu'on 
doit juger leur morale? C'est assurément 
par le P. Bourdaloue, par le P. Chemi- 
nais, par leurs autres prédicateurs, par 
leurs missionnaires. 

« Qu'on mette en paralléle les Lettres pro- 
vinciales et les Sermons du P. Bourdaloue, 
on apprendra dans les premières l'art de la 
raillerie, celui de présenter des choses in- 
différentes sous des faces criminelles, celui 
dinsulter avec éloquence: on apprendra 
avec le P. Bourdaloue à étre sévère à soi- 
méme et indulgent pour les autres..Je de- 
mande alors de quel côté estla vraie mo- 
ral», et lequel de ces deux livres est utile 
aux hommes. ' 

« J'ose le dire; il n'y a rien de plus con- 
tradictoire, rien de plus honteux pour l'hu- 
manité, que d'accuser de morale reláchée 
des hommes qui ménent en Europo la vie la 
plus dure, et qui vont chercher ia mort au 
bout de l'Asie ct de l'Amérique..... » Lettre 
au P. de la Tour, du 17 février 1746, im- 
primée celle méme année in-k° et iu-8*. 
OEuvres de Voltaire, édition Beuchot, tom. 
LV, Correspondance, tom. V, lettre 1385, 
pag. 90. 
11. — Les deux puissances concoururent 

sans délai à foudroyer les Provinciales. 
Le 6 septembre 1657, ce livre fut con- 

damné à Rome par Alexandre VII. Dans le 
décret on spécifio chaque lettre nommément, 
en commencant par la premiére, et en les 
marquant tou!es les unes après les autres 
jusqu'à la derniére. 

Le 5 juin il fat proscrit par l'inquisition 
d'Espagne, comme contenant des propositions 
héréliques, erronées, séditieuses, | scanda- 
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leuses: comme (ant une apologie de la doc- 
trine de Jansénius, condamnée par l'Eglise, 
au mépris de ceux qui suivent les écoles des 
thomistes et des jésuites: comme faisant d 
saint Thomas la dernière injustice, et táchant 
de persuader qu'il est du sentiment de Jansé- 
nius: enfin parce qu'en traitant des matières 
de la morale, il est plein de calomnies contre 
la compagnie de Jésus. 

En France, quatre évéques et plusieurs 
docteurs portérent sur ce livre le jugement 
suivant : « Nous soussignés, députés du roi 
pour juger d'un livre iutitulé : Lettres Pro- 
vinciales de Louis Montalte, etc., aprés l'a- 
voir examiné avec soin, certifions que les 
hérésies de Jansénius condamnées par I'E- 
glise sont soutenues et défendues, soit dans 
les lettres de Louis de Montalte, soit dans 
les notes de William Wendrock, soit dans 
les disquisitions de Paul Irénée (1) qui y 
sont joinics; qu'au reste cela est si évident 
que, pour en disconvenir, il faut ou n'avoir 
point lu ce livre, ou ne l'avoir pas entendu, 
ou méme, ce qui est encore pis, ne pas tenir 
pour hérélique ce qui est condamné comme 
tel par les souverains pontifes, par le clergé 
de France et par la sacrée faculté de théoio- 
gie de Paris. Nous certifions de plus que ces 
trois auteurs sont tellemeut accoutumés à 
médire et à parler insolemment , qu'aux 

. Seuls jansénistes prés, ils ne ménagent per- 
sonne et n'épargnent ni le roi, ni les prin- 
cipaux ministres de l'Etat, ni la sacrée fa- 
culté de Paris, ni les ordres religieux; et 
qu'ainsi ce livre mérite la peine portée par 
le droit contre les libeiles infámes et héréti- 
ques. Fait à Paris le 7 septembre de l'année 
1660. » 

Henry de la Mothe, évéque de Rennes. — 
Hardouin, évéque de Rodez. — François, 
évêque d'Amien:. — Charles, évêque de Sois- 
sons. — Chapelas, curé de Saint-Jacques. — 
C. Morel. — &. Bail. — F. Jo. Nicolaï, de 
l'ordre de Saint-Dominique. — M. Grandin. 
— Saussois. — F. Matlthicu de Gangi, de 
l'ordre des Carmes. — Chamillard. — G. de 
Lestocq. 

En conséquence de ce jugement, le con- 
scil d'Etat, S. M. y étant, rendit un arrét le 
25 septembre de la méme année, qui con- 
damne les Lettres Provinciales à être (acérées 
et brulées à la croix du Trahoir par les mains 
de l'exécuteur de la haute justice. 

Trois ans auparavant, le 9 février 1657, le 
parlement de Provence les avait déclarées 
diffamatoires, calomnteu.os et pernicieuses au 
pubiic; el comme telles les avait fait brûler 
par la main du bourreau. 

Pendant plusieurs années on combattit de 
toule part les Provinciales par un grand 
nombre de trés-bons écrits. Le plus connu, 
et en effet le plus estimable, est la réponse 
du P. Daniel, intitulée : Eníretiens de 
Cléandre et d'Eudoxe, Cologno, 1696, in-12. 

IH, — L'auteur des Provinciales était dn 
bel esprit, grand mathématicien, bon physi- 
cien , mais très-ignorant en matière de théo.. 

(1) On sait que sous ces noms P. Nicole s'était caché, —— z | . 1 
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logie, et logicien si pitoyable, qu'il se con- 
tredisait sans s'en apercevoir. Par exemple, 
dans ses premiéres Lettres il regarde les tho- 
mistes comme ses grands adversaires sur 
les matières de la grâce. Il dit que les tho- 
misles se brouillent avec [a raison, les moli- 
nistes avec la foi, et que les seuls jansénistes 
savent accorder la foi avec la raison. 

Cependant, dans sa dernière lettre, il sou- 
tient que les jansénistes sont, sur la grâce, 
du sentiment des thomistes. Y a-t-il contra- 
diction plus sensible et plus palpable? 

11 s’embarressail peu si ce qu'il avancait 
Be plus injurieux au prochain était vrai ou 
non, pourvu qu'il füt tourné avec esprit. La 
marquise de Sablé lui ayant un jour deman- 
dé s'il savait sûrement tout ce qu'il mettait 
dans ses lettres, il lui répondit qu'il se con- 
tentait de mettre en cuvre les mémoires 

'on lui fournissait, mais que ce n'était pas 
lui d'examiner s'ils étaient fidéles. Etrange 

morale! avec laquelle on s'associe aux plus 
grands imposteurs, on est complice de leurs 
lus atroces calomnics, on les colore ces ca- 
ombies, on les assaisonne, on les répand 
dans tout l'univers, et cela sáns scrupule, 
sans inquiétude ct sans reinords. 

Quoique Pascal eût ainsi sacrifié au parti 
tout sentiment de foi, d'honneur et de pro- 
bité, il n'eut pas la consolation de trouver , 
dans ces messieurs des cœurs reconnais- 
sants. 1] ent méme dans la suite les plus 
grands démélés avec eux. 1! prétendit qu'ils 
avaient varié dans leurs sentiments, ou du 
moins dans l'exposition de leurs sentiments. 
Eux, de leur cóté, firent de lui un portrait 
peu avantageux. lls dirent qu'on n: pouvait 
guére compler sur son fémoignage, qu'il ne 
voyait que par les yeux d'autrui; quil était 
peu instruit des faits qu'il rapporte...; qu'en 
écrivant [es Provinciales i| se fiait absolu- 
ment à la bonne foi de ceux qui lui fournis- 
saient les passages qu'il citait, sans les véri- 
fier dans les originaux; que souvent, sur des 
fondements faux ou incertains, il se faisait 
des systèmes d'imagination qui ne subsistaient 
que dans son esprit. Anecdotes importantes, 
confirmées par les jansénistes cux-mémes, 
dans un écrit intitulé : Lettre d'un. ecclé- 
siastique d un de ses amis, pag. 81, 82. 

Mais ce qui achève d’ôter toute créance à 
ce satirique écrivain, c'est ce que dit de lui 
M. l'abbé Boileau dans ses Letíres sur diffé- 
renis sujets de morale et de piété. Lettre 29, 
t. I, page 207: Vous savez, dit-il, que M 
Pascal avait de l'esprit, qu'il a passé dansle 
monde pour étre un peu critique , et qu'il ne 
s'élevait guére moins haut, quand il lui plai- 
sait, que Le Père Mallebranche. Cependant ce 
grand esprit croyait toujours voir un abime 

son cÓlé gauche, el y faisait mettre une 
chaise pour se rassurer. Je sais l'histoire d'o- 
riginal. Ses amis; son confesseur , son direc- 
teur avaient beau lui dire qu'il «n’y avait rien 
à craindre; que ce n'étaient que des ulurmes 
d'une imagination épuisée par une étude ab- 
straite et métaphysique, il convenait de tout 
cela avec eux; car il n'étais nullement vision- 
naire, et un quart d'heui e aprés il se creusatt | 
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de nouveau le précipice qui l'effrayait. Que. ' 
serl-il de parler à des imaginalions alarmées? 
vous voyez bien qu'on y perd toutes ses rai- 
sons, et que l'imugination ta (Qujowrs son 
train. 

Pascal, dit Voltaire, croyait toujours, pen 
dant les dernières années de sa vie, voir un 
abime à côté de sa chaise. OEuvres de Voltaire, 
édit. Beuchot , tom. LIV, Correspond., tom. 
a lettre 1106 à M. de S'Gravesande, pag. 

Son cerveau, dit ailleurs Voltaire, se dé- 
rangea sur les dernières années de sa vie, qui 
fut courte. C'est une chose bien singulière que 
Pascal et Abbadie, que l'on cite le plus, soient 
fous deux morts fous. Pascal, comme vous 
sutez, croyait (toujours voir un précipice à 
côté de sa chaise. Traduction d’une lettre à 
milord Bolingbroke, déjà citée plus baut. 

Pascal était donc, comme l'on voit, un 
cerveau blessé, aussi bien qu’un cœur ulcéré; 
or quel fond peut-on faire sur les décisions 
et sur les récits d’un pareil écrivain? Un 
hypocondre, qui voyait sans cesse un abima 
à son côté gauche, a dû voir dans les livres 
des casuistes bien des choses qui n'y étaient 
pas. 

LerTrRe au Pére Annal... au sujet des ca 
suistes. 1657, in-h#°. 

Pascal essaya de répondre par cette lettre 
au Père Annat, qui avait publié un écrit in- 
titulé : La bonne foi des jansénistes en la ci- 
tation des auteurs , reconnue dans les Lettres 
au jProvinctal. Paris, Flor. Lambert, 1656, 
In- ?, . 

FACTUM pour lés curés de Paris contre un li- 
vre intitulé : Apologie pour les casuistes, 
elc., et contre ceux qui l'ont composé, ete., 
avec Godefroi Hermant et l'abbé Perrier. 
Janvier, 1658, in-k°, 

Réponse des curés de Paris pour soufenir le 
Facium par euz présenté à MM. les vícai- 
res génerauz pour demander [a censure ds 
l'Apologie des casuistes; contre un écrit 
intulé : Réfutation des calomnies nou- 
vellement publiées par les auteurs d'un 
Factum sous le nom de MM. les curés de 
Paris, etc., le 1*" avril 1658, in-k°. 

CxNsons du livre intitulé : Apologie pour les 
casuistes, faite par M. l'archevéque de 
Rouen, le 3 janvicr 1659, dressée par Blaise 
Pascal. Sur l'imprimé à Rouen, chez Lau- 
rens Maurry, 1659, in-k°. 1n 

Censure de M. de Chery, évêque de Nevers, 
de l'Apologie des casuistes, du 8 novembre 
1658, in-4°. 

Sixième écrit des curés de Paris, où Von fait 
voir par sa dernière pièce des jésuites, que 
leur socié!é entière cst résolue de ne point 
condamner l'Apologie, el eù l’on moaotre, 
par plusieurs exemples, que c'est un prin- 
cipe des plus fermes de la conduite de ces 
Pères de défendre en corps les sentiments 
de leurs docteurs particuliers; le 24 juillet 

0 
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ReouèTe des curés d'Amiens, présentée à 
- leur évêque le 5 juillet 1658, contre le li- 

vre intitulé : Apologie pour les casuistes; 
avec le Factum qu'ils lui ont présenté le 
27 du méme mois, et les extraits des écrits 
dictés dans le collége d'Amiens par trois 
jésuites, contenant les mêmes erreurs que 
Apologie, attribué à Blaise Pascal. 1658, 
in- *, . 

RequêrTe des curés de Nevers, présentée à 
leur évêque le 5 juillet 4658, contre un li- 
yre intitulé : Apologie pour les casuistes; 
avec le Factum qu'ils lui ont aussi présenté, 

. etla censure de mondit seigneur contre 
le méme livre, in-k°. 

ConcLusion des curés de Paris, du 92 no- 
vembre 1658, pour la publication de la 
censure du livre de l'Apologie des casuistes, 
faite par les vicaires généraux de l'ar- 
chevéque de Paris; attribuée à Blaise Pas- 
cal. In-4*. | 

Asn£T du conseil d'Etat, du "7 juin 1659, 
contre le libelle intitulé : Journal de ce 
qui s'est passé tant à Paris que dans les 
provinces, sur le sujet de la morale et de 
l'Apologie des casuistes. Paris, Cramoisy. 
1659, in-h*. 

OnpounNaNcE de MM. les vicaires généraux 
de M. le cardinal de Retz, archevéque de 
Paris, du 8 juin 1661, pour la signature 
du Formulaire de foi, dressé en exécution 
des constitutions d'Innocent X et d'A- 
lexandre VII. Paris, Ch. Savreux, 1661, 

iu-5*. 

DécLaraTion des curés de Paris, du 20 juillet 
1661, sur le mandement de MM. les vicai- 

- res généraux, touchant la signature du 
Formulaire, in-k°. 

Pensées. sur la religion et sur quelques 
autres sujets, recueillies et données au pu- 
blic depuis la mort de l'auteur, en 1670, un 
vol. in-19. —Nouvelle édition, augmentée de 
plusieurs pensées du méme auteur. Paris, 
Guill. Desprez, 1678, in12.— Nouvelle édi- 
tion, augmentée de plusieurs pensées, de sa 
Vie et de quelques discours. Paris, Guill. 
Desprez et Jean Desessarts. 1715. 

Ces pensées sont différentes réflexions sur 

je christionisme. Pascal avait projeté d'en 

faire un ouvrage suivi; ses infirmités l'em- 
péchérent de remplir ce dessein. Il ne laissa 

ue quelques fragments, écrits sans aucune 

Waison et sans aucun ordre : ce sont ces frag- 

ments qu'on a donnés au public. Condorcet 
. en a donné une éditíon incompléte, oà plu- 

sieurs pensées sont mutilées et d'autres fal- 

sifiées. Voltaire les a altaquées ; non content 

d'avoir traité l'auteur de misanthrope sublime 
et de vertueux fou, il a beaucoup déprimé 
son livre. On sent comment un ennemi for- 
céné du christianisme a dû parler d'un ou- 

vrage qui en contenait d'excellentes preuves. 

Il faut convenir néanmoins que l'auteur y 

est trop occupé de lui-même, et qu'à de bon- 
nes réflexions il méle des égoïsmes dont il 

semble avoir pris le modèle dans les Essais 

de Montaigne, mais qui sont d'autant plus - 
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déplacés, que la nature du livre et delareli 
gion dont il (raite, les exclut positivement, 
Ceci regarde les Pensées en général. Un cri- 
tique orthodoxe a relevé divers passages deg 
Pensées et du Discours sur les Pensées, édi- 
lion de 1715, et voici comment. 

Aprés avoir cité et loué ces lignes extrai- 
tes de la page 207, et qui sont très-remar- 
quables , parce qu'elles sont de Pascal: 
Toutes les vertus, le martyre, les austérités 
et toutes les bonnes œuvres, sont inutiles hors 
de l'Eglise et de communion du chef de l'E- 
glise, qui est le pape; le critique réfute les 

' passages où le jansénisme se montre et do- 
mine. 

Page 339 (Discours) : Aprés la chute d'ÀÁ- 
dam, il ne lui resta d'usage de sa liberté que 
our le péché, et il se trouva sans force pour 
e bien. Proposition fausse. Il est faux qu'A- 
dam aprés sa chute n'ait pu faire que des 
échés, et que le bien dans l'ordre naturel 
ui ait été impossible. Il ne lui fut pas méme 
impossible dans l'ordre surnaturel, puisque 
la gráce nécessaire ne lui manquait pas. 
Non : le Seigneur ne se cacha pas pour 
Adam dans une nuit impénétrable (comme le 
dit le disciple de Pascal). Dieu ne lui parla- 
t-il pas aprés son péché, et ne lui promit-il 
pas un Rédempteur? 

Pascal, comme tout janséniste, se fait un 
devoir de dégrader l'ancienne alliance. Ute 
plénitude de maux sans consolation, dit-il, 
c'est un. état de judaisme..... Car, Seigneur, 
vous avez laissé languir le monde dans les 
souffrances naturelles sans consolation avant 
la venue de votre Fils unique. Vous consoles 
maintenant et vous adoucissez les souffrances 
de vos fidèles par la grâce de votre Fils uni- 
que (page 311). ll est visible que, selon celle 
roposition, les Juifs étaient sans cetle conso- 
ation qui est par la grâce de Jésus-Christ, 
c'est-à-dire qu'ils étaient sans^gráce; au lieu 
que cette consolation et cette gráce se trou- 
vent dans la nouvelle alliance et parmi les 
chrétiens. Telle est aassi la doctrine de Ques- 
nel dans ses propositions 6 et 7, et telle est 
“celle de tous ses partisans. Dans leur systè- 
me, les Juifs étaient obligés d'accomplir la 
loi sous peine de damnation ; mais Dieu leur 
refusait la gráce sans laquelle cet accom- 
plissement était impossible : cette gráce 
était réservée à la nouvelle alliance; sj* 
téme affreux, où Dieu, comme un tyran in 
sensé, exigeait l'impossible de ses sujets; el, 
comme un tyran cruel, les punissait par des 
feux éternels, pour n'avoir pas fait ce qui 
leur était impossible. 

Page 198 : On n'entend rien aux ouvrages 
de Dieu , si on ne prend pour principe qu'il 
aveugle les uns et éclaire les autres. 

Page 362, (Discours): // (M. Pascal) 
commença par faire voir... que l'Ecriture a 
deux sens, qu'elle est faite pour éclairer les 
uns et aveugler les autres. 

Page 344 ( Discours ) : Dieu laisse courif 
les hommes aprés les désirs de leurs cœurs, # 
il ne se veut découvrir qu'à un petit nombre 
de gens qu'il en rend lui-méme dignes, et ev 
pables d'une véritable vertu. 
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Jl n'est pas nécessaire d'étre bien pene- 
trant, pour apercevoir dans ces trois propo- 
sitions le venin du jansénisme. Pascal et son 
disciple ne se bornent pas à y insinuer qué 
Dieu n'a aucune bonne volonté pour ceux 
qui "périssent. lis vont plus loin: ils pré- 
tendent que Dieu les aveugle , que ses sain- 
tes Ecritures sont faites pour les aveugler, 
et qu'il ne veuf se découvrir qu'au petit 
fombre des élus, 

Page VT : On ne croira jamais d'une créance 
utile et de foi, si Dieu n'incline le cœur, et on 
croira dés qu'il l'inclinera. 

Page hà8 : C'est Dieu lui-méme qui les in- 
eline d croire,et ainsi ils sont trós-efRtacement 
persuadés. . | 

. Q'est faire entendre assez clairement que 
l'on ne résiste jamais à la gráce. - | 

Page 303 : Ni les discours, ni les livres, ni 
nos Ecriiures sacrées, ni notre Evangile, ni 
nos mystères les plus saints, ni les aumônes, 
ni les jeûnes, ni les mortifications, ni les mi- 
racles, ni l'usage des sacrements, ni le sacri- 
fice de ‘notre corps, ni tous mes efforts, ni 
ceux de tout le monde ensemble, ne penvent 
rien du tout pour commencer ma conversion, 
$i vous n'accompugnez toutes ces choses d'une 
assisiance toute ettraordinaire de votre grâce. 

Quoi ! sans une gráce toute extraordinaire, 
c'est-à-dire sans une grâce efficace, je ne 
puis rien du tout potir commencer ma con- 
version ! Quoi ! mes aumônes, mes jeünes , 
tous mes efforts, avec une grâce ordinaire; 
qu'on appelie suffisante, ne peuvent rien, et, 
encore une fois, sans la grâce efficace je ne 
puis rien du tout ! Si cette doctrine était vé+ 
ritable, que de propositions de Quesnel eus- 
sent été à l'abri de la condamnation ! | 

Page Th : H 
ent les volontés des hommes, la cupi 
churité. : 
Page 8&2 (Discours) : La crainte, l'admi- 

ration, l'adoration même, séparées de l'amour, 
ne sont que des sentiments morts où le cœur 
n'a point de part. 

Page 138 : Sans Jésus-Christ il faut que 
l'homme soit dans le vice et dans la misère. 
et hors de lui il n'y a que vice, misère, téné- 
bres, désespoir. 

Que penser de ces propositions, sinon 
u'elles ont été condamnées avec la plupart 

des propositions de Quesnel sur la charité et 
Ja crainte ; entre autres avec la &6* : La cu- 
idité ou la charité rendent l'usage des sens 
ons ou mauvais. Et la &8* : Que peut-on être 

autre chose que ténèbres, qu'égarèment et que 
péché, sans la lumière de la foi, sans Jésus- 
Christ, sans la charité? . 

Page &6: Les hérétiques nous reprochent 
cette soumission superatitieuse. C'est faire ce 
qu'ils nous reprochent, que d'exiger cette 
soumission dans les choses qui ne sont pas ma- 
tiére de soumission. Pascal, fidéle écho du 
parti, parle ici de la condamnation de Jan- 
sénius. 

PASTEL, docteur de Sorbonne, avait ap- 
prouvé la théologie de Louis Habert. Cette 
théologie fut attaquée par ane Dénonciatioh 

a deux principes qui parta- 
ié et 
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qui la présentait comme remplie d'un jansé- . 
nisme miligé, et qui était adressée à M. le 
cardinal de Noailles, archevéque de Paris. 
Pastel fit imprimer une Réponse à cette Dé— 
ponciation; Paris, Billiot, 1711, in-12. Oa 
publia bientôt aprés une Suite de la Dénon- 
ciation ; Pastel voulut continuer de se dé- 
fendre, et de défendre en méme temps la 
théologie qu'il avait approuvée ; il fit donc 
paraltre une nouvelle Réponse; Paris, Kinery, 
1112, in-19 de prés de pages. Ces deux 
Réponses de Pastei irent voir qu'il ne pensait 
pas plus catholiquement que l'auteur méme 
de la théologie dont H avait pris la défensó 
avec tant de chaleur. Sa seconde Réponse pa- 
rut mériter une Troisióme Dénonciation, qui 
ne se fit pas longtemps attendre. Fogez 
Hasear (Louis). Q3 

PAVILLON (Nicoras), évêque d'Aleth, fils 
d'Etienne Pavillon, correcteur de la chambrè 
des comptes, et petit-fils de Nicolas Pavillon; 
Bavant avocat au parlement de Paris, naquit 
én 1597. Elevé à l'évéché d'Aleth, il aug- 
menta le nombre des écóles pour les tilles 
et pour les garçons ; il forma lui-même deg 
maîtres et des maîtresses, et leur donna des 
instructions et des exemples. Ces actions dé 
vertus el de zéle ne l'empéchérent pas de s'é- 
lever contre les décrets du saint-siége. Ce 
prélat était lié avec le docteur Arnaud et 
avec ses amis et ses partisaus,et plusieurs dé 
ses actions en furent les conséquences. Il se 
déclara contre ceux qui signaient le Formu- 
laire, et cette démarche prévint Louis XIV 
contre lui. Ce monarque fut encore plus ir- 
rilé lorsque l'évéque d'Aleth refusa de sé 
soumettre au droit de régale. Saint Vincent 
de Paul écrivit souvent à son ancien ami 
pour lui faire de sages observations ; elles 
parurent d'abord faire sur lui quelque effet ; 
mais aprés la mort de saint Vincent, il pro- 
fessa ouverlement ses opinions. On l'acense 
d'avoir mis tout en œuvre pour brouillep 
Louis XIV avec Innocent XI, afin qu'au . 
moyen de ces divisions le parti fût tranquille 
et se fortifiât, en quoi il a malheureusement 
réussi. Il mourut dans la disgráce en 1677, 
âgé de plus de quatre-vingts ans. m 

LETTBE écrite au roi. 16605. — Cette Lettre, 
sur le réquisiloire de l'avocat général Talofi; 
fut supprimée par un arrét du parlement) 
le 12 décembre 1665. jüí 

Ce magistrat, qui ne devait pas étre suspect 
au parti, parlant d'abord des cinq proposi- 
tions, dit qu'elles ont été portées à Rome comme . 
extraites des livres de Jansénius , qu'il est dè 
notoriété publique que lorsqu'on les a souté- 
nues, elles ont été principalement appuyées 
sur l'autorité du nom et de l'érudition de cet 
auteur, et sur les grandes lumières qu'il avaît 
puisées dans les œuvres de saint. Augustin, 
dont les sectateurs ébibufs, ou plutôt .abusda 
par l'éclat du titre de son livre, y prétendaient 
avoir fait revivre la doctrine; qu'après néan- 
moins que ces propositions ont été si solen- 
nellement condamnées, et que leur défense 9e 
pouvait plus étre ni licite, ni innocente, of 
né pos laissé d'inventer ume nouvelle subtili. 
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our en réveiller la dispute; qu'on a partagé 
l'autorité des bulles et le poutoir de P Eglise, 
et prétendu que la soumission des esprits à la 
décision des papes, quant au droit, ne portait 
aucun préjudice, el ne tirait aucune consé- 
quence pour la question du fait ; qu'ainsi l'on 
pouvait soutenir que ces mémes propositions 
tant de fois soutenues sous les étendards de 
Junsénius, avaient comme par un art magi- 
que disparu de ses écrits. 
. M. Talon, venant ensuit: à la lettre de 
M. d'Aleth, fait voir que le but de l'auteur est 
de batire en ruine la déclaration par laquelle 

. le roi a ordonné la souscription du Formu- 
laire, d'établir comme un principe certain 
que l'hérésie des jansénistes est une chimére * 
sans fondement, et que le Formulaire n'étant 
ni l'ouvrage du pape, ni des évêques assem- 
blés dans un concile, persoune n'est obligé d'y 
souscrire. Le magistral foudroie ces pré- 
tentions avec beaucoup de force et d'élo- 
quence, et démontre qu'il ne se peut rien 
figurer qui choque plus ouvertement que cette 
Lettre, et l'honneur du saint-siége, et la di- 
nilé épiscopule, et l'autorité royale; que 
I évéque, protceteur des jansénistes et lié d'in- 
térét avec eux, rompt toutes les mesures du 
devoir et du respect, et passe par-dessus tou- 
tes les règles de la molesiie et de la bien- 
séance; que menaçant d'anathème les ecclé- 
siastiques de son diocèse qui signeront le For- 
mulaire, il sonne le tocsin de la guerre pour 
renouveler un combat d'autant plus dange- 
reuz, qu'il s'adresse directement à la piété et 
à l'autorité royale; qu'en un mot c'est un 
libelle rempli d'erreurs et de propositions pé- 
rilleuses. Telle est la juste idée que donne 
M. Talon du scandaleux écrit de M. l'évéque 
d'Aleth. Aussi fut- il supprimé, avec ordre 
d'informer contre ceux qui l'avaient imprimé 
ou fait imprimer. 

MANDEMENT... au sujet du Formulaire, 1° 
juin 1665. . 

. M. l’évêque d'Aleth fut si persuadé, durant 
plusieurs années, de la nécessité indispen- 
sable de signer le Formulaire, qu'il en fai- 
sait aux autres les lecons les plus touchan- 
tes. Tout chrétien, disait-il, à l'abbé de Rancé 
Projet d'une lettre de M. de Rancé à M. de 
illemont) , est obligé de suivre les décrets et 

les déclarations de l'Eglise ; il faut demeurer 
Jerme et mourir dans cette conviction, et les 
raisons contraires ne valent pas la peine d'étre 
écoutées. Je sais, ajoute cet abbé, qu'il chan- 

y Sea depuis. Mais je sais aussi de quelle adresse 
et de quels artifices on s'est servi, et quelle di- 
ligence a été faite pour l’y porter. 

Le même abbé écrivil en ces termes sur le 
même sujet, le 29 janvier 1697, à madame de 
Saint-Loup : Je vous dirai avec sincérité que 
ma joie fut entière,quand je trouvai M. d' Aleth, 
non-seulement vivant selon les règles d'une mo- 
rale exacte, et passant sa vie à les apprendre 
aux autres et à les faire observer dans tout 
son diocèse ; mais quand je lui reconnus une 
soumission entière aux ordonnances et aux dé- 
cisions de l'Eglise, et que je vis qu'il s’animait 
d'un saint zèle pour m'approwver et me con- 

firmer dans les sentiments où j'étais sur ce su. 
jet, me disant plusieurs fois qu'il ne pouvait 
y avoir en ce monde ni repos, ni salut, qu'en 
écoutant et recevant sa parole une par- 
faite dépendance. Il me lut lui-même des écrits 
les plus forts qui lui avaient été envoyés el 
ui avaient été faits contre la signature du 
ormulaire ; il me dit : Il n'y a rien de plus 

savant, ni de plus éloquent ; cependant mes 
sentiments subsistent, et il n'y q rion qui soit. 
capable de les ébranler. Et il m'exhorta fort à 
la persévérance. - 

a vérité est, madame, que je n'ai jamais 
été plus surpris que quand je sus qu'il avait 
changé d'avis, et qu'il était dans le parti des 
adversaires de la souscription, En un mot, je 
crus, et je le crois encore, qu'il y aurait plus 
de sûreté de suivre monsieur d' Aleth, qui n'avait 
en ce temps-là consulté que Dieu seul, et écouté 
sa parole,que d'embrasser ses pensées lorsqu'il 
eüt préié l'oreille, el qu'il se f&t laissé aller 
aux instances pressantes de ceux qui entre- 
prirent de lui faire changer sa première opi- 
tion, qu'il avait prise uniquement dans la pré- 
sence de Dieu, ef qu'il avait conservée jus- 
qu'alors avec tant de fidélité et de religion. 

Je vous dirai , madame , une circonstance 
remarquable, qui est que la première fois qu'il 
me parla de la signature , fut quelques jours 
apres que je fus arrivé à Aleth; et que lu veille 
e mon départ il fit porter deux siéges à trois 

cenis pas de sa maison , sur le bord d’un tor- 
rent , où, après un entretien de deux heures, 
il me répéta ce qu'il m'avait dit sur cetle ma- 
tiére, me conjurant de demeurer ferme dans 
les sentiments où il me laissait, nonobstant 
toutes les conduites qu'on pourrait prendre, 
et les raisons dont on pourrait se servir pour 
m'en faire changer. Par la gráce de Dieu j'y 
ai été fidèle, et je le serai jusqu'au dernier sow 
pir de ma vie. Vous pouvez prendre ce que je 
vous dis, madame, au pied de la lettre, car je 
vous parle dans la dernière sincérité. 

Nous rapportons iei avec d'autant plus de 
plaisir cet extrait de la Lettre de M. de Rancé, 
qu'on y trouve trois choses clairement expri- 
mées : 1* les sentiments orthodoxes où était 
M, l'évêque d'Aleth en 1660; 2° ja surprise où 
fut M. de la Trappe, de son changement! ; 
8° les pensées vraiment catholiques de ce fa- 
meux abbé sur le Formulaire. . 

M. d'Aleth, aprés son changement, enseigne 
en termes formels dans le Mandement dont 
il est ici question, l'hérétique distinction 
du faitet du droit. La soumission que l'on doit 
aux décisions de l'Eglise, se renferme, dit-il, 
dans les vérités révélées... Quand l'Eglise juge 
si des propositions ou des sens hérétiques sant 
contenus dans un tel livre, elle n'agit que par 
une lumière humaine, et en cela.elle peut élre 
surprise; et dans ce cas il suffit de lui témot- 
gner son respect, en demeurant dans le silence 

Ce mandement fut adopté par M. de Beau- 
vais (Buzanval) le 23 juiu; par M. d'Angert 
(Arnauld) le 8 juillet ; et par M. Français de 
Caulet , évêque de Pamiers, le 31 du méme 
mois. 

Tous ces mandements schismatiques fi- 
rent condamnés par lepape le18 janvier 1661, 
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et supprimés par un arrêt da conseil rendu 
: je 20 juillet 1 Peu s’en fallut que l'opi- 

niátreté de ces prélats ne leur fit perdre leurs 
siéges, et ne bouleversAt l'Eglise. 

RirugL romain du pape Paul V, à l'usage du 
diocèse d' Aleth, avec les instructions et les 
rubriques en francais, imprimé à Paris en 
1661 ; ou Rituel d'Aleth. Ou Instructions 
du Rituel du diocèse d' Aleth. Paris, 1667. — 
Seconde édition. Paris , veuve Charles Sa- 
vreux, 1670. 073 

Du Pin assure que c’est Arnauld qui est 
l'auteur de ce fameux Rituel et du Factum 
pour M. l'évéque d'Aleth. 7 

Le calviniste Melchior Leydecker, dans son 
Histoire du Jansénisme, page 572, fait une 
remarque singulière sur ce livre. Il dit 
qu'il va'à la destruction de la religion catho- 
lique et de ses sacrements; et il le prouve 
par ce qui est prescrit dans la page 91,savoir, 
ue la satisfaction doit.précéder l'absolution: 

Satisfactio debet absolutionem praecedere. 
Le pape Clémeni [X , ayant fait examiner 

le Rituel dont il s'agit, le condamna solen- 
nellement par un décret du 9 avril 1668, 
comme contenant des sentiments singuliers, 
des propositions fausses, erronées, d'ngereu- 
ses dans la pratique, contraires à la coutume 
reçue communément dans l'Eglise, capables 
de conduire insensiblement les fidèles à des er- 
reurs déjà condamnées. 

Le même ouvrage a 6!é proscrit parl'évéque 
de Toulon (Jean de Vintimille), comme conte- 
nant des choses contraires au Rituel romain 
de Paul V, des propositions fausses, singu- 
dières, dangereuses en pratique, erronées et 
opposées à la coutume générale de l'Eglise : 
la lecture desquelles peut insinuer. les erreurs 
condamnées dans l'esprit des fidèles, et les in- 
fecter de méchantes opinions. L'ordonnance 
est du 17 février 1678. 

* M. d'Aleth, malgré la censure de Rome, fit 
observer toute sa vie son Riluel dans son 
diocèse; et la lettre de soumission qu'il écri- 
vit avant sa mort au pape Clément IX est 
plutót une apologie qu'une soumission et 
qu'une rétrac ation. 

L'ordonnance dont nous avons parlé de 
M. l’évêque de Toulon contrele Rituel d'Aletb, 

 Occasionna une dispute assez vive entre lui 
et M. de Montgaillard, évêque de Saint-Pons. 
Celui-ci, entièrement livré aa parli, ne put 
souffrir tranquillement que l'évêque d'Aleth, 
son ami et son confrère en Jansénius, füt 
attaqué aprés sa mort par un évéque parti- 
culier 1l écrivit donc une lettre piquante à 
M.de Toulon, qui lui répondit avec fermeté. 
M. de Saint-Pons répliqua par une autre 
le:trc d'une longüeur énorme, datée du 19 
roüt 1678, dans laquelle cet adroit prélat 

' chercheà donnerle change et ne vient jamais 
à son sujet. On a réuni toutes les pièces de 
cette dispute dans un petit in-12, intitulé : 
Recueil de ce qni s'est passé entre MM. les 
évêques de Saint-Pons et de Toulon, au sujet 
du Riluel d'Aleih. La dernière pièce de ce Re- 
cueil est. excellente : elle met en poudre les 
deux lettres de M. de Saint-Pons, et dévoile 
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parfaitement le mystère odieux des appro= 
ations de plusieurs évêques données après 

coup au Rifuel d’Aleth. 07 
Nous mentionnerons encore de M. Pavil- 

on : ; 

LgrraER d M. Hardouin de Péréfixe, arche- 
véque de Paris, sur la soumission qui est 
due à l'Eglise à l'égard des faits qu'elle dé- 
cide. In-12. Elle est du 7 novembre 1667. 
Voyez NicoLE, où il s'agit des Imaginaires, 

. édition de Cologne, P. Marteau, 1683, in-8*. 

PaoseT de lettre pastorale, publié par M. 
Quesnel, dans les Avis sincères aux catho- 
liques des Provinces-Unies, 1705, in-12, oà 
l'on trouve aussi une Lettre circulaire des 
quatre évêques en 1668. 

PÉAN (N...) , larque, auteur, à ce qu'il pa- 
ralt, du livre suivant, qu'on avait attribué à 
Pierre Boyer. 

PaARALLELE de la doctrine des paiens avec celle 
des jésuites et de la Constitution. Amster- 
dam, 1726. 

L'auteur qui a fait les Nouvelles Ecclésias- 
tiques depuis la Constitation jusqu'en 1728, 
page 139, dit que cet ouvrage peut servir de 
second tome aux Lettres Provinciales. 

Ce qui est certain, c'est qu'il vient d'une 
plume grossiére, à qui les expressions les 
Jus atroces ne coûtent rien. M. le cardinat 
e Bissy, M. l'archevêque de Malines , M. 

l'évéque de Soissons (Languet), les jésuites, 
Clément XI y sont traités de la. maniére la 
plus indigne. 

L'objet d'une si affreuse satire est de 
prouver que la doctrine des patens était 
encore plus pure que celle de la bulle Uni- 
genitus. 

On dit, page 166, que la bulle condamne 
la foi de nos péres. On avance, page 167, 
qu'elle favorise l'infamie, l'impiété, le blas- 
phèmes qu'elle fait le procès à un innocent, 

un saint prêtre, à un docteur de la vérité; 
qu'elle contient un mystère d'iniquité, qu'on 
$6 flatte de dévoiler au public. 

Le 29 août 1726, le parlement de Paris 
rendit un arrét par lequel il condamne ce 
détestable livre à étre lacéré et brülé par 
l'exécutear de la haute justice. Ce qui fut 
exécuté le même jour. 

PELÉ (Juuex), bénédictin ) 
LI 

ReLariON abrégée de la maladie et de la mort — 
de M. Ravechet. 

Sous le syndicat de M. Le Rouge, la fa- 
culté de théologie de Paris avait reco pure- 
ment et simplement la Coustitution. Hya- 
cinthe Ravechet, devenu syndic et soutenu 
par quelques docteurs hétérodoxes, entre- 
prit de faire regarder comme nulle une si 
solennelle acceptation; et, pour y réussir, il 
ne craignit pas de se rendre coupable de la 
plus indigne fourberic, áinsi qu'ou le demou- 
tra en 1716 par des fails certains et incon- 
testables. Ce fougueux docteur ayant été:, 
pour prix de ses criminelles manœuvres, 
exjlé à Saint-Brieuc en 1717 ét passant par 



Rennes pour se rendre au ,1eu de son exil, 
logea chez les PP. Bénédiclins, Ce lut là que 
la justice de Dieu l'attendait. Il y tomba ma- 
lade , et il y mourut le 25 avril 1717. Tel est 
l'événement qui fait la matiére de l'écrit dont 
nous parlons. 

. Les religieux de l'abbaye de Saint-Melaine, 
qui passérent daos le temps pour en étre les 
auteurs, traitent le sieur Ravechet de confes- 
seur de Jésus-Christ, d'homme qui a rendu 
d'importants services à l' Eglise, qui a souffert 
pour la cause du Seigneur, et qui lui a été 
immolé comme une victime d'agréable odeur. 
El comme ce réfractaire renouvela à la mort 
son appel au futur concile, et confirma tout 
ce qu'il avait fait en Sorbonne pendant son 
syndicat, ces mêmes auteurs parlent de cet 
acte comme d'un monument dternel de son 
attachement à la foi de l'Eglise, et de son zèle 

. Q la défendre jusqu'au dernier soupir. C'est, 
comme on sait, la coutume de la secte de 
traveslir en héroïques vertus les plus grands 
erimes de ses suppóts. 

On tenta à Rennes de faire passer pour 
saint ce novateur; mais comme il ne se 
trouve point dans cette ville autant de dupes 
quà Paris, et que d'ailleurs les plus habiles 
ourbes du parti étaient occupés à Saint-M6- 
dard, la tentative n'a point réussi. 
On attribue cette relation à dom Julien 

Peló, bénédictin. 

PELVERT (Bon-François RIVIÈRE, plus 
connu sous le nom de), théologien appelant, 
naquit à Rouen en 1714, et se fit ordonner 
prétre en 1738, par M. de Caylus, qui réu- 
nissait précieusement ies réfractaires des 
autres diocéses. Pelvert fut professeur de 
théologie à Troyes, sous M. Bossuet. Lors de 
Ja démission de ce prélat , il se retira à Paris, 
et fut reçu dans la communauté des prêtres 
de Saint-Josse, ou le curé Bournisson ras- 
semblait des appelants de Paris et des pro- 
vinces. La mort de ce curé, en 1753, engageá 
Pelvert à se joindre à l'abbé Mesnidrieu, 
et à former avec lui et quelques autres 
üne autre communauté secréle; car dans 
ce parti on aimait beaucoup les rassem- 
blements et le mystére, et pour cause. Pel- 
vert assista au concile d'Utrecht, en 1763. 
Voici les titres de ses ouvrages : Disserta- 

(1) Ces deux ouvrages ont rapport à une contro- 
verse qui s'éleva entre le petit nombre de théologiens 
appelants qui existaient encore. En 1778, l'abbé 
Plawden, Anglais d'origine, mais demeurant en 
France, avait publié un Traité sur le sacrifice de Jésus- 
Christ, en 5 volumes. Il y prétendait que la réalité 
du sacrifice consiste précisément, non dans l’immo- 
lation, mais dans l'ofirande faite à Dieu de la victime 
imnmolée. Selon lui, la réalité du sacrifice de la croix 
consistait dans l'ofirande que Jésus-Christ faisait de 
sa vie, et non dans l'immolation même, et le sacri- 
fice de la messe n'était qu'une simple offrande de la 
croix. Pelvert soutient que c'était là dénaturer le s2- 
crifice de la messe, et tomber dans l'erreur de Le 
Courrayer. ll combattit ce système dans sa Disserta- 
tion sur la nature et l'essence du sacrifice de [a messe. 
Mais Plawden trouva des partisans qui défendirent 
son opinion. Ce fut l'objet d'une douzaine de bro- 
chures qui parurent coup sur coup. Les principales . 
sont : Leitre d'un théologien; Lettre à un ami de pro- 
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tions théologiques. et canoniques sur l'appro- 
ation nécessaire pour administrer le sacre. 
ment de pénitence, 1755, in-12; Dénonciation 
de la doctrine des jfsuites., 1761; Leitres 
d'un théologien sur la distinction de religion 
naturelle et de religion révélée, 1TIO ; six 
Letères d'un théologien 03 l'on examine la 
doctrine de quelques écrivains modernes con- 
tre les incrédules, 1716, 9 vol. (ces écrivains 
sont Delamarre ; Paulian , Floris et Nonotte, 
tous anciens jésuites, qui avaient le malheur 
de ne pas penser comme Pelvert sur beau- 
coup de matières, et qu'il critique en coûsé- 
quence avec la sévérité la plus minutieuse); 
Dissertat on sur [a nature et l'essence du sa- 
crifice de la messe, 1719, in-19; Défense de 
cette Dissertation , 1781, 8 vol. in-12 (1); 
Exposition succincte, et comparaison de (à 
doctrine des anciens et des nouveaux philo- 
eophes, 1787, 9 gros vol. in-19. Pelvert mit 
la derniére main au traité postbume de Gour. 
sin sur la gráce et la prédestination, en 8 
gros vol. in-k°. 

PERRIER (L'abbé). Voyez MauTRE (An 
toine LE). | 

PETIT ve MONTEMPUYS (Jzan-Ganne), 
recteur de l'Université de Paris. 

Onamo habita die 22 mensis junii anni 1716 
in comitiis generalibus Universitatis, ad- 
versus libellum cui titulus : Déclaration de 
M. t'évéque de Toulon au clergé de son 
diocèse; cum conclusionibus universita- 
fis elc. ; latine et gallice. Paris, 1717, 
in-#°. 

.Il y fut répondu par une Lettre d'un ancien 
professeur. 10-12. 
DécinéraTions et conclusions de l'Universitl 

de Paris sur la proposition d'appeler de la 
consiitution Unigenitus au futur contif 
général, 1117, petite brochure in-12 de 8 
pages. 
M. de Montempuys présida à ces délibéra- 

tions. 
Cet écrit n'est pas l'aete d'appel de l'Uni- 

versité, mais la résolution qui fat prise, lé 
19 mars 1717, d'envoyer des députés à M. id 
duc d'Orléans , régent du royaume, poor M 
supplier de lever la défense qu'il avait fai 

vince; Réponse à l'auteur de la Dissertation ; de l'Im- 
molation de Notre-Seigneur Jésus-Chries aans le sacn- 
fice de la messe, etc. Cette dernière brochure était ds 

, Lambert. Les autres qui écrivirent dans le même 
sens fureut Jabineau, Massillon, Larrière, etc. D'un 
autre côté, Mey prit parti pour Pelvert, dans uD8 
Leitre sous le nom d'un Mintme, contre l'écrit du P, 
Lambert. Plusieurs de ces écrits se faisaieut reina 
quer par une extrême vivacité. On s'accusa t de part 
et d'autre d'erreurs, de nouveautés , d'injures, dé 

mauvaise foi, d'entétement. Pelvert publia, en 1 181, 

la Défense de sa Dissertetion, en 5 gros volumes in-19. 

IL y réfute longuement et minutieusement ses advere 
salres, et y nomme quatorze écrits publiés contro $8 
Dissertation. On trouve sur ce sujet, au tome XV 
l'éditión de Bossuet par Déforis, un écrit de ce béné- 
dictin, sous le titre de Dissertation sur la néces 

d'une immolation réelle, oetuellemeni présente dans r 

adcrifice de la messe. | 

wv 
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à l'Université d'adhérer à l'appel des quatre 
évéques. | 

Dans les Délibérations, dont il est ici ques- 
tion, chaque nation de la faculté des arts 
parle de la Constitution d'une maniére in- 
digne et-avec la plus grande indécence. La 
nation de Picardie dit (pag. 17) que cette 
bulle est contraire aux droits du roi et du 
royaume, à l'autorité des évêques et aux 
dogmes de la foi et des mœurs. La nation de 
Normandie assure {pag. 19) que ce décret 
parait contraire à la parole de Dieu, à la pra- 
tique dg l'Eglise catholique touchant l'admi- 
nistrdiion des sacrements de la pénitence et de 
l'eucharistie,d la discipline de la méme Eglise, 
et aux libertés de celle de France. Les fa- 
cullés de droit et de médecine n'opinérent 
point dans ce!te occasion. 

MáWwoinE présenté à monseiqneur le duc d'Or- 
léans, régent du royaume, pour la défense 
de l'Université, contre un mémoire de quel- 
ques prélats de France, daté du 7 juin 1717. 

On s'efforce ici de combattre les solides 
principes sur lesquels sont appuyés les 
évéques acceptants ; mais on ne les combat 
que par des principes hérétiques, tels qu'é- 
taient ceux des Pélagiens, de Wiclef et de 
Luther. L'auteur de ce Mémoire est le méme, 
M. de Montempuys, qui, quelques an- 
nées aprés , fut surpris à la Comédie Fran- 
caise, habillé en femme, et qui, pour avoir 
donné au public une scéne si scandaleuse, 
fut exilé par lettre de cachet. 

PETIT-DIDIER (Dom MaTTHIEU), bénédictin 
de la congrégation de Saint-Vaunnes, naquit à 
Saint-Nicolas, en Lorraine, l'an 1659, devint 
abbé de Sénones en 1715, président de la 
congrégation de Saint-Vannes en 1723, évé- 
que de Macra in partibus en 1725, et as- 
sistant du trône pontifical en 1726. Be- 
noit XIII- fit lui-même la cérémonie de son 
sacre, et lui fit présent d'une mitre pré- 
cieuse. Petit - Didier mourut à Sénones en 
1728, avec la réputation d’un homme savant, 
rave, sévère et laborieax. Nous le voyons 
i regret dans cette.triste galerie jansénienne; 
mais il fit l'apologie des Provinciales, et fut 
appelant de la constitution Unigenitus. H& 
tons-nous d'ajouter qu'il désavoua cette apo- 
logie, qu'il révoqua son appel, et rompit 
toutes les liaisons qu'il paraissait avoir avec 
quelques-uns du parti. 
A»oLoeig des Lettres provinciales de L. de 

- Montalte, contre la dernière réponse des 
PP. Jésuites, intitulée : Entretiens de Cléan- 
dre et d'Eudoxe (par le P. Daniel). Rouen 
(Delft, Henri van Rhin), 1697 et 1698, 
tom. Il en 1 vol. in-12. 
Nous avons déjà dit qu'il désavoua cet ou- 

vrage ; on y avait fait beaucoup de change- 
ments. Après cela, et après s'étre déclaré en 
faveur de la bulle Unigenitus, Pelit-Didier fit 
imprimer une Dissertation sur le sentiment 
du concile de Constance sur l'infaillibilité des 
papes; Luxembourg, 1724-1725, in-12 ; tra- 
duite en latin sous ce titre : Tractatus theo- 
logicus de auctoritale et infallibilitate sum- 
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morum ponlificum ; latinitale donatus per 
P. Gallum Cartier; editio prima, ab auctore 
revisa. Augusue Vindelicorum, G. Schlüter, 
1727, in-8'. L'auteur y soutient que les Pères - 
ne décidérent la supériorité du concile sur le 
pape que relativement au temps de trouble 
el de schisme où se trouvait l'Eglise. Il y a 
dans cet ouvrage des extraits d'un traité de 
Gerson, qui ne répond guére à l'idée que l'on 
avait ordinairement de cet homme célébre ; 
mais des critiques judicieux ont peusó avec 
raison, ou que ce trailé n'est pas de Gerson, 
ou qu'il a étésubstantiellement altéré par le 
luthérien Vander Hart, qui le publia le pre- 
mier, quoiqu'on puisse excuser certaines 
expressions par les circonstances tout à fait 
pénibles et alarmantes où était l'Eglise du- 
rant le grand schisme. 

PETIT-PIED (Nicoras), né à Paris en 1665, 
fil ses études et sa licence avec distinction, 
Ses succès lui méritérent en 1701 une chaire . 
de Sorbonne, dont il fut privé en 1703, pour 
avoir signé avec trente-neuf autres docteurs 
le fameux Cas de conscience. On lY'exila à 
Beaune. Dégoûté de ce séjour, il se retira 
auprés de sou ami Quesnel, en Hollande. It 
y demeura jusqu'en 1718, qu'il eut permis- 
sion de revenir à Paris. Il établit son domi- 
cile et une espèce nouvelle de préche, dan$ 
le village d'Asniéres, aux portes de Paris. I] 
y fit l'essai des règlements et de toute la li- 
turgie que les frères pratiquaient en Hole 
lande. La renommée en publia des choses 
étonnantes. On y accourut en foule de la 
capitale ; et bientót Asniéres devint un autre 
Charenton. « On s'étonnera sans doute, dit 
l'abbé Bérault, que de pareils scandales se 
soient donnés hautement aux portes de Paris; 
et par là méme ils pourraient devenir in- 
croyables. L'archevéque (M. de Noailles) ne 
se donnait pas le premier souci pour les 
arrêter, ne dit pas un mot qui les improuvát. 
La Sorbonne, contre ses propres décrets et 
les déclarations du roi, réintégra dans tou- 
tes ses prérogatives ce réformateur scanda- 
leux, tandis méme qu'il donnait ces étran- 
ges scandales. Mais, au défaut de la puis- 
sance ecclésiastique, la puissance civile in- 
,tervint, et voici dans le châtiment la preuve 
incontestable de l’attentat : le dépositaire de 
l'autorité royale s'indignait enfin, contrai- 
gnit les officiers de la faculté à comparaître 
par-devant les ministres, fit biffer la conclu- 
sten qui rébabilitait le docteur, et chassa 
plus ignominieusement ce perturbateur du 
repos public. » L'évéqne de Bayeux ( M. de 
Lorraine) lé prit alors pour son théologien. 
Ge prélat étant mort en 1798, Petit-Pied se 
retira de nouveau en Hollande. Il obtint son 
rappel en 1735, et mourut à Paris en 1747. 

Pendant son séjour en Hollande, près de 
Quesnel, Petit-Pied publia les Lettres sur les 
excommunicalions injustes, — sur le Formu- 
laire, — sur le Silence respectueux; — la Jus 
tification de M. Codde; — de l'Injuste accusa- 
tion de jansénisme, plainte à M. Habert; — 
les Réflexions sur un écrit du dauphin; — 
Lettres théologiques, contre le cardinal de 
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Bissy, en faveur de Juénin, — et l'E xamen 
théologique. 
Revenu en France, il écrivit contre M. Lan- 

uet et contre le corps de doctrine de 1720. 
| donna, sous le nom de l’évêque de Bayeux, 
deux Mandements, en 1722, sur des proposi- 
tions de théologie ; deux Instructions pasto- 
rales , l'une du 17 juillet 172%, et l’autre du 
15 janvier 1727, et des Remontrances au roi. 
Le Mémoire des curés de Paris (Voyez Cunés 
de Paris), du 16 mars 1727,et la Lettre des dix 
évêques au roi, du 15 mai 1728, sont encore 
de Petit-Pied. 

Retourné en Hollande en 1728, il travailla 
avec Le Gros au dogme de l'Eglise touchant 
l'usure, ouvrage latin. 

Revenu de nouveau en France en 1735, 
il composa ses trois Lettres sur les convul- 
sions ; plusieurs écrits sur la dispute agitóe 
dans le parti touchant la crainte et la con- 
fiance chrétienne, dispute dans laquelle il 
joua le principal róle; les Instructions pasto- 
rales de Bossuet, évêque de Troyes, du 8 
septembre 1737, du 28 du méme mois, et du 
1° mai 1738, sur son Missel ; l'Examen paci- 
fique de la bulle; le Traité de la. liberté , qui 
donna lieu à nne dispute daus le parti ; entin 
d'autres brochures sur (divers sujets. Il va 
être question plus au long de quelques-uns 
de ces écrits. 

RérLexions sur le Mémoire attribué à M. le 
dauphin, 1712. | 

Ce libelle anonyme est de M. Petit- Pied. 
Voici quelle en fut l’occasion. 
Deux mois avant la mort de M. le dauphin 

(duc de Bourgogne), arrivée le 18 février 
-1712, ce prince fut informé, par des lettres 
écrites de Rome, qu'on y débitait diverses 
faussetés sur son sujel : par exemple, qu'il 
s'était entièrement déclaré contre les évêques 
de La Rochelle et ds Luçon, dont le procédé 
l'avait extrémement indigné ; qu'il était dis- 
posé à favoriser hautement Jes janséaistes, 
qui trouveraient dans lui un prolecteur d'au- 
tant plus éclairé, qu'il possédait parfaite- 
ment les Pères et surtout saint Augastia ; 
que le P. Le Tellier lui ayant présenté ua 
ouvrage contre les Réflexions morales du 
P. Quesnel, les Pères Bénédictins , quelques 
semaines après, lui en avaient donné un au- 
tre, où is faisaient voir que celui-là était 
plein de fausses propositions et de passages 
tronqués ou altérés ; qu'il avait fait là-des- 
sus une forle réprimande à ce jósuite, et un 
éloge des jansénistes et de leur doctrine. 

Le prince apprit en méme temps que ces 
bruits avaient été non-seulement répandus 
dans Rome depuis plusieurs mois, mais qu'ils 
y faisaient impression sur le peuple ; que des 
rélats, des cardinaux, et le pape méme, ne 
aissaient pas d'en étrealarmés, vula hardiesse 
avec laquelle les émissaires du parti don- 
uaient ces prétendus faits pour coustants, sur 
les lettres qu'ils se vantaient d'avoir de per- 
sonnes d'une grande distinction qu'ils nom- 
maient. Tout cela détermina M. le dauphin 

. & composer, avec l'agrément du roi, un Mé- 
moite , pour l'enyoyer au souverain pontife. 

- 
9*9 a 

Il y nie précisément tous les faits allégués ; et 
voici en particulier comme il s'exprime sur 
le jansénisme. | 

oique je ne sois pas bien profond dans 
la théologie, je sais assez que la doctrine de 
Jansénius rend quelques commandements de 
Dieu impossibles aux justes ; qu'elle éta'lit 
une nécessité d'agir, selon [a détermination ' 
de la grâce intérieure ou de la concupiscence, 
sans qu'il soit possible de résister, se restrei- 
nant à la seule exemption de contrainte pour 
action, soit méritoire ou non ; qu'elle fait 
Dieu injuste lui-méme, puisque, contre la dé. 
cision expresse du concile de Trente, eile le 
fait abandonner le premier, les justes lavés 
dans le baptéme de la tache du péché originel 
et réconciliés avec lui; en sorte que, tout par- 
donné qu'est ce péché, Dieu en conserve encore 
assez la mémoire, pour, en conséquence, leur 
refuser la grâce nécessaire pour pouvoir ne 
pas pécher, ce qui, établissant une contradic- 
tion manifeste en Dieu, va directement conire 
sa bonté et sa justice ; qu'elle détruit entière- 
ment la liberté et la coopération de l'homme à 
l'œuvre de son salut, puisqu'il ne peut résister 
d la prévention de la grâce, ni pour [e com- 
mencement de la foi, ni pour chaque acte en 
particulier, lorsqu'elle lui est donnée; et que 
Dieu agit alors en l'homme, sans que l'homme 

. y ait aucune part, que de faire volontaire- 
ment ce qu'il fait nécessairement ; que ce syt- 
téme réduit la volonté de l'homme au seul vo- 

— lontaire depuis le péché d'Adam, et qu il mé- 
rite ou démérite nécessairement, ce qui ne 
peut étre un véritable mérite ni démérite de- 
vant Dieu, loujours infiniment juste; enfin 
qu'il enseigne que de tous les hommes, Dieu ne 
veut le salut que des seuls élus, et que Jésus- 
Christ, en répondant son sang, n'a prétendu 
sauver que les seuls élus. 

Je sais que tout ce système, supposant en 
Dieu de l'injustice et de la bixárrerie, si j'ose 
ainsi m'exprimer, porte l'homme au liberti- 
nage par la suppression de sa liberté. Je sais 
aussi que les jansénistes, après avoir soutenu 
hautement le droit de la véritable doctrine 
des cing propositions , et ayant été condam- 
nés, se sont rejetés sur la question de fait du 
liere de Jansénius; qu'ayant encore perdu c9 
point ils sont venus d la suffisance du si- 
lence respectueux; et que, forcés dans ce re« 
tranchement par la dernière constitution de 
N. S. Père le pape, ils ont recours à mille 
subtilités scholastiques pour paraître simples 
thomistes, mais qu'ils gardent dans le fond 
fous les mêmes sentiments; qu'ils sont schis- 
maliques en Hollande; et que, soit qu'ils sou- 
tiennent ouvertement la doctrine, soit qu'ils 
se retranchent sur le fait, soit qu'ils s'en 
tiennent à ce silence respectueux, ou à un 
prétendu thomisme, c'est toujours une cabale 
frés-unie et des plus dangereuses qu'il y ait 
jamais eu et qu'il y aura peut-£tre jamais... 

Je crois qu'en voilà bien assez , dit le 
prince en finissant, pour détruire les soup - 
cons que l'on a répandus si mal à propos sur 
mon sujet, mats dont je ne saurais dire que 
très-alarmé, puisqu'ils sont arrivés jusqu'aux 
oreilles du chef de l'Eglise. DEMNM 
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Je voudrais étre à portée de pouvoir les 
dissiper moi-même, e£. d'expliquer plus au 
long que je ne ne fais ici ma soumission à 
l'Eglise, mon attac 6 ‘au saint-sidge, et 
mon respect filial pour celui qui le remplit 
aujourd'hui. C'est donc afin qu'il connaisse 
mes sentimenis que j'ai cru devoir donner 
ce Mémoire, où, répondant article par article 
aux choses que l’on a avancées sur mon cha- 
pitre, j'espère qu'ils ne demeureront plus 
douteux, ef que non-seulement par mes dis- 
cours, mais per toute ma conduite , on me 
verra suivre les traces du roi, mon grand-père, 
au témoignage duquel je puis m'en rapporter, 
s’il en est besoin..... ' 

: Le prince était sur le point d'envoyer cet 
écrit à Rome, lorsqu'il tomba malade. Après 
sa mort, on le trouva parmi les papiers de 
sa cassette, tout de sa main, avec des ren- 
yois et des ratures, qui ne permettaient pas 
de douter qu'il n'en füt l'auteur. Le roi, pour 
suivre. les pieuses intentions du prince, fit 
présenter le Mémoire au pape par M. le car- 
dinal de la Trémouille, et Sa Sainteté mar- 
qua dans son bref à Sa Majesté, en date du 
mai, « qu'elle l'avait regu avec plaisir, lu 

avec empressement; et qu'en répandant des 
larmes de joie, elle avait rendu grâces au 
Trés-Haut d'avoir inspiré au prince de si 
beaux et desi religieux sentiments, pour 
maintenir la pureté de la saine doctrine et 
la soumission due aux constitulions aposto- 
liques; qu'on pouvait lui appliquer ce qui a 
été dit autrefois d'un graüd monarque : 1l 
s'est expliqué comme l'aurait pu faire, non 
pas un empereur, mais un évéque. » Le pape 
alontaít« que, quoique les personnes équita- 
bles n'eussent jamais eu le moindre sujet 
de douter que ia foi de M. le dauphin ne 
füt pure et sans tache, il était néanmoins 
très-important pour la doctrine orthodoxe 
que le Mémoire dissipant tous les nuages, 
découvrit l'artifice et les tromperies de ceux 
qui semaient des discours pleins d'imposta- 
res; que cet écrit serait un monument plus 
durable que l'airain, un monument éternel 
de la piété et de la gloire du prince. » | 

On le répandit donc à Rome et en France; 
il fut imprimé par ordre de Louis XIV, et 
envoyó à tous les óvéques et intendants 
des provinees. 1l est aisé de s'imaginer que 
ceux dont ou atlaquait la doctrine dans le 
Mémoire souffrirent fort impatiemment qu'il 
füt devenu public par l'ordre exprés de Sa 
Majesté. Aussi mirent-ils tout en usage pour 
le faire tomiber dés qu'il parut; et c'est le 
but du libelle qui donne lieu à cet article. 
Comme il y aurait eu de la folie à le pren- 
dre sur le ton dédaigneux, en parlant du 
prince, aprés les louanges qu'on !ui avait 
données cn toute occasion, et qu'on sentait 
malgré soi qu'il méritait dans toute leur éten- 
due, l'auteur pritle parti de le combler de 
nouveaux éloges; mais ce ne fut que pour 
en conclure qu'il n'avait nulle part au Mé- 
moire, qu'on supposait peu convenable à sa 
dignité et indigne de lui. C'é'ait, disait-on, 
l'ouvrage de la cabale molinienne, qui avait 
táché de lui inspirer ces frayeurs; et qu'il, 
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n'avait fait que transcrire, encore d’une ma- 
niére qui prouvait qu'il n'entendait pas ce 
qu'il écrivait : en sorte qu'il eût été à dési- 
rer, pour son honneur, aue l'écrit n’eût ja- 
mais paru. 

L'audacieux calomniateur pourvait-il se 
contredire d'une maniére plus ahsurde et 
plus grossière? Après avoir parlé de M. le 
dauphin, comme d'un prince qui avait l'es- ' 
prit infiniment élevé et pénétrant, il ne rou- 
git pas de le représenter aussitôt comme un 
homme faible et crédule à l'excès, ou platôt, 
comme un imbécile, qui ne sait presque ce 
qu'il dit, ni ce qu'il fait. M. Joly de Fleury, 
l'un des avocats généraux, ne manqua pas 
de faire sentir cette contradiction. L'arrét 
qni condamna le libelle a étre lacéré et 
brûlé par la main du bourreau fut rendu le 
17 juin 1712, et exécuté le jour suivant, avec 
les plus grands ei les plus justes applaudis- 
sements de tous les catholiques. 

M. le Normant, évéque d'Evreux , publia 
cet arrét dans son diocése par une lettre du 
4° septembre de la méme année. 

KRiaLes de l'équité naturelle et du bon sens, 
pour l'examen de la Constitution et des 

| propositions qui y sont condamnées, comma 
ertraites du livre des Réflexions morales 
sur le Nouveau Testament. Décembre 
1713, in-12 de 255 pages. 

L'auteur prouve parfaitement par cet ou= 
vrage qu'il ne connaît lui-même ni les règles 
du bon sens, ni celles de la religion. 

RésoruTioN de quelques doutes sur le devoir 
des docteurs de Sorbonne, par rapport à 
l'enregistrement de la Constitution, etc., 
1715 ; in-19 de 56 pages. : 

L'auteur, dans l'avertissement, page 5, 
convient que la bulle a été reçue et enregis- 
trée à la pluralité des voix, par la faculté de 
théologie de Paris : cependant il ne laisse 
pas de publier son libelle, pour consoler, 
dit-il, ceux qui n'ont pas été de l'avis d'ac« 
cepter et d'enregistrer. Pour lui, il prétend, 
page 53, que l'on ne. peut ni accepter çe dé- 
eret , ni l'enregistrer, méme avec des explica- 
tions, parce qu'il n'est pas possible d'eg trou- 
ver aucune qui soit en méme temps. conforme 
à la raison, à la religion, à l'équité. 

ExaMEN fAdologíque de l'instruotion pastorale 
approuvée dans l'assemblée du clergé de 
France, et proposée à tous les prélats du 

. royaume pour l'acceptation et la. publi- 
cation de la bulle du pape Clément XI 
qu © septembre 1718, 1715-1716, 3 vol. 
n-12. . 

Le P. Honoré de Sainte-Marie , carme dé- 
chaussé, répondit à Petit-Pied par quatre 
tomes de difficultés qu'il lui proposait, et 
il lui démontra qu'il soutenait les cinq 
propositions de Jansénius, et qu'il avait 
réalisé le prétendu fantôme da jansénisme. 

Rien n'égale le style mordant et chagrin 
de Pelit-Pied. Son ouvrage est un diction- 
naire d'injures et de calomnies. On ne sait 
s'il n'a pas surpassé dans celte sorte de lit- 
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térature odieuse et infamante, leà Zoïle, les 

Bcaliger et les Stioppius de Port - Royal. 
Voyez tom. I, page 1,2,5,5,6, 95 , 95, 97, 
08, etc. ] 

On dit que Petit -Pied composa cet ou- 
vrâge en Hollande sous les yeux du P. Ques- 
ne]. 

| débuté en ces termes : Si on ne peut 
dünner une plus juste idée de la constitution 
du 8 septembre 1713, qu'en disant qu'elle 
renverge les notions communes de la religion 
et de la théologie chrétienne, on ne peut 
mieux caractériser l'instruction pastorale ap- 
prouvée par quarante évéques de France, 
quen disant qu'elle choque toutes les règles 
d'u bon sens, de l'équité et de la bonne foi. 

Tel est le jugement que ce téméraire écri- 
vain, assis sur la chaire de pestilence, a 
prononcé contre ces deux objets dignes de 
la vénération de tous les siécles, par ies 
raudes lumières qu'ils répandent, par les 
ogmes qu'ils affermissent, et par les er- 

reurs qu'ils condamnent. 

L'Examen théologique fut censuré par le 
suffrage de prés de trente évéques en 1717. 

Réponse au premier Avertissement de M.l'é— 
véque de Soissons, imprimée en 1719, et 
publiée en 1721, 516 pages in-12, outre 
un Avertissement qui n'est pas de l'auteur 
de la réponse. 

Ce sont là les deux premiéres parties de 
l'ouvrage. Deux mois aprés ont paru la troi- 
sièmne et la quatrième partie, en 528 pages 
n-12. | 

' Rien ne prouve mieux la bonté des ou- 
vrages de M. Languet, évéque de Soissons 
et depuis archevéque de Sens, que l'embar- 
ras où ils ont jeté le parti, l'empressement 
qu'ont eu les jansénistes d'y répondre, et le 
eu de succès de tous leurs efforts. Il est 
vident qu'on n'a opposé jusqu'ici à ce pré- 

lat que des erreurs, des sophismes et desin- 
jures. 

Míwotng en forme de lettre pour être présen- 
+ à MM. es plénipotentiaires de Soissons. 
n-h*, 

. L'objet de cet écrit est d'intéresser le 
congrés de Soissons dans ]a cause com- 
mune des nouveaux sectaires, et par là 
fle se flattent, disent-ils, de rendre jansé- 
«iste toute la terre, jusqu'au Mexique et au 
Pérou, jusqu'au Paraguay ef aux jésuites 
mémes. lis s'efforcent de faire remarquer à 
MM. les plénipotentiaires et à leurs maîtres 
ane infinité de maux auxquels le seul con- 
cile général peut rémédier. Ils leur repré- 
sentent les abus de la cour de Rome. Ils 
leur exposent la décadence des bonnes étu- 
des, et spécialement la négligence des fidèles 
dans la lecture des livres saints, et les abus 
qui en résultent. 

Ce Mémoire, daté du 2% avril 1728, a 
été trouvé dans les papiers de Petit-Pied, 
saisis par le commissaire Courcy, suivant le 
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procès-verbal du 11 décembre, et paraphe 
par M. le lienteébant général de police. 
Qn peut mentionner ici un autre écrit qui 

n'est pas de Petit-Pied; c'est celui dont voici 
le titre : . 

Secoxp MÉmorne pour MM. les plénipoten- 
tiaires assemblés à Soissons, en leur adres- 
sant la Dénociation des jésuites et de leur 
doctrine. In-^». 

On se propose dans cet imprimé, comme 
dans le précédent, d'engager MM. les pléni- 
potentiaires à se mêler des affaires de l'Eglise, 
et en particulier à soutenir contre les jésuites 
le parti quesnelliste. Ce libelle fut lacéré et 
brûlé par arrêt du parlement du 8 mars 1728. 
Les auteurs inconnus de cette lettre, dit l'ar- 
rél, semblent adopter unnom de parti, et sou- 
mis aux lois de l'Etat par le titre de sujets du 
roi, tés ne craignent point de réclamer des 
puissances étrangères par un libelle anonyme 
et scandaleux. | 

Qu'on ajoute à ces deux Mémoires ce que 
nous avons dit de la lettre à M. d'Avaux (1) 
et l’on verra que les jansénistes , malgré 
l'envie qu'ils ont de se cacher, prétendent 
cependant dans les grandes occasions se dis- 
tinguer du reste de la nation, et en être 
pour ainsi dire, une portion séparée qui 
puisse figurer dans l'Europe et traiter avea 
les ministres des puissances étrangéres. 

L'Ezamen pacifique de la bulle et le Traité 
de la liberté ne furent publiés qu'aprés la 
mort de l'auteur. On remarque que Petit- 
Pied et son éditeur y miliseaient sur plu- 
sieurs points la doctrine des appelants. Gour« 
lin le réfata dans cinq lettres où il leur re- 
proche de favoriser le molinisme. Plusieurs 
Lettres de Petit-Pied, une entre autres du 
13 mars 1737, où il se déclare contre les con: 
vulsions et bláme hautementles convulsion- 
paires ; sa con.roverse avec Boursier sur 
les vertus théologales,.qui produisit plu- 
sieurs écrits ; celle sur la crainte et la con- 
fiance, qui en enfauta encore davantage, 
mécontentérent le gros des appelants. O 
ne trouvait plus Petit-Pied assez ardent. f 
paraît que dans sa querelle sur Ja crainte, 
il abandonnail les principes rigoureux des 
jansénistes. 

PHILIBERT (EmumanoeLr-RoBerT DE), pseu« 
donyme de Jean Antoine Gazatanes. Voyes 
ce nom. 

PILÉ (Denis), prêtre du diocèse de Paris, 
suivait pour la liturgie l'exemple de Jubé, 
curé d'Asniéres. Il est auteur de plusieurs 
ouvrages dont nous cilerons une Réponse 
aux Lettres théologiques de La Taste ; un 
écrit en l'honneur du diacre Páris ; la Lettre 
d'un Parisien à M. l'archevéque; et üne tra- 
duction des Livres de saint Augustin à Pollen 

: (ius. 

PIN (Louis ELnEs pu), naquit à Paris en 
1651 ; il fut docteur de Sorbonne, grand ap- 
robateur des mauvais livres (par exemple, 

des Réflexions de Quesnel, des ouvrages 

(4) Voyes à l'article QuxsuzL, l'endroit où il s'agit de la Lettre à un député du second ordre, 
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Fontaine, elc.) ; et il en fit lui-même de 
très-petnieieux. Il fat exilé en 1701 pour 
avoir signé le fameux Cas de conscience, et 
le pape en remercia le roi dans un bref du 
10 avril 1708, où il appelle ce docteur un 
homme d'une frès-mauvaise doctrine et cou- 
pable de plusieurs excès envers le siége apo- 
stolique: Nequioris doctrine hominem, te- 
meratæque sepius apostolice sedis reum. Il 
était dans une étroite liaison et dans une re- 
lation continuelle avec l'archevéque de Can- 
torbéry, Guillaume Wake. On le sut, et on 
finit par découvrir qu'il existait entre eux 
un projéf pour réunir à l'Eglise anglicane le 
parti des jansénistes opposants, rédigé par 
du Pin. Mais écoutons la-dessus M. Lafi- 
teau, évêque de Sisteron. « Le docteur du 
Pin, dit-il (Hist. de la Constitution, tom. M, 
liv. v), sí connu en Sorbonne par ses excès, 
avait fait un traité exprès sur ce projet de 
réunion. Il y avait longtemps qu'on le savait 
dans une étroite. liaison el dans une relation 
continuelle avec M. l'archevéque de Cantor- 
béry, c'est-à-dire avec l'homme que l'Eglise 
anglicane a le plus distingué par le rang. 
D'abord on supposa que ce commerce était 
un devoir de pure civilité. Dans la suite on 
y soupconna du mystère, il transpira quelque 
chose : on y eut l'ail. Enfin on parvint d la 
connaissance du plus abominable complot 
qu'un docteur catholique ait pu tramer en ma- 
tière dereligion. L'apostasie n'eut jamais rien 
de plus criminel. (Voyez Counayer.) Le 10 fé- 
erter (1719) l'ordre fut donné en ma présence 
d'aller chez le sieur du Pin et de saisir 
ses papiers. Sur l'heureils furent tous enlevés. 
Je me trouvais au Palais- Royal au moment 
qu'on les y apporta.1l y était dit que les prin- 
cipes de notre foi peuvent s'accorder avec les 
principes de la religion anglicane. On y 
avangait. que, sans altérer l'intégrité du dog- 
me, on peut abolir la confession auriculaire 
et ne plus parler de transsubstantiation dans 
le sacrement del'eucharistie, anéantir lesvœux 
de religion, permeltire le mariage des prétres, 
reirancher le jeûne et l’absiinence du caréme, 
se passer du pape el n'avoir plus ni commerce 
avec lui, ni égard paur ses décisions. 

« Les gens qui se croient bien instruits, 
dit Feller, assurent que sa conduite était 
conforme à sa doctrine ; qu'il était marié, et 
que sa veuve se présenta pour recueillir sa 
succession. Si ce docteur était tel qu'ils nous 
le présentent, le pape devait paraître mo- 
déré dans les qualifications dont il le charge. 
Ses amis ont voulu faire regarder son projet 
de réunion de l'Eglise anglicane avec I'E- 
glise romaine plutôt comme le fruit de son 
esprit conciliant que comme une suite de 
son penchant pour l'erreur ; mais comment 
accorder ce jugement avec ce que l'évéque 
de Sisteron dit avoir lu de ses propres yeux 
dans les écrits de du Pin? On sait d'ailleurs 
qu'il était partisan de Richer, et qu'il pró- 
sait son démocratique systéme, totalement 
desiruelif de la hiérarchie et de l'unité de 
l'Eglise, et cela méme aprés que le syndic 
eut solennellement abjuré ses erreurs. Du 

- reste, quelque idóe que l’on se fasse de sa 
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facon de penser et de sa conduite, on ne peut 
lui refuser un esprit net, précis, méthodi- 
qué , une lecture immense, uné mémoire 
heureuse, un style à la vérité peu correct; 
mais facile et assez noble, el un caractére 
moins ardent que celui qu'on attribue d'or- 
dinaire alix écrivains du parti ávec lequel 
il était lié. » Il mourut à Paris en 1719, à 
l'âge de soixante-deux ans. 

BIBLIOTHÈQUE des auteurs ecclésiastiques. 
Deux éditions : une à Paris, l'autre en 
Hollande. 

C'est un livre seme derréurs cápitales. 
Aussi a-t-il été flétri par plusieuts évéques 
du royaume, et en particulier par M. de 
Harlay, archevêque de Paris, qui !é con- 

. damna le 16 avril 1693, comme conferiant 
plusieurs propositions fausses , téméraires; 
scandaleuses, capables d'offenser les oreilles: 
pieuses, tendant à affaiblir les preuves de la 
tradition sur l'autorité de livres canóniques, 
et en plusieurs autres articles dé foi, injurieuses 
aux conciles acuméniques , au saint-siége 
apostolique et aux Pères de l'Eglise, erro- 
nées el induisant à hérésies respectivement. 

Voicfunepartiedes erreurs que l’on trouvé 
dans ce volumineux et pernicieux ouvrage, 

1* M. du Pin répète cent fois dans soû 
Cinquième siècle, qu'on peut appeler Marié 
mère de Dieu, et que cette expression eit 
tolérée et vraie dans un sens; mais il affecte 
d'inculquer que cette expression n'est pas 
ancienne et qu'elle a été introduite par lé 
concile d'Ephése. Il affaiblit tout ce qui fa- 
vorise le culte d'hyperdulie que l'Eglise 
rend à la mère de Dieu. Il accuse le concile 
d'Ephése de précipitation et de politique. H 
óse avancer que ce concile à donné dahs 
des excès qui n'ont pas été suivis; et il faut 
bien remarquer que ce qu'il appelle excès 
dans ce concile, c'ést d'avoir dit souvent que 
Dieu est né, qu'il a sou[Jert et qu'il est mort. 
ll supprime tout ce qui peut rendre Nes- 
torius odieux, et il accuse au contraire saitj 
Cyrille de cabale et de partialité. llle peint 
comme un homme inquiet, brouillon, em- 
porté, faux et mauvais politique. Et voilà 
ce qui a donné tant de cours en Hollande 
aux ouvrages de du Pin, et ce «ui l'a 
tant fait vanter par les sociniens, surtout 
par Le Clerc. | 

2* Notre auteur affaiblit autant qu'il peut 
les preuves de la primanté du sain£-siega ; 
il traite de purs compliments tout ce que 
saint Augstin dit là-dessus. 

3* Ii dit dans son V* tomé que le culte des 
images n'a été introduit que par les igno- 
rants et par les simples, et qu'il a été fortifié 
par les faux miracles qu'on a attribués à ces 
images. Il ajoute qu'on ne doit point traiter 
d'hérétiques ceux qui rejettent les images, 
et qu'il n'en faut point souffrir qui repré- 
seuteut ni Dieu, le Père, ni la très-sainté 
Trinité : proposition condamnée en parlicu- 
lier par Alexandre VIII. 

h* Il parle des saints Pères et des plus 
grands docteurs de l'Eglise de la manière du 
monde la moins respectueuse , ou plutôt 
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avec autant et plus d'audace que n'en ont 
fait paraître Le Clerc, Bayle et Barbeyrac. 
Il dit que saint Grégoire de Nazianze a eu 
trois évóchés sans avoir jamais été légitime 
évêque , qu'il était chagrin, railleur , seati- 
rique, n'épargnant personne, etc. ; que saint 
Augustin s'est fait un nouveau systéme sur 
la gráce ; que saint Thomas citait les saints 
Péres avec beaucoup de négligence et fort 
peu de discernement. Selon lui, le pape 
saint Etienne était un homme fier et empor- 
té ; saint Paulin, un esprit faible, qui ho- 

. horait les reliques et croyait facilement les 
miracles ; saint Léou ne chercbait qu'a faire 
valoir son autorité ; saint Epiphane n'avait 
ni conduite, ni jugement, etc. Et tandis 
qu'i traite avec si peu de respect les Pères 
et les docteurs, il prodigue au contraire 
ses éloges à Eusèbe de Césarée, et il dit 
u'on ne peut sans injustice lui disputer le 

titre de saint, quoiqu'il avoue qu'il a rejeté 
l'homoousion, et 
consubstantialité du Verbe. 

5° Il ose soutenir avec les hérétiques des 
deux derniers siécles que le célibat des pré- 
tres n'est pas une pratique ancienne. Il 
avance qu'il est douteux si les six derniers 
chapitres d'Esther sont canoniques, quoique 
le concile de Trente ait formellement pro- 
noncé là-dessus. 

6° Il a attribué aux saints Pères des er- 
reurs sur l'immortalité de l'âme et sur l'é- 
ternité des peines de l'enfer ; et il a paru fà- 
voriser ces erreurs. | 

Hisroine ecclésiastique du Xv1t* sídcle. Paris, 
vol. 

Dans cet ouvrage, du Pin se déclare ou- 
vertement pour la doctrine jansénienne ; 
comme dans le supplément au  Diction- 
Maire historique de Moréri, auquel il a eu 
beaucoup de part, il comble d'éloges les au- 
teurs jansénistes. 

Mémomnes et. réflexions sur la constitution 
Unigenitus de Clément XI et sur l'instruc- 
tion pastorale des 40 prélats acceptants, par 
M. D., docteur de Sorbonne, avec plu- 
sieurs lettres très-curieuses de quelques 
évégées contre ceite bulle, et deux mémoi- 
res, l'un sur la convocation d'un concile 
national, par le célèbre M. Nouet, avocat 
au parlement de Paris, et l'autre, sur les 
libertés de l'Eglise gallicane, où l'auteur, 
en défendant ces libertés, réfute la préten- 
due infaillibilité du pape, et censure avec 
sévérité la conduite des jésuites. Amster- 
dam, 1717, in-12 de 192 pages. 

La Constitution et l'instruction des qua- 
rante sont traitées comme elles le peuvent 
étre par un demi-protestant. On veut sur- 
tout faire accroire que la bulle est contraire 
aux libertés de l'Eglise gallicane, quoiqu'il 
soit notoire, 1* que cette bulle a été deman- 
dée par les évêques mêmes, lesquels ont 
dénoncé le livre du P. Qusnel au souverain 
pontife, et par le roi qui a fait instance à Sa 

inteté pourabtenir son jugement ; 2 qu'elle 
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qu'il n'a pas reconnu la 
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l'assemblée du clergé, et qu'elle a été ac- 
compagnée de lettres patentes enregistrées 
daus tous les parlements du royaume. Fui- 
il jamais rien de plus conforme à nos usages 
el à nos libertés? C'est en ces termes que 
s'exprimaitL, sur l'ouvrage dont il s'agit, un 
écrivaiu du siècle dernier. 

Ogsenvarions sur le livre intitulé : Eclair- 
cissements sur quelques ouvrages de théo- 
logie. par M.... (Gaillande), docteur, etc., 

Du Pin prétend ici infrmer l'autorité du 
bref de Clément XI, en 1708, contre le Now 
veau Testament du P. Quesnel, et donner au 
contraire un graud poids à la prétendue jus- 
tification de ce méme ouvrage, publié sous 
le nom de M. Bossuet, aprés sa mort. 

I! trouvait mauvais que M. Gaillande as- 
surát qu'il y aurait bientôt une nouvelle 
constitution contre le livre de Quesnel ; ce- 
pendant elle parut, cette constitution, dans 
celle méme année 1713, au grand étonne- 
ment et au grand regret de l'abbé du Pin, 
qui depuis en appela, et qui mourut dans 
son appel: 

Enfin, il ne pouvait souffrir que le doc- 
teur Gaillande donnát comme de foi le 
pouvoir relatif aux circonstances actuelles, 
nécessaire pour agir. ll appelait cela un sys- 
téme nouveau. C'est que le docteur du Pin, 
eu bon janséniste, n'admetiait dans l'homme 
qu'un pourvoir absolu qui, dans les circon- 
siauces où la cupidité est plus forte en de- 
g'és, cesse d'être un véritable pourvoir, un 
pouvoir prochain. 

TRAITÉ historique des excommunications, dont 
' le second volume fut supprimé par arrét 

. du conseil, du 8 janvier 1753. | 
Du Pin donna encore d'autres ouvrages. 

« Cet écrivain, dit M. Picot (Mémoires, t. IV, 
pe 8e), n'est ni toujours sûr, ni bien exact. 
| n'était pas trés-favorable au saint-siége. 

Ses ennemis lui ont reproché des toris plus 
graves encore, qui ne paraissent pas fon- 
dés.» Nous avons eru devoir terminer son 
article par cette citation. ' 

PINEL (N....), originaire d'Amérique, était 
entré dans l'Oratoire, et professa les classes 
dans les colléges, suivant l'usage de ce 
corps. Il remplissait les fonctions de régent 
de troisiéme à Juilly, en 1732, et c'était à 
lui qu'était adressée la lettre de Duguel, du 
9 février de cette année, contre l'auteur des 
Nouvelles E cclésiastiques. En 1736, il était à 
Vendóme, et la méme gazette loue sa tendre 
et solide piété, qui le portail à faire des in- 
structions aux domestiques el aux enfants, 
et à leur distribuer des livres. Il eut ordre 
de cesser ces instructions. En 1756, lors- 
qu'on fit recevoir le Formulaire et la Con- 
stitulion dans l'Oratoire, le P. Pinel, car on 
croit qu'il était alors prêtre, protesta, le 
30 août, contre ces actes, et quitta s0n 
corps. La délicatesse de sa conscience ne lui 
permettait pas de se souiller par une signa- 
ture qu'il regardait comme une véritable 

a été reçue purement el simplement par, prévarication. Il était riche, il vécut dans 
-— 
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le monae avec plus de liberté. Peut-être 
était-il déjà infatué des illusions du milléna- 
risme et des convulsions (Voyez p'ETR- 
man). On le regarde comme le fondateur 
d'une classe de convulsionnaires qui domi- 
naient principalement à Lyon, à Mácon, à 
Saumur et dans le midi. 1l avait avec lui 
une sœur Brigitte, qu'il avait enlevée du 
grand hópital de Paris, et qui joua un róle 
dans l’œuvre. L'illusion, le scandale et l'im- 
piété présidaient à leurs prétendues prophé- 
ties, Pinel s'efforca de leur donner quelque 
couleur par l'écrit intitulé : Horoscope, det 
temps ou Conjectures sur l'avenir. Nous 
n'avons point vu cet écrit, qu'on dit curieux. 
Cet appelant courait de province en pro- 
vince, débilant d'absurdes prophéties, an- 
noncant Elie, le retour des Juifs, etc. La 
mort le surprit au milieu de ses folies, aux- 
quelles il joignait des scandales de plus 
d'une sorte. Il finit ses jours dans un village, 
sans aucune espéce de secours, et laissa la 
moitié de sa fortune à la convulsionnaire 
Brigitte, qui abandonna bientôt l'œuvre et 
rentra dans son hôpital. Une si triste fin ne 
détrompa point les sectateurs insensés de 
Pinel. On dii qu'ils lui rendaient encore un 
culte, ei qu'ils attendaient sa résurrection. 
Voyez la Notion de l’œuvre des convulsions, 
par le P. Crépe, dominicain, Lyon, 1788. On 
trouvera surf Pinel quelques autres détails 
dans une note de l'article ETEMARE. 

De LA PRIMAUTÉ du pape, en latin et en 
francais, Londres,17770, in-8*; —1' 710, in-12, 
en français seulement, avec un avis de 
l'éditeur, en réponse aux Nouvelles E cclé- 
siastiques du 22 mars 1770. 

L'auteur atlaque, dans ce livre, la lettre 
de Méganck (voyez ce nom) sur la primauté 
de saint Pierre et de ses successeurs, dans 
laquelle il soutient, tout appelant qu'il est, 
que cetle puissance est non-seulement 
"honneur, mais encore de juridiction. Pinel 
rétend, au contraire, que saint Pierre n'eut 

jamais d'autorité sur les autres apôtres, et 
que la primauté qu'affectent depuis long- 
temps les papes, non-seulement n'est ni 
divine ni de juridiction, mais qu'elle est dé- 
nuée de tout fondement. 

PLAIGNE (La), nom emprunté par le 
P. Lambert. 

PLUQUET (FnaANGCOIS-ANDRÉ-ADRIEN), na- 
quit à Bayeux le 14 juin 1716, vint à Paris 
en 1749, (ut bachelier en 1755, et licencié de 
Sorbonne. en 1750, On dit que les encyclo- 
édistes cherchèrent à l'attirer à eux ; mais il 
ita des geris dont les principes lui étaient 

justement suspects. Il publia son Diction- 
naire des hérésies en 1762. 11 donna d'autres 
ouvrages estimés, el il meurut le 19 sep- 
tembre 1790. « C'était un homme instruit 
daus l’histoire et dans les antiquités, et 
dunt les ouyrages annoncent beaucoup d'at- 
tachement à la religion et une sorte de mo- 
dération. li passait pour être attaché au 
parti, mais il n'en épousa pas tous les tra- 
vers et les passions. Une fois cependant il 
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paya sa delle aux próveniions dans les- 
quelles il avait été nourri: c'est dans le 
livre posthume, De la Superstition et de l'En- 
thoustasme, oà il emploie un chapitre en- 
tier, et un chapitre de trente pages, à dé- 
clamer contre un corps célébre par les ser- 
vices qu'il a rendus à l'Eglise et à l'Etat. 
Il semble que l'auteur ait voulu montrer 
dans ce morceau un exemple de ce fanatisme 
contre lequel ii s'élóve ailleurs. Peut-être 
cependant n'est-il pas le plus coupable ; car 
enfin, Pluquet n'avait pas publié cet écrit, 
il l'avait gardé dans son portefeuille. Qui 
sait s'il ne s'était pas repeuti de ce qu'il 
avait écrit, et s'il ne l'avait pas condamné 
à ne pas voir le jour? Il en aurait sans doute 
retranché ce chapitre, et son indíscret ami lui 
a rendu un bieumauvais service en ne faisant 
pas cette suppression ; car il y a d'ailleurs 
dans ce traité d'assez bonnes choses, sur- 
touj à la fin, où l’auteur montre les sinistres 
effeis de l'athéisme et de l'irréligion, et va 
il dissipe les sophismes et repousse les ca- 
lomnies du Système de la Nature. Pluquet 
n'a point parlé des erreurs postérieures au 
xvi siècle ; il n’eut garde de placer le jansé- 
nisme dans son Dictionnaire, et il n'a pas 
assez vécu pour voir le schisme des consti- 
tutionnels.....» Cet article est tiré d'une 
notice de M. Picot, Ami de la religion, 
tom. XX, pag. 337 et suiv., 24 juillet 1819. 

POITEVIN (FaaNgoi), un des pseudo- 
nymes dont faisait usage le P. Gerberon. 

: POMART, curé de Saint-Médard, fat relé- 
gué à Blois pour sa désobéissance à l'Eglise 
et au roi. Il composa dans le lieu de son exil 
un ou deux écrils au sujet de la miraculeuse 
guérison du fils de M. Tessier, président uu 
présidial de Blois, par l'intercession du saint 
diacre Páris. Ces pièces sont pleines d'im- 
postures. Voyez l'article Panis, dans la liste 
des écrits publiés à l'occasion de ses préteu- 
dus miracles. 

PONCET (Jean-Barriste DESESSARTS , 
lus connu sous le nom de ), frère d'Alexis 
esessarts, naquit à Paris en 1681; il était 

diacre et fut un zéló janséniste. Plusieurs 
fois il fitle voyage de Hollande pour voir 
Quesnel, entreprit l'apologie des convul- 
sions, sacrifia sa fortune à son fanatisme, et 
mourut à Paris, le 23 décembre 1762, avec 
la réputation d'un enthousiaste el d'un vi- 
sionnaire, méme dans l'esprit de plusieurs 
personnes de son parti. 

APoLoci£ de saint Paul contre l'apologiste de : 
Charlotte, 1731. m 

Lerraes sur l'écrit. intitulé : Vains efforts 
dee mélangistes, par Besoigne et d'Asfeld. 

LETTRES, au nombre de dix-neuf, sur l'œu- 
vre des convulsions. 1734-1737. 

Ds LA POSSIBILITÉ des mélanges dans les œu- 
vres surnalurell:s du genre merveilleux. 

Intusiox faite au public par la fausse descrin- 
tion que M. de Montgeron a faite de l’état 
présent des convulsionnuires. 1749, 
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AUTORITÉ des miracles et usage qu'on en doit 
faire. . 

TRAITÉ du pouvoir du démon. 1749 

RecuwiL de plusieurs histoires très-autorisées, 
- qui font voir l'étendue du pouvoir du dé- 
mon dans l'ordre surnaturel. 1749, ' 

Ossenvarions sur le bref de Benoit XIV au 
grand inquisiteur d'Espagne, elc. 1749. 
Dans la controverse des convulsions, qui 

enfanta tant de brochures de toute espèce, 
Poncet combattait à la fois, d'un côté Mont- 
geron et les partisans des secours violents; 
e l'autre Delan, d'Asfeld, Débonpaire et 

autres ennemis des €;nvulsions en général. 
Il prétendait faire un discernement dans 
l'œuvre, et y trouvait beaucoup de choses 
admirables et divines. C'est cette illusion 
et la conffance avec laquelle il la soutint, 
qui le rendírent de plus en plus ridicule qux 
yeux des plus sensés. Débonnaire et Mignot 
parent avec beaucoup de mépris de sa cré- 
ulité et des principes étranges qu'il avan- 

€ait pour justifier de honteuses folies. Ils le 
peignent comme un enthousiaste opiniátre, 
intrigant, présomplueux, livré aux visions 
du fqurisme, et voulant faire recevoir ses 
décisions comme des oracles. 

PONTANDS (Jacques), né à Hermalle, 
village sur la Meuse, entre Liége et Maes- 
tricht, mort en 1668, fut censeur des livres 
à Louvain, et approuva avec beaucoup d'é- 
loges l'Augustinus de Jansénius. Cela lui 
suscita quelques difficultés, mais il déclar 
qu'il n'avait approuvé cet ouvrage qu' 
cause de la réputation de l'auteur et à la 
sollicitode des éditeurs, et qu'il était éloi- 
né des sentiments qu'il renfermait. [1 donna 
ieu de soupconner que sa déclaration n'é- 
fait pas sincére, puisqu'il approuva dans la 
suite différents livres pour la défense de Jan- 
sénius el la fameuse version du Nouveau 
Testament de Mons ; ce qui fit quel'archiduc 
Léopold, gouverneur des Pays-Bas, et le 
nonce du pape le suspendirent de ses fone- 
tions. Voyez MaisTRE (Louis-Jsauc Le). 

PONTCHASTEAU (SésasTIEN-JoskPH DU 
CAMBOUT pe), né en 1635, d'une famille 
illustre et ancienne, était parent du cardi- 
nal de Richelieu. Singlin, d.recteur des reli- 
gieuses de Port-Royal, l'attira dans cette 
maison, mais il n'y resta guère. Après di- 
vers voyages en Allemagne, en ltalie et 
dans les différentes parties de la France, et 
aprés plusieurs aventures, il rentra de 
nouveau à Port-Royal, et s'y chargea, en 
1668, de l'office de jardinier, dont il fit pen- 
dant six ans toutes les fonctions. Obligé de 
sortir de sa retraite en 1679, il alla à Rome, 
où il agit en faveur du parti. il y demeurait 
sous un nom emprunté, lorsque la cour de 
France le découvrii et oblint son expulsion. 
Pontchasteau se retira dans l'abbaye de la 
Haute-Fontaine, en Champagne, puis dans : 
celle d'Orval, où il vécut pendant cinq ans. 
Quelques affaires l'ayant rappelé à Paris, il 
y tomba malade et y mourut en 1690, à 57 
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ans. On a de lui, les deux premiers volumes 
dela Morale pratique des jésuites, dont Ar. 
nauld a fait les six autres: ouvrage que 
le parlement de Paris condamna à étre 
brâlé et lacéré par la main du bourreao, et 
que Rome défendit sous peine d'excommu- 
nication, par un décret publié je 97 mai 
1687. Voyez ARNAULD. Pontchasteau a encore 
donné une Lettre à M. de Péréfixe, 1666, en 
faveur de M. de Sacy, qui ayait été mis à la 
Bastille; et il a traduit en français les Soli- 
loques de Hamon sur le psaume cxvm. 
Voyez Hamon. 

PORTE (EriENNE nz LA), prêtre du diocèse 
de Nantes, connu par les excès de révolte et 
de scandale où il se porta après le concile 
d'Embrun, sous le faux titre de vicaire géné- 
ral du diocèse de Senez , et par la sentence 
solennelle qui fut portée contre lui à Castel- 
lane, le 2 octobre 1728, par laquelle il fut 
excommunié. 

INSTRUCTION pastorale du vicaire général de 
M. de Senez, dans laquelle il établit l'injur- 
tice et la nullité de la sentence prononcée 
contre lui ge messeigneurs les évêques as- 
semblés à Embrun, el prescrit au clergé e 
au peuple la conduite qu'ils doivent tenir 
dans les conjonctures présèntes. 

Cet écrit est daté du premier novembre 
1727. Le prétendu grand vicaire y exalle la 
piété, ia régularité, la charité, l'austérité de 
vie de M. de Senez. Tl prétend , de son auto- 
rité privée, anéantir tout ce qui a été fait 
contre ce prélat, dans un concile provincial, 
approuvé par le saint-siége et par le roi. 

Lerrre de M. de La Porte à la Seur ''*, rdi- 
gieuse à Castellane, du 16 mai 1729. 

Ce prétendu grand vicaire de M. de Senez 
n'a écrit cette séditieuse lettre que pour 
exciter les religieuses de Casteltane à la ré 
volte contre le roi, contré les évéques el 
contre toutes les puissances. 7l faut, leur 
dit-il, résister jusqu'à l'effusion du sang aut 
lettres de cachet qui doivent les exiler,et ur 
frir de se faire trainer. 1l les assure que i 
rot n'avait point d'autorité pour les faire sor- 
tir de la clóture, sans la permission de M. 
Senez ou la sienne. 
On reconnaft là (dit M. de Tencin , alors 

archevêque d'Embrun, dans sa sixième lef 
tre à M. de Senez, page 3 ) les expressions 
qui furent employées par les premiers émis- 
saires du calvinisme dans les discours s 
tieux qui soufflaient le feu de la division & 
de la révolte. 

Le sieur de la Porte pousse l'emportemenf 
et le fanatisme jusqu'à dire, dans sa lettre de 
19 avril 1729 , qu'il «st. important de bien 
comprendre et de savoir que nous devons aw 
jourd'hui confesser la foi devant les évéqués: 
sur les mémes principes que les marlyri 
confessé la vérité devant les tyrans. 

Les traits suivants ne sont pas moins re 
marquables. Dans sa lettre du premier ail 
il dit aux mêmes religieuses : 
— Qu'elles doivent regarder comme des lent 
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tions du démon le désir qu'elles ont d'appro- 
cher des sacrements; 

Qu'elles peuvent faire dire la messe chez 
elles, quoique leur église soit interdite; 

Que si elles manquent de prétres, elles pour- 
ront sortir de leur monastère pour aller l’en- 
tendre ailleurs ; | 

Qu'elles peuvent transporter le saint sacre- 
ment elles-mémes; 

Qu'elles. peuvent s'administrer la commu- 
Rion. 

Sa charité lui fait ensuite soubaiter de 
s’enfermer avec elles; et sa sagesse demande 
un souterrain pour se bien cacher en cas de vi- 
site. J'ai pen:é , leur dit-il dans la lettre du 
27 décembre, adressée à la communauté, si 
vous ne pourriez pas me faire une petite cel- 
lule de votre chapelle de Saint-François, au 
haut du jardin, pour pouvoir m'enfermer et 
vous rendre tous les services qui dépendraient 
de moi : .... cette solitude ne m'effrayerait pas. 

Ce que l'abbé de La Porte dit aux mêmes 
religieuses dans sa lettre du 12 juillet 1729 
est encore plus étrange. Il leur fait entendre 
que le pape n'a pas plus d'autorité que les 
autres évéques. ll leur conseille de s'encou- 
rager par la lecture de bons livres ; et les li- 
vres qu'il leur désigne, sont: les Réflexions 
mprales de Quesnel ; la Morale du Pater ; le 
étrologue de Port-Royal ; les Relations et: 

les Gémissements ; la Vérité rendue sensible; 
le Mémoire des quatre évéques ; l'Instruction 
de M. le cardinal de Noailles de 1719 ; les Let- 
tres de M. de Montpellier à M. de Soissons; 
les Remontrances au roi sur le Formulaire. 

ll devient enthousiaste dans la lettre du 6 
juin. 11 déclare à ces filles que le petit trou- 
pean dont elles font la gloire est assuré de 

victoire; qu'il verra tous ses ennemis à 
ses pieds ; qu'il fait lui seul toute la force et 
les richesses de l'Eglise : il leur annonce que 
le nouveau pape prendra leur parti; que 
l'assemblée du clergé se déclarera en leur 
faveur ; qu'on attend. de jour à autre un 
grand changement, et qu'un certain mouve- 
ment, qu'il aperçoit dans les évêques, en est 
un garant assuré. 

ll leur apprend, dans sa lettre du 12 juil- 
let , que l'approbation que le pape Benoit 
XII a donnée au concile d'Embron a été fa- 
briquée en France... que le saint-pére a été ob- 
sédé ; qu'il avait de bons seniiments pour elles 
et pour le ban parti: mais qu'en tous cas 
Rome , qui est le siége de l'unité, n'est pas le 
siége de la vérité, et que depuis plusieurs siè- 
‘cles elle enseigne de mauvaises maximes. 

Il ne faut pas oublier ici que les instruc- 
tions pastorales qui ont paru sous le nom de. 
ce prétendu grand vicaire de M. de Senez 
ont été condamnées, avec celles de son évé- 
que, par un bref de Benoît XIIT, du 16 avril 
1728. Eadem scripta , auditis venerabilium 
FF. nostrorum S. R. E. cardinalium suffra- 
giis , nec non plurimorum theologorum sen- 
.tentiis, tanquam temeraria, Ebredunensi con- 
cilio utque huic sedi injuriosa, spiritu schis- 
matico et heretico plena, rejicimus et damna- 
thus, dislricte interdicimus ac prohibemus. 
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PLan p'ÉrupE au sujet des contestations im- 
portantes qui agitent aujourd'hui l'Eglise 
universelle. | 
C'est une planche gravée en forme de 

carte, qui représente en abrégé le système 
hérétique développé dans le pernicieux li- 
vre intitulé: Catéchisme "historique et dog- 
malique. 

Etienne de La Porte composa ce Pian d'é- 
tude pour entretenir le goût de nouveauté 
et l'esprit de rébellion parmi les religieuses 
de Castellane. 1l y traite en particulier deux 
oints principaux , qu'il dit renfermer toute 
a science que doit avoir un quesnelliste : 
1° De quelles sources $out provenus tous les 
troubles qui agitent l'Eglise ; 2* quels sont 
ceux qui soutiennent la vérité, depois tout 
le temps qu'elle se trouve si vivement atta- 
quée ? 

I1 convient d'abord que les disputes qui 
fous divisent aujourd'hui se son. formées 

: depuis plus de cent cinquanteans.C'est avouer 
ingénüment que les erreurs de Baïus ou de 
Calvin méme y ont donné lieu. Mais, ajoute- 
t-il, ce mal a des racines plus anciennes. Se- 
lon lui, les dissensions qui nous troublent 
viennent des fausses reliques qu'on a exposées 
sur nos autels à la vénération des fidèles ; 
des fausses histoires qu'ou a données dans la 
Vie des saints ; des fausses légendes qu'on a 
insérées dans les bréviaires ; des fausses dé- 
crétules des papes ; des fausses opinions théo- 
logiques, telles , dit-il, qu'est celle de dire 
que les enfants morts sans baptéme vont aux 
limbes; et des fausses pratiques de piété pro: 
posées aux fidèles. Or de pareilles leçons ne 
sont-elles pas dignes d'un minisire protes- 
tant? | 

Les seuls noms qu'il met à la tête du parti 
devraient suffire pour en détacher toute per- 
Bonne (ant soit peu instruite. Quels sont en 
effet les héros de la secte , qu'il appelle les 
défenseurs de la vérité ? Premièrement, dit-il, 
ce furent des hommes épars en différents en- 
droits : tels apparemment qu'étaient les pre- 
miers sectateurs de Luther et de Calvin qu'il 
n'a osé nommer. Dans la suite , ajoute-t-il , 
Jansénius est venu: puis, messieurs de Port. 
Royal ; e£ aujourd'hui c'est le clergé de Hol- 
lande , qui soutient l'Eglise contre l'Eglise 
méme. 

Ainsi, le zélateur du nouv.] Evangile 
donne pour appui do l'Eglise ceux précisé- 
ment que l'Eglise a frappés d'anathémes. 1l 
convient que [eur nombre est petit, et qu'ils 
ont contre eux Jes bulles et les brefs des papes 
Urbain VII, Innocent X, Alexandre VII, 
Clément XI, Innocent XIII, Benoît XIII, les 
assemblées du clergé de France, ctc. 

Pour nous , à un plan d'étude si confus et 
si hétérodoxe , nous en opposerons un autre 
qui sera clair , simple et catholique. 

I. —Pour l'histoire des faits, il faut lire les 
livres suivants : 

Histoire du prédestinatianisme , par le P. 
Duchesne. In-b. 

Histoire du  baianisme , par je méme. 
In-^* 
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Histoire des einq propositions, par M. Da- 
ias, conseiller-clerc au parlement de Paris, 
et docteur de Sorbonne. Trois petits tomes . 
in-19. Trévoux, Ganeau, 1702. 

Lettres d’un docteur sur les hérésies du 
xvii* siècle, in-19. Paris, Louis Josse, 1707. 

Mémoires chronologiques et dogmatiques , 
pour servir à l'Histoire ecclésiastique , depuis 
1600 jusqu'en 1717, avec des réflexions et des 
remarques critiques, 1120. Quatre volumes 
in-19. Ouvrage excellent et gónéralement 
estimé par tous ceux qui ont de l'esprit , du 
goüt et de l'amour pour la vérité. 

Histoire de la constitution Unigenitus , 
ar M. l'évêque de Sisteron. 2 vol. in-k°, ou 
vol. in-12. 
Réfutation des Anecdotes, par le même. 

1735, in-8". 
Réfutation de l'Histoire du concile d'Et- 

brun, par le méme. In-8&. - 
Recueil historique des bulles, constitutiona, 

brefs, décrets et autres actes concernant les er- 
reurs de ces deux derniers siècles, etc. 1n-8o. 

Causa Quesnelliana, ou-Procès du P. Ques- 
nel. Bruxelles, 1704. 

. Exposition historique de toutes les hérésies 
et des erreurs que l'Eglise a condamnées sur 
les matières de la gráce et du libre arbitre. 
10-12. Paris, 1714. | 

Relation fidèle des assemblées de Sorbonne 
. fouchant la constitulion Unigenitas, avec le 
Mémoire des sieurs Charton et consorts. . 

La Vie de saint Vincent de Paul, par M. 
Abelly, évêque de Rodez. Paris, 1665, in-4°, 
souvent réimprimée, 
| La Vie du méme saint, par M. Collet. 2 vol. 
In- ^ 

On trouve, dans ces Vies, des faits im- 
portants et singuliers, qui découvrent les 
desseins perpicteux du parli jansénite, et 
qui font sentir l'extróme horreur qu'en avait 
congu le saint homme. 

Le Supplément aux Nouvelles ecciésiasti- 
ques. Ouvrage périodique où, pendant quinze 
années consécutives, on a confondu les calom- 
nies et combaLtu les erreurs du gasetier jan- 
séniste. ll a commencé en 1734 et a fini en 
1748. Voyez FoNTAIN&, - 
La Vie de Pélage, ouvrage important, où 

l'on apprend à connaître tout à la fois, et la 
doctrine des pélagiens, et la conduitedes jan- 
sénistes. : 

II. — Pour la cohtroverse et le dogme. 
Témoignage de l Eglise universelle en faveur 

de la bulle Unigenitus. Bruxelles, 1718. C'est 
un recueil des mandements et lettres des 
évêques d'Italie, d'Allemagne, d'Espagne, de 
Portugal, de Pologue, de Hongrie , du Pié- 
mont, des Pays-Bas, de France, elc., en fa- 
veur de la Coustitution. Monument le 
complet contre l'erreur qui soit dans l'his- 
toire de l'Eglise. 

Recueil des mandements et instructions 
pastorales de nosseigneurs lcs archevéques et 
cvéques de France pour l'acceptation de la 
Constitution. Paris, 1718, ia-k°. Ce recueil, 
imprimé par les ordres du clergé, contient 
cent trente mandements, à la tête desquels 
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est l'lnstruction pastorale des quarante évé. 
ques de l'assemblée. 

Stephani De Champs, e Societate Jesu, de 
Haresi Janseniana ab apostolica sede merito 
proscripta libri tres. Lutetiee Parisiorum, 
1661, in-fol. Le parti, qui se pique de répondre 
à tout, n’a jamais répondu à cet excellent ou- 
vrage. 

Les opuscules théologiques du P. Annal surla 
ráce. 3 vol. in-h°. Paris, Crauoisi, 1666. Rien 
e plus solide, de plusclaír, de plus profond et 

de mieux écrit. | 
Les sentiments de saint Augustin sur la 

grâce, opposés à ceux de Jansénius, par le P. 
Jean le Porcq, prêtre de l'Oratoire de Jésus. 
Paris, 1682, in-#°. 

Le P. Fontaine sur la Constitution. In-fol. 
LesInstructions et les Mandements du grand 

Fénelon, archevéque de Cambrai. 
Les ouvrages de M. le cardinal de Bissy; 

surtout san mandement contre Juénin, en 
. 1710, mandement qui est un chef-d'œuvre, 
où tout le système de Jansénius est très-clai- 
rement dévoilé et trés-solidement réfuté. 

Les Avertissements et autres ouvrages de 
M. Languet, évêque de Soissons, et depuis 
archevéque de Sens. 

Les Mandements et Lettres de M. le cardinal 
de Mailly, archev. de Reims. 

Le Concile d'Embrun et tous les ouvrages 
de M. de Tencin , archevéque d'Embrun, et 
depuis cardinal et archevéque de Lyon. 

es ouvrages de M. de Saint- Albin, arche- 
véque de Cambrai. Ceuz de M. l'éréque de 
Marseille. Ceux de M. de Saléon, évéque de 
Rodez, et depuis archevêque de Vienne. 

Les Anti-Hézaples du P. Paul de Lyon, ca» 
pucin. 

Lettres instructives, par le même. 
Les Artifices des hérétiques, par Francois 

Simouis, traduits en français par le P. Ra- 
in. 

P Le Traité du schisme. 
Les Caractères de l'erreur. 

ü La seconde Lettre de dom Tkuillier, béné- 
etin. | 
Les lettres de dom La Taste. 9 vol. in-k:°. - 
La Vérité et l'équité de la constitution Uni- 

genitus. 
Lettres de M. l’évêque de N. à son Emi- 

nence M. le cardinal de Noailles, au sujet de 
son Mandement pour la publication de l'ap- 
pel, etc. Ces lettres sont au nombre de six. 
La seconde et la cinquième sont les plus cu. 
rieuses et les plus intéressantes. 

Objections et réponses au sujet de la conati 
tution Unigenitus, in-12. 

Instruction familière sur la prédestination 
et sur la grâce, par demaudes et par répon- 
ses. Lióge, 179. 

Exposition de la doctrine jansénienne. 
Les Nouveaux Disciples de saint Auquatin. 

3 vol. in-12. | L. 
Entretiens au sujet des affaires présentes. 

9 petits vol. i..-12. 

POUGET (FraxçÇois-Aimé), naquit à Mont. 
pellier en 1665, fut prêtre de l'Oratoire, doc- 
teur do Sorbonne et abbé de Chambon, Ap- 
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elé par Colbert, évêque de Montpel'ier, à 
fa têle de son séminaire, il remplit avec zèle 
les fonctions attachées à ce poste, et vint à 
Paris, dass la maison de Saint-Magloire , où 
i! mourut en 1723. 

INSTRUCTIONS générales en forme de catéchisme, 
où l'on explique par l'Ecriture et par la 
tradition l'histoire et les dogmes de la re- 
ligion, la morale chrétienne, les sacrements, 
les prières, les cérémonies et les usages de 
U Eglise ; imprimé par ordre de messire Char- 
les-Joachim Colbert, évéque de Montpellier : 
autrement Catéchisme de Montpellier. Pa- 
ris, 1702; Lyon, Plaignard , 1705 et 1713, 
in-5* el in-12. 

Colbert, évêque de Montpellier, adopta cet 
puvrage, approuvé par le cardinal de Noail- 
es. 
Le Catéchisme de Montpellier, quoique bon 

à cerlains égards, a été condamné par un 
décret de Clémrnt XI, du1°" février 1719 (1). 
Cette condamnation est un des gricfs dont se 
plaignent les sept évéques appelants, qui 
écrivirent une leltre commune au pape In- 
norent XIII, datée du 9 juin 1721 : En eiiam, 
sanctissime Pater, dumnare aulivimus Cate- 
chismum Montispessulensis Ecclesie, de quo 
td unum dicemus, acerbissimum dolorem bo- 
"nis omnibus a[ferre scandalosam ejusmodi 
damnationem. Plusieurs prélats ont depuis 
condamné ce méme livre, à l'exemple du 
saint-sióge. . 

Le saint-siége aussi le condamna depuis, 
c'est-à-dire par décret du 21 janvier 1721. 
Le méme décret porte condamnation d'une 
traduction italienne du méme ouvrage. Nous 
prenons ce renseignement dans le catalogue 
des livres mis à l'index. Ce catalogue nous 
apprend que le Catéchisme de Montpellier 
fut aussi triduit en anglais et en espagnol, 
el que ces deux traductions furent également 
condamnées : l'anglaise, par décret du 15 
janvier 1725, et l'espagnole , par décret du 
2 septembre 1727. 

On remarque en effet dans ce catéchisme 
plusieurs propositions évidemment mauvai- 
ses e! quelques autres suspectes, qui favo- 
risent les erreurs janséniennes. On en jugera 
par les traits suivants : 

Tom. 1, part. 1, sect. 1, ch. &, 8 1: Si un 
grand nombre de peuples $e sont perdus avant 
la venue du Messie, c'est que Dieu l'a voulu 
pour faire sentir aux hommes la corruption 
de la raison abandonnée à celleméme , et l'im- 
perfection de la loi, qui n'était écrite que sur 
(a pierre. Celle proposition est fausse, erro- 
née, suspecte d'hérésie: elle renouvelle la 
sixième et Ja septième des propositions de 
Quesnel. 

On débite dans le second tome, part. 2, sect. 
2, ch. 2,63, quelalecturedel'Ecriture sainte, 
tant de l'Ancien que du Nouveau Testament, 
doil étre l'occupation ordinaire des fidèles. 
Cette proposition, ainsi prisé d'une maniére 

(1) Nous laissons cette date que nous trouvons dans l’ 
pe savons au juste si elle est certaine. 
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indéfiuie, cst fausse, injurieuse à l'Eglise ct 
con'raire à ses usages. 

On s'explique aiileurs d'une mau:ère fort 
suspecle , en disant : C'est Jésus-Christ qui 
surmonto lous les jours dans nous le démon 
dans nos tentations. Comme si nous ne cao- 
périons nullement à cette victoire. L'auteur 
devait dire que c'est par la grâce de Jésus- 
Christ que nous surmontons le. déinon dans 
nos lentations. 

Daus le pelit catéchisme, imprimé pour les 
eufants, et dont la première leçon est sur 
la grâce, on demande : Quel!e grâce est né- 
cessaire pour vivre saintement ? Et l’on ré- 
pond que, pour pouvoir vivre saintemeut, 
il faut une grâce qui éclaire l'esprit , qui 
touche le cœur ef qui fasse agir. Celle propo- 
sition est suspecte d'hérésie, ou méme hé- 
rétique, puisqu'elle exclut la grâce suffi- 
sante, qui suffit pour faire agir, mais qui ne 
fait pas agir effectivement 

M. de Montpellier, dans son Instruction 
pastorale du 17 septembre 1726, dit des clio- 
ses assez singulières sur le catéchisme pu- 
blié sous son nom. Il déclare : 1* qu'il ne re- 
connaît pour légitime que la première édi- 
tion de ce caléchisme faite en 1702 et toutes 
celles qui y sont conformes, attendu, diLil, 
que dans les éditions postérieures de notre ca- 
léch sme. français, il s'est. fait divers change- 
ments et additions dont nous nous sommes 
plaints , c'est-à-dire qu'ou en a retranché 
quelques erreurs. 
' 9* Le méme pré'at condamne l'édition la- 
tine publiée sous ec titre : Institutiones ca 
tholicæ in modum cateche-eos, in quibus quid. 
quid ad religionis historiam, Ecclesie dog- 
mala, mores , sacramenta, preces , usus, ec e. 
monias pertinet, brevi compendio explanatur, 
ex Gullico idio:uatein Latinum translatæ. Les 
deux motifs de celte condamnation, c'est, dit 
M. de Mont,ellier, qu'on y a retranché notre 
nom, et qu'on y a mélé beaucoup d'erreurs; 
c'est-à-dire, à bien apprécier ces dernières 
paroles, que l'édition latine a été reivuchée 
par une main catholique. 

Feller dit : « Pouget avait lui-méme tra- 
duit cet ouvrage en laiin, et il voulait le pu- 
blier avec les passages entiers, qui ne sont 
que cités dans l'original français ; la mort 
l'empécba d'exécuter ce dessein. Le P. Des- 
molels , son confrère, acheva ce travail et 
le mit au jour en 1725, sous le titre .d'/nsti- 
tutiones catholice , 2 vol. in-fol., Lou- 
vain, 1775, et en 1& vol. in-&. Cet ouvrage 
solide peut tenir lieu d'une théologie entiére. 
1! y a peu de productions de ce genre où les 
dogmes de la religion, la morale chrétienne, 
les sacrements , les prières , les cérémunies 
et les usages de l'Eglise soient exposés d’une 
maniére plus claire et avec une simplicité 
plus élégante. 1l y a cependant quelques en- 
droits qui ont essuyé des difficultés, et qui 
firent condamner l'ouvrage à Rome en 1721. 
L'auteur cite toujours, eu preuve de ce qu'il 
avance, les livres saints, les conciles et les 

auteur dont nous empruntons ces lignes ; mais nous 

25 
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léres; ma's l'on remarqu: dans quelques 
citations non-sculement une prédilection qui 
semble tenir à l'esprit de parti, mais encore 
des applications qui ne ti-nnent pas au sens 
littéral, ce qui est cependant essentiel dans 
un catéchisme. Charancy, successeur de 
Colbert, le fit imprimer avec des corrections 
qui firent disparaître ce qui se ressentait des 
réventions de l'auteur et paraissait favoriser 
es opinions coudamnées par l'Eglise, et c'est 
de cette é tition qu'il (aut entendre les éloges 
que les catholiques ont faits de l'ouvrage. » 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 780 

PRESSIGNY ( Lesieur de), un des pseudo- 
nymes dont Gerberon faisait usage. 

PRIEUR. Le P. Quesnel, aprés la mort 
d'Arnauld, le pape des jansénistes, ne voulut 
pas prendre le titre de père abbé ; il se con- 
tenta de celui de pére prieur. Et quelquefois, 
ne voulant pas décliner son vrai nom, il di- 
sait qu'il s'appelait Le père prieur. Voyez son 
article. 

PROFECTURUS, pseudonyme dont s'est 
servi le fameux Nicole. 

Q 
QUESNEL (Pasquier) né à Paris en 1635, 

d’une famille honnête, fil son cours de théolo- 
gie en Sorbonne avec beaucoup de distinction. 
Après l'avoir achevé, il entra dans la con- 
grégation de l'Oratoire en 1657. Consacré tout 
entier à l'étude de l'Ecrilure et des Péres, il 
€omposa de bonne heure des livres de piété, 
qui lui méritèrent, dés l’âge de 28 ans, la 
place de premier directeur de l’institution de 
Paris. Ce fut pour l’usige des jeunes élèves 
vonfiés à ses soins qu'il comiosa ses Ré- 
flezxions mor«.les. Ce n'étaient d'abord que quel- 
ques pensées sur les plus belles maximes de 
l'Evangile. Le marquis de Laigue ayant goüté 
cet essai, en fit un grand éloge à Félix Via- 
lart, évéque de Chálons-sur-Marne, qui ré- 
solut de l'adopter pour sen diocése. L'orato- 
rien flatté de ce suffrage, augmenta beaucoup 
son livre, il fut imprimé à Paris en 1671, avec 
un mandement de l'évéque de Chálons et 
l'approbation des docteurs. Quesnel travail- 
lait alors à une nouvelle édition des œuvres 
de saint Léon, pape,sur un ancien manuscrit 
apporté de Venise, qui avait appartenu au 
cardinal Grimani. Elle parut à Paris cn 1675, 
en 2 vol. in-4°, fut réimprimée à Lyon en 1700, 
in-fol, et l'a été depuis à Rome en 3 vol. 
in-fol., avec des augmentations et des chan- 
gements. Quelque eloge qu'en fasse M. du 
Piu, l'oraterien semble ne l'avoir entreprise 
que pour attaquer les prérogalives du saint- 
siége : d'ailleurs il s'est donné des peines 
inutiles pour prouver que saint Léon est au- 
teur de la Lettre à Démétriade et du livre de 
la Vocation des Gentils. Le repos dontil avait 
joui jusqu'alors fut. troublé peu de temps 
aprés. L'archevéque de Paris (M. de Harlay), 
instruit de son attashement aux nouveaux 
disciples de saint Augustin, et de son oppo- 
sition à la bulle d'Alexandre VII, l'obligea 
de quitter la capitale et de seretirer à Orléans 
en 1681; mais il n'y resta pas longtemps. On 
svait dressé dans l'assemblée gésérale de 
l'Oratoire, tenue à Paris en 1678, un formu- 
laire de doctrine qui défendait à tous les 
membres de la congrégation d'enseigner le 
jansénisme et qu'iques nouvelles opinions 
en philosophie, dont on se défait alors, 
parce qu'eiles n'étaient pas encore bienéclair- 
cies. Dans l'assemblée de 168%, il fallut 
uitler ce corps ou signer ce formulaire. 

(Voyez ARNACLD.) Quelques inembres de la 
congrégation en sorlirent; Quesnel fut de ce 

nombre. Il se retira aux Pays-Bas en 1685, 
et alla se consoler auprés de M. Arnauld.à 
Bruxelles. C'est alors qu'il commenga à jouer 
unróle. Ayant un talent singulier pour écrire 
facilement, avec onct:on et élégance, jouis- 
sant d'une santé robuste, que ni l'étude, ni les 
voyages, ni les peines continuelles d'esprit 
n'altérérent jamais ; joignant à l'étude le dé- 
sir dediriger les consciences, personne n'était 
plus en état que lui de remplacer Arnauld. 
Ii en avait recueilli les derniers soupirs. Un 
auteur prétend « qu'Arnauld mourant l'avait 
désigné chef d’üne faction malheureuse, 
Aussi les jansénistes, à la mort de leur pape, 
de leur père abbé, mirent-ils Quesuel à la 
tête du parti. L'ex-oratorien méprisa dos 
titres aussi fastueux, et ne porta que celui de 
père prieur. Il avait choisi Bruxelles pour 
sa retraite. Le bénédictin Gerberon, un pré- 
tre nommé Brigode, et trois ou quatre autres 
personnes de confiance co nposaient sa s0- 
ciété. Tous les ressorts qu'on peut mettre en 
mouvement, il les faisait agir en digne chef 
du parti. Soutenir le courage des élus per- 
sécutés, leur conserver les anciens amis et 
protecteurs ou leur en faire de mouveaux, 
rendre neutres les personnes puissactes 

u'il ne pouvait se conc lier, entretenir sour- 
ement des correspondances partout, dans 

les cloîtres, dans le clergé, dans les parle- 
ments, dans plusieurs cours de l'Europe: 
voilà quelles étaient ses occupations conti- 
nuelles. Il eut la gloire de traiter par ambas- 
sadeur avec Rome. Hennebel y alla chargé 
des affaires des jansénistes. llis firent de 
leurs aumónes un fonds qui le mit en état d'y 
représenter. 1l y figura quelque temps : il y 
parut d'égal à égal avec les envoyés des tétes 
couronnées; mais les charités venant à bais- 
ser, son train baissa de méme. Henuebel 
revint de Rome dans les Pays-Bas en vrai 
pèlerin mendiant. Quesnel eu fut au dé- 
sespoir; mais, réduit lui-même à vivre 
d'aumónes, comment eüt-il pu fournir au 
luxe de ses députés? » Ce fut à Bruxelles 
qu'il acheva ses Réflexions morales sur let 
Actes et les Epttres des apôtres. 11 les joignit 
aux Réflexions sur les quatre Evangiles, aux- 
quelles il donna plus d'étendue. L'ouvrage 
ainsi complet parut en 1693 et 1695. Le car- 
diual de Noailles, alors évéque de Chálons, 
successeur de Vialart, invita par un man- 
dement, en 1695, son clergé et son peuple 
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à le lire. I1 le proposa aux fidèles comme le 
pain des forts et le lait des faibles. Les jé- 
suites, voyant qu'on mallipliait les éditions 
de ce livre, y soupconnérent un poison ca- 
ché. Le signal de la guerre se donna en 1695. 
Noailles, devenu archevéque de Paris, publia 
uve instruction pastorale sur la prédestina- 
tion, qui occasionna le Probléme ecclésiati- 
que. (Voyez Bancos, NoAILLES.) 

Cette brochure roulait presquo entiére- 
ment sar les Réfl-zions morales. Elle deuna 
lieu à examiner ce livre. Le cardinal de 
Noailles convint que la critique était fondée, 
et fit faire des correcfions; l'ouvrage ainsi 
corrigé parut à. Paris en 1696. La retraite 
de Quesnel à Bruxelles ayant été découverte, 
Philippe V donna un ordre pour l'arréter: 
l'archevéque de Malines, Humbert de Pré- 
cipiano, le fit exécuter. On le trouva au re- 
fage de Forêt, caché derrière un tonneau. 
'« Comme on avait de la pcine à le reconal- 
tre, dit l'abbé Bérault, sous l'habit séculier 
qu'il portait, on lui demanda s'il n'était pas 
le P. Quesnel. ll répondit qu'il s'appelait de 
Rebecq, Do Fresno, de Rebecq, le P. prieur, 
c'étaient là pour lui autant de noms de guerre 
et de pieux expédients pour éviter les re- 
siriclions mentales et l'abominable équi- 
voque. » On ne laissa pas de saisir de Re- 
becq, et on le conduisit dans les prisons de 
T'archevéché, d’où il fut tiré par une voie 
inespérée, le 13 septembre 1703. Sa déli- 
vrance fut l'ouvrage d'un gentilhomme 
espagnol réduit à la misère, qui, plein d'espoir 
eu la boite qui vaut la pierre philosophale, 
perça les murs de la prison et brisa ses 
chaînes. En l'arrétant, ou s'était saisi de ses 
oapiers et de ceux qu'ilavaitd'Arnauld:le jé- 
suite le Tellier en fit des extraits, dout ma- 
dame de Maintenon lisait tous les soirs quel- 
que chose à Louis XIV pendant les dernières 
aunées de sa vie. Le monarque y trouva des 
molifs nouveaux de ne pas se repentir des 
efforts qu'il avait faits pour abattre cette 
secte naissante. Quesnel remis en liberté 
s'enfuit en Hollande, d'où il décocha quel- 
ques brochures contre l'archevêque de Ma- 
lines, un des plus sages el des plus zéles 
prélats qu'eût alors 1 Église catho ique. Ce- 
pendant dés le 15 octobre de cette année, 
Foresta de Cologne, evéque d'Apt, proscrivit 
les Réflexions morales. L'année suivante, on 
dénonça l'auteur au public comme un Aé- 
rétique et comme séditieuz. M était elfecli- 
vement l'un et l'autre. Le P. Quesnel se dé- 
fendit ; mais ses apologies n'empéchérent pas 
que ses Réflexions morales ne fassent con- 
damuées par les deux puissances, à diverses 
époques, et en dernier lieu solennellement 
auathématisées par la constitution Unigeni- 
(us, pub'iée à Rome le 8 septembro 1713, sur 
les instances de Louis XIV. Cette bulie fut 
acceptée, le 21 janvier 1715, par les évêques 
assemblés à Paris, enregistrée en Sorbonne 
le 5 inars et reçue ensuite par le corps épi- 
scopal, à l'exception de quelques évêques 
français qui en appelèrent au futur concile. 
De ce nombre était le cardiual de Noailles, 
qui dans la suite abandonna le parti avec 
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éclat. Quesnel survécut peu à ees événe- 
ments. Aprés avoir employé sa vieillesse à 
former à Amsterdam quelques églises jan- 
sénistes, il mourut daus cette ville en 1719, 
à86ans.Voyez Causa Quesnelliana, Bruxelles, 
1705, in-k°, et Historia Ecclesie Ultrajectinæ 
a tempore mutate religionis, par Hoynek Van 
Papin Drecht, Malines, 1725, in-folio. La 
manière dont Quesnel s'expliqua dars ses 
derniers moments est remarquable. l1 dé- 
clare dans une profession de foi : qu'il cou— 
lait mourir, comme il avait toujours vécu, 
dans le sein de l'Eglise catholique : qu'il 
croyait toutes les vérités qu'elle enseigne; 
qu'il condamnait toutes les erreurs qu'elle con. 
damne ; qu'il reconnaissait le souverain pon- 
&fe pour le premier vicaire de Jésus-Christ, et 
le siége apostolique pour le centre de l'unité. 
Dans le cours de la méme maladie, il rap- 
ela à une personne qui était auprés de lui 
es accusations qu'on avait formulées contre 
lui à Louvain, touchant ses mœurs, et assura 
qu'elles étaient mal fondées. Quelque temps 
auparavant, son neveu Pinson loi ayant de- 
mandé conseil sur le parti à prendre dans les 
disputes qui l'avaient tant occupé, il lui re- 
commanda de rester attaché à l'Eglise : Les 
manières owtrageuntes des jésuites, ajouta-t-il, 
m'ont engagé à soutenir avec opintátrelé ce 
que je soutiens aujourd'hui. Ce détail se 
trouve dans une lettre de M. Pinson, scul- 
pleur, à M. Poncet de la Rivière, évéque 
d'Angers. 

OPExa sancti Leonis Magni omhnia..... auc- 
tiora..... expurgata.....Mllustrata..... a Pas- 
casio Quesnel parisino, presbytero congreg. 
Qrat. D. Jesu : Parisiis, apud Joannem 
Coignard, 2. vol. in-&*. 

OEuvres do saint Léon le Grand, augmen- 
(ées, corrigées et éclaircies par des noles. 
Par le P. Pasquier Quesnel, parisien, prêtre 
de la congrégation de l'Oratoire. A Paris 
chez Jean-Baptiste Coignard, 2. vol. in-4*. 

Les notes du P. Quesnel sur les ouvrages 
de saint Léon le Graud furent condamnées 
à Rome, le 22 juin 1676. 

Quesnel écrivait à Magliabechi le 30 avril 
1677 : « On m'a envoyé plusieurs mémoires 
de Rome des choses que l'on a trouvées 
mauvaises dans le Saint Léon que j'ai fait 
imprimer; mais pour vous dire la vérité, 
Lout cela est bien mince et n'est guére capa- 
ble de me faire peur. M. le cardinal Barberin 
m'a fait la grâce de m'envoyer des variæ lec- 
(iones sur les ouvrages de ce Pére, et Son 
Eminence me témoigne bien de la bonté. » 

Et le 7 mai de la méme année: « J'ai 
méme été obligé à répondre à plusieurs ob- 
servalions que M. le cardinal Barberin, 
doyen da sacré collége, m'a fait la grâce da 
m'envoyer sur mon ouvrage de saint Léor. 
llyena de Mgr Suarés, d'autres de Mgr 
l'archevéque de Rozzane, et d'autres en(in 
d'un-prétre de l'Oratoire de Saint-Philippe, 
nommé le P. Marquez. L'honneur que l'ou 
m'a fait de me mettre dans l’Indice de Rome 
m'a attiré la counaissance de cette Eminence 
qui me témoigne beaucoup de bonté, et n'a 




